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Je n'ai eu dana cat ouvrage que le
désir d'augmenter la connaiasance en servant
la Vérité, aussi, je le dédie à mee frères
melgaches pour les aidsr à construire l'avsnir
sn s'appuyant sur le passé 'st pour qu'ila
aient autant ds courags pour rsgardsr l'un que
l'autre.

Aux chrétiene, je citerai cette
perole de Jésue : "Si vous êtes vraiment mes
disciples, voue connattrez la vérité et ia
vérité voue affranchira (Jaan, 8/31-32).

Aux autree, je rappellerai cette
parole des Anc@tree : "La vérité est comme un
feu que l'on veut cacher dans un linge, on ne
peut la diesimuler longtempe car elle brOle ll •

Ny marine tahaka ny afo kobonina
anaty lamba ka tsy hay afenina ale fa mandoro.
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A VER T 1 5 5 E MEN T

Dana ce texte, noua avons auivi lea uaagea français et malgachee

pour l'orthographe at accepté le franciaa~ion da certaina noms proprea :

Tananarive, Tamatave, plutOt qu'Antananarivp ou Toamasina. Noue écrivons

également "malgache" at non "malagasy". Nous avons délibérément francisé

certains mots comme faqy ou mérina, maia nous respectona la graphie mal

gache du nom géographique de l'Imerina.

Pour la lecture ou la prononciation des mote malgachae, on ee

aouviendra qu'en dielscte mérina (ou langue officielle malgache) toutes

lea lettrea se prononcent. Le .E. sonna comme Is français.e.Y.t le.E. corres

pond au! de "bébé" et est généralemsnt accentué. L'~ n'est qu'un ~ final

orné d'une boucle. Les voyelles finales sont souvent quasi musttee. Les

consonnes ont le m8me son qu'en français (,g, toujours dur, .!. aifflant). Le

..i. correapond à dz, le.!:. eat rou1l§. L'accent d'intensité eat sur la ayllabe

pénultiême, sauf exception marquée par un accsnt, mais, dans les mots ter

minéa par -ka, ~, .:!!.2., il remonte sur l'antépénultième.

Exemple 1 ~ Imerina,~ andro gorobaka.

o ou l:l! Im!rina tal!ta !,ndr gouro"ypak.

En Imerine, (le) mardi (est un) jour percé des deux

bouts.
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l N T R 0 DUC T ION

Aussi sxtraordinaire que le fait puisse paraître, il n'existe pas

encore d'ouvrage donnant une vue générale des croyances, des usages reli

gieux, de le re~gion, ds la spiritualité dss peuples malgaches, alors que

des synthàses beaucoup plue vestes puisqu'elles concernent un continent

entier, ont pu 8tre publiées (1). Cette absence s'explique facilement:

Madegascar, quatrième île du monde par sa superficie, compte près de huit

millions d'habitents, répartis en une bonne vingtaine de peuplee. Cea

peuples sont suffisamment différents lee uns des autres pour que des au

teurs honn8tes, connaissant ds première main ce dont ils parlent, ne puis

sent les confondre et n'osent les réduire à un Malgache artificiel et

inaxistent, prototype etatietique poesible, mais sans consistance réelle

pour notre discipline. Et même cette synthèse ne serait-elle possible que

ei l'on possédeit sur cette vingtaine de peuples, et pour chacun d'eux.

une bonna description ethnographique. On en eet encore loin.

Cette difficulté d'extrapoler pour l'ensemble de l'île à partir

d'un groupe quelconque pourra d'autant plus surprendre que l'on se plait

à reconnaltre, à travere et au-delà des dialectes parlés dans l'tle, une

langue unique, le "malgache" sur laquelle nous allons revanir bientOt.

Mais il suffit de sa souvenir dea difficultés sérieuses qui se sont malÛ.

festées dens las villes principales ds la cOte oriantale et de la cOte

occidentale en 1973, quand, pour réaliser la "malgachisation" de l'ensei

gnement primaire, on prétendit imposer dans l'tle entière l'usage de le

langue "officielle", en réalité le mérine. Les différences de voœbulaire,

les toumures loceles, les expressions, les proverbes, les"locutiona; les

prononciations et les accente provinciaux mêmes, sont encore autant de dis

criminante qui emp8chent, vus du clocher de chacun, de confondre lès Malga

chss, chez eux, les uns. avec les autres.

(1) Par exemple pour l'Afrique : TEMPELS, R.P.- !& Philosophie bantou J
DAMMANN, E.- Die Religionen Afrikas J ZAHAN; D.- Religion, spiritua
lité 1!1: pensée efricainss, etc •••
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L'éloignemsnt géogrsphique ou la distanciation méthodologiqus

n'autorisent pas une confusion que les intéressés refussnt. De même. l'ex

tension ou la généralisstion à la totalité de la population de ce qu'on

peut écrire au sujet de l'Imerina ou des MArina. récusable dans le domaine

géographique. n'eat pas non plus possible sur d'sutres plans ssns faire

violence à ceux qui, pour dss-~isons vslables. refusant l'sssimilation

au psuple de la région centrale, du fsit que leurs ancêtres et leura tradi

tions. leurs rites at leurs croyances sont autree.

LA LANGUE---
Il convient cependent de s'arrêter dès maintenant un instant sur

ce que l'on appelle. et non ssns de sérieuses rsisons. la langue malgache.

En fait. et malgré un nombre respectable d'ouvrages portant des textes re

cueillis dans les diverees régions ou lea provinces périphériques da l'!le,

les monuments linguistiques sssentiels sont écrits en mérina, dialecte da

la population que nous mettona au centre de notre étude, st qui a eu dans

l'!le un rOle politique considérable. Ce peupla avait, en I:lffet, li ls fin

du XlXê siècle, réussi li soumettre à son hégémonie les trois quarts de l'!le

gr8ce à le persévérance de plusieura de sss rois qui avaient le dessein,

exprimé il y a près de deux aiècles par l'un des plua grands, Andrianampoi

nimerine, de faire ds l'île entière leur royaume, "la limite ds leur rizi

ère". Le dialecte mérina, écrit an caractères latina dès 1818, adopté dès

1830 par les missionnaires protestsnts qui, en quelques années trsduisiren~

la Bible et l'imprimèrent, fut sccepté convne langue principale par les colo

nisstsurs français dana las annéee fineles du XIXè siècle et fut déclerée

langue officielle, conjointemsnt au frsnçsis, lors de l'instauration de le

République Malgachs en 1958. Cstte lsngue qui constitue donc, sinon le "pur

malgacha" du moins le malgacha officisl, sppartient, comme les sutres dia

lectes de l'!le, eu groupe das langues austronésiennes, dans la famille dea

langues maleyo-polynésiennss (1) très prochs du maanjan, collllle l'a démontré

O. Ch. Dahl (2). Séparée du tronc commun st même du rameau le plus proche

depuis de nombreux siècles, aIle a'est, comme toute langue vivante vigou

reuse, enrichie de multiples emprunts étrangers, plus ou moins aasimilés

salon l'ancienneté de l'emprunt.

(1) HAUDRICOURT, A.-'~n~ nouvelle claaaification des languea auatroné
siennes~ p. 136.

(2) DAHL, O.Chr. Malgache !! Maanjan. Ce même autsur a reconnu depuis
la publication de son ouvrage que le malgache était apparenté étroi
tement à 13 languea de l'Ile de Bornéo. (renseignement personnel).

10



Parmi caa amprunta anciens, figurent de très nombreux mots arabes

dont beaucoup n'ont pas encore été reconnus par lea rares étymologistes

malgaches ou malgachisants (1). Ils témoignent, conjointement avec les

sora-ba (littéralement : grande écriture) ou textea arabico-malgaehes de

la profondeur st de l'intensité de l'influence arabe ou arabophone dans

plusieurs provinces (sud-est, nord-ouest, et, moins massivement, le centre).

Ces textea en langue malgache écrits en caractères· arabes salon une graphie

quelque psu fluctuente (2), comportent fréquemment des paragraphes ou des

phssea en arebe ou en swshili. Un bon nombre a été étudié, publié et tra

duit (3). Ils n'aU1'Ont qu'un intérit sccessoire pour nous du fait que ceux

qui ont subsisté et sont pervenus jusqu'à nous, concernent princi~ment

les populations c6tières du Sud-Est, temoro et tambahoaka, voire tanoay.

Ila attestant cepandant las c~ntecta culturels prolongés des Arabes dens

l'~le, attestés par ailleurs par des vestiges archéologiques (4). Cette

diffusion de certains traits culturels ss retrouve sur le plan du vocabu

laire.dens l'utilisation ancienne dans toute l'!la dsa norna arabes donnés

eux joure de la semaina hebdomadaire ou, sur le plsn des techniques, dans

la connaisesnce ancienne et généralisée de la divination par le sable ou

par les grainas (5).

Par le suite, et en conséquence des contacte européens amorcéa

dèe le débu~ du XVIè eiècls, ce sont les lengues de l'Europe occidentale,

principalemant l'anglaie puis le français, qui fournirent las plus groa

apports lexicaux, correepondent à l'ecquisition d'objets matériele ou de

concepte. Et cet enrichissement spontané ou raisonné ae poursuit encore

puissamment, d~ façon inégale selon lbe provinces. Il eat plue intense

dans la lan9ue officielle tella qu'ella se forge dans les différents groupee

st milieux, technique, économique, ecclésiestique, diplomatique, politiqUlit,

sportif, gsstronomique, etc., qui constituent la population dans son ensemble,

(1) FERRAND, G.- b,!élément~ ~ ewahili lID.. malgache...

(2) GAUTIER, E.F.- Notea ~ !'écriture entaimoro ; DEZ, J._"ns l'influ
ence erabe à Madagaecer~~.nLa tradition arabico-malgaabeD•

(3) principelement par FERRAND, G. mais auesi par MONDAIN, G•• MUNTHE.

(4) VERNIER, E. &MILLDT, J.- Archéologie malgache. Comptoirs musulmans.
VERIN, P.- Histoire encienne gy N.-D. de Madagascar.

(5) MAUPO~L, B.- La géomancia ~ !'ancianns~ des Esclaves; HEBERT,
J.C.- Analyse structurale des géomancies •••
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mais principalement à le capitals. La litt~rature, la presse, officielle

ou non, la radio, lea sarvices publias et lea organisationa priv~ee dif

fuaent cette langue officielle qui, d~jà compriss, sinon employ~e dans tou

te l'tle, finira par être la langue réelle de tous lea Malgaches, eans pour

autant amener la disparition dea dialectee ni des patois qui contribuent

pour leur part à sa richesse. N~anmoins, la proportion des racines auetro

n~siennes dans cetta langue communa reete forte. Surtout, la structure de

la langue, qui "malgachiae" aasez repidement les emprunte étrengers, aet

indubitablement de type indonésian et donne à celle-ci, dans cette partie

de l'Océan Indien, une profonde originelité.

Si nous avons quelque peu ineist~ sur la langue, c'est qu'elle

eet un exemple révélateur de la r~alité malgache, de l'hét~rogén~it~ des

apports au fonds ancestral, de la divereité apparente dee provinces, de le

capacité d'aesimilation rapide des idées ou des techniques étrangères et de

l' unit~ profonde, même ei alle n' ast pas toujours suffisemmant reaaentie,

de toute la nation qui grandit.

LE FONDS COMMUN MALGACHE

Car il Y a, pour en revenir à notre seul propos, au-delà et au

dessous des différences suparficielles, des nuances, comma pour la lengue,

una fois dépeseées les divergences des parlers, des patois ou des dialectes,

un fonds commun malgachs de l'anthropologie, de la théologis, de le cosmo

logie. Il y a un substret qua les groupes connaiseent et partagent ; il Y a

une unicit~ qui eet due, nonobstant dee obscurités en ce qui concerne les

origines axtérieures at les detes d'arrivée, à une cohabitation prolongéa

pendant des siècles dans catte tla qua l'on paut parcourir à pisd dana sa

plus grande dimension en quelquee mois sane aucun obstacle naturel sérieux.

Des échan~s internss et des contscts avec des groupas axtériaura ont permis

la diffuaion ancianne, an mOrne tampa que du véhicule linguistique, des idéas

fondamentsles qui ont flori dana tal ou tal groupe an raison de contingences

locales diveraas. Las seuls faits saillants qui noua concernant ici nous

samblent être : l'axceptionnalle importanca du peuplement d'origine indoné

sienne qui a fourni un contingent. auquel l'tle doit encore son stock humain
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le plue conaidérable et Sa langue, l'action prolongée de groupea erebes

(ou eu moine erebophones) et efricains dont l' impect ancien a laissé des

traces dens le sometique de plusieurs groupea (1) et dans leur culture,

l'influence europêenns, le plus ricente, mais très puissante per son inten

sit' et, somme toute, par sa continuité, tant sur le plen religieux qu'éco

nomique, puis culturel st politique. Ces feite, par leurs combinaison, expli

quent la situetion ectuelle à la fois dens son ensemble et dens les princi

peux fsciès culturels.

Aussi, st sens minimissr en rien les particularités propres aux

populetione des provinces, pouvons-nous penser que notre exposé sur les

\

conceptions mêrina pourra se:rvir ds ceneves à des oeuvres complêmentaires

qui insisteront, dans chaqus cas, sur les divergsnces ou les écarts propres

aux eutres peuples de l'Ile, pour sn souligner le spécificité. Tout en lea

eppelant de nos voeux, noue pensons qu'on ne peut sncore, sens pris~tion

les entreprendre. Tout au plus, et noue ne nous en priverons pes, peut-on

fouznir des indicetions sur les directions que pourront prendre ces complé

ments.

(1) D'une étuclè ds CHABEUF qui a pretiqué des mensuretions sur 493 su
jets appartsnant à sept groupes sthniques malgeches et e fsit des
études de la variebilité des corréletions et les mesures de Is dis
tence de Penrose et de le distence généra~ ds Hierneux, nous evans
un tableeu portant l'étuds ds celle-ci. Nous sn détachons ce qui
concerns les Mérioa

"Antendroy 136 Swehili 734
Anteimoro 175 Nhunguès 1147 (popul. du Mozembique)
Anteisaka 370 Boschimans 583
Sihanaka 136 Javanais 442
Taimihety 151 Cambodgisns 258
Bètsimisaraka 1ti4 Tamouls 190

Total malgache 8B~

(cité par GOULESQUE, p. 171). Pour aussi parlants que soient css
chiffres, il est évidsnt que la grsnde hétérogénéité somatique des
Mérina, salon un sncien clivsge socio-juridique, obligera à repren
dre et à affiner ces étudas d'snthropologie physiqus. Une autre étu
da récente portsnt sur l'hématologie conclut: "l'étude de ces quatre
caractères (groupea aanguina A, B, 0, groupes Rhésua, hémoglobinose 5
(sycklémis) ; déficit an glucose - 6 - phosphsts deahydrogénsse) n~ua

montre que si lea originaa indonéaiennes dss Malgaches aont indubi
tsbles à csuss de Isur héritsgB culturel, il n'en faut pas n~qliger

pour sutant les origines africaines. Ls répartition des sous-groupes
sang' 'ins rhésus, et de l' hémoglobine 5 nous montrent que cette in
fluence africsine eet plus importante qu'on ne la pense généralement
et qu'slle se· 'retrouve à des dsgris différents dana toutss lea
sthniea de Madagaat:ar" '(PIGACHE, p. 177).
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Notre intention, en effet, eet de pr~senter dans ces pages le

cosmogonie, la théologie et l'anthropologie malgaches et plue proprement

mérina, tellee qu'on psut les cerner· li partir des usages, des coutumes, des

moeurs, et surtout des textee m~rina et sans les isoler arbitrairement dB

leur contexte plus g~n~ral que constituent les faits, non pas marginaux

mais provinciaux, des coutumes, des termes en usags dans les autres popu

latione.

~ATIgNS GEOGRAPH~

Rappelons que l'Imerina (1), provincs centrale par excellence,

est celle qui porte la capitale politique, administrative et ~conomique de

l'Ile. Elle jouit donc, si l'on peut dire, d'une double insularité qui

portait sea habitants, surtout ceux de Tananarivs, à se croire au centre du

monde. Les l'Ois de l'1meriDa, avant Badama 1er, en 1817 et 182', n'avaiSllt

pas vu la mer. Ce n'est ensuite que cinquante aD8 plus tard, apns le n.
gD8 de BaDavalona 1, que BasoheriDa, SIl 1867, desoendit à la c8te orientale

contempler l'Oc~an Indien à Andevorante, accompagnée, du moins au d~part,

de la capitale, de plus de soixante mille personnes, dont près de dix mille

p~rirent en route de fatigue et surtout de fièvre (2). la seconde souverai

ne qui descendit jusqu'li la cOte fut Ranavalona III, à vingt-deux ans. Mais

ce fut après sa déposition notifiée le 27 février 1897. Par Tamatave, elle

fut conduite à le R~union.

Cette insularit~ fut briséa, au moins sur le plan local, par la

facilit~ d'accès aux cOtes st la sécurité générale qui résulte de le colo

nisation et da la pacification des populations hostiles aux Mérina. l'exis

tence d'un chemin de fer de 369 km, inauguré en 1913, reliant Tananarivs li

Tamatave, rend banal depuis lors le voyage entre cas deux villes. Les liai

sons vers Majunga, Tuléar, Fort-Dauphin, Manakara et d'autres ports, ont

permis da constituer, après l'abandon de leurs forts périphériquea, des com

munautés importantes dans toutes les provinces st de nouer d'autres rapporte,

plus amicaux que ceux qu'entretenaient les garnisons hova avec les popule

tionll eoumises.

(1) Nous disons Imerina, comma les Malgaches et tous les textes en cette
langue, et non Emyrne (ImaIrne) conune les Anglais, ou par la suite
les Français da la première moitié du XXè siècla qui, sans discezn&
ment, avaient accep~ ce terme que l'on retrouve tel quel ou dans des
nome scientifiques de plantes ou d'animaux ( ••• emyrnensis).

(2) CHAPUS & MONDAIN, Rainileiarivony, p. 284.
(3) THIERRY, S.- Madagascar, pp. 44-48.
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L'unité géographique de le nation eet une acquisition irréversi

ble qui fraie le chemin à l' uni~ nationele par-dessus les particularisQs

etmiquese

L'Imerina. littérelement "ce qui domine. ce qui est éminent et

visible de loin". est une province couverte d'innombrables petites collines

ondulant en tous sehs à l'altitude de 1 000 à 1 500 mètres. Elle fait pertie

da le région improprement. màis traditionnellement appelée les Hauts Ple

teaux et qua, vu le relief tourmenté, le terme de Hautes Terree qualifierait

mieux.

"les rizières se disséminent au fond des vallées, ne montant guàre

eur les versants écorchés par lee moreures rouges des lavaka et oD les

taches vert sombre des bois d'eucalytus tranchent sur la teinte plus

claire des herbes. Les collines arrondiee emp8tées d'épaisses argiles

latéritiques, alternent avec des bosses rocheuses, des pans de granite

nu, des chaos de gros blocs. Enfin, la route se redresse, devient à peu

pràs plans, tandis qua las toits ds Tananarive, puis le Rova, aa profi

lent è l'horizon. On pénètre dane la plaine du Betsimitatatra : domaine

de rizicultura intansive le plue étendu dee hautes terres". (1)

Ssns nous en tenir aux limites adminietrativea qui ne nous concer

nent nullement, nous désignerons par Imerina la région située autour de Ta

nenerivs. A l'est, elle s'étend sur 60 à 70 km depuis le bord de le falaise

qui regarde la vaste dépression submêridienne du fleuve Mangoro, prolongée

vere le nord par le lac Alaotra ; ce sont les hautes vallées de la Sisaony.

de la Varahina, les sources de l'Ikopa, las sourcee et les hautes vallées

de la Betsiboka jusqu'è Anjozorobe. Au nord, le Vonizongo avec Ankazobe et

plus loin encore Kiangara, avsc ses collines dominées de blocs rocheux qui

encadrent des rizières en fond de vallées jusqu'à 150 km de Tenanarive. Au

sud, nous y incluons Faratsiho et Ambatolampy qui y figuraient déjà eu temps

malgache (cette dernière ville étant dana l'Ambodirano), ainei que ce qui

fait la transition avec la Betailéo, à la fois pour la langue et pour les

coutumes, le VakinDnkaratra , cette région de vastes plaines dominées par le

massif boisé de l'Ankaratra (altitude 2 636 m) et dont les villes principa

les sont Ambatolampy, Faratsiho, Antsirabe (à 170 km de Tananarive), et

Betafo~ La limite occidentale est floue car c'était autrefois, aussitClt

(t) RoBEQUAIN, pp. 164-165.
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après Arivonimemo, un hinterland très peu peuplé séparant l'Imerina du pays

contrOlé par lee Sakalava. Nous Is placerons vers l'Imamo, la région du lac

Itasy, avec, en partant de faratsiho vers le nord, Soavinsndriana, Miarina

rivo (à 99 km de Tananarive), Firavahana et, enfin, Fenoarivo, à le même

hauteur et à l'ouest d'Ankezobe (1).

Dans ce vaste polygone. allongé du nord au sud sur un peu plus de

300 km et de 200 km d'est en ouest, et légèrement aplati vers l'est, tracé

autour de Tananarive, vivent 1 740 000 Imériniens. Même si beaucoup sont

groupés dans les villes, la grande majorité vit dans des villages, cultivant

des rizières, faisant pousser du manioc et des légumes, élevant des boeufs,

des porcs et des volailles.

A ce nombre, il faut ajouter les 400 000 i"lérina installés plus ou

moins définitivement dans les autres pr~vinces, tant au nord qu'au sud, à

l'ouest qu'à l'est. Etant deux millions, ils comptent· pour le quart de la

population totale et sont le peuple le plus nombreux de l'tle. Leur "poids"

économique et politique est encore supérieur à leur importsnce démographique.

!~DICATIoNS HISTORIQUES (2)

Il ne peut être question de retracer ici l'histoire de ce peuple.

Sen eecendance indonésienne, au sens large, est manifeste à la fois par les

traits physiques et par la langue. Il est possible et vraisemblable que le

peuplement de l'ils soit dO à deux vagues successives venues d'Orient à

quelques centaines d'années d'intervalle, dont la plus récente remonterait

déjà à plusieurs siècles et en tout cas avant l'introduction ou au moins

l'expansion du bouddhisme dans ces régions.

De ces vagues d'immigrants dont les derniers connaissaient la

riziculture irriguée et la forge, des groupes importants auraient gagné

l'Imerina depuis la cOte est par différents itinéraires possibles et, ayant

dépassé le rebord de la falaise boisée, auraient colonisé les terres vacan

tes ou peu peuplées d'énigmatiques Vazimba. Ces gr~upes habitaient des

(1) RAJE~IISA-RAoLISoNécrit: "L'Imerina est limité au nord par le
para"lèls lBo 5 ; au sud par l'Ankaratra ; à l'ouest par le Sakay
et à l'est par la grande forêt. ( ••• ) Actuellement, on peut divi
ser l'Imerina en grands "faritany" : l'Imerina central, l'Imamo,
le Vonizongo, l 'Avaradrano , le Vakinidiana, le Vakinisisaony; et
le Vakimmkaratra". Dictionnaire historique et géographique, p. 246.

(2)On a une bonne esquisse historique dabs CONDOMINAS,Fokon'olona
outre l'ouvrage classiqUE! de DF.SCHAl'1PS,Histoire ~ Madagascar.

11



villages fortifiés situés à la saillis d'épsrons barrés ou juchés ou sommst

de hautss collines et défendue par de profonde foseée creueée eu pied de

mure ·d'enceinte trèe épeis en terre battue, parfoie duubles.

Organieés en communautés villageoises (fokon'olona)(pplacés eou

vent soue l'autorité d'un roitelet dont le territoire réel n'excédeit pes

quelques dizaines de kilomètres carrés, ces groupes vivsient en autarcie et

en hostilité plue ou moins déclarée et permanente avec leure voisine. Les

treditions ee font l'écho dee démêlés de plusieurs de ces rois ou de ces

reinee et nous ont coneervé la mémoire de certeins d'entre eux que nous

citons pour fuurnir quelques repaires chronologiques: Après lee reines

Rafohy (cirea 1550-1560) et Rangita sa fille à Imerimanjaka au sud de Tana

narive, on e, pour ne citer que les plus célèbres : Andriamanelo, à Alasora

(cirea 1570-1605), Ralambo, à Alasora et à Ambohidrabiby (~ 1605-1640),

Andrianjaka à Tananarive (circa 1640-1660) ••• Andriamasinavalona à Tanana

rive (cirea 1705-1745) (2.) ... Andrianampoinimerina (II) à Ambohimenga et

à Tananarive (1787-1810), Radama 1er (1810~1828) et tous les suivants à

Tananarive; Ranavalona 1ère (1828-1861), Radama II (1861-1863), Rasoherina

(1863-1868), Ranavalona II (1868-1883) et Ranavalona III (1883-1891) (3).
Ces trois dernières reinas ont eu pour époux et pour premier ministre un

homme tout à fait remarquable, de caste libre maie non noble, Rainilaia

rivony.

Pour compléter ce canevas historique, ajoutons que Madagascar

a été colonie françaiss de 1895 à 1958. La République Malgache proclamée en

1958 a eu pour président Phili~p.rt Tsiranana jusqu'en 1972. Un référendum

d'octobre de cette même année avait confié pour cinq ans la direction du

gouvernement au général Gabriel Ramanantsoa. Celui-ci, en février 1975,

céda le place au colonel Ratsimandrava qui fut assassiné six jours plus

tard dans des circonstances obscures. Le dimanche 15 juin, le directoire

militaire investiseait comme chef de l'état, la capitaine de frégate Didier

Ratsiraka.Ce dernier fut confirmé Président de la République par le réfé

rendum du 21 décembre 1975.
-'-(1) Sur ces collllllllnautés, V. CONOOMINAS, n.cit.

~~J Pour l'attribution de ces dates, antériëUrëe de JG ans à celles
communément admisee (Par exempla, la liste chronologique des prin
cee ayant régné on Imurina dans Kabary Malagasy (1962), p. 65),
nous suivons la suggestion de P.H. CHEFFAUD, "Note sur la chrono
logie des roie d'Imérina", qui propose un décalage de 30 ou 40 ane.

(3) Kabm, .!!2.M.
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NOS SOURCES

Il serait faux de di.zoe que c'est sur les Merina que l'on possède

le plus d'ouvrages publil§s car, et nous les citerons au fur et li mesure de

nos besoins, de très nombreux ouvrages existent qui traitent des autres

peuples de l'~le. C'est aux Temero, aux Tambahoaka et aux Tanosy qu'appar

tiennsnt les plus anciene textes mslgsches connus, les ~-~ dont nous

avons dl§jll fait mention. C'est li ces mêmes peuples qu'est consacr!§ l'ouvrage

fondamental d'Etienne de FLACOURT "Histoire de la Grande Isle de Madagaecar"

dont nous avons les l§ditions de 1658 et de 1661, comportant un riche vocabu

laire.

Les textes snciens en lengues européennes concernant Medagascar

constituent une collection fort importon~e (1) rassemblée dès le dl§but du

XXè siècle et treduits dans notre langue li partir des originaux portugais,

espagnols, hollandais et onglais par Alfred GRANDIDIER, son fils Guillsume

et des collaborateurs compétents. D'autres ont été retrouvés, publiés et

traduits depuis (2). De ces textes qui concernent surtout les historiens,

nous ne pourrons guère tirer que de brèves indications. L'un de ces ouvrages,

portant le nom de Robert DRURY (mais remanil§ par Daniel DEFOE) (3) et publil§

en 1729 ne peut 8tre utilieé qu'avec de sl§rieuses précautions.

Pour la pl§riode r!§cente et quaei-eontemporaine, soit celle des

annl§es 1850 et suivantes, noue avons un plus grand nombre d'ouvrages, sppu

yés parfois par des textes en langue malgache et que nous mentionnerons au

moment opportun. Certains sont des r!§cits d'officiers ou de voyageurs ;

d'autres furent l§crits par des missionnaires qui souvent parlaient couram

ment la langue locale. C'est le cas des irremplaçablea pages du "Tantaran'

ny Andriana eto MadagaSCar" ("Histoire des rois de Madagascar", slors qu'en

fait, il ne s'sgit que de l'Imérina) du R.P. CALLET, colligéea sutour de

1870-80 ; lee inestimables textes de Lars VIG, dont malheureusement trop

psu sont traduite èu norvégien ; les très riches collections de proverbee

(Dhebolana), de légendes (sn9ano) rassemblées par les pasteurs DAHLE, SIMS,

PARRETT, JOHNS (4). D' sutres encore sont dus li d~s membres du corps ensei

gnant et sont des sommes d'une extraordinaire richesse que l'Académie

(1)

(2)

(3 )
(4 )

GRANDIDIER, A. ~ G.- Collec~ion des ouvrages snciens concernant
Madagsecar (abrégl§ EDAM) qui comporte 5 volumes.
Par exemple MoLET ~ SAUVAGET.~es voyages de Peter Mundy au XVIIè
siècle':
SAUVAGET, A.-bg journel ~~ Drury E!!:!! Daniel Defoe.
Voir Bibliogrephie.
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Malgache, fondée en 1902 par le Général Galliéni, a éditées (1). Enfin,

plus près de noue, dee chercheurs frsnçais ou anglais ont publié le frui~

ge leure travaux et l'Université de Madagascar à Tananarive poursuit cette

quate avec des techniques nouvelles et modernes.

De l'immense bibliothèque que constitue la littérature malgache et

celle écrite sur Madsgascar, tout n'eet pss d'égale vsleur et nous choisi

rons dans cette masse pgur ne pss nous encombrer de titres ou d'auteurs

conteetsblee ou d'intérat médiocre. Nous donnerons, comme se doit, priorité

sux textee et sux témoignages malgsches, sons av~uglement toutefois, csr

sincérité n'implique pas véracité et les arrières-pensées ou lee intentione

polémiques ou spologétiques ne manquent pss dans ces ouvrsgee.

Enfin, tant pour l'Imarins que pour les autres provinces, nous

puiserons dans n05 propres carnets de notes qui couvrent une période sllant

cie 1941 à 1967 et concernant toutes les régions de l'!le, que nous avons

par~urue à pied presque en tous sens, soit comme missionnaire de le Mia

sion protestante française, soit comme aum6nier du Groupe da l'Océan Indien,

soit comme ethnologus de l'Office de la Recherche Sciantifique et Technique

Outre-Mer.

Il est vrai que les peuples que nous avons le plus intimement

fréquentés et dont les diGlectes noue sont les plus fsmiliers, outre lee

Mérins dont les textes constituent lee classiques de le langue officielle

et que tout malgachisant se doit d'avoir longuement étudiés, sont ceux de

Is moitié septentrionale de l'!le, disons les Sskalava, les Tsimihety, les

Tsnksrans, les Betsimisaraks et les Sihanaka. Nous n'avons cependsnt jsmsie

eu de difficulté msjeure pour communiquer sans interprète svec les peuples

de Is moitié méridionale, tant bara que ma hafaly , mssikoro, vezo, temoro

ou zafisoro, tanosy ou karimbola. Nous avons m@me pu proposer des traduc

tions de textes tanaIs (2).

Nous pensons donc, bien que n'étant pas Malgache, pouvoir traiter

du sujet que nous avons choiei.

(1) Par exemple lea ouvrages de Ch. RENEL, DANDOUAU.

(2) en collaborstion avec P. GAUDEBOUT. Coutumes ~ textes tanale.
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PlAN

L'anthropologie, ln conception métaphysique de l'homme qui sous

tend toute civilisation est inséparable d'une théologie et d'une oosmologie

qui lui sont étroitement associéss, comms elles le sont sllss-mêmes entre

elles. Mais la civilisation malgache et plus précisément mérina, ayant

subi, du fait ds circonstances historiques variées, de très profondes trans

formations depuis la périods à laquelle nous réfèrent les plus anciens docu

ments à notre disposition jusqu'à aujourd'hui, nous serons contraints de

mener notre étuds, non seulement de façon synchronique mais également dia

chronique et d'apprécier les modifications survenues dane cette conception

de l'homme, du monde et de Dieu.

Sans traiter en détail de la coemologie, ni de la théologie, nous

les aborderons néanmoins pour éclairer notre sujet. Notre plan eera le sui

vant : nous indiquerons tout d'abord ce que l'on sait sur ln cosmologie tra

ditionnelle et sur la création. La création nous amènera à parler du Créa

teur et à sxposer la théologie traditionnslle et ses transformations.

Ayant parlé des créatures animées, nous pourrons alors exposer

l'anthropologie, à partir des contes, des rituels ou des usages mérina, en

suivant le cadre chronologique d'une vie humains. Ce qui nous retiendra

tout particulièrement, après ce qu'on peut dirs sur la personne, sera la

notion d'@me dont nous tracsrons un historique et, après sn avoir démêlé

le vocabulaire fort confus, nous en proposerons un glossaire.
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Tant pour la cosmologie que pour la théologie mérine et lee autres

partiee de notre étude, nous ne pouvons partir d'un point qui serait origi

nel, d'un recueil ou d'un texte écrit qui eerait l'équivalant, dans les reli

gions du Livre, d'une révélation primordiale.

Diepersion des données et absence de systématique antérieure.

Il est vrai que nous avons cette véritable somme que conetituent

les "Tantaran'ny Andriana eto Madagascar" (Histoire des Princss de Madages

car, que nous citerons maintenant par le seul mot de Tantara) mais catte

somme doit être complétée par bien d'autres ouvrages qui lui sont contempo

rains comme lss oeuvres de Lars VIG •

• Nous avons aussi le gros recuail des "Anganon'ny Nteolo"

(Contes des Anciens, cité désormaie par le mot Angano), mais il ne contient

pas, loin de là, toutes les légendes mérina qui gOUS eereient nécessaires.

1l contient en revanche des contee d'autres tribus qui, depuis leur première

publication, bien avant 1900, et compte tenu de la diffusion de l'ouvrage,

sont entrés dans le patrimoine malgache commun que les Mérina ne renient pes.

Nous devons donc butiner dans les très nombreux ouvrages et publi

cations, tant sn langues européennes qu'en malgache, qui ont fourni avant

nous, mais de façon disparsée, les donnéas que nous allons tenter de rassem

bler et de systématiser.

Un fait frappe, qu'il convient de mentionner avant d'entrer dans

le vif du sujet : Les sources mérina n'sxplicitent guère les origines du

monde, des chosee, des êtres vivante et de l'humanité et ne proposent jamaie

de mythe du tout premier commencement de la créationotni du séjour des dieux.

On pourrait penser que cette lacune dane la mythologie mérina

vient de ce que ce sont des miseionpaires, catholiGUBB ou protestante qui

ont recueilli les premiers récits publiés et qu'ila ont omis de recopier ce

qui leur~araissait en contradiction avec le message qu'ils apportaient, ou

que leurs informateurs, pratiquant une sorte d'auto-eensure, se sont abste

nus de leur faire connaître des morceaux où intervenaient des personnages

tout autres que ceux de la Révélation chrétienne. En fait, on peut être sOr

qu'il n'y a rien eu de semblable et que les anciene auteurs ont livré les

documents à pau près tels qu'ils lea avaient obtenus, à quelques corrections

( 1) Il semble en 3tre de m3ms dans le folklore des autres peuples malga
ches et L.MUNTBE ("La tradition",p.269) attribue une importance toute par
ticulière à un ~-J!!!. antemora, le mss RB 10,de IIAcadémie des Sciences
d 1Outre-Mer,de Paris, "le seul des manuscrits arabico-malgaches que nous
avons étudiés, qui nous raconte la création du monde".
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~alhsureuses à· notre geot) de langue pràs, qui ont atténué des expressione

archalques ou de patois (1). En effet, l'ouvrage du Révérend L. DAHLE pré

aente sans embarras dss contes st des légendes ou la mervsillaux et le sur

nsturel semblent aussi normaux que dsns noe contes de fées, et des tsxtes

purement palens, comme des chants en l'honneur d'une idole royale célàbre,

"Kelimalaza", sont cY:és en entier. (2)

Il en est ainei pour l'ouvrage du R.P. CALLET. Il e'ouvre par une

préface (3) due à un guérieeeur (ombiaea), et, tant dans le texte que dans

les notee, il eet question, dane les traditions lee plus anciennes, d'un

dieu céleste et de SB fille (4) à qui sersit due l'introduction du riz dans

la région de la montagne Ankaratra. Si des traditions ou dee mythes concer

nant la création étaient parvenue aux premiers éditeurs de ces contee, on

peut supposer qu'ilS les auraient rspportés comme les autres, quittes à

édulcorer, conformément aux idées reçues dans leurs milieux à l'époque, les

passages scabreux ou les détails qui auraient pu, sous leur plume, choquer

leurs lecteure. Enfin l'abeence d'un mythe de la créstion n'est pas propre

à Madagascar. Il en est ainai sn Chine Centrale et chez les peuples Han

(au sens strict) (5). Il n'y a donc pas lieu de croire à une lacune de la

documentation ou à une omission. Il faut plut6t reconnaître cette absence.

Les mythes, les contes plus ou moins longs et détaillés, que lion

n'entend plus guèrs maintenant que dans les provinces périphériques, avaient

généralement une forme orale traditionnelle et étaient récités devant un

public qui les connaissait, savait par coeur certaines phrases ritournellee

et fredonneit les rsfraine chantés. Encore maintenant, ces morceaux plus ou

moins longs varient légèrsment d'un récitant à l'autre. Malgré 18U~ diver

sité dans la forme ou les détails, ils fourniseent, sans vaine prétention,

tout d'abord un divertissement, aussi st surtout una sorte d'enseignement.

(1) ce qui eet certain, par exemple, du fait de la mention figurant eur
les rééditions de Angano "revues, corrigées et augmentées par John
SIMS". page de titre).

(2) Angano. pp. 456-457.

(3) Tantara, p. 3.

(4) ~., pp. 14-15.

(5) WATSON W.- La Chine ancienne, p. 13.
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Cela, ind6pendamment du contenu latent qu'ils psuvent avoir st que l'sns

lyss structursle psrmst ds décryptsr comme sn témoignsnt les travsux de

Clsuds LEVI-STRAUSS (1) st d'Edmund LEACH (2). Ce sont des explications

pour les snfants at dont les adultes font ssmblant de n'litre pas dupes,

qui donnsnt aux grandas questions insolublss, pour autant qu'slles soient

poséss, des réponsss fictivas mais néanmoins satisfaisantes pour le groupe.

Or, le silence dss mythes mérina sur les origines premières visnt

de ce que, pour eux, le monde où ils vivent est une donnée fondamentale,

indiscutable, immuable. Les questions n'ont réellement commencé à se poser

qu'au contact des autres civilisations qui, d'emblée, fournissaient dss

réponses, que ce soit l'Islam ou le Christisnisme. Nous verrons un sxemple

typique à propos du séjour des morts.

(1) Voir la bibliographie

(2) Par exemple : "S,ymbolic repressntation of tims" 10. Rethinking
anthropology, pp. 124-132.
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CHA PIT REl

COS!'IOLOGIE

Dans ce chapitre sur la cosmoloaie, nous verrons à quoi, dans

l'esprit malgache, correspond l'univ~rs, le monde, à la fois macrocosme et

microcosme ; ce qu'est la terre sous ses différents aspects, l'eau et les

phénomènes météo~logiques, le feu, les pierres et les métaux.

1 - L'UNIVERS

Il semble que l'insularité, aggTavée PQr un habitat au centre da

l'tle, malgré des origines fort lointaines qui impliquent des navigations

marit;mes assez longues, n'ait pas favoxisé, en Imérina, une conception

d'une certaine ampleur de l'univers. Comme il fallait cependant introduire

cette notion dans la langue, sinon dans la psnsée malgache, les mission

naires anglais utilisèrent le terme "izao tontolo izao. cette totalité

présente", que l'on rencontre dans les légendes et les contes. On chante

ou l'on connait dans l'tle entière ce très vieux (maintimolaly) cantique

dont le rythme de la musique qui ne correspond pas à l'accentuation des mots,

trahit l'emprunt direct à un hymne religieux anglais (1) 1

"Misaora an'i Zanahary

'Zao .e!gm tontolo izao

~ mankalazà~

Fl!, anton'izao rehetr.!!izao"(2)

Rendez grêces à Dieu

Hommes de tout l'univers

Glorifiez-le

Pour toutes les choses (qui sont
actuellement)

C'est également l'expression employée par le R.P. JOUEN dans sa

lettre du 21 avril 1868 "". la façon dont cela se pratique dans 1'ûnivers

entier, fanao amin:>, izao tan.v. rehetra izao" (3).

Pourtant, dans les contes, l'expression trahit' une conception

du monde restreinte à l' tle, voire mame au centre de l' tle. ",Bk avokoa

~ tontole izao ; toute cette terre n'était que forl!lt" (4). Mais il ne

ln !'1,~ 66 du X'Ilcueil "Union Harmonist" de la Sunday School Union. Cf.
sur ce sujet RANJEVA-RABETAFIK~.

(2) Fihirana nD 1 : Eihirana 'Lotérana nD 162. Ce cantique n'a pas été
retenu dans le recueil édité par l'Eglise du Réveil de Soatanana
(Fihirang, 2è éd. 1966).

(3) CHAPUS &MONDAIN, Rainilaiarivonv, pp. 81 et 82.

(4) Tantera, p. 12.



s'agit évidemment pas du monde lors de la création puisque dans cette

légende, il est question d'une seconde génération de Vazimba qui savent

déjà chasser, griller le gibier ou feu (~) et utiliser des radeaux

(zahitra). L'expression ne parait pas avoir d'extension dans le temps, car

~ insiste sur l'actualité sans référence au passé ni ou futur, ni dans

l'espace, sinon que l'expression peut englober la totalité universelle

présente, en particulier sous la forma "izao rehetra izao ll que l'on doit

traduire par "toutas les choses qui sont actuellement" sans plus de préci

sion, et qui correspond également à l'univers. C'est l'expression qui est

également smployée dans le cantique que nous avons cité et qui a été adop

tée, conjointement avec izao tontolo izao, pour exprimer l'univers selon

les dictionnaires usuels (1).

D'autre part, l'expression "~-tany ~-danitra, l'ensemble

ds la terre et du ciel" (2) pour signifier la souveroineté royale ne s'ap

pliquait au maximum qu'à l'Imerina.

Le ciel est à la fois le séjour des etres divins dans les contes

(3), le lieu où se rendent les morts (4) et la partie de l'espace ou-dessus

de la terre. On a ainsi, dens le vocabulaire : lanitra, le ciel, les cieux

et habakebaka, la voute céleste, ce dernier terme oyant un eens plut6t

cosmologique (5). C'est le lieu où sont les astres visibles depuis la terre,

où ils se déplacent d'est en ouest, selon leur mouvement apparent. Le ciel

est, à la foie, la portie de l'espoce ou-dessus de 10 terre, mais également

le séjour des extra-terrestres.

(1) MALZAC.- Dictionnaire fronçais-melgoche, p. 832, ~.~.

(2) "Je règne sur CD qui est à moi, terre et ciel ; et vous vous régnez
sur ce qui est à vous, chez vous (litt. dons l'étendue de vos por
tes), Izaho man iaka aminy .!l'i g, eran' tony ~-danitra ar.y hiana
.!§2 manjaka ominy .!l'i~, erany.!l'i varavara'nareo" (Tantara,
p. 782).

(3) Tantara, pp. 11, 12, 15.

(4) "Quand viendra la décision de Dieu, que mes jours seront terminés
et que je retournerai au ciel ~ hody 2Q.-danitra ll!:2"), dernières
volontés d'Andrianampoinimerino. Kabarv (1962), p. 12.

(5) La distinction est sensiblement celle en hébreu, entre rakica (le
firmement) st ~amaim (le eiel, les cieux). Il y a néanmo~e ex
pression nouve~m1aramila~-habakabaka : l'armée de l'air.
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C'est une banalité de dire que. non BBulement lss ~rina. mais

les Malga~hes dans leur enssmble sont d'une ignorance à peu prèe totale en

sstronomie, mOrne s'il semble, à la leoture d'ouvrages anciens, que leure

connaiseancee étaient plus importantee jadis (1), et que certains eetrolo

gues temoro ou tefasy connaisssnt un peu mieux le ciel nocturne que leure

concitoyens. En plus du soleil et de la lune, les Mérina ne connaissent

guère, d'après leur vocabulaire ou leur folklore, que Vénus, "l'étoile du

matin, l'étoile qui conduit le jour (Kintana fitarik'andro)", le Baudrier

d'Orion (Telo noho refv). la Voie lactée (Lalsmbe. grand chemin) ou Vahin

danitra, (liane du ciel), les Pléiades CIkotokelymiadv}-_aona, des petits

garçons qui se disputent un mortier à riz), et, à l'occasion. des étoiles

filantes (zanakintana, anfant d'étoile ou tain-kintana, crotte d'étoile).

Cette pauvreté leur Illst commune avec le peuple de l'Ancien Testament dont

le livre de Job cite les principales constellations connues 1

"Il fait les grandes constellations: l'Ourse, le Baudrier d'Orion et

lee Pléiades \3t lee nombreusee étoiles du 5ud~' (2)

"NOUBS-tu les liens des PMiades et dénoues-tu le Baudrier d'Orion.

fais-tu eortir en leur temps lee Mazareth (3)

Et peux-tu conduire l'Oursa et see petits,

Connois-tu lee lois du cie~,

Et règlas-tu leur influence sur la terre 7 " (4)

En fait. la ciel, les aetres, lee phénomèl'les célestes COI\lllEl les

écllp..es ou l'arc-en-ciel ne sont connus et interprétés qu'en fonction de

la vie humaine et qu'en rapport avec sa régularité ou des perturbations

prévisiblee ou redoutées. et sont volontiere personnalisés et largement

teintés d'anthropomorphisme.

(1) Voir le très important chapitre sUI' "La cosmographie malgache"de
J.C. HEBERT qui fait le point sur la qûestion.

(2) ~, 9/9, d'après le Bible malgache.

(3) note du texte malgache l "Mezarets. nom d'étoile le Zodiaque (7)"

(4) ~ 38/31-33 d'après le texte malgache.
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- Le Soleil et la Lune.

Le aoleil (maaoandro. oeil du jour), la lune (~), eurtout

nocturne, eont dea peraonnages habituels des contes malgachas. Il ee condui

sent comme des humains de l' tle maie leur demeure est au ciel (lanitra) qui

peüt lui-mame, dans quelquas cas, être le sujet de certains contes comme

nous le verrons plus loin.

Ces astres sont indissociables de par leur permanence et sont

très souvent cités conjointemant : "le saleil avec la lunell,hla lune avec

les étoiles~ comme pour l'ensemble du monde on dira "la terre avec le ciel"

surtout quand on veut les prendre à témoin.

La puissance et la majesté prêtées au soleil devinrent les attri

buts royaux et l'on adressai~ au roi des chants de ~ouange tels que:

"Masoandro tsvl2[ Soleil qui n'a pas son pareil

Masoandro tokana ihany hianao" (1) Vous etee un soleil unique.

Sans qu'un cults ait été réellement organisé comme en d'autres

parties du monde en l'honneur du soleil ou de la lune, cee aetres étaient,

comme tout ce qui est hors de l'ordinaire, considérés comme des divinitée

ou des êtres divins pour lesquels on s'inquiétait lors des éclipses (2)

"En cas d'éclipse (litt. si la lune ast malade) ( ••• ), le Prince et

la peuple prient et chantent pour s'excuser auprès de l'astre malade.

Le prince tuait un boeuf à la robe volavita et ce que lui indiquaient

les (gardiens d') idoles, les devins et les sstrologues ( ••• ) on pri

ait la Soleil avec la Lune car la soleil et ls lune étaient su nombre

de ce qu'il fa~ait prier et par lesquels on faisait des sarments" (3).

(1) RAINITOVO, p. 70.
(2) Tantara, p. 169, note.
(3) Comparer ce qui s'est produit le 31 janvier 1973 à Phnom-Penh au Cambodge:

"Le dimanche 31 janviar vers 19 heures, les habitants da la capitale
avaient été surpris par des coups de feu tirés de partout, à la m,itrail
leuse, à ~'arme automatique et au lance-grenades. Une centaine de fusées
i~uminaient le ciel. Pourquoi cette bruyante menifastation ? Une éclip
se lunaire, seion la légende, se produit lorsque le géant ~éahou 
s'approche de la lune pour la dévorer. Afin de lui foire DBu;' et de sau
ver la lune, la population doit msner grand tapage. Selon le maréchal
(Lon Nol, chef du gouvernement), deux personnes ont été tuées et quatre
vingt-einq autres blessées à la suite des quarante minutes de tire et du
début de panique qu'elles ont provoquée. (.!:e. Monde, d'après l'Agence Fran
ce-Presse). Il n'y a là rien d'étonnant: "Quant au vacarme à l'occasion
dee éclipses, son but ostensible serait d'effrayer, pour le mattre en
fuite, l'animal ou le monstre prtlt à dévorer le corps céleste.La coutume
a été signalée dans le monde entier: Chine, Birmanie, Inde, Malaisie ;
en Afrique, surtout au Dahomey et dans les territoires voisins ; en Amé
rique, depuis le Canada jusqu'au Pérou, en passant par le Mexique. Elle
était également connue des anciens puisque Tite-Live et Tacite la men
tionnent et elle semble avoir subsisté jusqu'à une époque récante"
LEVI-5TRAUSS, !:e ~ IÜ !! cuit, p. 293.



Ce m6me texte indique que les éclipses de lune étaient interpré

tées comme annonçant une calemité, une famine ou une épidémie.

L'éclipse de eoleil (le soleil est malede) était en soi fort

redoutée car il privait chacun de nsa part de soleiln, pa: que l'on sc uhai

tait aussi grende que possible, au point qu'un mourant sur le point d'expi

xer se levait une dernière fois pour voir sa part de soleil (an jera~

~) et mourir (1). Mais l'éclipse était d'autant plus crainte que le

nmaledien du soleil était mise en corrélation avec la santé du roi. Si

certains enchanteurs maléfiques (misy manao ody ratsy mamosavy masoandra)

étaient assez puissants pour s'en prendre avec efficacité au soleil, com

bien plus l'étaient-ile alors pour s'en prendre au prince 1 et epri!ls avoir

chanté pour la prompte guérison denl'Oeil du Journ (2), proférait-on les

pires menaces contre ceux qui éteient responsebles du phénomène,

net tous les sujets devaient epporter chacun eu prince le piastre

entière en signe d'hommage et de soumission : Car voua ~tes comme le

dieu que nos yeux voient 1 les sujets vous voient comme notre soleil

et notre lune l les sujets vous sanctifient (hanasina) par ces boeufs

volevita et ces piaetres non coupées n••• (3).

Lune et soleil ont enfin un r6le important dans la computation

du temps comme nous le verrons bientOt.

- L'Arc-en-eiel, les nuages

Bien qU"en Imerina, l'arc-en-eiel porte le nom poétiql,le de "grand

couteau de Dieu" (antsiben'Andriamanitra) conjointement evec ls nom d'ori

gine austronésienne avana, nous ne connaieeons pas de mytha oD ce couteau

interviendrait, sans doute pour séparer le ciel ds la terre, ou le soleil

de la pluie, ni de mythe comparable à celui de Gen~se 9/12-17 oD Dieu donne

à Noé l'arc-en-eiel en signe de son alliance éternelle.

(1) Tantera, p. 169, note.

(2) Exemple d'un de ces chants dans Angsno, p. 457 identique à Tantera,
p. 169.

(3) Tantera, p. 169, note.
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De mame, rien d'important n'est attribué aux nuages, soit qu'ils

cachent le soleil, soit qu'ils apportent la pluie ou m@rne la grOle. Tout au

plus servent-ils dans des proverbes à donner des conseils : "Ne montez pas

comme un nuage pour vous dissiper en brouillard" (1) ou fournir des images

parlantes l "Le chagrin est conune un nuage : quand il est pesant, il crève"

(2) J "La montagne et le nuage, ils s'embrassent comme s'ils ne devaient

jamaie se quitter, ils se quittent convne s'ils ne e'étaient jamais rencon

trés" (3).

II - LE MONDE

Un mythe mérina très court donns, non pas l'origine mais l'expli

cation de l'aspect de la terre

"La terre fit une expédition contre le ciel."

"La terre, dit-on, ee mit en route avec l'intention de combattre le

ciel. La terre et ce qu'elle contenait s'entendirent pour se soulever

tous ensemble, et les rochers devaient @tre lss boulets pour lancsr

contre le ciel. Le moment choisi fut le lendemain très tôt, mais les

plaines et les vallées lambinèrent, se mirsnt en retard, elles ne

prirent leur repas qu'en plein jour; ds sorte qu'elles étaient à la

tra~ne et elles ne firent pae route avec le reste de la troupe. C'est

ce qui fait, dit-on, 10 différsnce entre les vallées, les plaines et

les montagnes ; et c'sst oussi la raison pour laquelle la terre et le

ciel ne sont pas confondus, paree que la terre ne s'est pas soulevée

d' un bloc". (4)

On retrouve dans le Nord un conte comparable, mais les raisons

invoquées sont un peu différentes. Voici ce myths (sakalava) résumé :

"L'origine dee montagnes"

"Le ciel cherchait femme. C'est un tout petit oiseau qui lui suggéra

de demander à la terre de devenir son épouse et s'entremit. La terre

accepta et commença à se soulever pour se rendre au ciel, mais son

mouvement effraya les êtres vivants qui craignirent d'@tre écrasée

quand la terre rejoindrait le ciel. Le petit oiseau, responsable de ce

(1) HOULDER & NOYER, 1957, p. 68,no 844.

(2) Ibid. p. 82, nO 1018.

(3) Ohabolana, 1918, p. 124,no 3071.

(4) Angano, pp. 309-310.
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qui risqusit d'arriver, coneeilla au ciel de renoncer à ce

mariage qui ne lui apporterait pas le bonheur, et à la terre,

il fit remarquer que le ciel "s'oubliait" sur elle, la mouil

lait presque chaqu~ jour et ne la respectait point. De plue,

il n'était pas convenable que ce soit la fiancae qui court

au-devant de son futur mari. Bien que certaines parties se

fussent déjè bien élevées et que, pour paraltre belle, la

terre lee eOt garnies de gros arbree, les choses en restèrent

là, mais lee montagnes ne redescendirent pos au niveau des

plaines" (1).

Ces contes~ en dehors de leur poésie et de l'explication

qu'ils donnent ou relief de la terre et de sa configuration, ne nous

apportent pas grand choee.

Pourtant le monde, pour les Mérina, est bien un macrocosme complet,

fermé comme l'est leur 11e, et dans lequel toute chose, tout être, a sa

place marquée et en quelque sorte réservée puisqu'elle lui est ~partie

comme l'eet la "part de solail".

Le ciel et l'horizon, la tsrre, tout son contenu inerte et tout ce

qui s'y meut, en tenant compte du découpage du temps en jours et en nuits

par le soleil, et en périodes égales par la lune, forment un tout &tructUŒê.

Les différents registres correspondent et s'articulent les uns avec les

autres. Des spécialistes connaissent (ou connaiseaient) ces articulations

et ces correspondances et, en partant de l'aetrologie dérivée du zodiaque

apporté jadis par les Arabes (2), peuvent in~iquer les corrélations béné

fiques, les oppositions à éviter et les associations convenables. Noue en

verrons des exemples.

III - LE TEMPS. l'HISTOIRE ET LA DUREE

Le tempe, pour les Malgaches comme pour tous les peuples, ee

déroule depuis eu moins des sièclae dont le souvenir est plus ou moins dura

ble et bien conservé. Ces siècles passés sont organisés dans la mémoire

(1) DANDOUAU,.~sakalave, pp. 113-115.

(2) Des traditions font cependant remonter l'astrologie (fanandroana)
aux Vazimba. Tantara, p. 19.
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collective en ères ou sn périodes plus ou moins longues. La durée elle-m@me

s'exprime par une série d'expressione. Enfin, la computation du temps est

faite selon des repères variables mais bien connus traditionnellement.

L'Histoire ou les étapee du passé:

Sans pouvoir remonter aux temps où leurs ancêtres abordèrent dans

l'tle et dont, semble-t-il, ila ont totalement perdu le souvenir, les

Mérinas distinglœnt cependant des grsndes étapes dans leur passé.

Le plus loin que l'on puisse remonter, ce sont les temps mythi

ques (fahagola) où les "enfants de Dieu" descsndaient se mêler aux humains

et leurs apportaient les premiers éléments de la civilisation. L'humanité

de l'tle en était encore à ses débuts et à ses essais.

Ces temps se terminèrent quand commencèrent les temps légendaires

des Vazimba (fahavazimba). Les ancêtres hova arrivèrent sur les hautes terres

centrales et s'y installèrent. Ils assimilèrent les autochtones ou les re

foulèrent vers l'ouest. Les andriana, nobles, affirmèrent peu à peu leur

pouvoir mais composèrent avec les anciens occupants et les princesses vazim

ba figurent dans des généalogies royales postérieures.

Puis commence une troisième ~re qui chevauche sur la prêcédente et

se subdivise en deux périodes. Elle porte le nom d'ère malgache "aux temps

lllalgachee- , fahagasy". La plus ancienne période est encore largement légen

daire quand on parle des reines Rafohy st Rangita et des très anciens prin

ces qui guerroyaient les uns contre les autres. La période suivante., celle

de Ralambo et de ses fils, dsvisnt protohistorique, puis entre dans une chro

nologie vérifiable au temps d'Andriansmpoinimérina, à la fin de son règne et

celui de Radama 1er son fils. Elle dure en fait jusqu'en 1896, année pendant

laquelle l'lle fut annexée par la France.

A partir de cette date court le temps de la colonisotion, le

temps des Blancs des Etrangers (fahavazaha) qui vient de se terminer en

1958-60 avec l'indépendance et la souveraineté nationale. Enfin le présent,

c'est izao fotoana~, ankehitriny, maintenant.

Mais il faut reconnaltre avec Françoise RAISON que l'histoire

mérina entre également dans un autre schéms traditionnel qui fut naguère

aussi répandu que le premier, surtout dsns les milieux chrétiens et qui

avait été tracé par le pasteur RABARY. Pendant la colonisstion, une adminis

tration susceptible svait, depuis l'affaire de la V.V.5. en 1915, supprimé
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des programmes scolaires l'enseignement de l'histoire et pourchassait tout

ce qui pouvait alimenter aussi peu que ce soit un nationalisme assoupi et

tenu en bride. Le patriotisme mérina, qui ne s'éteignit jamais, s'exprima

donc normalement en malgache, "langue de la liturgie, langue de la Bible,

langue de l' 8me qui crée par son seul usage une intimité complice" (1), et

principalement dans les temples, à l'occasion des sermons dont les thèmes

montrent parfois le désarroi spirituel de ceux qui reseentaient la coloniss

tion comme une douloureuse épreuve de leur fidélité à Dieu. Le seul canal

possible pour faire passer dans les jeunes générations les faits et les

exsmples du passé, pour fortifier les membres des églises, surtout celles de

Tananariva, contre la "concurrence" jésuite et l'agression de la libre

pensée incarnée par le Gouverneur Général Augagneur, était d'exalter les

héros de la foi et les martyrs des grandes persécutions royales de Ranava

lona 1ère, "le Nabuchodonosor malgache", qui avaient transformé une capitale

pelenne en métropole chrétienne. Il S" agit dans cette prédication, dans cette

exploitstion du thème des martyrs, non de déboucher sur un message politique

ni sur un ap~l à la lutte, mais de récupérer leur qualité d'anc@tres selon

la foi, de faire le pont entre le passé glorieux mais révolu et le présent

pénible et décevant, et de considérer les actes des martyrs comme normatifs

pour la foi quotidienne. Cet aspect religieux et ecclésiastique, malgré la

méfiance de l'administration, permit la diffusion de petits livres rédigés

par RABARY, pendant son assignation à résidence à Fihoanana à le suite du

"complot de la V.V.S.". Le plus connu est "& Daty malaza, (les dates célè

bres)" en trois volumes.

"C'est l'Histoire de Madagascar vue du point de vue de Dieu dans un

providentialisme qui fait sortir les missionnaires des coulisses en

1820, et c'est là que tout commence" (2).

(1) RAISON, "Spiritualité et ecclésiologie protestantes", p. 170, qui
fournit un exposé lumineux sur l'interprétation de cette période
de l'histoire ecclésiestique.

(2) RAISON, .9E..ill., p. 193. "M@me point de vue et m@me entrée en mati
ère du cOté catholique avec la pièce de théâtre pro~uite par les
Frères des Ecoles Chrétiennes au début de la colonisation sur Radama
II. Tout commence en 1861 parce que les missionnaires catholiques
sont arrivés alors" (Ibid. n.74)
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Rabary ne croyait aOremant paa qua l'11a avant catta date était

"dans les limbea de quelque préhistoire", maia ce paasé aat tallament

"autre" qu'il na paut antrer an aucuna manière dans aon plan qui confond

l'hiatoire de l'1le et l'hiatoire da la foi chrétianne. Cat "avant l'ar

rivée da l'évangile"aat un vida qua la prédication daa mieeionnaires va

remplir progreesivement, at tout l'ouvraga s'articule sur lee vicisaitudea

dss groupss de fidèles.

"Ainsi l'aventure de Madagaecar ast-ells devenue inséparable da catte

foi chrétienne. L'Histoire de la "civilisation" e'y confond avec

11histoire du christianiame" (1).

Le plan de l'ouvrage eat clairement annoncé à la pramière page

du premier volume

"L'hiatoire de l'Eglisa Malgache ae divise en quatre périodee qui sont:

1D/ Le aoleil sa lève: (1817-1628).

2D/ Lea nuages noira : (1828-1861).

3 0
/ La jour se lèva à nouveau: (1861-1895).

4°/ls soleil) atteindra bientOt le haut de aa course (1895-1920)"
(2) •

Et l'autaur auivit précisémant ce plan. La première partie va

jusqu'à la paga 63. La eeconde tiant toute la fin du premier tome. Le deu

xième tome s'ouvre à la ~te du 16 aoOt 1861, jour de l'avènement de Radama

II et sa ferme le 10 eeptembre 1869, date à laquelle les dernières idoles

royalee, Zenaharitsimandry, Teimehalahy at Rahodibeto eont jetées au feu.

ce qui marque la victoire définitive, du mo~na le croyait-on, du christia

nisme et de sa lumière sur les ténèbres paiennes. Le troisième reprend les

faits le 12 ssptembre 1669 mais s'arr8te au 31 décembre 1876. A notre con

naissance, le quatrième tome qUi eurait da couvrir la période suivante jus

qu'aux évènsments vécus par l'auteur, n'a jamaie été publié et l'on ne peut

tenir pour tal le "Journal de l'Evangile" publié en 1920.

Cette divieion simpliste de l!hietoire malgeche en quetre pério

deâ devint claesiqua chez tous les lettrés de l'11e et l'on parlait de

période"de l'aube" pour les tempe de pénétration des missionnaires et de

(1) RAISON, ,ge,. cH., p. 193.

(2) RABARY, Dety malaza, p. 1.
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leur message. "L'obscurité" était celle de la résction palenne du règne de

Ranavalona 1ère, suivie du triomphe de la foi, "la terre illuminée,~

mazava" quand lee églises, non seulement ne furent plus parsécutées, mais

furent encouragées par la convsrsion de la reine et sa deetruction. des

~, dee idoles royales.

Ce cedre fut évidemment brouillé par le colonisation et les etta

ques antireligieusee de certains Gouverneurs Généraux mais resta, en raison

de sa simplicité mame, la référence normale pour ces temps prestigieux dee

ancêtree. Reetreindre l'Hietoire à de telles limites permettait à l'Adminis

tration coloniale de fermer les yeux, meis c'était restreindre l'horizon

des Mérina à laurs clochers car cette hietoire ne faisait que de rares et

brèves allusione aux provinces dans la seule mesure où l'action missionnaire

ou eccléeiastique s'y était intéreesée. Il était néanmoine indispensable

d' en parler car, dans la mesure où les livres de RAEARY, qui sont des clas

siques malgaches, sont encore lus de nos jours, se division de l'hietoire

reste connue et employée (1).

Depuie l'indépendance et la refon~e des programmes scolairas, le

passé national devien~ mieux connu, s'est élargi à l'ensemble du territoire

et s'insère progressivement dans l'Histoire mondiale.

- La durée

Pour signifier la durée, les expressions traditionnelles sont

ebondantes : en un clin d'oeil, auesi vite que pour le dire, an un inetant

(comme une détonation), indiquent l'instantanéité.

Pour des durées plus longues, on a, outre les divisions de l'heure

en minuteo (minitra) et secondes (segondra), demies, t~ers et quarts, des

expressions qui disparaiesent lentsment :

- le tsmps que des porteurs (de chaise à porteurs) se relaient

(env. 3 mn)

le temps de faire griller dee sauterelles (env. 5 mn) ;

le temps de faire cuire des petites crevettes d'eau douce

(env. 10 mn) ;

le temps de faire cuire du riz (de 20 à 40 mn)

et l'on pouveit redoubler chaque expression.

(1) Par exemple
Dieu

RA5AMOELINA. Métaphysique du temps, de !'espaca ~ ~
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On avait ensuite: la demi -journée, la journée, la pleine journée,

la journée et la nuit, deux, trois, quatre jours d'affilée, la semaine, le

quinzaine ou demi-mois, lss deux tisrs du mois ou 3 semainss, le mois st see

multiples. L'année était une notion plut6t empirique sans durée précise. Il

est probable que les Mérinas avaient une approximation de l'année sidérale

par des repères végétaux ou atmosphériques, tels qus la floraison de certai

nes plantes comme l'ambiatv {Vernonia appendiculata Less., Composéee>, ou

le retour de la saison des pluies, et css repères lsur suffisaient. Leur

calendrier ancien comportait plusieurs mots d'origine sanskrite: Il fut

remplecé par un calsndrier lunaire et l'année était trop courte de plusieurs

jours comme nous le verrons bient6t. L'influence arabe qui avait fait adop

ter ce calendrier avait également amené à qualifier les annéee par le nom

du jour par lequel elles commençaient successivement et l'on avait ainsi

des semaines d'années. Nous savons que, comme chez certains peuples du Sud

Est malgache, la circoncision, quand elle devint cérémonie nationele, était

pratiquée l'année du vendredi.

On a rajouté récemment .!lll. siekla, le siècle, ensuite on parle

d'éternité et de durée sans fin.

- Computation du temps

Tous les peuples malgaches ont des termes pour exprimer les divi

sions du temps, de la journée ou de la nuit, le déroulement des jours en

relation avec les aspects de la lune et leur répartition sur une période

cyclique correspondant, avec le retour des mames phénomènes atmosphériques,

à environ une année solaire.

!;a_j!:!u:n~e_e~ !B_n~!

Les principales expressions traditionnelles pour désigner les

diverses heures du jour et de la nuit, sans qu'il soit possible ds fixer

avsc précision les heures d'horloge auxquelles elles correspondent, sont

les suivantes :

"maneno okoho tokana au premier chant du coq

maneno akoho les coqs chantent

maneno fitatra l'oiseau fitatra èhante

mazava ratsy il fait à peine jour, on y voit à
peine.
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mifoha olo-mazoto

mifoha olDna

mipiaka andrDn~dDlo

maim-bohon-dravina

vakv maaoandrD

mivoaka omby

mivoaka omby tera-bao

2 misandratra andro

3 antoandro bananaharv

4 mitatao vovonana

5 mitaidik'andro

6 tafalatsska nv andro

7 am-pamB~oran-janak'omby.nv andrg

8 am-pitotoam-oary ny andro

9 am-bava fisoko ny andro

10 tafnpaka ny andro

mody omby tera-bao

mampody omby

mena masoandro

maty maaoandro

maRim-oava vilany

tay ahita-mitsinjo

tsy ahitan-tsoratr'omby

manokom-bary olona

homam-oary olona

tapi-mandry olDna

loha-tory

mivoaka mpamosavy

misasakalina~ mamatonalina

maneno sahona

maneno akoho tokana"

les gena zélés s'éveillent

l'heure du réveil

le jour se lève pour les papillone

l'envers des feuilles est sec

le soleil est levé

les boeufs partent (au paturage)

la vache qui allaite part (è son
tour)

le soleil est haut

le grantl jour du créateur

le soleil tombe d'aplomb sur le
fatte

le soleil passe le seuil

le soleil tombe (dans la maieon)

le soleil atteint le pilier où
l'on ~ttscha ls vsau

ls soleil atteint l'endroit où
l'on pile le riz

le soleil touche au bord du
poulailler

le soleil atteint le mur d'en
face (de la porte)

la vache qui allaite rentre

on ramène les boeufs

le soleil rougeoie

le soleil eat couché (mort)

l'intérieur da la marmite est
aombre

on ne peut voir au loin

on ne distingue plus la couleur
des boeufs

on met le riz è cuire

on mange

les gens sont couchés

le premier sommeil

les sorciers sortent

minuit .IlY en pleine nuit

les grenouilles coassent

premier chant du coq ••• (1)

(1) Fomba malagasy, (1963.), p. 118 •. On pourrait d'ailleure rajQuter
d'autres expresaions.

39



Sur ces trente-six formules dont douze concernent la période

nocturne entre le coucher et le réveil, vingt-quatre partagent sensiblement

en demi-heures la journée, ce qui donnait, au moins quand il ne pleuveit

pas, uns précision suffisante pour la vie rurale.

En fait, ces expressions tombent en désuétude. A la ville, elles

ne correspondent plus à rien et mOme à la campagne, l'usage des montree et

des horloges vient fournir des repères d'exactitude supplémentaires. La

première horloge fut offerte au roi Radama 1er en 1817 par le représentant

anglais à la Cour. Depuis le~ (de l'anglais ~) s'est répandu pour

fixer le mornent précis des convocations et le mot lera (français l'heure)

s'emploie maintenant pour dire que le moment est arrivé : n~ lera, c'est

l'heure" tout autant que l'expression plus traditionnelle de mOme sens efa

tonga .!llL fotoanEl. La sonnerie des horloges a donné "l' heure sonne, mipaika

.!!.IL fotouna", qui rappalle le briquet de silex que l J on bottait jadis. Les

horaires précis ont fourni : "on entre" (uu bureau, à l'école) ou "on se

disperse". Pour les cérémonies collectives, il est d'usage de sonner des

trompes ou surtout des cloches avant leur début, trois sonneries de demi

heure en demi-heure: première cloche, seconde cloche, dernière cloche.

Mais toutes les ~eures n'ont pas la merne vuleur, la mOme puissan

ce, ni ne sont convenables pour les m@mes tBches. La matinée convient pour

les cérémonies qui engagent l'avenir et sont des commencements. La période

de midi convient pour ln stubilité et le soleil descendant pour ce qui

finit. Les départs en voyages,les inaugurutions de truvaux se feront donc

le matin, les mariages è midi et les enterrements le soir. Ou encore "Pour

sauver un malade, il fullait agir au courunt (sic) du lever du soleil, la

lune baissant. Celle-ci déclinant à l'ouest symbolise lu dispurition de

la maladie, le lever du soleil, le retour à la santé" (1).

Cette énumération amène à remarquer que plusieurs expressions

(qua nous avons soulignées duns notre liste) ne se comprennent qu'à condi

tion de savoir que la maison mérina traditionnelle, précisément orientée

nord-sud selon son faîtage, uVai~ sa fuçude principale à l'oueet o~ la porte

s'ouvrait vers le coin sud. Au pilier sud était lié le veau et dans le coin

sud-est se trouvait l'abri pour les volailles (fisoko) o~ l'on mettait les

poules à couver. Le soleil du matin éclairait le mur uvougle de l'est et

(1) VIG. Conceptions religieuses, p. SO,n. 28.
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aussitOt après avoir dépassé le faîte de sa course à midi, commençait à

pénétrer par la porte jusqu'à éclairer l'intérieur du mur de l'est, au

fond de la maison. Le croquis suivant que noua empruntons à JULIEN rendra

plus claires noa explications (1).

3

Fig. 2 - L'heure indiquée par le soleil dans la maison.

(1) JULIEI,p.lS6.
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La semaine

Les Mérina, après les peuplas de la cOte sud-orientale, ont apprie

des Arabes à énumérer les jours selon une hebdomade, généralisée dans touts

l'11a, qui les numérote ds 1 à 5 1 Alahady (1er), Alatsinay (2ème), Talata

(3ème), Alarobia (4ème), Alakamisy (Sème), et y ajoute le jour de la réu

nion pour la prière Zomà et le jour du repos Sabotsy (1).

Il est vraisemblable que les premiers ancêtres, avant d'adopter

cette hebdomade ont eu une semoine de quatre ou de cinq jours comme en

témoignent des expressione maintenant archaïques et tombéss en désuétude

"10ak'andro, percemsnt ou trou du jour". Milookandro, qui se dit de ce

qu'on doit flchever le lendemain, mais "roho ~'andro, signifie dans 4

jours y compris le jour d'hui, et ~'~'.œL lookandro", il Y a sept

jours, etc (2).

Ces jours n'étaient pas toue semblables:

- Le dimanche, "û1né des jours", était considéré comme fort,

puissûnt. O~ n'entarrait pûs ce jour· là de crainte de mourir jeune.

- Le lundi, jour "rouge" convenûit aux obsèques flt aux levéee

de deuil (3).

- Le mardi étoit un bon jour, un jour "léger", convenable pour

lea actions des princes et en pûrticulier, pour lancer des expéditions mili-

toires.

- Le mercredi, au contraire, ét,lit un mouvûis jour. IIMercredi,

on ne revient pas", ou tout ou moins pas ûvant la lune suivante. C'ét:lit

un jour convenoble pour les travaux des champs, contrairement BU jour sui

vûnt, du moins en Imerina.

- Le jeudi, par suite d'un jeu sur les FJssonnances "Alaka,misy,

jeudi" et"misy, il y 0, avoir", étoit un bon jour cor "on espérait avoir".

Exclu pour le travail de 10 tsrre, c'étoit un jour convenable pour la sor

tie des princes, pour les mariflges, pour lss inaugurations de maisons et

pour les mouvements des armées en cûmpagne, entrant ou sortant de la cûpi

tale. Le jeudi, comme le dimanche, ne convenait surtout pas aux obsèquee

"sauf si le corpe se mettait à sentir, on l'enterrûit ûlors à la tombée du

jour" •

(1) Lesc=orres~ondants~rabe~ sont: (Vom~) ~had, ~, talota,
~, ~, djuma a, ~. cf. Tontarû p. 61.

(2) ABINAL & MALZAC.- Dictionnaire, 1930, p. 406 ûrt LOAKA. Ce n'est
pûs le lieu de discuter ce point de détail ici.

(3) MONDAIN indique que c'est le vendredi le jour du rouge. (Raketoka,
p •• 51).
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- Le vendredi, ni bon ni mauvaie, permettait les obsèquee surtout

ei, le veille, on avait de attendre.

- Le~, jour gonflé (assonnance de sabotsy et mibontsina)

était parfait pour pleurer les morts et pour exhaler sa peine et sa dou

leur (1).

Le mois

Un mois lunaire commençant avec la nouvelle lune et comptant

quatre semaines de sept jours devrait toujours et seulement compter 28

jours. En fait, il ne s'agit là que d'un mois lunaire imaginaire car la

révolution apparente de la lune autour de la terre étant sensiblement de

29 joure et demi, il y a un écart moyen d'un jour et demi par mois, ce qui

brouille la coïncidence des jours hebdomadaires et des jours lunaires, et

il faut y renoncer. Pour rétablir par ailleurs la concordance entre "mois

de 28 jours des quetre quartiers et le mois zodiacal (qui Buit un comput

solaire partageant sensiblement l'année en douze fractions égales), les

astrologues devaient ajouter au mois lunaire, portant le nom des signes du

zodiaque, un ou plus souvent deux jours supplémentaires qui portaient le

nom du mois écoulé, en attendant l'apparition de le nouvelle lune dont ils

apprécieient l'~ge d'après la taille du croissant (2). Les astrologues

modernes se servent de calendriers estronomiques publiés par les observe

toires scientifiques qui indiquent le jour et l'heure du lever de la nou

velle lune et le rétablissement est facilité (3).

D'eutre port, l'année astrologique (lunaire) comportant 11 jours

de moins que l'année solaire, le calendrier malgache aurait de comporter

tous les trois ens un moie supplémentaire, et, de plus, un mois de plus

tous les 12 ou 13 ans pour que les mois coïncident réellement avec les sei

sons, comme cela éteit pratiqué, par exemple, par les Chaldéene ou les

Hébreux (4). Nous n'avons pas connaissance qu'un mois int6rcùlaire ait

jemais été pratiqué dans l'11e et les mois zodiecaux malgnches ne coïnci

dent pas d'une année ~ l'autre avec les soletices ou les équinoxes.

(1) Tentare, p. 36

(2) D'après la note 69 de la traduction des Tantarg par CHAPUS &
RAT~:MBA, p. 52.

(3) RAMONJ15DN, Alimanaka (p. 13)

(4) COUDERC., Le calendrier, pp. 56-60.
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Donc , l'année sidérale malgache, mOme si des mois sanskrits,

discernables encore dons les di~lectes provinciaux, étaient jadis employés,

devait être assez flous, vue la faiblesse du savoir astronomique. Néanmoins,

chacun des 28 jours d'uns lune avait une appellation, du premier, Nouvelle

lune (Tsinana ~ volana) au cours duquel "les animaux voyaient lea premiers

le croissant avant les humains", au dernier jour, teteza mita (supplémen

taire) où il ne reste plus à l'astre qu'un bond à faire pour entrer dans la

phase suivante.

Nous n'entrerons pas ici dans le détail des 28 appsllations. Il

convient cependant de noter que cert3ines phases de l'astre av~ient plus

d'importance que d'autres.

Cinq des douze nouvelles lunes, Alahamady, Asorotany; Adimizans,

Alakaosy et Adijady étaient considérées comme ayant une force spéciale,

dangereuse, parfois redoutable.

Celle du mois d'Alahamady, en particulier avait csci de remar

quable qu'e':'le était le début de l'année et jour de f@te nationale (1). Au

premier jour de l'an, une série de cérémonies rituelles permettait de se

purifier des décès des années passées et d'exorciser la mort pour l'année

qui débutait. Non seulement on échengeait des voeux en famille, mais on

adressait des prières aux puissances: Dieu, la terre sacrée où l'on demeu

re, soleil, lune, dieu créateur, et aussi on payait l'impOt personnel, "le

prix de la vie", et l'on versait la "piastre non coupée" au souverain ou

son représantant en gage d'allégaance et de fidélité. Enfin, par un rite

embivalant, on exorcisait la luna en lui jettant des boulattes de bouse de

bovin, de peur qua le jour ne soit trop puissant et en même temps, on fei

gnait de vouloir l'atteindre avec aes projactiles, car on faisait en même

temps le voeu d'atteindre la prochaina lune d'Alahamady, c'est-à-dira celle

de l'année suivante. On employait la bouse (exorcisma) de bovin (propitia

toire) en raison de l'homologie effirmée : bovin égale richesse (2).

(1) Au moins jusqu'à Ranevalona 1ère qui déplaça cette fête en Alaka
rabo parce qua c'était son destin personnel et qu'elle était la
rsins (Tantara. p. 32, note 1). Cf. aussi notre t1~ Royal".
Alahamady était le destin des rois Ralambo et Andrianampoinimerina.
J.C. HEBERT (1~75) démontre que l'origine doit en être cherchée en
Perae.

(2) Andro mahery ~~-tai-~.fA.!1Y.tai.'omby tai-karena. (jour
puissant aussi lui jette-t-on des excréments de richesse car bouse
de bovin c'est excrément de richâsse) (Tantara, p. 37).
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On redoutait surtout les nouvelles lunss d~Alakaosy et même celle

d'Alohotey, bien que de destin mineur. Toute ectivité au service du prince

cesssit pendant ces jours-là. On s'ab~tenait égalemsnt de couper les chs

veux des enfsnts, cérémonie que nous expliqusrons plus loin, de peur

qu'ils ne se blessent.

La pleine lune étsit considérée comme fsvorsble et lee enfsnts

qui naisesient devsient conna!tre la richeeee. Le lendemain, psr contre,

était un mauvsis jour qu'il fallait exorciser svec, entre autres, une

petite somme d'argen~ s'exprimant par une coupure de ls piastre moins une

petite fraction (1). Le premier jour du dernier quartier n'était ni bon ni

mauvais. La 21ème jour était fort mal vu csr "descendant", il Taisait

"déroger" les nobles, et les gens lib:œe (hava) se retrouvaient esclaves

(2). Le lendemain ne valait guère mieux, mais le dernier jour était accep

table.

L'adoption de la nomencletu:œ du zodiaque arabe fut faite sans

que fut expliqué ou ressenti le sens des mots qui aursient pu Atre traduits

facilement. Cet emprunt n'emens pas une amélioration corrélative de la con

naissance des constellations concernées (3).

On eut ainsi lss mois zodiacaux sux consonnances arabss évidents~

salon la tableau suiv.ant qui nous servirs par la suite 1

arabe mérina francais

al Haml "Alahamady le Bélisr

athThUr Adaoro le Taureau

al Djauza Adizaoza les Gémeaux

e9 Saratan Asorotany le Cancer

al Asad Alahasaty le Lion

aS Sunbula Asombole l'Epi (la Vierge)

el Mizan Adimizana le Balancs

el Akrab Alskarabo le Scorpion

el Kaws Alakaosy l'Archer, Sagittai:œ

al Jady Adijady le Capricorna

el Dalü Adalo le Verseau

al Hut Alohotsy" (4) les Poissons

(1) soit 1,1D par rapport à 1,20, quart ds la piastre coupée, ou 2,40
par rspport à 2,S, moitié de la piastre.

(2) Tantera, p. 38.
(3) Un effort fut fait par F. KASANGA, repris per J. RAKOTONIRAINY, pour

retrouvar dans les sorsbe, laa manuscrits arabico-antemoro, les sour
cas ds ces procédés divinatoi:œa déjà sxposés par FLACOURT.

(4) Tantara , p. 61.
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Cee mois luneires furent plus DU moins fixés par leur correspon

dance approximstive à das mois solsires du cslendrier grégorisn introduit

tout d'sbord psr les Anglais dès le XIXè siècle.

Pendant la colonisation française, pour les actes officiels et

pour l'indication courante des dates, ce fut le nom français dea mois qui

aervit.

Depuia l'indépendance, le calendrier officiel de la République

malQache est le calendrier grégorien dont les noms des mois retiennent

tsnt6t une étymologis anglaise, tant6t une étymologie française. Ils sont

les suivants

anglais malgache francais

Janusry Janoary Janvier

February Febroary Février

March Martsa Mars

April Aprily Avril

May May Mai

June Jona Juin

July Jolay Juillat

August Aogoaitra AoOt

September Septembra Septembre

October Oktobra Octobre

November Novembra Novembre

December Des ambra Décembre

IV - L'ESPACE

L'aspace, concept philosophique comme l'entandait PASCAL DU Henri

POINCARf, nia pas d'expression verbale en malgache. Tout est ramené non pas

à l'imagination DU à l'entendement de l'homma, mais très empiriquement, aux

perceptions de ses sens: l'intervalle entre deux repères (elanelena), leur

éloignement réciproque (halavirana), l'étendue (halalsks) telle que le re

gard peut la parcourir.

Il Y a des appréciations de l'espace, qui sont celles de tous les

peuples prenant leurs références à l'homme, et à Madagascar, elles ne se
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trouvent que lentement remplacées psr les unités du système métrique euro

péen. Nous sllons, pour les examiner rspidement, pssser sn revue, sysnt

déjà sbordé les expressions touchant la durée, ce qui concerne les distan

ces, les profondeurs, les longueurs, les surfaces, les volumes et les autres

mesures dont les poids.

La distance----
La langue comporte toute une série de termes locatifs depuis la

proximité ,immédiate et visible de l'objet, puis son éloignement progressif

jusqu'à titre extrflrnernent loin et hors de v.ue, ~, ~, ~, ~, aroa, etsy,

~, eny. A ces locatifs sont assortis des adjectifs ~,ja, iry, etc,

qui peuvent recevoir un.! initial indicatif du passé ".i!.ll. teo iny, celui

là mOrne qui était ici" ; .i!.ll.~~, ceux qui sont là-bas", ce qui suffit

pour donner des indications qui soient compatibles avec Is halo de flou qui

entoure toutes les assertions (1 ),

Ces pronoms adjectifs sont de plus chargés d'une valeur d'appré

ciation : "ity. celui-ci" sera affectueux et implique le désir de réunion,

alors que "~ celui-là" aura une nuance distanciative méprisante, comme il

ressort de deux phrases caractéristiques de la parabole du fils prodigue

"mais quand arrive ton file que voilà, fa~~~ kosa io

zanakao ja" dit au père le frère ~1né irrité. Et le père lui répond

"maie ton frère que voici, fu ity rahalahinao ity" (2).

Tout cela ne fait que souligner la richesse et la aubtilité de la

langue qui a toutes les nuances morales désirables.

Sur un plsn plus matériel, l'emploi des termes malgschisés du

système métrique pénètre lentement dans la langue courante et ce à quoi

correspond un mètre (metatra) ou surtout un kilomètre (kilometatra) est fort

approximatif.

Pour les petites distances, les repères étaient :

atteint par un jet de pierre, soit 40 à 50 mètres

à portée de voix, soit une centaine de mètres

à portée de fusil, soit environ le double ;

Ensuite, les distances étaient proportionnelles au temps qu'il

fallait pour les parcourir li pied, d'un pas normal. Ce que nous dirions

( 1) Cec nuances nubtiles ont néanmoins permis à un historien,A.
DÉLIVRJ!: ~'Histoire des Rois), de repérer les lieux où le P~re
CALLET avait recueilli certaines traditions qu'il a rappDrtées
dans ses Tantara.

(2) Evangile selon~~, W30 et '2.
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"à dix minutes d'ici" se disait

vettes", soit un bon kilomètre.

"chemin fait le temps de cuire dee cre-

Lea Malgaches qui ont gardé l'habitude de se déplacer à pied et

qui sont de plus en plus rares avec le développement des automobiles et des

bicyclettes, considèrent qua la vitesse moyenne d'hommes ssule (dian-dehi

lahv) sans bagages lourds ni encombrants est d'environ 6 km à l'heure, de

7 km/h pour un porteur de nouvelles urgentes (disn-tsv mandea), de 4 à

5 km/h pour un groupe de femmes chargées d'snfants (dism-bshivavy). L'heure

ds départ était toujours suppdSée colncider avec le lever du jour, on a les

distances

_ dia mitantsakafo, (distant d'environ 15 km) endroit dont on

peut faire l'aller et retour avant de prendre le repas du milieu du jour

_~ mitampody, (distant d'environ 20 knI)endroit dont on peut

revenir dans la journée pour coucher chez soi

- dia mody mandry, endroit oc. l'on doit coucher avant de revenir

le lendemain.

Les dietances sont sussi indiquées en fonction de l'heure à

lequelle on est censé pouvoir srriver : quand le soleil sera en haut de sa

course, quand il sera bas sur l'horizon, quand les gens dînent. Mais de

peur de trouver porte close ou d'@tre pris pour quelqu'un de mauvais, il

nlest paa d'uaage d'arriver dans un village quand les habitanta aont cou

chés. Pour une grande journée de marche (50 km environ), l'heurs d'arrivée

ne pouvant @tre retardée, c'est celle du départ qui ast avancée. On part à

l'aube ou mOrne bien avant dU pramier chsnt du coq (3 h du matin). Pour

lea très longuas distances, on comptait par nuits pasaées en chemin. Le

voyage de Tananarive à la cOte est, estimé à 72 lieuea (228 km) prenait

normalement quatorze joura aux cortèges officiels, mais en cas d'extrêma

urgence, la distance pouvait @tre parcourue en six jours ou m@rne en trois

quand le~ coureurs se relayaiant nuit et jour.

Pour ce peuple insulaire, tout ce qui sst hore de l'J:le est englobé

dans le terme "l!O.Y. 1!!2-dsfy (sous-sntendu.!l'i.~~), ce qui est outre

mer".
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~~ ~y~t~~s_~ ~~u~e

Tout cela nQUs amène à parler très brièvement des différents

mpyens pour apprécier le profondeur, les longueurs, les surfacBs, lea volu

mes et les poids.

- L a pro f 0 n d a url

La profondeur est, bien plus encore que les distances, rapport68

au corps humain et relativement précise pour ce qui est inférieur à deux

mètrea cinquante. Elle correspond aux diveraes parties du corpa d'un adulte

qua l'eau etteint successivement quand il y descend lentement et progresai

vement.

Nous ne pouvons citer les vingt huit expressiona et no~s donne

rons seulement quelques échantillons :

"" à la cheville ••• , au genou, ••• , à mi-cuisse, ••• , au nombril, à

l'estomac, à la poitrine, aux aisselles, au cou, aU menton, à la bouche, aux

yeux, au front, per-dessus le t§te, plus haut que le bras dressé vertiesle

ment, ••• at l'on arrive enfin à l'insondable, ~ takatra polopDl~rina,

mot qui pourrait correspondre aussi à l'infini.

- Lee l 0 n gue urs

Les longueurs étaient aussi rapportées ou exprimées en partant

des mesures humaines, mals selon les objets à mesurer, il y avait deux sys

tèmaa. Le premier comportait le pas et le pied qui avaient-de8-aous-multi

ples. Et nous ne pouvons entrer ici dans le détail de cea mesures qui servent

encore de nos jours pour mesurer les pierrss tombales, lee nattes (en jonc

ou en papyrus), le coton filé à la main, les fils placés sur l'ourdissoir,

etc.

Le premier système était rattaché au second dont l'unité fonda

mentale était la brasse(refy),puisque trois pas ou sept pieds équivalaient à

une brasse. C'est Andrianampoinimerina qui aurait ~endu ces aystèmes obli

gatoirea quand au début du XIXè siècle, il institua des marchés hebdoma

daires en des endroits choisis, tels "Talatsvolon'ondry, mardi de le laine"

ou "Alarobian'Ambatomanga, mercredi d'Ambatomanga". En tant que souverain,

Nampoina décida qua ce ae~ait ss brasse et son empan qui seraient normatifs~

"sur ses terres, qu'il y aurait 7 empans par braese, ce qui donnerait de nos
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jours 1,B2 m et 26 cm. 'En réalité, il est d'usage de compter B empans par

brasse, ce qui différencie l'empan (l/B) du pied (1/7). Il s'agissait

d'abord pour le roi d ' intensifier et de normaliser les échanges économiques,

riz, mals, étoffes et trafic d'esclaves ~) pour se p~curer des fusils.

Mais il en fit auesi un moyen politique pour asseoir son influence et éten

dre son hégémonie dans ls Bstsileo vers le sud, puis dans l'Imamo vers

l'ouest. Nous avons l'écho des longuss discussions à ce sujet avec diffé

rents chefs ou princes et l'acceptation de son système de mesures, de lon

gueurs ou de capacité ou de son système monétaire était un signe de soumis

sion qui ne faisait pas perdre le face (1).

Pour les longueurs, le brasse avait des subdivisions. La demi 

brasse étsit égale à la longueur entre les deux coudes quand, les brss

horizontaux et pliés devant ls poitrine, les majeure se touchent. La coudés

valeit un quart de brasse. On avait aussi lss longueurs allant de 1 à B

empans: cinq empans (soit 1,12 m) étent la taille minimale que devaient

avoir les orphelins pour être astreints à la corvée (2). L'empan était à

son tour div.i.sé en 12 largeurs de doigts, le "demi-empan" ou "poing", le

tout étant figuré sur la main et les articulstions des doigta.

La combinaison de ces unités svec le brasse psrmattait des appro

ximations très acceptables assorties d'expressions très imsgées comme "une

brasse moins la longueur où l'on met la parure" (c'est-à-dire le poignet)

refy lateaka ampiravahana, soit une brssse moins un empan ou 7 empans. Mais

on aveit le "brasse moins une longueur de bracelet de millionnaire" car les

termes "svoir des centaines", "avoir des milliers", sous-entendu d'esclaves

ou de boeufs ou de piastres, correspondsient aux expressions plus modernes

de millionnaires ou milliardaires. Las gans riches et leur famille por

taient en signes extérieurs de leurs richeeees des bijoux, des brscelets

jusqu1au milieu de llavant-bras (ampanlatoana, centainee) ou jusqu'au des

sus du coude (ampanarivosna, milliers).

Pour exprimer la longueur d'étoffe, en brasses, on disait la dsu

xièma, la troisième, etc., et, pour dire deux brasses et. demie, longueur

considérée comme suffisante pour faire un v6~ement d'adulte, on disait trèe

élégamment: "le moitié d'une cinquième (brasse), antsasa-pahadiminy".

Depuia longtemps ls mètre eat employé par les commerçants pour

la vente de l'étoffe, pour exprimer dea longueurs ou des profondeura, msis

(1) Tsntera, pp. BB4-916.

(2) Ibid, p. 787.
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il reste tris théorique et peu usité dans la conversation courente, du moins

dans les campagnes. Il est,par contre, normalement utilisé par les artisans,

surtout quand ils sont passés par les écoles professionnelles ou Iss ate

liere scolaires.

Les surfaces

Les surfaces ne faisaient pas l'objet d'un système précis et il

n'y a guère d'eutre expression à ce sujet que Is terme~ qui signifie

à la fais une rizière (inondable) de taille telle qu 1elle pouvait 8tre cul

tivée à la b8che par un homme moyen, et la redevance qui devait 8tre versée

en impflt pour cette rizière. Le terme fut étendu aux cultures sèches et prit

progressivement le ssns d'impflt foncisr, puis d'imp6t sur le revenu.

- Lee vol ume s

Pour mesurer les volumes, les anciens se servaient surtout de

corbeilles en vannerie, en particulier pour ~ea transactions de riz. Le

première normalisation de la capacité des corbeillea remonte à Nampoïne qui

avait appeJA "menalafona, rouge sagaie" la mssure normative, du nom de son

taureau favori. En fait, le système ~omprenait le very, d'une contenance

eupérieure à l' hectalitre puisque "le sixième, le fahenina" ou vats conte

nait environ un double décalitre. Le zinga valait la quart de cetta ~.

Comme pour le aystème des monnsies élaboré à partir de la piastre, coupée

an trois ou sn quatre, at des combinsisons sntre ces divisions successives

1/3, 1/6, 1/12, t/24 , 1/2, 1/4, 1/8, etc, on pouvait exprimer de façon asssz

acceptable toutes Iss capecités courantss.

L sep 0 i d s

Les poids n1 avaient guère d'utilité réella car Iss transactions

sa faisaient à l'unité, au tas, à la corbaille, etc. Le système na ae dévs

lopps résllement que pour apprécier la valeur dss coupures d'argsnt obts

nues à partir des thalars ou des piastres. Sans qu'on an ait encore recons

titué l'origina, il était fort précis et s'appuyait sur la combinaison de

plusieure graines, paddy, graine rouge et noir d'Abrus precatorius, st lee

grandes divisions des pièces occidentales (1). Nous n'en pouvons dire plus

ici.

(1) MOLET.-"Les monnsies à Madsgsscsr~
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Avant de connattre le zodiaque et le partition de l'espace en 12

secteura, lea Malgachee avaient des repères d'ordre cosmologiqul qu'ils

ont conservés. Ce sont les 4 points cardinaux nommés les "molaires de la

terre - vazan-tanv", complétés par un cinquième: l'endroit oD l'on se

trouve soi-m8ms (1).

C'est toujours par rapport à cette orientation générale que sont

indiquées les positiona respectives des lieux, des personnes, des cOtés

d'une chose (2). De Tananarive, aller à Majunga se dit "aller vers le nord"

comme aller à Fort-Dauphin se dira aller vers le sud. Des amis inviteront,

sans le moindre idée de plaisanterie, des enfants à s'aseeoir au nord de la

table ou à l'ouest de l'armoire. Quand, en route, on demande son chemin,

l'itinéraire indiqué sera toujours selon des directions cardinales, atté

nuées par des redoublements "avarabaratra, environ vers le nord",ou nuancés

"avaratra somary andrefana" qu'on peut traduire par nord-nord-ouest.

Chacun est toujours conscient de l'est, à moins qu'en pleine nuit

et dans un endroit inconnu oD il est totalement dépaysé, il ne soit perdu,

déSOrienté, il ne soit "azon'..!lll. tamberin-~, atteint par la désorientation".

Pour énoncer en malgache les points cardinaux, on commence tou

jours par l'est et lion poursuit soit par l'ouest, le nord et le sud (ordre

croieé), soit par le nord, le sud et l'ouest (ordre en zig-zag), soit en

tournant pcr le nord, l'ouest et le sud ou l'inverse, le sud, l'ouest et lB

nord (ordres circulaires). Ce sont las deux premiers qui sont les plus

uaitée.

C'est un ordre en zig-zag que suit Rakale~, la femme stérile,

dans la complainte citée par G. MDNDAIN

"Quand je suis allée vers l'est

Là oD sont les parents de Papa

Ila ont fait semblant de ne pas me connattre

Malheur à moi ma mère

(1) Voir l'étude de J.C. HEBERT,"l'importance du nord-est~ dont nous
nous sommes beaucoup inspiré •

(2) Tantara, p. 29. "C'ast pourquoi les Mérina n'emploient pas à gauche
ni à droite, mais disent au sud, au nord, à l'ast ou à l'ouest".
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Quand je suis allée vers le nord

Là où eont lee paren'ts de ma mère

Ile m'ont traitée en étrangère

Malheur à moi, ma mère

QUand je euie allée vere le eud

Chez mon oncle, frère da ma mère

Ils m'ont traitée en ennemie

Malheur à moi ma mère

Quand je suis allée Vere l'ouest

Chez une tante, soeur da ma mère

C'est là qu'on me jeta quelqueB petites choses

Car ils craignaient les reproches dee morts" (1 ).•

C'est selon un ordre "circulaire" que les cinq frères cités dans

le conte d'Ibonia se présentent à leur grand-père Railanitre (Père-Ciel) :

Tout d'abord le p~nce de l'Est, avec deux fils et une fille et un impor

tant troupeau de bovidéa ; puis le prince du Nord~ avec deux filles ; puis

le prince de l'Ouest, ensuite le prince du Sud, chacun accompagné de deux

fils et huit filles, enfin le prince du Milieu da la Terre (2).

A l'inverse des devins mérina qui énumèrent les figures du tableau

de divination: est, nord, ouest, sud (3), les mpisikilv des provinces méri

dionales suivent l'ordre inverse -(4) et même groupent ensemble le sud et

l'est "terree des princes", nord et ouest "terree d'esclaves (5).

(1) MONDAIN, Raketaka, p. 26. Nous avons dO rétablir une ligne du texte
malgache, sautée à l'impression.

(2) BECKER. Conte d'Ibonia, pp. 13-14. Mais dans l'énumération suivante
(p. 15), ils sont cités dans l'ordre croisé: est, ouest, nord, sud
et milieu. Dans le conte "Rabenimiehaka et son gendre", les princes
des quatre régions de la terre se présentent ainsi: nord, sud, est
ouest (Angano,pp. 133-137). Dans les autras contes du recueil, il
n'est question que des princes du Milieu, du Nord ou de l'Est.

(3) DAHLE, L.- "Sikidy and vintana".

(4) DECARY.- La divination malgache

(5) Ibid. p. 21.
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Ces directions cardinales sont, en effet, dans chaque tribu,

chargées de sens. Pour les Mérina elles sont les suivsntes 1

Est est le direction sacrée

Nord est la direction h~norifique

Ouest eat la direction profane

Sud est la direction impure, maléfique.

ce qui, sur le plen géographique semble, d'après l'anthropologue SILBERMAN

(que J.C. HEBERT a rencontré et qu'il cite), correspondre à la partition

sociologique de l'!le qui donnerait un découpage qu'HEBERT reproduit avec

des réserves justifiées et qui serait le suivant

" A 1'Est les ancêtres, les premiers irmnigrés

Au Nord les islamisés, gens de caste supérieure, plus
civilisés.

A l'Ouest ••••• les esclaves Makoa et Mozambika venus d'Afrique

Au Sud •••••••• les peuples "sauvages" : Bara, Tandroy, Mikea

Au Centre ••••• les Mérina, dominateura" (1).

ce qui correspond cependant à une division ancienne de l'!le en cinq parties

citée par HUET de FROBERVIllE et où la province de l~ntérieur se dit : "An

Eœ, dans les terres" (2). Et plus précisément les habitants sont ceux de

l'intérieur, tanivo, par opposition aux tanindrana, ceux des limites, les

voisins immédiats, et plus encore, les tantsiraka, les c6tiers qui sont sur

les bords de l'!le au contact de la mer.

C'est une répartition de ce gbnre, aussi sommsire, qui était deve

nue courante avant et pendant la période coloniale et même au-delà. Elle

prenait son origine dans da nombreux passages des Ecritures saintes, tel 1

" A cause de la grandeur cie la miséricorde de notre Dieu,

par laquelle la lumière s'est levée pour nous d'en haut,

pour éclairer caux qui se tiennent dans l'obscurité

et dans l'ombre de lël mort ••• " (3)

Elle avait été vulgarisée par les oeuvres du pasteur RABARY (4).

Celui-ei,comme nous venons de le voir, partageait l'histoire malgache en

(1) HEBERT,"l'import,mce du N.-E.':p. 191.

(2) FROBERVIllE,ale grand dictionnaire de Madagascar~ in Bull. de Msda-
gascëlr, 1963, pp. 386-387. - -- ---

(3) Evangile~ Saint h!:!E. 1178-79, citant approximativement Esaie 9/1.

(4) Principalement ses Daty malaza.
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grandes périodes liées' à la diffusion de la foi chrétienne qui était la

lumièrs venue éclairer la terre et que des nuages (la persécution païenne)

pouvaient assombrir. Ces périodes se disaient (en sous-ent9~dant le mot

fonv, aux temps où) msizino ~ tany, la terre est dons l'obscurité (du

paganisme),~~ tany, la terre est éclairée (par l'Evangile de JésuB

Christ). Par un glissemsnt aisément comprahensible, las MérinR tenaient laur

pays où dans presque chaque village se dressaient un.templa puis une église,

pour una terre éclairéa (tany mezaya). Le reste de l'île était pour eux une

terre obscure (tany maizina), encore plongée dans les ténèbres du pagenie

me (1). C'eet là que s'exerça l'action du Comité d'Evangélisation, sorte

de mission intérieure, connu sous le nom ~'Is§nt~-~'Imerina. "Aseem

blée semestrielle d'Imerina" qui s'était constituée le 16 décembre 1868, à

partir des grandes églises de Tansnarive et è laquelle s'était jointe

l'Egliee du Palais (2).

Le Père CALLET, en parlant des peuples de l'île, donne une dispo

sition plus orientée qui en meme temps rappelle celle de la maieon : les

peuples de l'Est (Bet"imisaraka, Tanala, Temora, etc) s' appellsnt "ceux qui

sont dans les feuilles, les tambany rsvinkazo", mais ceux du Sud, c'sst-è

dire les Betsileo, sont "ceux du pignon sud, sakanv~", ceux du Nord

(Sakalava du Boeni) sont "du pignon nord" et ceux ds l'OuEst "ceux ds la

façads ouest, lavanv andrefana (Sakslava Menaba). L'identité avec la maison

est encore plue frappante si l'on traduit littéralement les termes de char

pente sskeny et lavany, respectivement l'entrait et la sablière.

Seules lee villes de Tananarive et d'Ambohimanga pouveient reven

diquer pour leurs habitants, étant villas royales, le titre de citadins

(tambonivghitra), tous les autres habitants de l'Imérina étant des campa

gnards (tambanivohitra).

Enfin, selon une distinction attribués par la tradition à Andria

manelo (3). on parlait d'ambaniandra et d'ambanilanitra."Ambanisndra. ceux

qui sont sous le jour" désignait tout spécialement les hova, constituant la

seconde caste;_ en y incluant parfois les andriana, les noblea, et ce mot

est encore employé dans ce sens dans les provinces en parlant des originai

res de l' lmerina. L'autre terme "ambanilanitra , ceux qui sont sous le ciel"

voulait englober tous les sujets du royaume sans exception, nobles, ~,

esclaves, animaux et plantes inclus (4).

(f) On peut entendre aussi l'opposition tany maizina • ..!m:l.lL mazava. comme
terre ~ouvertè de forêts, comme la c6te Bst, et ~rre déboisée ;
terre où le soleil na pénètre que difficilement et terre largement
éclairée.

(2) KRUGER,"L'~-enim~'.pp.109-111et CHAPUS &. MONDAIN.-Raini
laiarivony, pp. 163-166.

(3) Tantara, p. 147.
(4) CALLET."Peges oubliées"(1903) p. 132.



En fait, tant à l'extérieur de le maison qu'à l'intérieur, les

directions cardinales avaient leur importance.

L'est est la direction pour prier les ancfttres et les dieux. C'est

le long du mur est qus se trouve la grosse cruche pour stocker l'eau potable.

C'est à l'est qu'est le lit ou la natte pour dormir, pieds vers le sud et

c'est là que les morts de la famille sont déposés, tate au nord,avan~ d'atre

conduits à la sépulture.

Le nord est l~ place d'honneur où sont invités à s'asseoir les

personnages importents ou les h6tes de marque. Du nord, on n'attisait pas

le feu, ce que l'on pouvait faire des trois autrae directions, da mO~ que

l'on ne balayait pas vers le nord (1) car c'est le c6té dee puissants.

C'était sur le mur nord et le long du pilier que l'on mettait lee armes,

sagaias ou fusil, et la grande bOche.

L'ouest ast une direction relativement neutre. On disposait le

long de la cloison ouest le lit de la parturiente, par opposition à la place

où l'on dépoaait les morts. C'était aussi le c6té das esclavas qui ne de

vaisnt en au~un cas s'assaoir ou sa couchar au nord (2).

La sud ast le lieu des humbles. C'est de ce c6té qu'était la silo

à riz c'est au poteau du aud qu'était attaché la veau, où étaiant rangés

le mortier et le pilon à riz. Au coin sudooBst était le poulailler.

Dans les anci&nnes maisons traditionnelles, soigneusement orien

tées nord--sud, la poutre fattière était soutenue par trois grands piliers

ou poteaux, l'un au nord, l'autre au sud, et un pilier central, celui sym

bolisant le mattre de Is maison. Cetta poutre faitière, dans la maison

d'Andrianampoinimerina à Ambohimanga ast décorée an relief au nord et au sud

ds seins de femme. C'est auprès de ce pilier central, et à son sud, qua se

trouvait le foyer avec sas pierres dressées pour soutenir les marmites.

Chaque chose avait sa place et na pas l'y mettre était non seule

mant du désordre, mais ne pas respectar l'ordre du monde.

Il va de soi que dans cette maison rectangulaire, le coin nord

est, conjonction das c6tés sainteté et honneur, était plus sacré encore que

le reste. C~était le coin dee prières,~ firarazana. C'est là qu'était

(1) "Si la jeune fille est paresseuse, qu'elle soit favorisée par le
sort, marne si elle balaye dans la direction du nord". Tantara,
p. 336. Voir aussi la devinette sur le balai (Angano, p. 410).

(2) "Qui n'arrive pas à quitter sa place comme un esclave qui s'est
inatallé au nord du foyer, ~-~, ~.!l~ andevolahy M
saka ~-oatana". Ohabolana (191 B), p. 115
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appuyé le lit, et les objetB de valeur que l'on voulait conBerver étaient

miB deBeoue ou Bur Bon c6té oueet, appuyée Bur le mur nord. AU-deSBUB du

lit et danB ce coin, une étagère (ou une cheville pour leB Buependre) BUP

portait leB objetB Bacro-BaintB : petite corbeille à couvercle contenant des

reliqueB des ancOtreB, épis de riz provenant des prémiceB de la récolte. Cet

ueage Be poureuit, et c'est là que sont placéB Bible et recueil de cantiqueB

chez les protestants, rameau bénit, chapelet et livre de meSBe chez les ca

theliqueB.

A l'oppoBé, en diagonale était la porte et en face d'Blle, donc

au coin sud-eBt, le~, un bati pour y mettre les volailleB ou mIme dé

pstits animaux.

C'est l'intercalation deB coinB entre leB c6téB E., N., O., S.,

qui donnait Bon aspect complet à Itespace environnant et que l'on appelait

le lafin-tanv-valo, leB huit c6téB de la terre, homologues, comme nOUB le

verronB, aux huit branches de parenté.(~)

L a mai Bon c 0 m m e cal end rie r

Ce n'est paB.Beuloment pour servir de cadran solaire que la

maiBon traditionnelle devait @tre convenablement orientée nord-Bud et face

à l'ouest. Elle devait aUBBi, par suite de l'adoption ultérieure du'zodia

que, remplir le rele de. calendrier perpétuel et constituait de ce fait

un véritable microcosme.

Cette projection sur l'eBpace du zodiaque, éminemment Bidéral

et devant distinguer leB mais et à l'intérieur des mois les jours, n'est

qu'un moyen relativement simple de représenter la révolution de l'année.

Il allait de soi, aprèB ce que nous avons dit plus haut, que le

début du plan zodiacal rectangulaire comme la maiaon, ait pour origine le

coin N.-E., et que, de ce fait, les autres coins reçoivent une valeur égale

ment prééminente aux dépens des c6téB. On a ainsi

Mère Alahamady Bélier Nord-Est

Enfant Adaoro Taureau Est-Nord-Est

Enfant Adizaoza Gémeaux Est-Sud-EBt

Mère ABorotany Cancer Sud-EBt

Enfant Alahasaty Lion Sud-Sud-EBt

Enfant Asombola Epi Sud-Sud-OueBt

(1) Pour une description pluB détaillée de la maiBon , COUSINS, Fomba.
(1963), pp. 55-58.
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Mère Adimizana Balance Sud-Ouest

Enfant Alakarebo Scorpion Ouest-Sud-Duset

Enfant Alakaosy Segittaire Oueet-Nord-Duast

Mère Adijadv Capricorne Nord-Ouest

Enfant Adalo "erseau Nord-Nord-Duest

Enfont Alohotsy Poissons Nord-Nord-Est

Dans ce tableau, lee coine (soulignés) sont les deetins majeurs,

les"destine-mères" qui portent les autres. Un destin-mère "porte sur son

dos, mibabv", façon habituelle de transporter les bébés, le destin précé

dsnt, et "porte sur sa poi,rine, dans ses bras, mitrotro" le destin suivant.

Las huit autrea deatins soht dee "destins-enfants", les deetine mineure,

commandée par le deetin majeur qui lee porte. Lae deetins majeurs ont une

valeur triple et comportent une bouche ~ un gonflement ou verge 1

~ ; un derrière ou fondement : ~. Les destins mineure n'ont qu'une

valeur double et n'ont qu'une~ et un vody. L'addition du tout 4 x 3 +

8 x 2 donne 28, ce qui permet de répartir ces destins selon leure-valeure

respectiVee sur chacun dee 28 jours du mois lunaire. Et cela s'organisait

également avec les 4 semaines de 7 jours (deetins majeurs, destins mineursl

3 +(2 x 2) = 7.

Le disposition des destins sur les coins et les cOtés du rectan

gle permet de conna!tre oisém~nt les destins (~'~) qui s'accordent:

ce sont ceux qui se font fece sur les murs parallèles : Alahamady, Asoro

tany, Alohotsy-Alahasaty, Adalo-Asombola, Adijady et Adimizena, et dans

l'autre sena, les coins ayant déjà été énumérés, les destins faca à face

Adaoro-Alakaosy, Adizaoza-Alakarabo. Au contraire, en passant par le centre,

par la poteau central, les lignes unissant les destins indiquant les destine

antagonietes ou qui sont en oppoeition, ainsi Alohamady et Adimizana qui

sont aux extrémités d'une diagonale ou Adizaoza et Alakaosy, et einei de

euite, mais les jours pour affermir (iandrianana) ou rétablir (iarenana)

un dBBtin jugé défavorable étaient, soit le deetin suivant, ei c'était un

destin-enfant, soit les deux destins-enfants du destin-mère contraire. Par

exemple, Aeombola qui s'oppose à Alohotsy est rétabli en Alahamady, Adijady

en opposition avec Asorotany est affermi por AdizaozB et rétabli par Ala

hasaty (1).

(1) Tantara p. 28.
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Ces destins, implicitement ou virtuellement inscrits dans le plan

de la maison, regiasaient également d' heure en heure (28 pour 24 heures) la

journée ccmplête. On tenait compte du destin du jour pour commencer à comp

te~ vere 6 heures du matin, au lever du soleil, chaque fraction recevant

ainsi une "charge" horoscopique variable pouvant interférer avec les pro

nostics tirés de la position du soleil. C'était particulièrement net pour

la naissance 1 naître au milieu de la nuit faisait soupçonner l'arrivée d'un

futur sorcier l naître quand on rassemblait les bosufs pour les ramsner

était présage que l'enfant nras,semblsrait des richesses" (1).

Indépendamment de leur forcs, de leur durés raspective el'Primée

en jours, ces douze destins avaient des qualifications particulières qui les

rendaient favorables ou défavorables.

Dans les ancisns temps, l'horoscope favorable ou défavorable ava~t

un retentissement direct et immédiat. Tout enfant né sous un destin déclare

néfaste ou en opposition formelle à celui de son père (manoto : donne des

coups de pilon, de corne) ét~it supprimé (2). Auseit6t nés, ils étaient

soit noyés dons un van er bois contenant de l'eau chaude et du piment, soit

abandonnés dans une termitière.

Pic, 4 - Soh4_ soc101ogLque _riDa
4e lladapsoar,ci'apn. SilDerJlUl
Û!.~, "ImportaDoe ciu If.-E."
p. 192) Ouest

(Esclaves)

Est
(Ancêtres)

(1)Tantara, p. J4.
(2)du moins sous Ranavalona 1ère. Il y avait cependant dee exceptions.

Tantara, p. J8.
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L e zodiaque e t l e mon d e

Les noms des mois, ou plus exactement les destins sont donc en

rapport avec la totalité du monde ambiant selon des correspondancee qui

intéressent toutes les catégories de la vie rurale et domestique. Nous

avons vu que, dans l'espace, pour les Mérina, les peuples se distribuent

aelon les directions cardinales. Il en est de m!me dans la maison: l'est

est le cOté dee ancêtres et le coin nord-est, l'Alahamady 6st le coin des

prières. Le nord est le cOté du chef de famille, des hommes, des hOtes. Le

coin d'Adijady est celui de la fenêtre au nord-ouest, et dans ce coin, le

long du mur oucst, dans le palais royal s'asseyaient les princes. A l'autre

coin, la porte avec son va-et-vient continuel est en Adimizana. Le long du

mur sud est le lieu où l'on range le matériel pour piler ls riz 1 mortier,

pilon, van, celui "où l'on dépenss a:J fur et à mesure que l'on ecquisrt".

Le coin sud-sst sst ls coin dss animaux st de la volaills. Ls sud du mur

de l'est eet là où l'on installe, uns fois pour toutss, la grande cruche à

eau, et, en allant vers les anc!tres, le lit. Toutse les placee, toutes les

occupations, tous les objets ont donc leur valeur ou leur charga horoeco

pique.

Ces valeure sont m!ms attribuées à tous lee autres ragistres et

a 'appliquent, de façon conaciente et délibérés à dss ordres de choses, des

phénomènes atmosphériques, des "qualités" de terre, des êtres : boeufs dont

les robes portent toutss des noms précis différents, dee oisesux, des ani

maux ou dee inesctes, des plantee, arbres, arbrisseaux, herbss ou lianes,

des perles ayant des vertus magiquas, des types de vêtaments, des actions à

faire ou à ne pas faire, des instrumsnte de musique ou autree qu~il convient

d'avoir ou non.

Leur répartition, néanmoins, surtout si l'on consid~ lee mots

français qui traduisent les mots malgaches, eemble absolument arbitraire.

On a généralement l'impression que les astrologuss qui ont "organisé" ces

séries ont fait les répartitions aU hasard (1), ou en suivant des critères,

des classications ou des propriétés qui sont maintenant totalement oubliées.

Pourtant, il conviant ds s'en souvenir car des brochures dont nous aurons

l'occssion de reparler plus loin tentent ds parpétuer certaines recettes

d'astrologie. D'autres cherchent à en proposer de nouvelles.

(1) Il parait certain que les astres et las phénomènss météorologiques
ont é.é attribués aux dsstins en essaysnt de faire colncider tant
bien que mal deux listes non homogènas : Alahamady, ie ciel ; Adaoro,
le soleil ; Adizaoza, le froid (bienfaisant) ; Asorotsny, le pluie ;
Alahasaty, le gelée blanche ; Asombola, le lune ; Adimizamo. le Bau
drier d'Orion ; Alakarabo, la grêla ; Alakaosy, la foudre ; Adijady.
la bruine ; Adalo, le vent ; Alahotsy, la trombs. Tantara, pp.39-40.
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Ainsi, trills rl!icsmment, un "instituteur ds 35 ans" s'inspirant

de certainee l!ilucubrations européennes (1) eesaie de trouver la valeur

symbolique de certaines lettres de l'alphabet latin employl!i pour la trans

cription du malgache. Au lieu de s'attacher li la valeur phonétique des

phonillmQs consonnantiques qui auraient peut-Otre feit appara!tre quelques

termes onomatopl!iiques (2), il ne s'intéresse, trills superficiellement, qu'à

leur graphie. Dans la foulée, il en vient mOme ill parler astrologie, de fa

çon ill ce que 1

"ceux qui ont des talents particuliers pour cele, puiesent s'en servir

pour tirer des horoscopes" (3).

Douze lettres reçoivent ainsi le nom d'un mois zodiacal malgache.

La sl!irie commence, on verra plus loin pourquoi, li la lettre E qui reçoit le

destin Alahemady "signe d'intelligence, de pouvoir et de vie large~. V cor

respond li Adsoro "annonçant l'union ou la réunion". Z est attribué li Adiza

oza "il indique uns flèche, la fourniture d'armes, le moyen employé par

quelqu'un pour vaincre ou arriver ill ses fine. Manifeste la victoire dane

tous les cas". Et comme il y a vingt-dsux lettres dans l'elphabet mslgache

et que dix seraient inemployées, on attribue une valeur li quelques-unes 1

Mc'est l'eau terrestre, P c'est Mercure. Et tout ill l'evenant, sauf A, B,

G et D, qui, figurant dans les deux premiers articles de la sl!irie, avant

que l'auteur n'ait fait cette trouvaille mirobolante, n'ont pas reçu d'at

tribution, omission qu'il lui sera facile de rl!iparer. Ce registre tout

nouveau n'est évidemment pae encore sntré dans les usages et l'auteur n'en

donns pas non plus le mode d'emploi.

En attendant que ces nouveautés soient adoptées, si ellee le sont

jamais, noue utilissrone des documents moins conteetables, devenus traditi

onnels (essentiellement les Tantera) recueillis il est vrai il y a plus

d'un siêcle. La langue en est, dans les textes, devsnue quelque peu archa!

que, mais les faits sont loin d'Otre tombés en désuétude. Ils n'en ont que

plus.de valeur.

(1) AUBE R (voir bibliographie)

(2) THIERRY, S., "Les onomatopées en malgache~

(3) RABEARIFENO. Tsileandriaka. 23, p. 17. Les articles so~t aux
numéros 20, 21, 23, 24, 25, 26 (Avr.-Déc. 1974).
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G 0 Q t d e e e e e 0 n n e n cee

Le critère d'orgenieetion dee regietree le plue vieible eet le

poeeibilité d'eeeonnencee pour ne pae parler dee "étymologies anecdotiques"

et dee Ppeeudorationalieatione" (1) auxquele ont auccombé le8 informateurs

et lee contemporaine du P. CALLEr quend il recueillait eee docUl1l8nte. Le

goQt quelque peu exagéré dee eeeonnancee eet déjà relevé par H. RANDZAVOLA

dane l'introduction qu'Il avait feite pour une nouvelle édition dee~

Malegeey (coutumee melgachee) en 1940

"On voit que lee ancêtree malgachee aimaient trop lee jeux de mote et

cela pour deux ou troie raieone 1 c'eet un ornement du diecours qui

pieU è l'auditeur et qui eide J.a lflémoire. Parfoie, lee mote mie à la

euite dee autree n'ont guê-re de aéne ou n'ont même aucun rapport. entftl

eux. Per exemple: "Eeprit de jeune fille, montre de l'arrogence,

eeprit d'enfant, freppe un coup fort, eeprit d'eecleve détruit\'; (2).

La Paeteur RANDZALOVA indique aueei que c'est une façon de ne pae dire lee

choeee trop brutalement et, en lee déguisant de façon plaieante, de lee

atténuer. Enfin, l'on croyait jadie que lee perolee ou lee mots de même

aseonnsnce avaient dee concordsncee, dee réeonnsncee propree fevorablee ou

défavorablee, tout epécielement pour le eujet qui noue occupe ici, lBs

exorcismee et lee conjuratione, qui lee faieaient rechercher. Lee aetrolo

guea pour en diapoeer d'un plua grand nombftl, attribuaient de nouvelles

appellations périphrastiquee aux objete ou aux choees usuela tele que :

pour la petite masure de riz "ce qui ne conneit pas d'empêchement" ou,

pour le chiendent: "liane qui ne traveree pas le fossé".

Les mots prononcés, même si leur étymoJ.ogie arabe aurait pu

leur donner un sens et une orientation conformes au eena originel n'étaient

entendus et utilisea que aelon leur Bans malgache. Ainsi la lune (volana)

est attribuée à Asombàla, qui correepond en fait à l'Epi. Le Baudrier

d'Orion eat mia en corrélation avec Adimizana, la Belence. Aeorotanv,

l'écrevisse, est entendu comme l'action de "~~)~)~, gra.ter (la)

terre". 1ln' y a donc plue eucune concordence entre le zodiaque arebe et

le tableeu de géomencie mérina.

(1) GUIRAUD. L'étymologie, p. 12.

(2) fl!lnahin'Iketaka mieteka ; fanahÎJl-..1!m. menï.anjana ; fenehin'
and.:.vo mandevone". Lee I!lSsonnances sont trie peréeptiblee
f omba (1940), p. VI.
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L e a des tin s

Il aerait possible de fournir un tableau ds chacun des destina

indiquant tout cs qui y était associé, au moins d'après lss Tentera, malgré

le désordre réel du texte, rançon de la multiplicité des sources de l'édi

teur qui s'est, heureussment pour nous, gardé de toute synthèse. Un tableau

complet dépasserait le cadre de notre travail et nous nous limiterona à

quatre sxemples :

Alahamady, le destin le plus prestigieux,

Asorotany, un destin majeur ordinaire,

Alakaosy, le destin le plus redoutable et

Adijady, un autre destin majeur,

que nous présenterons successivement.

Pour chacun, nous aurons l'origine arabe, sa qualité et sa valeur,

l'orientation, les associatione : phénomèns céleste, robe de bovidé, oiseau,

perle et des séries de prescriptions qui se divisent en dsux catégoriss.

Celles-ci, en logique, ne s'excluent pas et mêms se complètent, mais elles

font l'objet de conduites tout à fait distinctes : les fàditra et les

sorona. Les uns et les autres sont étroitement déterminés par le destin en

cause. Lee premiers sont des exorcismes conjuratoires et sont ritusllement

jetés au loin et dispsrsés pour qu'on ne lss retrouvs plus. On se sart, pour

les manipuler sans y mettre les mains, d'objets en fer, fer de bêcha ou

couteau fournis par ls consultant et qui sont ensuite abandonnés à l'opéra

teur.

Les autres, après qu'on a été débarrassé par les exorcismes de

ce qui ne convenait pas, sont destinés soit à empêcher de revenir le sort

contraire qui a été congédié et contrecarré, eoit, plus positivement, à

consolider, à fortifier le sort favorable et à le rendre totalement béné

fique. Ces sorona sont autant des offrandes permanentes, suspendues ou

placées dans une corbeills soue le lit, dans le coin des ancêtres, que des

offrandes ou des sacrifices occasionnels d'animaux, pour prolonger l'effet

du destin favorable et lui redonner force et durée. Pour éviter toute ambi

guité, nous conserverons ces deux termes dans notre taxte.
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AbAHBMADY (bélier). Destin majeur ou destin-mère (Ill).

Correspond au coin nord-est, le coin dss prières.

Destin fayorabls. C'est"l'a!né de toutes les choses visibles"

- En rapport avec le Ciel.

- Les boeufs sont dite "tanarivo, milliere de pattes" st sont spéciale-

ment les boeufs roux et les boeufs volevita (roux avec pattes et bosse

blanches, une tache blanche au front). Ces derniers étaient toujoure

et dès leur naissance réservés au souverain. Clest aussi un destin

royal depuis le temps de Balembo, confirmé par la suite par Andrianam

poinimerina.

L'oiseau .t la pintade, "à cause de son beau plumage".

- On y asscci~ aussi le feu, redouté en Adaoro. Il est ici présent

mais soue le nom dl"ami qui trahit".

- Les fàditra eont les suivante 1

• le tsindakalakana, (Euphorbia Baroni. Baker) en rapport avec le

tête de celui qu'on exorcise ;

une araignée, tratrankala, dont le nom composé de ~, poi

trine, exorcise cette partis du corps ;

• de la "terre dure, handritany", à cause du front (handr,y)

du ricin, tanantanana (Ricinue communis. Euphorbiacées) ; à

cause des mains,~ ;

du pourpier, tsikobokobondanitra (Portulaca oleracea L.), où

l'on trouve ~, nombril et lanitra, ciel: à cauae du ventre

• la sauterelle tsipefe, à cause de la cuisse, fe ;

• l'arbuste ranjo (Dracaena reflexa Lam. Labiacéee) à cause de la

jambe, ranjo ;

• le tsitohintohina (Briza sp., Graminées) "que l'on ne touche

pas", en rapport avec les pieds de l'exorcisé, probablement à

cause de l'assonnance avec tsitafintohina, qui ne trébuche pas.

Les autres plantes conjuratoires dont les noms sont moins par

lants sont :

• le son90son90, (Euphorbia spsndens Bojer), plante à tiges

basses entièrement couvertes d'épines;

• un morceau d'un "arbre de la forêt" dit "taizatsivanona, nou

risson qui ne profite pas" ;
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• l'arbuste "tsimbintey" (1) dont le nam comporte le mot excrimBnt

(excrên'ent ds martin-p8chela ou excriment d'un petit nombn 1 li
• une herbe incombustible tsiriry ambany rano. plente aquatiqua

qui doit rappeler le tsiriry CLaersia hexancb;a W.) qui est une

graminée

• enfin, un tison allumé d'écorce (tinctoriale rouge) de l'arbn

.rmm (Lab!'amia Bojed, Sapotacées).

- Las sorona. è conserver, sont li lela tOla 1

• un bracelet de coreil li chaque poignet

• une piastre entière dite alore "piastre non déchirée", plutOt

que "piastre non coupée"

• de la terre prise sur une place servant aux rêjouisssnces

publiques ;

de l'eau d'un lac ou d'un "étang qui ne tarit jamais"

• une pierre vomie par un crocodile (1·' animal est alors dit

tiFimo et non voav ou mamba) ;

• du rotin (7) ou (Dypsis. sp. Palmées)

• une "graine incombustible"

• une tige intacte de bambou (Cephaloatachyum chapelieri Munro)

• une parle dite vakamiarina, diaque plat, transparente, "perle

qui se tient d'aplomb" ;

• De plus, un homme conservera un tambour de trois empans, et une

femme élevera un couple d'oies blanchss.

Les nome qui sont raconvnandés aux "natifa" d' Alahamady sont 1

Razakamady, ou pour les femmes, Ramody, ce dsrnier nom correspond au dimi

nutif de Madeleine, aussi ce prénom "chrétisn" est-il Bouvent apprécié et

attribué è dss fillas pour des raisons éloignées du christianisme.

Les boaufs offerte en sacrifice en l'honneur d'Alehamady seront

de préférence des taureaux qui fouillant la terre de leurs cornes (ombalahy

mitrengy tany).

ASOROTANY (Cancer). Destin majeur ou destin-mère (III)

- Correspond au coin sud-est, le coin des poules et dee animaux.

- Destin très fort, si puiasant qu'il faut l'atténuer.
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_ Phénomène céleste ou stmosphêrique : le pluie.

- Lee boeufs cor:respondents sont de robe bBie, brun jaunlltre.

_ L'oiseBu est lei perdrix "perce qu'elle vient de l'est" (mais auesi

oiseBu qui grs'tte le sol).

- Ce destin fort convient pour entreprendre le construction DU procêdBr

li le dêdicBce et à l'inauguration des tombeBux, qui. en I~rina, sant

des sêpultures monumentales appBrtensnt li l'ensemble de la famille.

Le jour où l'on donne le premier coup de bêche pour owriz la tsrre,

on commence pBr SBCrifier une poule sYBnt eu des poussins et Byant de

longLlls griffes pour gratter la terre, car cs mois est sous ce s~ole.

Le coup qui l'êgorge doit en m6me temps trancher, owriz la sol "en

compensation du cBdavre que cet BCte devrait entretner".

A un enfant qui nait BOUB ce destin, on offre de la terre taniva

~ remassêe là où on B foulé le sol au huitième pBS. Sinon, cet enfant

hêritemt prématurémBnt, c'est-à-dire, serBit orphelin tout jeune et serait

cause (Bstrologiquement) du dêcès de ses pBrents, ou encore, si le mal ne

tombBit pBS 3ur ses parents, c'est lui qui serait souffreteux.

- Les Fàditra sont :

• de la terre prise là où un fossê s'est êboulê et s'est comblê ,

• de la terre du csnBl d1êvacuBtion des liquides du parc li boeui's;

• de la terre du fond d'un fossê Bbandonnê ;

• de la tsrre du lieu d'où l'on puiee de l'eau

• de lB terre d'un emplacement habitê mBintenBnt abBndonnê ;

• du chie~d9n~ (Cynodon dactylen. Graminêss) Qït à cette occasion

"liBne qui ne traveree pas Is fossé" ,

• une vBriété de fougère (ampBngBmpatv, fougère des morts) dont

les feuilles servent d ' habitude à boucher les oWtlriures et les

trous des tombeBux inBchevês ;

• un morceBu de bois aYBnt serv~ à pagByer.

Css ingrédients sont placée, en plein midi, dBns le trou d'éva

cUBtion du pBrc à bosufs pour être entrB!nês par les eBUX, et l'exorciseur

crBchs après avoir prononcé les formules d'exorcisme.

Les~ sont 1

• des cornes do btlier dit "velomampkokB, vivant bossu" ;

• un os frontBl de boeuf dit "solBtokBnBmbohitra, chawe uniqlAl

dBns le villBge"
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• une fougère 1

• quelques "perles sn tsrre, ~-tanv".

LBs noms qu'il convenait de donner aux enfants quand ils n'6teient

pas supprimés à causs ds la puissance suppos6e de lsur destin 6taient 1

Ml!Ih!ltege. qui peut tenir, TaimendJ:asv, qui ne vainc pas, Tsimanosika. qui ne

pousse pas Tsimanoto, qui ne donne pas des coups ds pilon ou des coupe de

corne.

ALAJ(AOSY (Sagittaire). Destin minsur ou dsstin-fille (II).

- Correspond au c6té ouest-nord-ousst. Lieu des Princes dans le Palais

M)'al.

Destin sxtrêmement puissant (1) qui ne convisnt qu'à lllI"I prince ou à

une princesse. Trop puissant pour qui n'est pas noble car cette pB%'"

sbnne risquerait de s'en prendJ:a aux autoriUs, princs, ssignSlJ%'l,

perents. LB nouveau-né doit donc litre supprimé.

Ph6nornllne m6t60rologique : la foudJ:a, qui cependant ne frappe pes

ceux qui sont n6s sous ce destin st ne la redoutent pss.

- Les boeufs sont de couleur mania, brun luisant.

Les perlee en rapport avec Alakaosy sont tout d'abord la "tsileondgza,

pas atteint par le malheur", la "vodilaniua, l' horizon" et lss "tsi

atosika, que l'on ns bousculs pas" qui existsnt en version masculine

"tsi~-dahv" et féminine ".m-~-bavy", enfin la "maroiinja,

beaucoup de facettes", bleu outre-mer qui donnait à ceux qui la por

taient un pouvoir irrésistible. Nul ne pouvait lui tenir 'fate, soit

en actes, soit en paroles. Il pouvait tout refussr ou con~redire.

- L'oiseau sst le toloho, sorte de coucou (Coucal csntropus), de teinte

marron fonc6, "parce qu'il vole bas".

~ enfants qui, aussitot n6s n'étaient pas asphyxi6s ou nqy6s

dans un v~n contHnant ~ l'eau chaude, étaisnt aoumis à l'une des épreuves

suivan~ss : soit placés au portail du parc à boaufs et l'on faisait sortir

la troupeau si l'snfant était piétiné, c'est qu'il aurait ét6 trop dange

reux et qU'il ns devait paa vivre i aoit placé sur une sorte de petite pi

rogus'creusé6 dans l'épaisssur d'une grosse tigè de ~an9nier, qus lIon

(1) Alakapsy. ~ raha .l!!i~~ msnoto tena (de Méritans, .!:a
Sagesss. p. 15, na 64. (Né en) Alakcoay, s'il n'écrase pas quel
qu'un, il s'6crase lui-m8me.
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faisait flotter sur une mare ou un étang. Si l'enfant chavirait, c'était

sa condamnation li mort, sinon, il était déclaré viable et débarrassé du

danger qu'il constituait. Des astrologues qui avaient déclaré dangereux

et devant être supprimé un béb& né sous ce signe, engageaient les parents

récalcitrants à l'exposer à l'une des épreuves ci-dessus, à le laiseer

dehors, au coin de la maison et li observer quels animaux se presenteraient.

Si c'était un chat sauvags ou un hibou que l'on apercevait d'abord, on

pensait qu'sffectivement, l'enfant avait partie liée avec la sorcellerie

et qu'il êtait vraimant dangsreux. Des exemples historiques sont citée de

personnages ayant subi victorieusement css êprsuvss (1).

Le lit d'un bébê né sous ce signeo et de sa mère (2), au lieu

d'êtrs en plein à l'Ouest-nord-ouest (en Alakaosy), êtait quelque pel;l

descendu vers le sud, juste à l'ouest du foyer pour profiter de sa chaleur

et de façon li ce que l'enfant au destin puissant participe auasi, dès le

départ, au destin d'Alakarabo, voué à le plénitude et à l'abondance.

- Les fàditrs étaient les suivants:

• ahikieaka, plente herbacée rampante (7) ;

• de la boue d'un terrain mouvant

• une plume de~ (coucal) ;

• une pluma de tsikoza, rftle (Rallue madagasceriensis ou Biensis

madegascerieneie} i

une pluma de poulet d'origine inconnue

- Les~ étaient

• portsr une perle (figurine) dite "teureau de Dieu"

• possêder, élever un bélier à "robe de bouc" ;

les boeufs tachetês de noir.

Les femmes n'avaient pee d'animal particulier à élever maie

devaient possêder des "zava-mahsry : choses puissantes", soriee de hochets

en bois à entrechoquer. Tant qu'elles n'avaient pas eu d'enfant, elles

s'abetenaiant de riz les joure du mois correspondant à ce destin. Les hommes

devaient posséder un tambour de deux empans pour honorer les idolee.

(1) Rasoananahary, fille de Rabodosahondra fut exposée sur l'eau. De
mGme, celui qui fut appeléi par la suite Rainiharo par Ranavalona
1èrs et fut premier minietre de cette reine, avait été épargné par
tout un grand troupeau de boeufs (ombv iray fahitra, un plein pare
de boeufs). Tantara, p. 32.

(2) En rêalitê, il s'agit d'un lit clos, sorte d'étuve, appelé I<ombv.
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Le destin d'Alakaosy étant le plus fort ds tous n'était en r€alitê

favorable li rien ; sinon aux rétablissemen1& d'état ou ds fortune; COIIIIIS par

sxemple pour un veuf de ss remarier, pour un débiteur impécunieux ds revenir

au village, ou, si l'on aVlJit été ruiné, on attendlJit Alakaosy pour se ré

installer au village, li nouveaux frais.

Les noms usuels sont idantiques li ceux d' Asorotany car les deux

sont des destins forts, mais, sn autre, il fallait porter, toute sa vie,

une perle dite "manarim-bintana, qui rétablit le deatin".

ADIJADY (Capricorne). Destin majeur. (III)

- coin nord-oueat, celui de la fanAtre oueat-nord-oueat.

deatin fort qu'il faut atténuer.

- bruine ou brouillard humide.

- les boeufa aaront noir foncé (aana reflet roux).

- l'oiseau est un palmipède noir, sorte de cormoran, l'Anhinga de

Madagascar (Plotua melanogaatar~) "parce qu'il ne quitte guère

l'eau".

Il Y avait nécessité ds faire das exorcismes pour les enfants nés

en Adija~ car on craignait qu'ils ne puissant pas parlar. Ils pouvaient

aussi être considérés cÇllllJne ayant pau de valaur, aussi s'efforçait-on de

modifier leur destin en leur faisant porter des perles, calles dites

"vakantodv, psrles du retour (des IJctions)", les "vakambonv. psrles au

dessus'; les "tsimarofy. pas malade". Enfin, il leur était reconvnandê de

porter une grosse perle blsue l!l chevron "tahonanganala, tiga d'indigo de le

'foret" tsnue plJr un cordonnet de soie non teinte, da porter des V@tementa

bleus ou, IJU moins, d'avoir du bleu dans leure vêtements et de n'élavar que

du bétail de couleur brun-rouge (1).

Les fllditra étaient les suivlJnts

• le "sac mauvais" dans lequel s'isole la chrysalide d'une che

nille appelée "fangalabols, qui vole l'argent" ;

• un vaste silo li riz (souterrain) dont une partie est effondrée

(on peut comprendre aussi : une vaste rizière en partie enva

his par le sable) ;

• une tige de bananier mort d'un cOté

(1) BERNARD-THIERRY, p. 65.
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Les sorona étaient 1

• un sac brodé en soie (ou teint)

• un silo è riz bien rempli ;

• une maison pleine d'esclaves

• des calebasses fêlées où l'on pouvait cependant mattre du riz

• une pierre vomie par un crocodile ;

un nénuphar (Nymphea stellata. Wild)

une sonje (Colocasia entiguorum. Schot~), racine d'arum comes

tible plus grande que les autres (ou une banane plus importante

que les autres) ;

• le nom recommandé est Razady.

Ce destin oblige à finir le jour-même ce qu'on entreprend sous

peine de ne pas le terminer. Il est donc particulièrement faste pour le

mariage qui ne sera résolu que par la mort. Bien que ce soit un destin plein

de larmes, il permettait, si l'on acquérait des esclaves, de les conserver

sans qu'ile cherchassent à partir, si l'on prenait le soin de les intro

duire dans la maison pendant les trois jours de ce destin. C'était aussi

un destin propice à la fondation d'un hameau ou è la construction d'une

melÎson, toutes choses difficiles à faire, "fortes" autant que le destin

lui-même, qui était convenable pour la mise en route des projets de ~ngue

haleine.

Cor r e s p 0 n dan c e des reg i s t r e s

Rappelons que c'est sur lJ;l. cadre traditionnel ancestral basé

sur les huit pointes de la rose des vents, d'origine indubitablement indoné

sienne mais révisée en fonction des vents dominants (1) qufest venu se super

poser ce système duodécimal du zodiaque arabe avec une triple incidence 1

mensuelle, quotidienne par les valeurs des jours attribuées respectivement

aux destins majeurs et mineurs, horaire par la distributio~ de ces MAmee

28 fractions sur la journée d'une aube à la suivante.

La comparaison des tableaùx complets montre qu'un essai de

répartition est fait pour différentes "qualités" de terra 1 les terres

d'Asorotany, de la terre sur le point de s'ébouler en Alohotsy, mais ce sont

des qualités toutes contingentes et sans rapport avec le couleur, le compo

sition ou les propriétés pédologiques ou agricoles. Nous ns eaisissons pas

(1) HEBERT,"La rose des vents "•••
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les critères de choix st de répartition des oiseaux bien qu'une certaine

diversité puisae se remarquer. On peut noter aussi le petit nombre d'animaux

en rapport avec l'eau. C'est seulement en Adizaoza que l'on voit appare!tre

un coquillage, fimpv (Fasciolaria et Murex) et une rainette Sahomborera qui

est, en fait, arboricole. Parfois un oiseau aquatique le vivy, grèbe (Poli

ceps minor, Colymbus minor L.).

Si l'on pense aux élémsnts, l'eau, le pluis et la bruine sont

mentionnés respectivement sn Asorotany, "parce qu'on gratte la terre" en

saison des pluies, et en Adijady. Le feu, par contre, sembla mieux figurer

puisqu'on lp trouve tout d'abord en Alahamady sous forme de tison en écorce

de nato, puie feu flambant en Adaoro, dont l'une des conjurations consiste

à faire flamber une hutte oD sont placés la mère et le bébé qu'il faut

exorciser et qui sortent vivement dès que le feu a pris ; puis le feu domi

né, symbolisé par un tison qu'on peut saisir entre le pouce et l'index.

Ensuite le feu éteint représenté en Alahasaty par la noir de fumée qui

s'attache à la marmits et peut-être aussi par l'assistta graphitée dans

laquslle, d'après RAT5IMBA, le princi~al traducteur des Tantara, "on tra

çait avec de la tarre blanche des marques quelconques, puis on y mettait un

mélenge de suif et de bDuse séchée qu'on allumait (comms pour lss lampes

locales, celle de le cérémonie de la circoncision en particulier) at l'on

déposait le tout dans un endroit plus ou moins éloigné" (1). Enfin, reve

nant à Alehamady, le feu vaincu avec une plante et une graine incombustibles.

Il n'est cependant pes certain, ni avéré que la rationalisation ou le sys

tématisation que nous propoeons ici soit légitima et authantique.

v - L~aSTROLOGIE ET LES HOROSCOPES.

Si nous avons b~aucoup insisté sur cet ensemble de coutumes an

ciennes qui pourraient paraître totalsment dépasaées et enachroniques

puisqu'elles ramontent à plusieurs siècles st que les documents que nous

evons utilisés datent de plus de cent ons, c'est qu'il en reste non seule

ment des traces nombreuses dans les us et coutumes des provinces, mais

aussi dane les faits et gestes, les attitudes et les comportements de nos

contemporains mérina. Un bon nombre reste encore très attaché à toutes lee

coutumes et aux rituels léguée par les ancêtres. Certains que nous avons

(1) Traduction des Tantara, note 109, p. 78.
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longuement connus et fréquentés, sont restés délibérément palens. La très

grande majorité reste impressionnée par les croyances anciennes et observe

plus ou moins ouvertement les prescriptions en rapport avec les jours fas

tes ou néfastes, le valeur géomantique des destins et consulte - comme un

nombre considérable d'Occidentaux - les horoscopes et lee astrologues

(mpanandro) et les diseurs de bonne aventure,.

- Répartition des destins

La disposition, aux sommets d'une étoile à 12 pointes des divers

destine était absolument fondamentale pour l'astrologie malgache, telle que

la pratiquaient et la pratiquent encors les tireurs d'horoscopes mérina.

L'horoscope zodiacal dépend d'une double démarche, d'un double

registre oD il est à nouveau question, selon les termee malgaches, de destin

mère et de destin-enfant. Pour éviter les malentendus pouvant provenir de ce

que nous avons déjà employé destin-mère pour les destins majeure des angles,

nous parlerons pour cette nouvelle acception du destin fondamental, et

plutOt que de reprendre le terme destin-enfant, lui aussi déjà employé, nous

utiliserons l'expression destin personnel.

Le première démarche est de connaître le mois de naissance de la

personne, qui vaut pour une période de 26 à 3D jours comme nous l'avons

expliqué plus haut (1) et que l'on connait soit par tradition orale, soit

par document écrit, soit à l'aide de tables (2). On peut aisément le retrou

ver par le date de naissancs mémorisée dans le calendrier grégorien. On a

ainsi son destin fondamental.

Le seconde démarche se fait à partir de la première. Une fois con

nu le destin fondamental, il faut trouver eur une teble astronomique quand

commençait effectivement le mois zodiacal en question, compte tenu, éven-

-tuellement des jours épegomènes du mois précédent, et, en partant du début

du mois (~) sur le tableau, de compter dans le sens direct, autant de

jours qu'il faut pour arriver au quantième. C'est le jour ainsi déterminé

qui sera le destin personnel du consultant.

Ainsi, pour prendre un exemple très simple, quelqu'un né le 9ème

jour d'Adimizana comptera

Adimizana 3

Alakarabo 2

Alnkaosy 2, soit 7 jours ,uxquels on ajoute 2, ce qui mène au

n~'Adiiadyn.

(1) cf. eupra 34
(2) voir par exemple RAMoNJI50N, ~ tsina~bolana.
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Un opuscule fournit un second exemple plus complexe, avec quelques

commsntairee 1

"Voue êtes né le 21 février 19311 Reportez-vous (sur la table des nou

vellee lunes faisant l'objet de la brochure) au mois de février 1931.

La lune d'Alenamady prend le 17 pour se terminer le 19 mare, veille

d'Adaoro. Mais il faut retrouver votre destin personnel du 21. L' heure

de la nouvelle lune d'Alahamady est 16 h 11. Or, si la lune va au-delà

de 12 h pour se terminer à l'entrée du mois suivant, le lendemein comp

te comme le premier jour du mois (1).

Aussi le 18 février = vavalahamady

19 février c vonton'alahamady

20 février = vodialahamady

21 février = vavadaoro

Donc votre destin personnel (zanakandronao) est vavadaoro. Le bien et

le mol attachés à ce destin vous atteignent. Les destins qui sont en

concordance avec eux vous seront un appui; ceux en opposition avec

eux vous seront contraires".

En l'occurence, le destin qui serait à éviter serait le "vava

alakarabo", ou dans le premier exemple le "vonton 1 Aeorotanv" qui serait le

plus défavorable et qui ferait exclure comma conjoint, allié ou associé

ceux qui sont nés sous ce destin.

- Les manuele modernes d'astrologie

Pour guider les usagers, de très nœnbreuses brochures, relative

ment chères considérant leur volume et leur qualité, sont encore impri~ee

chaque année. Elles restent néanmoins à des prix abordables, 9ntre 50 et

100 FMG pOla 8 à 10 fauillets de papier journal grossièrement imprimée.

Parmi elles, et pour la seule année 1962, citons celle de "RAMON

JISON, astrologue, aidé de Max RANDRIA", dont la couverture en papier fort

rose p81e porte :

(1) La brochure indique donc que le mois précédent doit être rallongé
mois ne pr~cise pas ei c'est d'un jour ou de deux. Il fûut le
calculer à p8~tir du début de la ou des lunes suivantes, ce que
la brochure ne dit pas.
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"Les nouvslles lunss malgachss ds 1887 è 1962 - où lion trouvs les

dsstins majsurs st Iss dsstins minsurs pour quiconque est né entre

1887 et 1962 - et qui permet de conna~tre vraimsnt son destin en tant

que Malgache selon les horoscopes malgachss". Prix 100 f. 1ère édition

(Reproduction et adaptation interditss) Janvier 1962. Tirage 2 000.

1961" (1).

La premièra page donne les instructions dlsmploi que nous venons

de citer. La texts lui-même, aux pagee suivantes se présente sur deux pages

se faisant vis-à-vis, année par année, en rangésa, at moia par moia, en co

lonnss, les quantièmes assortis des heures du lever de la lune et de ~Iabré

viation du mois zodiacal : par sxemple (sur la page de gauche)

"Année Janv. fév. Mars Avril Mai Juin

2 2 30 29 28
0,17 1,10 5,14 20 29 12 03
ALE ADJ ALH ADZ ADR

31 31
12,19 14,47
ALKS ADL" (2)

Et l'auteur invi~ceux qui ne sauraient pae faira le compte st

souhaiteraient obtenir leur horoscope "en tant que malgachs, ~!!.l( maha

malagasv ~" è lui écrire aux bons soins de la librairis de Tananarive qui

assure la vsnte ds son opuecula.

Sans faussa honte, les auteurs indiquent leurs sources, les an

ciens almanachs st calendrie~s des années passéss, expliquent la peine

qu'ils ont eue è les rassembler st remercient ceux qui les ont aidés è se

les procurer.

GrBce à cette tabls, on peut calculer que le jour du déclenche

ment de la révolta, le 29 mars 1947, était en ~-alakaosv dont il est dit,

ce que les devins savsnt de reste : "Alakaosy est un jour pour sntreprendre

les chosss ou Iss affaires qua l'on veut voir durer et s'étendre" (3).

Du m8me autaur, mais ne ~oncsrnant cetts fois que l'année en

cours, (1962 dans notre exemple), nous trouvons una autre brochure tiréa

(1) Voir bibliographie

(2) p. 2 Abréviations: ALB, Alakarobo, ADJ, Adijady, ALH, Alahamady,
ADL, Adalo, ADR, Adooro, ALKS, Alakaosy (p. 3 ds la cuuverture).

(3) ibid. p. 7.
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~galement à 2 000 exemplaires, de même présentatiqn et, salon sa couverture,

étant un 1

"Almanech HOROSCOPIQUE malgachs, fait par Ramonjieon, devin, aidé de

Max Randria, portant le déroulement das joure pendant l'année 1962,

d'voilant les jours favorables pour : mariages, construction da mai

sons, circoncisions, retournement dss morts, construction da tombeaux,

mise en route des affaires, st des éclairciseements au sujet des dee

tins qui se contrarient, des juurs intercalaires et dee natife du

début de la lune, ete" (1).

De ces derniers, il est écrit:

"Cuoiqu'on fasee, les gens née le 1er jour de la lune sont stériles.

On les reconnait à ce qu'ils n'ont de poils ni aux cuisses, ni aux

jambes. Quand un homme, même s'il B déjà engendré., épouse une famme

née un jour de nouvelle lune il ne pourrEJ plu.s avoir d'enfants·, et

c'ast pareil pour les femmes. Caa gena peuvent cependant être favori

sés quent aux richssses" (2).

Des affirmations aussi péremptoires et définitivea ne manqusnt

pas de causer de sériauses inquiétudes chez ceux qui prêtent attention ~

ces prédictions.

Les jours de cette année 1962, dana ce calendrier, sont énoncés

à pertir du 1er Janoery (jEJnvier) qui correspondait avec le vingt cinquième

jour du mois d'Alal<aosy at tombait donc en~ alakarabo. Le bas de chaque

PBge (mensuelle.) porte,· l' heure du lever et du coucher du soleil au premier

et au dernier jour, à la ssconda près, un texte qui se poursuit ds page en

page sur les sujets én..rmér~s sur la cowerture. Des caractères de tailla

différente parmettent de trouver rapidement les indications que l'on psut

recherchsr pour effectuer chacune des cérémonies énoncées. Par exemple, à

la page de décembre dont les jours se déroulent du vody~ au~~

hamady, on trouve parmi les recommandations :

(1) Tetczan-tsy efa, mc1tin-.!s2. valona, velon-tsinana, cas termes ont
également pour sens exotérique, fSspectivemant : ":1ffai.res inter
minables", "qui n'a pas échappé à une catastrophe" (ABINAL &.
MALZAC, sub varbis), "nés au premier quartier" alors que leur
sens littéral est : énumération inachevée, mort pour revivre,
vivant nouvelle lune.

(2) AlimanEJka, p. 11.
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"Les enfants d'une femme qui s'est mariée en adijady (destin qui ne

figure en aucun jour du mois) meurent généralement jeunes, aussi doit

on s'abstenir de la conduire chez son mari ce jour-là" (1).

Nous aurons l'occasion de revenir plus loin sur certaines pages

&:le cet Almanach.

De nombreuses autres brochures du marne genre existent dans les

l!iventaires du marché quotidien et du marché hebdomadaire du vendredi sur la

place d'Analakely à Tan~narive. Ne citons ici, toujours pour 1962, que

l"'Almanach horoscopique Takariva (30àme année)". Outre quelques photogra

phies de l'auteur et de sa femme, de quelques recettes de beauté, Miss

Madagascar 1961 (Miss Vakinankaratra, choisie parmi les 6 "reines" provin

ciales). d'un repartage du voyage de cette reine de beautG avec ses accom

pagnateurs aux Etats-Unis pour y briguer le titre de Miss Univers (qui

revint à Miss Allemagne - photo -), 26 pleines pages de publicité, sans

compter les encadrés qui occupent la moitié du reste des 70 pages, an trou

ve des indications horoscopiques mensuelles, un calendrier horoscopique des

jours de l'année, une page d'indications astronomiques sans grande portée

pratique et des conseils horoscopiques pour les jours selon les destins

fondamentaux pereonnels. Cet almanach est un peu plus facile à utiliser que

celui précédemment cité car il indique la nature et la qualité des jours épa

gamènes mensuels: ainsi, aux 5 et 6 janvier (1962), alors que lee 26 jours

réguliers du mais d'Adijady sont terminés et avant que ne débute Adalo, il

y avait lieu d'ajouter deux jours au mais précédent. Ces jours sant indi

qués z "On retcurne ëlUX jours, (miverin'andro)" sur le premier almanach et

"~ adijadv et~ adijady" sur le second. De mame pour le (dimanche)

4 février, 29ème jour (épagomène) d'~, on a d'un cOté "matin-kovelona

an revient sur un jour~ alors que l'autre indique : ~~ : et ainsi

de suite.

Les déclarations concernant les mais sant de ce genre :

"~. Les natifs de ce destin ne sont pas versatiles et quand ils

sant décidés, ils le sont bien, aussi peut-an leur faire confiance.

Ils aiment à émailler leure propos de bons mots et sont toujours

disposés à faire des discours. Favorisés quant à l'argent, il ne leur

(1) "Adiiadv : Fimaty kely.!l'i zan~.Di ampakarina adijady, .!sa.~
.!l'i miantrano vady.!!9.". ~.
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sst pas bon de s'associsr Dvec les natifs d'ALDkarabo. Bien qu'instDll's

ils peuvent devsnir riches s'ils se marient avec quslqu'un né soUS Adimi~

zana." (1)

Les conseils concsrnant ce qulil convient de faire sont aussi de

la mame eau 1

"ALAKARABO. Jour d'abondance et de récolte aussi convisnt-il pour la

culturs et l'élevags. Pour commencsr uns affaire de coeur, et celle

qus lion cOlllllence ce jour-là se terminera par un mariage qui fera

mont&r socialement et donnera une nombreuse descendance.

"Bon jour pour les circoncisions sussi (ce qui était probable en

1962 o~ ce mois tombait en fin eeptembre-octobre, donc en eaison

fratehe et sàche) et lee garçons opérés sous ce signe pourront avoir

beaucoup d'enfants. AlakDrabo convient pour se mettre en route pour

faire du cOlllllerce car on pourra en retirer de gros bénéfices."

"Par contre, CEl mois ne convient pas pour faire des retournemente

des morts ; les maisons dont les fondatione ont été poeées en Alaka

rebo, d'après ce que disaient les Anc8tres, se tiennent à l'écort, ce

qui n'est pas bon et risque de porter préjudice à ceux qui y habitent".

"ALAKAOSY. Ce mois est celui o~ l'on exalte les idoles, tout comme

Alahesaty, celui o~ l'on se marie et o~ l'on inaugure. On peut aussi

circoncire les enfDnts et prDtiquer la "coupe des cheveux" (2). Toute

chose accomplie en Alakaosy possàd& un destin invincible. pzendre

garde cependant au vava Alakaosy (le premier du mois pour le destin

fondamental et le premier des deux joure s'il s'agit du destin per

sonnel) car il n'est pae du tout fDvorable" (3).

Ces textes ne sont que des échantillons d'une littératuze que

l'on peut difficilement dire /li bon mDrché vue sa médiocze présentation,

mais qui est cependant très répandue, lue et conservée dans les cases des

villeges ds campagne autant que dans les petites moisons des villes pt

dans lss petits appartements de la capitale et de ses faubourgs.

Et l'on peut considérer, en Ce qui concerne l'Imerina, que tout

le monde croit peu ou prou à lD puissance du Destin, à la valeur horosco

pique des jours et consulte une fois ou l'autre un devin ou l'un de ces

almanachs. Au misux, pour ns pas s'en occuper soi-mêms, quand on D des

(1) Al~aka Takariva 1962, pp. 24-25.

(2) Nous expliquerons ce terme dans un prochain chapitre.

(3) Alimanaka TakariVè (pp. 30-31).
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scrupules religieux, on compte sur un membre de la fomŒlle, pointilleux sur

le ~hapitre du respect des traditions, pour se renseigner et indiquer les

jours faatea pour lea cérémonies familiales prévuea.

Sana aller dans les détails, c'est ce que veulent sffirmer nos

auteurs:

"MDd~gascar n'sst pas le seul pays dont la vie soit sous l'influence

du sort et des destins. On reconnait qu'il y a des bons jours et des

mauvais jours, ne serait-ee que l'hiver et le printemps, la froidure

et la chaleur. Si quelqu'un che~he à le nier, on dira qu'il est stu

pide, qu'il a perdu la raison, qu'il est fou. 1I

"Secondement, du fait que tous les @tres vivent selon leur destin et

leur sort, et qu'aucun ne peut y échapper, on ne peut hésiter 11 croire

que la terre qui les porte, la région o~ ile ae trouvent, le continent

o~ ils sont, ne puiesent @tre régis par le sort et le destin aussi."

"Lu:; Destins, le sort, vont, sans s'arrSter, en suivant le cours de la

lune, s~lon les conjonctiona avsc les planètee (1)."

"Aussi, que celui qui croit avoir un destin défavorable ne s'imagine

pas que son adversité durera éternellement. Non, car on peut le détour

ner, on peut le pousser de cOté, on peut le quitter, en se débattant

ou en cherchant son chemin."

"Que celui qui croit avoir un destin favorable aujourd'hui, n'eapère

pas que cela durera toujours et qu'il peut agir à sa guise et en pro

fiter, mais qu'il se méfie"(2).

Il y a là une sorte de confassion de foi et un encoursgemant à

consulter les devins, tant pour connaître "le dsstin" que pour powoir en

tenir compte, que ce soit pour lee affaires quotidiennes ou pour les pro

jats importants ou les cérémonies familialss concertées.

Cette injonction est m@œ formelle 1

"Nous revenons une fois de plus sur ce que noua avons déjà dit 1 11

savoir que ei le destin personnel se conjugue avec les destina des

jours indiquéa ici (sur ce calendrier), c'est une choss excellente,

mais s'ils se contrarient, il faut s'en débarrasser car il cause le

(1) L'auteur semble ignorer, mais cela est caractériatique de l'astro
logie mérina, que la zodiaque est davantage en rapport evec le
lever héliaque des constellations qu'avec la lune.

(2) Alimanaka Takariva, pp. 17-18.
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rnalhèur. Examinez bien les explications qui vont suivre.

"Ce ne sont que des conseils dont on pourra s'inspirer que nous avone

donnés. mais le mieux eerait d'aller coneulter un de ces Docteure en

astrologie compétents, c'eet-à-dire un astrologue de bonne renommée et

éprouvé. car certains sont dangereux (1) car, mOrne avec un remède sx

cellent contre la fièvre, comme la quinine, si on ne suit pas le poso

logie, on peut tuar quelqu'un st il convient de suivre les prescrip.

tions du médecin. Il en est de mOms pour les horoscopee. on doit deman

der l'avis de l'astrologue" (2) •

- La controverse chrétienne

Une trèe notable fraction, probablement les troie quarte. de le

population mérina est chrétienne et fréquante les églises at les temples.

Principalement chez les Protestants qui lisant fréquemment le Bible, des

axhortetions aont prodiguées éux fidèles pour qu'ils ne tiennent pas compte

des horoscopes, des jours fastes ou néfaétee, des mois favorables ou non,

des destins qui se contrarient et pour qu'ils n'écoutent ni ne consultent

les devins.

Las textes de l'Ancien Testament sont nombrsux et formels. Par

exemple : Lévitique 19/31 et aussi :

"Qu'on ne trouve chez toi personne qui fasse passer son fils ou sa

fille par le feu G:e qui peut·Otre interprété comme équivalent, an

plus fort. à l'exposition das enfants à l'eau ou au piétinement des

boeufs). personne qui exerce le métier de devin, d'astrologue. d'augure,

de magicien. d'enchenteur, personne q~i consulte ceux qui évoquent les

esprits ou disent la bonne aventure, personne qui interroge les morts.

Car quiconque fait ces choses est en abomination à Yahvé" (Deutaronome

18/10-12a) lit-on dens le Pentateuque.

La message des Prophètes n'est pes moins clair :

"Et vous, n'écoutez pes voe prophètes, vos devins, vos songeure, vos

astrologues, vos magiciens" (Jérémie, 27/9) (3).

Le message a bien été annoncé, à tella enseigne que RAMONJISON.

"aetrologue" écrit dane sa brochure pour rassurer ses lecteurs :

(1) Nous supposons que l'auteur veut dire que certains devins insuf
fisamment capables donnent des conseils qui se révèlen~ pernicieux.

(2) RAMONJISON. Alimanaka, p. 8.

(3) cf. aussi Jérémie 29/8-9, Esaie 44/25~ Zacharie 10/2.
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"~~~~=g~=~~~t=~~~~~~;~~~=~~~;~~;g~~~=~=~~lig~~ G9.e. chré-
tienne) ? A juger simplement, la divination n'est pas contraire à le

religion car c'est une science comme toutes lee autres, comme nous

l'avons démontré plus haut, comme la biologie, le physique ou la chimie,

qui a ses lois précises dictées par l'expérience et los observations

qu'on a pu faire en l'étudiant.

liMais, dira le contradicteur : Dieu n'a pas fait de mauvais ni de bone
=~=============CC=======Q==

jours et c'est une folie superetitieuse que de le croire". Nous pensons

que c'est celui qui affirme cele qui dit une folie. N'est-il pas évi

dent que parmi les choses faites par Dieu, les unss sont bonnes,

d'autres sont mauvaises selon l'usage qu'on en fait et ce qu'a prévu

Celui qui les a faites. Considérez le riz c'est une bonns plante si on

la mange. La Istex de lombiro (plante à caoutchouc, Crvptostegis spp.

Asclépiadées] empoisonne si on en mange. Pourtant chacun d'eux a été

fait par Diau, l'un tue, l'autre vivifie. Celui qui n'en tisnt pas

compte cherche sa propre mort.

"Dieu a créé les jours comme il est dit dens le Genàse, Dieu a fait le

jour et la nuit. Las jours sont donc comme les autres choses créées,

parmi lesquslles les unes sont bonnes, d'autres pas. C'est l'étude des

événements qui sont survenua depuis longtemps qui a permis d'en tirer

des leçons et ce sont ces observations elles-mOrnes que l'on peut appe

ler science des jours ou divination.

"Aussi pensons-nous qu'il n'y a pas ds faute à rechercher les jours

défavorables et les jours favorables de la vie si on le fait selon la

justice" (1).

Ayant rappelé les injonctions sans équivoque de la Bible, il est

évident pour nous que le pratique des horoscopes est contraire aux enseigne

ments de l'Ecriture Sainte st il n'y a pas à y revenir.

Notons cependant que lee croyances qu'elle suppose sont grande

ment eécurisantes car elles insèrent l'individu dane le cosmos à une place

qui lui est propre et le met dana une eérie de rapporte positifs ou néga

tifs avec les séries d'objets, d'@tres ou de personnes dans un réseau

d'obligations de faire ou de s'abstenir, selon une périodicité de temps

forts et de temps feibles différente pour chaque individu. La croyance au

destin, tant individuelle que collective, implique également une exonéra

tion de la responsabilité personnelle puisque les actes et leurs conséquences

(1) RAMDNJI5DN, (pp. 9-11).
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peuvent toujoure Otre considérés comme régis psr l'action supérieure da la

conjonction des astras, là puissance de l'heure, la fatalité das événemants.

Le retentissement psychologique de la quelité déclarée bonne ou mauvaise du

destin fondamental ou surtout du destin individuel peut Otre très profond

(1). S'il n'ast plus admis de supprimer les nouveaux-nés ou de les "exposer"

pour conjurer un destin redoutable, il est certain que le nom donné à une

pereonne, en fait maintanant le prénom, a das conséquences lointaines car

le destin qui a provoqué le choix de ca prénom pourra continuer à retentir

tout au long de la vie. Dans certains caa, 10 connaissance de ce deatin peut

aider à supporter l'adversité ou, au contraire, engager à cesser de lutter.

Nous avons en 1940, à Bourg-en-Breaae, vu mourir en quelques heurea un

tirailleur bleaaé, natif d'Ambatolampy, moins de ses blesaures (gravea) que

de la certitude qu'il a~it, connaisaant son destin peraonnel, de ne pou

voir eurmonter son épreuve, ayant été installé sur un lit d'hOpital placé

exactement au destin opposé.

Cette croyance rend sensible su hasard, porte eu fatalisme et à

interpréter le moindre fait extériaur et mène à d'autres pratiques comme

nous le verrons bientOt.

VI - LE SYMBOLISME MERINA DES NOMBRES.

- Les comptines

Indépendamment de le valeur horoscopique que pouvaient avoir les

jours, il était nécessaire de les compter. Les Malgaches comptant selon la

numération décimale, les en~ents apprennent donc très tOt las dix premiers

nombres par des comptines charmantes, où une fois de plus, abondent asson

nances et sBitérations r

"Iss ny hisatra

Rea ny voaroy

Telo ny talorirana

Efatra ny efakefany

Dimy ny jamoka

Enina ny tenona

F"ito ny fitatra

Un, écorce de papyrus

Deux, les mOriers

Trois, les joncs

Quatre, les sabots (des ruminants)

Cinq, les boeufs (du Bain royal)

Six, les tissages

Sapt, les oiselets (tariers à collier)

(1) J.J. Rabearivelo "est obsédé par l'idée qu'il est né sous le signe
de Mars et que ceux qui sont martiens comme lui périssent de mort
violenœ".Boudry cité par DERAUVILLE.Calam, 3-4, sept. 1952,p. 52.
Le poète Rabearivelo s'est suicidé le~rs 1937.
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Valo ny vano

Sivy ny siny

Folo ny fonyn (1)

Huit, les hérons

Neuf, les cruches

Dix, les coeurs.

Ce peut 6tre aussi une comptine sans assonnance 1

nUh, le figuier amontana

Deux, Is figuier aviavy (Banien)

Trois, la bOche

Quatre, le raphia

Cinq, l'encens

Six, petite mangue

Sept, tabac

Huit, ricin

Neuf, chènevie

Dix, arbuste qui rend héroIque (2).

Mais les chiffres par eux-mGmes avaient autrefois uns valeur

symbolique dont il reste quelques bribes de nos jours.

- Valeur symbolique

Ces valeurs, presque oubliées étaient les su~vantes (3)

unité, action

2 nombre de la force. Ce qui est double ou redoublé est plus fort

d'où l'emploi fréquent de deux comme multiplicateur, comme nous le

verrons plus bas.

3 c'est la propriété, les biens que l'on possède, le bétail, autre

fois les esclaves. Mais le troisième, fahatelo, c'est le rival qui

cherche à interférer dans le couple.

4 c'eet le nombra de l'univers.

5 1 apparaIt très peu souvent. C'eet le nombre des choses en dehore

du monde sensible.

(1) Angano, p. 398. L'aasOmJaDCe joue sauf', inexplicablement, pour cinq.

(2) Ibid., p. 397.

(3) L'essentiel de ce paragraphe est emprunté à Lars VIG, dane ses deu~

ouvrages : Charmes, passim. et Conceptions religieuses, p. 26, note.
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6 1 enina (six) par assonnance avec le mot~ (qui a'abrègs ds le

mOme façon), plein, comble, saturé, est le nombre de la plénituda

de richeese. Enina, comme adjectif, eignifie aueei "qui a S8 part,

pourvu". C'est le nombre de la bénédiction. Cslui des six provin

cea de l'Imerina.

7 1 est le nombre de la destruction, de l'anéantisaement, de la miae

en piècea, comma lea aept parties du corps ou lea sept morceaux

que l'on faisait en partageant les victimea. C'ast le nombre de la

conjuration qui pouvait donc, pris négativsmsnt, figurer aussi la

protection. Par ailleurs, il peut aussi signifier, car 7 c'est

aussi 6 + 1, la plénitude comme dans ces souhaits l "Enfantez 7

garçons et 7 fillee".

8 1 c'est l'ennemi et l'idés subsiste puisque l'ennsmi as dit encore

"le huitième, fahavalo". La pousaière pour l'exorciame eat celle

prise sous le huitième pas : tany valodia. Et pourtant, on recueil

le précieusement lee "huit oe, ~-ba19" des ancOtres, terme

eymbolisant les cendres conservées des défunts.

9 1 est le nombre figurant les esprits planant hore du monde ou dans

la foret. Faute de lee connattre préciaément, on las nomme "~

sivy. neuvièmes".

10 1 eet le nambre du bonheur, de la durée, de l'inébranlable.

11 lui est sensiblement équivalent, il est seulement renforcé d'une

unité, c'est l'abondance du bonheur.

12 c'est le redoublement de six, c'est la bénédiction doublée, la

force. C'est le nombre royal. On attribue au aouverain la poaaee

sion de douze épouaes, de douze collinea, de douze idoles, mOme ei

ce nombre n'aat pae réellement atteint ou est dépasn.

Ensuite, lea nombres, comme déjà ceux au-dsssus de 10 ne sont

plus guère que des multiplea ou des composés des nombrea précédents, ainsi

14 1 fréquent dans les exorcismes et les charmes conjuratoires , est 2

fois 7. On en a un exemple dans la triple décoction de 9 plantes

qui eat recommandée pour conjurer un sortilègp qt pour laq~elle

on doit utiliser deux fais sept feuilles de chacune (1).

21 "trois fois sept nombre sacré" (2).

(1) Tantara, pp. 105-106.

(2) Sasesse Malgache, p. 22, na 126.
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22 : c'est 2 fois 7, chiffre de la destruction + B l'ennemi, et il veut

figurer la totale déroute de l'ennemi que l'on va combottre.

1 000 1 est le plus grand nombre symbolique malg~che qui veut représenter

ou qualifier ce qui est supreme, le perpétuel, la durée, l'invin

cibilité. On le trouve associé à plusieurs objets rituele ou magi

ques : la calebasse à double renflement de la circonciaion est

dite calebasse des 1 000 hommes j certaine perla magique est dite

"qui arrive à mille". Les boeufs royaux sont dite "milliers de

pattes, tanarivo". C'est aussi le nom de la capitale: Tananarivo.

le ville dee milliers,o'est à dire la ville suprême.

Il existe bien des nombree supérieurs : 10 000, ~, mot signi

fiant la nuit, sane doute le temps qu'il faudrait pour compter les étoilee.

Et c'est un composé de ce mot (bien qu'il existe aussi hetsv, 100 000),

"folo-alin-dahv", dix fois dix mille hommes qui a été retenu pour désigner

l'armée (innombrable) que le souverain envoyait en expédition contre ses

rivaux lointains.

VII - LE SYMBOLISME DES COULEURS.

Pour en terminer avec lee valeurs symboliques, il ne nous reste

plus qu'à mentionner, celles dee principales couleurs-:

Précisons tout d'abord que le mot malgache pour couleur (~)

correspond aussi au pelage ou au plumage (volo), et que l'on parlera tout

aussi bien du décor ou du dessin (soratra) ou de l'aspect (endrika). Et

sons entrer dans une étude approfondie (1) de ce terme et des mots qui

peuvent y être adjoints, indiquons que les catégories malgaches ne corres

pondent pas aux catégories européennes. Leur nombre en semble plus réduit,

plusieurs semblent floues et certains termes comme "couleur de puce" pour

violet surprennent quelque peu, alors que d'autres comme mauve "cendre

reposée" correspondsnt à notre registre. Par contre, les termes se rappor

tant à la pigmentation de la peau sont abondants avec des termes spéciaux.

Pour ne donner que quelques exemples : Ngilo est noir et luisant,~ est

le noir d'ébèns. ngizina est le noir intense, ngetroka noir de suio,

ngerona (ou merona) noir de crasse, mùintv, noir, mais peut être adouci par

redoublement, ou atténué : maint!.! vasoka, noir terne qui se dit aussi main

~ matroka. On emploiera~ pour donner la couleur d'un chien noir

tirant vers le brun.

(1) Pour un exemple de ce genre .d'étude : CAPRlLE, J.P.,"la dénomina
tion des couleurs chez les Mbay de Moissala."
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Le blanc aa dit fotsll. avac des nuancea : botsiaka très blanc,

mais bptaataaka an parlent da le peau, différant du blenc de l'albinoa,

b~ 1 mangatsakac=tsaka, très blanc, qui pour le riz pilé deviant mangot

saka, atc.

Avoir la paau brun olivatre correspond au tarme zarazara hoditra.

Et il Y a égalamant un riche vocabulaire pour tachaté, pointillé, ocallé,

atc.

Pour saisir les nuances de cette partie du lexique, il faudrait

entrer dans le technologia des colorants ce qui sort ma notre sujet. Remar

quons enfin que, selon les expreesions malgaches, l'8ge fait foncer les

couleurs, comme celle des nouveaux-nés dont la teinte est rose pale mftme

si leut teint par la auite doit être fortamant marqué par la mélenine. Una

coulaur claire ast "jeune, ~", une teinte foncée ast "vieille, antitra".

Sans nous diasimuler l'imprécision des termes lee désignant, revenons à le

symbolique des principales couleurs.

L'étude de LEIB nous paraît trèe sommaire et, pour le résumer,

nous dirons

noir correspond à ce qui ast inférieur, désagréabls, mauvais

blanc vaut pour la lumière, l'espoir, le joie ;

rouge est en rapport avec le pouvoir et la santé

bleu eat baau et agréabls (1).

Nous préférons expoaer ca qu'en dit Lare VIG (2) :

Le rouge était, et est encore considéré comme la couleur royale.
=====

C'était celle du princa régnart, celle de l'ombrelle de la raine, et il

était maleéant de s'habiller avec des vêtemanta de catte coulaur pour caux

qui n'appartanaiant pas à la famille royale (3). C'~st la couleur préférée

des idoles et de certaina de leurs sactataura lors des cérémonies païennee

contemporainaa. Le rouga aurait aussi symbolisé la duréa et la parpétuité

at aurait donc pu être associé au nombre mills. C'était aussi la couleur

attribués aux dastins d'~ et d'asombola.

(1) LEUr."Myst'ical significance "•••

(2) VIG, Charmes, p. 131, et Conceptions religieu~es, p. 67 nots.

(3) Ainsi ls provarba : Lézard gris qui porta u:,,, fleur dl~
(Vigna angivensis Bak. Légumineuses) sur l'épaule: ce qu'il va
manger, ce n'est pas grand chose, mais ce qu'on ne peut supporter,
c'est qu'il s'abrite avec une ombrelle rouge 1" (Ohabolana. 1963,
n D 229).
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Enfin, "c'étnit un drapeau entièrement rouge qui lors des périodes

de "tension" ou des préparatifs préliminairas aux expéditions extérieures,

surmontait certaine sommets de l'Imerina. C'était l'appel aux armes. ls mo

bilieation. Le drapeau rouge était érigé sur les douze montagnes sacrées"

(1). C'est de nos jours la couleur du fanion qui est "hissé au-deasous du

drapeau national, sur les édifices et b8timents publics, brandi et porté

partout où besoin eera" (2) quand la loi martiale est proclamée.

Le ~~, qui donnait courage et patience. était la couleur en rapport

avec le propriété. C'était la couleur des escleves et auaai de ls mort,

ainai que celle du destin alehasatv.

Le bleu était la couleur de l'honneur, celle de la casts libre. Les
===

devins conserveient chez eux une pièce d'étoffe bleue.

Le ~~~~~ selon VI G (3), qui donne une série d'exemples : "tsnv~

(ksolin) : tarra joyeuss" "le parle blsnche (qui sersit) une imsge de le

vie, de mtlme que le boeuf blenc est la bénédiction du pays" serait "l'image

du bonheur", comme l'est sussi "le jour blanc du sikidy, jour de bonheur",

propice spécislement aux affaires d'amour. Pourtant, le blanc avait et gar

de encore dans le langage courant une valeur dépréciative et péjorstive,

comme en témoignent de nombreuses expreesiona : "~ bavitra, aux idées

blanches", c'est-à-dire absurde, "fottoy fanahv. à l'esprit blanc", c'est-à

dire inconvenent, qui agit inconsidérément, "fotsy teny, à ls parole blsn

che ou qui parle en vain, qu'on n'écoute pas. L'expression française "rire

jsune" se dit en mérina "rire blanc, fotsy hehll" (4). Mais chsz les chré

tians, sous l'influence de la symbolique biblique qui fait de la couleur

blanche un signe d'innocence et de pureté (5), elle est devenue la couleur

convenable pour les habits portés (surtout par les femmes) les jours de

communion. de Ssinte Cène et pour las cérémonies ecclésiastiques.

Les autres couleurs ne sont que très rarement mentionnées d'au

tant plus que le palette sncianne dea couleurs malgaches était reatreinte.

Msia le mot manga, pouvsnt signifier ~ la fois beau, le ciel eat~ ;

(1) DECARY. Coutumes guerrièrea, II, p. 102.

(2) Ordonnance "relative à l'spplicstion de la loi martisle pour le
maintien de l'ordre" du 27 aoOt 1972, publiée au .:;/.,Q.!j.tl. du 1er
eeptembre 1972.

(3) VIG. Chsrmes, p. 36, 95, 143.

(4) Voir dsns ABINAL, Dictio. pp. 191-192 d'autree expressions à
l 'srticle.fem. -

(5) Psr exempla : Daniel 7/9, Mstthieu 26/3 et surtout Apocalypse 3/3,
4, 5, 16 et 4/4.
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joli, une jolie .voix ; secré, le chef de femille est le détenteur du pieu

~ i noir luisant comme une essiette frottée de graphite (1) i eauvege,

boeufs sauvages; plastique comme l'argile du potier, etc., il eet tout à

fait abusif de le traduire systématiquement par bleu. De même ~, tra

duit généralement par vert, est symboliquement la couleur de la croissance,

du développemen~ comma le riz qui pousse vert. Les jsunes gens eont dite

"maitso~, ceux qui ont les cheveux noirs ou qui sont de teint très

clair" ,ce que les Tesaka expriment par le mot~.

~~~, jaune est égelement synonyme da couleur claire et de fleur.

Le brun (~~~~) est peu apprécié et le mot entre dans la composition de

termes déprécietifs comme " amavoine, dénigré, méprisé, décrié","mavomavo,

mal fagoté ; da besse condition" (2). Pourtant, ce brun j aunBtre est le

couleur humaine par sxcellence, auesi trouve-t-on ce terme employé dans

bien des noms et~ était le nom de la femme de Radama 1er avant qu'elle

n'en chengeat en montant sur le trOne en 1828 et devInt Ranavalona 1ère.

Sens qu'il s'agisse à proprement parler de couleure, MONDAIN

fournit une liste de corrélations entre le plumage des poulets destinés aux

sacrifices et cinq jours de .J.a semaine

Blanc

Gris

Noir

Rouge

dimanche

mardi

lundi et jeudi

Vendredi (3)

En fait, les couleurs n'ont d'importance réells que pour la dis

crimination des gens se~on leur caste. Ils étaient assez aisément clsssés

sslon leur pigmentation ; du plus clair au plue foncé, lee "noblee" étent

souvent de teint Clair. Elles ne jouent ensuite que pour catégoriser lee

boeufe et. accessoirement lee poulets, afin de les associer ou lee exclure

dee sacrificee. Pour le reete, seulee quelquee "couleurs", rouge, blanc,

étaient vraiment pertinentes.

(1) Tantara, p. 68.

(2) ABINAl, Diction. p. 439.

(3) MONDAIN, Raketake, p. 51. Le plumage das pouletè revêt également
de l'importance dans d'~traa populations malgaches. Pour les
Teimihety, Voir, MOlET, ~, p. 86.
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VIII - LA DIVINATION PAR LES GRAINES.

L'habitude de recourir à l'astrologie pour connattre les jours

favorables en fonction du mois et du destin personnel de chacun entraine

facilement à une autre habitude quasi-complémentaire puisque les événemsnts

qui doivent arriver échappent en grande partie à la volonté humaine. C'est

de chercher à savoir quel sera le résultat de tel acte, st si le bilan en

sers positif ou négatif, quitte à s'en abstsnir. Et celui qui pourra répon

dre à de telles queations pourra atre jugé compétent et ses procédés suffi

samment sOrs pour répondre, de proche en proche, à n'importe quelle question.

Les Malgaches sont donc pourvus de "docteurs en astrologie". Pour

les questions qui ne sont pas du ressort de ceux-ci, ils ont autant de

apécialistes de l'inconnu qu'en avaient les IsraGlites qui connaissaient

déjà, outre les astrologues, les devins, les nécromanciens,

les magiciens et ceux qui savaient interpréter les rêves.

Les plus célèbres et les mieux connus, plus souvent consultés que

les tireurs d'horoscopes dont nous avons parlé, sont les mpisikidy, les

hommes du Sikidy, de la divination.

Les Tsntara racontent (1 )comment le sikidy, "inséparable des

hommes", a été introduit par des "Ranakandriana, Enfants de Princes"

mystérieux, ni hommes ni bêtes qui avaient été envoyés pour convertir les

gens et qui enseignèrent à deux hommes, dont les descendants sont les

actuels Tanosy (peuple du Sud-5ud-Est), l'écriture et la divination. Par

la suite, l' écriture fut oubliée, mais on s conservé le sikidy.

Ce détail nous parait cepsndant d'importance, car cette forme de

divination n'sst pas liée à l'oralité ou à la conjoncture astrale ou autre,

mais à un système d'écriture. Bien plus qus le système sur lequel reposent

lss huroscopes et qui comporte une grande part d'interprétation psrsonnel

le de l'astrologus, le sikidy est une lecture qui ressort d'un système

graphique lié à uns écriture. Là, le devin est tenu par la disposition des

graines qui ont leur place dsns les cases et dana les figures et il lit la

réponse "objective" qui lui est fournie et qu'un autre que lui pourrait

également déchiffrer. Ce système est beaucoup plus objectif que le précé

dant et Bea réponses beaucoup plus claires (2).

(1) pp. 82;..86.

(2) VERNANT &alii. Divination et rationalité.
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Il est évident, non seulement par cette tradition, mais par les

noms employés dans cette pratique que ces Ranakandriana étaient des Arabes

et que leur enseignement ne s'est pae perdu chez les peuplee du Sud-Est.

Il eet possible qu'il y ait eu des rapporte entre l'horoscope à partir du

zodiaque que noue avons exposé et le divination du sikidv, maie, s'il y en

a eu, ils étaient déjà oubliée en 1BB6, quand DAHLE a publié son étude sur

~~ (1). Et m@rne les mots arabes qui sont !,!ncore emplo~és dans

las casee du tableau ou certaines figures ont totalement perdu leur signi

fication.

Le Sikidv, ou sikilv dans les provincea (de l'arabe sikl, figure),

est connu dans toute l'11e. Il comprend deux variantes principales (2).

L'une, le "sikilv alànana, divination par le sable", consiste à verser de

petites quantités de sable fin contenu dans des segments de roseau ou une

petite calebasse sur une planchette (~sikidy), à le disperser avec les

doigts puis à lire et interpréter les lettres (autrefois srabes), disons

les sillons ou les tracss que les doigts ont laissés en creux. Ce sikilv

slànana n'est plus connu des Mérina qui emploient des graines plut6t que

le sable (qu'ils appellent fasika). Ils en ont cependant conservé le nom

pour désignsr un procédé de disposer les graines qui serait plus efficace

que l'autre pour le résultat à obtenir. (3)

L'autre variante se pratique avec des graines de haricot, de

mals, des brins d'herbe st surtout avec des graines de "sikidy" ou.f!!œ,

rondes, pletes, brunes, dures, de 2 cm de diamètre environ, échappées des

cosses sèches d'un arbre (Piptadenia chrysostachys Benth' Légumineuses).

C'est le sikidy joria qui comprend seulement deux rangées, huit en haut,

huit en bas. Quand c'est l'alànsna, il y a 4 rangées en haut et 4 en bas.

(1) DAHLE, Sikidy.!mE. vintana. Il Y avait déj à eu un premier aperçu
par W. ELLIS sn 1B2B, vol. l, p. 439. Voir aussi DECARY, ~ divina
mIl, p. 13.

(2) Les Igala du Nigéria connaissent également ces deux types d& divi
nation par le sable et des cordelettes portant des cosssa de grai
nes, jetées et qui tombent à l'endroit ou à l'envers, et qui corres
pondent au système pair-impair malgache. On obtient 4 figures de
départ à partir desquelles 16 figures sont obtenues par ~ombinaison

selon un procédé un peu différent de celui que nous décrivons. cf.
BOSTON, J.s., "lli d'ivination .!!!. 'I9ala".

(3) Tantere, p. BB.
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- Nom des figures

Pour nous en tenir à ce premier type de sikidy, on e sur un

tebleau 16 poaitions ou colonnes aysnt 4 lignes : tete, cou, henches et

pieds qui vont checune recevoir une ou deux greines selon un tirage eu sort

per peir ou impair. Ces 4 lignes vont constituer des "figures". La combi

neison (binaire) des graines sur l'ensemble des lignes fournit eu meximum

16 figures différentes. Ces figures ont reçu: des noms dérivés des mots

arabes qui les désignaient chez les introducteurs étrengers ; des concor

dancee zodiecales tout à fait aberrantes qui montrent que le tradition

erabe est complètement déformée ; un stetut social per la distinction

entre princes et escleves ; une valeur prédictionnells. Celle-ci varie,

non aeulement d'une région à l'autre de l'11e, comme le nom des figures,

mais dans le temps si on les compare avec calles indiquées par FLACOURT.

Elles varient aussi selon les mpisikidv et selon l'occurence de la consul

tation (1). En voici le tableau:

(1) Il suffirait de comparer les tableaux fournis par FLACOURT (Tanosy,
XVIIè siècle), DAHLE ou ELLIS (Mérina, XIXè siècle), FAUBLEE (Bara,
XXè siècle), RUSILLON ou DANDOUAU (Sakalava, début du XXè sièc~,

etc. Voir la bibliographie sur le sujet établie par Mme FAUBLEE
dans DECARY, ~ divination, p. 18 et pp. 99-101 et dans HEBERT,
"AnalYBe structursîe des gtiomancies" ••• pp. 205-208.
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Fig. 5 - Situation théorique des 16 figures du sikidy.
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Figure Nom en mérine
Corréspondance

zodiacele ~

A,r. & cakrab Scorpion
le scorpion (chemin
battu Ou qui n'e plua
qu'un pion et aura perdu).

Ar. &-hüt Sagittaire
les poissons
(tacheté qui s'incline)

o 0
o

o 0o 0

200o 0
o
o

300

8
o 0

4 0
o
o
o

S 0
oo 0

o 0

fi 0 0o 0o 0
o 0

7 0
o

o 0
o

B 0
o 0

o
o

~ 0 0
o

o 0
o

J 0 0
o 0
o 0

o

o
o 0o 0
o

Aleimore

Asoravavy

Alotsimay

Teraiky

A~oralahy

Jarna (Asombola)

Alikeseji

Alakarabo (kizo)

Alohotsy
(vanda miondrika)

Alikisy

Alokola

Sens originel

confusion de l'srsbe
el haml. le bélier et
~, rouge.

Ar. ath-thür
teureau, femelle
bovin

Ar. idjtimac

la rencontre

Ar. tariq
chemin

Ar. ath-thÜr
bovin mfÜe

Ar. djarnaC

réunion, assemblée
(Ar. assunbula)
épi

Pers. elkausaji
à le barbe clairsemée

Ar. al nakis
renversé

Ar. & iklll
bandeau, diadème

Scorpion

Taureau

Gémeaux

Cancer

Bélier

Cancer

Lion

remplsce le
Capricome

Capricome

Esclava
(E. )

Prince
(P.)

P.

P.

P.

P.

E.

E.

P.

E.

P.

~
prédictionnella

Chagrin, peuple,
effusion de sang,
accouchement, haute
distinction.

Influence divine ;
choses sacrées,
réussite, succès,
victoire.

Rencontre (comme
prévu se réalisera).

Voyage : (réussi) ;
retour des absents;
dernier voyage(mort)
meigreur.

Nourriture, colère;
succès, victoire
'(moindre qu'en aso
revevy-2) •

Réunion d'amis ou
de deuiljAbondance.

Mslheur,vol,crime.

Mort, deuil,
talisman.

Arrivée d'argent ;
gain ou héritage et
las inconvénients
qui s'y attachent.

(inverse de 12,d~nc

tristesse).Si femme
enceinte nouveau-né.

Nourriture, maison
et mobilier, gros
sesse.

L'entrée, arrivée
d'un arni. Afflux de
richesse. Pensées
mauvaises.

2 0

8 g
o 0

o 0
o
o
o

Alahizany

Alakaosy

Ar. el hIany
la barb-u--
alhih, m&hoire

Ar• .2!~
segittaire

Segittaire

'Gémeaux

E.

E.

Mâchoire
joie

rire,

Ar. karidja Teureau
en dehors
(sorte de furet.
Galidia elegans.Isid.Geof.)

5

o
o
o

o 0

o
00

oo 0

Karija
(vontaira)

Adalo
(vanda mitssncans)

Ar. adalü
la Vsrseau
tacheté qui se dresse

Poissons

E.

P.

La sortie, départs,
séparation,divorcej
embarras.Réserve et
prudence.

Lannes., malhsur j
perte (des esclaves)
Fuite irrémédieble.
Evasion réussie.

Alabiavo Ar. & bayadh
la blancheur

Epi(ou Vierge) E. Joie. Ce qui est en
rapport avec l'âma.



CBS figures sont idéalement distribuées sBlon lBs cinq directions

cardinalBs, dans l'ordre: E., N., S., O. Bt Centre et ellBs partagBnt

l'espace géomantique an deux moitiés : les tBrras des Princes et les terres

des ssclaves sur IBsquelles sont placées de façon irrégulière las figures

réparties selon leurs valeurs arithmétiques : les figurBs pairBs sont les

princes (Andrian-tsikidy), les impairBs sont les esclaves (andBvon-tsikidy).

Au centre, mais ne devant jamais aller au Sud (dB~ à Alakisa1y compris)

sont les figures "mobilBs" Alohotsy et Alakaosy qui se placBnt dans lB rBstB

dB l'Bspace vers Bt autour dB l'Est, de 7 à 10 h, de part et d'autre du Nord

de 10 à 15 h et sur les 3 portions de l'OuBst quand lB solBil décline jus

qu'à son couchBr (1). Il est entBndu qUB l'on nB consulte pas quand le

soleil n'Bst pas IBvé ni après qu'il est couché (2) ce qui manifBste le

rapport nécBssairB Bntre la lumière éclairantB du soleil sans laqusllB tout

BSt obscurité et la visibilité de l'avBnir Bt des autres chosBs cachéBB

discBrnables par CB procédé.

Enfin, la valBur prédictionnBllB de ces figures joue avec IBur

pleCB ou leur position sur lB tablaau qui SB construit ou s'établit Bn trois

tBmps comma nous allons lB voir. CBS positions vont, pour la premièrB lignB,

commB l'écriture arabB, dB droite à gauche dB 1 à 8, puis, après avoir tour

né d'un dBmi-tour, reviBnnBnt (Bn boustrophédon) de gauchB à droitB de 9 à

16 pour la seconde ligne. On y ajoute parfois quatrB positions supplémen

tairBs correspondant au bOBuf, au mouton, à la volaille Bt au riz (3). CB

qui donne le disposition suivante

8 7 6 5 4 3 2 17
18

9 10 11 12 13 14 15 16 19
20

Noms traditionnBls dBS positions

Les 16 premières positions ont des noms rituBls et des valBurs

traditionnellBs qui sont les suivants :

2

TalB

RichessBs

LB consultant (Ar. taleb, étudiant)

CB pour quoi l'on consultB

3 Troisième Conseiller, Parents éloignés, rivsl

4 Colline VillagB, tBrre (Ar. bilad, villagB)

5 JeunB homme ou jeune fille. Enfant,adolBscencB

(1) DECARY, Divination, p. 12.

(2) Tantara. p. 90 et p. 96. Le meilleur momBnt, "c'est le matin, au
moment où s'Bnvolent lBS papillons".

(3) cf. DECARy. Divination, p. 4 ; HEBERT."GéomanciB~ pp.167-168.
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6 Esclava Animaux, vrai

7 Famme (Ar• .!!! bavad, blanc)

8 1 Huitiême Ennami

9 1 Nauviêmé Eaprit daa morts (ou chamin)

10 Devin, guérisseur, père.

11 Aliments, honneurs, amulette.

12 1 Dieu (créateur) (ou asprits des morts).

13 Ancêtres, Roi (mot arabe sultan, assimilé à Asorotanv nom du mois
du Cancer)-.-----

14 Peuple, oncle utérin (Ar. sId).

15 1 Grand-route. voyage (Ar.~, chemin) (ou Dieu)

16 Maison. Lieu o~ l'on so relève (1).

Nous avons placé entre perenthèses des variantes de 9, 12 et 15

qui, attestées en pays bara, seraient plus cohérentes et logiques, comme

HEBERT le démontre (2).

Obtention du tableau

Après avoir "éveillé" les graines per l'invocation des divinités

(3), le mpisi~idv obtient le tableau de divination en plaçant les figures

sur les positions dens l'ordre des chiffk'Bs indiqué plus haut et cela en

trois temps.

Dans un premier temps, le devin prend une poignée de grainee, puis les

élimine deux par deux jusqu'à ce qu'il n'en reste que deux ou une.

l'opération est répétée pour la seconde, la troisième et la quatrième

lignes appelées dans l'ordre: tête, cou, hanchestpieds des quatre

premières figures disposées successivement de droite à gauche sur las

quatre pœmières positions. On a ainsi le "sikidy-mère" comprenant

1. le consultant; 2. la richesse; 3. le conseiller ou la rival;

4. le village ou la terre. Sur ces figures, aucune des 3 derniêres ne

doit être invarsa, en opposition (manipaka, donner un coup de pied)

avec la première, sinon on recommence (4).

(1) Tantara, pp. 88-89.

(2) HEBERT, p. 129, tableau IV et pp. 134-135.

(3) Voir la ~armule incantatoire dans Anaano. pp. 329-330.

(4) DECARY, .2P,. s.ü.. p. 21.
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Dans un second temps, en reprenant successivement, telles quelles,

de droite à gauche, Iss "têtes", puis les "cous", puis les "hanches", enfin

les "pieds" de ces quatre figures, on en déduit quatre autres (S, 6, 7, B)

que l'on peut ou non, matérialiser à gauche des premières. Un mpisikidv

expérimenté et habitué à lire les 4 premières figures horizontalement peut

ne paa les poser puisqu'en fait, elles figurent déjà. Pour la clarté de

notre exposé, nous admettons qu'elles sont posées effectivement à.leur

place et l'on e la première rangée avec les B figures sur les B premières

positions.

Dans un troisièma temps, on utilise les 8 figures obtenuea pour

en déduire de nouvelles. D'abord, en décidant que pair + pair = pair,

pair + impair = impair (1), on associe les figures contigües deux à deux,

têtes, cous, hanches et pieds. Ainsi:

(~) + 2 (richesses) 9 (Neuvième)

3 (rival) + 4 (village) = 10 (Devin)

5 (enfant) + 6 (Vrai) = 11 (Aliment)

7 (fsmme) + B (Ennemi) 12 (Dieu) qui sont placéss de gauche à

droite sur le ligne inférieure du tableau.

Ces figures à leur tour, prises deux à deux, fournissent les

suivantes

9 + 10

11 + 12

13 + 14

13 Ancêtres

14 Peuple

15 Grand-route (ou Dieu), qui doit toujours (mathématiquemen~

être pair, ce qui peut constituer une première vérification.

La figure de Is 16ème position est obtenue, ce qui referme le

tableau, en combinant, toujoura de la même manière, 15 et 1.

15 + 1 = 16 Maison.

Autrement dit, à partir du sikidy-mère de 4 figures obtenu par le

sort, on obtient par filiation dérivée toutes les autres figures.

Le tableau peut d'ailleurs être poursuivi par lecture des figures,

transversalement ou en diagonales, avec des noms spéciaux pour ces 16 posi

tions supplémentaires mais nous ne pouvons nous y attarder (2).

(1) Donc Asombola, figurée psr B graines n'intervient pas

(2) Tantara, p. 89.
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Têtes

Cous

Hanches

Pieds

:j~~êg~l3~~g!~îTêt.SCous
Hanches
Pieds

Fig. 6 - Obtention progressive des figures du sikidy 1

1) 1 à 4 1 tirage au sart par pair au impair,
2) S'à 8 : à partir de 1 à 4,
3) 9 à 16 : à partir de 1 à 8.
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- Vêrification

Avant d'interpréter le tableau, on procède tout en l'êtabliasant,

à des vérifications 1

1. -Après avoir posé les 8 premières figures, le nombre total de grainea

doit être impair sinon on dit que le sikidy est muet (1).

2.-Chaque "orient" doit être représentê par au moins une figure.

J.-Il faut qu'en position de Dieu créateur, il y sit un Prince. Dans

ces trois premiers cas, si ls condition n'est pas remplie, il faut

reconunencer.

4.-La figure en 10 (devin) doit être du mOme secteur que le destin per

sonnel du devin pour qu'il puisse donner une consultation efficace,

c'est-à-dire pour que les conseile ou remèdes qu 1il indiquera aient

leur effet.

- 1nterprétation

Pour l'interprétetion, on suit les règles suiventes 1

L'ordre de domination, d'après le nombre de princes dans chaque

orient est le suivant : le Sud (2) qui domine toujours. Puis pour

les autres, l'Est a prééminence mais tout dépend de l'heure de la

consultation qui fait intervenir les figures mobilee : Alohotsy et

Alakaosy, inséparables.

Quand ile sont en présence, un prince l'emporte sur un esclave.

Une lutte de princes est toujours "grave".

Princes ou esclaves de mAme territoire ne se contrarient pas.

Les esclaves de terres princières ont le pas sur les esclaves des

terres d'esclaves.

Le 4èms (enfant) n'est utilisé qu'à propos d'un enfant et une règle

spéciale intervient.

Le neuvi_ (esprit des morts) est la position qui, mise en corré

lation (par addition) avec un grand nombre d'autres, fournit le plus

de réponses 1

(1) Tanters. p. 89.

(2) DECARY, Divination, p. 27.
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9ème et (consultant) indique la maladie.

9ème, et 2 (richesses) ne se combinent jamais en vertu de l'adage

"Fahasivy.E!.Y mampanana, le "neuvième" ns rend pas riche.

9ème et 3 (rival) indique un danger imminent.

9ème et 4 (village) donne la défaite, ou triomphe de l'ennemi.

- 9ème et 10 (devin) donne les remèdea, les médicaments.

- 9ème et 11 (nourriture) donne le charme protecteur.

9ème et 12 (Dieu) donne le danger.

9ème et 13 (anc~tres) donne la destruction.

9ème et 14 (peuple) donne la perte (d'argent ou autre).

9ème et 15 (route) donne perte subite.

9ème et 16 (maison) indique l'exorcisme conjuratoire (faditra).

Chaque fois, il s'agit de comparer la figure obtenue avec celle

représentant le consultant, 1 (tale), ou 4, (enfant) et de voir qui est le

plus fort et ce qui pour~ait en résulter.

Mais on interprète également lea.figures superposées 2 à 2 quand

ellea aont identiques. On met en corrélation 2 ou 3 figures et l'on juge

de leurs force et puiasance respectivea selon leur caate et leur poaition.

L'ihterprétation de toutes ces combinaisons, fort nombreuses,

permet de répondre à toutes les questions et m~me de fournir des réponses

détaillées. L'ouvrage, déjà cité, de DECARY donne d'excell~nts exemples

pour de très nombreux cas et nous y renvoyons une foia de plus.

Malgré toute la mémoire et le savoir-faire réel que ce procédé

de divination implique, malg:o:é allssi toute la confiance que certaina monar

ques mérina ont manifesté en ses oracles, la foi reste quelque peu réticen

te et souvent teintée d'inquiétude: "Une consultation (du sikidy) favora

ble ne fait pas danser, une consultation défavorable ne fait pas plli!.urer"

(1). D'autre part, le sikidv n'énonçait parfois que des évidences: "Sikidy

ëe Rahivina (qui hoche la tête) : "Si ce n'est pas un garçon, ce sere une

fille (2). Enfin, aussi versé dans l'art divinatoire soit-il ou considéré

comme véridique par les gens, le mpisikidy n'est cepeAdant pas plus capa

ble que les autres d'empOcher son snfant de mourir: "Croire qu'on ne

mourra pas parce qu'on est fils de devin ••• " (3). D'autre part, le mpisi

kidy "exècre" certaines choses: "que l'on mange des aliments interdits" ;

"que l'on fasse

(1) Ohabolana (1957), pp. 3-4.

(2f Ibid.On connatt, de reste, la boubde de Voltaire, dans son~
cur les Moeurs :"Qui fut celui qui invent:J. l'art de la divination?

Ce fut le premier fripon qui rencontra un imbécile".
(3) .I2!S..
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des sortilèges" (1). Enfin, il ordonne des "remèdss" pour intervenir sur-le

champ, dss exorcismes pour rétablir une situation comprom1se, des interdits

~our éviter des rechutee, des charmes pour se protéger.

- Les devine

Par leur art et leurs connaissances qu'il leur fallait des années

pour acquérir, par leurs talents de guérisseurs, par la confiance que leurs

clients leur manifestaient et qui portaient sur toutes les circonstances de

la vie, les devins étaien~ "considérés comme des saints",disait l'un d'entre

eux, un vieillard (2).

Leur rétribution, nous pourrions dire leurs honoraire~ car il ne

s'agissait jamais d'un salaire, variait selon le consultant, la consulta

tion et la gravité de l'affaire envisagae. Il pouvait s'agir d'étoffe neuve,

d'outils, d'armes, de volaille ou d'animaux ou d'une part de viande prélevée

sur la victime du sacrifice prescrit. Jusqu'à ce que leur réputation soit

bien établie, les devins, astrologues et consorts devaient cultiver leurs

terres pour vivre. Ensuite, ils pouva~ent se consacrer à leur art en échan

geant leurs surplus contre ce qui leur manquait. Mais pour les consultants

(3), un ennui sérieux était toujours dispendieux comme en témoigne le pro

verbe : "Une vache est malade, et il faut donner un taureau comme honoraires

pour une consultation" (4).

IX - LES AUTRES TYPES DE DIVINATION. PRESAGES.

Les horoscopes et la eikidy sont encore les deux procédés les plus

employés en Imerina pour essayer de connaître l'avenir ou l'inconn~ qui

échappe aux investigations matérielles ou spéculatives, et les honoraires

suivent, avec un peu de retard, les prix courants. Il existait par ailleurs

d'autres procédés très variés dont nous ne dirons que quelques mots. Là en

core, il y a lieu de distinguer entre la destinée des personnes que l'on

cherche à connaître et les consails de conduite selon les circonstances.

(1) Tantara, p. 91.

(2) Ibid.

(3) ibid. p. 94.

(4) Ohabolana (1957) p. 181, nD 2088. On a une variante: "c'est un veau
qui est malade, et c'est d'une vache qu'on paie l'exorcisme." ~
tenin'~ fahinv, pp. 226-227.
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- Chiromancie

Pour le destin, les anciens connaissaient une chiromancie élémen

taire, en observant les phalanges des doigts :

"Si l'auriculaire de quelqu'un dépasse la 3ème articulation de l'annu

laire, il a un bon destin et vivra vieux" (1)

Cette chiromancie e'est développée et on en a un bon exemple dans

l'opulOcule de RAMDNJISDN et RANDRIA Mex déjà cité: "Le destin d'aprèe l'état

des mains" mais qui, d'après le texte serait aussi bien "le caractère d'après

les m<'!ins". En effet, on lit, entre eutres :

"Dee mains grassouillettes et douces indiquent que~u'un capable de

donner des ordres, qui peut ~tre chef de gouvernement ou chargé

d'honneurs" (••• )"des mains courtes indiquent un petit esprit, la

vanité ( ••• ) des mains chaudss indiquent quelqu'un qui accomplit dee

travaux nécessitant du courage, plein de force et qui apprécie sussi

lee délices de la chair". Un second paragraphe donne "Ce que révèlent

les doigts : Un pouce allongé manifeste des aptitudee pour lee Arte

et des capacitss de teutes sortes ( ••• ) La seconde phalange du pouce

(celle de l'ongle) indique la bienveillance et l'imagination la

première phalange montre la capacité d'évaluer ( ••• ) etc.(2)

Comme on le voit, ces révélations ne mènent pas bien loin.

Physiognomonie

De la même farine et des mêmes auteurs, on a,toujours sur le même

opuscule, "Le destin d'après le visage" qui commence ainsi:

"Une grande mâchoire inférieure accuse la force et une parfaite santé.

Si elle eat carrée, elle indique quelqu'un qui aime le travail et qui

est efficace. Une petite mâchoire révèle la faibleese. Si elle est

pieine et un peu arrondie, elle indique quelqu'un difficile pour la

nourriture et qui aime la vie ( ••• ) Si la bouche fait plus de 5,5 cm

pour les hommes et de 4,7 cm pour les femmes, cela dénote une person

ne qui aime le travail et qui aime la vie (••• ) L'intervalle entre la

base du nez et la lèvre supérieure qui dépaese 2,5 cm indique l'atten

tion, l'orgueil et la pensée" ( ••• ) et il y en a une pleine page.(3)

(1) Tantara, p. 39

(2) Alimanaka fanandroana, p. 15.

(3) ~. p. 2.
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Comme on le voit, les théories, s'il y en a, sont tràs élémen

taires e~'per~issent sans ~éel fondement.

D'autres pronostics sur l'svenir d'un bé~ étaisnt ti~s de l'heu

re de se n~issance.

"Ces heures, colllJl1S l'observe le R.P. ABINAL (Vingt ans à Madagascsr.

pp. 275-2·18) ont ohacul'le leur influence particulière sur la destinée,

sur l'avenir dea enfants, suivsnt l'heure de leur nsissance 1 qui

nattra à minuit, disent les Malgaches, sera sorcier; au chant'du coq,

sera actif et vigilsnt ; à l'aurore (••• ), sera prodigue; le matin

lorsque le soleil s'élève au-dessus ds l'ho~izon, s'élèvera comme lui

et aura une belle carriàre ; à midi, .J.o~ue 1& soleil il1um:J.ne et

féconde le paya, sera riche J dans l' après-midi, perdre sa fortune

au couchai!! du soleil, quand chacun rentre chal soi et ramène le bétail

au parc, sera un riche propriétaire; au commencément de la nuit, à

l'heurs du souper, sera fort et aura une excellente santé, et à l'heure

du coucher, sere peresseu~n (1).

Il est probable que ces pronostica ne devaient guère porter à

conséquencs et avec Is vie urbaine, ils ont perdu beaucoup de leur sens

pour bien des gens.

D' autre par~, les procédés pour guider la conduita au jour le

jour sont anciens et très différents les uns des autres.

- Ornithomancia

Il existait une ornithomancie populaire at des augures étaient

tirés psr tout un chacun, sans l'aida de spécialistes, de certains oiseaux

relativement communs. Si on les rencontrait sur son chemih, 01'1 pouvsit con

tinuer son voyage ou bien l'on devait rentrer,ou attendra. On supputait

s'il sortirait du bien ou du mal de le poursuite du voyage et si les affai

res, quand il s'agissait d'un commerçant, seraient prospères ou non. Souvent,

le pronostic était tiré des moeurs de l'oiseau, ou surtout de son nom qui

pouvait entrer en composition dans un verbe ou une action et fournir un in

dice interprétable. Et, comme d'habitude, on pouvait ne pas tenir compte

de l'augure sous réserve de conaentir à une renonciation, un sacrifice com

pensatoire pour changer le cours des choses. Par exemple (2) il n'était pae

(1) GRANDIDIER, Ethnographie II, p. 273, note.

(2) Tous les exemples cités sont pria dans les Tantars, pp. 41-42.
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bon de voir son chemin traversé par un takatra (ombrette, Scopus I.Dnbretta

Gm) car ce nom est aussi le radical qui ~ignifie "attaint, attrep'". Un

prince en promenade devait en l'occurance faire sacrifier un boeuf marron

foncé "couleur.E!. takatra" à l'idole protectrice qui, en principe, l'accom

pagnait dans tous ses déplacements. Des porteurs de bagages d'un prince qui

voyaient leur chemin traversé par un corbeau (Corvus scapulatus Dand.),

devaient s'arrêter de crainte de ne pas arriver ou de perdre un camarade

en route. Mais s'il y avait deux corbeaux, c'était d'heureux présage. favo

rable également la rencontre d'un couple d'''oiseaux bleus", nom de diverses

variétés de couas dont le~ caerulea qui est d'un bleu barbot magnifique.

Le milan, papango (Milvus aegvptus) était, pour un marchand, signe d'un

négoce fructueux j le rapace .!!!.!s!!. (Polvboroides radiatus Scop.) était con

sidéré très généralement comme présags que l'on sucerait (fiaka) la moelle

des os (donc, qu'on mangerait ds la viande) car cet oiseau est carnivore.

Mais il en était de même si l'on voyait de fausses-aigrettes, oiseaux blancs

très communs et dits ~'omby (~bubulcus, Savigny et Gray) car ce

sont les "oiseaux des beaufs". Voir une crécerelle, hitsikitsika (Tinuncu

~ Newtoni, Gurn), petit rapace qui sembls danser sur place, est présage

d'un voyage gai ; si c'est un héron,~ (nom générique de ces échassiers)

on dit que le voyage sera réussi (vanona). Mais plus généralement, on craint

les mauvais présages ai l'on voit DU l'on entand le vorondreo (Leptosomus

discolor, Herm.) DU le kitanotano (Rallus madagascarisnsis Dasjar) surtout

le soir ou au début de la nuit.

En réalité, il s'agit plus de superstitione décousuee.se rappor

tant aux oiseaux que d'une ornithomancie systématisée.

- Le sikidy-an-tànana

Une expression inclut le mot sikidv, c'est le "sikidY-:!m-~,

le sikidy en main". Les explications assez confuses fournies à son aujet

donnent à penser qus les perles magiques qui vont être énumérées étaient

plus des amulettes qu'il convenait de détenir pour s'assurer de certaines

situations que pour deviner l'avenir. Preuve en soit que si l'on tirait le

sikidy par la suite, on ajoutait de nouvellea pièces à l'enfilée. Celle-ci

devait être portée au poignet droit et non au gauche et l'on voue la lais

sait à votre mort. Il ne fallait jamais s'en séparer sauf pour fai:l:e des
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vieitee de deuil. On plaçait alore cee cerlee dane une petite vannerie

neUVa et on lee purifiait avant de lee remettre. Voici ce que l'on appelait

"aikidv en main ll

"Un couple d'anneau)( d'argent: pour faire entrer lae richeeees ;

Une perle II pae-atteint-par-le-malheur" : on sera hors d'atteinte du
malheur

Une psrle "qui-eet-d'aplomb ll : être d'aplomb dans aa situation et
sa eanté

Une perle blanche : on ne meurt paa. ça n'ira paa jusqu'à la mort

Une perle "tody" : il y aura un retour de tout ce que l'on fera :,

Une psrle "qui-arrive-à-mille" : on viendra à bout de tout ce qu'on
entrsprendra

Un petit boeuf d'argent: fera entrer dea biens;

Une chalnette d'argent : affermissement de la eanté et de la'·sUuation,
c'est de l'argent qui se suit.

Une pièce uaés : qui verrouille le aituation et empêche que l'on pren
ne la terre sur laquelle on. est installé" (1).

Enfin, ~'avenir ou lee empêchemente aux projets pouvaient être

annoncés ou dévoilés aux devine par lee puiasancea inviaibles, aoit de nuit,

aoit de jour, au coure de poaaessiona comportant des tranaes plus ou moina

tumultueuasa. Noua en reparlerons à propoa des personnes aacrées.

(1) Tantara. p. 90.
La perle pas-atteint-par le malheur (tai-~~), psrle en
cornaline rouge foncé ;

La perls qui-eat-d'aplomb (vaka miarina), disque plat perforé
en son centre ;

La perle tody (vakan-tody), grosse perle presque sphérique avec des
bandas méridiennes alternativement blanches at noiresl

La perle, qui-arrive-à-mille (tonga~), ssmblable è la précédente
mais beaucoup plus pstite. Las raies sn sont très finss et très
nombreuses;

Petit bosuf d'argent, très stylieé avec t@te) cornes, bosses et pat
tes. On lss fait··maintenant en aluminium, comme les anneaux ou mOrne
les chalnet·tss.
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CHA PIT R E II

LES ELEMENTS

Pour en revenir, après cette longue digression sur le temps et

la divination, à la cosmogonie mérina, nous allons voir maintenant les

éléments fondamentaux: l'air, l'eau et le feu, puis, même s'il s'agit là

d'une conception dépassée, les trois "règnes de la nature": minéral, végé

tal et animal qui sont les divisions du sens commun malgache.

- Les éléments fondamentaux: l'air, l'eau, le feu -

L'air

L'air ambiant, l'air respirable n'est guère remarqué par les

Malgaches. Ils ne le perçoivent et ne le nomment que sous la forme du vent

(rivotra), auquel aucun arbre, aussi grand soit-il, ne peut résister (1) et

ils lui comparent volontiers "le blâme, tsiny" dont l'action n'est jamais

sans conséquence.

"Le bH!me est comme le vent, on le Sent sur soi, mais on ne peut le

voir" (2).

Les trombes, "queues (ou franges) du ciel, rambondanitra", spec

taculairss, sont remarquées surtout sur les sols surchauffés où elles aspi

rent sur leur passage les poussières, les fragments de vanneries, les plu

mes, les pailles, et les transportent au loin. D'après VIG, les Malgaches

croyaient que les esprits des ancêtres étaient présents dane ces tourbil

lons et étaient identiques à eux (3). La tradition a conservé la mémoire

d'une trombe qui a sévi sur plusieurs quartiers de Tananarive (4).

Les vents réguliers, les vents saisonniers comme les moussons ne

sont pas distingués de la saison au cours de laquelle ils apportent la pluie

et parfois les cyclones dévastateurs (tafio-drivotra) auxquels il est deve

nu habituel de donner des noms (5). Ces cyclones sont surtout marqués en

(1) .I!!lL misV~ mahalà rivotra - litt. uAucun a1'brs ne peut nie.r le
vent". (Ohabolana, 1957, na 897).

(2·) Ohabolana, na 150.

(3) VIG, Charmes, p. 145.

(4) Et qui a fait attribuer le nom d'Isotry à un ~artier de
la ville. (Tantara, p.5l6)

(5) Par exemple les cyolones nommés Emilie et Hervea, de
février 1977.(Vaovao F.J.K.M.,ll,l,1971).
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saison chaude par des périodes de plusieurs jours de pluies presque inin

terrompues, "les sept, ilav ï!!E." qui peuvent se reproduire plusieure fois

de suite avec de courts intervalles.

- L'eau

Plus tangible que l'air, l'eau sous toutes ses formas tient une

grande place dans la pensée malgache. En Imerina, en plein centre de l'!le,

la mer n'est guère citée, et au propre comma au figuré ne tient qu'une place

très marginale. Ce n'est que quand le royaume s'étendit jusqu'à la mer que

l'eau de mer (~~a) véritable fut utilisée pour le purification de

la souveraine, le jour du Bain royal ~ 1). Ce terme de~~ eet quel

que peu ambigu puisqu'il désigne à la fois l'eau de mer, l'eau salée et

l'eau des lacs et étangs sacrés dont nous allons parler. Nous verrone plus

loin (2) à lever cette ambiguité.

D'autre part, l'eau sert d'euphémisme en plusieurs occasions,

comme par exempla, on dit d'une femme enceinte quelle "porte de l'eau,

mitondra ~". L'image, et elle n'a en malgachs rien de choquant, est

appliquée également à une vache pleine, "omby be.!5.!l!2.' bovin (qui contient)

beaucoup d'sau", particulièrement, et en raison de· cette expression, quand

il s'agit d'une bête immolée pour faire tomber la pluie.

Rano, d'après le dictionnaire, c'est non seulement l'eau, un

liquide, mais un "Enfant qui meurt au-dessous de deux ans ; maladie cutanée

qu'on suppose venue de l'eau (••• ) st~~, Enfant encore tendre, au

dessous de deux ans" (3).

Enfin, le mot rano, eau, par extension signifie sèvs, liqueur,

liquide, et était le support de très nombreux "remèdes", soit par les baina,

les ablutions, les fumigations, las lavages, les potions et breuvages.

Un rite d'allégeance au souverain se disait "battre l'eau, mively

~". Cette eau contenue dans une pirogue en un endroit consacré était

additionnée de divers ingrédients rituels, dont de la terre des tombeaux

royaux (4).

Le lac Itasy, vaste surface d'eau douce d'environ 40 km carrés,

à une centaine de kilomètres de Tananarive, n'est pas sacré à proprement

(-1) cf. : Bain royal, p. 16.
\.t. Vo:~r IIIè piirtie : Anthropologie, Circoncision,T.II,p.113.
(~) ABINAL. Dict. p. 50B. art. ~.
lt.l Bain royal, pp. 71-72, et iDfra pp.214-217.
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parler. Il était seulement défendu autrefois d'y plonger du fer. Sur une

petite presqu' !le, Amboniazy, se trouve le tombeau d'un prince "Andriamba

.h9I.!sa afovoan 'J!.\/. tanv, Prince du peuple du milieu de la terre", contempo

rain d'Andriamasinavalona. Il avait fixé sa résidence à Ambonihazakely.

"Curieux de conns!tre la position exacte de sa capitale d'Ambonihaza (1)

par rapport au reste de l'!le, il envoya un jour, dit-on, deux groupes

de trois fois sept hommes (21), l'un vers l'Orient, l'autre vers l'Oc

cident, leur recommandant de ne revenir qu' aprèe avoir rencontré le

mer dont. ils devaient apporter un peu d'eau dens une calebasse; il

leur fixa lui-m~me les horaires de marche : chaque groupe cesserait de

marcher au coucher du soleil et reprendrait sa course le lendemain au

lever du soleil. Partis le m~e jour, les deux groupes étaient revenus

aussi presqu'à la ~me date: Andriembahoaka en conclut qu'il devait

donc litre au centre de l'!le et à partir de ce jour, il ae donne le

titre de "Prince du Peuple du milieu de la terre". (On croit savoir

aujourd'hui que le centre de l'!le serait situé au point ob s'élève le

village de Ramainandro, à 30 km environ au sud-est d'Ambonihaza")(2).

Un grand nombre de lacs de moindre étendue et d'étangs étaient

considérés comme sacrés.

Les uns, comme le lac d'Imerimanjaka avaient jadis reçu dans

leurs eaux les dépouilles des très anciennes reines Rafohy et Rangita (3).

A d'autres, on allait puiser '~eau sainte· pour certains rites de la circon

cision des princes (4) : les trois lacs proches d'Ambohimanga à Andranomboa

hangy, au nord d'Ankadimbahoaka, à Andranomiry au nord d'Alasora et au "Lsc"

à l'ouest de cette mllme ville. Le petit étang de Tsimbazaza était un lieu

où l'on accomplissait certains rites de la levée du deuil royal; c'était

aussi le lieu où l'on exécutait en les noyant les princes et les nobles (5).

Un autre étang non loin de ce dernier avait été créé par Radama comme pis

cine pour ses soldats quand il avait établi la résidence de fiadanane (6).

(1) Amboniazy (Ambohiniazy dans les Tantara p. 570) et Ambonihaza ne
sont probablement que la ~me localité, aujourd'hui simple lieu
dit. cf. Tantara p. 570, n. 1.

(2) RAJEMI5A-RAOELISON, ~. pp. 50-51 et photo 40 (texte légèrement
abrégé) •

(3) Tantara. p. 252. Il en était de m~ma en pays a~kelava, dans le
Boina où certains lacs étaient sacrés pour une semblable. rai~on.

(4) Tantara, p. 75.

(5)!!ili!. p. 261 et 516.

(6) Ibid. p. 1110.



Sources

Aux envi~e de Tananarive, il y avait évidemment plusieurs points

d'eau 1 Marahoho, Ankerankely, Andoharano, etc. Certainee sources étaient

coneidêrêee comme hantées "misy zavatra" et rendaient souvent les gene mala

dee : celle au nord d'Ambanidia. A Ankanovo, il y avait "une bête rouge

luieante" qui pouvait rendre malade si l'on salissait la source (1).

Nous avons déjà perlé de la rivière Mamba qui était associée au

culte de la "grand-mère" ou de la"vieille, Rafotsibe" Ranora, qui, vexée

d'entendre son mari parler de eel alors que cet ingrédient était son inter

dit (fady) personnel, avait die paru dans ses eaux et n'avait pas reparu.

Contrairement au folklore et aux croyances d'autres populations

de l'11e, les Marina ne parlent presque pas des êtres surnaturels aquatiques

(zazavavindrano) que l'on peut aeaimiler sans forcer aux naiades ou aux nym

phes du folklore européen, et contre lesquels les Merina autrefois et de nos

jours les "c6tiere" se défendent par des objete (bagues, bracelets) en cui

vre ou en leiton (2).

- Cas c a des

Un étranglement à 40 km au N.-o. de Tananarive, sur le cours de

l'Ikopa suscite une cascade, Farahantsana, c'est-à-dire "la dernière chute".

Elle ~ymbolisait, et on la cite encore couremment dans les discours, la

sortie violente des terres mérine et l'impossibilité de remonter le courant.

C'est là que l'on axpédie "ce qui est mauvais qui n'est pas bon" (3), ou

encore "le blême, le tsin~," (4) dont on ne sait se dépétrer et que l'on

envoie, comme les sauterelles, vers les terres vides ou vers lee Sakalava.

1 non d a t ion s

L'eau est indispensable pour la culture du riz. Sa ma1trise pour

les grandee étendues nécessaires au ravitaillement d!agglomérations popu

leuees nécessitait des travaux d'envsrgure : ~ains d'évacuation dans les

merécages, canaux pour l'irrigation des parties su~levées, digues de pro

tection contre les débordements des rivières dont les inondations noyaient

les culturss et ensablaient les carreaux déjà aménagés. L'aménagement pour

(1) Tantara, pp. 517-518.

(2) VIG. Charmes, pp. 130-131.

(3) Ibid. p. 264.

(4) RASAMUEL. Kabary .!!!D.""panambadiana. p. 15.
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la mise en culture de l'immense plaine du Betsimitststrs, commencée sous

Andriantsitakatrsndriana (circa 1630-1650) (1), fut un long combat contre

l'eau mené par l'Imerina sous la direction de sss rois. "L'eau est mon en

nemie" disait Andrianampoinimsrina (2) en parlant des inondations et pour

encourager ses sujets à construire une digue. Ce combat dure encore.

- La g r @ l e

Différente des inondations et tout aussi redoutable, la gr@la

peut, en quelques instants anéantir les récoltes, mais se prémunir contre

elle relavait des techniques magiques. Certains, autrefois, croyaient

qu'elle était provoquée par le mécontentemsnt de Vazimba, et associée à

certaines anguillas.

Quand ella tombait, il fallait la détourner et l'envoyer sur des

collines incultes ou des déserts (3) et faire que les gr810ns se transfor

ment en esu avant de toucher le sol, ce que l'on affirmait en criant "~,

~" et en exhibant le charme approprié. Le poids, la violence de ces

petits blocs de glace les faisaient ressembler à des balles de fusil cspa

blas de tuer. Aussi n'est-il pas étonnant que, lors des insurrections,

quand certaines bandes devaient affronter les armes à feu, elles eient été

préalsblement "immunisées" contre les ballas de fusil ou de mitrailleuses

par des charmes magiques et qu'ellas aisnt affronté les tire sdverses en

criant sussi "rano, c'est de l'eau", sans que les charmes opèt'Bnt ou mon

trent leur prétendue efficacité.

- Pré é min e n c e d e l ' e s u sur l s ter r e

S'il fallait établir une hiérsrchie de dignité ou de préséance

entre la terre et l'eau, il semble qu'aussi sainte que soit la terre (4),

l'esu l'emporte sur elle. Preuve en soit que de deux couleuvt'Bs, l'une

bruns, appelée "tompon-tany, maîtresse de la tsrre", et l'autre noire,

"tompon-drano, maîtresse ds l'eau", Is seconde est considérée comme supé

rieure à Is première (5).

(1) Tantara, p.·275.

(2) Ibid., p. 745.

(3) "Ecoute, toi qui gouvernes la ciel, fsis aller la gr81e vers las
lieux où la riz ne pousse pss 1 qu'elle s'en aille au désert; au
psys c.es SakslBva". Là-dessus, l'sssemblée s'ét:riait de toutes ses
forces : "Deviens ssu, ne tombe pss sur la terre, ,reste là-hsut dsns
l'air". (VIG, Cijl!lrmeS, p. 42). Cf. MOLET.-PPréparation d'un chsrme
contre la Qr81e.

(4) voir infra' p.12,.
(5) VIG, Charmes, p. 62.
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"Et les ssges malgsches disent que '2esu s l'honneur svant ls terre,

car l'eau et le ciel sont liés eneemble, puisque l'eau vient du cial".

La couleuvre "ma!tressa de la terre" eet dOnc bien inférieure en digni

tlll 11 ls"ma!treElse de l'eaul' (1)".

Et mettre les queuee de ces couleuvree dans une mAme msrmite en

argile noire avec de la terre de marsis et de l'eau de condensstion du cou

vercle de la marmite qui bout et renverser le tout su bord d'une rivière

fait se fAcher le ciel et fsit tomber ls pluie (2).

Citone pour en terminer avec cet élément, le résumé d'un conte

qui donne en mArna temps une "explication" à toutes sortes de fsits : pierres,

arbres, dispersion des hommes, orientstion pour les prières, salutations,

aboiement du chien, dont nous ne retiendrons que quelques traits :

"L'enfsnt de Dieu perdy_

L'enfsnt de Dieu, sccompsgné de aes deux gouvernantea, était descendu

sur terre. Ils disparurent. Dieu ordonna à tout ce qui existait,

humsins compz:is, de se mettre à leur recherche. "C'est ce qui fsit que

l'on trouve des rochers dans le sol, que les arbres se dresssnt vere

le ciel et que leum rscines li' enfoncent d.ms la terre. Les hommes psr

tirent vers les quatre points cardinaux. Les inve~tigstions reetèrent

infructueusee et Dieu les fit cesser et toutes choses restèrent en

l'étst. L'eau, pourtcnt, les continue et court encors partout, jour

et nuit, à la rechsrche de l'enfatlt de Dieu et de eee gardiennes" (3).

De leur cOté, les sources dleau chsude, inexistantes en Imerina,

~suf &Antsirabé, ne sont pss l'objet, à notre connaissance, d'explications

mythiquss ou légendsires.

- La Foudre

En fait, eelon les contes, la foudre ne serait qu'une msnifesta

tion du feu que nous verrons en détail plus loin. Ainsi ce conte 1

"Cgmbat des flammes et de la foudre

La feu de la terre, les flammes des volcans que le soleil avait en

voyés sur ls terre pour la protéger, et la foudre qui, au-dessl:ls de

(1) VIG, Charmes, p. 46.

(2) Ibid.

(3) Angaotl. pp. 312-313, ti.lL~landrisrnanitra~.
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le terre, tonnait avec fracaa, ardaient dans leurs domainea respectifs.

Les flammes rendues arrogantes par leur puissance à laquelle rien ns

pouvait résister, déclarèrent la guerre à la foudre qui, en ces temps,

ne s'en était encore pris à personne. Après des combats douteux, la

foudre cachée derrière de gros nuages noirs venus des quatre coins de

l'horizon, contraignit les flammes à ae cacher dans les montegnes,

le bois, le fer, les pierres dures. Ellss en peuvent parfoie jaillir

quand on les frotte ou les heurte" (1).

Ce conte méritait d'Otre cité, bien que sakelava, car il fait écho

à des croyances mérina :

"Pourquoi y a-t-il du feu dans le bois et les pierres ? Les anciena

répondent: le feu et l'eau se battirent. Le feu se sauva et se cacha

dans les pierrea et le bois. Cela fait qu', il y a du feu dans la pierre

et le bois. La pierre que l'on frappe avec du fer lance des étincellea,

le bois que l'on frotte produit de la fumée et s'enflamme" (2)

-Foudre e t par a ton n e r r s s.

Malgré ce~te communauté d'origine, la foudre reste, à juste

titre, très redoutée. Ide PFEIFFER, qui était à Madagascar sn 1861, écrivait:

"Il n'y a peut-otre pas d'endroit ( ••• ) où ls foudre tombe plus souvent

qu'à Tsnanariva (~). Tous les ans, près de trois cents peraonnee y

sont foudroyées, et l'année dernière Is nombre an monta jusqu'à quatre

cents. Dana una maison, le mOrne coup de foudre tua dix parsonnes. Ces

violents orages ont lieu du miliew de mars à la fin d'avril" (3).

C'est Jean LABORDE, à l'affut des nouvaautés ou des applicationa

pratiques des découvertes scientifiques qui, dès 1862, introduisit sur les

principaux bOtimenta de la ville l'usage des paratonnerrea inventés un siè

cle auparavant par Franklin. Pourtant, autrefois, at sans qu'à proprement

parler il s'agisse du mOme instrument, lee maisons importantes alors toutes

en bois, étaient munias d'un dispositif qui avait, parait-il son efficacité st

formsit comme des cornes au-dessus des pignons.

(1) DANDOUAU, Contes sakalava, pp. 110-112 (Nous l'avons résumé)

(2) CADET,R. Pages oubliées du R.P. Callet, BAM, 1902, p. 148.

(3) PFEIfFER, Voyage, p. 184. Les dangere de la foudre dens ce pays
sont très réels et les accidents causés au bétail ou aux hommes
sont fréquents et gravas. Pour donner un ordre de grandeur, on peut
dire qu' ile sont dix fois plus nombreux qu'en France.
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"des chevrons gràles qui ss prolongsnt sn l'air de plus ds deux màtres

et forment ainsi de grandès fou~ches aux sxtrémités deequelles sont

fixée de pstite oieeaux sn bois eculptês et travsNês par le dos d'un

fil métalliqus très aigu qui dépases de plusisurs centimàtree" (1).

Mais partout, tant en ville qu'Ill la campagna, on ss défendeit

contre le foudre par des charmes sppelés "avozo, .eSY fandemy, smollisssnts

ou adoucissants", dont on compts, pour l'!le au moins uns dizaine d' sspàces.

Leur composition fait soupçonner uns influencs africaine par suite de la

ressemblancs avsc les attributs ds Shango, le dieu du tonnerre au Dahomey

(2) st à le CBte des Esclsves, bien qu'il ne s'agisss pas ici d'une hache

double. Il Y entre générslemsnt une hachette (3), la détention parmi le

volaille d'un coq rougs, et l'interdit correspondant pour celui qui possàde

cetharme eet l'anguille.

- L a e F s u x fol lat s

On peut ausei mentionner ici ce qu'an français on appelle "feux

follets" st que les Malgachee evaient également remarquê dsne lee endroits

marécagsux. Si les fsux follets étaient comme isolés st en petit nombre,

on les attribuait aux revenants, c'était les afon'anaatra, .afe. mstoitov,

afo rnatoatoa, ou encaN le feu des IIIOrtS, ~'.wL maty. S'il y en avait

beaucoup, ils étaient mie sn relation avec la divinité st c'était le feu du

Créateur 1 afonanahary (4). Quand on les rsmarquait et si on lee trouvait

anormslement abondante, ils étaient le présage ou accompagnaient un êvéne

ment important comme ce fut le cae pour le mort de Ranavalona 1àre.

- Le Feu

Les Malgaches connaissent Is fsu depuis toujours. Ils savent

l'obtenir par friction de morcsaux ds bois, avec le briquet III pierze des

anciens, ou maintenant avec lee allumettes chimiques ou un briquet III réser

voir d'importation. Ils savent l'entretsnir. Comme nous l'avone vu plue

heut (5), ils lui accordent fréquemmsnt une plece dans les sxo:ccismes. Noue

n'avons pa$ III revsnir sur cst emploi du feu.

(1) VINSON, Vovage, p. 327.

(2) VERGER, pp. 60-70 et photoe.

(3) VIi, CharmeS, pp. 61-62.

(4) CALLET, Pages oubliéss. p. 145.

(5) §.Yem p. 71.
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Les F s u x d e Brousse

Le feu exerce cependsnt un sortilège sur l'esprit humsin au point

que, presque chaque année ou au moins tous les deux ans, malgré les inter

dictions officielles, les collinee sont embrasées è la fin de le saison

sèche. Ces feux de brousse (hain-tanetv) ne sont pas comparables au tavv,

à l'essartage des forestiers qui cultivent sur les cendres et doivent ména

ger des clairières dans la forêt pour y planter leur riz. Ils servent surtout

à débroussailler, è débarrasser le sol des tiges durciee des graminées dont

les rhizomes profondément enterrée rejettent des pousses vertes et tendres

qu'apprécient particulièrement les bœufs amaigris per lee mois de eécheres

se. Mais on ne se contente pas d'incendier les abords des villages qui peu

vent servir de p8turages, on brCle aussi les collinee pour le plaiair de

contempler le feu. Les interdictions de brCler, assorties de peines sévères

pendant la période coloniala ont été maintenues par la République malgeche,

meis ellee ne sont pae mieux respectées qu'avent. Bouter le feu aux herbes

sèches reste aussi et encore une feçon de manifester son mécontentement

contre l'edministretion (1), de contestsr un pouvoir jugé opprirr.ant et de

narguer un pouvoir débile. C'est un geste de rebelle. Dane les villages,

le feu est un spectacle fsscinant et le feu des collines est un envoOtsment

euquel personne ne résiste. La psychiatrie moderne l'a élucidé en montrant

son contenu sexuel. D'avoir contemplé dsns son enfence, les collines embra

séee, donne envie à l'edulte, quand Is moment est venu, et que l'autorité

de tutelle est chancelente, de feire surgir cette megis. Comma l'écrit

BACHELARD : "Un incendie détermine un incendiaire presque ausai fetalament

qu'un incendiaire allume un incendie. Le feu couve dens une 8me plue sCre

ment que dans la cendre" (2).

Ce sont des embrssements féériques qui font rougeoyer les collines

d'Imerina le nuit, lore dee péria:les de mécontentement populaire.

Les 1 n c end i e s

Il arrive parfois qu'une saute de vent, qu'une flammèche lors de

ces féux de brousse, qu'une négligence ou une imprudence permette su feu de

s'en prendre su villsge et cause un désastre.

Un incendie est toujoure grave car tout dane la case propage le

feu. Surtout naguère, at encore dans bien des villagae. les cases étaient

(1) C'est aussi l'interprétetion qu'en donne H. de LAULANIE dane un ar-
ticle où il commente. è propos des incendies de brousse en septembœ
1974, les embrasements périodiques des collinee de l'!le :nOpéretion
suicide ?" (Lumièœ, nO 2002, 27 octobre 1974).

(2) L~ Psychanalyse du feu, p. 31.
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J.es unss contre les sutres st fsites ds mstériaux. très combustibles 1 toits

d'herbs, st autrefois dans csrteins quartis:r8 ds la capitale où les cases

sn terre étaisnt prohibéss, mura sn bois. Cs ibu échappé st redavenu sauvage

provoquait un débordement da violsnce, mais violencs slla-mGme relativement

contr81és puisque, au dire du psintre COPPALLE, l'incsndie d'une maison ou

d'un quartier da Tananarive était l'occasion de pillags 1

"Toua les débris de l'incsndis appartiennsnt au public qui se lss par

tage avsc une rapidité au moine égale à calle du feu. Lss gsns qui

dsmeurent à l'ousst da l'incsndie ont ssuls droit au partags dae débris

incsndiés ceux da l'eat n'y peuvsnt prétsndre" (1).

-Le Fs\! ci 0 mss t i q u ~

En dehors st en facs de ce fsu natLœel st aauvage ou échappé,

l'hDll1ll18 mérina connait la fsu qui sst ai bien domsstiqué qu'il sat un des

attributs normaux dss vivants. "Il ne faut pes demandér l'impoasible COIllllE

de demander du fsuauprèa dea morts" (2). Pourtant, on ne peut ni ns doit le

refuser à quiconqus le demande (3). Indiapenaable pour la cuisins, agréabls

pour ae chauffsr, il était normalement conssrvé sous la csndre st alimsnté

par du cOlllbuatible (kitav) fait soit ds boia, trèa onéreux autrefois du

fait de la rareté ou de l'éloignsment dss torOta, soit ds bouasa de vache

séchées, soit d'herbes sêches rapportées par pleines charges dea collines,

avant qu'elles ne soient calcinées. Ces herbes étaient présentéea poignée

par poignée. Chacune i§tait diapereée sous la marmite par un tisonnier da

bois dur et ne durait qua quelquss secondas, aussi fallait-il réapprovi

aionner sans casse jusqu'à la fin de la cuisson. Cstts occupation absorbante

et fastidieuse était autrefois celle d'eaclaves ou ds gens 8gée incapables

de faire autre chose (4). Maia c'était dana lea années 1940 st 1950, dana

bien dss villagss d' lmerins, le soir apr&s les travaux des champs, la nuit

tombés et à Is lueur du feu clair, un moment de détente et de bavardage

pendant la cuisson du repas. Et le proverbe ancien reste vrai 1 "Ceux qui

ont la 11''- fUl'llêe de cuiaine ont les m@mes affaires" (5), tout comme était

vrai cet autre 1 "Le roi est comme le feu. Si on en est loin, on a froid,

si on en est près, on ss brOle ft(6).

(1) COPPALf, Vgvage, pp. 73-74.

(2) Qhabolana, (1957), nD 1734.

(3) Ibid. nO 466.

(4) Ohabolana, (1957), nD 1911.

(5) Ibid. nO 250.

(6) Ibid. nD 1396.
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La Cuisine et le triangle cul i n air e

Il va de soi que pour la cuiaine conune pour le reste de leur

civilisation, lee Malgaches ont leur originalité et que l'on peut, Bane

entrer dans tous lea détails, desainer ce qu'il est convenu d'appele~,

après Cl. LEVI-STRAUSS, leur triangle culinaire (1) dont les sommets se

raient en partant du cru (manta) et en allant vere les p6les opposés, en

suivant d'un c6té "la nature" jusqu'au pourri Ug,) st de l'autre "la culture"

que symbolise le feu, jusqu'eu brOlé (mav).

Le trajet du cru ou du non-mGr (qui se dit également mental est

marqué par les états successifs qu'a un fruit exposé au soleil et qui tout

d'abord, melgré de belles couleurs n'est pas encore mGr (soamarevo), puis

qui, farineux et doux (manditra) commence à 6tre consommable, pour arriver

à la maturité st être à point Cmasaka). Ayant dépassé ce stade, s'il ne

devient paa aec (~) de façon à se conservar, il pourra se gater soit

par l'intérieur ~), soit par l'extérieur (motraka) pour être finale

ment pourri Ug,).

Les étapes pourraient IUre les mêmea pour une viande maia elle

n'aurait évidemment pas lea étapea 6gemaravo st manditra, et de crus (menta)

aerait rapidement ~,"avancée", mais restarait conaommable même ai elle

était légèrement faiaandés Cmiav~). Plua tard, putréfiée Ug,) elle

"aent mauvais, efs ~". Découpée en minces lanières, parfois frettées

de sel et expoaée au soleil, cette viande manta puis masaka peut sécher

(meina) et constituer des réservea conaommables appelées kitoza. que l'on

conserve à l'abri ds l'humidité.

L'autre trajet, du cru au brOlé, fait intervenir le feu avec

deux ou trois médiatisations : air, Bau et graisse. Que ca soit viande ou

végétal, on psut griller (taatsika), ou r6tir, (tono) un aliment en l'expo

sant à ls flsnune ou simplement à l'ardeur du feu, la grillade, precédé

employé dans les champs, étant plus rapide et plue fruste que le r6tissage

effectué au village. Les anciens ae servaient de brechettes de boia, de

brochea ou de solides fourches de fer et de grils également en fer. Si, au

lieu d'exposer la viande à ls chaleur, on l'expose aeulement à la fumée,

on psut la boucaner sur un eéchoir permanent et l'on obtient des salv,

proches dee kitoza. C'set à cette mame fumée que l'on coneerve cerlaines

(1) LEVI-STRAUSS. Le triangle culinaire, pp. 19-29. in

L'origine des manières de table, pp. 395-411.
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graines pour la semence (ambeo). On peut extraire la graisse ou l'huile

d'un aliment par le feu (mandritra ou.ma!sâ menaka). Après un certain temps

sur le faut l'aliment est "cuit., masakp" (m8me 'larme que pour le fruit

"marli ou la viande "rassisa") et consommable. Au delà, l'exposition au feu

mèns BU brOlé (!!!S.lL) et donne du charbon (arina, arin-kana). Avec l' emploi

d'une marmite, comme pour l'extraction de la graisse, on peut faire risso

ler (mandridritra) ou frire (manendy) l'eliment en utilisant sa graisse ou

un corps gres. La cuisson prolongée dans la graisse abondente était une

façon d'obtenir des confits (varanga ou varangan-~). C~ux qui étaient.

utilisés rituellement pouvaient, sous réserve d'ébullitions périodiques, se

conserver 'non seulement d'~ne année sur~'autre, mais plusieurs années.

Avec une marmite et de l'eau, façon usuelle de faire la cuisine

quotidienne, on cuit (mahandro mahamaseka) les aliments qui, à point, sont

dits encore masaka. S'ils ont cuit trop longtemps et ont dépassé l'optimum,

ils sont~ ou momoka, termes facilement interchangeables (bien que

distincts) avec motraka, ce qui fait ressortir une sorte de parallélisme

en~re les deux directions.

Le repas se dit sakafo ce qui appelle l'association masaka afo--- -------,
DIOri, cuit, par le feu.

Le triangle culinaire dont la base pourrait être trè:; étroite
pour manifester le dit parallélisme s'établi t comme suit

Manta

trop mer
momoka

nature

\ .Lo
\pourri

non mQr

mQr (fruit)
rassise (viande)

(ki~za) maina
(viande) séchéa au soleil

\Mohaka

cru

saly
via~ boucanée

/ Mass"

cuit

trop cuit
motraka

I.w
k~Qlé

culture
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En reprenant sur l'axe de la culture lee directione que nous avons

incliquéies et en allant du~ (cru, non mOr) au.!!!aY (brOléi), on peut encore

ajouter un registre d'action du feu. Celui sur l'argile du potier qui, par

tant comme le ~ste du cru, n'arrive au cuit qu'après avoir traversé le brO

lé, sinon slle se déifait quand on y mst de l'eau (1). Ce dernier étst,

(mehaka, trop cuit, trop mOr, qui ne se tient plus) n'sst alors évitéi que

par le brOlage, stade prolongé de la cuisson d'une matière incombustible.

On peut résumer le tout dans le tableau suivant :

'gent objet Action

1

Etat
aCl départ intermédiaire consaD&'iI8tiCIn ou final

utilisation

Jlell fruit ~ ~ soameravo masaka mohaka ou
expoeitio non mOr presque mOr mOr 10 (pourri)
au solail

viande crue avancée momoka ou
10

kitoza
viande séchée

ElLi + aliment Eœ. manta tsateika masaka may
air rotissags exposition à cuit brOlé

la flarmne co saly
grillé exposé à la fumée

1

co boucanéi

graisss aliment sndy manta sndi-voraka mssaka ~
mal frit varanga '" confit dessliché

eau aliment ~ manta lozotra ~ mohaka
mal cuit trop cuit

Jleil + argile hahy menta maina mohaka
air sac + eau qui se dlifait

feu argile doro ~ maina ~ brOlé
masaka,cuit

Par comparaison avec les goOts culinaires français traditionnsle,

on peut dire que les Malgaches mangent très peu d'aliments crus, fruits ou

légumes, mais que sous la colonisation, les régimes se sont cspendant un peu

lilargis de ce côtli par l'introduction de fruits côtiers, par exempla lee

(1) Tantara, p. 69.

117



en marmelade,
rnotaka

en bouillie
/

may

brûlé

SoleilFeu

manta
cru/

mantoanto

à demi-cuit

/
masaka

/ cuit

motraka

non mûr

~ntamanta
qncore vert

"
soamaravo

murissant,
rnasaka

mûr,
motraka

blet,

'11omoka
ramolli

'\
10

pourri

fig. 7 - Le triangle culinaire m6rina. (Pour lea fruits et l6gumes).
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letchis (NepheliUlll Litchi, Csmb) , les avocats (Persea gratissims) ou de

fruits d'importation scclimatés (1), pommes, oranges douces et mandarinee,

prunes. poires, par les salades et carottss.

Néanmoins, de très nombreux germes pathogènes contraignant à de

sévères précautions d'hygièns et les légumes, tant lea anciens que Iss

nouveaux (carottee, navets, choux, choux de China (~), petits pois,

etc.) sont cuite. Il fsut reconna1t~ que la cuisine malgachs traditionnsl

ls n'était guère gastronomique. Ells consistait essentiellement en plats

cuite à l'eau, principalement du riz et dee alri.ments d'appoint, IIhanin

kotrana", menioc doux, patatss, mels. harieota, dea feuilles ou brèdes.

les condimenta connus étaient le ael et le pimsnt. Et tout psut sa résumer

per ce prbverbs : IIQui a du sal est capable de feire une bonne cuisine,

qui aime son conjoint sait lui teni$.la conversation (2). D'autra part, ai

le cru était peu représenté, le IIcuit" descendait plus loin que dans les

goOts françaia où la consommetion de viande faisandée, limitée à certains

gibiers, n'est guère admisa. Il y a peut-être là, camme pour certainea popu

lations africaines que nous avone vu consDmmer de la viande put~fiée, des

différencee physiologiquea qui font que certains organiames sont moins sen

sibles qua d'autres aux désordres sntéro-gastriquea qus peut caussr l'étet

avencé de ces viandes. Par CORtrat les Malgachss n'apprécisnt sn rien cer

tains fromagss dont l'odsur leur est d'autsnt plua profondéme~t désagréable

que ce gsnre d'alimsnt leur eat traditionnellsment inconnu, sauf dens l'Ex

trema-Sud, soua forme d'un fromags blanc da lait de chèvre ou de vache

(abobo) qui sst une psrt importante du régime alimsntsire des pastsurs

bara, tandroy st mahafaly.

Autres Usa g s s d u F s u

Le fsu ns sert pss qu'à la cuisins. Il ssrt à allumer pipes st

cigarettss. Dans les régions froides, il sert aussi à chsuffar les habita

tions. Chez les professionnsls, il sert à cuirs las potsriss, à la forge,

à distiller les os pour obtenir ls "rsno mena, eau rouge", à forte odeur

d'ammoniac et que l'on vend en cachette eur les marchés, comme remède.

(1) CHAUFFOUR, "la production fryitière", où l'on trouve les dates
d'introduction des principaux fruits.

(2)~-~~ mahsv mahandro, tiam-bsdy S. mahay mitony. Oha-:
~, 1967, na 1539.
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Le feu sert enfin à débrouesailler. Comme ce prqcédé est dévas

teteur, il eet interdit ou très fortement déconseillé, mais noue avons vu

qua son emploi menifeste le mécontentement populeire.

La dernière utilisation du feu qui mérita d'Btra signalée ici eat

son pouvoir purificataur. On voyait, en effet, avant que la fête netionale

du Bain n'ait disparu, les feux dits arandrina (1) qui davaient à la nuit

tombante du dernier jour de l'année, chssser lee asprits impure des maisons,

des coure, des agglomérations. Des enfants couraient dans la nuit avec des

torches pour faire fuir les esprits des défunte, (sauf ceux de l'année qui

n'éteient pas pourchassés) qui pouvsient rader autour des vivsnts. Le sens

du rite s'est pardu. Il fut remplacé, le 14 juillet, pendant le période

colonisle, psr la retraite aux flambeeux et un cortège de torchee et de

lampions.

Un sutre sxsmple de purificetion par!1Psu est la fait qu'après dse

obsèquee, toutes les marmitee et leurs couvercles qui ont servi à la prépe

ration des repas de deuil sont placés sur dee jonchées d'herbea sèchss st

un fagot, et livrés eux flammes, evan d'être utilisés à nouveau.

(1) Bain~, pp. 159-160.
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CHA PIT R E III

LES REGNES DE LA NATURE

Il semble possible, bien qu'aucun ouvrage ne porte une systéma

tisation de la pensée malgache sur ce point, de trouver dans la langue ce

qui serait une grande division de la natura ~n "I~is règnas : minéral,

végétal at animal, et qui cur~Es~wnàrdit à ues cc~ég"rios réelles. Dans

quelles mesuras cas catégorias sont-ellas vrai~ent anciannas ou ne corres

pondent-elles qu'à ca qui a été rendu nécesB3ire pour la traduction en

malgache du pramier chapitre de la Genèse, autour de 1815 ? En effet, le

distinction entre les trois grands rèsnes de la neture se fait en suivant

dee critères eimples, mais certains termes sentent la périphase. Si le

minéral est en quelque sorte immuable et dénué de vie propr~, le végétal

est eesentiellement ce qui croît, ce qui pousse, les plantes sunt les

"choses qui poussent, zava-maniry". L'snimal ast généralemant doua de ree

piration (zava~'ains) et surtout de mouvement propre, et, comme les

plantes, il se reproduit. Cas grandes caractéristiquee permattent un clas

sement sommaire at suffisant, mais souffrent de cas marginaux : par axemple,

les moussee, même reconnuee comma des végétaux seront surtout notéee comme

lee "poile, le toison de Is pierre, volombato". Le riz qui arrive à graine

eet dit "enfanter, mitaraka" comme on le dirait d'un animal. Cee catégoriee,

valeblee, ne sont donc pae absolument tranchéee.

- Le règne minéral

ment

Le règne minéral est englobé totalement par trois termee seule

la terre : tanv, le sable : fasika et la pierre. veto.

Du eable,pulvérulent 01t grenu, dee borde de lace ou
surtout dee lite de rivière, il y a peu à dire. Tout au plue
le cite-t-on dane un eeul proverbel
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nLe mensonge eet comme le eeble : il eet do~ quend on se couche,

meis dur qusnd on se réveille" (1).

Ssns doute serveit-il comme matériau de divination· sous son nom

encore employé dans les provincea du Nord d'slànana mais nous avons vu

qu'il a été remplacé complètement en lmarina par les graines pour l'élabo

ration du tableau. Certains mpisikidv en saupoudrent ds petites pincées sur

les graines des figures favorables, à la fin d'une consultetion. Ayant

ensuite ressemblé celles-ci, ils recueillent le sable qui a alors glissé

sur le van ou le tableau et le rsmettent au consultant qui pourra le verser

dans de l'eau et utiliser celle-ci pour a'en frotter ou le boire, absorbant

ou s'imprégnant ainsi de ls·bénédietion révéI'e par les fig~s, ou en fai

re un sortilège ou un charma pour ses biens ou son entourags.

Ls Terre

Les Malgaches considèrent la terre comme une puissance surnatu

rella, et une poésie exprime des sentiments ambivalents :

Le terre nous arrache tous ceux qui nous sont chers. Ce à quoi ls

terre répand qu'il ne faut pas lui en vouloir, meis où que l'on aille,

c'est slle que l'on foule; l'eau, le riz, les vetements, c'est elle qui

les fournit, et la nuit pour cbrmir, c'est elle qui le donne. Ausei les

sages refusent-ils ds tranchar ce différent at renvoient les parties dos

à dos (2).

• Sa sai!:!t!t~

C'est à cette puissance surnaturelle que se rattachent les

vertus particulières (nY hasinv) des catégories de terres qua nous avons

(1) Dheb0lana (1957) nO 462.

(2) Angeno, p. 432.
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énumérées plus haut (1). Toutes lss tsrres ont leurs propres particularités

qui influencsront ceux qui s'y trouvent, moins pour y passsr que pour y

dsmeurer. Aussi beaucoup d'étudiants malgschss devant a'sxpatrisr pour leurs

étudss ont-ils dans leurs bagages un petit sachst de terre de l'~ls préle

vés souvent, soit au tombeau de la famille, calle qui eet proprement tanin

drazana (terre des ancêtres), soit à l'un des lieux saints de l'Imerina 1

dans l'enceinte du Palais Royal (Rova) de Tananarive, dane celle du Rove

d'Ambohimanga.

C'était d'ailleurs une recette recommandée autrsfoie aux natifa

du centre de l'tle qui ae rendaient pour un certain temps dans un village

des provinces :

"Si dea voyageurs, des porteura, des guerriers at d'autres prenaient

de ls terre du paye natal et la mélangeaient avec cells du nouveau

lieu de eéjour et le buveient, ile recevaient de cee deux endroits

"le sainteté de la terre"; ile deviendraient forts et ne seraient pas

vaincue par le malheur au nouvel endroit". (2)

Cette opération leur facilitait l'acclimatation et empêchait

qu'ilssoient incommodée par le dépaysement (tampohintany). S'il ne s'agit

que de paeser et que l'on dépasse une limite naturelle comme une ligne de

crete, ou une limite de bassins-versants, pour ne pas être suivi par des

"influences" de la terre (zavatra) que lion vient de quitter, on dépose

juste avant d'entrer dans la nouvelle région un objet tel qu'une pierre,

un caillou, une b~anche d'arbre, sur un tas préexistant. C'est là l'une des

origines de ces monticulas appelés~

Parellàlement à ces vertus (hasina), les terres ou, plus géné

ralement, les lieux exigent l'observation de certains interdits (fadv)

soit alimentairee, soit de comportement, soit de cultures : Ambohimanambola

ne devait paa être foulé par un cheval, les Européens ne devaient pae péné

trer à Ambohimanga. Il eet interdit de cracher, (eurtout du tabac à chiquer),

(1) supra,p.65-71. Outre celles déjà citées, mentionnone encore "la
terre é éct',o fort" non loin de laquelle on convoquait le peuple
pour les kabarv, discoure, et qui permettait à l'envoyé de la Raine
d'ob"':enir un assentiment massif un "l!!,y,c'eet cela" retentissant,
manifestant l'accord pour les tachee prescrites.(VIG, Charmss, pp.
38-39) •

(2) VIG. Charmes, p. 132.
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ou d'uriner dana certainea enceintaa. Prês du rochar de Ranoro, il ne fsut

pas porter de chaussures, ni apporter du sel ou du porc, ni de l'ail, appe

lés respectivement, pour ne paa prononcer lea mots, qui sont eux-mêmes

.!Ev 1 assaisonnement (fanasina au lieu de ~), pêre des ordurea (rain'

W fako au lieu de~) et qui sent un peu mauvais (maimbo Js!:!l.y pour

tongolo ~).

Mais la terre, c'est auasi dea montagnes, dee collines, des ter

res vides ou des tarres cultivées.

Pour lea Marina, il y a assentiellemant quatre montagnes :

l'Ankaratra, l'Andringitra, l'Ambohimanoa et l'Ambondrombé. Les autres mas

aifs, Tsaratanàna au nord, volcans usés de l'Extrême-Sud, sont beaucoup

trop loin pour Ittre connus et citéa couramment ou dans les proverbaa.

L'Ankaratra est un massif important pour l' ~le et pour les

Merina , il est le symbole de la montagna et des phénomènes hors cie l'ordi-

naire :

"L'Anlcaratrs a de nombreuees fonctions. (Si vous désirez trower)de

la brume en plein jour : en Ankaratra ; des grêlons énormea : an Anka

ratra ; da la geléa blanche 1 en Ankaratra l'eau qui sa répand chez

les habitants du royaume 1 an Ankaratra ; le milieu de le tarre 1 en

Ankaratra ; le point le plus élevé de la tarre 1 en Ankaratrs" (1).

Car c'est là, an effet que culmine la Tsiafajavona, le sommet "qui

n'est jamais sans brouillard" à 2 638 m, qui resta très accessible malgré

les épaisses forêts humides, et où le tonnorre est toujours impressionnant.

Ces pentes at cea aommets peu visités sont pleins ds légendee.

C'était l'un des lieux où habitaient les Vazimba, ces ancians occupants du

centre de l'Ile que les M6rina chassêrent en partie et assimilêrent en

partie, et qui continuent, pour certains d'entre eux, à Ittre révérés comme

des puissances tutéleires bénéfiques et peu exigeantes, maiet psrfois sus

ceptibles.

C'est dans l'Ankaratra que serait descendue ls fille de Dieu qui

aurait apporté aux hommes les coqa et les poules et surtout le riz, la plsn

te nourriciêre par axcallence (2).

~1) Tantara, p. 15, Comparez le poésie "Ankaratra" dens Angano p. 426.

(2) Tantara. pp. 15-16.
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L'Ankaratra inspire les autsurs ds ces madrigaux que l'on appelle

les ~-tenv 1

"Je suis l'aloès à la cime de l'Ankeratra" (1)

"Les ruisseaux, au sommet de l'Ankaratra

Brillent pour qui les voit de loin

Coulent doucement pour qui est près d'eux" (2)

"La pluie tonne en Ankaratre

L'orchidée fleurit à Anjafy

Il est dur d'oublier tout d'un coup

Il est aisé d'oublier peu à peu" (3)

Un autre sommet de l'Ankaratra était tristement célèbre, c'était

le Famoizankova (2 362 m) (4). Ce nom signifie "où l'on renonce aux Hova"

ou encore "où l'on renonce à sa qualité de Hova". Quend, captifs des Saka

lava qui se retiraient après un coup de main heureux, ou que. prieonniere

pour dette et condamnés à l'esclavage, des Hova étaient conduits soue

escorte vers la cOte pour y !tre vendus et embarqués, ils dépassaient ce

sommet et ensuite, quand ils l'avaient perdu de vue, ils devaient renoncer

à jamais à revoir leur pays et à réintégrer leur statut. Pour les gens

libres emmenés captifs, c'était un point de non-retour définitif.

L'Ankaratra et.l'Andringitra étaient dans les légendes hietori

ques de l'Imerina (5) associées souvent à une autre hauteur de le région de

Marovatana, l'Ambohimanoe (1 557 m) au nord du confluent marécageux de

l'Andromba et de l'Ikopa, à une bonne vingtaine da kilomètres au nord-ouest

de Tenanarive. De m8me en poésie :

"Les nuages seraient joyeusement perturbés et gaie

Si l'Ambohimanoe changeait de cOté

Si l' Andringitra se mattait en travers" ••• (6)

(1) PAULHAN, Hain-tenv, p. 190.

(2) Ibid.,p. 155.

(3) ~.,p. 17 cf. DOMINICHINI, p. 280 et le note.

(4) Tantara, p. 911.

(5) par exemple Tantara, p. 18.

(6) ..!:!.5!i!l'.im!!o,'J:!.)L fahinv, p. 28B. Rappsl de la légende à laquelle il
était déjà fait allusion dens la poésie précédente selon lequelle
l'Ankaratra et l'Andringitra veulent se rejoindre mais l'Ambohi
manoa se ssrait interposé. Une autre légende encore fait ee ren
contrer un homme de l'Ambohimanoe et une femme de l'Ankaratra que
la fumée de leurs feux respectifs avaient guidés l'un vere l'autre
et qui se rejoignent à mi-chemin. (Tantara, p. 18, note).
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L'Ankaratra, par sa msess et son altitude, par sas forGta et la

fertilité ds Bas psntes, reste le type ds la montagne. Mais, de noe jours,

sauf les poètes, psreonne ne ss soucis plue guère dee dsux autree "fameusesn

montagnes qui sont à cs point oubliéss qus leur nom ns figure même pas sur

les cartss géographiquss au 1/500 OOOà.

Il Y a, bien sOr d'autres montagnes, l'Angsvo, l'Angavoke1N dont

il sst fsit mention dans quelquss proverbes, dane quelques po~s maie nous

ne pouvons nous y étsndre ici. La seule autre vrsie montagns qui mérite un

développsment eet llAmbondrombé j aux confine dee pays betsileo st tanala

et qui paseait pour @tre le séjour des morts ma.is nous sn reparlerons en

détail plus loin( T.II,p.354).

"L~Andringitre était (au nord de Tananarivs) une montagne élavée cou

vsrte de taillis st de petita arbres, de rochers et de fougères, le

tout assez smmêlé (ringidringitra) sur uns terre aesez abrupte <.mEm!,

gidrangitra) d'où le nom d'Andringitra" (1).

Là auasi il y avait su des Vazimba famsux et "ile s'y trouvait de

nombreux tombeaux on ne sait plue de qUi, ce qui le rendait périlleux",

comma ls disait cstte ~sills poésie

- ·0 Andringitra

Andringitra périlleux

Ce n'sst pas l'Andringitra qui sst périlleux

C'est toi qui a des désirs sxagérés.

Comme une fougère égarée hors de l'Andringitre

Uns annés entière tu lutteras

Et pour finir ne pas être plus haute qu'une longueur de brae

la1'll1SS de l'Andringintra

Et la1'll1Ss de l'Ankaratra

Sont tristes et vsulent se rencontrer

Mais les (marais de) Betsimihafa les séparent.

(1) Tantara, p. 17. On reconna!t le goQt mérina pour les aesonnances.
D'autre part, il faut signaler au lecteur qui ne serait pas fami
lier de Madagaecar que l'Andringitra dont II est. souvsnt question
dans la presss, les photographiee, les manuels de géographie, est
l' Andringitra .!!:!à&. massif situé au sud de Fienarantsoa qui com
prend quatre sommats au-dsssus de 2 500 m, dont le pic Baby, du
nom du chien qui accompagnait ls Français qui sscalada le sommet
le premier et le nomma. C'sst cst Andr:i.ngitra qui est seul IlJSn
tionné dens RAJEMISA.-RAOLISON, Dk,Uonr.ize p. 64.
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Ce sont des graines qui n'existent pss que je veux de toi

Un snanas comme l'Andringitrs

Une orsnge comme l'Anksratra

Ce sont des graines qui n'existent pas

Que je cherche près de toi" (1)

C'est là que l'on allait cueillir des simples qui y poussaient

en abondance, mais ce faisant, on piétinait dea tombeaux et au lieu de

remèdes bienfaisanta, on ramenait dea plantea ensorcelées qui faisaient

plus de mal que de bien (2). De même, la fièvre du nord de l'Andringitra

était bien connue pour faire gonfler le ventre (la rate) (3) au point qu'un

proverbe disait :

"les lits du Vonizongo, lee gens y sont plus au large quand ils sont

couchés sur le dos que quand ils sont couchés sur le cOté"l (4).

les sites fortifiés

les autree hauteurs de l'Imerina ne méritent, en effet, que le

nom de collines (vohitra). Dans cette région où la paysage est surtout fait

de creux et de bosses, les hauts, les sommets (tendrom--bohitra) de tous les

reliefs un peu importants avaient autrefois été occupés psr l'homme et, en

raison de l'insécurité politique générale, fortifiés par des fossés en

chicanes, renforcés de murs en terre bien épais parfois doubles ou triples.

Ces villages ont beaucoup évolué

"Le choix de sites élevés st étendus imposait de jouer au maximum avec

les données topographiques naturelles, d'où des formas complexes.

épousant le relief, utilisant même parfois les pentes naturelles pour

que le ruissellement des saux contribue à agrandir et à approfondir

les fossés primitifs Tongarivo, pour notre région [Ambohidranandrisna,

15 km à l'est d'Antsirabe) constitue le meilleur exemple de ce type de

site ( ••• ) Pour diverses raisone le cohésion [sociale] va tendre à

diminuer au fil des années (••• ) Parallèlement, les conditions politi

ques s'améliorent et rendent moins nécessaires la recherche de sitee

haut perchés. ( ••• ) Au fur et à masure que les sites s'attachent à des

buttes moine élevées, moins abruptes,.et que les surfaces sont plus

(1) Tant~ra, pp. 17-18.

(2) Ibid.

(3) Ibid. p. 18- \

(4) Ohsbolana (1957), nO 1522.
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réduites ( ••• ) les factsurs humsins prennsnt le pas sur Iss impératifs

du tarrain" (1).

La pacification progressivs ds l'Imerina permet un clessement

chronologique dss vsstiges erchéologiques des villeges sslon leur situation

st leur forma, depuis cs qu'en forçant un psu on pourrait appsls:r les vil..

lages haut psrchéa st eux ~ortifications tourmentéss jusqu'eux villeges

ectuels bes, ouverts, sena défsnse, largemsnt accsssiblss, qui évitant

seulement les inondations, sn passant par les villagea da typs polygonal,

les sitaa ovales élevés et Iss sitsa circulsirss (2).

Les douze collines :

Parmi les innombrablss collines d'Imerine, douze (3) sont fameusss

depuie le règne d'Andrianampoinimerina qui y sveit installé des villages

princiere gouvernés par les enfants qu'il avait eue de ses douze épousee et

per leure descendants respectife. C'était, outre Tananariva devenue cepitale

(renivohitra) du royaume, Ambohimanga, Alesora, Ambohidrabiby, Ambohidratri

mo, Ilafy, Namshana, Ambohitraina, Ampendrana, Imerimanjeka, Antsahadinta st

Iharanandrisna. A chacuns d'slles, le roi snvoysit, lors ds la f~te du Bain

(randroana), Is nouvsl an malgache, un bosuf à la robs volavita pour le sa

crifice rituel. La viande, partagée entre tous lss sujete, constituait le

jaks communiel en retour au gage d'allégsance que lss sujsts avaient versé

au roi. Chscune ds cee collines était en quelque sorte une réplique de la

colline royale de Tananarive: enceinte fortifiée (rova), pierre secrée

(~ masina), un parc (.!ahi.~) pour les boeufs sacrés utilisés pour

les f~tes religieuses nationales ou certains sacrifices rituels, enfin, un

tombaau princier (fasan'andriana) surm~nté d'une maisonnetts (trancmanara).

Et quand, sous d'autres souverains ultérieurs, Tananarive fut défendue par

des canons, et que, pour le Fandroana on les faisait tonner, chacune des

autres collines, à son tour, répondait par un coup de son canon, d'où

(1) FAUROUX. Ile royaume d'Ambohidranandriana~ pp. 75-76.

(2) MILLE. 'Recherches archéologiques sur les villagas ~ortifiéa de
l'Imerina~ p. 100. D'autre part, on sait qu'un village "cadst" ne
peut se construire sur un sits plus élevé qu'un villags "aîné".
L'sssaimage des hameaux ou des villages se faisait forcément en
descendant vere le fond des valléss. (cf. p.115)

(3) Tantars, pp. 252-253. En réalité, les listes fournies mentionnent
plus da 12 collines, et ne coIncident pas. Il est sussi question
de Ksloy, d'Ambohitrontsy, d'Amboatany, d'Ambohitrondrana et
d'Ambohiniazy. A "Ampandrana et à Msrimanjaka, il n'y a ni palais,
ni terre-plein et ce sont pourtant dss aînés" (p. 253). En fait,
on ea contentait de nommer les plus anciennes (zokinv) dans les
invocations, eans les énumérer toutss. (Ibid).
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l'expression 1 "les canons qui tonnent à la ronde" (tafondro manodidina)

donnée à cette salve de douze coups de canons qui marque encore de nos

jours la fate nationale ou l'arrivée d'un h6te preetigieux (1). Nous

n'avons pas à revenir, pour en avoir déjà parlé (2), sur le symbolisme du

nombre douze. En ce qui concerne les collines, elles voulaient signifier,

dans les discoure politiques, dans les invocations religieuses, dans les

esprits de tous les habitants d'-l centre de l'lle, l'ensemble du paye, la

puissance du royal:Olle, le force des terree aaintea. LeuIEl noma aont intime

ment mBléa à l'extension progressive du pouvoir des princea des collines

d'Ambohimanga et de Tananarive aur leura proches voisins et à la constitu

tion de la monarchie mérine.

C'est maintenant aux villages établis sur lea pentes ou au pied

des collines et surtout aux tombeaux édifiés sur lea sommeta que se réfè

rent les Merina pour se situer socialement les uns par rapport aux autres.

Chaque colline correspond à une caste, à un lignage, à une branche généa

logique qui se ssit propriétaire du tombeau. Dans ce tombeau reposent les

ancatres dont on est issu et dont on a hérité le statut aocial. Dr, comme

l'a excellement remarqué un sociologue anglaia (3), tout Marina d'un car

tain 8ge a en tete une carte théorique dea clana et dea soua-clans par

villeges de l'ancien royaume. Auasi le référence à une des collines, à un

"tanin-drazana, terre des ancatres", eat una façon d'utiliaer l'organisa

tion territoriale de jadis comme moyen de clasaer les personnea avec les

qualles on entre en contact. L'enracinemant d'un membre de la société

mérina, quelqus soit le lieu où il puisse se trouver présentement dans

l'Ile, s'exprime toujours par l'énoncé de son village d'origine où,en

principe, se dresse le tombeau monumental de sa famille. Nous aurons l'oc

casion d'y revehir.

Enfin, ces villages, restés sur les collines ou descendus à

leure pieds s'organisent comme des familles avec lea villages-mères (reni

vohitra) et villages-enfants, hameaux ou écarts (zanabohitra), des villages

alnés (zokinv) et villages-cadets (zandriny), et comme le dit Cl. LEVI

STRAUSS 1

(1) RAJEMISA-RADLISON, p. 354.

(2) ~upra, p. B4.•
(3) BLOCH, Placing the dead, pp. 107-108.
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"L'espsce sst une société de lie~-dits, comme les personnages sont

d.elil·~points de repère au sein du groupe. Les lieux et les individus

sont également désignés par des noms propres qui. dans des circ.on~

tances fréquentes et communss à beaucoup de sociétés, peuvsnt être

subj!titués les uns aux eutres'\ (1).

Autres lieux-dits célèbres 1

Outre ces collines qui sont des repères géographiquss et socia~,

il existe en Imerina ou, comme dit l'expression malgache "dans le ventre

de l'Imerina", beaucoup de villages ou de lieux-dits célèbres à divers

titres. tels qu'Ankatso, petit village proche de Tananarive, non loin du

quel on célèbre un culte à la re:Lœ Baaohar:lDa;

Anclranoro,

grottes peu profondes, organisées en lieu de culte à une ancêtre vazimba,

Ranoro, épouse d'un autre ancêtre vazimbs Anclriambodilova, auquel également

un culte est offert dans une enceinte de ciment. Nous nous écarterions de

notre sujet en les énumérant ou en les décrivant et nous aurons, par la

suite, l'occasion d'en reparler plus ou moins brièvement. (2)

Mantionnons seulement dea grottes. aux flancs de llAnkaratra o~

l'on vient formuler des demandes. Il faut parfois ramper pour y antrer, se

tenir dans l'obscurité presque totale et se laisser fr6ler par les papil

lons crépusculaires (3) de toutes tailles qui s'y réfugient pendant le

jour. L'abondance et la relative fra!cheur des offrandes végé~ales ou

sucrées qu'on y trouve an toutes saisona, montrent qu'alles continuent à

être fréquentées aesidOmsnt. mais non par dea foules.

(1) LEVI-STRAUSS, La pensée sauvage, p. 222.

(2) voir le récit d'une visite ds ce genre dans MONDAIN, Raketaka,
pp. 16..19.

(.3) ê.tre f:l:016 par ces papillons est souvent considéré comme présage
d'une mort prochaine 1

"Anclrianaoly était parti svec sa femme
Ils étaient partia de grand matin
Le mari fut fr616 par un papillon
La famme cueillait dea simplas
Et c'est du taaabatana * qu'elle trouva
Aussit6t qu'il eut bu, Andrianaoly
Mourut, d1t-on, Andrianaoly
Et sa femme pleurait:
"Que je meure, Andrianaoly,
Car je t'ai achevé en voulant te guérir
6 Anclrianaoly 1 Andrianaoly".

(Angano, pp. 433-434).
* Tapabatana, herbe vénéneuss. Tachvademus longiflorus Griseb,

Gentianées.
La craints qui s'atteche aux papillons crépusculaires est expliquée
plus loin. (p. 175).



"L'espace ast une société de lieux-dits, comme les personnages sont

des .points de repère au sein du groupe. Les lieux et les individus

sont également désignés par des noms propres qui, dans des circona

tances fréquentas at communes à beaucoup de sociétés, peuvent etre

eubstitués les uns aux autres" (1).

Autres lieux-dits célèbres 1

Outre ces collines qui sont des repères géographiquee et sociaux,

il existe en Imerina ou, comme dit l'expression malgache "dans le ventre

de l'Imerina", beaucoup de villages ou de lieux-dits célèbres è divers

titres, taIs qu'Ankatso, petit village proche de Tananarive, non loin du-

quel on cél~bre un culte à la reine Rasoherina;Andranoro, grot

tes peu profondes,organisées en lieu de culte à une anc3tre vazimba,

Ranoro, épouse d'un autre anc@tre vazimba Andriambodilova, auquel

également un culte est offert dans une enceinte de ciment.Nous nous

écarterions de notre sujet en les énumérant ou en les décrivant et

nous aurons. par la suite,l'occasion d'en reparler plus ou moins
brièvement. (2)

Mentionnons seulement dea grottaa, aux flanca de l'Ankaratra oD

l'on vient formuler des demandes. Il faut parfois ramper pour y entrer, se

tenir dans l'obscurité presque totale et se laisser fr6ler par lea papil

lona crépusculaires (3) de toutea tailles qui s'y réfugient pendant le

jour. L'abondance et la reletive fra!cheur des offrandes végétales ou

sucrées qu'on y trouve sn toutes aaisons, montrent qu'elles continuent à

etre fréquentées assidOment, mais non par das foules.

(1) LEVI-STRAUSS, La pensée sauvage, p. 222.

(2) voir le récit d'une visite de ce genre dans MONDAIN, Raketaka,
pp. 16-19.

~3) etre fr61é par cas papillons sst souvent considéré comme présaga
d'une mort prochaine :

"Andriansoly était parti avec sa fsmme
Ils étdient partis de grand matin
La mari fut fr6lé par un papillon
La femme cueillait des simples
Et c'est du tapabatana * qu'elle ~rouva

Aussit6t qu'il eut bu, Andrianaoly
Mourut, dit-on, Andrianaoly
Et sa femme pleurait 1

"Que je meure, Andrianaoly,
Car je t'ai achevé en voulant te guérir
6 Andrianaoly 1 Andrianaoly".

(Angano, pp. 433-434).
* Tapabatana, herbe vénéneuse. Tachyademus longiflorus Griseb,

Gentianées.
La crainte qui s'attache aux papillons crépusculairee est expliquée
plus loin. (fJ. 175).
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En dehors des for~ts de l'Est d'où venaient les buis de construc

tion pour la capitale, il n'y avait plus que très peu d'arbres en Imerina

au début du siècla. Depuis, des reboisements spontanés de goyaviers, de

dingadingana (Psidia dodoneaefolia, Steetz, Composées), et surtout lee

reboisements artificiels de mimosa aux odorantes boules jaunes fleuries en

aoOt, d'eucalyptus peu exigeants sur la qualité des sols et qui sont deve

nus des arbres imposants, ont redonné une certaine couverture arborée aux

collines. De fréquents incendies de brousse (~-tanety) les ravagent

encore, surtout quand le peuple des campagnes cherche à manifester de façon

anonyme son mécontentement ou quand il sent vaciller l'autorité gouverne

mentale.

Champs

Autour des villages, au fond et eux flancs des petites vallées

sont les cultures. Sur les pentes, les champs (saha) portent les cultures

sèches que l'on défend par des perches portant des kiady, cornes de boeufs

remplies d'ingrédiente magiques. Ces charmes sont autant destinés à écarter

les désordres naturels, en particulier la grêle et les nuages de sauterel

les que les voleurs qui pourraient craindre que leurs larcins ne soient

ensorcelés.

Rizières

Au fond des vallées, les rizières. Elles sont irriguées par de

petits canaux creusés dans la latérite, parfois sur plusieurs kilomètres

pour amener l'eau d'une source lointaine. Depuis la tete de la vallée et,

par terrasses successives, en carreaux dont les teintes varient avec la

saison, ellas rejoignent la confluent èvec une rivière plus importante. Des

bourrelets de berge ou parfois de véritables digues soigneusement entrete

nues, protègent ces rizières contre les débordements de la rivière. Mais

comme bien des travaux, "la culture du riz exige l'entr'aide : ~ vadi

~ID vita ID ifanakonana" (1). Ces rizières, ~-bary dont le réga

lage exige un savoir-faire considérable quand il s'agit de vastes surfaces,

sont entourées de diguettas sans cesse consolidées, qui en dessinent les

limitas et qu'il convenait de ne pas faire, par avarice, trop étroites

"Valam-parihv tsara hatsaka. ka na ny kely aza mitety tora-kovitra

ihany : bord de rizière (trop) bien taillé, m@me des tout-petits qui

y passent ont peur de (tomber)" (2).

(1) Dhabolana (1957), nO 1686. Litt."L'action de détourner l'eau ne
peut se faire seul".

(2) Dhab0lana (1957), nO 256.
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Les rizières sont le sol humanisé sur lequel l'empreinte de

l'homme se manifeete le mieux, sur lequel il exerce ss maîtrise et sa domi

nstion, d'où il tire ss vie, sa nourriture et ss richesse. Aussi n'est-il

pas étonnsnt que le grand roi Andrisnampoinimerins, se souvenant sans doute

de ce qu'il avait aocompli dans la plaina du Betsimitatra, ait sdressé li

son fils Rsdsma dsns le discours où il exprimait officiellement ses derni

ères volontés, cette injonction: "L'Imerina a fsit son unité, sussi ce

sera la mer qui sera le limite de ta rizière" (1) assimilant son royaume

et ·l'île entière à une immense rizière dont Radama devait se randre possee

se~. Ce n'était encore qu'un souhait qui na s'est réalisé que lors de

l'unification de l'ile pendsnt la période colonisle •

• Lss six er~v!n=e~ ~e_l:I~~ina

Pour en terminer, rappelons que l'Imerine était partagée en six

provinces (Imerina enin-toko) qui constituaient, à compter d'Andrisnampoi

nimerina, le roysume proprement dit :

"Avaradrano,au nord de l'esu" (la rivière Andrsnobevava) et dont

Is roi lui-meme était originaire, peuplé par trois lignages, les Tsimshsfo

tsy d'Ambohimangs, les Tsimiamboholahy d'Ilafy, et les Mandiavato d'Ambohi

drabiby. Cette province est su nord et au nord-est de Tananariva.

aVakinisaonv, traversé par la Sisaony", groupant les gens d'Ale

eora, de Tsiafahy et Behenjy etc, à l'est at au sud-eet.

"Ambodirano, en bas de l'aau", à l'oueet et au sud-ouest de Tana

narive, Anosizato et Ambohitrimanjaka. Ce pays formait le passage vers

l'Imamo et l'Oueet.

"Marovatana, ceux qui sont nombreux" entre Ambodirsno et Voni

zongo, avec Ambohidratrimo pour chef-lieu, au nord de l'Ambodirano.

"Vonizongo, marche nord-ouest du royaume, au contact des Sakalava,

habit~autrefoie par une population refoulée vers l'ouest. Elle fut remple

cée par dee gens venus du Marovatane vers Bebay, par des Mansndy d'Ambohi

bola qui se fixèrent aux environe d'Ampanotokana et des Tsiarondahy, mem

bres de la ceste noire et esclaves du tr6ne, qui s'installècsRt eu sud de

Mananjara.

Enfin le "Vakinankaratra, traversé psr la montagne de l' Ankaratra"

au sud sud-ouest du paye et ~ont Antsirabé est le chef-lieu (2).

(1) Kabary (1962), p. 19.

(2) Kabary (1962), p. 17, n.2.
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Ne figurai:': ,pas -dans cette répartition l.lne toute patite province,

.maricaga asséché t;r:às ferti,le. dont le chef-lieu sat Manjakandrisna et que

l'an appalle le Vakiniadians (1) entre l'AVlU'adrano..at le Vakiniaaony, et

rattachée à ce dernier.

La s~tuation géogra~hique raapactive de ces provinces fa~t que

les gens d'Avaradrsno, province d'extraction du roi, jouissaient du presti

ge de se trouver eu nord-est de la capi.tale, centre du royaume. Concrête

ment, cele se traduisait par l'emplacement. qui leur éteit attribué dans le

camp royal, quand le souverein se déplaçeit, selon les dispositione arrê

tées par Nempoine qui. nous sont rapportées per les Tantara et que nous

résumons

Ce camp formait un carré approximatif, parfois plus ou moins

allongé en ractangle. Au centra,le roi dans une anceinte circulaire de ma

driers (~), les sempv, idoles protectrices eux deux ouvertures, l'uns à

l'est, sacrée, pour les prièraa au soleil (levent) et pour les sacrificea

aux idolea, l'autra à l'ouest, sortie profsns, pour lea réjouisaancea ou

pour faira des proclamations au peuple. A l'entour du~, les sa:z:viteurs

du roi, les plus extérieurs étant les Tsiarondahy, puis lea gsrdes fournia

par les troupes qui plaçaiant également, meis à l'extérieur du camp, des

sentinelles avancées "qui rastent sans feu, mandritsiamanafo", chargées de

donner l'alerte en cas d'attaque nocturne. Ceux qui correspondraient à

1 'état-major, les chefe, campaient à l'ast, leurs lieutenants au nord, et

les subordonnés de ces derniers se mettaient au sud st à l'ouest. Le camp

était partagé en quertiera par quatra grandaa a~lées (ersbsandalana), aelon

les d~ctions cardinales. Dans ces quartiers, les ganS se répartissaient

sinsi :

- L' Avaradrano a' inatallait au N. -E. "en alahamady"

- Le Vakinieaony, au S.-E., "en asorotany"

- L'Ambodirano, au S.-D., "sn adimizana"

Le Marovatana, au N.-D., "an edijady"

- Le Vonizongo se plaçait au nord du Marovatans

- et le Vakinankaratra ee plaçait au eud de l'Ambodirano (2)

(1) RAJEMI5A-RAOUSON, Dictionnaire, .m!2 verbo, oiJ l'origina hiatorique
du nom ast bian expliquée, pp. 359-360.

(2) Tantara, pp. 662-663
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Fig. 9 _ Disposition du camp royal (d'après~, p. 683).
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I~ s'agit évidemment là d'uns répartition théoriqus qus pouvaient

modifier ~s effectifs respectifs fournis par les provinces et il est assez

probab~ que ~s deux quartiers ouest du camp, censés contsnir quatre pr0

vinces, devaient quelque peu déborder sur la moitié est dévolue à dsux

provinces se~ement, mOme si on y trouvait le campement des chefs qui

devaient occupsr plus de place.

C'est toujours la mOme disposition en carré mais plus élaborée,

qui est adoptée en 1883 pour placer l'sssistance ~rs ds l'intronisstion

de le reine Ransvalons III, le 23 Asorotsny (22 novembre) à Tananarive sur

l'immense place de MshEllllssina, alore champ de manoeuvres. Quatre pagee de

la Gazetv Ma~gasv (Journal officiel) du 17 novembre y sont consacréss (1).

La sohéma publié en rouge et noir (grande nouveauté pour l'époque), sur cea

pages, précisait les emplacsments de chacun, non seu~ment des "six provin

ces", mais des nob~s en costume d'apparst, des troupes d'élite, des fonc

tionnaires, des enfanta des éco~s, des invités européens et m@me d'un ser

vice de secours d'urgence surmonté d'un drapeau blanc frap~ d'une croix

rouge.

La figure jointe permet de mieux comprendre la disposition du

camp royal. Sans qu'il y ait une influance décelable d'autres civilieations,

l'analogie n'en est pas moins remarquab~ avec ~ p~n de vi~s d'sutres

époques et d'autres régione du monde (2).

D'autre part, si l'on ss eouvient des répartitions apatia~s

indiquées plus haut (3) et de la hiérarchie accordée aux directions de

l'espace, on pourrait reconnattre dans ce plan du camp royal une double

figuration : un rappel de la situation géographique respective des provin

ces de l'état mérina tel~s qu'on ~s voyait de Tananarive, une moitié

orienta~ svec deux provinces bien délimitées par la forêt et la falaise,

et une moitié occidenta~ aux contours indécis où sont placées des provin

cee aux limitee vagues, au N.-D. des confluents marécageux, au 5.-0. un

vaste massif montagneux, et au-delà, des régions mal définies 1 Vonizongo,

Vekinankaratra, qui se trouvent rajoutées là, sur l'ouest, parce qu'il

fallait bien qu'e~s se trouvaseent quelque part. Et cette coIncidence se

retrouve sur le plan géornantiqua remémoré par la référence aux se~ quatre

(0~ Malagasv, encart !!n, sl./(l.p16ment entre Pp. 88 ~t EJ!.l du. nCl 11
(11 Novembra. 1883)"Q1% Fig.g ci-joint et Fig.ll p.218.

(2) v. LEROI-GOURHAN, La geste et la parole, II, p.249-255 et IIaD..159-18'1

(3) v. eupra p. 53.
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destins majeurs .Alehamady, Asorote.n,y, etc, sans qu'aucun des hui't..œstins

mineurs ints1'lllédiairea soit mentionné, ce qui amène ê accoler les provinces

lea plua extérieursa à leurs voisines, sans plua4 Cettb diapoaH'i.on mnfor

..ait pàr 'Sa valeur hordscbpiqUB la prééminence géographique et politique

des gsns d' Avaradrano qui ae 'trouvaient au nord-eat, "en lllahamedy", direc

tion bênéfique par excellence, sans que l'on inaist~t aur le situation des

autrea. L'abandon de~' deétins mineura psrmettait de ne paa déconeidérer

ceux qui, COlmle les Ambodirano 'et aurtout les Marovatsna, se seraient vu

attribuer ,respectivement lea destina m~uvaié ou redoutables d'A1ekaraba et

di Alak'sosy. Et pour ns froisaer peraonne èt ne pea psrattre attribuer plus

d'importsnce à une province qu'à une autre, les aouverains, en a'sdresasnt

ê leura sujets, ueaient pour parler de l'Imerine, d'images que tout le

mande apprécisit 1

"L'Imerina est comma un lambs où il n'y s ni endroit ni envere 1 une

n~ppe d'eau où il n'y a ni haut ni bas, comme le bord d'uns marmitts

ssns commencement ni fin 1 une pierre où l'on s' sppuis ~ une forit

où l'on peut résister, une seigneurie où l'on vit psisiblement" (1).

Il convenait d'exposer cetts ,disposition du camp royal car elle

fut appliquée par le suite lors dss différents déplacements des souverains

jusqu'en soot 1BBa, 1Q1'S 'du VOyage que fit Rsnavalons III li Tsinjaariva. La

de~ription du camp dressé le 15 ecOt de cstte année-là à Tsisfehy corres

pond Sl,l modèle fixé qustre-ving-einq ane supesvant (2). Las sauJ.ea diffé..

rences étant, sembla-t-il, daa sllées de cixculstion aupplémentaires selon

lea diagonale's du carré, l'ussge dea tentea, celles "des nobles étant. fai

tss -d'étoffe blanche, celle da la Reine de eoie rouge", celles "des gens

n'~,ysnt aucun rang da noblesse devaient être faits de toile de raphia

~un§tre (jiefotsy)". Enfin, des, canons étaient disposés ê la sortie des

allées.

(1).Ksbary (1962), p. 49.

(~) CHAPUS ~ MONDAIN, R~nilaiariypnv, pp. 285-2B6.
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_ L e Bpi e r r e set les métaux

Les enfante posent la devinette suivante: "En saison froide, ça

n'a ni bulbe ni tubercule. En saison chaude, ça n'a pas de feuilles (et

pourtert c'est planU dans les champs). Qu'est-ce que c'est 7". La réponee

est "las pierres" (1). Nous evons déjà vu plus haut plusieure contee où las

pierres interviennent et qui expliquent pourquoi las pierres sont à demi

ou tout à fait enfouies dans la sol. En malgache, le mime mot vato signi

fie à la fois les rochers, las pierres et les ceilloux et des mots supplé

mentaires donnent des variétés de cette forme du rigne minéral.

On croyait communément que las pierres, sans réellement pousser

comme un végétel, se dégageaient progressivement du sol environnant gr8ce

à l'érosion intense qui règne sur les parties élevées et dénudées des hau

tes terres, et l'on perlait couramment des "rochere exheussés per le sol,

~ nasondrotrv-DY-ianY", expression désignant aussi les personnalités

que la population pouess sn svant st honore comme ses chefs ou ses repré

sentants. Certaine pierre durs (vatonangv) servait à caractériser les per

sonnes qui grendissaient lentement (2).

La pierre, dans bien des provarbes malgaches expriment cs contre

qUQi butent tous les efforts,la durée, l'inexorabilité, l'impassibilité,

l'inunobiliU, la permanence, le poids. Aussi les pierres de grandee dimen

~ions sont-elles employées à Madageecar pour concrétisar durablement dee

événements mémorablas ou rappeler des personnages notables, ce sont les

"pierres dre~sées, tsangsrnbato". Ces mégalithes, pesant psrfois plusisurs

tonnes ont été extraites de gros rochers en utilieant successivement le

feu, par des alignements de foyers sntretenus ardents pendsnt assez long

temps pour échlluffsr la roche en profondeur, puis l'sau froide qui, provo

quent uns rétrsction brutale la fait ss fendre et se détacher par blocs

importants ou plaquea étendues. Ils étaient ensuite so)ïdement ammarrés

avec des cordes de chiendent, traînés parfois sur plusieurs csntainas de

mètres, voire des kilomètres, par des foules qui unissaient leurs afforts

pour les déplscer de quelquss centimètres à chaque fois. Des rouleaux de

bois étsient placés sous la masse pour en faciliter la mouvement .et un.ora

teur monté sur la pierre slle-m8me exhortsit les tireurs et donnait la cs

dence an chantant des que~tions auxquelles.la fDule répondsit en chosur(3).

(1)

(2)
(3 )

Angano,p.414 "Inona arv izanv : Ririnana tsv msrnody. fahavaratra
tsy rnandravins 7 -~".
RICHARDSON, Dictionnaire et ABINAL, Dictionnaire, .!..~.

Exemple de cas chsnts dens Angano, p.425 "Le chant des h8leurs de
pierre".
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Pour faciliter le travail, on utiliaait le ch~rma "Betaimaveeatra,

grosae (maia) pea lourde" coneistant en neuf ingrédiente différante 1 l'un

"était à ea plece partout où il felleit de le patience et de le pareé

vé~ence ( ••• ) cinq charmae randraient le pierra légàre (••• ) un autra

moyen aplenirait le chemin. Per le demier d'entre eux, on eurait de

la force et on tratnerait aieément la pierra , il con~ist~it en un

morceau d'un "arbre emporté par le vent" (1)."

Clest ainsi qu'étsient conetruits lee vieux tombeaux Decouverte

d'une vaete dalle mo~olithique, le rsngolahv, ou qu'étaient dressées les

grandes aiguilles semblables à des menhirs (vatolahy, pierras mlllee) dans

les lieux dits "Ambatomitsangana, A la pierra qui se dresse". Des disques

en pierre qu'il fallait vingt hommes pour faire rouler, fermaient chaque

soir les portes des villagee fortifiés ou chacune des sept portes de le

capitale. Il en reste quelques-unes de nos jours 1 à Ambavahadimitafo à

Tananarive et à l'entrée d'Ambohimanga. entre autres.

Le travail de la pierre devint commun quand l'artisanat local

put fournir en suffisance les outils de métal néceasa~res et lee premiers

monumente appareillés en pierre furent des tombesux (2), le pelais royal

de la capitale, puis les temples co~émoratifs des mertyrs à Tananarive(3)

apràs le mort de Ranavalona 1àre en 1861.

• Lea rochers------
Les rochers de certains sites étaient et sont encore considérés

COlllllB le séjour ou l'émergsnce de forces telluriques (vato masina, pierres

sacrées) assimiléss aux Vazimba dispsrus (vstom-bazimba, pierres ds Vazimbs).

Il convient da na pas les fouler aux pieds, mOrne par inadvsrtancs, et mGme

dans certaine ças, de les oindre de l'un des trois liquides vivants 1 lsit,

miel ou sang frais, ou d'y déposer le tete d'une victims, poulet, mouton,

boeuf. C'sst une façon de se CJ:Incilier le Vazimba qui a'y tiendrait, de se

faire pardonner un piétinage intempestif ou le remercier de son side solli

citée auparavant (4). Noua avons déjà mentionné Andranoro. Ces pierres

peuvent également permettre le,contact avec lss princes cu princesses aysnt

leur sé.pw.ture sur ls mIme colline. On y dépose donc des offrandes ou ~'on

(1) VIG, CharmeS, pp. 128-129.

(2) Par sxemple celui de Rainiharo construit aour la direction-de-JasR
Laborde à Tananarive.

(3) RAISON,dLa fondation dss temples protesta~ts,à Tananarivah•••

(4) Tantera, pp. 7-8.
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y fai~ des onctions. De telles pierres sont encore ointes fréquemment,

entre autres à Ankatso, tout près de Tananarive, à Ankazomalaza, au pied

de la colline d'Ambohimanga, au tombeau d'Andriamananitany proche d'Ambo

himanambola, villagea autrefois sacrés de la banlieue de la capitale.

D'autres rochers,présentant des fentes ou anfractuosités natu

relles pouvant rappeler un sexe féminin (vato vavv, pierres femelles),

sont "interrogés" par des personnee désirant un enfant. Elles y jettent

d'une certaine distance de petits cailloux. Si le petit caillou se place

dans la fente et y reste, la réponse est positive. Une telle pierre sert

de nos jours dans l'enceinte du~ d'Ambohimanga. Ce sont lee vato.!!!2.

kàne, ou~ fitoràhana ou~ tsipàzana, les pierres oracles (1).

Ces pierres ou~es cailloux que l'on jette ainsi sont très diffé

rentes, au moins en intention, de ce~les que l'on porte ou que l'on dépose

sur la reconunendation dt" "sorcisJS" qui auraient promis avant leur mort

qu'ils "exeuceront les voeux de ceux qui les honorent en leur apportant

une pierre à un endroit indiqué. Ausei, les passants y jettent chacun

une pierre en formulant un souhait. A la longus les pierres jetées

forment un amas énorme qu'on appelle "~n (2).

Les pierres ou rn@me les cailloux ou des galets (vato k.il.on iv)

peuvent 8tre aussi considérées comme chargéea de puissance et à c~ titre

ramaaaées et conservées. Nous en avons cité quelques-unes parmi les exor

cismes recommandés par les aatrologues (vatovelona, pierre vivante, quartz).

Csrtaines, rares en lmerina, faisaient autrefois l'objet ds transactione

car elles figuraient dans l'armement royal: les vatoafo ou vatofalia,

eilex indispsnsables pour les fusils à pierre, et qui, évidemment, ont per

du maintenant touts importance, m8me comme pierres à briquet.

D'autres, comme les rostres de Bélemnites fossiles qui ont la

forme de balles de fusile et qu'on trouve par grands gisemente dane

l'Oueat, étaient· importés en Imerina comme ,gg,y basv, charmes contre lee

fuails et portés par les soldats en campagne. On importait également des

branchea et des ran~aux de corail rouge nommé voahangv, (nom qui désignait

aussi les pierres précieusee très peu recherchées autrefois), pour 8tre

ornement royal ou princier (voahanginandriana) à causs de sa couleur.

(1) ABINAL, Dictionnaire. p. 817.

(2) RANDRIANARISOA, p. 23.
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De noe jours, naturel ou artificiel, le corail rouge passe pour bl!inl!ifique

st ssrt li faire des colliers.

Cet emploi des pierres sur la reConunandation des devins nous

amènsre tout naturellement li parler brièvement de ces pierres taillêes ou

reconstitu~es que sont les perles magiques quand nous en aurone te~inl!i

avsc ~es ml!itaux.

• lBs ml!itaux-----
Il semble, d'après les résultats actuels des fouilles archl!iolo

giques. que les premiers hommes qui ont abordl!i l'tle et l'ont peuplêe con

naissaient·non seulemsnt le fsu mais la poterie st le fsrf D'autre part,

les souffleta de forge employés en lmerina aont du type polynl!iaien. Un

tsxte das Tantaroa dit 1

"'li! forge. C'ast par Anclriamanslo que les Mérina ont connu le fer.

C'est dans du sable au de la pisrre qu'il y a du fer. C'est ce que

l'on liquéfie st qui devient un lingot, après quoi on le refait fondre

puis on le forge. Jadis, on ne pansait à en feire que dee sagaiee, des

bOches ou ,des couteaux. Ce n'ast que sous le règne de Rebodcnan~ienam

poinimerina (Ranavalona 1ère) que l'on pensa à sn faire des fusils et

des canons" (1).

lB fer conserva quelque temps une puissance mystérieuse puisque.

sauf li la gusrre, il l!itait fady de f~pper quelqu'un avec un bOton ferré

(2), ne fQt-ee que d'une virole, Seul, le souverain avait le droit de frep

per avec le fer, comme le manifestait l'expression 1 n~'~ Andriana~~,

le~fer appertient au souverain".

En fait, cet adage traditionnel rl!iservait au souverain le contre

le de la fabri~ation et de l'usage des armes en fer et lui aasurait ainsi

la suprimatie. On retrouve le souci attl!inul!i de cette exclusivitê traneposê

sur ce qui était indispensable à la métallurgie antique, le charbon de

bois, dont la fabrication l!itaït l!itroi tement surveiJ.lée. Andrianampoinims

rins avait édicté dea règlea. à ca sujet qui, en mOme temps, visaient li

protéger la for@t (3). Cette réglementation fut reprise et se retrouve,

développl!ie, jusque dans le Code de 1881, aux. articles 101 li 106 (4).

(1) Tantara, p. 69. Voir aussi COULAUD,'\as forgerone'~ •• , pp.239~240.

(2) Code ~ 305 articles, 1881, art. 4-6 ~, 1962,p. 76).

(3) Tantera, II, p. 731.

(4) Kabary, 1962, pp. 89-90, et THEBAULT, pp. 66-67.
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Etait-ee raliquat de l'origine ethnique des compagnons du roi

Andriamanelo, introducteurs de la forge en Imerina, ou prérogative de fa

milles apperentéee à la famille royale, sur le loyauté desquellee celle-ci

savait pouvoir compter, ou encore, plus tard, privilège lucratif accordé

aux membres de certains lignages dans l'ancien royaume, la forge, la fer

blanterie, l'orfévrerie, ensuite l'horlogerie, étaient réservées aux mem

brea de castes nobles.

Clivage professionnel

Bien que cette répartition professionnelle ait eu une base sociale,

puisque seuls les nobles étaient métallurgistes ou forgerons, il convient

de remarquer et de souligner fortement qu'à Madagascar, les furgerons

n'appartenaient pas à une profession "castee" au sens que l'on donne à ce

mot en Afrique et qui implique à la fois révérence et mépris.

Il y a des différences fondamentales entre l'île et le continent

qui font récuser toute assimilation de l'une à l'autre. Jamais, à Madagas

car, le forgeron n'a un caractère sacré et on ne peut parler de lui comme

d'un "artisan-priltre", ni de la forge comme d'un "stelier-temple" et encore

moins d'écrire, comme on peut le faire sur le continent noir "le forge est

comme l'église du village africain". Madagascar n'eet pas en Afrique. Si

le forge "constitue le sanctuaire le plus typique de la religion africaine",

ce n'est absolument pas vrai dans notre île (1).

C'est à Radama 1er que l'on attribue d'avoir organisé en corpo-

rations les divers artisane de eon royaume. Dèe 1820 il avait passé un

traité pour que certains de ses sujets puissent aller en Angleterre et à

Maurice recevoir une formation professionnelle et il désigna ceux qui de

vaient partir parmi les enfants des gens riches et des grandes famillee.

Les chantiers suscités et organisés à Mantasoa par Jean Laborde, eoue Rana

valona 1ère, formèrent des centaines d'ouvriers dont au moins 200 forgerons

qui furent eux aussi organisés en corporatione qui subsistèrent jusqu'à

l'époque coloniale. En 1885, on comptait 16 corporations d'ouvriers tra

vaillant sur les métaux groupant 2 700 hommes. Il s'agissait des fabricants

d'armes en fer et d'objets divers, des maréchaux-ferrants, dee fondeurs de

canons, dee fabricants de chaînes, de boulete, de fil de fer. D'autres fon

daient et fabriquaient dee objets en cuivre, d'autree étaient horlogers.

Enfin, 69 étaien~ orfèvres_ de la Reine (2).

(1) Pour l'Afrique, voir par exemple ZAHAN, Religion, p. 54, où nous
evone pris cette eérie de citations.

(2) MOLET, Le travail des méteux, pp. 2-3.
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Da nos jours, le ~livage profeasionnel ne suit plus exactement

celui des anciennes castas et ei Is métallurgie et lee métiers mécaniques

ne sont plua l'apanage dea seuls nobles, ni même des Hova, il n'en reete

pas moina que les bijoutiers, lapidsires, ferblantiere de Tananarive appar

tiennent à l'ancienne noblesse.

Cela vient de ce que laa métaux précieux, bien que l'or fut abon

dant dans l'tle, étaient importéa. L'argent qui sert à fabriquer la trèa

grande majorité des bijoux venait autrefoia des piastrea étrangèree. Il

provient maintenant de llimportation ou de la fonts de couverte ou de plats

importéa naguère par les Européens.

L'or que l'on extrait du sable des rivières à la battée (eivana)

et qui a été exploité en grand au début du siècle, est en quelque sorte

divin et employé pour certaines ordalies par les psuples du Sud. Las lois

mérina interdisaient son extraction st le Code de 1881 infligeait 20 ane

de fers à qui était pris (1). On pourrait s'en étonner puisque les Arabee

d'Oman fréquentèrent l'tle pendant des siècles avant les Européens. Mais

il convient de se souvenir que chez lea Arabes de l'Antiquité, d'après les

auteurs grecs

"Chez eux [les Arabea], 6n trouve de l'or ••• Ils vendent cst or à leurs

voisins à vil prix, donnent (en poids) le triple pour du bronze, le

double pour du fer, le décuple pour de l'argent" (2).

C'est sous 'l'influenos européenne, donc au plus t6t su XVlè

siècle que l'or commença à otre prisé et il fut immédiatement monopolisé

par les rois. En lmerine, ~ n'était utilisé qu'en bijouterie et celle-ci

était entre les mains des hautes castes noblea. Il s'y est joint, soit

des Indiens, soit des Européens. En revanche, le port de l'or s'est très

largement démocrstisé par la joaillerie, la bijouterie et l'usage des an

neaux de mariage portés à l'annuleire gauche, et, enfin, la dentisterie.

(1) ~~~ articles, 1881, art. 9 "Sont punis de 20 ans de fers,
l'extraction de l'or, de l'argent, du diamant ll

• L'article suivant
punissait de la même pains l'extraction de tout métal: or, argent,
cuivre, plomb, fer, des pierres précieuses, du diamant, du charbon.

(2) Agatharcide, "de mari Ervthraeo ll
• Geographi araeci minores, l,

§ 96, repris par Arthemidorus, cité par Strabon en ces mêmes ter
mes (lib. )(yI, 4, § 18, p. 661 1. 44 et suive iD.. GAUTIER,
guetenus Indici Oceani pars. pp. 33-34).
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- Lee p e rIe a m agi que a. Charmea et aortilègea.

Nous avona écrit que le corail était, comme l'or, parure de

prince. 50n prix en indiquait la valeur puiaque déjà aur la cOte proche de

Tuléar, en 1644, la perle de corail rouge valait quarante fois une corna

line (1). Ces cornalines taillées importées -de l'Inde étaient dane les

~mea paragee, quelques années plus tard, échangées avec profit contre des

boeufs (2). Ce sont elles que l'on retrouve, mais désormais en verre rouge

foncé, sous le nom de "tsi-~-doza , pae vaincu par la malheur" (3), et

il en existe deux modèlea et plusisurs taîlles. Des perles très preches

portaient d'autres noms : ".w mandry lalana, qui ne couche pas en chemin"

(4), mais elles semblent ne plus exister sur le marché.

Ces perles, que nous pouvons dire magiquea, importéea par des

commerçants indiens, originaires de la région de Bombay et fixés dans l'!le

depuis plusieurs générations, sont vendues au détail et en demi-gros au

marché du vendredi à Tananarive par dee marchands malgaches spécialisés,

et détaillées ensuite, en ville ou dans les bourgs d'alentour, sur les

éventaires des marchée ou dane les éc~oppes des marchanda de remèdes locaux.

(1) "des perlea de cora.U quiéfolaient une valeur quarante fois plus gran
de que les cornalines indiennas que l'on appelle à Madagascar
haranga et qui s'achètent dans l'Inde à raison de B à 10 shillinga
le cent" (Richard BOOTHBY, COAM, II l, p. B9).

(2) "Les perlas de cornaline susmentionnées sont estimées par eux plua
que tout autre ObjAt précisux car, offrez leur des pièces d'or a~ec

des pierres précieuses dedans, ils refuseront tout pour la perle,
les autrss ne sont pas connues ou estimées chsz eux. De sorte que
pour 7 ou B de ces perles, valant à peine 7 &pièce en Inde, vous
aurez un boeuf valant 3 ou 4 ~ en Angleterre". (Peter MUNDY.
Voyages, p. 420). Ces perles de cornaline avaient la réputation
de pouvoir arrêter le sang (MAUNY. "Perles de corneline').

(3) Ce glisaement des cornalines (haranga) aux tsi-~~ est déjà
relevé par PASCAL & MILLOT. Notes sur la sorcellerie~, p. 24.

(4) MANTAUX, "Perles malgaches du XIXè et du XXè siècle", p. 194.
Cet auteur reproduit une description de PAGES, dont le manuscrit
déposé en 191B à l'Académie Malgache était resté inédit mais
avait été utilisé judicieusement par Sola~ge BERNARD THIERRY.
"Perles magiq·ues à Madagascar". Son texte tient compte é'galement,
sans le mentionner, d'une partie de la collection de l'I.R.S.M.
Il comporte une planche hors-texte de 7B perles, malheureusement
en noir et blanc, assez auggestive tout de ~me.
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Elles sont en terre, en porcelaine ou surtout en verre et fabri

qu~es en Tchécoslovaquie, en Italie, en rrance et en Allemagne. Nous en

avons recueilli une très importante collection d~pos~e au Muaée da ce qui

dtait A l'~poqus l'Institut ~e Bachexche Scientifique de Madegascar (IRSM)

à Tananarive. Ees ~r18s, ainai ~ue d'autr~s ont été ëtudiées par Mme

Solange THIERRY, puis par MANT AUX et c'est à ces études que nous noUs

téflbons -P:ta.ncipalement (1).

• Utiliaation

Nous avons donn~ plus haut· (2) des exemples d'utilisation de cea

perles. Il est certain qus cea objets pr~cieux inaltérebles, d'origine plus

ou moins mystérieuse, ont reçu progressivement une veleur symbolique.

"à Madagascar, et. particulièrement dsns lBS traditions oe l' 1merina , on

constate, à propos des perlee, un extraordinaire foisonnement de symbo

les. Autour des couleurs et des décors s'est organisé un système com

plelŒl de significations. Alors que le mot vakana est le nom géMrique

des perles, un nom est attach~ à chaque type, une efficacité lui a ~té

attribuéa, bien plue. la système de~ p6rle~ s'est construit parallèle

ment au système des dastine" (3).

~r~g~n~

Ces perles sont parfois la transposition sn verre de charmas

snciens sn bois, telle ls psrle dite "tsilaitra, imp~n~trable" qui se'rait

un substitut du tsileitrs "arbre dont le bois jaune et très dur sert à fai

re des csnnes ( ••• ) et dont lee sorciers se servent pour faire des charmas

et des sorta"(4). Ce serait le ~~fEEEina.D.C. Combrettacéè3 (5). Il

nous semble qu'il en est de mêma de le perle dit~ "man iakabe-antany. qui

règne puissamment sur la terre". Son aspect ocelé veut rapptl1er le bois

tandineux, portant de profondae encoches naturelles, dont on fait aussi des

can~a (Baudguinia Beux~villei), c'est enfin, pour nous limiter à trois

exemplea ~a perle "manavodrevo, qui sauve celui qui est embourbé" et qui

~tai.t, au temps dee Tant-sra (6) une plante utilisée pour les vertue de

Bee racines (Protorhus spp. et Rhus Perrieri, Anacardiacée~).

(2)
(3 )

(4)
(5)
(6)

BERNARD-THIERRY. O.C.Le5 il~ustrations 1 et 2 montrent, contrairement
aux assertions de-MANTAUX, (p. 193) et comme nous l'avons constaté
nous-m!me encore en 1967, que ce commerce des perles restB-~loriaaa~

(g,.,E.. p. 43. n. 1).
supra p. 64-69.
g,.,E.. p. 39. Noos pensone cependant qu'~.~a El~ annexion progressive
comms pour les boeufs ou les oiseàUX et non élaboration parallèle ou
conjointe, du fait du trèa petit nombre de noms arebes (ou swahili)
attribués aux perles.
ABINAL, Dictionnaire, p. 769.
D'apràs le prof. J.MILLDT .:i:!:!. BERNARD-THIERRY, g,',E,"p. 71 n. 6.
Tsntara,pp.103-104.



D'autres ont des noms qui psuvent rappeler une origine végétale

ou la ressemblance avec un végétal 1 les perles malgachee samisamv tirent

leur nom du swahili samesame, nom da petites psrles et nom ds la grsine

voamaintilany rouge et noire de l'~ precatorius, (L. Légumineuses), Le

mot swahili vient lui-mêma de l'arabe~, nom du sésame, de la graine

de coriandre et de "petitea perlea dont on fait des bouraas at des colliers"

(1 ). Ce sont ces mOrnes samisamy rouges qui paraient les solon' andriana , les

substituts des (ancGtres des) rois, et qui, selon RENEL, représentaient le

tombeau et son sntoursge (2).

Ces perles sont rarement utiliséss seules, c'est-à-dire qu'elles

sont associées à d'autres qui les complètsnt ou les renforcsnt et è des

remàdea ou è des ingrédients d'autre nature comme nous l'avons vu à propos

des faditre st dea sorona en rapport avec les deetins.

Elles sont employées sur le conseil des astrologuss ou des devins

qui, après la consultation énoncent, ou de façon plus moderne rédigent une

ordonnance en inscrivant sur un bout de papiar leurs preacriptions 1 râpure

de bois, ou frsgment d'écorce, ds tigs, de racine, pincée da feuilles ou os

de seiche (dit langue de baleine) etc., qu'il faut prendre eccompagnés d'une

série de quelques perles précisément nommées, en bain ou lavage ou inhala

tion, ou mOrne an boi%&l'aau da macéretion. Cstts "ordonnanca" aat remise

par le consultant è un marchand tanant évantaire au marché. Immédiatemant

calui-ci met dans un ou plusieurs papiers les ingrédients indiqués at ramet

les perles, ajoutant parfois oralement un mode d'emploi qui donnera une

efficacité accrue. Las prix sont souvent è la tete du client mais certsins

produits et certaines perles sont plus coQteux qua d'autres.

• Classificationa

Sur la cinquantaine de types de perles relevées au marché de

Tananarive (il y en a en fait une centaine) et que nous ne pouvons r~

pour des raisons évidantes, décrire ici, nous n'E~poserons qus quelques

exemplaires pour illustrar les classifications esquisséee par Solange

Thierry_

(1) 5ACLEUX, Dict. Swahili-francais, art. sarnesame, pp. 792-793.
(2) RENEL, AncOtras et Dieux, pp. 131-132. On a des représentatione

de deux solon' andriana dens la seconde pl. h.t. de MANTAUX, .s..s..
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En premier, du fdt que lB symbolisms des couleurs n'est explicite

qu'en ce qui concerne Is coulBur rougejhévocstrice du sang, du feu et de la

royaut~h (1), nous pouvons parl~r des "~~~-~, pas atteint par le

malheur". Ce sont des perles Sn verre translucide ou opaque, sphériquea au

tubuleirea, à surface unie très brillante. Elles figurent dans lea plus

anciennes collections et les plus anciens textes. Elles sont surtout asso

ci'as au destin d'Adaoro, qui s de puissantes sffinités pour le feu. Elles

sont maintenant d'emploi très généralisé, censées préserver de tous les

malheurs, elles tendent è devenir une sorte de panacée univereelle que cha

cun peut porter sur eoi, è tout hasard.

La clessification par motifs fournit deux divisions : les motifs

abstraits, les décors figuratifs. Des décors abstraits citons les pBples

"tongsrivo, qui arriva à mille", que lion retrouve dans la formule de

souhaite "Puisse cela arriver jusqu'à mille", qu'il s'agisse des années

restant è vivre, des piastres que l'on espère, des esclaves que l'an pou

vait autrefois posséder ou des bovins que l'on souhaite enfermer dans san

psrc. Ce sont de petites perles tubulsires, courtes, quasi-annulaires, en

verre coloré de teinte foncée, surtout bleue, à raies blanches longitudi

nales aseez régulièrement' espscées. Elles étsient associées au destin

Adizeoza et étaient portées en courte série de 4 ou 7 au poignet ov è un

fil suspsndu au cou. Les "anciens Mérins en suspendaient au cou des femmes

esclaves pour accro1tre leur cheptel humein" (2).

Les décors figuratife se subdivisent à nouveau en deux selon que

ée décor est peint ou coloré dans la ~asse, ou qu'il est en relief. Parmi

les décors en relief, citons le "manarim-bintena, qui rétablit le destin",

sorte de boulette jeune brillante, portant en relief de petits grains

jaune mat qui semblant pouvoir se détacher, ce qui permet, en jouant très

peu sur les mots, d'appeler la perle "~ vintana, qui rejette le des

tin", car" lea protubérances qu 1 elle porte: signifient que le mauvais destin

est censé sortir de la peraonne qui en est affligée" (3). Cette perle est

portée par les personnes nées soue le destin d'Asorotany. D'sutres décors

figuratifs sont des s'tylisatione végétales, comme ceux des "fierenana.

actidn de demander davantage". Ces perles se présentent comme de minuscules

tonnelats bruns ou noirs sur lesquels sont posés en relief des feuillages

verts ou jeunes et das petites rosee. Elles sont offertss aux ancStres et

servent à accro1tre la prospérité.

(1) s..s.. p. 84.
(2) RENEL, Anc@trss et Dieux, p. 92.
(3) BERNARD-THIERRY, p. 59.
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La classification par las formes ne fait que diatinguer las per

las sphériques, dérivées probablement des grsines, des tubulaires, dérivées,

ellas, des tigss ou des racines. Quelques-unes ont un aspact ds pendentifs.

Risn n'apparatt pertinent dans cette classification.

Les noms donnés à ces perlas expliquent parfois laur usage 1

"manarim-bintana, qui rétablit le destin", soamanodidina, bien avec son

entourage", "tsileomparimbona, pas vaincu par son associé". D'autres pro

viennent du végétal qui a été transposé en verre. D'autres sont des emprunts

à une Isngue étrangère : "ssmisamv". D'autres sont assez énigmatiques comme

"l'oeuf de chèvre, atodv.2!LV", grosSé perla ovoide laiteuse ou jaunlltre,

à moins qu'il ne se soit agi, à l'origine d'un testicule de bouc, puisque

la perle est un symbola de fécondité. Ces perles anciennes, devenues trèe

rares, dont on a retrouvé des exemplaires dans las tombes royales, étaient

l'indice que "ceux qui s'en parent ont atteint la summum de la richeese

et qu'ils peuvent ne plue rien se refuser, serait-ee marne un "oeuf de

chèvre". Cette grosse perla, dans les chsrmes, renforce l'efficacité des

autres composants et devait procurer la plus grande richesse st la plué

grand bonheur" (1). Elle pouvait aussi conjurer tout destin contraire à son

porteur et "renvoyer" à son autaur le mal qu'il aurait voulu faire au poa-

sesseur.

La classification selon lee destins auxquels ces perles sont

associées nous échsppe maintsnant, d'autant plus que les corrélations

varient encore et semblent surtout basées sur les assonances : las~

tanv, perles de terre cuite vernisée, tubulairss, frustes et mal taillées,

sont, comme on pouvait s'y àttendre associées à asorontanv, par attraction

dominante du vocable tanv entendu conune terre, sol(2}.

La classification la plue acceptable, sane 8tre vraiment eatie

faisante à cause des types ambigus, semble celle faite à partir ds l'uti

lisation qui amène à distinguer 1 la protection, l'équilibre et les eou

haits ou voaux.

Avec les' "prophylactiques" dont l'action est en quelque sorte

négative, il s'agit de ee protéger, ds nier, de refuser, de détourner

certains états ou csrtainss influsncas telle la "~ ambanin-drafy, qui

n'est pas moindre qu'un rival (ou qu'une rivale)". C'est une perle sphé

rique noire sur laquelle figure une la~ge bande équatoriale dorée limitée

(1) .s!..s.. p. 61.

(2) V. l'étymologie d'".As!1"!tmlT , .!!!lm!. p.6,.
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de chaque cOté par une guirlande da quatre feetons laches, blanche avec un

trait central rose et une toucha de blsnc bleuté, eoit dane l'arc, eoit à

la naissance dae festons. Bien que la polygamie ait disparu en ImeciRa, les

mvalités n'an subsistent pss moins et ceE' perlee, que les souvera±n& fle

davaient et n'avaiant pas lieu de porter, sont trèe courentee. Tellas sont

aussi le~ "maroiinia, beaucoup de facettes" qui se présentent comme des

cylindres courts, taillés, à facettee polygonales plus ou moina régulières,

en verre transparent ou translucide de coulaur bleu foncé. Leur action -liée

au destin Alakaoay permettait d'8tre ~bava, c'est-à-dire da parler

avec autorité et sans permettre la réplique.Tella est encore la "teimerofv,

pas malada" ronde, opaque, noire avec une surface grenue jaune et rouge qui,

associée à'Adijadv (1) est typiquement protectrice et non thérapeutique.

Les perlas classées "d'équilibre" correspondant aux ".!!miSDâ" des

destins. Ellas annulent las destins contraires ou affermiesent laà dastins

chancelants, ellee tempèrent las destins trop forts DU trop faibles. Ce

sont aussi celles qui remettent en place lae situations ou les choses r

"vakamiarina, la perla qui est d'aplomb" dite encore "mason'ombv, oeil de

bovin", sorte da disque plat en verre grossier, à bord renflé et percé au

csntre dlun trou d'anfilage qui figure la pupilla dlun oeil. Cette perla

ne paut se poser qu'à plat. Ella veut signifier, par son nom, que la situe

tion "se remet d'aplomb, se rétablit", mais son sens sst souvent entendu,

da façon active (manarina) pour que se rétablissent une situation ou une

santé compromises. Sur las cOtes da l'!la, son utilisation est moins liée

à ra santé qu'à la richesse et surtout elle doit ramener la femme incons

tante ou infidèla. Ella est aasociée à cslla dite "~-misaraka. qui

renacla à se séparer", deux perles de verre collées ensemble, en tube. A

cette mSme catégorie d'aquilibre appartiennent aussi las perles "soamano

didina, bien avec 11 ent,'uraga" , perlas sphériques, noires, décorées de

rubans ou de points colorés, c~ sont des perlas pour établir ou rétablir

des relations de bon voisinage et les rois en portaient r on en a trouvé

danè leurs tombes. Ellas ont maintenant una valaur conciliatrice pour évi

ter discordas ou mésententes. Ellas rassurent les Mérina contre l'anxiété

qui leur sst habituelle (2).

(1) dlaprèa PAGES, in BERNARD-THIERRY, p. 54. Les Tantara l'associent
avec Alohotsy.

(2) ~'S. "Le Malgache des Hautes-Terres a constamment besoin de eentir
autour de lui des influences favorables, tout disposé qu'il est à
se croire persécuté" (p. 56). cf• .!!:!!E!.t !.II,p. 195.
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Enfin les perles dont l'action devait Otre bénéfique sont égale

ment très nombreuses. Elles doivent agir positivement et ont des noms commer

tongarivo, qui arrive è mille, tongahasina, qui arrive à la sacralité (1),

velomodv, qui revient vivant, valonarivotaona, qui vit mille ans, velomiri

aria, qui vit à sa guise, ~, qui a passé(une épreuve) sans dommage,

_ trattambgrona, poitrine d'oiseau, qui entre dans les chaJ:l11es d'amour.

Il est parfois recommandé de les porter au poignet ou au cou par

un filou un cordonnet de soie sans teinture. ,Ainsi le "soamalama, belle

(et) lisseRdu deetin d'Adizaoza ou la "tahomanganala, tige cl'iDU.sO de

la forêt" du destin d'Adijady et qui eont identiques aux grosses perles

,~ chevrons" africaines. Ces perles, en grosees olives, comportent è partir

du trou d'enfilage plusieurs couches concentriques de pOtes de verre diffé

rentes, fOJ:l11ant des cannelures longitudinales, blanc, blsu, blanc, rouge,

blenc et l'extérieur est bleu foncé. Les bords du cylindre abattus e~ usas

laissent voir la composition et donnent un décor en chevrons irréguliers

(2).: Les "~-'!!!'y-matv, richesses pas mortes" peuvent être portées !!lvec

un simple fil pourvu qu'au dépert, il soit blenc.

A ces perlee s'ajoutent de petits objete de métal, vendus eur les

mDmee étalages des marché~ et ayant la même destination, et des vertus com

parables. Il faut mentionner en particulier les petits taureaux (gmbalahi

~) stylisés avec bosses, cornes st queue, qui ressemblent étrangement,

peut-être pour de simples raisons techniques et sans qu'il y ait au influ

ence réelle, aux petitee figurines en bronze trouvées par les archéologues

dans la nécropole de Marlik, non loin de la mer Caspienne en Iran et datant

de la seconde moitié du IIè millénaire avant notre ère (3). Les charmes

malgaches comptent sncore d'autres figurines : petit fer ds hache (famakv

~), aiguille (fan iai-.22.!!:1) , petits anneaux (masom-bola), qui étaient,

à l'origine fabriqués en argent (~) comme lsur nom l'indique mais qui

sont faits déeoJ:l11ais en cuivre argenté, et surtout sn étain ou mDme en alu

minium. Perforés pour permettre l'enfilage, ils entrent duns la composition

des fàditra, des~, et dans les enfilœsde perles magiques prescrites

par les redreasaurs de sorte.

(1) Nous aurons l'occasion de revenir sur le hasina, v. infra,p. 199-208.

(2) JEffREYS" "Aggreys ~'.

(3) Nous avons insisté sur ces figurines "très vigoureusement stylisées,
dépouillées de tout détail s't percées' d'un trou" {Ar''iIET, pp.49-50 et
fig. 6, p. 50) parce qu'un des très vieux noms des boeufs à Madegas
car était iêmoka qui vient du persan ~.
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Cee perle~que l'on égare facilement, que l'an perd quand le fil

du bracelet ou du 'collier aB rompt, qui ae aslieeent, ee ternissent et

e'usent, finissent aueei, croit-on, psr perdre leur efficacité. Cette perte

est rspide et en quelque sorte instsntanée qusnd ls vertu de ls perle eet

ceneée se communiquer à l'esu dans laquelle on la plonge pour s'en laver,

comma les Vakawiarina, les Tongahasina ou les Vakant9dy. Cela doit être

une survivance de ce qui se pessait quand les charmes étsient fsits de bois.

Leur smertume, leur couleur, leur force se communiquaient à l'eau de macé

ration et les perles, comme les pincées de terre, les rOpures de bais,

a~ant fourni leur puissance eont jetées avec elles comme étant déeormais

inutilisablee. Pour les perlas qu'il est recommandé de po~ter ou de possé

der en permanence, laur renouvellement périodique, plus OU moine réguliery

ve donc de soi. Qusnd ce sont des perles précieuses, rares,coOteuses comme

les atody~, on ne les jette paa. On se contante d'en rajouter de nouvel

les à la collection ancienne, si l'on peut s'en procurerw

Ayant jadis servi de monnaie d'échange, assimilées aux charmes,

graines ou tiges dont elles dérivent, les perles ont été progressivement

associées aux destins horoscDpiques.-L'extrSme diversité de leurs formes,

de leurs coulsurs, de leure décors a permis d'en sélectionner un nombre

importsnt e~ elles sont considérées comme des préventifs ou des remèdes

contre le sort. A chacune d'elles un nam et un pouvoir spécifiq~e ont été

attribués. Les perles magiques. vaksns, constitusnt, à mi-chemin entre les

plantes- et les signee du zodiaque une pharmacopée non périssable qui per

met à chacun de s'amaseer comme une collection de bijoux curieux, portée

ostensiblement ou non, un petit trésor d'objets qui calment l'anxiété et

confortent le coeur.

Les chrétiens, tout en reconnaiesant la beauté de ces perles, lee

coneidèrent comme des talismans entachéa de paganisme et n'en portent pas

eur-sux. Chez les catholiques, les~ ont été remplacéee par de larges

médaiilee d'alumioium qui, portées au cou et exhibées en cas de besoin,

manifestent l'appertenance religieuee du porteur. On ne peut affirmer que

cee médailles bénites soient absolument exemptee de contenu superstitieux.

Dans les classes aisées ou riches, les petites croix d'or, certaines petites

médailles sont portées au cou par des chslnettes. Chez les protestante, mal

gré quelques tentatives heureusement sans suite, l'introduction de la croix

huguenote, d'origine cévenole, n'a pas réussi, en particulier parce qu'elle

ne correspondait à rian pour la grande majorité des missionnsires britanni

ques ou norvégiens et que les Françaie n'y attachent aucune valeur ~éellemsnt

religieuse.



- le ràgne végétal

Emargeant dea pierrea at du monde minéral, lea plantea, zeve

manirv, eont vivantes, bien qu'elles ne respirent pss ; puisqu'elles

"poussent" c'est-à-dire, germent, croisssnt, flsurissent et fructifient,

evsnt de se fsner et disparaître. Selon les mythes, les plantes sont

coexistsntes à la terre qui ne se concevrait pss sans elles qui lui don

nsnt son aspect ou sa beauté (manendrika~).

- Les g r and e s div i s ion s.

Il n'existe pas, à notre connaisaance, ds théorie ni de systéma

tique dea plantes, Le terme de "chose Qui pousse, qui croît", traduction

littérale de zava~, englobe l'ensemble. Les distinctions cardinales

correspondent à trois termes : shitra, vah\!, hazg.

Le premier terme qu'on treduit par herbe, signifie également

ordure et placenta. Ahitra, c'est toute plante non pérenne, qui ns dure

qu'une saison, avec toute l'imprécision que l'on imagine (1). Lee algues

sont des ~-drano, des herbes squatiques. Ce sont lea efflorescsnces ter

minales des graminées, "les fleure d'herbe, ~'ahitra" qui exprimaient

dans l'ancienne armée malgache, les grades ou les "honneurs" de un à seize,

le nombre étant proportionnel à l'élévation dans la hiérarchie.

Le second terme, vah\!, relativement précis, regroups toutas les

lianes grimpantes ou rampantee. On l'emploie ~vec des déterminants pour ce

qui peut rappeler une liane : la voie lactée est la "liane du ciel", la

veine du milieu du front eet la "liane du front", et le grae-double est la

"liane de la panse" des animaux.· Les tiges des lianes sont exprimées par un

terme précis ladina.

Le troisièma terme, hazo, recouvre toute plante qui ae dresse et

tout d'abord les arbres, mais aussi toute plante ligneuse comme la canne à

sucre car, comme dit le proverbe "nombreuses sont les plantes ligneuses,

eeule la canne est douce, .!!!.â!:5!. ihany ~~~~ far\! !lE. mamy " (2), ou

mêma dss joncs: hazondrano (Scirpua corymbosus, Heynel. Enfin l'épina

dorsale est "l'arbre du dos, hazondamosina". En dehors de l'extension imagée

de ce terme comme pour le précédent, on en voit immédiatement toutelUnpré

cision aggravée ancore par le fait que ce mot désigne aussi le bois an tant

que matériau.

(1) CI est le esey hébreu ou le~s grec.

(2) Ohebolana. nO 768.
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Sauf à connattre précisément le nom local de chaque plente, on

est souvent embarrassé pour rsnger tel ou tel végétal, algue ou erbuste et

l'on groupe parfois las taillis, les rejets d'arbres, les plentes mineures

des ~isières sous le terme de kirihitra, valeble eussi pour le mazmeille

(kirihitr'~). Certainee catégories restent en dehors de ces grandes

divisione comme les plentee palustres, joncs et roseaux pivers, qui,

recherchées surtout autréfoie pour leure usages, eveient reçu des noms essez

précis.

• La foret et lea arbrea.--------_ .. -
Etre planté aerré, m8me en parlant dea arbrea, se dit kotona,

mais dèe qu'il y e un peuplement un tant soit peu homogène d'une espèce

végétale, om emploie le mot~, comme pour une étendue de papyrus, de

greminées ou d' arbree de m8ma eesence. En feit, très t6t, ce mot~ a

pris le sene de forêt, de lieu planté d'arbree divere, et signifis ausei

les régione boiséee non humanisées, silencieuses (mongina)~)et où

se trouvent lee repaires des animaux sauvages.

Cette forêt, "grand héritaga qu'on ne partage pas" ne pouvait

8tre abattue inconsidérément et Andrianampoinimerine édicta des règles de

p'rotection, particulièrement à l'encontre dee charbonniers qui fourniesei

ent les forgerons, ce qui lui donnait le contrOle de la fabrication dea

armes blanches et préveneit les rebellions. Mais, en m8me temps qu'il pro

tégeait le forêt, le grand Nampoina interdit le reboisement en proecrivant

la plentetion dea erbres aur les collinea où l'on ne pouvait cultiver que

des plentee annuelles

"et la population, conformément è ces règlements et parce qu'elle le

(le roi) creignait, s'abstint de planter des arbrea. Si l'on n'en mit

pas sur les collines spacieuses, ce fut à cause de lui" (2).

Cette for8t, sur la bordure orientale, avant les gradins de le

plaine, ou celle qui couvrait les montügnes, en particulier l'Ankeretre,

était un élément lointain mais habituel du payaege mérine. Ses ressources

étaient exploitées surtout par des peuples voisins auprès desquels on se

procureit la totelité du bois, essentiellement du bois dloeuvre. Il n'était

pas queetion autrefois de combuetible pour se chauffer, mais seulement pour

cuire lee alimente. Il e'agissait alors seulement de ~, d'herbe eéche

ramaesée sur les collines, de bruyère, de bouses séchées, ou de copeaux

résultant de travaux de charpente ou de menuiserie.

(1)Il est de fait que la forêt
l'Imerina, n'abrite que peu
culièrement silencieuse.

(2) Tantara, p. 731.

malgache, surtout sur lee lisières de
d'oiseaux chanteura et qu'elle eat parti-
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Le bois était le seul matériau ds construction admis dans lea

villes dea roie, Tananarive (1), Ambohimange. Les meisons y étaient faites

en planches, obtenuee à la hschette à partir des troncs d'arbres, ce qui,

évidemment, causait beaucoup de gaepillage. Par suite de l'éloignement

reletif de le foret, les charpentes et les planchee de ces conetructions

étaient coQteuses.. On peut se faire une idée de ces constructions par lee

vieillee estampee et par les.constructions actuelles des Zafimaniry de la

falaiss orientale de la région d'Ambositra, qui suivent toujours les mOrnes

règlee traditionnelles (2), ou par les édifices en bois restaurés et entre

tenue à grands frais dane les enceintes des palais des deux villee royales.

Voici la description qu'en 165B la voyageuse autrichienne Ida

PFEIFFER faisait du palais de Tananarive :

"Le palais de la reine est un grand édifi~e en bois, composé d'un rez

de-ehaussée et de deux étages avec une toiture très élevée. Chaque

étage est garni de larges galeries. Tout l'édifice eet entouré de

colonnes de bois, de vingt-six mètres de haut, sur lesquelles repose

le toit qui s'élève encore à plus de treize mètres, et dont le centre

est sppuyé sur une colonne de trente-neuf mètres d'élévation. Toutes

ces colonnee, sans sn excepter celle du centre, sont d'un ssul morceau,

et quand on songe que les forete dans lesquelles il y s des arbres

assez gros pour fournir de pareilles colonnes sont éloignées de cin

quante à soixante millea anglais (BD à 9B km) de la ville ; que les

routes, loin d'/iltre frayées, sont presque impraticables et que le tout,

amené sans l'assistance de bêtee de somme ou de machines, a été tra

vaillé et mia en place avec les outila les plus simples, on doit consi

dérer l'érection de ce palais comme une oeuvre giganteeque, digne

d'être assimilée aux sept merveilles du monde. Le transport de la plue

haute colonne seule a occupé 5 000 hommes et l'érection a duré douze

jours.

Toux ces travaux ont été exécutés par le peuple comme corvée, sans

qu'il reçDt ni salaire ni nourriture. On prétsnd qus, pendant la cons

truction du palais, 15.000 hommee ont succombé à la psins et aux pri

vations, mais cela inquiète fort peu la reine st la moitié de la popu

lation peut périr, pourvu que sss ordres supremes s'accomplissent"(3)

(1) D'o~ le proverbe au ton persifleur: "Tananarive a de bellas maisons
mais ca sont les hommes du Vakiniadiana qui sont chauves avant l'tige",
car ces bois étaient fournis à la capitale par les hommes de cette
petite province qui les apportaient sur leure tQtes depuis l'Ankara
madinika, petite forêt de l'Angavo.

(2) COULAUD, Les Zsfimanirv.(Mais ils utilisent des sciee).
(3) PFEIFFER, Voyage, pp. 209-210.
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Cee piliers monumentaux provenaient de la forêt betaimiaaraka.

On ns trouvait pas~ en Imerina d'arbres de oette taille. Les collines

couverlas d'herbe, cette "prairie malgsche d'une extrême pauvreté floris

tique" (1). ne pouvaient porter des arbres de grande taille. La xalative

infertilité des latérites imériniennes s'y oppose. De plus, las feux quasi

annuals qui embrasent les collinss cOntribuant à leur stérilisation, anéan

tissant toute vie animsle et toute végétation autre que celle qui peut

sJ·eccomoder du feu et qu'on pourrait appeler "pyrophilé".

Plue utilement, l'h&rbe était brOlée comme combueti:ble de cuisine,

et est maintenant remplacée par le bois d~ mimosa et d'eucalyptus. Elle

servait ausei en gros botillons, de matériau pour les épaisses toitures des

cases villageoises que l'on couvre maintenant soit en tuiles, soit en t6les

galvanisées ou en éléments de fibro-eimsnt.

Le contact avec les Européans avait amené l'introduction dans

l'Ile de nombreusss plantes dont des arbres fruitiers. Aux manguiers st

citronniers ancestraux sont venus s'ajouter les goyaviers, les pachers,

les orangers, les pommiers, etc. C'est leur introduction rslativement

récsnte qui fait que l'on nie guèrs de légsndes qui s'y rapportant.

• ~! el~n~! =o~!t~b~e~

Les plantes utiles se répartissent en trois catégories les

plantes comestibles, les plantes textiles et les remèdes.

Les plantes comestibles ont donné lieu à un conte recueilli par

RENEL et que nous résumons 1

"Dans les commencemsnts, il y avait deux couples. Du premier couple, la

femme était fille de Dieu et le sscond couple était esclave. Ile surent

plusieurs générations de descendants qui s'étaient ai bien mOlés qu'il

n'y avait plue moyen de distinguer les membres des deux castes. Etant

devenus très nombreux, la nourriture vInt à se raréfier. Sur ce, les

quatre premiera humains moururent et furent enterrés 1

La femme hova près d'une fontaine sa transforme en riz,

L'homme hova dans le champ se transforma en mais,

L'homme escleve, enterré sur le coteau devint manioc,

et ea femme, mise dans la vallée devint patata douce (2).

(1) ROBEQUAIN, p. BD.

(2) RENEL,~ III, pp. 26-2B.
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On voit d'emblée les usages agricoles et la hiérarchie attribuée

à ces différentes plantes fondamentalee en pays tropical.

En t8te des plantes vient le riz (1) puis les plantes' d'appoint

(hanin-kotrana), enfin il faut y ajouter les brèdes (~), légumes ou

feuilles.

les plantes d'appoint sont citées dans le conte manioc (doux),

peu exigeant quant au sol, dont on mange les racines, les patates (douces)

dont on mange les tubercules. Ces deux plantes donnent des feuilles égale

ment comestibles. Le maIs, beaucoup plus exigeant pour le sol, pouaae sur

tout, an début de saiaon des pluiea, dana lea champs bien fumés, dans la

terre dea parcs à boeufs ou sur les pentes fertiles de l'Ankaratra. Plantes

permettant la "soudure" entre deux récoltes de riz, aliments de complément

moins onéreux que le riz, ils lui ~ont jugés très inférieurs.

Prendre un repas se dit en lmerina "manger du riz", ce qui indi

que bien combien cette graine, décortiquée et blanchie par trois passages

dans le mortier puis dans le van, est considérée comme la nourriture par

excellence. Quelques mythes en parlant.

Selon les légendes, dans les très anciens temps,

"il n'y avait encore ni riz, ni manioc, ni patates, il n'y avait que

tràs peu de gens dans les hautes terres,

il n'y avait encore que quelques Vazimba et la terre entière n'était

qu'une épaisse forit" (2).

le riz aurait été introduit en premier lieu dans l'Ankaratra, par

uns fille de Dieu.

L'origine du riz et dea poulea (mérina, réaumé) :

"Une fille de Dieu, deacendue du ciel sur terre avec un coq et une

poule qu'elle avait gorgéa de paddy, tua le coq, lui retira le grain

du gésier et sema ce grain qui bient6t prospéra dans plusiaurs rizières.

La poule pondit, couva et aa deacendance perpétua la race. La fille de

Dieu refusait cependant de vendre du riz. Pour s'en procurer, Andriana

kotrina laissa trainer les franges de son lambs de soie sur les épis

mars et recueillit ainsi quelques graines qu'il fit multiplier. L'an

née suivante, il en eut deux poignées, puis une petite mesure, puis

trente grandes mesures et c'est alors que le riz se répandit dans le.

pays (3).

(1) DANDOUAU (Mms) & CHAPUS, le Riz à Madagascar.
(2) Tantera, p.12. Un autre texte du m8ms recueil (p.140) fait la m8me

constatation pour le massif de l'Ankaratra et precJ.se : "on mangeait
des graines de plantes rampantes (voavahy.!!2. hanina)".

(3) Tantara. pp. 14-15 et note 1 p. 15.
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On trouve des mythes très ssmblsbles à cslui-là dans Is plupart

dss populations de l'tle comme sn témoignent de nombreux sxemples du re

cusil de RENEL (1). Nous ne pouvons examinsr toutss les variantse qui Btt~i

buent à une astucs ds la fills du Zanahary et le riz et plusieurs des ani

maux domestiques dont la volaille et les beaufs.

Un bon critère de classement de l'importance relative attribuée

aux plantes est la fréquence seloh laquelle elles sont citées dans le re

cueil des proverbes. Sur 33 termes désignant des plantee, on relève les

mentions suivantes 1 68 pour le riz (sens compter 7 fois les plante de riz

et 6 fois ~es rizières), 25 pour les patates, 11 pour les- bananee et bana

niers, 10 pour la canne à sucre, 9 pour les arachides, le maia, les joncs,

7 pour les piment (2), 5 pour le tsnguin et 4 pour le rephia. Néanmoins,

cee chiffrea ne aont que des indications car le manioc, cultivé un peu

psrtout et dont l'introduction ne doit guère être plue récente que celle

du msis, n'est mentionné qu'une fois.

L'importance de ces aliments végétaux avait bien été comprise

par Andrianampoinimerine qui diesit :

"Le riz et moi sommes semblablea et je n'ai qu'un ami, c'est lui" (3).

et, continuant l'effort de ses prédécesseura pour l' eménsgemsnt de l' immen

se plaine merécagsuee du Bstsimitatatr~ilconsolids les digues la protégssnt

contre les débordements de l'Ikopa bt fit creuser les cansux ds drainsge o~

pouvaient circuler lss pirogues.

Les rizières furent aussi un procédé de gouvernement, car toute

personne valids devait cultivsr uns rizière suffisants pour subvenir à ses

besoins et recevsit une surfsce cultivsble à cst effet. Ls terre fut.p~s

gée en lote attribués sux différents lignagee st répertie selon les famil

Iss et le nambre- tIe bOches (sngady) que les hommes valides pouvaient manier.

Et Is roi, qui restait propriétaire éminent du sol st dee lotisssments

qu'U attribuait ainsi, sssortit chaque parcelle d'un imp6\ l'is!!J!Hl~,

dQ psr chaque cultivateur détenteur d'une bêche. Cet impOt dsvint bientOt

proportionnel à la surfsce cultivée: .b!!m., mot signifiant è la 'fois la

surfecs de le rizière type et le montent de l'impOt paysble en nsture et

consistsnt en une demi -mssure, soit probablement environ une dizs1ne de

litres de paddy (4). Pour atténuer les inégsl!tés économiques qui auraient

(1) RENEL, Contes, III, pessim.
(Z) OOMINICHINI-RAMIARAMANANA, "PoiVre et piment ••• n
{J) Tantera, II, p. 746.
(4) Tsntsra, pp. 738-740. Pour les termes hstra et isam-~, on trou

ve de bonnss explications (sn malgache) dans GERBINIS, La langue mal
~ p. 746.
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pu résulter de l'emploi des boeufs (qu'on fsissit piétiner les rizières)

pour smeublir le sol, ce qui svsntageait les propriétaires de grands trou

peaux su détriment des familles qui n'avaient pas d'animsux ou n'en avaient

qua très peu, Nampoina interdit le piétinage et obliges à trsvailler les

rizières à la b8che (1). Cetta tachnique culturale avait de sérieux avants

ges sur le piétinsge qui aurait cependsnt pu subsister an appoint (comme

maintansnt an pays sihanaka) maia lea inégalités socio-économiques subsis

tèrent en fonction de la possession d'un plus ou moins grand nombre d'es

claves pour manier la b8che. Cetta mesura valoriaait la travail humain.

Les bae-fonds furent transformés progressivement en rizières et

les pentas at las sOll1Jllflnts plats des collines pouvaient davenir des champs

ou des jardins et @tre plsntés de manioc ou d'sutrea plantes comme las

taros, las courges, le tabac, etc.. Lea cultures étaient, sauf accidants

climatiques, sécheresse ou inondation qui pouvaient provoquer des disettes

ou m8me dea famines, suffisantes pour la subsistsnce d'une nombreuse popu

lation relativement agglomérée. Des échsnges svec les voisins fournissaient

le reste 1 raphia, bois. Les borde des marécages produisaient diverees

sortes de joncs pour les nattee, les corbaillea et autres vanneries.

Les pré m i ces et les dis tin c t ion s
h 0 n 0 r i f i que s.

Toutas les plen1;es nécessaires pour les divere usages domeetiques

n'étaient pas ramssséea ou cueillies en mOme tamps mais à laur période op

timale et avsnt de les utiliser, la coutume voulait qu'on en f!t pert et

qu'on en rend!t graces aux anc@tres qui les avaient indiquées et expérimen

tées. Ces actes religie~x qui consistaient à mettre les premiers échantil

~ona recueillis sur une étagère ou suspendus à une cheville dans le coin

des anc8tres, avaient été.l'occasion pour les devins (mpiaikidy) et les

astrologues (mpansndro) d'intervenir. Lea premiers décidaient des plantas

d~~t il·convenait d'offrir lea prémices aux snc@tres, les aeconde détarmi

naient les jours favorables pour la cueilletta et pour la préaentetion de

l'offrande.

Le palais devait également 8tre fourni de tous ces matériaux et

produits et avait, sans supprimer les offrandes domeatiques au coin des

ancêtres, repris à son compte l'uaage dee prémices et en avait fait une

sorte de tableau d'honneur national.

(1) T-antars, p. 746.
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16D

Comme l'écrit Justement ls cDmmsndsnt RUlLIER r

"les Elnciens souversins du roysume hova ne msnqu~rent pas d'utiliser

les distinctions honorifiques, cette ~monnaie gouvernementale" si bien

définie par Nspoléon 1er" (1).

Msis contrsiremant à ce qu'écrit cet suteur, c'est bien avant la

fondation de l'ordre de l'Aigle par Rsdama 1er en 1823, que ces distinctions

furent crées et accordées, mais elles ne consistaient paa en médailles ou

sn plaques à épingler sur la poitrine pour un peuple qui portait alors le

~, sorta de tog~sana veste dessous.

Déjà Andriamasinavalona, pour récampenear un geste de totale

abnégation, avait accédé à la demande da Trimofo1calina et avait déclaré

"exempts de peine capitale, .w matv~" les dascandanta da ce dernier(2).

D'autres recevaient en récompense, une terre (tanv) que l'on ncm

mait "lohgmbin-tanv ", ca qui rappalait que acn détentaur

était un notabla (1cholona) digna da considératiDn puisque dïstingué par

le roi et on lui offrait la tate das boaufs abattus (loh'omby pour lchan'

W cmbv) en marque da respect. De plua, cette terre était exempte da toute

redevanca (hatra ou ~p'angady) (3).

C'était dss distinctions honorifiques de ce genre, véritable

ordre national du mérite, qui étaient décernés à titre héréditaire à das

familles pour reconna1tre publiqusment et perpétuer la mémoire de sarvices

rendus au roi ou à l'Etat (4). Parmi ces distinctions héréditaires, qui

remettaient an mémoire tant au Prince régnant qu'aux descendante du fameux

ancêtre las bienfaits ou exploits accomplis, figurait la remisa solennelle

de certaines prémicas. Toutes ne concarnaiant pas das plantas puisqu'il y

avait aussi las pintadas at las pardrix (tsipoy), la miel, las anguilles

vivantaa et les écreviesea. D'autres privil~gas concernaiant daa actions

particulières comma de récital' les "litanies" lors de la circoncision des

males de la famille royale ou de fournir les bruyères pour faire recuire

chaque mois la viande conaervée dans sa graisse d'une année sur l'autre

(hena ~-~).

(1) RULLIER, L'ordre de l'Aigle, p. 89.

(2) Les.w maty manota, deacendanta de Trimofo1calina, habitaient
principalement à Anosizato, à Amboh~trinimanqa (au sud d'Ambo
ditsiry d'où venait Rainiharo) et à Anosibe (sud-ouest d'Ambohi
manga). Non seulement ils ns pouvaient pas atre condamnés à la
peine capitale, meis ils ne pouvaient Iltre mis aux fers ni ll!tœ
liés, en cas de condsmnation, autrement qu'avec das cordas. Ils ne
payaient pas la taxe d'absttage (vodi~) et, s'ils mouraient
aans héritiars directe, leurs,biens n'étaient pas saisis par
l'Etat. (GERBINIS, La langue malgache, II, p.126).

(3) Ibid •• p. 124.
(4) Tantara, pp. 48-49.



Pour ce qui eBt deB prémiceB comeBtibleB, ellBB étaiBnt conBom

méBB Bn répétBnt déB bénédictionB. LeB autreB prémices concernaient des

objBtB ou deB planteB qui avaient IBur utilité propre, maia dont le nom

ou les caractéristiqueB avaient une valeur BymboliquB analogue à celle dea

~ et des ~-faditra que nous avona déjà VUB, ainBi 1

"le tsontsoraka [DYPBie sp. Palmées). palmiBr grèlB à la tigB droite]

portBrait le royaume dana la droiture ;

le volontBangBtsivaky, bambou non éclaté ni brisé, signifiait que le

royaume ne serait paB briBé ;

lB ramv, réBine odorantB d'un grand arbre bCanarium~. BureerBcéBB]

devait rendre parfumé lB royaume ;

le sodifafana (Bryophyllum proliferum Bouie ou 1. calycinum Salisb.

CraBsulecéeB), en Bymbole de la force du royaume ou du village à

fonder (car c'est un arbuste qui BBt trèB réBiBtant, on le pese à

terre et il reprend" (1).

etc., et il y a ainai 12 autrea plenteB, une perBonne ayant ses père et

mère vivantB, 10 animaux vivantB et 6 objets rituels Bur leBquels noue ne

pouvons nous étendra.

Pla n tes à u a age s thé r a peu t i que a.

Les plantes n'avaient paB qu'une valeur aymbolique, maiB avaient

également deB usagea thérapeutiquea. Le distinction entre l'action réelle

ment pharmaceutique et l'action psychologique ou magique était difficile à

faire et la pharmacopée végétale des guérisseurs (ombiasy) était fort éten

due puisque les Tantara lui consacrent de nombreuses pages (2). mais l'am

biguïté est Buffisante pour que Madame DANDOUAU les ayant traduita, ait

intitulé aa traduction "Ody et fanafody, (CharmeB et remèdea)" (3). Voici

deux exemples choisiB parmi leB plus courts :

Remède contre la rubéole

"On choisit une plante dent le bois diminue de volume en Béchant,

l'ambiaty bVernonia appendiculata. LeBB., CompoBées) en particulier,

on en brQle les feuilles et les bourgeonB. On verse de l'eau sur leB

cendreB et on fait boire Is mélange au malade. On lui fait prendre

deux bains de vapeur avec du ~-p'oak'aty (jonc dont l'intérieur

eBt creux (Heleocha:riB sp., Cypéracées)J ; on lui fait boira une

(1)Tantara, I, pp. 49-50.

(2)Tantara, pp. 113-132 ; traduct. pp. 209-262.

(3) .fug!. Acad. Malg. t. 'XI, 1912, p. 151 et Buiv.
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infusian de msitsoririnina (qui reste vert en hiver)~Senecio erech

thitoides Beker. Composées], infusion qui est très amère. Le malade

maigrit, Is rubéole diminue. On fait bouillir du .!!li:!§. [.cvperus arti

culstus ; L. Cypérscées] avec deux fois sept morceaux de viande ; le

mslade boit le bouillon, le matin au réveil et le soir en se couchent

et il mange le~ et Is viande mêlés au riz. La guérison vient" (1 ).

Remède contre les rhumatismes, les douleurs à l'intérieur des OSI

"Beaucoup de pereonnes souffrent de rhumatismes (hotsohotso). Cette

maladie est do~loureuse, détruit l'intérieur des os, fait maigrir,

rend les musclas flasques. Très peu de devins savent la diagnostiquer

car les rhumatismes comme la gralltllle ont Iss mêmes symptflmes et font

mal en nedans. Le remède : du voafotsy ~Celastrus faaciculatus Boiv.

Celsstrinéea] et du fangotsohana (chenilles qui ma~g~~ les feuilles

de voafotsvl, on les mélange at on les fait bouillir ensemble at on

fai~ boire la décoction au malade et on en lave aussi son corps 1 la

msladie sont l~s rhumatismes (hotsohotso) et les chenilles (fenaotao

hana) en sont le remède, car, comme las mots se ressemblent, les deux

choeea sont opposées. Ils se disputent et la maladie est vaincue par

le remède ( ••.• )" (2) •

Ce dernier exemple est tout à fait carsctéristique de ces recet

tes de guérisseurs. Les remèdse agissent sur la maladie et ses manifesta

tions, respectivement fangotsohana, hotsohotso, mangotsokotsoka, par las

assonnsncea des mots, sans que nous puissions cependant donner un avia,

faute d'expérimentation sérieuse de l'efficacité sur les rhumatismes de la

décoction de chenilles et de voafotsy.

Mais les propriétés des plantes résidant très souvent dans leur

nom, leur emploi se justifie aisément pour toute circonstance facheuse ou

contraire et l'on passe inseneiblement aux remèdee magiquee ou à l'action

surnaturelle dee plantes, surtout si comme les~, noeuds de lianee ou

de racines, on les croit hantées par des forces surnaturelles qui restent

latentes si on les évits ou contrOlables avec csrtainss précautions. Il

eet évident, st nous l'avons déjà dit qu'un très grand nombre de perles

"magiques" (3) ont été à l'origine des tiges de plantes, des racinss ou

des graines.

(1) Tantara, p. 116.

(2) Ibid. p. 114, traduct. p. 213. Le terme mérina actuel pour rhuma
tismee est hotsokotsoka.

(3 ) cf. supra, p.t46.
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D'autre part, il Y a des plantes toxiquea. Nous en verrons

certaines, connues conune drogues pour leurs effets sur l' homme 1 tebac,

chanvre, lycopode. D'autres sont vénéneuses et sont des poisons plus ou

moins violents. L'une des plus connues est la graine du tanguin (Tanghinia

venenifera Poire Apocynées) qui fut employée en grsnd comme poison d'épreu

ve ainsi que nous le verrons plus loin.

- E m plo i s y m bol i que des pla n tes

Il ne nous reste plus, à propos des plantes, qu'à parler de leur

emploi symbolique dans la vie courante, soit qu'elles interviannent dane

les proverbes,la poésie, ou aient pu servir, récemment et sous l'influsnce

europésnne à fournir des prénoms féminins.

L'usage des prénoms est récent et consécutif à l'instauration,

plus ou moins réussie, des registres d'état-civil, lors de la colonisation

française, qui, fort sthnocentrique, souhaitait, pour chacun et chacune,

un nom de famille et un ou plusieurs prénoms choisis de préférencs dans la

liste du calendrier du fonctionnaire français local. Las catholiques pui

saient dans la liste des Saints st se voyaient attribusr au baptême un

prénom et un saint patron ou une sainte patronne qu'il était aéant d'invo

quer dans ses dévotions et d'honorer au jour indiqué ds l'année ecclésias

tique locale. On vit ainei des Roses, des Marguerites, bien que d'autres

prinoms, surtout ceux terminés par "ine", soient de beaucoup préféréa :

Joséphine, Delphine, Séraphine, etc. La revendication nationale surtout

chez les Pro:teatants qui nase wueieient pas de saints ou de saintes, fit
ou1œe des noms bibliqU8lJ

choiair comme prénomsA des noma rèsolument malgachss comme Vololons, pousse

terminale (vert tendre), Vonv, fleur (et diminutif d'Yvonne), maia Is très

petit nombre ds fleurs d'un certain éclat sur les pleteaux restreignit à

tel point le choix que nous ne pouvons guère citer que Sahondra, fleur

(jaune ou rouge) d'aloès et Voahirana (fleur) de nénuphar. On ne voit guèrs

employés lea autres noms de fleurs, comme la tsipelsna, orchidée qui fleu

rit à le fin de la saison sèche, ou l'autre nom du nénuphar, tatamo.

Comme dans la Bible où la mantion dea fleurs est rarissime, le

littérature malgache ancienne sembla les ignorer. Nous venons d'en donner

la raison essentielle, leur rareté, aussi n'y a-t-il pas lieu de s'étonner
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que sur les deux cents proverbes qui perlent de plantss, un seul mentionna

une fleur, sahondra, la fleur de l'aloès que noua venons de ramarquer

"aemblebla è une f19ur d'eloèa sur un rocher, ornement du lieu où elle

ae trouve" (1) dit-on d'une femme.

L'influance européenne s'est exercée, au moins dans lea villes,

dans deux' domaines : le goQt dee fleurs mises dsns des vases pour embellir

l~intérieur des maiaons, et dane la nouvelle poéaie.

La culture des fleurs, oeillets, roaes, soucis, poia ds senteur,

giroflées, etc., alest développée dans les jardins suburbaina et dame ~u

tes les très grandes villes, Tananerive, Fianarantsoe, Antsiraba, où on

trouve des flaurs coupées aux éventairea spécialiséa du marché hebdomadai

re et perfois des boutiques de fleuristes. Mais ce commerce, important du

temps où la colonisation avait amené de nombreuses familles europésnnes

aisées, n'a jamaia concerné vraiment les Malgsches, sauf les horticultaurs

et les vendeuses de fleurs.

De mame, les avenuea plantées d'arbres è flelJ1'a, jacarandas,

flamboyants, lilaa de Perse et eutres, sont dea initiatives françaises. En

son temps, et surtout sur la cOte eat, la mission anglicane avait agrémen

té tous sss temples da ~osisrs qui, redevenus églantiers depuis, continuent

è égayer lea emplacements occupés par ces édifices.

C'est surtout la mission catholique romaine qui, transposant les

habitudes européennes, contribue à répandre l'usage des fleurs dans les

actee culturels ou religieux : couronnes, gerbes placées aur les cercueile

lors des enterrements et déposœe ensuite sur les tombes. En offrandee reli

gieuses, des fleurs sont placées auprès des autels dana les églisea et

certains fidèles pour leurs dévotions privées ne manquent pas d'en mettre

è cOté de leurs images de piété. Ainei faisait déjà, en 1868, celle dont

les catholiquss de Madagascar souhaitent la sanctification, Victoire Rasoa

manarivo :

"Elle avait à cOté de son lit un autel asssz grand sur lequel on aurait

pu célébrer ls messe. Dea atatuea, dee imsgee pieusee l'ornsient.

Jamais les fleurs fratches et les ciergss n'y manqusient". (2)

(1) Dhabolans, na 1289.

(2) FDURCADIER, La vis héroïque de V. Rasoamanarivo, p. 50.
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De meme, on ~pprend par le journal du religieux italien, le P.

BOY, que le jour de Noël 1855,

"le Prince Ratahiry, n'ayant pu assister à la messe, avait envoyé un

bouquet de roses à l'Enfant Jésus" (1).

• Poésies

L'influence européenne se fit aussi sentir dans la littérature

en fournissant de nouveaux modèles aux élans poétiques malgaches. L'ancien

ne poésie, telle qu'on la saisit dans les chansons anciennes aimait à em

ployer des comparaisons avec certaines plantes, telle cette "chanson d'en

fant" :

"Je ne suis qu'un,nénuphar

Un nénuphar au pied d'un rocher

Ses feuilles sont belles at ~talées

Ses tiges sont belles et font envie

Sa graine rend stupide 1

Stupidr puisqu'il nous cherche noise,

Les gens de là-bas font des enfantillsges

Où donc, où donc, oh là hé 1" (2).

ou ce hain-teny :

"Je suis l'alOÈS, l'aloès

L'aloÈs à la cime de l'Ankaratra.

Quand le vent souffle sur moi

Je ne me balance pas

Melon d' hiv'er

Canne à sucre bleue da printemps

Citron d'été

Il a faim

Celui qui ne m'aime pas" (3)

et ces extraits pris dans un autre recueil

"Il a bian de la chance Papyrus

Qui espère pouvoir se dresser

Il est bien malheureux Nénuphar

Qui se trouve coincé jusqu'au cou

Suivez donc par derrière avec votre regret

Car mo: ni mon esprit ne sommes disposés"

(1) FOURCADIER, La vie héroique de V. Rasoamanarivo, p. 43.
(2) Angano, "~'ankizy" p.424. Le nénuphar, tatamo (p'u-fois aussi ap

pelé voahirana) fut le titre d' une revue littéraire franco-"""loOY....
en 1953-1956.

(3) PAULHAN, "Les Hain-tenys", p. 190.
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"Dites-moi, vous, chaumes et herbes

Vous, grandes grsminées et fougères

Andrianisaziana est-il marié ?

Il n'est ni marié ni n'est en ménsge Andrianisazisna

Mais célibataire, il attend de faire une fin" (1).

La"nouvelle vague" des poètes, pourtant, s'essaie à composer des

pièces ayant des vers rimés et d'un nombre fixe de syllabes.

Dans l'organe trimestriel des "Poètes et Ecrivains malgaches" de

septembre 1950, Charles ANDRIANJAFINTRIMO adressait aux auteurs cet encou

ragement :

"Dans le champ de la pensée, allons cueillir des "Fleurs"

Les plus belles fleurs qui soient, ce sont les coeurs qui s'entendent

Gloires de cette Ile, Monument~ éternels ;

Les "Poètes et Ecrivains" malgaches réunis" (2)

Pour donner une idée de cette production, qui s'exprime aussi

bien en français qu'en malgache, nous donnerons deux extraits. Le premier

est en français et il n'est que de le transcrire :

"Oh 1 que je t'aime, 6 ma colombe

que je t'aime au beau soir qui tombe

Je pense à toi, Belle ; et mon ame

te contemple au coeur d'une rose

que le silence nous propose

en chériseant l'amour en flamme" (3)

Le second est en malgache et nous essaierons de le traduire de

notre mieux, regrettant de n'avoir pas assez de talent pour en rendre tout

le charme, l'originalité et l'inexprimable poésie: Les vingt et une stro

phe sont intitulées: "A la gare de Manjakandriana" et racontent les impres

sions de l'auteur remontant de Tamatave par le train où il a été enfermé et

secoué depuis le petit matin jusqu'à la fin de l'après-midi et qu~.regarde

par la fenêtre de son compartiment.

(1) DOMENICHINI-RAMIARAMANANA, B. Haintenv d'autrefois (nous donnons
notre propre traduction d~ textes malgaches) pp. 60 et 170.

(2) "PoetV sV Mpanoratra" (Poètes et Ecrivains), in Tatamg. l, 1953,
p. 12.

(3) ABRAHAM, M.,uVoeux à l'U.P.CM.II (Union des Poètes et ~crivains
malgaches) .!!l~, 4 , 1955, p. 25.
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"Mes yeux ~taient alors harassés de la journ~e

Quant tout à coup, ils s'ouvrirent à nouveau

En apercevant par hasard, là, dedans un champ

Des "Fleurs" qui s'y trouvaient, sttirant le regard.

C'est un peu au sud, sur le cOté de la gare,

Que se trouvaient ces fleurs qui étaiant magnifiques

Et qui envoyaient des effluves attirentes

A mon ftme peu profonde et déjà crépusculaire

Encadrées de gazon, très décoratives

Ces "Violettes" se teneient à l'écart

Mais mss yeux s'enfuyaient

Et allaient se poser sur lee "Lis".

LB lis est une fleur qui sUJ:'prend l'esprit

C'est une variété qui est belle le matin

Mais qui, par contre, s'affaisse sans raison

Et llheure passés, la voici touts sn deuil.

Mes yeux n'étsisnt pas encore captivés

Et slappr€taient à se refermer

Qusnd passa alors cette "Rose"

Qui se trouvait juste en fece de nous

Elle était unique entre toutea

Cette patite "Rose" peu habituée à sa mêler Cà la fOUle]

Ce nlétait pas une"Rose"ramarquable ou toute blanche

Ni une "Rosell habillée d'un rouge agressif

Mais une "Rose" épanouis et de moeure tranquille

•• .," (1).

Mais hélas, le train est reparti, et le poète alleit paaser le

reste de ses jours à le regretter, quand il sIest souvenu que comme toutes

les fleurs, cette roae, qulil était inutile de retourner cueillir, était

déjà fanée.

(1) langotiana. "lm! amin')lY garanl!, Manjakandriana" in~ l, 1953,
p. 20-22.
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Pour et)nclure ces pages, on peut dire que, sauf le riz qui jouit

d'una révérence spéciale comms an témoignsnt les mythes le concernant, les

plantes aont à paine distinguéea des pierres. Elles ss trouvent dans lee

catégories inanimées. Employées de toutes les façons possibles, elles n'ont

d'autre valeur que leur utilité. Elles n'appellent aucun respect et sont

mutil§es ou détruites sans hésitation ni remords. Il srrive même que leur

destruction, lors des feux de brousse, officiellement réprouvés, euscite

uns réelle délectation, d'autant plus forts et mieux appréciée que cee

feux manifestent des sentiments d'impatience ou de révolte qui ne trouvent

guère à stexprimar autrement.

- Le règna animal

Las grandes div i s ion s

Nous regroupons BOUS le titra da règne animal tout ce que les

Malgaches appellent les animaux (biby), les oisaaux (vorona) et tout ce

qui vit dans l'eau, dont las poissone (hazsn-drano).

Cas catégorias sont parfois précises, parfoit très floues. Les

oiseaux cdrrespondent bien à nos oiseaux. Le terme hazan-~ a pour sens

restreint poisson, mais signifie aussi tout ce qu'on peut attraper dans

l'eau;"gibier d'aau". Enfin, le mot biby snglobe les quadrupèdes, les rep

tiles, les mollusques, les insectes, les arachnides at les vere et même

quelques animaux fabuleux. Il a donc un sens très vaste et vague (1). Des

nuances ou des précisions sont apportées par des adjsctifs. Ainsi "biby

lava, bllte longue" désigne les serpents ; lea"biby kely" sont les petites

blltes. On distingue les "blltes sauvages, biby.5!iâ" des "blltes d'éle~age,

biby fiompv", et en m@me temps les "b@tes méchantes, biby masiaka" des

"blltes inoffensives, biby ~".

Pour la traduction des versets du début de la Genèse (Genèse 1/

20-25), on eut recours à des périphrases : "choses qui ont la vie, ~

~'.!!.câ","grosses blltes dans l'eau, biby vaventy anaty rano", enfin

celles "qui se traînent ou qui rampent sur la terre, !!.ll. biby rehetra izay

mandady ~ mikisaka amin'~ tany~ Il est probable que c'est cette classi

fication assez grossière, issue des textes hébreux, qui a commencé à in

troduire une nouvelle systématisation dans le monde animal malgache. sans

qu'elle se soit réellement imposée.

(1) Notsr qu'en sakalava, le (ou la) parteDaire seXllEl1 dtuœ :reiDI
ou d'un roi se dit bibin'andriana (Arabel bibi, épouse). Il ya
donc, probablement, deux radioaux et deux étymologies distinctes.
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Bien évidemment, dans la vieille civilisation malgache -qlli semble

originellement avoir été uns civilisation foncièrement végétale dont les

étapes nous paraissent fort enchevêtrées et dont nous ne pouvons nous fsire

qu'une idée bien imparfaite, les animaux, sans être maFginaux ou acceesoi

res, ne tenaient qu'une place restreinte. Avant l'introduction relativement

récente, quelques siècles à peine, des animaux domestiques, les Paléo-Me1

gaches ne connaissaient que dss animaux sauvages. Cette première civilisa

tion "végétale", comparable è celle des peuples du Sud-Est asiatique non

islamisés et non occidentalisés, n'a laissé que peu de traces sur ou dans

le sol et è peine davantage dans la mémoire des hommes qui peuplèrent l'Ile

pendant l'énorme préhistoire qui est encore è découvrir. Car, ce que nous

connaissons du passé, dont les Hippopotames nains et les Aepyornis, Rstites

fossiles semblables è des émeus géants, étaient contemporains (1), est

dérisoire et ce qu'en rapportent les légendes insignifiant.

Les animaux, les oiseaux, les poissons, etc, n'en avaient pas

moins leur importance et avaient, comme les plentes, été plus ou moins

catégorisés d'une façon peu claire pour nous et nos contemporains malgaches,

ainsi que nous l'avons vu à propoa de la divination, des horoscopes et des

mois zodiacaux. Nous pensons ne plus avoir à revenir sur ce point. Les ex

pressions traditionnelles' montraient aussi cette importance dans le conver

sation courante.

On relève dans le recueil de proverbes mérina, 66 termes ressor

tissant de la zoologie. Les devinettes en citent aussi une vingtaine et les

contes, comme ailleurs dans le monde, mettent volontiers en scène des ani

mauX.

Les ~n!m~u~ !8~v~g~s.

Il n'y a jamais eu à Madagascar de grands carnassiers, 110n,

tigre ou loup et en Imérina, le seul animal vraiment redoutable était le

crocodile. Etait, car ce saurien a presque disparu sauf dans de vastes

lacs ou dans des lacs sacrés, ou encore dans quelques réserves naturelles

intégrales. On y connait de réputetion des animaux, encore communs dans

d'autres provinces et dont la littérature fait mention, surtout les prover

bes, les devinettes ou les contes.

(1) LAMBERTON, Ch.-Paléontologie, pp. 102-104 et 106.
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Lee proverbee ne retiennent que les trsits essentiels 1

"Comme un crepsud au milieu des grenouilles

C'eet le plus grsnd le plus bOte" (1) •

"Rendre perplexe comme ls chauve-eouris (mansvv)

Elle vole comme un oiseau, posée à terre, elle est comma una souris

(totoZY)" (2).

"(Etre laid) comme un escargot du nord de NBmehana

Avoir à la fois le visage écrasé et un nez camard "(3)

Dans les contes, on voit agir et parler le Kary ou chat sauvage,

qui n'est peut-8tre qu'un chat haret, la civette, jaboady (Viverricula

5chlegeli) et le~ (Crvptoprocta ferox), sorte de félin plantigrade aLOC

ongles rétractiles, au pelage brun chocolat, et d'autres animaux. Comme

dans les fsbliaux français du Moyen Age, chaque animal correslJond à un type

de personnage. Il est personnalisé par l'adjonction à son nom d'un préfor

msnt ~••• ,Monsisur ou Madame, ou Andriana, Seigneur ou Dame, et il joue

son r61e dans l'action

"Seigneurs Crocodiles 1 Pourquoi êtes-voue si grande 7 •••

Dames Anguillee ~ Pourquoi êtes-vous si belles, sveltes et luetrées 7•••

Seigneurs Gyrins 1 Pourquoi Otes-vous si menus 7••• " (4)

Le conte du chat sauvage et du chien explique comment, après

avoir été grands amis, ces animaux, avaient fait une sorte d'association

et vécu ensemble •. Mais toute la peine était pour le chien et tous les pro

fite pour le chat sauvage jusqu'à ce qu'un jour le chien saisisse l'occa

sion de se venger cruellement de son ex-ami et le tue "et c'est ainsi que

les chiens commencèrent à tuer les chats paree que ceux-ci evaient trans

gressé l'alliance conclue et rendaient le mal pour le bien (5).

Un autre conte met en scène M. Fosa et M. Civette qui décident

d'Otre amis et de e'asBCcier, mais là encore, Rafosalahy laSea M.Civette

tirer les marrons du feu et, sans lui venir en aide, le laisse massacrer.

Intervient alors M. Renommée qui, rendu circonspect par les mésauentures

du disparu, ne se lsisse pas exploiter et fait en sorte que les gens décou

vrent la fourberie du~ et qu'ils le tuent à coups de pierres (6).

(1) Proverbes. nD 1635.
(2) Ibid., nD 1011.
(3) Ibid., nD 1297.
(4) .&:lm!!:!2., p. 3an..
(5) .!B.!5!.., !!Y kary ~.!lY~, pp. 298-299.
(6) .!B.!5!.., !!Y atao m!. miverina, pp. 289-295.

110



Ces contes proposent des explications à des situations ou à des

faits du comportement enimal. Mais, généralement, ile ne cherchent guère

à moraliser ni è "finir bisn" de telle sorte que les méchents soient punis

et les bons récompensés. Ils se bornent à constater les faits ou à illustrer

un dicton populaire. Ainsi r

"Hérisson et Rat jouaisnt ensemble et Rat dit à Hériseon r "Tout en

haut de cette grende pierre, il y a des choses succulentee à menger".

Hérisson dit r "Je le sais bien mais c'est la part des oiseeux et

j'aurais peur d'y aller". Rat insista et dit r "N'aie pae peur et si

les oiseaux viennent, tu sautes vivement". Mais Hérieeon refusa encore.

Un jour, étant ensemble, Rat conduisit Hérisson sur un grand rocher

dont celuiooei ne put descendre. La chaleur l'accabla, il mourut et

Rat le mangea tout en faisant semblant de pleurer et en ae moquant

"Hérisson a eecaladé la pierre et le chemin \9' arrêtait là" (1).

Assimilation aux humains r

L'aseimiletion aux humains peut, en s'appuyant sur des r.e~eem

blances, aller jusqu'à attribuer aux animaux des parentés fictives. Cfest

le cas, par eXemple, pour le caméléon et un gros lézard, androngo (Hoplurus

~ ou Zonosaurus laticsudatus) r

"Ces deux-là étaient cousins par leure mèree qui étaient soeurs et

pouvaient donc se considérer et se traiter comme s'ils étaisnt frèree.

Mais, de s'§tre mutuellement reproché Isur laideur les fit se facher

au point de ne plus jamais s'adreaser la parole" (2).

Et, par ailleurs, ce même gros lézard est auesi appelé "ancêtre

des crocodiles".

Tout cela correspond au besoin psychologique malgache de situer

chacun à une place précise dans un réseau de parenté et d'alliance, et aus

si au besoin qu'a toute société d'ordonner et de claseer "non pas seulement

ses membres humains, mais aussi les objets et les §tres de la nature" (3).

L'analogis peut aussi §tre portée sur le plan de l'organisation

sociale. Ainsi ce conte (réeumé) :

(1) .&l.lmœ., "~-~-~", p. 310.

(2) Ibid., !:!lL tanalahv .§Y ml androngo, p. 311.

(3) VAN GENNEP.- L'état actuel du problème totémique, p. 346.
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"Les oisesux ss choisissent un rai.

Les oisesux s'ssssmblent pour éliX9 un rai. L'sbsence de Hibou est

blamée et il est mis su ban de la société. Il devra désozmaia se

cacher ls jour pour ns pas l!ltX9 poursui.vi pSI' les sutres oiseaux.

L' sigle s'était lui-marna praclamê rai, mais la foule ne ratifia pas

cetta désignation car il sst bien trop aévèrs. Les oissaux s'sntendi

X9nt pour choisir un joli oisaau noir (Railovy, la veuve, Dicrurys

forf~catus) parce qu'il était beau, avait une jolie huppe st savait

plusieurs chants. nEt c'sst pourquoi, dJ.t-on, las gens tiennent la

railovy pour le roi des oiseaux (1).

En fait, en dahors ds ces mant~ons littéraires, Iss Malgaches ne

se soucient guèJle des animaux sauvagss, ssuf s'ils doivent se défendX9

contX9 eux parce qu' ila Iss ti/ilnnent pour voleurs, comme la chat sauvsge

ou le milan. Ils ont toujoura contX9 eux la méfiance qu'ils ont pour tout

cs qui est du monde natuX91.

• !:!! ~~n~_d= ~~a!!a~a!y

L'attituds malgsche vis-à-vis des serpents. pour la plupsrt tout

li fait inoffensifs et peu agrassifs, est assaz surprenante car, maIgri la

répugnance qu'ils inspirant, ils sont tenus, peut-l!ltX9 psr suite d'influ

snces sfricsines anciennss pour des snimaux plus ou moins sscrés, chsz les

Batsilao, les Tsnala et autXge.

Les Mérina, autX9fois, lss avaient associés à l'idole Ramahavs~y.

~, idole apportée du S~~ eu tRmpe d'Andriantsi-takatrandriana, adoptée

par ce princs et installée li Amboatany puis déplacés par Nampoina li Anton

gambato, Ramahavaly pélsoait pou:.;' exèCX9r les cha11lles maléfiquss (ggy ratsv),

pour faire réussir les expéditions gusrrièX9s st pour protéger les soldste

qui y perticipsi;,nt. Aussi, ce ndieu X9présenté par un morceau de racine

envsloppé d'un chiffon rouge et nommé Ramahavalyn (2) et qui passait pour

Otre msttre des serpenta, voyageait-il dans une corbsille X9mplie de ces

X9ptiles ramaseés 113 long du chemin. C'étaient les mambX9s ds ls famille

du gsrdien ds l'idole qui la transportsient st qui nourrissaient les ani

maux avec do la graisse ou du sang de boeuf. Au contact de l'ennemi, Msha

vsly, lors des transes de ses gardiens, indiqusit au roi ce qu'il convenait

de faire. Au X9tour on X9mettait les bOtee là où on les avsit prises (3).

(1) Angano, Voron~ mifid,y mpanjaks, p. 311.

(2) LYALL, Journal, p. 192.

(3) Tantera, p. 210.
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De cette habitude de donner de la nourriture aux aarpenta, il

était réaulté une sorte de dreesage 1

"Quand Ramahavaly ee déplace, toue lea aerpents qui se trowent le

long de la route, dana l'eau ou lea collines ou dans les cases se

montrent.

Et les animaux de Ramahavaly montent à Amboatany chaque mois et on

lee nourrit de graisse dans un van et les bOtss arrivent pour manger.

Quand alles ont mangé, elles retoument dans las champs. Pour monter,

elles viennent toutes seules et entrent dans la case de Mahavaly J

quand elles sont là, qu'elles sont venues nombreuses on leur donne de

la graisse sur le van. Repues, elles repartent d'elles_Ornes dans

leurs trous. Les plue gros sont comma le bras, les petits comme un

pied de chaise ; leur longueur va d'un bras pour les plus longs à la

moitié d'une main pour les plus petita" (1).

On raconte mOrne que, du temps de Ranavalona 1ère, le gardien de

l'idole s'êtant disputé avec sa femme, celle-ci était retoumée chez see

parents. Les serpente vinrent eux-mOrnes la chercher, s'entortillèrent

autour d'elle, la serrèrent et l'étranglèrent sans la tuer jusqu'à ce qu'

elle ait dit "je rentrerai". Les serpenta partirent alors et la femme re

joignit son mari. (2)

Cette familiarité des sectateurs de l'idole avec les serpents

leur permit d'exercer d'odieuses violences sur la famille d'un diplomate

anglais Robert Lyall qui résida à Tananariva avec sa femme et aes cinq

enfanta du 31 juillet 1828 à la fin mare 1829. Voici un sxtrait de son

journal à la data du 25 mare, 7 heures du matin, ds cette année-là, qui

donne une idée de css sévices 1

(Son fila Alexandre vient informer M. LYALL que de nombreuses personnes

sont dans la cour de sa maison et veulent le voir]

"Je 'fus furpris de voir tant da visiteurs st à une heure si extraordi

naire" (U les fait sntrer).

"Je m'aesis à la table, au centre de la piècs, et an un instant, je

fus entouré de 50 ou 60 psrsonnes, dont beaucoup avaient des vipères

ou des serpants enroulês comme des bracelsts autour de leure poignats

et aussi de leurs corps. D'autres serpents étaient dans de petite

(1) Tantars, p. 210.

(2) Ibid.
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sacs. Aussitet le silsrn:s rétabli, un horrms ds haute taille qui s' ap

pslait lui-m6me Raroahavaly, nom d'uns dss idolss malgaches dent il est

ls gardisn en chef, a' adressa à moi à peu pràs an ces termes 1 Moi,

Ramahavaly, ai à-informer M. Lyall qus voua, votre fenul1e, vos enfante

et tous voe effets doivent par ordre du disu ~mahavaly parth pour

Maurics" ( ••• ) C'est mon ordre à moi (••• ). La Reine ni le gouvernement

ne eavent rien de cette affaire et n'ont rien à y voir" (1) ••• Pendant

tous cse pourparlers dane la maison, plusieurs grands sacs remplie da

eerpents avaient été ouverte dans la cour et aussi hors dee murs, par

lee gardiens da Ramahavaly. L'idole était toujours accompagnéa de eer

pents qui formaisnt un das élémants da son état-major. Du temps da

Radama, la Couronns allouait uns piastre chaqus jour pour l'achat da

viande de boeuf destinée à la nourriture de css reptiles" (2).

Lors de son voyage vers Tamfltave, en route vere ME!urice, le

malheureux Anglais continua d'etre l'objet d'odieuses persécutions où les

serpents étaient régulièrement associés.

C'est la reine Ranavalona 1àra qui avait remis en honneur le culte

des sempy et fait déclarer sacrés certaina périmètres autour dss villagas

où étaient conaervés ces talismans. C'est alls qui, an 1826, su tout début

da son règns, avait toléré cas procédés barbares pour expulssr un diplomate

étranger. Par la suite, de profonds changsmsnts intervinrent Ranavalona

II, quarants ans plus tard (1869), sa déclara chrétienne, ea fit baptiser

et, la mema annéa, ,udonna da br.Olar les.!!!!!!lEV, lea idoles royales.

On put osar alors ~e moquer de ce genre d'objot. C'est ainsi

qu'un épisode des farces d'Ikotofetsy et Imahakà raconte corrment les deux

garnements auraient exploité la neiveté das habitants d'un viLlage. D'un

jour sur l'autre, ils remplacèrent secrètement dans le eac d'étoffe rouge

qui contenait une ppétendue~ et rappelait la présentation de l'idole

royale, uns racine da manioc, évidemment inerte, par une grosse couleuvre

qui, elle, bougeait dans son enveloppe. Ils affirmèrent que l'idola aVüit

entendu leur priàre en faveur du village et allait les exaucer, et qu'elle

le manifestait par ses mouvementa. Cette ruee leur psrmi~ de récolter une

abondante moisson de coupures d'argent offertes à l~ Rrétsndus idole par

leur auditoire trop crédule (3).

(1) LYALL, JoUrnal, p. 188.

(2) .!2!!!., p. 190.

(3) Angano, p. 12.
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Ces temps de familiarité avec lsa asrpsnta asmblsnt révolus. Au

contraire, quiconque nourrirait volontairemsnt ou apprivoiasrait des ani

maux réputés de mauvais augure, néfaatea ou maléfiquea : chat sauvags,

hibou, crocodile, asrsit considéré comma sorcier (mpamosavy) et tenu à

l'écart par ses voisins •

• Les :p~t!t~s_b!t~s"

Les Malgachee, autrefois et naguère, survsillaient les vole de

eauterellas pour se nourrir de ces insectes.

"on voit figurer sur les marchée de Tananarive et particulièrement à

la grande foire du vendredi, desséchées et réunies par millions dans de

grandes mannes en feuilles, trois espècaa ds sauterelles, comma aliments

usuels et fort recherchés la conaommation en est très grande" (1).

L'importancs de cet aliment était considérable. Au point qus,

deux groupes an guerre et voyant passer un nuags de sauterelles, conve

naient d'une trève pour que lss combattants des dsux c6tés ns laissent pas

passer catte aubaine sans en profiter. Pour cela aussi, les temps sont sn

train de changer et les sauterelles, encore présentées au marché, ne sont

plus trèa recherchées. D'autre part, ces vole constituent pour les ~izières

et autres cultures vivrières un tel fléau que durant la colonisation, la

lutte antiacridienne fut activement menée, principalement dans le pays bare

où se faisaient les écloaions et les mues dss jeunes.

Autre aliment ancien en train de disparattre, les chrysalides

contenues dans les cocons des vers à soie ne se trouvent plus que sur qusl

ques éventaires, par suite de la régression de la sériciculture locale.

Certains papillons crépusculaires, surtout la variété locale des

Sphinx-tete de mort (lolom-J;W1Y, papillon de mort) sont considérés comma

néfastes. Leur aspect jugé macabre les fait considérer comma des âmes de

défunts venant visiter les vivants à la tombée de la nuit. Leur irruption

dans une caae est jugée de mauvais augure, leur nom, .!2!2., est le mt!ma que

celui donné dans plusieurs dialectes aux tombes et tombeaux et surtout

aux revenants. Les papWODS diurnes sont indifférents.

Pendant de nombreuses années, avant qu'on découvrit aes graves

inconvénients, le D.D.T. permit de lutter sfficacement contre les anophèles

dont de nombreusss variétés sont vecteurs ds paludisme. On luttait aussi

(1) VINSON, Voyage, p. 309.
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contre d'autres pestes comme les mouches bleues ou vertes, lalimanga (Cere

..:Y.lii. Malagesse l, les tiques (Pulex peneteos l appelées II chiquee" qui péné

traient dans les plis de la peau, surtèut aux pieds et qui étaient si dif

ficilès à enlever que le comble de la misère et da l'abandon pour une vieil

le fenune était, nous disait une élève "de n'avoir plus personne pour vous

enlever voe chiquee".

On redoute toujours d'absorber une tsingala, petit coléoptère

noir (Hvdrocanthaxps sp. et Lacophilus interruetusl qui a la fBcheuse répu

tation d~provoquer la mort de celui, humain ou animal, qui l'avale av~c

son eau~1 C'était, dit-on,l'origine de l'idole Rakelimalaza (2) conune

celle dite Rafaroratra, qui tsneit, son eX1stence et son nom (la gluante),

d'une araignée et da ses toiles (", araignée dengereuse (Latrodactue

rnenavodi) dont la morsure peut 8tre mortelle.

Par contre, les enfents aiment à capturer les grillons (engelvl

(Brachytrypes mambranaceusl et, les plaçant dans une minuscule enceinte,

les font se battre, comme autrefois on le faisait des taureaux. Les II petites

b8tes" tiennent une grande place dans l'univers enfantin conuns en témoignent

les- 200 devinetteslt!!l!M!!9nonena)et énigmes à choisir (,2D.-kifidv). On y

rencontre les objets usuels, ·balai, pirogue, lit, balle da riz, ln porte

et la fen8tre, mais aussi beaucoup d'animaux de petite taille comme on peut

le voir par ces quelques exemplee de ces deux genres :

"Tortillons de cheveux donnent naissance è des cailloux blancs

Cailloux blancs donnent naissance à des tortillons de cheveux

Qu'est-ee que c'est? - Des escargots "

"Il n'a plus que les deux tiers da son intelligence

Quand les pieds et les mains lui poussent.

Qu'eet-ee que c'est? - Le t~tard qui devient grenouille Il

"On a tué un boeuf au lieu-dit "Au sonunet de la crête ll

Pourtant on ne fait ni grillade ni cuisine

Qu'est-ee que c'est? _ Ecraser un pou "

(1) AndriaDampo1J:d.meriJla avait attribué le nom de !s'l'pl B li l'un de

plus valeureux saerriera nollllIlé 'fsifahirano. (Tantara, p. 1210)

(2) F:l.ra1œtana,. s.v. Kelimalaza.

(3) Tantara, p. 199.
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"Qu'est-ee que tu préfères 1

Un petit bRton bien droit ou

Une grosse trique dégoutûnte ?

- La queue du rat ou la queue du boeuf? (1)

En dehors dee parasites contre lesquels il faut se défen~, ou

des animaux sauvages que les habitants de Tananarive viennent regarder

dans les cages du jardin botanique et zoologique de Tsimbazaza, les seuls

animaux qui intéressent réellement les Malgaches sont les animaux domesti

ques.

!:e~ ~n!Jn~u~ 2~~t!q~~

L'importance relative dans la civilisation malgache ou tout au

moins dane son faciès mérina, des principaux animaux domestiques ressort

parfaitement de la fréquence de leur mention dans les proverbes de notrs

recueil. La voici 1

Abeilles 3 (mais 17 mention du miel), chat domestique 8 (pour 19

au chat sauvage), cheval 3, chèvre 4, porc S, mouton, bélillr, brebis 26,

chien 40, bovins, veaux, vaches, boeufs, taureaux 98 sane compter 16 men

tions dee cornee, 3 de le bouse, 4 de la bosse.

Le cheval 1

Le cheval dQnt le nom "soavalv" vient du français, avait été

introduit en Imérina et était connu de le Cour de Tananarive dès le règne

de Radama 1er. Il continua longtemps è servir de monture, surtout aux

Européens jusqu'à l'entre-deux gusrres. La conquete française, en amorçant

le réseau routier dèe 1895 pour remplecer les sentiers de porteurs, avait

permis l'introduction de différents types de charrettes, à bras, à boeuf,

à deux boeufs et aussi dee voitures è deux chevaux, les "calèches, kalasy"

pour les transports des environs de le capitale (trajet Anosizato-Anosy,

sn tout dernier lieu). Ces véhicules légers, pittoresques, trop souvent

surchargés, ont disparu dans les années 1950-1960, remplacés par des

"autobus" à moteur à essence. En mGme temps, les pousse-pousss à deux hom

mes pour un voyageur, qui avaient pris la place des filanjana, les chaises

à porteurs (posées sur lee épaules de 4 hommes) étaient eux-m6mee remplacés

par des taxis.

(1) Angano, pp. 406-418.
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Chèvres. moutons 1

Il n'y s jsmais eu bsaucoup de chèvres en lmerina, alors que lB

petit élevage ovin était assez répandu, ce qui fournissait des victimea

point trop diapendieusss pour les sacrifices sanglants divers. C'est la

remise publique d'un arrière-train de mouton, vody ondry , qui sanctionnait

valable~nt la conclusion d'un mariage, marne si maintenant, sans que le

nom ait changé, il ne s'agisse plus que d'une somme d'argent symbolique et

que l'acte doive etre transcrit sur lss registres de l'Etat-eivil. Il ne

s'agissait d'ailleure pas d'un mouton à laine mais d'une espèce de "mouton

à queue grosse, longue et tra1nante, à poils ras, blancs avec d'énormes

taches rousses" (1).

Les porcs

Les porcs (kisoa ou~, du français cochon) ne méritant d' etre

mentionnés que parce qu'ils étaient assez peu appréciés. Alors que le san

glier,~ (Potamochaerus Edwarsii, Grandidier), est tenu, avec ses par

ticularités, pour un animal sauvage comme les autres et que son nom puisse

figurer sans scandale dans celui d' un homme puisque Bâ-lm!!!22. fut le nom

d'un roi, toute comparaison avec le porc domestiqus, au contraire, a une

tonalité injurieuse. Cinq proverbes saulement le citent, dont deux donnent

des avis culinaires dépréciatifs. Bien que fournissant une viande estimable

et appréciée, ils avaient contre eux d'etre des animaux qui mangent n'im

porte quoi, m8me des excr6ments humains et sont impurs pour les musulmans

dont les pratiques ont considérablement influencé les fady, interdits,

alime~taires de l'tle. D'autre part, dspuis la grands épidémie da 1952 de

la maladie de Teschen, leur élevage reste aléatoire. Enfin, dans un pays

qui connaiesait des famines périodiquss, il était un concurrent sérieux

pour l'homme quant à la nourriture, cs qu'avait très bien vu Andrianempoi

nimerina qui avait proscrit son élevags. Toutes ces répugnances sont, en

lmerina, heureusement surmontées et eur les marchés, la viande de porc,

très grasae coOte plus cher que celle du boeuf.

Les boeufs 1 (2)

Les zébue avaient, en lmerina comme partout dans l'tle, uns place

éminente, car depuis la disparition des grands sub-fossiles malgaches, ils

étsient lee seuls gros animaux, et c'sst par leur intégration que la civi

lisation traditionnelle atteignit sa plénitude. (3).

(1) VINSON, Voyage, p. 305.
(2) Mais il faut se souvenir que le boeuf se dit lembu en malais.
(3) cf. notre "Il bue nella civilttl melgacia". ---
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O~, quand, par qui, cat anima! fut-il introduit dana l'tle ?

Laa réponaaa restant conjacturales même si una cartaina présomption joua,

d'après las traditiona. pour la pointe nord dita "Bobaombv, abondanca de

boeufs". Ce sont capandant les peuplea du Sud 1 Bera, Tandroy, Mahafaly,

qui lui ont donné la plus grande place dans laur vie quotidienne. LB nom

malgache du zébu fut longtemps hésitant 1 jamoka (du persan djamus), ombv

(du awahili ngombe), alors que le mot malaie correspondant est l!!me!:!. et

qu'un prince mérina célèbre se nomma Ralambo. Des légendes rapportées par

les Tantare affirment que c'est Andrianjaka, le père de ce prince qui, le

premier, eurait goCté le chair grillée dee zébua sauvages et l'aurait dé

clarée comestible. Ce fut une déclaration si importante que l'on y voit

l'origine de le taxe d'abettage que Ralambo décida de percevoir sur chaque

animal consommé, taxe constituée de l'arrière-train (vodi-~) qui devait

être porté eu Paleis. Il reate impoesible de dire qui domestiqua les bovins

dans l'tle mais il revient è Andrianampoinimerina, non seulement d'avoir

organisé le gerde des troupeaux, mais ausai d'avoir décidé de le découpure

spéciale que porteraiant aux oreillea les boeufs du souverain (ombv~

tra. boeufs aigus). Ce roi avait une telle affection pour l'un de ses tau

reaux favori normné "Menalefona, rouge sageie" qu'il dÏ§signa de ce nom le

mesure dont il rendit l'usage obligatoire pour les tranaactions de riz en

grain sur les terrea o~ s'exerçait son influence. A son tour, "la vieille

reine (Ranavalona 1àre] avait une prédilection marquée pour ces animaux 1

ils pouvaient errer .sans frein partout. On était tenu de les respecter" (1 ) •

Les boeufs étaient volontiere source d'inspiration poétique.

L'aspect, les membres, la robe, les cornes, les organes du boeuf étaient

complaieamment énumérés dans les litanies récitéas lors de la cérémonie de

le circoncision, la nuit précédant l'opération (2) ou dans lea chante où

chaque détail anatomique était décrit

"Sea cornes sont bien dreeséea

Son front eat vaata et plat ;

Ses yeux sont dea étanga ombragés

Ses naseaux eont comme des coffrea ouverts vsrs le bas ;

Souvent, ses lèvres luttent aane se séparer ;

Ses dents sont un pavage aj~té par Dieu; ••• " (3).

(1) VINSCN, Voyage, pp. 391-392.
(2) Fomba, (1963), pp. 13-14.
(3) An gang , pp. 398-399.
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Et nous avons déjà dit que pràs de cent proverbes mentionnent

cet animal à tous points de vue prestigieux.

Si l'on remarque l'importance que le boeuf a prise dans la civi

lisation malgache traditionne1la, on s'aperçoit qu'elle est concomitahte à

l'affermissement de la féodalit~. Plus le boeuf prenait de place dans la

civilisation, plus devenait fort le pouvoir dbnt jouissait la roi. Il y

eut mame une sorte de concordance mystérieuse et sacrée entre le souverain

et certeins boeufs à la robe r~re, comportant certaines taches blanches.

dont une sur le front grande comme une pièce d'un thaler, les "volavita".

Seuls, ces animaux étaient jugés convenables pour les sscrifices snnuele

de le f@te du fandr9sns qui sanctifisient le roi et lui assuraient longue

vie. A l'apogée da le puissance royale, le zébu était devenu si prestigieux

que l'on désignait le roi Nampoins sous le vocable Ombalehibemeso "le tau

reau aux grands yeux".

En dehors de cette représentation très psrticulière du pouvoir

roysl dsns la civilisation imérinienne, le boeuf avait pris pour l'ensemble

da la population une valeur exceptionnelle. Avec sa robe et ses taches de

couleur, chaque bovin était en quelque sorte individualisé. Comme les en

fante lore de leur première coupe de cheveux, les boeufs étaient intégrée

au groupe familial par les découpures qu'on leur faisait aux oreilles. Il

faisait partie da Is fsmille. On avait de Is peine à ee séparer d'eux et

on laissait mourir de viei1lasse l'ancetre du troupeau, lohacmby•. Ranava

lons 1ère n'eut-slle pas si profonde douleur de voir mourir certains de ses

grands taureaux qu'elle ordonna de leur faire ~e véritables obsèques,

qu'elle en portait le deuil et leur faisait élevar un tombeau 1 (1). Les

techniques d'élevage étaient satisfaisantes et les Malgaches savaient obte

nir de ballas b@tes sux robes luisantes, aux bosses remplies et aux cornes

décoratives. Les Mérina et les Betsileo étaient parvenus à engraisser des

"boeufs da fosse" énormes, ~-nsfahy. Le souci majeur était moins la sé

cheresse ou la malsdie que le vol.

Aux temps ou les richesses se comptaient surtout en troupeaux on

cherchait toujours à les augmenter sans 8tre trop regardant sur. les moyens.

Le constitution de troupeaux pouvait se faire aux dépens des autres tribus,

avec l'assentiment tacite ou exprimé du prince, par des coups de mains, des

razzias, qui rapportaient un butin important, non seulemsnt en bétail maie

(1) VIN50N, Voyage, p. 392.
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également en prisonniers qui devenaient autant d'esclavee. Bien des cempa

gnea militaires de la période royale ~urent parmi leurs objectifa l'appro

priation violente ds troupeaux de boeufs. Cea expéditions de pillage atti

raient dea repréeailles, des vsngeances et créaient eur les marches dee

royaumes des zones d'insécurité permanentes.

Lee boeufs, comme les esclaves, aervaient de moyens d'échange

auprès des traitants dee c6tes pour se procurer toutes lea marchandises

importées et en particulie~ les armes è feu qui assuraisnt la supzématie

politique. C'est è cause de ces armes,que, sous Ranavelona II, fut inetitué

~ Tananarive une corvée spéciale des femmes célibatsires qui devaient col

lecter le sang et l r urine de boeuf, liquides indispensables pour obten4'

le salp8tre servant à fabriquer la poudre.

Las bosufs, volés, achetés ou vendua, entrèrent donc très t6t

dans les circuits économiques intemes et extames de l' tle.

Si l'on songe auasi à l'amélioration de la ration alimentaire

du peuple que constitua la conaommation de cette viande (l'usage du lait

reste encoce insignifiant), l'introduction du boeuf dans l'tle fut donc

bénéfique. A son débit, il faut inscrira les immenees incendies de brousse

dont nous avons déjà parlé, allumés soua le prétexte de rajeunir lee pAtu

rages et dont les conséquences furent et restent désastreuses 1 recul rapi

de de'la forêt, raréfaction du bois d'oeuvre et de chauffage et un appau

vrissement florietique marqué des collines brOlées intensification de

l'érosion, constitution d'une croOte latéritique peu fertile et apparition

d'énormes arrachementa (lavaka) aux flancs des collines dont les pans en

tiers'vont ensablar les lits des fleuves jusqu'aux estuaires.

Malgré l'importance de ces faits sur le modelé du paysage de

l'Imerina, c'est sur le plan social et religieux que l'introduction des

boeufs dans ce paye eut le plus de retentiseement.

L'acquisition ou la cons~itution de grands troupeaux représen

taient de grandes poasibilités économiques et manifestaiant de grandee ri

chesses dont l'importance psychologique dépassait de beaucoup la valeur

marchande. Les zébus contribuèrent à une hiérarchisation de la société

mérina et coneolidèrent le ayetèma des caataa qui fut institué dene le

mOma tempe qus, domestiqués et mangés, ils prenaient leur place dena la

civilisation imérinianne. Clivage social et clivage éeonomique coincidèrent.
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La pDssessiDn de grands troupseux aurait pu renforcer le fossé économique

entre les castes par leur utilisation pour le piétinage des rizières. Maie

Nempoine, tenent à uns certeins forme d'égelité économique et voulant valo

riser le travail humain, interdit cette feçon d'emeublir le sol des rizières

et n'autorisa que le labour à la bOche.

Sur le plen religieux, l'intégration fut trèe poussée et lion peut

dire que, dsns l'Ile peienne, le boeuf vaut l'homme. Déjà, sous les anciens

rois, les boeufs servaient aux échanges rituels entre le souverain et son

peuple. Toute l'année, les sujets devaient porter le vodi-hena, le texa

d'abattage, aux représentents du roi. En revanche, lors du Fandrcana, fOte

annuelle du souverain, des boeufs étaient dietribués au peuple de façon à

ce que tous en aient leur part. Aucune circonstance de la vie rurale ne

pouvait, ni ne peut encore dans bien des régions, surtout dans les Provinces

périphériques, se passer sens le sacrifice d'un ou de plusieurs boeufe,

qu'il s'agisse du mariage, de la circoncision, des semailles ou des récoltes,

d'un voeu prononcé à cause d'une maladie, qu'il faille se puri~ier de la

transgression d'un interdit majeur ou que l'on veuille se délier d'un ser

ment imprécatoire. Il pouvait mOme, dans certains cas, s'agir de véritables

hécatombee. Ainsi quend le 28 aoOt 1661, la cortèga Fun~b%9 transportant le

dépouille de la reine quitta Tananarive pour Ambohimanga (28 km au nord),

"les porteurs durent enjamber des milliers de boeufs abattue pour la

circonstance. Parmi les vingt cinq mille animaux qui furent sacrifiés

à cette occasion, figuraient les superbee taureaux de combat qui

avaient feit l'orgueil de Ranevalona" (1).

Le culte des mOnes royales, tsl qua noue l'avone vu pratiquer

dana les environa immédiats de Tananariva ou d'Ambohimanga, exige des

boaufs qui aoient sans défaut, à la robe choisie. Les funérailles ordineires

en nécessitent de plus communa, mais dans ce caa, l'analogie entre la boeuf

et l' humain va si loin qua l'animal abattu aat un tsureau pour un hOllOllS,

une vache pour une femme, et urt animal jeune au sexe convenable pour un

anfant.

Le r6le du boeuf reste essantial dans le culte des anc8tres qui

baigne et lie ensemble tous les autres élémenta hétérogènes de la religion

traditionnelle malgacha qua les trois quarts de la population de l"lle

(1) CHAPUS &. MONDAIn, Rainilaiarivony, p. 28.
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pratiquent encore essidCmsnt. Ces usages religieux changeraient totalement

d'aepect et de caractère si le sacrifice dea boaufs vsnait, par impossible

à en être disaocié. En Imerina, cependant, les boeufs n'ont plus ce carac

tère de richesses (herene) visible qu'ile ont encore dans certaines provin

ces où l'on dit 1 ."heriane" en parlant d'eux, cer le prsstige s'est porté

sur les tombeaux monumentaux "haren-kita-fasana, le tombaau est richesse

visible", at ce glissement amorcé .avant l'introduction du christianisme,

renforcé par le conetruction par Laborda de mausolées à Tananarive et dane

les environa~ fut accéléré par les prises de position officielles en fa

veur da la œligion chrétienne sous ses diverses dénominations. Celle-ci

tend, einon à remplacer totalement les croyances anceetralss, au moins à

lea modifier au point da les rendre méconnaissables. Disons brièvsment que

cette religion désacraliss le boeuf, le laïcise et non eeulement, selon

una formule imagée, le fait paasar ''de l'autal à l'étal" (1), mais lui fait

perdre cetta équivalence avec l'homme dont nous avone signalé plue haut

l'existence. Dans l'optique chrétienne, les boeufs ne sont plus que' das

animaux da boucherie et trèe rarement, à notre connaiesance, ne s'est posé

à Madagascar le problème de la primitive Eglise "daa visndes sacrifiées

aux idoles, !W~ atarina .m!!!D.'!!.lL sampy" comme sont traduits les textes

de la 1ère lettre da Paul aux Corinthiens,(ch. 8), ni du sang ou dee ani

maux étouffés <.o.v ~~ !W zavatra kendaina), (Actes das ApOtres, ch. 15/29).

En fait, das cas de conscience se posent à certains chrétians, lors des

"famadihana, retoumements des morte", à propoa des animaux coneacrés aux

morts. Plusieurs s'abetiennent de cette viande.

Chiens et chats :

Un conta du Vakinankaratra raconte comment un chien rusé, v~nt

à l'aic~ d'un homme pourtant muni d'une,amulette protectrice qui aveit éta

saisi par un crocodile effamé. D'où la rancune du crocodile pour la gent

canine et la reconnaissanca éternelle de l' homme pour le chien qu' il é~va

désormais (2).

Il suffirait presque de citer les proverbes qui mentionnent les

chiens pour don~r una appréciation juste de ca que l'on penee réellement

de cee animaux. S'il est norm~d'an avoir un, au moins pour montrer qu'on

n'ast pas absolument misérabl~~)car on a toujours assez de restes ou de

(1) CHAPUS &MONDAIN, Historique du boeuf, p. 221.

(2) Angano, p. 281.

(3) Pour la cinquantaine de féroces chiens de garde de Ba1Jdvonineb1tr1
niOIIY, voir 'l'm'tara, p. 1195.
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rogatons pour le nourrir (ou du moinè l'empAcher de crever de feim), ce

n'est qua rarement un animal très familier, qui reste sauvage et capable

de mordre, et que l'on corrige au bOton. Sot, couard, il psut sarvir à le

garde, mais a'il est trop menaçant ou egressif, il éloigne les viaiteurs

et SOR mattre est isolé. Ego~ste et cherchant son intérOt, il sera toujours

disposé à faire ce qui pourrait lui rapporter, incep9ble de garder pour

l'avenir, il jouit au maximum dea aubaines. MAme toléré sur le seuil de le

meison, il n'y est vraiment jamais admis, on ne le nomme pas, sauf à l'sp

pelsr d'un nom grotesque, et s'il meurt, on l'enterre sans cérémonie, dis

cours ni sscrifice "comme on fereit d'un lépreux", seule comperaison humai

ne que l'on puisse relever car toute autre est inconvenante ou mOme insul

tante.

Il Y svait autrefois dans certains ravins de la capitele des

hordes de chiens redevenus plus ou moins sauvages qui se nourrissaient

d'ordures, de carcasses d'animaux crevés et pa~fois mame des corps as

certains condamnés à mort que leurs familles n'avaient pss le droit de

placer dans le tombeau. Du temps de la colonisation, des bandes da chiene

existaient enCQre à Tananarive mais s'en prenaient aux animaux domestioues

mal protégés ou au~ animaux des enclos du parc zoologique.

Les chians de garde, peu visibles et peu actifs le jour, sont

essez efficaces le nuit at par leurs aboiaments écartent les voleurs. lIa

n'ont jamais été dressés à garde~ les troupeaux et n'ont, en fait, qu'une

importance très accessoire dans le civilisation imérinienne.

Les chats, introduits très tard dans l'tle~4}probablement par les

Arabas, d'après leur nom baSY, ~, ont été encouragée par las Européens,

mais sont restés peu nombreux, mOrne si leurs capacités de chasser souris

et rats sont reconnuea, en mOrne temps que laur mauvaise habitude da voler

la nourriture. En fait, ils sont au mOrne rang qua les chevaux at n'ont guère

plus d'importance. Beaucoup ds gens ne répugnent pas à les manger.

• ...ee ois'!8ux------
Si Madagascar, du fait de son insularité depuis les temps géolo

giques, ast pauvre en animaux terrestres, elle est relativement richa en

oiseaux dont certains, comme le voromanga, l'oiseau bleu (Coua caerulea)

des contes mérina ont des plumages raviseants. Les oiseaux d'eau fournis

saient une chasse abondante.

( 1) Les Tantam indiquant que les chats f1U'8nt introduits en ::::merina par
des Blanes et des COIBIIIS~ts. On les acoepta mal à oause de leur res
semblance avec le chat sauvqe indigène (!i!u).Tantara,p.112,.
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Qu'ils soient sauvagss ou domestiquss, farouches ou familiers,

les oiseaux (vorona) tisnnent une· grande place dans la pensée et les expres

sions, et nous avons déjà signalé plus haut des formes anciennee d'ornitho

mancie (1). Ils se répartissent, selon les termes de la langue, en "oiseaux

qui volent, ~-manidina" et en "volatiles de basse-cour,~ amem-!!gm

~H, expression qui souligne que les poulets (coqs, poules, pouesins) sont

considérés à part, alors que les~ sont ensemble les canards, les oies

st les dindons. L'archéologie ne s'est pas encore prononcée sur l'ancien

neté absolue et relative de l'introduction de ces oiseaux, mais il convient

~e remarquer que, comme beaucoup d'animaux domestiques, leurs nome ne eem

blent guère d'origine proto-indonésienne, ce qui aurait pu être le cas s'ils

venaient d'Orient, meis plut6t swahili (ombv, boeuf; amboe, chien; Œ!.Y,

chèvre; ampondra, 8ne, correspondant respectivement à ngombe, mbwa. mbuzi,

Dundel mpundra) ou d'origine manifestement européenne : soavaly, cheval,

kisoa. cochon, borikv, bourrique.

Les poulets, akoho. ont un nom trèl!l proche de l'homologue ewahili

~'~. Celui du canard ganagana est onomatopéique et pourrait être récent.

Le nom du canard de Barbarie, dokotra vient de l' anglais ~. Celui des

oies reste impréci.s "vorombe, gros oiseau", "vorombazaha, oiseau importé

par les Blencs", gisa de l'anglais geese, et montre aussi leur origine

européenne récente.

Les dindons, tard venus d'Amérique dens l'Ancien Monde, ont reçu

le nom périphrastique de n~-tsilpjZs, oiseau sans dsngsr" ou plus onoma

topéique de Kolokgloko sur la c6te oueat.

Il sst donc probable, eous réserve de découvertes archéologiques

ultérieure~qua les oiseaux de basse-cour sont d'arrivée assez récente,

seuf les poulets.

L'ancienneté des poulets dans la civilisation malgaphe, melgré

leur nom qui manifeste une indéniable parenté swahilie, e~t attestée par

les légendes qui les associent au paddy pour leur introduction sn Imérina,

par leur valeur rituelle, puisqu'il eet d'usage que le novice fassa don au

devin ou à l'estrologue qui l'instruit d'un coq rouge lors de son admission

comme élève, ou par leur emploi commun pour beaucoup de menus sacrifices

domestiques ou sur des hauts-lieux païens. Ils sont alors choisis d'après

la coulflur de leur plumage selon le j our de la semaine. Ce sont générelement

(1) Voir supra, p. f02.
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des tOtes cIs poulets ou de coqs (surtout rouges) que l'on trouve fichées

sur des baguettes plantées en terre sur les sommets de l'Ambohimiangare ou

de l'Angavokely. Ce sont clss victimes psrticulièrement convenables pour css

cérémonies où sont utilisées de petites poupées snthropomorphes, supports

de rites d'envoOtement st ds magie, dans des lieux difficilement accessibles

où l'on ne pourrsit amener, sans d'immenses afforts, d'autres animaux pour

en verser le sang et en manger la chair sur place. Dans l'Imerina christia

nisée, las poulets sont surtout clss volailles et ils ont été désecralisés

bien avant lea boeufs.

L'ancienneté relative des différents volatiles est conf~e par

la fréquence des mentiona dane lea proverbes (1) (51 pour coqs, poulss,

poussins), 6 pour les canards, 4 pour les oies à égalité avec les corbeaux

et les cailles et 1 pour les dindons qui restent aussi marginaux que la

perdrix ou le perroquet. Les oiseaux sauvages, par contre, sont souvent

cités 1 oiseaux en général, 20 ; hibou, 7 ; milan, 6, pour ne parler que des

plue connus. Comme les animaux, les oisssux ont été pris pour symboles de

types de comportement et nous avons déjà cité "les oiseaux qui choisissent

un roi". Les faueses aigrettes ou oiseaux blancs, vorom~ (Ardea bubul

~ Savigny et Gray) sont symboles de la fidélité csr ils aiment à titre

auprès des boeufs qu'ils débar~assant des taons et des tiques. Les rapaces

diurnes sont voleurs st effrontés, les corbeaux{~ont destructeurs, enfin

il sst d'usage dans les tsxtes poétiquss d'opposer la poule, "mère des

poussins", assez banale mais aur qui l'on peut cOII,pter, à la fringante et

coquette pintade

"Combien de tsmps ss-tu parcourus

Pour rentrer la nuit 1

Tu as tremblé peut-etre

En voyant la pintade aux belles couleurs.

Et tu as oublié ls poule qui attsnd à la maison" (3).

Dans un conte, la voix du petit oiseau équivau{ à la voix ds la

conscience qui dans le cosur de l'homme aurait dO l'empOcher de se montrer

dur et sans compassion (4).

ClIAPUS,-La repnaentation des oiseaux daDa le. proverbe.-.
2 UiI. corbeaux lSta1ent prot~~. et noarris au Rova de Tananarive sous
ADdriaDampo1Jd.Jn9riDa, Radama et Ranavalona 1~re.(!tmtara, p.1103).

(3) PAtJLIWi, BaintellT, p. 174.
(4~, ·~-31.!!!!. (qlÜ ne supporta pas les remontrances)", pp.
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Dana una chanaon, des oiseaux sont interpelés à tour de r6le 1

"D'où viens-tu dis-moi donc 0 milan ?

Je reviens de l'autre cOté de la forêt

Qu'avais-tu donc à y faire?

Je suis parti d'ici faute de nourriture

Et comment cele s'est-il passé?

Tout fut très bien réussi.

D'où reviens-tu, dis-moi alouette?

( ••• ) Je reviens le ventre plein.

:t à leur tour d'autres oiseaux sont interrogée

-le takatra (Scopus umbretta Gm.), le gros oiseau noir des augures,

toujours en train d'ajouter des branchee ou de la boue à son nid

qui peut arriver à peser jusqu'à 80 kg.

-le moineau cardinal

-enfin le corbeau qui revient d'un kabary, proclamation officielle,

et qui se plaint de ce que désormais tout larcin sera puni de

mort ••• (1).

La nom de l'aigle, voromahary (Falco peregrinus ou I.. minpr)

"objet d'un respect superstitieux chez les Hovas" (2), avait été attribué

par Andrianampoinimerina à la troupe qu'il avait recrutée dans llAvara

drano et qui lui permit d'asseoir son pouvoir sur les cinq autres provinces

de l'Imerina. Las guerriers de cette troupe qui se distinguaient par un

acte de bravoure recevaient l'autorisation da surmonter les cornes de leur

maison d'un voromahery da boie (3). Cet oiseau devint sous Radama 1er

l'emblème de la royauté. La portail da pierre par lequel on pénètre dans

l'enceinte du Palais Royal, au sommet de Tananarive et qu'on devait autre

fois franchir du pied droit, est surmonté d'un grand voromahery de bronze,

prêt à s'envoler. Radame avait une grande admiration pour Napoléon 1er

dont lui avait parlé le sergent frsnçais Robin qui fut, outre son profas

saur da lecture, d'écriture et de calcul, son secrétaire particulier et

aide de camp. Il portait d'après LEGUEVEL de LACOMBE, confirm~ par le por

trait peint par COPPALE vere 1825-26

"sur la poitrine une étoila émaillée sur laquelle était repréeenté un

(1) Angano-. ·Chants de bouviers, pp. 451-452.

(2) LEGUEVEL da LACOMBE, Voyage è Madagasca~, I, p. 127.

(3) cf. supra. p. 160. iaiDijobary, sous .Ranavalona II fsisai t apporter à
sa temme ellCeinte, des vorGll8hs:-1 "oar il TOulait que ses enfants
soient tortsn.(Tantara. p. 1155.
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vOromsherv 1 il svait adopt6 depuis peu cette décoration dont il vou

lai~ fsire un ordre militaire" (1)

Cet ordre, cr66 en 1B23, et connu sous le nom de l'ordre de

l'Aigle, subsista pendant les règnes suivan~e aU moins jusqu'en 1B97 (2).

Il nous reste Èl dire un mot dea animaux de légendes. Les uns

comma le lalomana, correspondent su eouvenir très lointein des hippopote

mee nains qui hantaient les lacs ou mar6cagee où lIon trouve leurs oa fos

silis6s. Leur aspect a laiss6 des souvenirs tsls qu'ils en apparaissent

vraiment effrayants comme en t6moigne una légenda que noue r6sumons 1

"T6m6reires qui voulaient des cicatrices.

Un seigneur et son aeclave cherchaient Èl se mesurer avec une b8te Sau

vage dangereuse. Ila demandèrent Èl un berger s'il en connaissait une

et celui-ci laur indiqua l'hippopotame. Ils marchèrent donc une semai

ne et ae trouvèrent en face d'un ep6cimen qui leur demanda ce qu'ils

chsrchaient et qui, pour montrer se force, r6duisit en miettes uns

grosse pierre d'un coup da patte. Lea deux hormnea eurent uns telle

frayeur qu 1ils en moururent" (3).

En réslit6, la deecription qui en est parfoie donnée et qui lui

accorde "daux cornes très rouges" (4) pourrait intarférer avec celle du

rhinocéroe africain qui, lui, ne figure pss parmi las fossiles malgachea.

On ne parle guère en lmerina, comma on le fait dans le Sud, des "gros

oiseaux" qu'étaiant las Aepyornia, dont on paut voir les squelettes pr6ssn

t6s au Museum da Tananarive.

Les animaux fantastiqueS.

Mais il est aouvent queation ausai d'animaux fantastiques. Il

ne s'agit pas d'8tres cré6e par des journalistes européene en mal de copie,

cormne cet arbre ou cette plante anthropophage dont la mention revient pério

diquement et qui n'est qu'un grossier mensonge européen que les savants ont

beaucoup da mal Èl détruire (5), tant sont grandee la crédulité et la eoif

da merveilleux chez les lecteurs, mais d'8tree imaginairee authentiquement

malgaches.

(1) RULLIER, L'ordre da l'aigle, p. 90.
(2) MARTIN de MDNTALBO & RICHEBÉ. Armoiries et d6corations art.Madagascar.
(3) Angano, "Ninshaneha~ holatra ll , p. 2BB ; ".!i'L lalomena", p.320.
(4) ,lli9.., p. 320.
(5) nECARY & POISSON, IITrois lé51sndes botaniguss".
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Les Malgaches du Sud-Est connaissent le "fananimpito loha, le

serpent à sept tetes (1), mais les Mérina en ont à peine entendu parler.

Par contre, ces derniers ont dans leur bestiaire une série d'animaux tout

à fait extraordinaires. Le trimo, sorte de serpent (7), où certains veulent

voir, à tort, une réminiscence du tigre (arimau. en malais) des pays sud

asiatiques et qui figure dans les légendes sous le nom de"ltrimobe, sorte

d'ogre mi-hum<\in, mi animal", particulièrement stupide et facile à berner(2).

Dans la liste des Otrss fabuleux, on mentionne le kinaoly, les

angalampona et les~ qui seraient des sortes dlhumainsl~)

Il y a encore le songomby, le tokandia,

le besaritaka, dont nous ne pouvons rien dire iai. Le nom du premier de

ces Hanimawc"pourrait signifier "serpent-boeuf", celui du second "une

seule empreinte" car il n'a de pattes que d' un cOté, le troisième "très

embrouillé". Comma nous .avons esseyé de le montrer ailleurs (4), ces "eni

msux" sont surtout connus sur les cOtes de l'tle ou dans les provinces qui

ont eu des contacts avec les comptoirs "arabes ou musulmans" et ils sont

nés dans l'imagination des conteurs. Les descriptions que ceux-ci en font

et les particularités qu'ils leur prOtent pourraient avoir leur origine

dans les représentations d'animaux fabuleux, spécialement le ~'i-lin,

peintes au fond des sssiettes et des plats en porcelaine import~s de Chine

psr les "~abes" et dont on a retrouvé de nombreux exemplaires dflns les

tombes antiennes lors des fouilles (5). Au temps où les représentations

figurées étaient trèe rares dans l'tle, ces dessins ont pu faire croire

à l'existence de ces animaux irréels. En fait, ils seraient nés au fond des

plats chinois importés par les traitants arabo-efricains, puis ravivés par

diverses circonstances historiques comme l'introduction de mulets ou d'8nes,

ils sont entrés dans un folklore qui devient archaique.

(1) POISSON &. DECARY, "Las monstres des saux de Madagascar"
(2) Angano, "Indesoka zanak'ltrimobe" (Indesoka l'enfant d'Itrimobe)

pp. 231-236 ; et le conte d!origine sihanaka Ifaramalemy sy Iko
tobskibo (la fille paralysée et le garçon au gro~ ventre) pp.237-

. 2~1, etc.,:!tl!2. est aussi le nom divinatoire du crooodile.

~
3~ Braves mentions dans Angano. p.321-323
4 "Origine chinoise possible"•••
5 VERNIER &: MILIDT, Archéologie malgache •••
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XI - CONCLUSIPN

Pour conclura ce chapitre aur la viaion mérina du monde et des

éléments qui le consti..tusnt, les plantes st les animaux, nous ne pouvons

qu 1être p:r.udent fauts ds pouvoir nous appu.ver sur les opinions dee intéres

sés eux-mêmes.

Il est délicat également de confondre dans nos conclusions, les

ruraux et les citadins, même si le critêre ds résidence n'est pas suffisant

pour les distinguer. Les citadins oht toujoure été, par la multiplicité et

la diversité de leurs expériences, de leurs contacts, par leur formatioh

scolaire, par leurs conditions de vis, sensibles aux modèlea étrangets de

tous ordres. Sur le plan moral, intellectuel, religieux, politique, sociel,

lss influsncss étrangères directea ou indirectes ont été très fortes. DipJ..o

mates, militeires, cDIIIIRSrçants, eneeignants, missionnaires ont, délibérément

ou non, cherché, chscun dans sa sphère, à influencer le développement de la

population et leur sction fut maximale à la capitela. Il y a donc un éven

tail lsrgemsnt ouvert entre la position métaphysiqus d'un paysant à peine

lettré habitant un village isolli et qui ignorera notre travail, st cslla

d'un citsdin urbanisé depuis plueieurs générations, ayant fait des études

secondeires ou supérieures, ayant voyagé probablement à l'étranger et qui

noua lira~ Ca dernier appartient cependant à une élite si infime en nombre,

mArne ai son poida social at politique ast cona~érabla par rapport au pre

mier, qus c'est surtout eu rursl qu'uns fois encore nous nous référerons.

Un point encore doit être souligné, c'est que ces idéss, profondément enra

cinées dans las croyances ancestralas st traditionnelles st sérieusement

remuées par le christianisme, ne prendront tout laur sens qu'à la fin des

txois partias suivantes de notre ouvrage.

raute d' uns mythologie cohérenta dont il ne semble pas avoir res

senti le besoin, l'hDIIIIRS mérina traditionnel, non ou superficiellement chris

tianisé, se trouve au eein de la nature sans définir exactement son origine

ni ce qu'elle est.

Pour lui, la terre, le ciel, les animaux, les plantee sont des

fsits extérieure à lui. Il les a reconnue et nommés selon des catégoriss

qui lui sont propres. Il s'aperçoit que des êtres ou des choses sont utilas

ou non, bienfsisants ou nuisibles. Beaucoup échappent plus ou moins à son

pouvoir, mAme s'il croit que l'on peut rendra le solail malsde psr des sorti

lègss. Son monde se partage entre le nsture ssuvaga, essentiellement la forGt
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qu'il fait aans cesse reculer, les collines pelées où il se risqua eane

trop d'appréhsnsion, au moins le jour, et les zones humanisées, champs de

cultures aèches, rizières qui sntourant ou partent des villages où sont

édifiées les maisona. Cslles-ci sont des calendriere perpétuela et eont des

résumés d'une acception spatio-temporelle du monde. Sous l'influence ancien

ne dee Arabes ou des arabiaés qui lui ont fait adopter les élémenta de son

calendrier lunaire, il croit è l'influence des destins zodiacaux selon un

comput cyclique enchevGtré. Ces destins étaient conaidérés comme faates,

indifférenta ou néfaatea. Cette diacrimination pouvait amener la auppres

aion dea humains néa dana dea conjoncturea horoscopiques jugées défavora

ples ou dangereusss pour leur entourags, è moins que par des pratiques ap

propri~es on ns contrariit l'influence pernicieuse.

A ce réseau horoscopique concernent le temps correspond un réseau

géomantique où sont intégrés divers éléments primordiaux et des catégoriea

concernant les terres, las plantes, lea animaux sauvages et las zébus ré

partis aelon leurs robes. Ces derniers animaux ont longtempa bénéficié

d'un atatut spécial qui lee intégrait an quelque sorts è la aociété des

humains et en faiaait des victimea de choix pour les sacrifices.

L'homme connaissant de mieux en mieux son sntourage, mais tou

joure incertain, sssaie d'assurer son emprise progressive sur lui. Il uti

lise les propriétés, réellee ou supposées, des terres, des plantes, .des

animaux, les situant progressivement dsns des objets symboliques comme les

p~rles magiques.

Se jugeant tout autre que le reste de la nature et pourtsnt SB

sentant profondément intégré à elle, l'homme mérina vit dans un monde qu'il

essais d'ordonner, ds classer et de dominer. Tenant compte du passé, subis

sant le présent, il essaie par divers moyens de deviner l'avenir pour ten

ter de le ~odifisr s'il le croit redoutable. A le nature tangible corres

pond un autre plan que nous pouvons appeler religieux et que noua allons

examiner dans la seconde partie de cet ouvrage.
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Nous voulons traiter dans cette seconde partie de la théologie

malgache et plus précisément mérina. Evidemment, ce mot ne doit pas 8tre

entendu dans le sens qu'il a pris en français à partir de Pierre ABELARD,

c'est-à-dire étude et approfondissement du savoir concernant la foi chré

tienne (1). Il s'agit, selon le sens étymologique du terme, du discours

sur Dieu ou sur les dieux populaires, leur puissance et leurs actes, et,

en suivant l'orientation donnée déjà par des écrivains stoiciens comme le

latin VARRON : à la fois de la théologie mythologique des légendes et des

contss, et de la théologie politique qui traite de certaines institutions

pour lesquelles le pouvoir royal avait édicté des règles. Il s'agira donc

"d'une théologie systématique qui cherche à unifier le savoir théologique"

(2). En fait, notre titre "théologie" recouvrira un champ beaucoup plus

vaste encore puisque nous y traiterons de ce' qui concerne le surnaturel, le

sacré ou, selon un terme lancé par Rudolf OTTO (3), le "numineux" sur lequel

nous allone revenir, ou, pour nous servir de termes malgaches, les expres

sions hasina/masina que nous expliquerons. Pour ce faire, nous examinerons

lss personnages sacrés ou rev8tus de puissances mystérieuses, guérisseurs,

devins, sorciers, au premier rang desquels, dans une catégorie à part, le

souverain. Puis les lieux sacrés, terres, lacs, tombeaux, et comment autour

d'eux se constituent des communautés, y compris dans les groupes chrétiens.

Nous envisagerons snsuite les moyens d'entrer en rapport avec le numineux

et comment agir sur lui, ce qui nous amènera à parler de la magie, de la

prière et du sacrifice. Nous pourrons alors miaux distinguer et reconnaître

ces puissances surnaturelles, génies, Vazimba, anc8tres, et anfin, la

divinité elle-m8me.

Notre étude n'étant pas seulement synchronique mais également

diachronique, l'aboutissement de notre démarche nous conduira naturellement,

du fait de la conversion au christianisme d'une fraction importante de la

population, en prolongeant notre étude jusqu'à l'époque actuelle, à retrou

ver des concepts qui relèvent effectivement de la théologie au sens actuel

du terme.

(1) C'est le sens que lui donne J.P. GABUS : "La t~che propre de la théo
logie (••• ) consisterait (••• ) à 8tre une (••• ) actualisation du kerygme
chrétien". (Orientations', p. 58).

(2) Ibid., p. 57.
(3) "Le sacré".
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Il eXiste beaucoup d'ouvrages de "théologie" malgache, c'est-à

dire tendant à ordonner les croyances relativee au numineux, ou les ensei

gnelllElnts de ceux que Lars VI G ~ppelait les "thl§oJ.ogiens malgaches", p1'Cltres,

devina, médecins-sorciers" (1). En fait, sauf de rares livres (2), on ne

trouve paa d'exposé général systématique récent de la matière que nous vou

lons étudier et les études partiellee sont difficilement accessibles au

lecteur français : eouvent écritee en malgache, ellas sont disperséee dans

das publications périodiquss Si égrenant sur trois bons quarte de siècle et

sont devenues introuvables.

(1) VIG, Charmes, p. 29.

(2) cf. RENEL, Ch., "Ody et fanafody (Charmee et Amulettas1', et aussi
"AncOtres et Dieux". MONDAIN, G. Les cpnceptions religiauaes, •••
MICHEL, L. La religion des anciena Malgaches, et le récent ouvrage 1

RAHARIJAFY (Père Antoine de Padous), "FilBs6fia melagasy". Consulter
aussi les collections des journaux mensuels de missione protestantes
publiés pel1dant de longuee années à Tananarive : ~ Tenv Soa (La Bonne
Parole) lJIIS, ~ Mpanolo-~ (le conseiller intellectuel) lMS, J:W
Mpamafv (Le Semeur), MPF, ~ Mpamangv (le visiteur) NMS. ~ Sakaizan'
!J)I Tanora (L'Ami das Jeunes) FFMA.
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CHA PIT REl

LE SURNATUREL. LE SACRE. LE HA5INA

Comme tout homme raieonnable, le Mérina perçoit vite lee limites

de SB raison, de son action sur les Stres et lss choses, et ressent qu'il

est mQ souvent psr des forces irrépreeaiblss, qu'elles viennent de son moi

profond, qu'elles lui soient suggérées ou dictées par la collsctivité à

laquelle il appartient ou tout aimplement par les événements naturels. Maie

comms il est un homms et qu'il cherche à s'expliquer le monde et la place

qu'il y occupe, les actions qu'il exerce sur lui ou celles qu'il subit, les

explications qu'il a faites siennas sont originales comma le sont sa lengue

et sa civilisation, marne si dans bien des cas des emprunts sont reconnais

sables.

Noue avons exposé dans notre premiàre partie le monde dans lequel

cet homme malgache se mBut et sur lequel il s'efforce d'agir, tout en notant

ce qui lui reste rebelle ou le dépasse. Autour et au travers de ce monde

tangible qui ressortit à la neture connue et éprouvée dont on peut 8tre

reletivement sOr, il y a aussi un monde surnaturel, suprasensible, inviaible,

qui ne se manifeste que par moments, de façon obecure ou dont l'interpréta

tion est l'affaire des spécialistes.

Ce monde, ausai énigmatiqua qu'il soit, tant par les forces qu'il

laisse supposer que par son intervention continue ou intermittente, attendue

ou inopinée sur l'environnement sensible, n'en eet pas moins, pour l'individu

mérina et sa sociét~, aussi réel que l',autre. Meme s'il n'est c-onstitué que

de constructions métaphyaique~d'échafaudages spéculatifs; ou de convictions

traditionnelles irraisonnées, son importance exige qu'on s'y arrSte et qu'on

l'examine attentivement. Il est le reflet des interprétations coutumières,

des observations faites par des qénérations successives sur la nature ambiante,

gauchies par les expériences historiques et les contoets culturele extérieurs.

Le tout dans une dynamique dialectique où les faits amànent des interprétations

qui à leur tour provoquent des explications qui amànent à privilégier certains

aspects des faite.
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D'eutre part, llepp~che bienveillante d'une pereonnalité oblige

li écouter son diecoure et la compréhansion exige de ne négliger eucun tra!t

pertinent. Pour l'expoeé da l'anthropologie mérina qui fera l'objet de

notre troiaillma pertie, .Lee réeultete de la préeente recherche eeront un

eoubeeeement indiepeneeble.

1 - LA SURNATURE ET LE SURNATUREL.

Lee Melgechee soupçonnent ou imaginent l'exietence de forces indé

celables per lee sene normeux, auxquellee ils attribuent dee intentions, dee

volontée, des eentiments. Ils recherchent ou évitent certeine contecte ou

certaines aesocietions, las tenant pour bénéfiques ou mauvaie. Ils accor

dent aux objete, aux temps, aux lisux, dee vertus et an tiennent compte.

Tout cet ensemble, agiseent mécaniquBl1ent ou semblant doué de vie propre,

extérieur en quelque aorte li la nature eensible ressortit au eurnaturel.

Lee diecuesione eur ce sujet remontaient au moins li DuRKHEIM et

ont intéressé de nombreux euteurs. Examinar lea diversas sxplications et

théoriee nous entrainerait trop loin et noue n'en retiendrons que ce qui

peut éclairer notre propre sujet. Citons tout d'abord la terme propoeé par

Rudolf OTm 1 le "numineux" qui correepondrait li un "sentiment originaire

et epécifique" et conduireit au sacré(1}. Plue vaete que la sumeturel, le

numinaux na neîtreit pae seulament de l'sngoieee qui peut eaisir l'homme

qui se pense, devant la nature et sas loie connuse, mais il englobereit

des constructions intellectuellae ou imaginaires, des réec~ions irreisonnées

qui pourraient @tre interprétéee ou rationnalisées ensuite comma puissences

eurnaturelles. Ce numineux, inconnaiseable, myetérieux, eat normalement

redoutable et provoqus tout d'abord l'effroi (tremendum), maie en m@me temps

il exerce une indéniabla fascination. Avec le désir de le neutraliser, de

le canalieer, apparaissent certaine ritee. Dee hommes plus audacieux que las

autres, tentent de le domeetiquer, de l'utilieer, eoit à leur bénéfice exclu

aif, soit, plus souvent, li celui d'autrui. C'eet du beeoin de concilier le

général abstrait et l'individusl concret, la condition humaine obeervée sur

l'eneemble de la eociété et l'exiatence personnella dee Stres 'Connus par

11) O'I'ro, p.21
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eoi-mOrne, de r~eoudre ce contraete et de réduire la contradiction entre le

th~orie soupçonn~e et la d~cevante r~alit~ que serait n~ le ssntiment du

sac~ et que l'homme se serait engagé sur la voie de la religion.

Mais à Madagascar, pour essayer de décrire la réalit~, il fAut

renoncer à tout dogmatisme et accepter dee concepts flous. Pas plus qu'il

n'existait de mot pour "la Nature", il n' y avait ds mot pour exprimsr la

surnature, le surnaturel ou le numineux dont nous venons de parler. On ne

peut non plus faire une distinction tranchée entre le "sacr~" et le pro

fane", car elle pourrait souvent sembler sp~cieuse. Il serait tout aussi

faux d'affirmer que pour las Malgaches tout baigne dans le sacré, car rien

n'est vraiment profane ou neutre, par sa nature, sa situation ou la circons

tance, que de prétendre que rien n'est vraiment sacré car les catégories

sont variables selon les régions et les gens. D'autre part, bisn dss imp~

ratife, véritables institutions, sont à ce point intérioriaés qu'ils font

partie du comportement normal et habituel et que personne ne peasera à

exprimer ce que tous vivent. La nature, le monde, c'est donc un milieu

neutre, indifférent qui comporte pour chacun un certain nombre de points,

de pOles d'o~ irradient plue ou moins inteneément des champs comme des

aimants avec leur champ magnétique. Ce sont des zones aux contours imprécis

qu'il est commode de "poleriser" sur le terme de "sac~".

En malgache, sac~ se dit~, du radical hasina. Pour saisir

la pensée melgache sur ce point, il convient donc d'sxaminer à quoi corres

pondent exactement ces deux mots.
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- Le mot hasins 1

Le mot. hasina·comporte au moina sil< acceptiona. Venant, selon

O.C. DAHL de l' austronéi.sien CCl)lllllun resti tuéi "sat' ig, toupie" (1), il est le

radical signifiant le toron d'uns cords tordue, dloù le verbe malgache

mihasina 1 tOJ:drs, filer. C'est Buesi le ternte pour dire les cloisons des

tranchse d'orange ou de citron, ce qui les séipare les unes dss autres.

C'est encore le nom d'une plante, une Liliacéie arbustivs à tige

souple (Dracosne reflel<a Lam.), surmontéie dlLin bouquet de fsuillss en

lanières vsrtes retombantes qui laisssnt sur la tigs des cicatrices circu

lair,es quand ellas. sont fanéies. Css arbuetss seraient appricil!is par lea

Vazimba, esprita dont nous reparlerons, aussi sont-ils plantée dans les

lieux que ceux-ci sont cenaés hanter pour obtenir leurs bonnea grAcas. On

redoute d'avoir à les abattre pour défricher, par craints da s'attirel' leur

rsssentiment. L.e hasina sarvait autrefois à faire des instrumsnts

de musiqus (2). Les feuilles passent pour pouvoir annulsr les sffete (loza)

da l'incssta et sont employées pour l'aapersion de purification.

Nous ne faisons que mentionner l'acception dialectals (betsileo

et dialectes ml!iJ:idionaux) de ~llm!.Y : coton, dont la bourre fil€ia

donne un fil plus ou moins fin, et qui ast à mettre sn rapport avec le verbe

mihasina, filer.

En sakalava du sud, le~ déisigne llensemble de la conna.is

sance des hommas qui s'arr8ts justs dsvant Dieu, lui rests extéirieurs st

largement inf€irieure. Il s'oppose au hazery qui est la toute-puissance de

Dieu.

Un autre sens encore de ce mot~ est le gage d'allégsance

remie au souverain d' lmerina, S04S forme géinéiralement cil une piastre cl' ar

gent non coupés st qui signifiait la soumission absolue à sa volont€i. C'était

à la fois la reconnaissance de son pouvoir discrétionnaire sur son peuple st

(1) DAHL. Malgache st Maanian, p. 40.
(2) RICHARDSbN, Dictionarv, p. 236.
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ses sujets, d'où l'obligation de lui offrir ce hasiha. C'était le reconns1tre

comme son roi et cele devenait, de la part d'étrangers ou d'anciens ennemis,

une sorte de demande de naturalisation. Le roi pouvait ne pas nipondre, mais

nous n'en avons pas trouvé d'exemple. Pour manifester son acceptation, il

offreit du jaka, de la viande de boeuf qui, consommée, scellait l'accord.

lL'anecdote rapportée eur le Français Legroe qui, esprit fort, contestait la

divinité de l'idole Mahavaly et de' ses serpents en est un exemple : Etouffé

par plusieurs constricteurs snroulés autour de ses reins st de son cou lors

de llépreuve qu'il avait sollicitée et que Radama avait hésité à lui accorder

du fait qu'il était Vazaha (blanc étranger), 11 ss déclara vaincu et, s'adree

sant au roi, lui dit :

"Je vous sanctifie, 6 Lahidama, parcs que désormais js ne suis plus étran

ger, mais malgacha. Et ce~ est pour vous sanctifier". Le roi lui

répondi t an lui faisant remattre un boeuf & mangar : "Je vous donne à

mangar puisque vous me sanctifiaz" (1).

La hasina n'était pas qua l'offrande da soumission au roi mais

concarnait aUBsi les divinités et surtout les idoles ~). La remise d'un

~ (généralement une piastre entière) variabla selon l'idole considérée

et pouvant consieter en parles de cornaline, en anneaux d'argent, en une

volaille ou un boeuf d'une robe particulière à sacrifier, était le préalable

pour l'approcher, s'adresser à elle et lui demander un service.

"Vous ne pourrez pas la ~ idole Kelimalaza] reg~rder ~i vous n'apportez

pas las choses suivantSG pour la sanctifier : une piastre non coupée,

un anneau d'argent brisé ou un boeuf~ volavita ; à défaut, dit

elle, una paire da grains da corail ou 3 coupures (de piastre d'argent]

~'un tiers de piastre ou une coupure d'un tiere, c'est la façon de la

eanctifier" (2).

C'était en somme, sinon un gage d'allégeance, l'acte de foi mini

mal pour jeter les yeux sur las idoles et entrer l'In rapport avec elles.

(1) Tantara , pp. 176-177

(2) DDMENICHINI, p. 8
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Le dernier sens, cslui q~ noue i.nUresse le plus ici, sst celui

d'uns farce spéciale, particulière à certaina Otres, à certaines chosea,

qui lee distingue d'etres ou de choses semblebles. et en quelque sorte les

met à part des aut:res, les rend cspables d'actes ""xtraordinaires. Voici ce

que donne sous ce mot hasina le· dictionnaire du P. lNf:BBER 1

"le· vertu· in:trinsèque ou surnaturelJ,e qui rend une chose banne et efti..

cace dans son genre 1 le vartu, l'eff~acité d'un remède J la véracité,

vérité d'une parole, d'une pxopbétie ; le sel, le goM, le saveur, le

.force de tout ce qui n'est pas bolca, fads ; la sainteté de qc ; la

vertu, le gr8ce surnaturelle attechée aux objets de piété ; le chame,

encliantement, prestige suppoeé attaché aux amulettee, hàsina dj!s objs'ta

qui ont une vertu produisent un effet certain, des re!Jlêdes efficaçee~

(les sacrements). ( ••• )" (p. 267).

Ce que repœnd le dictionnaire classique plue récent :

"Vertu, force, puissance, la grl!lce, propriété nsturelle ou BUrnstu~lle,

efficacité, sainteté, sel; savsur, goQt, vertu attachée à un objst, ce

qui rend digne cie respect. ( ... ) Ce remàde, cet arbre a une IIsrtu pour

guérir beaucoup ckI maladies (o •• ). Les .Malgaches comptaient e.ur la puis

sance des douzs montagnss. ( ••• ) Une grande gr8ce est attachée au sacre

ment de baptène. ( ••• ) Les Malgaches croyaient à la eainteté des

roia. { ••• ) Ce sel n'a pas tr.PP ckI saveur. ( ••• ) Vous na respectez pas

'Ce livre". (1).

C'est exactement ce que l'on trouve au glossaire des~

malagasv :

"hasina (arbuste) 1 plante ayant une moelle impo:l:tanta qui, si l'on

perce la tige peut servir à faue une flute ; assez haute avec des

feuilles ressemblant à l'ananas mais plus molles et sans piquants.

Ilhaaitla (masins), état de ce~ainés personnes conaacrées, comme J,s

souvsrain, stc. au de csrtainse chosss qui Isur permet d'avoir en..·E!!Jx

une puissance bénéfique ou dangereuse.

"~a'Sina (allégeance au souverain). Piastre entière offerte au sowerain

lors de cartaines occasions en gage de respact st de soumission" (2.).

(1) ABINAL &.'MALZAC, ·Dü:tionnairé, p. ~. ~Iœ lINons eupprimé les
phrases malgaches.

(2) Fomba (196'), p.188-9.
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On ne trouve rien de nouveeu dens les Firskstana ni dana Isa

autres ouvrages. Pour 8tre bref et ne pas ressasser les gloses ou explica

tione de nos devanciers, disons qu'à propos du hasina, est valable ce qui

a été dit du mana mélanésien, qus Codrington a fai t conneUrs z "le mana eet

la force par excellence, l'efficacité véritable des choses qui corrobors

l~r action mécanique sans l'annihilar" (1). Il aet cependant nécessaire de

fournir quslques explicationa complémentaires.

Csrtainps plantes ont dss propriétés intrinsèques, comme la canna

à sucre de ~ontenir una sève sucrée ou l'ail de dégager une odeur forte.

Cee propriétée ne sont pas elles-mêmes des hasina et lae plentee restent

des plantes quelconquee sauf pour csrtaines personnes et dane des circone

tances particulières. En voici dsux sxemples z Il est interdit (fady)

d'apportar de l'ail dans l'enclos de la "vieille (Ve~imba) Ranoro ou d'y

pénétrer quand on en a mangé récemment (ainsi d'ailleurs que du sel et du

porc). Si l'on transgressait cet interdit, l'ail rendrait son porteur malade.

Chacun sait exprimer le jue de le canna à sucre et personne ne penserait,

dans les ~irconstances ordinairss à attripupr une vertu quelconque à cette

grsminée, vendue entière ou en morceaux e~ les marchés. Par contre, a'il

s'egit de cannes à sucre utiliséee dans un.ritusl, cslui de la circoncision

par sxsmple, les tiges sont csnsées 8tre chargéps ds hasina et les femmes

désirant devsnir mères s'efforcent, à un moment précis de la cérémonie, de

s'emparer d'au moins un morcsau pour en consommer et avoir une chance de

voir leur désir réalisé.

Certains objete pouvaient etre considérée comme chargés de~

comme des objata appartenent au roi et qui lui servaient dans certainee

occasions. En tempa ordinaire, cee objete étaient répartis dans les cases

de sea différentes épouees et se trouvaient ainsi neutralisés d'une part,

par leur dispersion, et d'autre part, par la force particulière qu~ pouvait

émaner de celle~ qui partageaient, à leur tour, la couch~ du roi. C'était le

cas, non seulement pour les reliq~ee de l'ancien temps, marmitea, mortiera,

pilons,.fourches de fer pour griller la viande, qui avaient servi aux roie

précédents maie pour les "aaintes idoles, sampv masina" <'Idoptées par les

souverains pour renforcer leur puissance at leur au~rité.

(1) HUBERT & MAUSS, Théorie générale de la magie, pp. 1Q9-110~
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Il Y avait une sorte d'effet circulaire et de rétro action antre

le~ des idoles, celui du roi et les offrandes, hasina, que celui-ci

offrsit à celles-là.

'Ces idoles saintes qui ont sanctifié les douze souverains, c'est moi

qui les sanctifie par ce boeuf qui fouille ID terre de ses corneS, par

ce bosuf malaza. par ces deux fois sept annesux d'argsnt trébuchant,

par ces deux grains de corail, ces deux perles "qui-arrivent"à-mille",

ces deux petits "tsureaux-d'argent" ; c'est moi qui, le premier, les

offre en prémices quand vient le jour de les c616brer. Je les sanctifie

avant que ce culte ne e'étande à vous, mee sujets : csr elles m'ont

rendu ssint et m'ont permis d'établir l'unité eur le pays et le royaums"(1).

Le roi offrsit le~ aux idoles et reconnaissait ainsi leur

puissonce. Ce faisant, il se metteit au bénéfice de cette puiseance pour la

faire servir à son propJ;B pouvoir et à sa propre autorité.

Ce~ offert ,était la reconnaiesance d'uns supériorité et une

marque de subordination, possible pour le roi vis-à-vis des idoles car leur

pouvoir ne s'exerçait pas sur le m8ms plan que le sien. MB!s qûand .il POli

vait y svoir compétition, offrir le~, c'était s'svouer vaincu s1;

devenir tributaire. Ce principe était valable pour les princes, col'lliitamment

en concurrence, et le plus fort exigeait le hasins de ses -riveux supplantée

quand il ne les tuait pas. Il était aussi valable pour les~ constamment

en compétition. Leurs gardisns tout au moina, quand ellss avaient été accep

téss par le monarque, s'efforçaient, par une répartition de leurs attribu

tions et de leure spécialitée, de vivre en bonne intelligence.

D'sutres objets possèdent un hasina propre et sont encore employés

à cause de csla, à l'unité ou associés à d'autres. C'est le cas des simples

dont les vertus, réslles ou supposées, sont utiliaées BOue forme de feuilles,

de tiges, d'écorces ou de racines. On en "exprime" la "vartu", teinture colo

rante, saveur douce ou amère, propriété thérapeutique. qui se communiqus à

l'eau dans laquelle on la fait macérer ou bouillir, ou bien, comme l'odeur

agréable de certaines racines suspendues au cou par un brin de cùton, on la

laisse se dégager lentement sur eoi. Dans le premier cas, le~ pssse

dane l'aau qui est utilisée; dans le second ; comme le parfum, il s'échappe

lentement et le morcesu de racine ou le noust d' herbe peut durer plusisurs

(1) Tentara. pp. 228-229.
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jours, plusieure eemainee, voire davantage. Les parlee magiques (vakana),

qui ont été substituées sux plantes, sont utilisées exactement da la mêœ

façon, et cellas dont on e épuisé le haaina sont jetées sans regret,. sauf

les atady~ "oeufa de chàvre", raree et trop précieuees. Noue en verrone

d'sutres à propos des chaxmee dont il faut, périodiquement, régénérer la

puieeance per certaine actee ou offrandae.

Ces remàdee, plantes ou perles, dont noue avons montré l'ueage,

eont preecrite par lee eetrologuee ou lee devine. N' est-ce pae là, de le

part da cee derniere, une attitude théurgique pour dominer le eurnaturel ou

agir par son moyen?

Ily a bien d'autree cae où intervient le~ et.en premier

lieu, à propoe du roi et noue allone y venir. Auparevant, il feut œttre au

point certainee idéee avancées récemment et que noue tenone pour erronées.

Alain DELIVRr écrit da nombreueee pages (1) où il reprend ce qui

e été dit par les uns et lae autrea sur cette notion ambigul! et ambivalente

da haeine et il st efforce de l'intégrer dans le système daa vintana (daatins)

pour découvrir la "règie du jeu" (2) de ce"dualieme fondamental". Il pense

que "le vintana pexmet, dans la pensée mérina ancienne, d'éviter que le jeu

de forces du hasina ne soit laissé au hasard : le hasina de chacun dépend

eesentiellement da sa eituation dane la temps" (3). Malgré eon déploiement

d'argumenta et son tableau eur le myetère du tempe axé sur le présent ;

l'aetrologie, la divination st le tanguin ; le roi et eon peuple, le corres

pondance et l'équilibre qua l'on peut remarquer entre lee forces du mal à

conjurer et lee forces bénéfiques à préserver, ne permettent pes de réduire

au meme eystème, dana la peneée mérina, cas deux notions qui coexietent,

interfèrent et n'ont feit l'objet que de quelques tentativee d'intégration

lee exorciemas où le hasina de certaine objets davait s'opposer à un vintana

défavorable.

(1) DELIVR~, L'histoire dee roie d'Imerina, pp. 14G-163.

(2) Ib~d., p. 147.

(3) Ibid., p. 148.
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Et mDne darlè certains cas, pour cambattn un destin mauvais,

pouva:ft-on ne pas -mettn en jeu.ut! .!:1u!œ quslconque, mais _ conten1la'

d'uns mutilation "bénigne" eolnlns cs fut le css de cBlUi qui dclvint le Pœ

m1sr Ministre Rainilaiarivony, qui fut, aux premisrs jours de lil8 vie, etnpllttl

d'une phalangette.

Comme noue l'evone" vu, et en eimplifient bsaucoUJ'l, la destin

(vintane) eet un don", dêfinitif qui effecte chacun eelon le moment pr6cie

de aa venue eu monde naturel. Ce donné influe eur tout le coure de sa vie

en relation constante evec lae deux astree principaux 1 poeition apparente

du eoleil (enn6ë, journ6e) et phesee de la lune (moie lunaire) et du clêmu

lamant sene rapport actuel avec les eetree, de la aemeine. Selon lloccurence,

la IllOis, le jour, 11 hsure, receva:ioen:t. une quali.f1catfon, bonns, neutn ou

meuvaiee. Si llbn pouvait, IIIB'laisément, cie fegon all!iEttoïre et priceïre, m0

difier un deetin, soit la rerTfurcer e'll êtsit consid6ri COlllllle fà:l.ble, aait

le contrarier s'il était considéri cOrmE défavorable, celui-<:i était li ce

pO.1nt influent et contraignent, qu'en fei1:, on ne pouvsit guêre lui 6cheppar,

et aon empire originel. eubeiatait, toujours prit ilI reeurgi;r et à ee mani.

feeter.

Le hasina, verlu efficace, eet une 'Force eurneturelle latent.

c1ane certeine êtree ou surtout certaine objeta, neturele ou fabriq.dee Elle

pouvait être communiqu6e, en quelqus aorte inject6e eux êtree ou eux choeea

par dee rituele appropri6e : intronieation du roi; initieticn t1'un devin,

coneécration d'un charme ou d'une anulette. Cette efficace devait être

entretenue, maintenus à un csrtain niveau, cart pour IIllI'IP~Ç1yar des ilnagJ!S-.

erie e'épuisait à servir, ou e'ê'lIElporeit avec le temps. Noue avons vu que

lee perlee "tnagiques" (vekene1 ceneées douées de hasina pouvaient en 8q.s

d6pourvuss dês le premier usage en la c6dent à llee~ 00 on lea plongeait,

aau qU1 eerveit ensuite comtne tJoiseon ou lustrstion, ou le perdre peu à peu

avec le temJis (~len\' hasina. perle qui e perdu eon efficacitl!i) ce qui,

obligeeit à les renouveler ap:rêe une période plus ou 1II01ns longIW.

Un devin pouvait ee re'trouver~ heeina, privl!i de see pCnNOire

surnaturele, maie jamais very ou 1.!mY vintane privl!i de son destin car c.elui

ci, mOrne attênuê ou IIIOdifi6, lui restait effecté jusqu'à se mort et rn8me

au-delà.

205



Il. est vrei que les concepts de vintsne et de~ ont été per

fois repprochés, en particulier dans le ces d'exorcismee. C'eet slors le

réSLIltet de l'effort d'utilisateurs, astrologues ou le~s consultents, pour

les intégrer dens un marne système, bien qu' ile soient tout El feit distincts

at dena leur nature et dena leure menifaetetions.

C'eat aussi ce qu'a voulu faire A. DELIVRE. Son effort pourra

tenter ceux qui n'ont pae analyaé suffiaamment l'un at l'autre concept. Cette

tentative est. intéressente car elle démontre sa vanité, m@me en faisant

intarvenir des faits aussi disparates que l'ordalie du tanguin (ibid. p.162)

que la royeuté a annexée comme nous le verrons. Il nous eemble erroû de lier

ces concepts car quelqu'un "rfltsy vintana , né sous un mauvaie destin~

n'était pas forcément, en plus, affligé d'un hasina pernicieux. Un m@me

objet pouvait @tre "bon" ou "mauvais" sans qu'intervtnt le deatin ds celui

qui le trouvait sur son chemin ou l'utilisait. De m8me., la naiasance sous.

tel ou tel destin pouvait amener El employer tal ou tel exo=isme mais 1'ef

ficacité de celui-ci pouvait 8tre strictament relative ou beeucoup plus

générale, sans rapport spécial evec un destin particulier. Le silencs des

textes anciena et des utilisateurs modernes montre ce qu'e de forcé et de

faux u~ tel rappxochement.

- Le mot mesins 1

Le mot !!!EIsina (accentué sur la première syllabe) semble dérivé du

m@me radicel que~ (également accentué sur la première eyllabe), et

certains dictionneiree (ex : WEBBER) renvoient sans plus à ce dernier mot.

D'eutres (RICHARDSON, ABINAL & MALZAC) y font référence mais consacrent un

article au sens de ce mot.

Employé substantivement :ftDY masina~ le mot désigne le corps d'un

souverain défunt ou, pour ses proches, celui d'un prince décédé. Plus géné

rslement, masina est un adjectif qui signifie suivant la contexte l "Puis

saot, efficace; saint, sacré; salé, sauml!ltre" selon RICHARDSON qui le rap

p;t"Oche du malaie masin (1).

(1) RICHARDSON, Dictionnaire, p. 432.
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Dr, ei l'on cherche l'équivalent malais de ce mo~ malgachs mes!ha.

qui peu'!: se prononcer~ clans Iss dielectee cfltiers, on obtient. dans la

dictionnaire G1asèique tJu P. FAVRE, deUlit radiceux disti/llçte, dll,lne part 1

m:sin/ësin. radical que lion retrouve Sn javanaie, sundanais, bstak, d~sk,

tagal et b.isaya. et qui signifié 1 sal~, saumUre, mariné, confit au sel (1)

et d'autm part masing-mssing/esib9 1 seul, distinct (séparê), é.tranger" qui

en batak, El égalallilnt le mêma sens (2). Ds ces deux indications, nous polJVone

inférer qu'à l'origina il s"sgissait de deux mots distincte, masins. distinct,

eeul, et maaina. salé, et nous verrons dans le chapitre sur la c:bconcieion

de la trois.iAme partie " comment a pu se .faire en malgache la confusion des

deux mots.

la consultatiob du ~me ouvrage fournit encore un- troisième mot 1

kasih (jsvanais, sundsnais, kssih et asih 1 bstsk,~ IElt hasi d!:Iyak,

kasih ; tagal' kasi ami intima) ëqlJi signifie "faveur, affection don; aimé,

affectionné; donné" (3). Cette racine indonésienne pourrait également inter

venir dans les étymélogies acceptables, sinon probables, en ce qui concerne

la haaina, gage d'allé·geance et dana la forme imp41rative masii'i'a. "calllllllJné

ment emp.lD~e pa.ur se dire adillu DU pour se faïre une requêilea (4)..

Quoiqu'il en Eltlit de ces étymologies, les sens certaine du mot

maaina SORt .Les suivaNts 1

- aal6 ,

- SlsiJt.t, aacm, consaeri, et psr extension ·doué de vertus surna-

turelles ; dans la langue acclésiastique chrétienne correspond au JIIOt "saint".

- pris slil.bst.ar.1li.IJBIJl.ent, cadavre princier..

- à l' impératif, a le sans de "sois favorable" dens une expression

requérant la conciliation.

En diàlecte sakalava, masy désipe un devin et se pro:DODCe BOuvent

moasv.~ et moasy peuvent chacun 8tre rapprochés d'un mot swabili 1 massi

et~, dont le Bens dans les dsux caa ast = rabelle; désobéisaa"t (à Dieu) (5).

(1) FAVRE, Dictionnaire malais-francais, I, p. 143.
(2) .!!W!., PlO 139.
(3) Ibid., p. 257.
(4) RICHARDSON, Dictionna~, P. 432. On le trouve dapa le Nouveau Testa

ment pour présenter des excuses l "Excuse-moi, je te pJ:ie (de mon
refus) Mamns hianao, .!!s!!2..!lV fandavako, (Luc 14/1 B et 19).

(5) 5ACLEUX, Dictionnaire 5wahili-fran.cai-!. pp. 72 et 644.
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Le christianisme, dès son arrivés sur l'!le, a utilisé ces mote.

Les premiers textes du P. BOURDAISE, publiés par FLACOURT en 1658, mention

nent dans la traduction du crédo, l'Esprit Saint 1 Masin p'anghahé, la COlI'IllU

nion des Saints, .D! fivouri nih oulou masin (1).

Le mot~, dane la Bible, traduit fort bien le gadèch hébreu,

saint, sacré, comme dans la doxologie 1 "Saint, saint, .saint est l'Eternel

des amées 1 Masina, masina, maaina, J~, Tompon'!!>, ma;rc" (Esaie 6/3) ou

. "Soyez saints car je euis saint" (Lévitique 19/2).

Cè qui sst en rapport avec la sanctification eet traduit par des

composés normaux de maaina 1 fahamasinana (1 Thessal. 4/7), fanamasinana

(IThssal. 4/3, 1 Pierre 1, 2), et l'on a traduit fort exactement "je lJlB

sanctifie moi-m&1e polir eux" par 1 "'w'.De..ml' ireto .!!2. anamasinako ~

tenako'I (Jean· 17/19).

La langue scclésiastique protestante l'utilise pour le jeudi et

lB vendredi saints 1 Alakamisv sy zomà maaina.

Le vocabulsi.re catholique se sert également sans héaitation du

mot repris des Saintes Ecritures pour parler de la Sainte Trinité, Tripite

~ (fl!ltée lb 13 juin en 1976) ou ds la Sainte Famille 1 Fienakaviana

~ (dimanche 26 décembre 1976). Il a ml!lme introduit dans la langue

écrite ueuelle deux abréviations 1 !1è. et !:Je., respactivement ~-eIahv et

Hasim-bavv, Saint et Sainte, dsvant le nom des Saints patrons, fl!ltés au

long ducalandrier ou le jour de la TOl,laaaint 1 UilL) Olomasipa rehetre (1er

novembre). Enfin poUr parler de la consécration d'un évl!lque, comme pour

celle d'une amuletts, on smploie ~e terme de fanamasinana, ce qui n'est pas

sans créer quelque ambiguïté avec la sanctification qui se dit également

fanamasinanana, comme nous venons de le voir.

Par contre, mahamasina peut signifier, selon le contexte : "tenir

pour '.sacré", comme en témoigne le prOlierbe bien connu : "Crocodile affamé

ne respecte pas (ne tient pas compte de) le charme "qui feme (la gueule)",

~ noana ka .!a.Y mahamaeim-panidv" et aussi "rendre sacré" comme la pierre

sacrée sur laquelle montaient .les ~uveraiFls, ce ql,li constituait le aymbole

même de laur accèe à leur qualité extraordinaire. Le souverain é"tait, en

effet, par excellancs oelui qui était "ma.sina" 0

(1) FLACOURT, 1658, Hi&toi;e ••• ,_~. 1a9.
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CHA PIT R E II

LES PERSONNAGES SACRES

Certains personnages pLblics ou privés sont en rapport avec le

sacré, par leur nature, par leurs fonctions. Au premier rang as trouvait

le roi, ses serviteurs, les personnages religieux de divers ordres. Ce eont

eux que noue allons passer en revue.

1 - LE SOUVERAIN
Il nous semble d'autant plus légitime de faire cet examen que la

royauté senble, en lmerina, remonter au moins à la fin du >Wà ou aux tout

débuts du XVlà aiàcle, aux temps du "fanjakana ifanaovana" (1) que nous

pouvons trsduire par "monarchie par conasntement mutuel", expression d' au

tant plus convenable qu 1ils' agiassit de petits groupes relativement disper

sés. Une reine, Rangita, aurait institué un ordre de succession à le dignité

royale sous le nom de "fanjakana arindrs, royaume bisn ordonné", qui joue

en faveur de son petit-fils Andriamanelo qui aurait régné approximativement

de 1570 à 1605. La .royauté a duré quatre siàcles et n'a été abolie qu'en

1897, c'eslo-à-dire il y a eJlV:i.ron quatre-vingts ans. Cette inetitution des

mpanjaka dure encore dans de nombreuses provinces chez des peuples aussi

divsrs que les Tankarana (région d'Ambilobe), les Sakalava et Masikoro

(COte oueet), les Mahafaly (Sud), lee Temoro et autres peuples du Sud-Eet.

Cette forme politique, que nous ns pouvons songer à décrire en

détail ici, a naturellement marqué profondément les autres institutions.

La colonisation française, avec son organisation concentrée, hiérarchisée,

centralisée à la capitals, ne fit que continuer la tendance monarchique et

le même mot qui désignait l'autorité royale : faniakana, servit pour l'admi

nistration coloniale et il ser~ toujours pour désigner à la fois la puissance

étatique, le pouvoir politique et l'administration publique.

(1) RALAIMltIOATRA, Histoire de Madagaaçv.. pp. 84-85.
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La foxrne républicaine qu'a prise l'Etat après l'indépendance, et

la dénomination officielle de "République d~ratique" que Medagascar a

reçue pour mettre en oeuvre la charte d'uns révolution aocialiate approuvée

par le ~me référendum (du 21 décembre 1975) qui élisait au suffrage uni

versel le Président, ne semblent pas avoir beaucoup modifié ~ état de fait

plue que centenaire :

Lee président a, et no~ en sommes au troiaième, ont toujours été

élus à la quesi-unanimité dee votante. Comme l'écrit J. MBITI

"le culte de la personnalité semble enraciné dans le comportement et le

coeur des Africains j il est certainement plus facile de l'adapter à

de nouvellea situations que de l'abolir" (1).

En ce qui concerne les chefs d'état, pour ne paa parler de chefa

locaux, beaucoup plus anachroniques et dont le pouvoir n'est que faiblement

politique (2), les Malgachee sont assimilables aux Africains et nous ne son

geons évidemment pas à leur en faire ~rief.

Mais, sans avoir à relever ou souligner les traits actuels, nous

pouvons gtre certain de l'opportunité de notre examen. Celui-ci sera mené

à très grands traits, en suivant lee repères historiÇlues, c'est-à-dire selon

le diachronie, sans cependant renoncer à prendre pour référence les états

durables et des vues synchroniques qui correspondent sensiblement à ce

qu'était la monarchie !mérinienne à le fin du règne d'Andrianampoinimerina

ou le début de celui de Radama 1er d'une part, et la monarchie sous Raini

laiarivony d'autre part. Enfin, nous ne pourrons mentionner que d'un mot ou

d'une phrase bien des détails qui pourraient faire l'objet et seraient

dignss d'amples développements. Nous cantonnant à notre point de vue de

l'histoire dee religione, nous négligerons délibérément les aspects écono

miques, sociologiques, et mArne des descriptions ethnographiques. Nous serons

un peu moins bref pour les cas qui ont un intér6t. plus considérable pour

notre discipline.

(1) MBITI, Religions, p. 196.
(2) BARf, J.F., le politigue ••• LOMBARD, J. La royaut~ Sska1sva t

FAUROUX, E., La formation sakalava ; ,FAGERENG, Une famille de
dynasties malgaches.
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- Origine de la monarchi:e mérina :

Rien dana l' hietoire de l' lmerina ne permet de formuler une h~

thèse valable sur l'origine de la royauté, autre que c~lle qui attribue à

l'iniUative de quelques cbefs de famille d'avoir concentri entre Isurs

mains l'autorité sur des groupes humains et scquis par le farce des droits

d'occup~ts sur les terres peu peuplées d'où les Vazimba tiraient leur

subsistance.

Nous avons mentionné la "monarchis par consentemsnt mutuel" Belon

laquslls un chaf recevait la priéminsnce dans son groupe par abdicstion

volontaire d'autres chefs potentisle et avec le consentement de ses sujsts.

A ce stade .aurait succédé le "royaume bien ordonné" qui devait, en prici

ssnt les règles de succession, éviter les concurrences entre prétendants.

En fsit, et tout au long de l' hist,o,ire, le pouvoiz: fut toujours 8prement

disputé et l'occasion d'sssaseinats pour éliminpr les rivaux possibles ou

déclarés, et les règles édictées et acceptéea ne furent auiviea que de loin.

Néanmoins, il y eut tOl,ljours un minimum de continuité dynastique en ce sene

que les rois et les reines qui se trouvèrent à Is t8te du royaume étaisnt

toujours issus d'une même lignée dont la euccession généalogique semblait

établie,.

Sans faire l'énumération des personnages qui, d'Andrianamponga (à

Fanongoavana, hauteur de 1627 m à 16 km au sud de ~anjakandriana) à Ransva

lona III (à Tansnarive), f~~nt "souverains de l'Imerina" (1), rappelons

seulement quelques noms principaux: la nione Rangita, Andrismanelo, Ralsmbo,

Andr.ianjaka, Andriemasinsvalona, Andr.;i.anampoinimerina, Radama 1er, Ranava

lona 1ère, Ranavalona II et la dernière qui fut déposée et mourut en e xli,

Ranavalona III.

Il est très probable que les traditione qui présentent les premiers

roie d'un certain renom comme dee héroe civiliesteure auxqU61s on doit l'ussge

du fsr, des pirogues, la consonunation dss boeufs sauvages puis leur domesti

cation, lee ri tus le de Is circoncieion ou du bain .ro'ysl sont lu échos de

faits réals. Elles doivent COrreRnondre, :tOl.tt au "moiflè !li le~ débute; &

li arrivée sur les hautss terres cen1;ral;es" t1' immi~~~rts Venupl.' de ~;'D.de~' èt

t1) Voir le tablesLl dsns RALA1MlHOATRA, Hietp.ire. ,pp, 92-93. "
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porteurs d'une civilieation technologiquemant.. plus évoluée que cellss des

populations locsles. Ces vagues successives (1) ont pu constituer la base

sociale des castes nobles et roturières (andriana et hava) qui, par des

coups de main heureux sur les' populations installées antérieurement, se

procurèrent des esclaves (andevo). Il est vraiaamblable, mais on ne peut en

apporter la preuve, que les plus récentes vaguss d'immigrants connaissaient

l'institution de l'esclavage et qu'elles s'empressèrent de llorganiser.

MOrne si la langue, indubitablemsnt austronésienne, sst l'indice d'une ori

gine extrtlrne-orientale, il n'est pas encore pC'sssible, merne avec les hypo

ttœses de la glottochronologie (2) et d'autres comparaisons philologiques

plus sérieuses (3), de préciser plus que ne lia fait DAHL l'origine de ces

immigrants.

On peut cspendant avancer que des modèles étrangers ont pu inspi

rer les formes socialee (4) et les traces de l'influence arabe, pour re pes

dire pré-musulmane ou musulmane, sont indubitables dans la langue st dans

plusieurs faits sociaux comme nous l'avons déjà fait ressortire

- Conditions de la légitimité (5)

Comme le dit très bien un proverbe: "le peuple est la source des

noblee, loharanon'andriana ~ vahoaka". Tout en acceptant la etratification

sociale le peuple n'est pas dupe de 10 prétendue différence de nature entre

les csstes, et affirme l'unité humaina de la société. Toutefois, pour pou

voir prétendre avec quelqua chance de succès au rOle éminent de roi, il

fallait de toute évidence etre né au sein d'une famille noble st d'une mère

appartenant è la noblesse. Une autre condition était d'intéresser è sa

réuesite un nombre suffisant de parents et da partisans, et d'l!iliminer par

tous les moyens appropriés les concurrents ou les rivaux, ce qui impliquait

(1) Voir sur l'arrivée des Andriana, les hypothèses rapportées par DÉLIVRÉ,
Histoire, p. 387, n. 1.

(2) VERIN, P.; KOTTAK, C.P.; GORLIN, P., "The glottochronologv ...".
(3) DAHL, O.C., Malgache et Maanian. V. aussi HEBERT, "l'l!inumération des

points cardinaux".
(4) KENT, R., Earlv Kingdoms ...
(5) Pour la position du problème de la légitimité royale et l'l!itude de

plusi. eurs .caa, de Rafohy à Ranavalona 1ère, voir DÉLIV.RÉ, L' histoire
des rois d'Imerina, ch. VI, pp. 237-285.
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Fig. 10 - La ville royale d'Ambohimanga, vua par W. ~oulkoff.
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une solide ambition et les moyene physiques nécesssiree à un chef de bande

qui'devait poUvoir contraindre par le force les récalcitrants. Une des

qualités que devait pouvoir revendiquer un roi ou une reine, étai't d1être

le sucçesSeur des monarques antérieurs par une continuité dynaatique, et

de pouvoir .affirmer, sur le plan mystique, 9tre le remplaçant, le successeur,

le rejeton, le repousse, climbv, des rois précédents, soit par appartenance

à leur lignée, soit par adoption et intégration. Les mariages de cousins

facilitaient les situations et des épousee ont pu succéder valsblement à

leur mari décédé.

- Le serment d'allégeance

Pour consolider le plus tOt possible le pouvoir dont un pré1:endant

s'était emparé ou avait été investi, Untl cérémonie d'allégÉlance était orga

nisée à lsquelle devaient se sOLDllettre, BOUS peine de mort pour rébellion,

toue les chefe, c'eet-à-dire les nobles, 1eurs officiere supérieure, et les

chefs de tribue sur lesquels devait slexer~er le pouvoir, qui parlaient en

leur nom personnel et eu nom de ceux qu tile étaient ceneés représenter. Y

étaient également astreints lse ennemis dont on obtensit la sOLDlliseion (1).

Cet1:e cérémonie que l'on dissit remonter BU prince Andriantsimito

viaminendrians, comportsit, probablement par j uxtaposition de rituele confon

dus psr la aui1:e, trois opératione distinctes : le battags de l'eau, velirsno,

le sagaiement du boeuf, milefona 0mbv, et l'absorption du vokaka, misotro

~ (2).

La première cérémonie devait SB dérouler à An~anoritra de Mangabe,

la seconde à Fidasiana d'AmbohimElnga et le troisième à Ambatorangotina (3)

ou, par la suite, au bord de la toute petite pièce d'eau d'Antsahatsiroa ElU

nord du Palais.

Le "battage de l'eau", qus tous les partisans exécutaiertt et impo

saient su peuple sous psine d'Otre tué et d'avoir son cadavre donné aux

chiens, a beaucoup de ressemblance avec la cérémonie d'alliance interperson

nelle di1:e fato-dra, mais ne comporte pas ls consommation réciproque de quel

ques gouttes de ssng. On dissit d'ailleUD l "Le -D:riJ}C;e, a confiance dans le

battage ds l'eau, mais les sujets ont confiance dans l'alliance de sang" (4).

(1) Tantara, p. 390~

(Z) Tentara, pp. 387~90 Fomba, pp. 93-95.
(3) Ibid., pp. 387-388.
(4) l.!2!!!., p. 851.
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On faisait cette cérémonie autour d'une flaque facilement aaaéchée

(rQno malahalo) oD l'on jetait de la balle de riz, da la bouae de vache

ramaasée n'importe oD. Un Andriamaeinavalona y plantait une aagaie et pro

nonçait une imprécation contre ceux qui deviendraient félone et qui auraient

le aort de l'eau vite aéchée ou des chosaa aans importance qu'on y avait

misea. Toua lea participants, sauf l'officiant, devaient ae tenir agenouil

lés ou sccroupis vars l'eau pendant l'imprécation. Ils étaient ensuite

aspergés et pouvaient alors se retirer.

Pour "sagayer un boeuf, milefona omby", on es tenait sur une place

esaez Vaste. Un veau dont la mère étsit morts était égorgé. On intervertis

sait tete, queue, bosse, nombril, membree antérieurs at postérieure. On

éventrait la bOte et on en répandait les entrailles. Ceux qui devaient

s'engager piquaient dans la chair ancore chaude des aagaias tanues à plaine

main. Alors un des partisans du nouveau roi, de caste Andriamasinavalona

prononçait pour les participanta un aermant d'allégaanca et da fidélité

inconditionnalle au monarque en invoquant tout ca qui eat regardé comma

sacré 1 les "douze" souvarains, les "douza" montagnes sacrées, le ciel, la

terre, las "douze" idoles et Dieu. Cee formules étaient répétésa et réité

réea pour bien affirmer leur foree at leur puiaaance et, à la fin, accep

tant par avance d'être évantuellement traité comme ce boeUf dont rian

n'-était plua à sa place normale, chacun dea jureurs ratifiait le aerment

en enfonçant violemment la aagaie qu'il tenait oana la carenase de l'animal.

A l'avènement ds Ranavalona II (1868), cent hommes environ, noblea ou~rande

officiers, accomplirent cette cârémonie. Et Ellia, qui rapporte ce rituel,

ajoute :

"Outre lea pratiques détaillées ci-deasus, on boit quelquefois comme gage

s~pplémentaire de fidélité, un peu d'eau mêlée à de la terre ramassée

sur la tombe des anciens rois" (1).

C'ast très axactement le troisième rite, dit "misotro~, boire

l'aau mêlée à da la terre sacrée (2).

(1) ELLIS, Madagascar et ses habitants. pp. 323-324.
(2) Une tradition rapportée dans les cahiers de Lars VIG (DOMENICHINI,p.S74)

attribue à l'idole Matastso d'avoir inspiré à Radama 1 la compoaition
et l'uaaga du vokaka. ce qui est aussi anachroniqus qua son "invention"
de la polygania au bérii fice de Rana valona l, et d'autant moins vraisam
blable qu' 'une au~ tradition (Tantara, p. 1049) affirme qua battage
de l'eau, boeuf sagayé et~ n'eurent pas lieu pour l'intronisation
de Radama. Celui, désigné clairement par son .père .cOmllle héritier et
succasseur, comptait sur le loyalisme de son peupla pour reconnattre ss
légitimité, et lui Otre fidèle.
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D'apris LYALL, selon sa lattre du 13 novembre 1828. la terre li

l'intérieur de la "maison eainte" (.mœ maaina) bAüe sur la tomba d'Andri

anampoinimerina était sacrée. Seul la souverain pouvait an faire prendre

dans cartaines occaaions solannellas, par exempla, li son avènement, pour

faire prllter la sement d'allégaance. Dans cette marna villa d'Ambohimenga

sourd une source sacrés. C'était dans cette eau que la terre était mise et

ceux qui devaient prllter ssment li la nine buvaient un psu ds cette mixture

et s'en aspergeaient la front et la poitrine. "contractant par là une union

s,ymbolique avec la terre, l t eau e1; le Souvsrain" (1). C'est pour avoir tenté

de se procurer de cette terre sacrée afin de faire valoir ees droits li la

coumnne et se faire jurer fidélité, que le demi-frère de Radame 1er, la

prince Ratsimandresy, fut ssgayé, étranglé, décapité et sa tote jetéa dans

la boue (2).

Cette potion de terre et d'ea1J aacréaa appeléa~ était éga

lemsnt adniniatrée aux intezmécliaires malgachas avac des étrangers pour

s'assurer de laur loyauté (3).

lJuand, bien apràs AndD8ntsimitovieminandriana, la royaume eut une

certaina importance, il n'y sut plua pour la peupla qu'un saul rite combi

nent li la fois la velirano et le misotro~ lors dea changements de

règne. Ce rite s'accomplissait clana la villa haute, au coin nord~uest

d' Andohalo. On y plaçait une pirogue li demi remplié di eau sacrée puisée

epécialement oCl l'on avait mis, outre de la terre des tombss royales, dea

balayures: paille, balla de riz, bouss de vache séchée, bourres de fusil.

Ceux qui étaient appelés li jurer, tous lae petite chefs, aoue-officiers et

autres, répétaient après la noble de caste Andriamaainavalona responsa1lla

de la cérémonie, des formulaa imprécatoires appelent la mort sur las félons

qui dev:i.endraient aussi insignifiants que las balayures jetées dans l'eau.

Toue bUllaient alora de cette sau et s'en répandaient aur la tOte en signe

d'engagement personnel. Nul ne pouvait SB soustraire au serment sous peine

d'Otre sagayé à mort aur 1& champ et d'avoir son cadavre laissé Bane

sépulture.

(1) LYALL, Journal, p. 127.
(2) Ibid.
(3) iiJiiiENICmNl, p. 574.
(4) LYALL, p. 165.
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Bien que ces cérémonies fussent, semble-t-il, tombées en désuétude

quand la souveraine fut devenue chrétienne (1) puisqu'on n'en trouve pas

mention lors de l'intronisation de Ranavalona III, le souvenir et la croyance

en l'irréfragabilité du serment prononcé à l'occasion de l'ingestion de la

vokaka duraient encore lors de l'insurrection de 1947.

Le fondsment en est le caractère sacré accordé aux rois et à leurs

tombes, qui reste l'élément majeur du serment d'allégeance et la foi en

l'efficace des fozmules imprécatoires (tsitsika) (2).

Malgré toutes las précautions, matérielles et surnaturelles, il

est arrivé qu'un roi fot considéré comme insupportable à ceux qui avaient

avec lui la charge et la responsabilité de la bonne marche da l'Etat et

qu'on cherch8t à s'en débarrasser. Comme toua les nobles, son seng ne devait

pas 6tre répandu. Les nobles condamnés à mort étaient, soit brQlés, soit

suffoqués dans la boue d'un marécage (c'était la façon habituelle de suppri

mer les enfents nobles indésirables que de les noyer dans le lac dit "~

hoho. beaucoup d'ongles"), soit étranglée. C'est la solution qui fut retenue

pour faire passer de vie à trépas le pri nce Radama II. Il aurait été étranglé

avec un salaka de soie, puis inhumé à Ilaf'y (3).

- L'intronieation

La cérémonie publique la plus importante qui équivalait à une

véritable consécration évolua progresaivement soue l'influence européenne

en un courcmnsment et une intronisation à partir d'un acte tout simple: la

station sur une roche "sacrée".

Salon une tradition, cs serait Andriamasinavalona qui, ayant posé

uns pierre commémorative à Ambohibato qu'il appela An Kazonorona, déclara:

"J'ai obtenu le pouvoir royal et je suis souverain (~~.!1Y faniakana.

izaho andriana~ ( ••• ) Et tout monarque se rend à la pierre st y

monte; il y est oonsacré, et c'eat de là qu'eut lieu la première consé

cration (fihasinana)" (4).

(1) Fomba, p. 95.
(2) Ibid.
(3) Voir dans DELVAL, Radama II, l'hypothèee de Radama rediviyus.
(4) Tantara, p. 287.
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Par la auite, ce rite qui revêtait le souverain de aon caractè:œ

spécifique et le faisait accéder au sommet de la pyramide sociàle; e'étale

eur deux journées. Il comportait la station sur deux pierree dietinctes.

Tout d'abord l'accès à la pierre sacrée (ya:tpmasina) d'Andohalo qui exaltàit

le prétendant comme mona1'que, puis. le lendemain, aa "manifeetation" ~

hoana) au peuple eur la pier:œ aituée au cent:œ de le vasts plaihè de

Mahamasina dont le nom aignifie "qui rend sacré". L'ascension sur la pier:œ

d'Andohalo était le rite essentiel. La "manifestation" n'étsit que la consé"

quence du premier acte, la reconnaissancs et l'acceptation par le peuple

du nouveau souverain, une sorte de plébiscite de celui ou de celle

qui avait été choisi pour sucDéder au roi défunt, comme le soleil se montre
avoir

à nouveau aprês été caché quelque tempe. Le rassemblement de Mshamasina

était 11 occasion d'un kabsry important, dl un discours qui indiquait lee

grandee orientations du nouveau rêgne.

Ainsi Ranevalona 1ère, lors de son accession au trOne le 12 jUin

1629, pour aller à Andohalo, avait tout d'abord fait quelques pas à pied

du Palais juaqu'à la hauteur du tombeau d'Andriamasinavalona. On avait

ouvert la porte de le "maiaon sainte" construite sur le tombeau. Là, le

reine avait saisi de la main droite le Nbanniêre"ds l'idole Rafantàka et

de le gauche celle d'Imsnjakatsiroa, avait ad:œssé une priè:œ au roi défunt.

Arrivée à Andohalo, elle marchs sur la pierre sacrée et, s'étsnt tournée

vsre l'est, prononça ces psroles l "Sainte, sainte, je suis aainte", aux

quelles les cinq généraux qui l'eacœtaïeri't, tenant Isur coif'fure de le

main droite et leur sabre da l'autre, répondirent l "Vous etes sainte,

Madame" et le peuple de s'écrier 1 "que le Reins Ranavalona atteillne le

vieillesBB, sans maladie, qu'elle vive longtemps avec ses sujetsll • Puis,

quittant le pierre sacrée, elle reprit les bannières de Rafsntàka et

d'Imanjakatsiroa et leur dit 1 "Mss ancêtres vous ont léguées à moi, ne me

fai tes pas défaut". Puis elle monta sur l'estrads qui avait été élevés et

décorée, et, tournée vers le nord, abritée par un énorme parasol rouge et

sntout'ée de sa famille, elle prononça son premier discours officiel 1

"Qu'on ne dise pas Qui une telle femme pourrait-elle diriger? Ce n'est

qu'une femme, elle sera incapable de gouverner f Voici ce que je··voue
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affirme 1 je suis un homme et pae une femme. C'est un homme qu'Andxionam

poinimerina, Radama et les 12 souverains ont p~acé sur vous. N'est-ee pes,

e sujets 7" (1).

D' une tout autre tona~ité fut ~'acceesion pub~ique eu trOne, le

3 septembre 1868, de Raneva~ona II. Deux souvereins avaient régné depuis

~e mort de Ranavalona 1ère (16 aoOt 1861) et le situation était profondément

modifiée. Le paganisme into~érant avait perdu aa aituation pr.iv~égiée et

le christianisme était reconnu et accepté jusqu'à ~a Cour royele. A te~

point que l'estrade tendue de rouge dreeaée par M. Cameron sur le plece

d' Andoha~ où devait se faire ~s première cérémonie, portait en gros carsc

tères brodés l "G~iro à Dieu su p~us haut des cieux" au sud, "Paix sur le

tsrrs" à l'ouest, "Bienveillance envsrs les hommes" au nord st, à l'est

"Dieu est n6tre". Au sud du trtlns où devait sièlger ~s reine, une grosse

Bible, don de ~a Société pour le diffusion de ~e Bible, était plecée sur

une tab~e au sud de ce~le où était posés le couronne d'or à 7 branches. Au

nord-ouest, au lieu des bannièrss des ido~es royales dss règnes précédents,

était dressé un grand drapeau de satin brodé d' œ' portant une co uronne et

les initisles R.M. (Renava~na Manjska, Reine Ranava~na) (2). C'est sur ~s

pierre qu'e~le recevait d'un représentant de ~Iensemble de ses sujets, en

signe ds le reconnaisssnce publique de sa qu&ité et de sa fonction, le

premier gage d'allégeancs thasina), une piastre d'ergent non coupée. Dès

les premiers mots qu'sIle prononça, Ranava~ona II donna le ton qu'e~

voulai t voir s' instsurer dans son royaums ; (••• )"Dieu m'a confié ce pays

et le :royauté. Et j 1en remercie Dieu" (3). C'est pour manifester son r8le

de chsf de ~'Etat et dans ses prérogatives de législateur qu'au coure ds ~a

o~:rdmoD1e de Mahamasina, elle fit se relayer trois lecteurs pour pro

clamer un nouveau texte de loi fondamentale du royaume, connu sous le nam

de "Code des cent-un articles" qui jetait les bases d'une nouvelle organisa

tion gouvernementale st affirmsit le liberté de conscience : "Quant à le

religion, el~e ns psut @tre obligatoire ni interdite, car c'est Dieu qui

vous a faits" (4).

(1) RABARY, Daty Meleza. 1, pp. 70-71.
(2) Ibid., Datv, II, pp. 108-109.
(3) Kabsrv, (1962), p. S8.
(4) .!!li2.., p. 60.
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C'est pour des raisons pretiques et par suite des menaces d'envs

hiss~nt de certaines cOtes par une puissance européenne que Rainilaiari

vony, P~mie.r Ministre, prit ds nouvelles dispositions pour le couronnement

da le jeune reine de 22 ans, Ranavalona III. CeUe-ci avait choisi pour

date celle ds son anniversaire, le 22 novembre 1883. L'honune d'Etat,

écrivait dans son journal, le 28 octobre p;récédent 1

"L'heure oi:! le nouvelle souveraine devra officiellement se montrer au

peuple approche. Jusqu'ici le coutume a voulu que la manifestation

rituelle dane la grands plaine à l'ouest de la capitale eOt lieu le

lendemain du jour de la présentation • Ne serait-il pas mieux de procé

der aux deux phases de la cérémonie le mime jour? La Reine pourrait,

en premier lieu, monter sur le pierra sacrée d'Andohalo, s'y coiffer

du diadême, puis descendre de là à Mehamasina afin d' y faire entendre

sa proclamation inaugurale. Il conviendra de préparer avec min les

avenues pour le cortàge à Imahamasina. On ne lira pas à haute voix les

nouveaux décrets, on les fera imprimer et on les distribuera à la foule.

Son diecours une fois prononcé, la Reina parcourre les avenues le long

dssquelles le peuple sera massé et elle remerciera les assistante" (1).

Ainai fut fait, et pour le dsrnière fQis •.

- Les prérogatives ro vales 1

Les rois d' lmerina, qui furent de véritables despotes il faut

bien le reconna!tre, étaient parfois tentés, et leur entourage ds courti

sans n'était pas fait pour les en dissuader, de se prendre pour des dieux.

Certa:1Ds se montraient tns susceptibles à ce propos. On a plusieurs

exemples. Citons en un : RadlllTla, passant par Ambatonuitsangana, fut interpelé

par un gardien de Rakelimalaza. Cslui-ci se plaignit ds cs que certains

voieins avaient tué et grillé des cochons. L'odeur en avait inconunodé l'idole

qui avait cet animal en horreur at l'avait déclaré fadv. Dans sa plainte il

aurait dit 1

"( ••• ) Ceux de la campagna ont acheté de sales bêtes; ila les ont flambées

et l'odeur du roussi est allée jusqu'au dieu". Irrité, Lahidama sa dressa

eur son filanzane da toute sa hauteur et ae tournant ve»s les Tsimahafotsy

par dessus le portail: "Dites-moi, vous, là-bas, l'odeur de roussi est

(1) CHAPUS & MONDAIN, Rainilaiarivonv, pp. 255-256. Noua na pouvone songer
à raconter cette cérémonie décrite dans les détails par ces auteurs
dans l'ouvrags dssquele elle occupe les pagee 254 à 266.
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allée jusqu'au Dieu 1 C'est un dieu mOle DU un dieu femelle que tu

gardes 7, dit Lahidams. Il nly a pas d'autre Dieu que mDi ln. Ramanga

rantD ne sut plus qUDi dire et il s'excusa humblement. Le roi qui,

comme Dn le vDit par cette bDutada, nlavait aucune dévDtiDn ni même de

respect pDur les idD18s, se calma et dit 1 nSi ce n'était pas devant

VDUS, Tsimahaf'otsy ,qu'il s'est excusé, je l'aurais condamné 1 car

il n' y a pas de dieu. C'est mDi qui suis dieu" (1).

- les pierres sacrées 1

Aussi dé~initive que fut la cérémDnie de cDnsécratiDn du roi qui,

à son avênement mDntait aur la pierre sacrée d'AndDhalD, chaqus aDuverain

ne manquait pas, chaque fDis qu'il se déplaçait D~~iciellement et paesait

par ce lieu, de quitter SDn palanquin et d'aller s'~ tenir quelques ins

tants (.2).

Ce geste, cette atatiDn sur la pierre, était à la fDie une préro

gative rDyaJ, et un mDyen, entre autres, de renouveler SDn hasina, de rechar

ger, en quelque sorte, sa personne de la vertu spécifique qui le rendait

supérieur à tDue ses sujets.

En dehDrs des pierree sacrées et de l'intérieur de l'enceinte du

Palais, la reine, CDmme bien d'autres rois sn PDlynésie DU ailleurs, ne

devait pas fDuler la terra J une chansDn l'attestait l "la reine RanavalDna

ne fDule pas la terre de ses pieds" (3). En fait, el18 pDuvait marcher comme

tout Je mDnde et ne s'en privait pes quand LABORDE lui foisait visiter SDn

parc zDD1Dgique de MantasDa DU ses manufactures DU ses fDnderies. Mais pDur

ses déplacements, la reins devait Eltre pDrtée dans le grand palanquin royal

qui lui éteit strictement personnel.

Le roi régnant avait d'autres prérDgatives, comme celle que nous

aVDns déjà mentiDnnée d'Eltra abrité par un parasDl rouge. En réalité, cette

prérogative appartenait aussi à sa famille proche.

(1) Tentara, 'p. 232, repris p. 1104.
(2) RAEARY, Detv, l, p. 70, n. 3.
(3) Tentera, p. 216.
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Une autre prérogative était de m1lomano. verbe traduit ordinaire

ment par nagar. En fait, clétait le privil~ge de pouvo.i.r ee choisir dee

partenairee eexuele sans tenir aucun compte de leU1' rang social. COIIVI1B on

la disait à la jeune Ranavalona 1èN au début de son règne, quand ses

princip~ux consaillare dêcidèrent de se dêbarrasssr dl Andriamihaja, beau

jeune homme de grande preatance, de caste Teimiemboholahy de Nemehena, que

la reine avait choisi comme "précepteur, moitsizanlanlirisna" et qulella

simait bsaucoup l "Les gens ne menquent pas que vous pouvsz aimer dans ce

pays, car voue CItes une reine au-deeeus de toute interdiction (mpaniaka j§.Y

man~ ~). Prenez qui vous voulaz" (1).

Cette recommandation lui aurait .déjà êté faite ausei (mais c'est

un anachronisme évident car la polygamie êtait largemsnt antérial4'e) de la

part da l'idole Matsatso, qui l'aurait prise au mot at lui aurait dit i
"Vous n'CItee pae femme maie holllllS, car vous remplacez lea Douze Souve

raine, auesi ayez d' autree époux". Ranavalona eccepta et, bisn que déj à

mariée à Reinijohary, 16 honneurs, ella prit auesi Ingahivony comme

eecond mari ( ... ) Et ce fut le reine Ranavalona qui la première prit

plusieure époUle et ouvrit le chemin que toue allaient euivre •••" (2).

Cette idole n'en reeta d'ailleure pae là et bient6t 1

"Car Matsatso était un dieu qui ne parlait paa par-derrière mais disait

ce qui est juste st convenable, elle dit à la reine Ranavalona l "Ayez

daa amanta au lieu de \IOUS contraindre". Le reine accepta ausai le con

aail et quan d il Y avait un jeune homme qui lui plaisait, elle le pre

neit pour alunir à alle et ella l'aimeit comme un époUle ••• " (3).

Parmi las intimes, lea conaeillare et les chefs de guerre dent 41

reine e'antoura et sut goQter lea eervices, huit ont rœrité une mantion

apéciale (4) eans parler du français Jean LAl30RDE qui fit bél)êficier la

aOlNeraine de son ingénioaité débordante (5) et devint l'un de see collabo

rateure aesidue lae plue appréciée.

(1) Tantera. p. 1148.
(2) DOMENiCHINI, p. 584.
(3) ~., p. 586.
(4) Tantara. p. 1150.
(5) RAJEMISA-RAOLI50N, Dictionnaire, p. 173. Voir le récit romancé de le

vie de cet homme remarquable 1 Ramoae, par C. DAVID-BERNARD.
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Le souversin pouvait s' sttribuer ce qui appartenait à l'un de ses

sujets, sans parfois l'en priver totalement. C'est ainsi que le roi Andrian

jaka, pour rehausser l'éclat des cérémonies de ls circoncision des princes

roysux, s'srroges le droit de faire exécuter la danse dite D 50ratra, dessinD

dont la trsdition rspporte l'invention à son frère Andriantompokoindrindra.

La csste noble descendsnt de ce prince put continuer à inclure 1.lJ dansfl

dans le ritùel pour la circoncision de ses fils, mais elle ne pouvait effec

tuer que cinq figures alors qus ls famille roysle en faieai t dessiner nsuf (1 ).

De mams, l'usage de construire des peti tes maisons sur les tom

beaux des nobles, crédité à ce 1118me prince "pour' empOcher les chiens d'y

venir piétiner" fut adopté aussitOt par son frère Andrisnjska. Et là encore,

le trOne obtint une certains prééminence : les constructions sur lee tom

beaux nobles étaient appelées "maisons froides,~ manara", celles cons

truitee sur les tombes des princas ayant régné furent appelées "maisons

saintas, trano masina".

La prérogativa principale du roi étsit de pouvoir décider souve

rainement, d'Otre maai-msndidy. Les ordres qu'il donnait ou ,qu'il foisait

donner devaient Otre exécutés. C'est ainsi que Radama 1 trouvant gOnante

l'une des collines (Ambohijanahsr,y) des environs proches de Tananarive, qui

lui cachsit la vue vers l'oUBst-sud-oueet, décida de la faire raser. De

grandes tranchées furent ouvertes à la bOche dans les flancs de la colline.

Seuls d'énormes rochers enrobés de latérite superficielle empOchèrent la

réalisation du projet et les travaux furent abandonnés. Le roi pouvait

décider de la caste d'un lignage, l'ennoblir ou le rétrograder, choisir la

résidence de groupes transplantés al; leur attribuar les te=es qu'ils culti

veraient. Andrianampoinimerina fit ainsi d'importants transferts da popu

lations et installa das villages sur les marges de son royaume pour se pré

munir contre les incursions de ses voisins non encore soumi~. Il décidait

de certaines cultures ou de leur interdiction (chanvre, tabac). Il tranchait

en dernier ressort et nul ne pouvait répliquer ni discuter.

(1) V. infra. T.II, p. 117 et Fig.17.p.118.
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En riellté, lee roie se gardeient ciel t~p perler eux-mAnes nU

catbBdgl" pourriona-nous dire. Ils avaient la sagesss de s'entourer d'un

grand nombre dB consaillers avisés et de les consulter souvent et • l'svance.

Ils poseient des q.Jeetione et attendaient la réponse ls plus sensée et la

meilleure dans la conjoncture présente. Toujoure, ils s'efforçaient que

leurs d6cisione soient eolidElnent fondées, st ils cherchaiant à refuter par

svance las contradicteurs éventuels. Leurs décisions parfois surprenantes,

étaient généralement en accord avsc le consensus populaire ou prenai~ un

pau las devsnte pour l'orienter. On .le vit bien qusnd Ransvalona II qui,

dês son scceseion al trOns avait sfficlié ses convictions religieuaès, réso

lut de détruire lss idolea ~,yalea sur lssqUBllea les soUverains pricêdel"lts

svaient asaie uns grandÎI partie de leur autorité. Noue a~ns l'occasiDn

d',y revenir.

C'est pour avoir oublié catte ligns de conduite et s''t!ltre entouri

de galopins éhontés, les Msneeo (pour "te!menameeo. qui eont eans vergo

gne"), que Radama II fut asesseiné. Etant ~i à vis, il na pouvait Itre

deetituê st le seule solution pour l'écarter de le direction de ll-Etat,

qu'aux ,ysux ds son entourage il msnait à sa parte, était de le faire dispa

Z'altra.

Sans que l'on puiese III p~premant parler de prê~gative, car il

s'agit maintenant surtout des ~is d6cêdêa, comme dane d'eutres populations

et ausei à Madagascar chaz les Tsndroy, les Sakelsve", les Meaiko~ et m8lna

lea Bstsilso pour leure nobles (1), lea ~ia mérina étaient l'objet d'un

double vocabulairfJet les mats, à leur sujst, êtaient outree que cs qu'ils

étaient pour le zeste dss mortels. On na jette!t pae les ordures du roi,

maie see "oraillere". Quand il mourait, il ntournait le dos", on n'enter

rait pas son csdsvre, mais on "cscheit le saint", non dans un csrcueil, mais

dans une "pÜ'Ogue d'argent" (ce qui fut parfois résliaé su sena ~pre) et

les cérêmonias àJ deuil 61Iaient "l'oceuUation du soleil,~ maeoandFo"'

(1) KENT, Early Kingà:lms, p. 223 reproduisant 5IBREE "Curious words
and custotns conl'lEl"cted with Chiefstainship and BoyaJ.ty smong the
Malagae,yn. JourD. of the Roval Ant~pological Instituts (London),
XXI, (1891), pp. 223-224.

(2) Par euaplez "la re1De a(vait) ul Il la tête" eat exprim' par: "1.
haut 4e la nille ••t wade, .!!!!!!'1' 113 8llboniD'g lIpaD,1aka".
(Tagtara.,. "'2)
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Outre l'utilisation ds ces termss particuliers, la reconnaissance

de la prêêminence du souverain et de son pouvoir absolu, compte tenu des

réserves déjà exprimées, était matérialisée par la remise du~ tribut

que tout sujet et tout étranger devait remettre ou faire remettre au monaI:'

que sous forme d'une piastre d'argent non coupée. Ces pièces de monnaie

étrangères et donc d'introduction relativement récente (XVlè aiècls) ont

elles remplacé une autre foune de tribut, du sel, par exemple (à cause du

mot.sS.D,) ? Nul ne paut sncors le dire (1).

lBs occasions ds remettre la hasina au roi ou de le oorter au

palais étaient nombreusss 1 A chaqus avènement, à chaque fGte ou cérémonie

où le roi était présent, circoncision septennale, fête annuelle du Bain,

audience collective ou parsonnella, affaire de justice en appel, stc.

De plus, à partir des grands rois, ceux-ci réclamaient dss

contributione, des imp6ts ou des taxes, le "prix de la vie" (vidin'~)

dQ annuellament, les impôts sur les rizières et les terres cultivées (hetra)

payés parfois en riz ou en natur.e, la taxe d'abattage qui consistait en

viande (yodihena) et une sorte d'imp6t aléatoire consistant en l'obligation

de conduire au prince ou à ses représentants les boeufs des troupeaux

privés qui naissaient avec une robe déterminée (volavita) et qui étaient

i.lmg,~ réputés appartenir au mi.

- R6le et fonctions du monarque :

Tous ces privilêges et prérogatives dont jouissait le Souverain

étaient les avantages attachés à sa charge de chef de la nation, c'est-à

dire à un r6le et à des fonctions non pas fixées dans une constitution

écrite mais résultant d'une longue pratique du prince régnant vis-à-vis de

ses sujets.

Il avait pour r6le d'incarner l' espri t de la nation, son exis

tence et sa pérennité, SflS traditions et ees cou"b.Jmes • C'est pourquoi.

toujours, depuis les plus anciens dont on ait l'écho des discours, les

rois d'Imerina ont insisté sur le fait qu'ils étaient les continuateure,

les rejetons ou mieux encore les réincarnations successives de leurs prédé

cesseurs. Ils faisaient référencee fréquentes aux faits et gestes de leurs

aieux et simat-ent à se faire réciter gtJ raconter les faits saillants ou les

grandes déciaions priees lors des règnes précédents.

(1) M. J .-C. HEBERT nous fait remarquer que le mot karama' salaire, oorres
pond au malais haram.sel.aJadis, on a du 3tre rémunéré en sel. Et le sa
laire était un cadeau" (I;orrespondance }?er~~olll:elle).
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Ainsi, à l'occasion de l'inaUguration des fusile fabriqués sur

place (1)t sous le direction de Jean Laborde, en 1834, ce qui assurait au

royaume de Tananarive une supériorité sur les autres tribus et desserrait

la dépendance du royaume vis-à-vis des importations extérieuresj ce dont se

félicita grandement la reine, Ralambomavitrika, du Marovatana, fit un dis

cours remarqué. Il retraça l'histoire de l'armement du royaume depuis Andri

amanelo, prince d'Alasora (au XVIè siècle) qui utilisait des sagaies (métal

liques) , Andrianjaka (au XVlIè siècle) qui fit monter à Tananarive les 50

premiers fusils et les trois premières caisses de poudre, ce dont on ee

réjouit pendant trois mois ••• Andrianampoinimsrina qui fit amener les

premiers canons, et bien d'autres monarques nommément cités, jusqu'au jour

glorieux oiJ la terre d' Imerina produieit elle-même armes et munitions,

"cornes protectrices du royaume", grâce à le collaboration étrangère 1

"Nous \IOUS remercions, Européens, ds l' esprit que vous noua avez témoi

gné 1 car vous etes venus d'au-delà des mers pour nous instruire. Et

vous ne nous avez pas montré les feuillee ou les branchee, mais les

pieds et les racines. Aussi ferons-nous une allégorie 1 Nous, Malgaahe~

et vous, Européllns, sommes comme serpents et fourmis 1 très différentà

d'aspec~ et néanmoins comme parents et enfants quant au bien qu'on peut

se faire récipDDquement(2)-.Comptez sur nous, Majesté, pour accomplir

tous les travaux que nous montreront les Européens pour faire le bien

du royaume ••• Nous sommes comme un œuf de dinde couvé par une poule

la poule nous couve et nous conduit quand noue sommes pouseins j mais

quand nous aurons grandi, noue ne chanterone pas comme poule ou coq,

maie nous prendrons la voix du dindon notre père ••• " (3).

Le souverain, de tous temps, dut répondre aux aspirations plus

ou moins confuses de son peuple, sur lesquelles se greffait tout naturel

lement son ambition personnelle.

Le premier et permanent souci était que chacun put manger à sa

faim et les grandes disettes sont restéss dans les mémoires, telles celles

dites Miof~ et Mavovava. Tel roi aimait à répéter qu'il n'avait qu'un seul

ennemi: la famine, et pour le vaincre, il sut organiser de grands travaux,

essentiellement d'hydraulique agricole 1 digues pour con~snir les inonda

tions, drains et canaux dans les mareis transformés lentement en rizières,

(1) La poudre était fabriquée sous la direction de J. CAMERDN à Isoraka.

(2) Certains serpents sont dits "reni-,ri tsil:a. mères des founnis". V.Infm,
p.:H8,n.2.

C~) ~, (1962) ,pp. 37-9 •
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d~roctsgee et percements de eeulls. Il serait ais~ de retracer les efforts

de plusieurs :tois succeesifs pour la mise en valeur de l'immsnse rigion meri

cagauee p:tOcha de Tananariva appeléa autrefois "Betsimitatatra, immenee sans

rigoles de drëJinage" et qui, bien qu' admirablament cultivéa maintenant a

conservé son nom. On pourreit rappeler les initiatives de Nampoina qui se

dérangea lui-mSme pour assister à la fin des travaux du percement de ce qui

devint la fertile région du Vakiniadiana.

Une autre préoccupation, sensible au moins depuis la fin du XVlllè

eiècla puisque Andrianampoinimerina fit venir à sa capitale dee experts étran

gers, probablement des Arabes ou des arabisés, fut de participer au progrès

dana tous les domaines : organisation des transactions commerciales par un

système de monnaia métallique et de balancas, fixation des mesures de lon

gueur et de capacité, institution de msrchés hebdomsdaires. Catte soif d'ac

céder sux connaissances extériaures fut plus sensibla ancore avec ses succes

seurs. Radama 1er fit monter vers sa capitale Robin, Brady, Hastia, Leg:tOs,

Coppale, et invita lea missionnaires p:tOtestants à s'installer dene son royau

me. Ce mouvament de modemiaation at d'emprunts technologiques ne se ralentit

pae sous Rsnavalona 1ère avsc da Lastella, Jean Laborde, Cameron, etc., bien

que, pour des raisons de sécurité et psr crsinte da subvereion, cette reine

fOt amenée à refouler tous les étrangers blancs qui diffusaient des idées

compromettsnt l'ordre social tel qu'aIle le concevëJit.

La troisième fonction du souverain était de maintbnir l'Etat contre

les ennemis extérieurs et intérieure, et d'asaurer la ssuvegarde du royaume.

Les dissidants et les perturbataurs de l'ordre social na manquèrant jamais.La

participation sux obligstions nationsles - deuil rituel, acceptation dee char

ges publiquss, corvées dive~ses, respsct dss coutumes st ds l'organisstion

sociale - étsient des moyena collectifs de contrOle des individus qui ne pou

vaient guère y échapper. De plue, par l'institution des ordaliee généralas

périodiques (tavibe), le pouvoir cantral at les communautés localas se débaro

rassaisnt das non-conformistes, des "sorciers", vrais ou supposés.

Ca maintien de l'Etst et sa direction farme impliqusient Is cria

tion progressiva d'uns aâninistrction générsle centralisée. Ella fut réalisée

par étspa à partir ds la nomination st de l'envoi dsns chscuna des six pro

vincas par Narnpoina de raprésentants du txtlna, las ~-tany. Cette institu

tion, probsblemEnt d'inspiration sraba (wsli) fut critiquéa, mais repriee at
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constanunent améliorée. Il y eut les sndriarnbavent>' (grands seigneurs) puis

les sakaizam-bohitra (amis des villages) puis !s'a~ (eentinelles),

mais ce système se trouvait en contradiction ou en concurrence avec l'orga

nisation féodale (msnabe et menakelv) et l'autonomie des bourge <.fe.!sen.'.e.!e.tlal.
La tenta+'ive la p.l.ua récents et la plus cohérents, inspirée par ce qui sa

faisait en Europe, fut, avant le colonisation française, celle de Rainilai

arivonY et sea huit ministèrea. en 1661.

De tout temps, il fallut assurer la sêcuritê sxtérieure et la

plupart des princes de l' Imerina pensèrent que la meilleure façon, sinon la

seula, êtait d'emener dana leur mouvance lea peuples dea autres régions de

l'tle et de faire de celles-ci dea provincea. Le rive dea enciens rois,

réaumé dana la phrsse fameuse : "fsire de la mer les limitea de leur rizière",

ne fut pas résliaé svent Galliéni. Mais toua a' Y efforcèrent selon leur ge

nie et leura moyens. Le Betailao fut gegné, puis lea populetions lacustres

de l'Alaotra. Dea expéditions plus ou moina heureuses vers la forlt tanale,

vers las cOtss ou les extrémiMs de l' tla assurèrent progressivemerrl; à

Tananarive, devenue cepitale, la contr6le des points ds débarquement et de

commerce sxtérieur de l'tle. L'hégémonie mêrins eur l'ensemble du territoire

était plus qu'à moitié réalisée quend les nations européennes décidèrent à

Berlin d'exercer leur empriee sur lee terras exotiques. Contre las envahis

seurs, le Premier Ministre sut présenter la Reina comme un catalyseur des

6nergies st l'emblème de la patrie à défendra. Toue les numéros du "Journsl

Officiel" du royaume qui almmença à paraUre régulièrement la 23 juin 1663

sont pleins d'appale à la vigilance et à la lutte (1).

- Les pouvoirs du souverain

Pour jouer son rBla et remplir las fonctions dont nous n'avons

fait qu'esquisser les principales, le souverain de Tananarive jouit de pou

voire que l'analyse amlme à distinguer plus ou moins mais qui, dans sa per

sonns, sont confondus. On peut ainsi ênumérer les pouvoirs législatif, ex6

cutif, judiciaire et religieux.

( 1) ~ Gazstv Malagasv, passim.
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Le :mi, inca:mant la tradition historique et la coutume dee

ancOtres, exprime après consultation de ses conseils, las directives qu'il

veu~ donner à son peuple, soit dans des entretiens, soit surtout dans des

kaberv. Ce sont de grandes réunione populaires convoquées spécialement, o~

sont articulés les ordres du roi (1). Imagés de paraboles, de p:mverbes, ces

discours dont la longueur était presque un ornement supplémentaire, étaient

facilement compréhensibles et ne prOtaient guàre à mauvaise interprétation.

Aussi autoritaires qu'aient pu @tre parfois leurs exigences ils s'effor

çaient toujours de respecter la fiction d'interroger leurs auditeure sur le

contenu et l'opportunité ou la justesee des mesures qu'ils édictaient. Après

les salutations et les compliments initiaux, chaqus paragraphe important

était coupé d'une interrogation l "N'est-ce pas cala, 6 vous qui Otes sous

le ciel 1 f.â!!.Y izav, ~ ambanilanitra 1" ou encore 1 liN' est-ce pas cela,

6 membres de l'armée 1 .fA!!.Y izav, ~ foloalindahy 1" selon l ' auditoire

visé, question à laquelle les auditeure ne manquaient pas de répondre d'une

mSme voix l "C'est cela, ~ 1". Pour les Kabary les plue solennels, on

faisait accompagner chaque acquiescement populaire d'un coup de canon.

Quend les exigences juridiques devinrent telles que la seule

publication orale des nouvelles lois ne put plus se faire par des grands

discours, l'imprimé intervint, et de nombreux discours furent ainsi distri

bués. Ca fut ls cas en particulier pour le fameux code des 30S articles

promulgué en 1881.

Si Andrianampoinimerina avait de euffisants talents d'orateur pour

p:mnoncer ses principaux kabary lui-m@me, la plupar~ de ses successeurs

avsient leur porte-parole. D'autre part, paS" plus que 1Er souverain ne pouvait

à la fois dominer l'ensemble dee affaires de l' état et faire l'énorme effort

de mise en forme des lois qui étaient imposées au peupls en son nom, il ne

pouvait en aesurer l'exécution lui-mOme. Bien que responsable personnellemst

de leur élabora~ion, il devait s'en remettre à ses collaborateure pour les

rédiger.

(1) Tantara, p. 289.
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Le pouvoir exécutif t

De rdrne, Si il veillait à toutes les affaires du gouvernerne;nt,

il ne pouvait assurer seul ~'exécutif. Nampoine avait désigné des vadi~

1!lD.v pour administre!' les six provinces. Bisntet, avec Ranavalona 1ère,

eans que l'on put dire que le royaume était tombé en quenouille, apparurent

les "précepteurs" de la reine (mpitaiaan' andrier,l:l) entre lesquellas les

charges de l'Etat étaisnt réparties. L'un des principaux fut Rainiharo, fils

dJun conseiller de Nampoina, et avec lui, pour rester dans des comparaisons

avec la france médiévale, appa:rut l'équivalent des "maires du palais" dont

la meilleur représentant fUt sans conteste Rainilaiarivony. fils du précé

dent, qui sut se maintenir en plece pendant le règne de trois raines succes

sives dont il se troLNait devenh en mêne tempe l'époux. Les reinee n'exs1'

c~rent donc le powtlir qul;j pal' Premier Ministre interposé..

- Le pouvoir judiciaire, le tanguin, le sernent, et l'organisation

de la jus~.

Il Eln est sensiblallEnt de m8ms pour la powoir judiciaire que

l'on voit s'organiser dans les dernières années du XVIIIè siècle, surtout

au pénal, par la désignation parmi les Tsiarondeh.v, des "douze hononss",

hOll1lœs de main du roi qui las utilisait canons tueure ou bourreaux (1).

Les affaires civiles, divorces, règlemants d'héritages, divagation

d'animaux, litigee fonciers, étB1ent traitées au niveau des ..f2!s2!l'olona,

c'est-à-dire des assembléas locales de notables ou de chefs de famille dens

las villages et les bourgs. Le tr6ne impoee l'enregistrement des décisions

et une tellce pour leur valHation-, fII'Iand le neunbre des lettrés devint suffi

sant dana l'~ppareil administratif. L'appel au sowerain pouvait être invo

qué et cslui-ci institua bient6t des juges, souvent de caste Mdriemasina

valona. C'est à css juges, nommés magistrats et siégeant en tribunal, que

revint de trancher au nom du roi, en demier ressort, et de juger les crimes

de sang ou l'un des crimes énumérés au début des différents codes de lois et

qui prévoyaient comma eanction la peine de mort, et tout apécislement ceux

qui intére"3aient la personne du souverain ou la sécurité nationale. Il na

peut~ questiQn de trHiter ici des tribunaux de divers ordres ni des

(1) Tentara, pp. 773-774.
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règles de procédure juridique auxquels de gros ouvrages sont consacrés par

des juristes compétents (1), mais deux questions requièrent une pé'lrticuliêre

attention, celle de l'ordalie et celle du serment.

k'2r~a!i~ ~u_t~niu~n 1

Nous ne pouvons décrire en détail cs qui concerne les ordalies

ê Madagascsr, dont FLACOURT fait déjà mention (2) et qui étaisnt connues

sous différentes formes dans la plupart des tribus malgaches (3). Nous ne

nous attacherons qu'aux grands traits de l'ordalie par le tanguin dont nos

principales sourcss écrites parlent abondamment (4). Nous utilissrons les

conaidératione chronologiques pertinentes d'A. DÉLIVR( (5) et nous donnerons

notre intsrprétation de ce procédé judiciaire.

L'ordalie par le tanguin est le plus connue dss ordalies pratique

ê Madagascar où elle était devenus le plus usuelle. L'administration de ce

poison semble avoir été connue dès l'époque la plus reculés puisqu'un ancien

roi de l'Angavo, Andriamanjavona, l'aurait pratiquée comme augure (6) sur

des poulets. Selon toute vraisemblance, ce type d'ordalie nous paraIt d'ori

gine africaine (7) et des traditions mérina la feraient transiter par les

Sakalevs puis le Vonizongo (8) où les rois dsscendant du roi Andrianantoa

rivo l'auraient imposée abusivement à leurs sujets. Ce serait Andriamasina

valona qui l'aurait introduits sn Imerina, bien qu'Andrianjaka, donc une

cinquantaine d'années auparavant, ne l'sut autorisée qu'avec des poulets.

"Bref, l'apparition du tanguin en Imerina coincidersit avec l'arrivée dss

anctltres dele famille royale" (9).

(1) Par exemple GUTH, las Juridictions criminelles à Madagascar etc, les
srticles des Annales de l'Université de Madagascar. série Droit, etc.

(2) FLACOURT, 1661, pp. 142 et 203. Mention déjà en 1613 par le P. Luis
MARIANO. Nombreuses autres mentions anciennes: MAYEUR (1774),
LASSALLE (1784), FRAPPAZ (1819), PFEIFFER (1862), etc.

(3) Pour l'ensemble de la ql.Sstion, voir DECARY, Les ordalies, et l'excsl-
lent article de CHAPUS &. MONDAIN : "Le tanguin".

(4) Fomba (1962) pp. 96-111 ; Tantara pp. 831-845, et 111-113.
(5) DELIVRE, Histoire, pp. 188-190.
(6) Tentara. p. 111.
(7) RETEL-LAURENTIN, Sorcellerie et ordalies, qui étudie plusi~ure cen

taines de cas et de rituels africains. On peut y relever des analogies
frappantes et des ressemblances suggestives. Par exemple : le mangu,

Uorgane" abdominal héréditaire des sorciers (p. 15) et le nom donné è
la puissance invoquée en Imerina, Ramanamango, qui donnait..sa c1airvo-.
ysnce à Is graine vénénause pour déclarer innocents ou coupables ceux
qui étaient soumis è l'épreuve. Voir également in JUNOD, Moeurs et
coutumes des Bantous. l'ordalie du Mondjo, (II, pp. 479-4B3~

(e) DËLIVR~, Histoire, p. 189.
(9) ~.
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E.lle n' E1vait, c1Dnc pas toujours été connus dan s cetta p:t'Dvitlce ai:!

l'on se t:entantait autrefois, dit-on~ soit de fsirs lécher une lams rougie

sU feu (1 >, BOit d'une épreuIIB relativ.emont bénigne dite le BOBOa mora 1 On

faisait cuire dans de l'eau une quantité précise da riz que l'inculpé, lais

sé l!II jsun depuis 24 heures, davait absorber puis régurgiter intégralement.

Quelqu'un reconnu innocent n'avait donc aucun dommage.

Il r.I' en était pas de mAms pour le tanguin qui, officiel l!II partir

d'Andrianampoinimerina, était administré par des spécialistes pour das fine

judiciairea selon un ri tuel élaboré et comportant un riche vocapuleire four

ni dans les Tantara.

Le gtief formulé et transmis à l'autorité devant laquelle on dépo_

sait. également une somme de garantie, déclenchait la procédure. L'inculpé

était, la vaille. à la nuit, saisi par les aidae du juge et laissé à jeun.

Au matin suivant, il était sorti et, devant la communauté du village,

davait abeorber un plet da riz cuit IIICU, appelé également, comme ci-deasus

BOsoa.me.m" "pour faire le lit du tanguin". Puis de la l'Apura da noix de

tanguin ITanghinia venenifera. Poiret, Apocynacées) (2), poison végétal trêe

toxique au-daseus de 50 mg, était préparée puis essayée eur das volailles

élavéee dans ce but, pour en vér.ifier l'efficacité. Cette pate éta~t ensuite

étalée eur trois morceaux de peau, d'environ 2 cm chacun, prélevée sw; le

doe d'une poule grasse, par le juge qui présentait la boulette au patient.

Celui-ci devait l'avaler sans mAcher. Le juge faisait alere uns priillre à

Ramanamango, la divinité du poison pour lui enjoindre da décider ei celui

qui venait d'abeorbsr le poison éteit coupable ou noJ~.Quend il avait fini,

mais la prière pouvait 8tre plus ou moins longue, la famille de l'inculpé

lui faisait absorber force eau de riz pour qu'il vomisee.

Pour être déclaré innocent, il fallait régurgiter lee morceaux da

peau. Si las troie étaient restituée intacts, on criait "Vivant 1" et la

famille offrait la haeina au souverain, puie un repas aux amis qui venaient

féliciter le rescapé et lui apporter das cadeaux.

(1) Tantara et Fomba.

(2) IllITEAU. UNota botanique 1••• -Dr 1WCOTOABIVEID, "Contribution••• "

(,) V. i!!tDt p. ;,69.
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S'il manquait un morceau de peau, on disait l'accusé "tanu par le

malheur" et il mourait empoisonné ou était achevé à coups de pilon à riz. A

plus forte raiaon, en était-il de m8me si la régurgitation de deux ou des

trois morceaux de peau n'avait pas lieu. Mais il ne lui fallait pas non plu~

étant pris de vertiges ou de nausées, "repoueser le plat" qui contenait Jilau

de riz, aouvent rn@lée d'excréments pour faire plus sOrement vomir, ni Otre

pris de crampes dans les doigts comme si l'on "filait la soie", ni tomber à

genoux tourné vers le sud, car tout cela était considéré comme des attitudes

de culpabilité. Dans tous ces cas, la victime était assollll1ée et son cadavre,

qui ne powait légalement pas Otre placé dans le tombeau familial, était

tra.tné hors du village, enterré à fleur de terre, la tOte tournée vers le

sud comme les aorciers malfaisants. Parmi ceux qui réchappaient, beaucoup

étaient amoindris ou affaiblis pour le restant de leurs jours.

ke_d~b~t_d! ~'~ria~~a~i~n_~~_j~~=e_:

L'arbre du tanguin étant très répandu sur tout~s les cOtee de

l'.tla. ses fruits en coque importés en Imerina é'l:aient vendus librement sur

les marchés. Il était donc loisible à tout un chacun de sien procurer et de

s'en servir. Malgré ce qui aurait pu passer pour des évidences d'innocence,

le jug~ent du tanguin n'était pas contesté, même par les victimes, comme

l'expliqUëlit très bien Théophila FRAPPAZ (1) et des particuliers pouvaient

l'administrer à laurs esclaves.

En fait, quand l'Ilitat mérine commença à se constituer effective

ment sous Andrianampoinimerina, la roi se réserva le droit d'exerc~r la

justice (et d'en tirer profit). Ce devint un délit que de préparer le breu

vage ordalique et de l'administrer en cachette. Le roi donna de longues

recommandations sur ce point dans ses instructions à ses représentants dans

les provinces extérieures, las vadin-tanv (2) 1

(1) FRAPPAZ, Les Voyages, pp. 128-129.
(2) Tentera, pp. B27-830.
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"Chaqus fois qIJa votre consciencs ssrs hésitants, ou que ws décisions

seront obstinément repoussées par l'une ou l'autre partis recourez au

poison d'épreuvs. Accordez-le aussi li ceux qui solliciteront d'y être

soumis, qus le demande vous soit faite par1une ou l'autre des parties

ou par les deux, que leur litige ait pour origine des biens, de l'argent,

ou des terres familiales, ou qu'il s'agisse d'accusations portées d'in

dividu li individu. C'sst par ce moyen que vous parviendrez li discsrner

l'imposteur et li le mettre hors d'état de nuire .,. La rétr;i.bution du

juge sera constituée par le lllmba (vêtement) de l'individu soumis il

'L'épreuve judiciaire, que le poison ait ou non causé sa mort. le dixiè

me des biens de le partie euccombante lui EDoartiendrs également, et un

prélèvement de un pour dix sera fait au profit du vadintany assistant,

il titre de frais de subsistance ; le reste des biens sera tou1; entier

versé à le Couronne. Je vous dis encore, pauple, que lorsque l'un de

vous sera l'objet d'une accusation dont il voudra se laver par le tan

guin, il lui suffira de solliciter le breuvage, il lui sera accordé.

S'il y succombe, sa culpabilité sera évidente; s'il est sauf, c'est

son innocence qui éclatera. Cette procédure constituera le~~

(combattre avec le poison)" (1).

Ida PFEIFFER, "voyagel:Jse-exploratrice" écrit 1

"Le Tangouin (sic) ou empoisonnement, est tràs souvent infligé aUx' per

sonnes de tout rang, au noble comme à L'esclave ; il suffit pour cela

d'être accusé d'un crime. Tout individu peut se porter accusateur et il

n'B pas besoin ds produire de preuve. La seule dJligation qu'il ait li

remplir, c'sst de cléposer vingt-huit écus et demi (2). On ne pe11llet pas

li l'accusé de se défendre J il est obligé de se soumettre li l'épreuve

du poison. S'il échappe à la mort, on lui donne un tiers de l'a~ent

déposé, le second tiers appartient à la reine et le troisième est rendu

li l'accusateur. Quand l'accusé meurt, on restitue l'argsnt li l'accusa

te~r, parce que dans ce cas, l'accusation est reconnue vraie" (3).

(1)
(2)

(3 )

Traduction de G. JULIEN, JYl Institutions, l, pp. 376-3~~.

DECARY (Ordelies) indique 28 piastres. GUTH, les juridictions.é~t

29 1/2.088 nombres semblent correspolldre au jours d'W'l8 lUDaiSOD (?).
PfEIFFER, VQy~ge, pp. 215-216.
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En Imerina, jadis, tout décèa, aussi naturel ou accidentel qu'il

fOt, était réputé provoqué par quelqu'un et la maladie et surtout la mort

d'un grand personnage, pouvaient entraîner l'accusation de sorcellerie, le

dixième des crimes capitaux, ce qui amenait obligatoirement l'épreuve du

tanguin pour la population entière qui ne pouvait s'y soustraire. Ce fut le

cas en 1810, à la mort du roi Andrienampoinimerina. Il y eut, sous Ranava

lona 1ère, des purges périodiques par l'administration collective du tan

guin, ce qui s'appelait 1'tuer les rats", c'est-à-dire se débarrasser des

sorciere.

Le taDgu1n ~tai10 ausi UIl -J8Il de se '98Jt&'8r ou de se d4barrasser

de persOBD8S gfnantes. On l' avai10 eDlpl.~ pour sv;ppr1Iler les quatn ADtemoro

restant de oeu qui avaient aooo~ ADdriamahazonoro li. 'f8D8D&ri:n en 1797 et

dont les nobles de la Cour avaient pris ombra&e. Le prinoe an1:ellloro tint li. par

tager leur sort. lins tlWrent dono .And.riamabazon a1I8Si et U lIOU%'llt· (1). BD

l'employa pour .Andriamihaja, le ·pNoepteurll le la reine BaDavalODa 1ltre BIlOore

dtSbutante. Ce persollJl888, maladroitement, .ait indispostS toute 1& Cour et oelle

oi s'en cltSbarrassa 1 on dBlll8Jlda li. la reille de feiDdre d'être malade, tout le 110.
demaDda li. boire le taDpin pour se dis01Ùper, et l'ordalie 118 fut uptift que

pour .Andriamihaja qui fut ~l.im:1.J:W (2).

A part OBS e:œmples tràs sptSoiaux, les grrmds persolJD8l8S, .ûrsle

III8Jlt, Noappaient de l'~preuve, comme l'avait fait tout le reste de l'entourap de

la reiœ. 'l'ELFAIR raconte que, le 9 mars 1830, U fut pr004d~ à UIlS graDde ordalie.

Les &OouPs, de coDditioDB sooiales trils varitSes, ~ta:1eut au nombre 4'1IZI8 trenta1lle;

les nobles surftourent, mais les pDB du peuple p§ril'8Dt. Un IllOis plus tard, UIlS

trentaiu de femmes furent li. leur tour ocmd.aDmlSes li. l'tSpreuve. Quelques UIlBS tS

te:1ent de haute noblesse ou appartenaient li. la famille 1"01818, elles dBlll8uràreDt

1JJd8J11118s. Plus tard 8DOO1'8, on fit subir le mbe traitement li. quelques officiers

aubalterJl8s et à des holllllllts du peuple; oes demi8l'B IIOUrlU'8nt aiDai qu'un seul

des offioiers (,).

m ·MIIIi'l.'lŒ,ItLa tradition amldoo-malpchelt,p. 2TI.
(2) 'laatua, pp. 114&.50.
(a> DECAIII, Ordalies. p.18.
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~~ =o~s!~s~c~s 1

Uns pratiqua auasi généraIs st aussi brutale, malgré csrtaines

substitutions tardives n'avait pu avoir à la longus que dss effsts démogra

phiquss désastreux par la mortalité qu'sIls causait. La Dr. Ramisiray ssti

mait qua, de 1810 à 1863, dats ds son aboli'lion théoriqus), chaque année, un

dixiàme de la population mérina devait se soumettre à l'ordalis J en moyenne

il périssait 2 %de la population, soit plus de 3 000 dédIs par sn (1). Au

total, entre lea années 1823 st 1844, le tanguin aurait tué antre 100 000

st 150 000 personnee. La 8 juin 1855, sn Imérina, 180 pereonnes durent

prendre Is tanguin parce qu'un district avait été accusé de posséder des

formules de s:Jrcellerie irrésistible contre les voleurs, et que la reine

s'sn était formalisée. Indépendemment dss accidents courants, dee famines

st des gusrres, le tanguin était avsc les condamnations à mort, l'une dee

principalss causss ds la dépopulation du cantre ds Madagascar (2).

Substitutions

Las Européens, fixés ou ds passags dans l'Ile, essayèrent de le

fairs sbolir, mais, du fait qus ce procédé sn quslque sorte judiciaire,

correspondait à la msntalité malgache ds l'époqus, il fallait orgenissr son

remplacement. D' autre part, Radama 1sr aurait avoué cyniquamsnt un j our que

c'était le meilleur moysn de remplir sss coffres, car il percevait les biens

des victimes. Voici, d'autre part, las propos qu'il aurait tenl8à COROLLER

et qualques autres Européens qui lui parlaiant de supp:dlll!lr le poiaon

d'épreuve :

i'Mess ieurs, que préférez-vous 7 La continuation du tanguin ou da ne pou

voir plus sortir da chez vous, ni voyager hors de la capitals sans être

dans la plus tsrrible anxiété st ssns courir la chance (le risque]

d'Atre assassinéa, volés, incendiés ou trompés 7 ( ••• ) Sachsz qua si

j'abolissais le tanguin aVant mAms qus Madagascar ns fat à mAme ds dépen

ser uns forta somme pour l'organiaation d'une police généraIs, j'aurais

à me reprocher cetts masure toute ma vie j qU'lins fois ce jugement ané

anti, la plus affreuss anarchie régnsrait dans touts l'Ile et qu'~Dt

égard à l~état de la société indigène," cette police est encore la meil

leure que nous posaédions. Sans doute, js voie comma vous qJs cet ussge

(1) GUTH, Les juridictions, p. 23.
(2) RAINITOVO, Antananarivo. p. 30.
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eet barbare, qu'il est horribls, mais il est des cas où on est forcé

de tolérer les sacrifices de quelques innocents pour arriver au bien

général" (1).

L'adoucissement auquel Radama consentit, sous l'influence de

James HASTIE, diplomate anglais, fut la substitution légale d'animaux aux

personnes avec un rituel simplifié.

Presque depuis la début de son utilisation judiciaire, c'est-à

dire sous Andrianampoinimerina, mais en tout cas, officiellement sous

Radama 1er, il était admis que le tanguin pouvait @tre administré à des

substituts des accusés: esclaves, poulets et surtout des chiene. Les deux

compères des fables malgaches, Ikotofetsy et Imahaka, avaient un chien

vigoureux, bien nourri et bien dressé qui savait leur faire obtenir gain

de cause quand l'épreuve devait intervenir. (2)

2uep~~e!0~ ~t_d~s~a~i~i~n :

Mais las abus avaient été tels et las moeurs avaient suffisamment

évolué, en particulier sous l'influence des décisions prises dès 1624 et

surtout en 1652, par les français installés à Sainte Marie, pour qu'aussi

tot sur le trOne, en 1661, Radsma II, abo11t le tanguin et ordonn8t de

couper et d'arracher l'arbre, jusque sur les cOtes. A son tour, et dès son

acceseion à la royauté, en 1663, la reine Rasoherina, s'engageait envers

las représentants du peuple de la façon suivante :

"Quant à l'ordalie par le tanguin, elle ne sera plus employée sur tout

le territoire du royaume, à jamais, à toujours et pour l'étemité" (3).

L'usnge ne dut pas cesser immédiatement puisque l'interdiction

est reprise par l'article 32 des Instructions aux ''Sakaizambohitra". les

représentants du pouvoir royal dans les villes et bourgades hors de Tanana

rive (1676). Il fallut même un arrêté du 22 mars 1697 du Général Galliéni

pour interdire la vente et l'emploi du tanguin "comme médicament" sur toute

l'étendue de la Colonie et ses dépendances.

(1)

(2)
(3)

Mémoire de la colonisation
Ordalies. p. 15.
Angano, (5è éd.), p. 63.
Paragraphe 4 du Kabar,y ou

par le capitaine GOUHOT, in DECARY,

(.

Contrat (fanel<ana), in Kabar,y, p. 52.
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Anotre connaissance, les cas d'emploi du tanguin depuis cette

dste sont rarissimes et DECARY (1) n'en cite que deux exemples.

Que ce procéde pseudo-juridiqus ait pu @tre employé si longtemps

tient au fait que le société mérina, ou malgache dans son ensemble, croyait

en l'intervention fréquente et habituelle dans le monde des vivante du numi

neux, des puissances supra-terrestres. Il s'agissait ici de Ramanemango, la

divinité du tanguin sur qui l'on comptait pour découvrir des coupables,

quitte à tricher avec les protocoles pour obtenir les résultats désirés.

Cette société, encore au stade pré-juridique, c'est-à-dire sans

système juridique organisé avec des lois, dBs codas, des juges, une procé

dure Par preuvBs, aVBU ou témoignagB, était Bncore pretB à s'Bn rBmettre

au tiragB au sort pour désignBr les coupables. On l'a caractériséB comme

"société religieuse sacrificielle"(2). Pour se libérer de son angoisse

latente, dB sa culpabilité sociale diffusB, dont témoignB sa peur des sor

ciers, slle sccomplit des sacrifices périodiquBs dB victimes émissaires,

purificatoires ou expiatoires.

L'ordaliB est alors importantB car, Bn unB sBulB opération, elle

eccomplit la fin de l'ère sacrificielle sn CB qu'el~·~igne les victimBs

de façon surnaturslle par l'invocation du numinBux, et elle amorcB une

recherche de le JUBtice avsc dBB juges qui deviBnnent des professionnBls,

m@me si laure mOYBns d'invBBtigation sont Bncore insuffisants et aléatoires.

L'ordalie est uns dss premières formes qUB prend l'enqu@te judi

ciaire, car le soupçon est porté devant un embryon dB tribunal, le diffé

rent eet porté dBvant un juge. La société Bst trop semblable Bt trop proche

de l'inculpé pour prononcer sa condamnation Bt s'Bn rBmet encore à das puis

sances surnaturelles pour le déclarer coupablB.

AngoisséB par unB perturbation gravB de l'ordrB social à laquelle

elle chBrchait deB rBsponsables, la société sacrificiBlle mérina pouvait se

libérer en découvrant par le tanguin dBs présuméa coupables. Ells pouvsi t,

avec bonnB conscience, accomplir sur BUX un meurtre collectif et libérer

ainsi sa violencB contenuB en lui donnant un objBt licite. La miSB à mort

des "sorciBrs" libérait les survivants de l'accusation, levait les doutes

Bt lBs inquiétudBs et permettait la réconciliation.

(1) DECARV, Ordalies, pp. 20-~1.

(2) SIMON, A. i!l Esprit, 1973, n" 11, p. 517.
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Au fur et à mesure que la justice s'orgenisa et les différents

codes promulgués de 1828 à nos joure en sont les principaux jalons, les

délits et les crimes furent mieux formulés, les peines furent graduées et

moins brutales, les juges furent mieux formés et mieux informés. Les procé

dures ordaliques purent disparaltre et les jugements furent rendus ds façon

plus responsable.

Le serment 1

Le serment, qui fait appel au surnaturel, est, au tribunal ou oans

la vie courante, l'affirmation solennelle de le vérité d'un fait, Oe le

sincérité d'uns promesse, d'un engagement de loyauté et nous sn avons vu

déjà plusieure formes : les engagements de vassalité et de loyalisme vis-à

vis du souverain lors de son intronisation, les diverses formes d'alliance

dont celle dite alliance de sang, tous garantis per l'intervention éven

tuelle des puissances surnaturelles ou des ancêtres invoqués.

Il y a une autre forme de serment, spécialement devant les juges,

qui parait avoir été fréquemment employée, surtout au milieu du XlXA siècle.

C'est le serment dit ngoso qui a un sens légèrement plus vasts que ce qu'en

dit le dictionnaire: "Serment ds commettre un inceste, si ce qu'on dit

n'est pas vrai" (1).

C'est ce sermant, pour ne pas dire ce juron, que prononçait volon

tiere Ranavalona quand elle s'emportait contre ses mauvais sujets contaminés

par le christianisme :

"La Reina fut très irritée et elle jura par Andrianampoinimerina (c'eet-à

dire de commettre l'inceete avec Andrianampoinimerina, ~ ningoso .M'

Andrianampoinimerina) d'anéantir tous ces "priants", dOt le eang couler

dane Tananarive" (2).

Dans le peuple cette expression grossière était courante mais

conservait pourtant sa valeur surnaturelle. Pour les chritiens malgaches dee

toutee premières générations, ces serments avaient une réelle valeur d'enga

gement et étaient au nombre dee actions peccamineuses qu'ils refusaient de

commettre (3).

(1) ABINAL. Dictionnaire, p. 453.
(2) RABARY, Datv 1, p. 84 (15-2-1835). N~poina était le défunt père de

Radama son défunt mari, c'est-à-dire feu son beau-père. Il s'agit
donc 1. d'un juron plue que d'un serment.

(3) On en a une sorte de caricature dans la fin du chapitre consacré à
Kelimalaza, quand les gens, presque du jour au lendemain durent aban
donner le culte de l'idole, devanir chrétiens et donc s'abstenir de
jurer (DOMENICHINI).
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Lors de la persécution de 1849 les accasions ne manquêrent pas

aux chrétiens de témoigner de Îflur f{Ji~ Le Premier Ministre Rainihilro pour

es8aysr de les saWer aveit ordonné qu'on leur propose de "m:!.ngoeg, de ju

rsr pal:' l'inceete" e't effrayés par leur arreetation,. ils en auraient été

quittee pour une légêre amende. Mais la foi de certains était trop inttatl

sigean te pour accomplir ce qu'ils coneidéraient comme un reniement (1). On

al' exemple de la comparution, le 22 mars, d'une certaine Remaria, qui

amena ce discours du juge au public:

nCette jeune femme refuse absolument d'adresser des prières aux Douze

souverains et aux saintes idoles. Elle préfère p:cie-r 1:es -ancêtres· dse

étrangers ; elle refuse de prononcer le serment d'inceste avec son

père ou avec son frère; elle s'obstine comme une bOche ou une pierre••• n (2),

Finalement, elle fut condamnés à 6tre précipitée avec treize

compagnons du haut de la falaise d'Ampamarinana. Et pourtant, comme on le

leur proposa jusqu'au demier moment, quand ile étaiant suspendus par des

cordes au-dessus du vide, il leur aurait suffi d"'accepter de faire ce

semant pour échapper à cette mort : nBa!!!!, llanaikv .!m. ningoso dia ~11 (3) •

- Le pouvoir religieux du roi :

Lee juges qui administraient le tanguin, lee nimprécateurs,

mpanozon-dohan , qui étaient en mtme temps bourreaux, furent donc peu à peu

remplacés par de vrais msgistrats qui rsndaient leurs jugements par ordre

et au nom du souveréJin. Le pouvoir judiciaire, en renonçsnt aux ordalies,

s'était progressivement latcisé. Il était donc au départ d'inspiration reli

gieuse et ce fait était parfaitement cohérent avec le demier pouvoir du roi

qu'il nous reste à axaminer, le pouvoir religieux.

Le noble investi du pouvoir suprême dans la société mérina, par

son ascension sur le zocher sacré d'Andohalo, se plaçait au-dessus d'elle,

au-dessus des castes et se trouvait dispensé" du moins théoriquement, de

suivre lee usages communs. Cs premier acte rituel lui communiquait un ~saina

particulier. Il en était eacrslisé et doué de pouvoire régaliens. Reconnu

comme roi par les rites d'allégeance qui, en se combinsnt avec llil premier

rite, devinrent progressivement, comma nous l'ovons vu, des cérémonies de

(1) RABARY, DstY, l, 'p. 132. Comparer Dmbiaav, p. 315.
(2) Ibid., p. 133.
(3 l Ibid., p. 134.
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couronnement et d'intronisation, il devenait l'objet d'un culte adressé à

traverS lui, à la nation, à 10 patrie. Il était dans l'obligation, par la

suite, d'augmenter sans cesse son pouvoir surnaturel, son hasina, par divere

procédés, afin, en dernière analys~ de faire le bien et le bonheur de son

peuple.

Nous aurons donc à examiner le pouvoir religieux du souverain

sous trois aspects : son caractère sacré, les moyens pour renforcer ce

caractère, son action en tant que personnage sacré.

La sacralité du souverain-------------
Nous avons déjà donné des indications sur ce qui cherchait à

distinguer le souverain de ses sujets et qui s'était constitué peu à peu

en un corps d'observances spécifiques, dérivées des observances vis-à-vis

des nobles ou par emprunts è l'étranger.

Il y avait tout d'abord des expressions spéciales et surtout des

salutations traditionnelles :

"Portez-vous bien Monseigneur (ou "'adame)"

"Etes-vous bien Monseigneur 7"

"Puissiez-vous atteindre la vieillesse; N'ayez aucune infiDl1ité"

"Vivez longtemps au milieu de vos sujets" etc. (1) •

. Il Y eut ensuite, le parasol rouge, réservé aux Nobles par Andrio

masinavalona sous le règne de qui, il serait apparu en Imerina, importé sans

doute de l'étranger (2), puis des salves de mousqueterie et d'artillerie

pour les grandes occasions où l'armée était convoquée. Enfin des airs spé

ciaux de musique (sidikina, corruption du(§2gJ~~ King), pour la Reine

et le Premier Ministr~qui tenaient lieu d'hymne national.

Plus caractéristiques et plus traditionnels, étaient les chants

de louange, répétés inlassablement par les Tsiarombavv, les chanteusDs atta

chles au Palais et dont c'était le service. Courants sous Radama 1er, ils

furent développés, si l'on peut dire, sous Ranavalona 1ère, quand le culte

de le personne royale fut à son apogée. Les paroles surtout nous ont été

conservées :

"Notre souveraine, e, e, e

"Notre souveraine, e, e, e

"Notre souveraine, e, e, e

c'est une bonne souveraine, e, e, e J

c'est notte soleil, e, e, e

c'est notre divinité, e, e, e J etc•••

(1) Tantara, p. 362. Traduction littérale, le mot Majesté conviendrait
également.

(2) ..!!ll&., p. 363.
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ou encore, li la louange de la reine et de son file Rakotondradrarna 1

"Soleil eans pareil 1 La reine Ranllvalona,

"Car c'est un eoleil unique

"Homme en argent, Rakotondradrema

"Eh J (ce) Taureau, c'eet la taureau de eon pllre" (1).

La flagornerie eurenchériBBante, car ce n'était ni adoretion ni

adulation d'une reinge ftgée et de plue en plue mal.eupportée, atteignit un

point culminant pendant ce règne sanglant. Ccmme l'indiquent les chants 

ritourne1las qui résonnaient sans cesee aux oreilles de la despote, la

eacralisation de la reine tendait vers la divinisation.

Se considérant comme différente du reste de l' humanitê par son

accession au trene, pouvant donner les ordres qui lui plaisaient, COIIIIIE par

exemple de punir le vol d'un chien en obligeant le voleur li fournir une

petite corbeille de puces et une grande d'os (2), disposant discritionnai

remen't de la vie de ses sujets (3), la reine, par réaction contre lee idées

subversives des chl:étiens, prétendait 8tre l'avatar de la divinité, le

soleil vivifiant de ses sujets, l'incarnation de la volonté bienfaisante

mais touta puissante des rois ses prédécesseurs.

Son corps était assez sacré pour que parsonne, sauf dans le privé

sas intimes et ses suivantes, n'os8t la toucher.

A ce point qu'un jour, en excursion sur le lac Itasy et s'amusant

sur un radeau de papyrus, elle tomba li l'eau. Les gens s'empress.èœnt d'appe_

ler son file pour qu'il vienne li son secours, mais ne se portèrent pas eux

mêmes vers e.1.le, "car ile ne se souciaient guère qu'elle mourQt là" (4), ce

qui peut aussi @tre regardé comme une explication.

C'est li la source d'Andraopasika que les rois régnants, se sentent

affaiblis, al1aisnt sa regarder dens l'eau pour sa faire une opinion et se

préparer li la mort. Ainsi avait fait Nampoina. Ainsi fit la grande reine en

1860 et le peuple l'ayant appris se mit li faire des priparatifs pour le

prochain deui,l nationel qui se p,roduisit effectiveme-l1t le 15 aoot 1861·. La

conviction des gens était d'autant mieux ancrée que peu apràs le .œtour de

la Raine d'Andraopasika, d' :immensas et nombreux feux-follets furent remarqu's

li le capitale et dans ses environs ce qui ne pouvait faire augurer qu'une

catastrophe. La vieille reine envoya bisn des petrouilles, mais auc;une ne

rencontra de fant6me et sIle dut s'en rBllElttre à ses idoles et li ses astre-

logues pour se rassurer.

(1) Tentara, p. 362.
(2) RAINITOVO, Antananerivo, p. 12.
(3) Ibid., pp. 26-27. l'histoire tragique.de Zafihavana.
(4) RAINITOVO. Antananarivo. p. 14.
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Le rapport établi entre le souveroin et le soleil amenait à

considérer les éclipses comms calamiteuses et annonciatrices de disette ou

d'épidémies (1). Les devins 6t ostrologues qui étaient chargés de veillsr

sur la santé du monarque, se h~taient dans ces cas de prescrire une piastre

entière et un boeuf à la robe volevita. Ils proféraient des imprécations

contre ceux qui "ensorcèlent le soleil, cor il ne peut @tre malade sans

raison" et adressaient des incantations au souverein : "car vous Otes comms

le divinité que nos yeux voient 1 Las sujets vous regardent comme notre

soleil et notre lune ; les sujets vous sanctifient par cette piastre entière

et cs volavita ; puisse ce que font les sujets vous sanctifier, e reine

Ranavalona 1" (2).

Ce fut donc un bouleversement considérable quand Ranavalona II,

se déclara, dès son premier discours, simple mortelle et reine par la grêce

de Dieu, à qui elle demandait de pouvoir gouverner selon le droit et le

justice et conformément aux lois qu'elle allait édictsr et auxquelles elle

mama se conformerait (3), ce qu'elle confirma à plusieurs reprisas par le

suite (4).

Cette attitude d'humilité correspondait à ses sentiments religi

eux inspirés par la foi chrétienne. Elle se trouvai. t aussi en accord avec

la situation politique da la monarchie mérina qui avait da accepter lors du

règne précédent, celui de la reine Rasoherina, des limitations à son pouvoir.

Les excès du long règne de Ranavalona 1ère, les inconséquences et

les débordellEnts de celui de Radama II interrompu prématurément, précisément

à cause d'eux, avaient amené les responsables du Palais à faire signer à le

Reins un engagement écrit qui lui interdisait en tout premier lieu la consom

mation des boissons fortes et continuait:

"Bien que vous soyez Reine", ••• vous ne pouvez condamner personne à mort

sans un jugement préalable, ••• "sinon nous vous déposerons" •••

et le document continuait par l'obligation de respecter la loi, l'interdic

tion définitive de l'ordalie par le tanguin, l'obligation pour quiconque,

quelle-que soit sa position à la Cour de se conformer aux usages généraux

admis, la liberté de conscience et de religion pour tous, sans que pereonne

ne soit tenu de libérer aes esclaves contre son gré, le maintien de l'ermée

pour défsndre le sol et le gouvernement •••

(1) Tantara, p. 169. n.
(2) Ibid.
(3) Kabary (du 3 septembre 1868), pp.·S8-EiO.
(4) B ex. saur l'acte de fondati..on du temple du palais roval.~,pp.60-61.
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Les temps avaient donc bien changé et la royautlli slms titre abolie

voyait ses pouvoirs rlliduits et limités. La contenance modeste de Ranavalona

Il ~ son couronnement se comprend donc parfaitement. la sUbetitution du

pouvoir de la France, qui fit de Madagaecar une colonie d'administration

directe. à celui de la 1'Oyauté amena la suppression de celle-ci, J,a deeti

tution et l'exil de la reine Ran avalona III.

L'ab1'Ogation de la loi d'annexion du 6 aoOt 1896 et la proclama

tion de la République en 1958 permirent un renouveau des manifeetatione de

la fierté nationale malgache et bien dee sentimente voués au monarque de le

période précoloniale se t1'Ouv~rent reportés sur les chefs de l'Etet qui se

sont succédés depuis lors.

5i nous en revenons aux' rois et reines de l' encien tempe, leur

caractère eacré acquis par eux lors de leur accession à la pierre eacrée

d'Andohalo et qui faisait qu'on lee disait ssints masina. devai~ @tre per

pétuellemsnt renouvslé et renforcé, ce que nous examinerons séparément.

Ce renouvellement se faisait de trois façons différentes 1

D'une part, le souverain, li chaque déplacement officiel qui

l'amenait li passer en filanzane (chaise li porteur) par le place d'Andohalo,

ne manquait pas de e'y arr8ter et de monter quelques inetante sur la pierre

sacrée.

D'autre part, sans ceeee, conune noue l'avone déjà dit, le 1'Oi

recevait de tous ceux qui avaient affaire au Palaie, le hasina, gage d'allé

geance et de soumission sous ln forme de piastree d'argent non coupées. Pen

dant longtemps, seules les piastres espagnoles et mexicaines dites respec

tivement "Tanamasoandro, rayons de soleil" et "Ngita, crépue", étaient

acceptées au Palais car pssant davsntage que les autres (27 gr.). L'afflux

des pièces d'origine française, de deux grammes moins lourdes et qui étaient

pdcédemment re.fusées Cuv midi-dRova) modifia la situation. Elles furent

réputéss (1) "pièces propres,~ madio", avec une préférence pour celles

dites: "Besomotra, barbu" et l''Tsangan'~ : personnagss debout" (2).

Ce tribut d'une piastre, que seuls pouvaient offrir ms étrangers 1 les

nobles et les hommes libres, étaill relativement modeste mais représentait

tout de _e, par BOn flux incessant, renforcé lors dee cérémonies nationalee,

(1) KaoBrll de Ranavalona II en 1872 sur l'argent .!!l. Kabary, pp. 61-62.

(2) MOLET. "Les monnaies".
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un apport non négligeable pour le trésor royal et uns figuration matérielle

et économique de renforcement continuel du pouvoir royal par le peuple, lui

donnait des moyens financiers sur le plan local et lui permettait des achats

de matériel et d'armes è l'extérieur ce qui consolidait se situation sur le

plan insulaire et internctional.

Le troisième moyen, tout aussi rituel, était extrl!!lmemant solennel.

Il s'agit de la cérémonie qui porte le nom de Fandroana, traduit par Bain

royal. Comme nous avons déjà consacré tout un ouvrage à cette fl!!lte pour

l'étudier en détail et en donner l'interprétation qui nous semble la plus

exhDustive et Jo plus plauaible (1) nous ne ferons ici que reprendre d'une

façon très abrégée notre thèse en insistant surtout sur le fandroaoa du roi.

Cetta fl!!lte "toujours illlJ11inente, ~dava~" avait une

importance sociale d'autant plus importante qu'elle était célébrée dans les

familles en ml!!lme temps qu'au Palais royal. De ce fait son rituel, compliqué,

durait une quinzaine de jours.

De ce que l'on trouve des homologues de cette fl!!lte dans d'autres

régions du monde oriental de l'Iran au Cambodge et pour certains rites essen

tiels à Bornéo et en Australie, on peut penser qu'elle faisait partie du

fonda culturel d'immigrants très anciens venus da l'Est. Ella a pris selon

les provincas de l'île des formes remodelées selon le génie propre des peu

ples où nous aVOns pu la reconnaître. Pour l'Imerina, qui seule nous inté

resse ici, on peut affirmer sons hésitation que cette fête était largement

antérieure au roi Ralambo (d'Alasora) qui en a fait une fl!!lte monarchique.

~eEè!e_c~~n~~~g!q~ :

Associée depuis les temps protohistoriques au début du mois lunaire

d'Alahamady (Bélier), très probablement sous ,l'influence arabe, cotte festi

vité constituait un repère chronologique:

(1) Bgin royal. 238 p., où l'on trouvera l'ensemble de la bibliographie.
Aucune étude d'ensemble sur le ml!!lme sujet n'a encore, à notre connais
sance été publiée depuis l'édition de la nOtre en 1956. Ajoutone égale
ment deux précisions : le terme "bain" ne peut signifier dans notre
tsxte C:'J'ablutions, plus ou moin. complètes, faute d'eau courante dans
les cases malgaches au temps de la royauté e~ faute de racipients aseez
grands qui puissent y Iltre introduits. 5econderrent, ce "bain" n'était
évidemment pae la seule occasion de l'année pour une toilette généraIs.
Il avait dane sa réalité pratique un sans'ritusl de ,grande portée.
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d'évaluation précise ni de temps historiqus au ssns

"Le fandroana aervait aux Ancêtres à comptsr les années. A chaque Fan

droana, on faisait uns encoche au pilieu de la case, ou bien on mettait

un petit ~aillou dans uns calebass~ C'est dele qui comptait pour un

an" (1).

Las années du calendrier lunaire arabe plua courtes que les e,nnées

tropiquee, avancent chaque année de 11 joura par rapport aux rspères botani

ques ou climatiques, mais elles suffisaient POUit' une computation du temps

qui ne s'ïntéressait qu'à de courtes périodss et à des duréss rslatives. Il

ne a'agiaaait pas

occidental.

Cs mois d'Alahamadv, parce que deatin puissant, était, à l'occa

sion du Bain, appelé "Asaramanitra, le mois parfumé'; selon un visux nom de

J'~ncien calendrier luni-solaire entérieur.

Ce n'est que très tardivellEnt (en 1BB3) que la rsins Ranavalona

III, n'accordant plus-~importance aux lunaisons zodiacalee et au relent de

paganisms qu'ellss pouvûient dégager, décida de tranaférer cette fets-n~

nale à uns dats du calendrier grégorien- qua- l' E-tat euivcit désormais et aile

choisit le 22 novembre qui était son anniversaire. Par habitude, on contintJe

à appeler la période des fetes ou plus exactement les deux premiers joure

de l'année, aearamanitra. Maie il y avait déjà dédoublement par rapport au

1er janvier.

f)ana le déroulellEnt du temps, la Fandroana constituait une césure,

à la fois fin et commencement et l'on en profitait pour dénoncer ou conclure

les contrats, les associations, célébrer dee mariages ou prononcer dee divor

ces (fanariàm-pampodiana). Cette fete qui faisait date était si importante

que chacun devait s'y trouver chez soi, sous son toit, les enfants chez leurs

parents, les épouees chez leur mari. Les femmes ayant quitté le domicile con

jugal (nisintaka) étaient invitées à rentrer et devaient impérativement s'y

présenter quittes è passer une "meuITaise nuit". Ce devait lltre une période

de réconciliation, surtout entre parents et alliés.

(1) RAINIT~~O, Antananarivo, p. BB. Cet auteur fournit maints détails t~e

intéressants. La "manuscrit de l'Ombiasy", daté de 1B65,(pûr ID suite
déeigné dans notre tsxte par OmbiasyT ne consacre que six pages à
ce~te cérémonie.
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Ces fetes, marquant la fin d'une année et le début d'une autre,

étaient une des rares occasions pour le peuple, il y a cent ans à Reine,

de manger de la viande rouge à satiété. C'était aussi une des raisons de

leur popularité et de leur importance quand le sens réel des cérémonies fut

oublié.

Schéma fondamental ancien de la fete :

Chacun, connaissant le déroulement du calendrier, se préparait à

l'avance pour la fete : réfection des cases, habits neufs, provisions de

nourriture. Si l'on s'en tient à ce qui peut avoir été le schéma fondamen

tal ancien de cette fête, on peut retenir la série d'actions suivante:

Dans la soirée du dernier jour de l'année, sans lune, à la nuit

tombée,les enfants, portant des torches d'herbe sèche allumées, couraient

ça et là, dans les cours et les places des villages et même un peu au

dehors "pour chasser les fantOmes"(natao .!J2•..fandroshElna !J1I matootoa §JI !J1I

~'!J1I matv izany). Les familles qui avaient eu un décès dans l'année,

et qui ne se baignaient pae (.!§y.!!!i!!ll!Ig, W'), "ne sortaient pas de feu"

(tsy mamoaka afo) pour ne pas risquer de chasser un revenant de la famille(1).

Ce que-les enfants ressentaient comme une amère privation.

Cette nuit était une occasion pour la famille au complet, parents

et enfants, de se rassembler sous le même toit et ceux qui étaient en voyage

s'efforçaient toujours d'être rentrés à temps. Elle était dite "~.!§y

maty" ce que nous traduirons par "nuit blanche" (avec levée des interdits

sexuels) en même temps que "mauvaise nuit" pour les épouses en rupture de

mariage, obligées à se présenter sous peine de très graves ennuis.

Dans le milieu de la nuit après l'évocation du passé et des

défunts anciens, les réconciliations, chacun sa purifiait du passé, de

l'année écoulée, par des ablutions abondantas avec de l'eau (mandro~

amin'izaY!J1l ~), d'où vient le terme fandroana.

C'est au premier chant du coq que se faisait la consommation d'une

nourriture rituelle dite jaka, sous fOIme de lanières de viande boucanée

(kitoza) conservées dans le coin des andltres d'une année sur -l' autre (~

~-~), considérée comme viande q!Ji lie la parenté (nofon-~mitam

pihavanana) et accompagnée da riz.

(1 )Fomba, pp.150-151. Voir notre 4~ partie pour le sens exact des mots
matoatoa et~.
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Dès l'sube, la familla (ou ses principaux représentants) partait

faire des visites aux parents de la génération précédente ~ ~-drenv)

et leur ~ttait de petites portions de jaka pour matérialiser les liens

de parenté et manifester leur affection.

Cet ensembla peut dono s'analyseZ' en cinq rites successifs

- exorcisme des morts par la faUt arendrina

- concentration familiale par la rassemblement des vivants et

l'évocation des défunts,

lustration par l'eau: ablutions,

conununion familiala BOUS les espèces du jaka, viande ri tuella

qui renforce la cohésion familiale,

rappel des liens avec la générstion antérieure.

Le tout étant un noeud du temps, à la fois rupture avec le passé

et continuation dans le présent de ce même passé, et rupture avec les

défunts et continuation de la famille à travers eux.

C'est à ce qui noua para!t le noyau primordial que sont venus

s'ajouter par la suite d'autres rites pour former ce que nous appellarons

le fandJ:Oana fcmilial sous 10 monarchie, tel qu 'on le trouve décrit par

RAINITOW ou les Fomba (1), et dont nous ne donnerons que les grandes lignes.

- Le Fandroana familial spus la monarchie :
-"""'-- --

Les adjonctions au rituel primitif sont relevées après une très

considérable évolution culturelle s'étalant ~ur plusieurs eiècles, jalonnée,

entre autres, par l'instauration de la monarchie, l'introduction des boeufs

et leur consonunation, la changement des usages funéraires dont nous noue

expliquerons plus en détail dans notre quatrième partie. De plus, un monar

qua, très probablemsnt Ralcrmbo (fin du XVlè siècle), avàit repris le f8te

célébrée par sa propre famille, pour en faire, avec quelques adjorictions,

celle du roi régnant.

Les modifications se firent alors sur deux plans, ce qui mena à

deux rituels distincts, l'un familial et populaire qui Be déroulait dans las

cases et les tombeaux de famille, l'autre royal et national qui se déroulait

dans l'enceinte du P~laie, débordait quelque peu dans la capitale et conti

nuait sur las "douze collines" sacrées.

(1) Toutas nos citations de ce sous-chapitre sont faites d'après l'édition
de 1962.
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Ce n'est qu'au premier rituel que nous nous attacherons tout

d'abord.

La transformation des usages funèbr~s qUti constitua l'introduc

tion d~ le viande d~ boeuf dans le rituel, l'ingérence du pouvoir royal

dans les cérémonies célébrées chacune pour soi, mais è la mame période par

les groupss constituant le royaume, donna au fendroana familial un nouv~au

schéma.

La population, au ma~nt dit, se trouvait canstituBr trois lots

- ceux qui avaient subi un deuil depuis le fandroana précéd~nt.

Ils na pouvaient pas célébrer la fate familiale : ni harendrina, ni ablu

tions purificatoires.

- ceux qui voyaient mourir l'un de leure proches pendant les cinq

jours précédant le nouvel an n'avaient pas le droit (et auraient été coupa

bles) de manifester leur douleur ou rn&1e de pleurer. "La Fandroana appar

tient au Roi" diseit-on (1) et tout devait n'être que liesse pendant la

fate. On ne pouvait enterrer les morts que de nuit et "provisoireJnl;nt

aniritra ". Si le décès se produisait pendant une nuit dite "~.1!!.Y

maty", ils ne pouvaient ni le faire savoir ni sortir leur mort de leur mai

son. L' inhumation aniritra était faite nuitamment le deuxième ou troisièllll

jour. Ce n'est que sept jours après ls nouvel an que les morts enterrés

provisoirement pouvaient Atre transférés dans leur tombeau. Mourir à ce

moment-là était vraiment une malchance aussi grande que de succomber au

tanguin comma l'exprimait ce proverbe : "La vieille qui est morte li) nuit

du jour de l'an: elle n'a pu manger la viande des viscères (qu'elle aurait

tant appréciée puisqu'elle n'avait plus de dents 1), et elle n'a pas pu

parvenir à l'Ambondrombe" (séjour des morts où l'on n'arrivait que si l'on

avait reçu les honneurs funèbres) (2).

Ces deux catégories de familles ne "flltaient" pas le Fandroana.

Elles participaient cependant"au jaka royal et recevaient les cadeaux de

nourritures qui leur étaient apportées.

c'est le troisième lot, heureueement le plus nombreux, qui

suivait le rituel dont nous donnons ci-dessous les grandes lignes.

Pendant le dernier mois de l'année, tout le monde faisait des

préparatifs et se procurait le nécessaire pour la réussite dee flltes. Quand

les marchés hebdomadaires furent institués dans les diverses bourgades du

(1) Fomba, p. 146.
(2) Ibid. V. IDf'ra, T.U,p. '54.
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royaume, l'affluence était énorme à ces rencontres conunerciüles et la pou

voir royüJ,. en profitait pour en fixer las détaila, las dates et les inter

dictions. C'était aussi l'occasion de fixer le tùux des imp6ts et de les

percevoir.

DurMt las cinq jours précédant la nouvel an, il était interdit

de verser la sang, c'était une période où la concorde devait régner mais

on pouvait aussi en profiter pour rompre dee contrats et rendre définitives

las répudiations, da tella sorta qu'une épouse répudiée n'avait plus part

au jgJm. de 10 famille de son ax-mari.

Sauf pour las deux cetégoriee d'endeuillés mentionnées plue haut,

chaque familla se réjouissôit da voir ses enfants courir avec las torches

des harendrina, et regroupait ses membres pour passer eneembla la nuit sous

la m8me toit et dès la lendemain matin échanger la bénédiction de l' Asara

manitra : "Arahaba tratrv nY~-~, Félicitations d'evoir atteint

l'année nouvelle".

On paesait la nuit blanche di te~ tsx matv avec toute la

licence discrète que cee mots impliquaient, en m8ms temps que cs pouvait

8tre encore une "mauvüise nuit" pour certaines.

Les canons installés sur las "douze collines" des snvirons ds la

capitale tiraient par trois fois las uns après las autres. La troisième

salve correspondait à la mi-nuit. On faisait montion des disperus de la

fanille et l'on accomplissait le rite essentiel des ablutions, mandro.E!mel

d'oCl vient l'expression "Bain" qui nonune l'ensemble de la f8te par laquelle

on se débarrassait das impuretés avant d'entrer dans le "jour puissant", de

ss présenter pour le grand jour, la jour du souverain ou ds la Rsins (andron

.lllL Mpanjaka), ce qui était encore une sorte d'exorcisme (~faditra). Du

temps où l'on célébrait encore le Fandroana au mois d'Alahamady st que l'on

tsnait compta das conjonctions lune-jour da la semains, les bons jours

étaient le II1Ilrcredi st la eElllledi. Si la lune prenait un des cinq autres

jours (on disait la lune ébréchéeJ on ss "baignait" en dsux fois. On s'ablu

tionnait un peu avant la nouvelle luns st on recommençait à se "baigner un

peu" une huitains après sans qu'on n'ait à refaire tous les autres rites (1).

(1) ~, p. 147.
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Après quoi, on mettait à mort quelques volailles, dites globale

ment "fo ID aritra, coeur qui n'endure pas", qus l'on rœttait à cuire.

Au premisr chant du coq, vers trois heures du matin, on profitait

de la nuit pour pleurer à haute voix rituellement Iss morts dans les mai

sons qui avaient eu des décès dans l'année et l'on se taisait à nouveau au

matin. On =nsornmait alors les volaillee avec du riz arrosé de miel dont

on ss mettait quelques graines sur la tête (tatao) en signe de bénédiction.

Et l'on préparait dans des corbeilles neuves des portions de nourriture que

l'on allait porter dès potron-minet chez ies personnes que l'on voulait

honorer.

Il était d'usage également de faire chauffer de l'eau dans une

marmite de terre neuve et de la mettre dans le =in sacré. Tout visiteur

allait en prendre dans sa main, s'en versQi~ sur la tAte et le front en

saluant Dieu et en souhaitant de voir les fAtss de l'an prochain. Si détait

un groupe qui se présentait, la doyen ou l'a!né prenait l'eau, s'en mouil

lcit et en aspergeait ceUX qui l'accompagnaient, en prononçant la bénédic

tion habituelle. Les ablutions et ce "saforano" étaient considérés corrune

lee élémente fondamentaux de toutes lee cérémoniss. Ce qui devint vrai.

Dans la matinée, après que le canon eOt fait conna!tre que les

boeufs royaux avaient été abattus, on tuait des boeufs après les avoir

encensés et avoir adressé des pxières aux anc6tres. Chaque famille en tuait

selon ses moyens, en s'associant, au besoin, avec d'autres pour supporter

la dépense. Le sang était, sinon prélevé, du moins utilisé à humecter la

panache d'un papyrus (~-jozoro) avec laquel on aspergeait les linteaux

et montants de la porte avant de le placer dans le coin dee prières (eu

nord-est) de la case.

Dès le premier jour on cuisait à la marmite les abats et les vis

cères, ce qu'on appelait le tonom-bilanv que l'on répartissait ensuite pour

le distxibuer ou le porter en cadeaux à ceux que l'on voulait honorer. On

allait aueei au tombeau de famille pour, après avoir invoqué les anc@tres,

griller de la bosse, enduire de graisse la pierre de chevet et en manger.

Ce n'est que le lendemain que l'on cuisait la viande en la foisant

bouillir dans une grande marmite. On faisait réduire jusqu'à ce que les mor

ceaux rissolent dans la graisse. De cette graisse, on prélevait de pleines

calebasses: elle servirait pour la =iffure pendant l'année. La viande était
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servie eur un van et toute la famille en mangeait à satiété. Elle était

tellement cuite que mame les vieux pouvaient en manger tout leur soOl. Ce

qui restait était remis à cuire dans 10 graisse et, en la faisent bouillir

da temps à autre, on pouvait conserver ce confit (varanga) pendent un bon

mois.

Un damier rite, qui ss faisait dane les tout derniere jours,

consistait à envoyer vers la lune que l'on veyait de mieux en mieux, des

boulettes d'herbe digérée prise dans la panse des boeufs sacrifiés et dens

lesquslles on avait mis un fil de soie bisn enroulé. On disait sn les lan

çant : "je t'aurei" et pendant la trajectoirs on disait l "Puissé-je voir

le retour de (la lune d' )Alahamady, car je t'ai visée" 1 car on croyait

vraiment ~tre dens un jour affecté d'un destin puissant.

Lee visites pour offrir et recevoir l,e jaka duraisnt presque un

mois.

Si l'on veut résumer tout ce rituel qui s'étalait, comme on l'a

vu, sur plusieurs jours et plusieurs nuits, on peut en reprendre les trois

expressions - clefs qui &taient reconnues comma les bases du savoir-vivre

entre membres ou alliés d'une famille (lalam-pihavanana) (1) : ablutions

(saforano) 1 voeux et bénédictions sur la tl!lte avec da 10 nourriture (tetao) 1

échanges et consommatJ.on de viande rituelle, conservée et offerte (jaka).

Il nous paraît inutile d'insister sur le dédoublement du rite da

purificfltion par l'eou : "bain" nocturne et lustration (saf0.E!!!2.) du matin,

devenant une sorte da purification des visiteurs ou mI!lme une bénédiction

collective. Nous n'insistons pas non plus sur la lustration par le sang

frais que constitue ce trait, d'allura fort archaïque, porté dane toutes nos

sources : le panache de papyrus trempé dans le sang, placé dens le "coin

des prières", donc en hommage eux ancl!ltres, et que nous avons proposé (2)

d'interpréter comms la figuration de la tl!lte d'une victime constituée gar

dienne de la maison et que nous retrouverons dans le rituel du Bain royal

qus nous allons examiner bient6t. Auparavant, il nous faut parler en quslques

mots des dînettes, dss cabanss et des concours ëe parures, de chants et da

danses.

(1) fomba. p. 160.

(2) Bain. pp. 155-157.
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La fêts dss ssclavss :

On pElut remarql.Elr la silancs ds csrtainss sourcss importantes

(Fomba. RAINITOVO, l'Ombiasv), sur dss élémsnts de la fêts mentionnés par

les Tantara (1). Nous attribuons ce silence au fait qu'il s'agiseait de la

façon dont las esclaves prenaient part à la fate et que pour les auteurs de

certains ouvrages, rédigés du point de vue des noblas ou des hova. ce qui

concernait la troisième caste ne méritait pas mention.

Il est certain que la grande majorité des esclaves de l' lmerina

et surtout de Tananarive avait rompu, malgré ella, le culte des ancêtres et

qu'en fôit, socialement, les esclaves n'avaient pas d'ancêtres, pas plus

qu'ils n'avaient de personnalité ou de famille. Ils n'avaient donc ni j~

drazona, ni~mialin-~, CL1r, at nous tenons à le souligner, pour

qu'il y sit ~, il faut qu'il y ait eu dee ancêtres. Les esclaves n'en

avaient pas. Ils pouvaient vivre le "noeud de temps" que constituaient la

fin de l'année et le jour de l'an, ils pouvaient se baigner et se purifier,

faire des voeux, mais ils ne participaient pas aux échanges rituela de nour

riture. Ils étaient, ElU Fandroana, du poi~ ~igieux, hors de la société.

Dans cette période de bombance et de liesse, néanmoins on ne pou

vait pas ne pas associer les ankizv, m81es et femelles, ankizy lahy et

ankizy vavy, c'est-à-dire les esclaves (2).

Eux-mêmes, d'aillaurs, opportaient du bois à brOler à leurs mattres,

qui les récompensaient sn leur donnant de la viande. Les hommes "grapillaientn

et las femmes mendiaient de la viands (3) soit pour la revendre soit pour la

consommer. Les femmes choisissaient des endroits convenobles vers Soanierana

ou sur Mahamasina et s'y construisaient d~s cabanes où elles faiaaient la

cuisine dans de petites marmites, certaines pouvaient m8me cuire du riz. Le

mieux parées possihle, elles S8 faisaient des invitations et des visites.

(1) Tantara, p. 173.
(2) Nous pensons plus convenable de traduire ansi, bien que dans notre

"Bain royal", nous ayons suiv~ la traduction de RATSIMBA &. CHAPUS. 1.
p. 327. Le sens du mot ankizY fest restreint à '8I1f'ant'.C1: le latin puer.

(3) W .!!.Y snkizy lahy manombi-~ ; !3D .!!.Y ankizy vavy mangata-kana, .!!2.
vehivavv~ M ankizy madinika. Et las esclaves hommes glanaient
de la viande, et les esclaves femmes, femmss adultes ou enfants,
mendiaient de 10 viande (Tsntara, p. 173.)
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Ensuite veFlëlient ce que noue pourrione appeler les "concours" et

qui ne devaient pas ooncerner que lee seuls esclavee car les enfants de

toutes les classes, et de toutes les caetes, de la société s' y livroient.

Chacun et surtout les fillettes, SB parait le mieux poseible de tol1l;es

sortes de bijoux. Las plus pauvres se faisaient des boucles d'oreilles,

des colliers ou des bracelets avec des fruits ou des graines en guise de

perles, des fleurs sur la tate. Par petites équipes, on s'exhibait dsvant

les autres, quitte à se faire huer si le tour de chant et de d'Jnse n'était

pas réussi et apprécié. On se souvenait plus tard, davenu vieux, de ceux et

celles avec qui on faisait ces concours, ces cabanes et ces d1nettes selon

l'expression : ".!.9:!!1 ind{ay mihirs, enfants de le m&1e peti te bande de

chanteurs", car on ne peut guère parler de chorale.

Ces fOtee enfantines ont maequé par le suite le fait que cee

"d1nettes" étaient la façon dont les esclaves pouvaient @tre associés aux

cérémonies nationales du Fandrogna. Ils nll f@taient, en somme, que le nouvel

an.

- La Bain royal :

Certaines traditions font remonter à Ralembo la célébration monar

chique de cette f@te familialfil. C'est à lui qu'on attribue également d'avoir

mangé le premier de la viande de zéb.u et de l'avoir déclerée comestible.

On paut donc le créditer également, suivant une suggestion du manuscrit dit

de l'ombiasy d'avoir surtout introduit lae boeufs dons le ritusl royal

où, à partir de son règne, ils tiennent une très grande place :

"C'est BOUS Ralambo ~,l'on vit appar01tre 10 consommation des bQeufs.

Et quand Ralambo en BJt mangé, il dit: 'Je vois sonctifier. mon destin

è J,'.ai,de de ces boeufs, car ce sont des choses faites plIr Dieu excel

lentes è manger ( ••• ) et l'on appellera fandroana chaque Alohamady, et

c'est ainsi que commença le Fandeoana" (1).

Dès le mois d'Alahamèdy suivant, il aurait enjoint è ses sujete

de sanctifier son destiQ en tuont des boeufs, ce que la population ourait

fait aussitOt. Cela montre bien que les boeufs étaient déjà communs, domes

tiqués; et, comme on ne les utilisera pour le piétinage ou le portage -ne

parlone pas de la traction introduite vers 1899 - que bien longtemps ap~s,

cs ne pouvait @tre que pour la nourriture.

(1) Ombiasv, p. 123.
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D'autres additions ont été faites postérieurement, comme le sacri

fics du coq rouge l'avant dernier jour de la lune d'Alohotsy dont nous repar

lerons plus loin. L'usage de faire vsreer un voriraiventy (1), disons un

centime par personne, daternit de Nampoina. "Quand l' Imerina avait été

rassemblée" (2).

Da toutes feçons, au momsnt où la monarchie est bien installée,

comme ce fut le cas à la fin du règne de ce dernier roi, le Fgndroane est

devenu réellement une affaire nationale que le roi réglerœnte et qui le

restera : "~'nY andriana nY Fandroana : le Fandroana est au souverain". Et

c'est tellement vrai que Ranavalona III pourra, sans la moindre opposition,

en transférar le date de célébration à sa guise. Le Fandroana est l'affaire

de le Reine qui préside, du haut de son palais, à toutes les cérémonies. Le

voix des canons en rythmait le déroulement. Cette fllte familiale et popu

laire était devenue l'occasion pour le trône de faire des largesses de

viande sous fome de troupeaux de bosufs offerts à la population. La conunu

nion familiale qua nous avions remarqué dans le noyau primitif était devenue

communion nationale. Voyons donc le détail da ce rituel fort complexe.

Nous ne pouvons faire une description exhaustive de cette solenn~

et.nous devrons nous contenter d'en présenter succsssivement tous les traits

psrtinsnts pour en faire ressortir la signification globale.

Dès l'abord, affirmons que le Fandroana royal est fait pour ren

forcer la pouvoir royal et toutes les cérémonies, que le roi y soit parti

cipant, simplement présent, ou m8me absent, sont orientées dans ce but.

Le pivot du cérémonial reste, comme dans le noyau primitif, les

ablutions, le "bain", de la nuit précédant le nouvel an et tou t s'ordonne

à partir de lui. Mais les rites concomittants ont des caractères divers que

nous allons tenter de rsgrouper sous quelques rubriques : Une série d'exor

cismes en rapport avec la négation de la mort, dss actes destinés à sancti

fier et régénérer le roi, des rites en rapport avec le culte des ancetres

(royaux) et conduisant à des communions sous les espèces diverses de viandes

portant toutes le nom de j akan' andriana, de j aka royal. La fllte se plaçant

en début d'année conserve un aspect de fin et de commencement et par certains

traits rappelle des prémices, enfin du commencem~nt à la fin des festivités

l'autorité royale s'affirma et se renforce. Voyons chacun da ces points.

(1) Un s~pt cent vingtièmu de piastre, ou poids d'un grain de riz.
(2) Ombiasy, p. 128. Ce mOme t~xte attribue à ce roi u~ distribution de

"petits" boeufs dits maromadinika (Ibid.)

256



fig. 12 - Le Rova de Tananarive, vu par W. b'oulkoff.



Les sxorcismes qui veulsnt nisr la mort 1- - - - - - - - - - - - - - ~ - -
Nous pensons qus le fae.èpanlil royal cherche à 'signifier 10 suppres-

siCln dEI la mort. Non Sl!tulemant il prétend l'ignorer rnais il voudrait l's)(-

clure.

Par ordre du roi, j:endant les derniere jours d'Alohotsy et les

premiere jours d'Alahamady, faute da ne pouvoir s'abstenir totalement de

mourir, il fallait mourir en cachette. Les familles des défunts ne pouvaient

pleurer ni poueser les ~ris_et gémissements traditionnels, rassembler la

parenté et la voisinage et offrir eux trépassés des obsàques en rapport avec

leu~_~ttuation sociale, ni les déposer dans leur tornbeau de famille. Il

fallai t enlever les morts de nuit, subrepticement, les entarrer ~ l'écart

ou les garclar chez soi. La mort excluait da la fête.

tlle excluait même ceuX qui avaient subi un deuil dans l'année

car, par crainte de chasser des parents passés outre-tombe et dont lee

doubles pouvaient encore hanter la maison, ces familles ne pouvaient "sortir

le feu" et envoyer leurs enfants gambader dehore avec les torches éphémères

des harendrina, car il s'agissait, avec ces feux, de repousser les fant6mes

et de faire fuir la mort. Et pour exorcissr le royaume tout entier de ln

mort qui pouvait y rOdar, la veille au soir des harendrino de toujours, on

consocrait un moment aux harendrina du roi. On avait donc deux fois cet

exorcisme par la flamme.

Par ordre àJ roi, "cinq jours avant et cinq jours oprès", 'il

l!itait "interdit de verser le sang", de provequer la mort ou de tuer des

animaux avant le"jour du sacrifice des boeufs". Sous Nampoina, des contre

vŒ1ents avaient étl!i durement chl!ltiés (1) car c ' était faire entrer volontai

rement la mort dans le royaume à un moment aCl tout devait concourir à 10 vie

du roi.

Mais l'impossibilité du contrOle d'une telle prescription amana

des attl!inuations e-t si l'interdiction de tuar des animaux à quatre pattes

fut maintenue (porcs, moutons, atc.), il était permis da tuar les "animaux

li deux pattes", "avec des ailes" et ces volailles portaient le nom de fu~
aritra. Pas plue qu'il ne pouvait interdire de mourir, le prince ne pouvait

interdire de tuer et, plut6t que d'etre désobéi, il préféra donner l'autori

sation officielle. Mais, et le manuscrit de l'ombiasy y insiste, le roi ne

consommait pas de ces viandes (2).

(1) f omba (1962), p. 154.

(2) Ombiasy, p. 123.
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Par ordre du roi encore, lee jours ne devaient pas mourir. Et le

dernier jour de l'année était dit "androw matv, jour qui ne msurt pasn ,

que certains traduissnt par jour sans sanction pénale. En réalité, cs n'était

qu'une levée exceptionnelle des interdits Il1lltrimoniaux ou ssxuels, uns tolé

rance pour transgrssser les interdits ds castss st bien dss gens en profi

taient avec le plus de diecrétion possible. La tolérance était prorogés à la

première nuit de l'année qui sépareit le "jour du bain, andro androaO-drllno"

du "jour où l'on tuait les bœufs,~ amonoana ombv".

C'était encors pour éloigner la mort, spécialement du roi, encore

cette fois-ci, que les personnes qui devaient assure~ son service tmpikara

kara) non ssulement à l'occasion des fetes du nouvel an mais pour tout ce

qui était considéré COlline les prémices ou les inaugurations (mpisantatra),

dsvaient @tre de ceux "qui-avaïent-leurs-père-et-mère-vivants, velon-drav

.m!!ml-drenv". Cette qualité, assez rare dans les temps anciens, où la morta

lité était forte et les orphelins nOlJ1breux, était très prisée et les heureux

titulei res étaien t so llicités dans leur familla pour accomplir certains actes

bénéfiques importants, première coupe de cheveux d'un enfant par exemple. De

tellas personnes étaient très rares dans la famille du souverain. Aussi comme

il fallait qua ses serviteurs remplissant cette condition, avait-on décidé

une fois pour toutes que les membres de certains lignages, quelle que soit

réellEment leur situation de famille seraient "de-père-et-mère-vivants,

velondraiamandrenv". On avait choiei pour tels des lignages descendants de

princes par leurs pères, meis roturiers par leurs mères dont ils héritaient

la caste, at de ce fait aveient été exclus de la noblesse. Ils constitui!lrent

une·sous-easte inte%lllédieire entre nobles et roturiers, chargée héréditeire

ment du eervice intime du souverain. Avaient ainsi été affectés su Paleis

les Andriamitondre d'Alasora ou Talasors, les descendants d'Andriempenitre,

les Zanakandriananto, etc. (1). C'étaient eux qui, pour lee cérélTlOnies du

Bain, transportaient dans le Palais les ustensilee de cuisine, les récipisnts

pour les ablutions, le petit banc sur lequel s'asseyait le monûrque, etc.

Ile étaient chargés aussi de fournir "l'eau sainte" en le puisant à l'endroit

que les sugures indiquaient, de "bd.gner" le souverain, de touder sa tete

avec une graiase rituelle avant de procéder à sa coiffure. Ils devaient pren

dre soin des boeufs royaux destinés oux sacrifices et fournir les aliments

pour le tatao royal, riz, miel, sésEllle. Enfin c'étaient eux qui assuraient la

bonne conservation de la " viande-qui-passait-l' année, hene ~tl)Onan.

(1) Fombe. (1962), pp. 161-166.
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Au nombre des actes ritusls qus dsvûit accomplir le chef de ces

velondraiamandreny nous venons de mentionner la coiffure du souverain le

tendry~ sorts d'onction avec ds la grnisss liquids, obtsnue des boeufs

volavita et~ dont nous allons reparler plus loin. On en versai.t par

trois fois dans uns feuilla de bananisr et on y ajoutait quelques gouttes

d'huila de ricin. C'est dans ce mélange que la représentünt des serviteure

royaux trempait Bon index d:l=Oit et touchait ensuite "la nuque et la c6té

gauche de la tete (du eouversin pour) annoncer ainsi que le deuil royal est

terminé" (1). Le monarque s'écriait alore : "Puissé-je etre saint 1", li quoi

répondaient d'une ~ula voix tous les aseistants : "Puissiez-vous 8tre

sainte, Majesté, et vivre longtemps avec vos sujets" (2). Le roi ou la re~

appelait ensuite cslui de ses enfûnts qu'il destinait au tr6ne et soi -mOms

"l'oignait" à son tour en le bé.,issant sous les vœux de l'assistcncs. Ce

rite du début du Fandroana à une légère tonalité funèbre (ce qui n'est pas

pour nous surprendre), puisque marquünt la fin du deuil royal. C'est ilI nos

yeux un exorciame en faveur du roi pour le libérer à nouveau des contraintes

néea de 10 période d'inter-règne.

Un autre rite accompli pûr le roi et son entourage est le sacrifig!

d'un coq rouge que nous rangeons au nombre des exorcismes à cause de le

phrase que chacun des perticipants prononçait : "~J:lQ. lozain'~ .stao

anie, Andriamanitra Andrienanahary (3). Que ce que noue allons foire n'at

tire pas la malheur 6 Dieu, 0 Créateur". Ce sacrifics est présenté par les

Fomba comme un~ (4). C'eat-à-dire un renforçateur du destin, ce que

nous pensons faux. Le coq était égorgé sur le seuil de la porte et son sang

était vivement porté au roi qui y trempait son auriculaire gauche (donc:

exorcisme) et s'en marquait le front, le creux ds la gorge, llépigas~re, le

ncmbril, les aisselles, les parties sexuelles et les ongles des rooins· et

dea pisds. Quand le roi avait fini, tous les asaistants en faisaient Butant

en dieant la phrase citée eu début. Ce rite aurait été introduit dans le

cérémonial royal, salon l'Ombiasy (5) que nous n'avons aucune raison de

contester, comme exorcisme d'un jour fort (samedi) "sur le conseil d'un bon

astrologue, soue Andriamasinavalona". Il aurait été maintenu depuie 10;9,

(1) ABINAL. Dictionnaire, p. 695.
(2) ~, p. 163.
(3) Fomba, p. 154.
(4) Pour l~ sens sxact de ce mot voir aupra.p. 64.
(5) Ombiasy, pp. 127-128.
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interprété autrement, puisque le samedi ét~it devenu, avec le mercredi,

l'un des meilleurs jours pour le rite des ablutions, et devenu doublet

antérieur st atténué du sacrifice du boeuf volevita. aurait rituellement,

été un des éléments substitutif des obsèques du roi (1).

C'est, en effet, toute la célébration de la fOte du Bain que noue

proposons d'interpréter non pas dans chacun de ses détails, que nous pour

rons reprendre par la suite pour en montrer le ssns particulier qu'ils ont

aussi en fait, COll1ll1S un grandioss exorcisme de la mort du souvarain, dont

le rituel, comparable, par les transpositions qui les mosqlJ3nt, aux obsè

quss royales, qu'il rend par avancs inutiles en les figurant de façon dégui

sée.

En temps normal, le Fandrcana joué au Palais supprimait à l'avans

les cérémoniee funérair6.~ redoutées. Milis si l'entourage du roi ou de la

reine avait la conviction que le chef de l'état allait mourir, la fIilte était

suppzillÉe. La simulacre alors aurait été un rite da 1IIB1heur, convne y fait

allusion la phrase de l'exorcieme par le coq rouge. C'est ce qu'on peut

remarquer toutes les foie où le Fandroana royal n'a pas été célébré : en

1B29, peu avant la mort de Radama II, en 1B6B où la reine Rasoherina était

gravement malade. En 1BB3, à l'inverse, les obsèques royales trop récentes

avaient amené le Premier P:\inistre à faire décider la suppression ds la fOte

cette année-là. On ne pouvait célèbrer le Fandroana qu'avec la conviction

de la pérennité du souverain.

Dans le peuple on ne fOtait pas l'an nouveau, ".!!!,v .!!!mlSiEs,n, si

l'on venait d'avoir un deuil, on na faisait pas les harendrina pour ne pas

chasser P&Ie errante d'un parent défunt récent. Au Palais, quand le roi

devait bient6t mourir, quand la santé de la reine donnait des inquiétudes

et que son I!rne s'apprl!tait à la quitter, il aurait été malséant et quelque

peu maléfique d'accomplir dee rites qui de prophylactiques n'auraient pu

qu'accéUirer un événement redouté.

Nous ne pouvons reprendre une démonstration faite ailleure, ni

la comp~ai6Pn de$ rites du Fandroana avpc les rites des funérailles royales,
i

d'autant pl~~ ~r~~nte qua l'~ conssnt à tenir compte des usages funéraires

d'autres peupl.es de l'1le qui sont ou éteipnt ds direction monarchique, saka

lava et betsileo, et qui sent homologues aux enciens usages méri,..

(1) Les objections d'A. DELIVRf à notre thèse sont tràs faibles.
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Le socrifiœ du boeuf valav!te, dont le robe comportant des taches

rondas comme des piastres était considérés comme royale, fournissait uns

scèns invsrsés st transposée de ce qui devait se passsr jadis, sn cos ds

~t du roi. A ce sacrifice du matin, le roi présidait è l'ousst de le cass

Mesoaodro (soleil) dans l'enceinte royale assis sur la pierre de l'idole

Kelimalaza. Le boeuf, renversé, devait rester muet, sinon on recommençait

avec un autrs. Les velondraiamandrenv officiaient pour le mise à mort et le

débitage de la carcasse. CDntrairement à l'usage quotidien, on ne brisait

pas les os mais ils étaient séparés selon leurs jointures, et la viande en

éteit détachée selon ses séparations naturelles. Le couteau dès qu'il avait

servi è égorger l'animal était présenté sanglant au roi qui se faisait das

marques aux mênee endroits qu'avec le sang du coq. Dans le sang rscueilli

on trempait les panachas de tiges de zozoro, papyrus, que l'on suspendait

aux linteaux dae "maisons saintes". La bosse tranchés, était portéa au roi

qui 10 léchait religieueement. Des bosufs volavita étaient également abattus

cérémoniel1ement à la fin de la nuit à Ambohidrabiby et è Ambohimanga, lieux

da sépulturs des anciens rois, et des morceaux en étaient portés à le cepi

tale pour Iltrs placés avec la chair da la victime tuée au Palais. C'est da

ces morceaux que l!on prélevait pour faira le "jaka qui passe l'année, iaka

mialin-~", les kitoza, lanières salées et séchées, et lee quatorze mor-

ceau~ de varanga, confits dane la graisse. Le reste de le vianda était

distribué comma jaka, viande rituelle, aux représentants dee castes nobles

qui assistaisnt aux cérémonies, tant au Palais que sur lee deux autres

collinee sacrées.

§o~c!i!i=a!i2n_e~~~é~é~a~i2n_~§o~~r~i~ :

Outrs les eXlJrcismee, le Fandroana, comportait une série d'actes

destinés à sanctifier et à régénérer le souverain. Relevons tout d'abord

que l'essentiel da la Fete ee plaçait au prsmier jour du mois d' Alahamady

"jour du roi" au destin fort et royal, à tel point que das enfants nés ce

jour-là étaient, par précaution, Sl,lpprimés ou soigneusement exorcisés et

pourvus d'un nom plein d'humUité (1). On n'aurait pas dO verser le sang

ce jour-lè pour ('lue le sang hUIII!Jio na coule pas dans le royaume, et le sacri

fice des boeufs du Fandroana était considéré comme un exorcisme puissant.

(1) Fomba, pp. 146-147.
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Cs mois, nommé selon le destin d'Alahamady (Bélier), avait été

choisi par Ralambo pour feter la royauté parce que c'était le sian. Ce fut

également cslui d'Andriamasinavalona, puis d'Andrianampoinimerina qui n'y

changèrent rien. La fête se déroulait donc dans un climat horoscopique puis

eant favorable au monorque , tout au moins jusqu'en 1BB3 où la d..,te fut trans

férée au 22 novembre par Ranavolona III.

A la soncti fication du roi ou ou renforcement de son carectère

sacré CXIncouraient le fait que le roi se plaçait sur la piarre sacrée (vato

masina) de l'enceinte du Palais, qu'il prononçait è maintes repriees au

cours des rites la phrase affirmative : "je suis Soint, ~.!!be." ou

optative "Ho~ anis aho" que l'assistance confirmait avec ensemble.

Egalement è plusieurs reprises au cours de la cérémonie, le souverain rece

vait le hasina, l'affiJ:mation d'allégeance. Une prelnière fois, le hasina

était versé è l'audition dee instructions préparatoires proclaméee dans

les marchés, une seconds fois, il était remis par les représentants des

castes et des lignages aprè·s le bain du souverain quand il rsvenait prendre

sa place sur son trene, après avoir été caché quelques instants (cs qui

rappelle les sxpressions des obsèques) aux regards da sa Cour. Le basina

était offert une troisième fais au souverain, quand, son trene placé è l'est

sur la piarre sacrée, il allait présider aux sacrifices des boeufe, et les

courtisane s'écriaient alors : "Que ce que nous allons faire vous sanctifi~

Majesté 1" ce è quoi, il réipondsit "Cela me sanctifiera 1".

Enfin, l'eau avec laquelle le souverain était lavé par les velon

draiamandreny était dite sainte "ranomasina", selon l'expression meme pour

désigner de l'eau salée et par extsnsion l'eau de mer. Cette eau pour le

Bain, était puisée par un Andriamitondra d'Alasora dans le lac d'Anganoma

sina qui avait été déclaré "sacré, masina" parce qu'on y avait :inRnergé le

corps de Rangita, l'aieule de la dynastie imérinienne. Nous la retrouvarons

utilisée lors de la circoncision et nous proposerons alors une interpréta

tion de l'ambiguïté du terme ranomasina, è la fois eau saléie et eau sacrée.

Pour ce qui est da la cérémonie du Bain qui nous occupe préssntement, nous

nous bornerons à dire, sans être le moins"du monde en contradiction avec

l'opinion émise plus haut d'lune transposition jouée des obsèques, que cette

eau sainte (que nous pouvons dire eau matricielle dans laquelle se baignait

la monarque) devait "renouveler la jsunessa et la vigueur de son dastin" (1 ),.

(1) LA VAJ55JtRE. Vingt ans, p. 60.
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Ce n'était d'ailleurs pas lé seul ri te destiné à renouveler les

forces royales. Il est question dans les Tentara (1) du sacrifice d'une

vache pleins, dont le veau, auquel on enlevait la tête, les pieds et les

entrailles, était coupé en menue morceaux et cuit rians de le graisse con

servée depuis le Fandroana précé~nt. C'est ce plat, accompagné de riz qui

aurait été la première viande mangée par le roi lors de l' année nouvelle,

viande strictement réservée aux nobles du Palais et è lequelle lee roturiers

ne pouvaisnt avoir part.

Mais il est possible que cs sacrifice tris particulier fat en

rapport avec le culte du talieman royal Rabehaza qui avait en charge, si

l'on peut dire, d'assurer des récoltes satisfaisantss et fournissait des

pronostics. C'eet ce que disait, à Manankasina, résidence de l'idole, lors

d'un sacrifice, l'envoyé de la reine Ranavalona 1

n••• Je n'ai pas de rival, eauf la famine ( ••• ). Les gens dev1ennent

voleurs, en lmerina, quand ile sont affamés. C'est pour rassasier vos

ferrmes, raeeasier vos enfants que je sacrifie des vaches pleines et

pour prendre soin de l'année et du royaume".

Ce pouvait être, célébré solsnnellement au palais, le même exor

ciems de la famina par cette "vache pleine, ombv~" pour que "la terre

soit en paix car l'eau est abondante, mandry ~ tany .fg,~~ rano" (2).

Enfin, d'autres nourritures pouvaient être considérées comme des

prémices, non au sens agricole, puisque le Fandroana n'était pas lié à des

activités culturales, maie parce qu'elles étaient coneollll1ées lors du premier

repas de l'année. Elles constituaient le tateo, et résumaient l'ensemble des

aliments noblee : viande, riz, miel, lait. Le miel était pris dans une ruche

encore en activité, le lait trait par un hOllDne (3).

Nous n'avons plue qu'à rappeler que le prince régnant

devait léc!-er le sang chaud resté sur le couteau sacrificiel ou celui qui

couleit de la bosse fra!chement prélevée eur la victime.

Tous ces rites nous semblent signifier le volonté de revigorer le

souverain, de le revivifier et, après avoir ni~ sa mort, d'exalter sa vie.

(1) Tantara, p. 164.
(2) Ibid., p. 216. C'était en même temps une sorte d'augure: si le veau

était male, peu de pluie à espérer, si c ' était une femelle "le pluie
entra!nerait toutes les ordures".

(3) Tantara, p. 170.
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Culte des QncO~~s_e~ =o~~n!on 1

Les traite que nous allone regrouper maintenant peuvent se ranger

sous la double rubrique de culte des ancêtres et communion è la fois avec

ces ancêtres et avec les sujets du royaume.

Comme les autres Malgaches, les rois de Tananarive honoraient

leurs ancêtres, sIen disaient les continuateure, en attendaient conseile

intimes et bénédictione. Ils manifestaient leur piété envers eux par un

culte offert è titre personnel mais aussi au béné fics du royaume.

Ce culte culminait, comms dans les familles des campagnes préci

sément au moment du renouvellement de l'année.

Lors des to ut derniers joure dl Alohotsy, les serviteurs spéciali

sés du palais se munissaient, selon leurs attributions respectives, ds

terre DOuge, de nettes neuves, de marmites neuves, et apportaient è pied

dloeuvre les ustensiles vénérables des anciens monarques. Ils avaient amené

è l'avance quelques uns des plùs beaux boeufs des troupeaux royaux, tant

les volavita que les "boeufs célèbres, omby~", à la robe b:l7un rouge

unie, aux cornes recourbées pour se rejoindre et les boeufs dite "maranitra'

pointus" selon la marque des oreilles spéciale è la Couronne.

Le dernier jour de l'année, dès le matin, on ouvrait les portes

des cases en bois construites sur les tombeaux royaux, on en changeait les

vieilles nattes et les tentures défrctchies, on balayait et on remettait de

le terre rouge propre. Et cela, non seulement è Tananarive, mais également

dans les lieux, tele Ambohimanga, où il y avait des tombeaux royaux.

Le lendemain, dès que le volavita était sacrifié, découpé et la

viande dite jaka distribuée, les velondraiamandreny faisaient un feu devant

chacune des trano masina pour y griller des brochettes de bosse tant du

palais que de celui abattu è Ambohimanga. Ils y m8laient de la graisse du

Fandroana précédent et avec ce mélange on frottait les pierres de chevet

de chaque tombeau considérées comme substitua de la tete des ancêtres (1)

en commençant par le plus ancien, en adressant une prière par laquelle, à

chaque fois, on demandait les bénédictions et longue vie pour le prince

régnant. Les morceaux de bosse figée étaient laissés sur place. Les mâmes

(1) Fa.!lY~ kosa .D,g, tahakv .!lY loha (~llll-doha fssana) solo-n~

ndrazana~ tandrify .!lY~ llll-..!:!e!E.-mandry (Tan-tara, p. 172).
Car les pierres sont comme les tetes (les pierres du chevet du tom
beau), elles sont substituts des tetes des ancetres puisqulelles sont
placées au chevet.
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serviteure déposaient de l'argent en offrande dans le coin nor~st des

tombeeux et bralaient de l'encens devant les portes ouvertes. Comme on le

voit, ce n'était pas le souverain, C(lJi ne devait avoir aucnID rapport

direct avec les trépassés pour conssrver intact son haeina, son pouvoir de

vie, qui adressait lee prièree à ses ondltres, mois ses serviteurs nttitris

qui le faieaient pour lui.

C'étaient eux qui s'occupaient de préparer le oiS royal, composé

des viandee des boeufs du palais, dl Ambohimanga et du j~ .m!ill!l-taona,

celui conservé de l'année précédente. Ils le cuisaient, le répartisssieni;,

le distribuaient, prévoyaient ce qu'il fallait conserver pour le ftlte p1'Cll

chaine et par dss cuissons Il1Elnsuelles de la graisse des confits vaillaient

à ce qu'il ne rancIt pas (1).

Corrme pour le peuple, mais provenant du boeuf volavita, assimi

lable au souverain dons la rituel que nous avone vu, le iaka royal était

composé à la fois de kito%a. viande en lanières boucanée et salée, et de

varanga, confit done la graisse. Mais les morceaux de diversss origines de

ce jaka, une Tois cuite, ne formaient plue qul un seul plot, une seule caté

gorie sous les sspèces duquel le prince carnmuniait avec see andltrell, du

fait qu'avec des tranchee de ces mêmes bosses on avait oint pour lui lee

chaveta des tombes. Et sous ces ml!lmee eepèces, €lgalement, convnuniaient avec

le prince régnent ceux des nobles de hout rang qui. avaient l'insigne hon

naur de partager ses premièrea nourritures, le premier repae de l'année.

Pour 11 eneemble dee convives que pouvait contenir le Palais et compter la

haute aœninietration royale, un boeuf et demi ne pouvait évidemment pae

suffira. On y ajoutait la viande des ombv malaza. boeufe célèbres, qui four

nissaient la qunntité et dont les morceaux, coupée tout petits, étaient

distribuée de façon à ce que chacun en reçut. Pour que la communion avec le

roi fat générale dans le royaUll1El, et en retour, pour le~ que tous les

sujets apportaient à eee représentante installés eur lee "douze" collines,

il faisait abattra dea bmbv melaza qui, comme à la capitale, étaient distri

bués è aea eujets.

(1) Tantara, p. 172.
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En outre, dans l'après-midi du jour de l'an, "jour où l'on tue

les boeufs", (1) , avait lieu au portail du Palais, ls lOchsr de "quelquss

csntaines" da boeufs offerts psr le prince au psuple (2), les "maro madi

~ les nombreux petits (bosufs)". Ils ~tsient à qui pouvait les prendre

et cette courss qui n'~tait pes ssns danger mettait, psndant touts la

jour~s, dans les sentiers ds pi~tons et de filanzanes qui constituaient

lss russ de la capitale aux tampa malgachss, une animation extraordinaire.

RAINITOVO dit qu'il s'agiasait d'une distribution per groupe qui se faisait

à Andohalo, transform~e en bourbier, mais il eonfirme l'animation et le

riaque d'accidents qua ces boeufs lOch~s en ville faisaient courir aux

particuliers.

La nuit du Bain ~tait donc une occasion pour tous, tant pour le

roi que sss sujets de communiar avec le paas~ st las ancêtres. C'était cs

qUEl symbolisait la viande conservée, ~l~s à la viands nouvslle. Il y avait

aussi par les offrandes du j~, communion avec lea compatriotes, ses sujets

pour le roi, leurs parente et amie, pour les sujets. Mais, alors qu'on pou

vait recevoir du jaka venant d~ roi, nul ne pouvait lui en offrir et le

gsste convenable à son ~gard ~tait l'offrande ou la remiee du hasina, la

pièce d'argent sntière.~ d'un c6t~, jaka de l'autre figuraient las

deux termes d'un échange correspondant aux situationa st r6laa respectifs

et scellaient la forme politique du royaume dans la continuit~ et le respect

des ancêtres.

~f!~t~~ 2e_l~~~r!t~ !o~a~e :
La damier caractère que nous devons re~ever, à propos de cstte

quinzaine de jours tout à fait axcaptionnels qui ponctuaient le tamps et

marquaient les annéea malgaches de jadia, c'est son utilisation par la cou

ronne pour affirmer aon autorité jusque dans les plus petita villages.

Nous avons ~tabli qu'à l'origine, le Bain ~tait une fête fami

liale et que, sous diversss formes, elle 13tsit connus et obeerv13e par la

grande msjorit13 des tribus enciennas. Ralambo en ~dictant dea règles pour

ses ressortissants et sn introduissnt dans ls rituel le sscrifice de gros

animaux comestibles qui pouvaient fournir un jaka abondant, n'innovait guère

(1) les sourcee ne concolldent pas pour cs lOchsr de boeufs que csrtains
placent la veille. Suivant RAINITDVD, st contrsirement à notre opinion
dans le Bain royal, nous psnsons que cet 13pisods devait se placer le
jour ds l'an.

(2) BERTHIER, p. 83.
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mais, an faisant accepter ses propoe1tions, il étendait son influence et

sdn pouvoir. FOter aux m8mee datea et seJ.on un rituel semblable une céré

monie identique dane eon fonds, créait peu Il peu une conrnunauté, st parti

ciper sinon aux largessee du roi, du moins aux gestes généreux qu'il fai

sai.t, amenait à reconna.ttre son autorité. La création et l'organieetion de

marchés hebdomadaires assimilés au palais royal pour les vole (mangaron

dapa) qui viendraient à y litre commis et donc placés soue la responeabilité

d'un repréeentant du tr6ne, facilita l'étebliseement du pouvoir économique

et la diffueion dea unités de meeure légales. Ces marchés éteient dee lisux

de rasssmblement propices pour la proclamation des Kabary at la diffue!on

dee ordres jueque dane les hameaux les plus reculés.

C'est par souci de centralieation et d'autorité que lee directives

concernent le Fandroana furent proclamés dans lee marchés, en tempe opportun,

dete li partir de laquelle commençait à couri'r le moie de preecriptions~

padina. Las interdictions étaient rappelées, les detes étaient précisées,

les obligatione étaient confirméee. Psrmi celles-ci, lee imp6te, très légere,

ralativemsnt, pour les individus, le "'prix de la vie, ~'~n, fixé I!l

1!720ê de piastre par personne faiee!t, par le nombre, affluer une monnaie

métalliqua appréciable dane le Tréeor royal et permettait un embryon de

recensement, par provinces, de l' lmerina.

Ainsi, vers 1ele ennées 186>1870, le Manuecrit de l'Ombiaay (1)

met en regerd le nombre ds gene qui versent cet imp6t et lee eommee recueil-

lies 1

'''Contribuables Provinces SQ!!!!l!SS recueillies

A 5 E Vr (~)

102 016 Avarsdrsno 139 - 3 - 4 6

38 016 Vekinisisaona 54 6 - 3 6

34 000 Marovatana 47 - 1 3 0

30 503 Ambodirano 42 4 8 3

30 668 Vonizongc 53 3 .. a 8

92 982 Vakinankeratre 131 4 0 2

328 185 TotaJ. 468 7 2 sn

(1) Qmbiasv, pp. 30a..J11.
(2) A 1 Ariary v~ut en variraiventy 1 720 , 5 :~ 1 1/8 de piastre vaut 90.

E : Eranambatry 1 1/72 de piaetre vaut 1 10. J Vr 1 variareiventv 1 1.•
Ces additione et multiplications de nombres de bases différentes devreient
donner d'eprès nos calculs 1 336 960 + 630 + 20 +'5 c 337615 personnes ou 1

328 185 vr c A 455 - 6 - 4 - 5. Las calcula smbrouilléa et les retures du
taxte (p. 308-308 bis) montrent qu'il ne s ' agit que dl approximations.
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Comme il est formellement indiqué (1), certaines sous-castes de

la noblesse (zanakandriana, zazamarolehy, les Andriamasinavalona et les

Andriantompokoindrindra) ne versaient pas cet impOt. Il y avait aussi le

".i!!!!!i-oandroana, la tenture du Bain", imp6t un peu plus fort mais qui ne

partait paa à la capitale. Il servait au représentant royal local à se pro

curer les- boeufa offerts le jour de l'an à la popuÙltion par le roi. Les

chefs de catte population se faisaient représentèr au Palais et quelqu'un

en leur nom versait le hasina et assurait de leur loyalisme et ds leur

dévouement.

Quand les canons furent assez nombreux, chaque chef-lieu en reçut

un et celui-ci, dans le ronde des collines autour de le capitale tirait à

son tour et donnait ainei le signal des principaux rites, et l'on savait,

et l'on avait admis, que le Fandroena était l'affaire du souverain, "an'nY

andriana nY Fandroana".

L'autorité de le reine était devenue telle, et le sens ancien des

cérémonies était à ce point oblitéré, que Rsnavalona III put déplecer sans

aucune objection la date des cérémonies. Par la suite, d'autre part, l'assi

milation royauté-Fandroana était si complète que le suppressiw de l'une

amena la disperition de l'autre. MOme si dee cérémonies continuèrent le

jour de l'an, le lar janvier,. mOme si des défilés eurent lieu le 14 juillet,

fête solennelle de le nation européenne -tutrice, le Fandrosna disparut.

Mais comme l'un des éléments les plus anciens et lee plus fondamentaJ x, nous

voulons dire le culte des ancêtres, ne pouvait pas être anéanti du marne coup,

il se réfugie tant bisn que mal dans les cérémonies tardives connuee sous le

nom de Famadihana que noue retrouverons dans notre troisième partie.

II - LES SAMPY MASINA OU lOOLES ROYALES

La dernier procédé importent. pour renforcer le sainteté du roi

était la ssnctification des idoles royales.

- Sëns du mot sampy :

Ce .que nQue désignons ainsi, les sampy masina, ou "idoles saintes"

est assez embarrassant à rendre en français pour que les différents auteurs

qui ont traduit les textes anciens aient proposé plusieure mots 1 fétichee.

(1) Ombiasy, p. 311.
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talismans" paLladiums, idoles, amulettes (1 h Le mot pellediUlll, qui eignifie

"bouclier, garantie, sauvEjgarde" malgré sa congruenca au mot~ nous

parait trop défensif et,4voquant implicitement la civiliaation gréco-latine,

risque d'intxoduire des idéea trop hétérog~nBB. Le mot talisman, indique à

l'origine un objet sur lequel sont gravés ou inscrits des carect~rea ou des

signea conaidérés comma prophylactiquee. Ce n'eat que par axtenaion qu'il a

la aens d'image ou d'objet porta-bonhaur. Le mot fétiche fort uaité dens la

lit~érature ethnographique serait, dans son sena propre at non condescen

dant par ethnocantrisme, aesez proche de ce que noue voulons déeigner 1 un

objet auquel on attribue un pouvoir magique ou bénéfique. Enfin, idola, mot

que noue ~vons déjà plusieurs fois employé, serait nous semble-t-il, assez

convenabla en tant qu'il désigne une image figurant une divinité et à le

quelle on adresse un culte comme si ella était une divinité elle-même. Le

mot amuletta désignent un petit objet personnel et transportabla, aoit

préservatif, aoit porta-bonheur est un peu insuffisant pour parler des

.!.!!!!!WL dont plusieurs avaient un r6la national.

En fait, aucun mot français n'est absolument satisfaieant et il

serait plus simpla, si l'abus des mots malgaches ne risqueit de rendre notre

texte peu li peu incompréhensibla par leur accumulation progressive, d'em

plgyer le mot sampv. Aussi, pour éviter ces divera écueils ainai que les

répétitions fQcheuses, amploierona-noua ces différents mots, sslon lJoccu_

renca et le proximité du sena que noua voudrona exprimer.

- Spurces st documenta

Nous venona d'indiquer que de nOmbraux auteurs avaient traité ce

sujet 1 l'Dmbiasy qui décrit les "coutumes des sampy" en 1865, n'y consacre

pourtant qus aix courtea pagsa (2). Le "Malagaay customs" du Révérend W.E.

COUSINS (3) qui ne comptait qus 51 pagss ne faisait qu'énumérer les inter

dits, fady, da trois des principales idoles honoréea en Imerina avant leur

destruction en septembre 1869. L' édi tion révisée et considérablement augmen

tée (170 pages) qus le pssteur H. RANDZAVOLA en fit sn 1931 sous le titre de

"Fomba Malaaasy" (4), est devenue classique. Le texte en reste inchangé

(1) Voir au Petit Robert, les différenta sene de ces mots.
(2) Ombiasy, pp. 116-122.
(3) COUSINS, Malagasy Customs.
(4) RANDZAVOLA,~, 1931, pp. 93-96.
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jusqu'aux dernières éditions (1). Or, on ns trouve là, en trois pages,

qu'une brève 'Bxplication de ce qu'étaient les "douze idoles royales", le

reprise sbrégée des interdits énumérés dans les éditions antérieures et

une explicstion en 15 lignss de leur destruction et de le persistance da

cette croyance. Pour l'suteur, il ne a'agit que da coutumes abrogées qu'on

retrouve encore ça et là mais dont les jeunes générations, influencées par

le christianisme, ns s'occupent plus guère. RAINITOVO, dans sa-fresque

colorée sur le "Tanana;llive de jadis", en parle à propos de Ranavalona 1ère,

maia ne leur consacre que 25 (précieuses) lignes. Pour lui, comme pour le

pasteur RABARY (2), ces talismans nationaux sont du passé révol~.

Par contre deux sourcss sont particulièrement abondantes et dues

toutes deux à des missionnaires passionnés par les croyances malgaches et

ce qui touchait au passé de le grande tle. La première est bien connue. Ce

sont les Tantaran'~ Andriana du R.P. CALLET que nous utilisons sans cesse

et qui traitent en détail de tout ce qui toucha à la religion et à l'histoüe

d'Imerina. Cet ouvrage consacre aux sempy (3) en dehors da brèves mentions,

73 pleines pages en petits caractères, et fournit une documentation excel

lente. La prolixité de ces témoignages recueillis il y a un peu plus d'un

siècle, vient de ce que les fétiches nationaux se trouvaient alors au pre

mier rang ds l'actualité à cause des prises de position de la reine Ranava

lona II, qui, les 8, 9 et 10 septembre 1869 avait envoyé des émÏ6saites

résolus pour les brOler et débarraeser son royaume de ces superstitions

paiennes.

La seconde source est due au pasteur norvégien Lars ~IG. Un peu

plus tard q~le P. CALLET, indépendamment de lui et à partir d'autres infor

mateurs, ce missionnaire avait fait remplir par deux de ses coilaborateurs,

Rairiibao et Ramboa, dix cahiers de 200 feuillas quand il étsit en poste à

Masinandraina (Vakinankaratra) ds 1873 à 1a79, soit vsrs 1878. Il avait

commencé à traduire ces pages, écrites sur le recto des feuillss st les

avait fsi t relier sous le titre "Madagassisk Afguder", "Faux dieux {ou

idoles) malgaches". Cs document très important, sur les~ d' lmerina,

(1) Cella de 1962, p. sx., pp. 81-84.
(2) RABARY. Daty, II, pp. 32-33 et 124-132, et III, 1-2.·
(3) Tantara. pp. 173-236 ; 451-461 ; 531-532 ; 677-678 ; 680-681 J 810-811.
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oubli~ dana les archivee de le bibliath~que de la Mieeion norvégienne à

Stavanger vient d'être rendu acceseible par J.P. DOMENICHINI par une excel

lente éd!tion critique at uns estimable traduction (1). Lain de faire dcuble

emploi avec le texte du P. CALLET, le document recueilli par VIG, le recol.lpe

trèe heureusement st apporte da préciaux complémente concernant, par exemple,

l'idole Manjakateiraa sur laquelle le premier ne donnait gu~re da détaile(2).

On peut donc dire, è propoe de cee taliemans royaux, que nous

avens une véritable abondence de documents et nous passons délibérément

sous silence de très nombreuses études faites sur eux (3). La difficulté

est alats de ne présentsr que l'essentiel avec l'obligation concommittante

d'amettre une foule de détails ou de faits.

Nous allons donc commencer par exposer les grands traits de

l'histoire des sampv~, en suivant le déroulement des principaux r~gnes

jusqu'à leur abrogation et leur destruction. Nous .devons aussi constater

leurs résurgences. Puis nous essaierons d'en décrire une ou deux, de préci

ser leurs r61es et leure attributs, les formes et les accessoiras du culte

qui leur était voué, les critères d'efficacité que l'on sxigeait d'elles st

lsur rOle aupr~s du souverain, au moins jusqu'à leur disparition officielle.

Histor.i.aue ds le collection des idoles rovales

..Jadia :

Les traditions s'accordsnt pour dire que, dapuis les temps

Vazimba, (ce qui correspond en Imerina aux tempe préhistoriques), tout le

monde et chaque fsmille avait ses amulsttes "données par des Ranakandriana,

fttres plus ou moins surnaturels (4) auxquels on devait, entre autres le divi

nation et certains rem~des végétaux.

"Les idoles habitaient dans le pays depuis longtemps quand Ralambo régna.

Elles avaient commencé du temps des Vazimba. Ce n'étaient que des mor

ceaux de bois fournis par les Ranakandriana : csls continua quand

Ralambo rassembla le royaume st cs fut l'aube des saintes idoles

Kelimalaza, Rafaroratra, Rafantàka, Ravololona, etc." (5).

(1) DDMENICHINI, J.P. Histoire des Palladium d'Emyrne. 2 vol., cité dane
notre texte 1 DOMENICHJNI.

(2) Tantara~ p. 221 st 440-2. DOMENICHINI, pp. 179-239.
(3) Pour ne nommer qua deux auteurs, mentionnons les multiples communica

tions à l'Académie Malgache du pasteur G. MONDAIN, de 1903 à 1943 et
les trevaux de Ch. REI'iIEL "Ddy ut sampy. Charmas et amulettes".

(4) MONDAIN, Idées religieuses, p. 89.
(5) Tantara, p. 179.
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C'est, en tout cas, à partir de Ralambo, roi conquérant, que

certaines amulettes considérées corrone plus puissantes que les autres font

parler d'elles. Certains les appelaient dm dieux et les sanctifiaient. On

disai t l "Nous ta sanctifions, 6 dieu" (1).

Il semble aussi admis que les plus remarquables, qui s'étaient

imposées et dont on a conservé le nom avaient presque toutas été importées

en Imerina de tous les points cardinaux : Rataisimba et Rafohitànana vanaient

de le for8t de l'Est, Ravololona~ait du Nord, Randriankazobe venait da

l'Ita~y et Rafaroratra du Menabe, c'est-à-dire de l'Ouest, Matsatso venait

de l'Ambondrombe et Mahavaly venait da la Matitanana. ClIlles dont l'origine

était la plus proche, étaient: Mandresiarivo, rapportée de l'Ankaratre par

une veuve sans enfant et dont c'était le seul bien, et Vetamena, originaire

d'Ambatomanga-est. Certainas, conune Kelimaleza, avaient été quémandéee ou

comme Matsetso, achetées au Iain. Une autre, Manjakatsiroa, avait été appor

tée en dot par Rambolamasoandro, cousine et épouse de Nampoina. Rabehaza,

originaire de l'Antsihanaka avait été offerte au mOma roi, comme étant le

seul digne de la détenir. Manjaibola lui aurait été apportée de mOrne per

vi~gt et un Sakaleva à Ambohimanga (2).

Ces idoles, qui ne sont pae toutes d'égale importance comme nous

le verrons, n'ont pas été in~roduites en mOrne temps et'chaque souverain

jusqu'à Ranavalona 1ère qui en possédait vingt, en ajouta à ce qui peut

constituer un panthéon avec son clergé royal.

Pour ne paa allonger notre taxte nous nous en tiendrons, pour

l'ordre vraisemblable d'arrivée, aux conclusions établies par A. DELIVRE (3).

Nous pouvons, après lui puisqu'il tient compte à le fois des différents

textee dont nous disposons, de l'ethnographie, da l'évolution historique de

la société mérins et de la disposition géographique des sanctuaires édifiés

pour les idoles (et certainas en avaient plusieurs selon leure avatars),

donner la chronologie suivanta

(l)Tantara, p. 180.
(2)DOMENICHINI, passim.
(3)DELIVR~, Histoire, tableaux, p. 196, cf. Tantara pp. 180-182.
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Dateraient d'avant Ralambo : Rafarorat ra , Fantàka, Kelimalazà,

Mandreaiarivo, Ravololona, Vatamena, Tsimandriambonga, dont la rOla générel

était cosmique, météorologique et thérapeutique. Ralambo aurait promu

Kelimalaza et Fantàka à un rOle militaire. Andrianjaka, continuant leffort

de prééminence de son prédéceseeur, aurait vu s'introduire avec ces mêmss

qualités guerrières 1 Zanaharitsimandry, Maroakany et Manjaibola. Andriant

sita~atrandrianast Andrismaainavalona s'en eeraisnt contentée.

Pour lee mêmee beeoine ou avec la mOme spécialité, surgissent,

sous Andrienteimitoviaminandrisna, Ratsimahalahy st Rabehaza. ~ais las deux

princee précédents avaient, pour agir aur un plan politiqua et décelar les

oppositione lervées ou las forcss néfastss, accepté respectivement, le

premier Mahavaly, le aecond, Matsatao at Soratra. Enfin, sous Andrianampoi

nimerina, s'ajouta à la collection, l'idola Manjakatairoa qui n'avait d'autre

résidence que la palaia royal at suivait le roi dans toue sss déplacements.

Si l'on compte, on trouvs dix-sapt sampv, c' set-à-dire baaucoup

plus de douze, aelon la formule qui, nous la savons, sxprime la plénitude

de ce qui touche aux rois : las Douze souverains, les douze collines, las

douze épouses. En fait, certains de ces noms nous peraissent des doublets 1

Manstibe et Vatamena déaignent probablement la meme idole puisque la premi

ère était conservés dans un "coffret muge", ce que précisément signifie

Vatamena. C'était pBut-8tre le nom sous lequel l'idola proscrite é'tait réap

parue et vénérée avant qu'ella ne revienne au grand jour sous son vrai nom

et sans éliminer son avatar.

D'autre pert, cormne nous vsnons de l'écrire, csrtaines idoles

trop puissantes, trop sanguinaires, avaient été laissées ds cOté ou franche

ment rejetées. Dénoncéss per Mahevaly dont c'était la fonction principale,

Manetibe avait été abandonnée, ainsi que Soratra, par Andriamasinavalons.

Déjà, Andrianjaka avait d~laissé Matsatsc.

Sur ces deux dernières idoles des légendes couraient qui laur

prataient dss poaaibilités extraordinaires. Ainai, rivalieant pour montrer

leur puiesance, Mateatso trancha la tete d'un coq, fit traverser à la nage

la ~lvièr~ d'Andrenomiry (l'Ikopa) par cette tote qui, arrivée de l'autre

cO'té, chanta Soratra, pour ne pas étre en reste, trancha la tete d'un

taureau, l~l fit traverser la rivière à la nage st, arrivés sur l'autre
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rive, la fit meuglar ••• Une autre fois, 50ratra fit tomber une grêle de

haricote. A son tour, Matsatso fit tomber une grêle de crottes ds bique.

Elles étaient de même force (1).

Ce n'sst pas pour ces facéties qu'on les répudia. On leur repro

chait d'8tre inexorables, de pousser les gens à mal agir, de faire du mal,

de susciter des maladies at la folie, de faire tomber la foudre, d'occasion

ner des décès (2). Andrianampoinimerina refusait égalament les idoles trop

fortes.

"Si dee idolea semblaient devoir faire périr des gsne, cela lui déplai

aait , il les conaidérait conune dee maléficee et les laissait, et leure

prop:iétairea étaiant exécutée" (3).

- Nsmpoina 1

Les traditions sont unanimes pour attribuer à Andrianampoinimerina

d'avoir convoqué les idoles honorées dans le paya, c'est-à-dire leurs gar

diana, da leur avoir fait exposar leure capacités respectives, de les svoir

mises à l'épreuve, de lee avoir sélectionnées à son profit, d'avoir interdit

un culte de quelque importance aux autres et organiaé le culte public de

celles qu'il fit appeler lee "douze idoles" ou lea "idoles saintee", c'est

à-dire les idolee royales ou nationales. Il est probable que ce panthéon

ne-s'ast pas conatitué auasi simplement, comme nous l'avons déjà écri~, mais

il est certein que le grand roi organisateur sut mettre de l'ordre dans le

buissonnement des pstites dévotions populaires et les canaliser au profit de

son autorité personnella. D'autre part, il est certain que ce roi avait une

réelle foi en ses talismans et que ses calculs politiques concordaient avec

ses convictions intimes.

La liste des "douze sampY saintes" choiaies par les souversins et

retenuea par Nampoina, s'établit comme auit

"Rakelimalaza, à Ambohimanambola, venue du sud.

Ramahavaly, venua. da la Mstitanana à l'ast d'Ikongo chez les
Bstsilao (c'est-~dire les Temoro).

Rafantèka, à Ambohimandroao è l'ast d'Ambohimanga.

Mao ia katsiraa , è Ambohimanga.

Rabshaza, è Fiaferana chez les Zanakambony.

(1) Tantera, p. 207.
(2) Ibid., p. 206.
(3) Ibid., p. 228.
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Ratsimahalahv, il! Arnbohitrerena, au nord d' Ambohidrabiby.

et Ramaeoandro. Ramaniaibols. Rafaroratra, Bateimitako, Rahodibato.

Rebafaravolo, ce aont lil les six dont llenaemble porte il douze lea

saintee idolea royalee" (1).

- Sens des mots 1

Ces nama orten général une signification 1

Kalimalaza : petite célèbre ; Mahavelv , capabla de répondre

Fantàke : nom d'une graminée, haute et raide. Fiche, pieu

Manjakatsiroa 1 qui ne règne pas à deux (c. à d. seul) J

~ 1 qui a beaucoup de butin de chasse J

Tsimahalahv 1 qui ne rend pas viril ; Maacgndro , soleil ;

Manjaibola : qui coud avec de l'argent; Faroratra : visqueux

Tsimitakp : qui ne se cache pas (?takona?), na va pas en palanquin (?);

Hcdibatc : mousse ou lichen de pierre ;

Befaravolo : grand, demier poil (ou pluma ou bambou).

Les idoles étant des dieux ont des noms de personnes. En consé

quence, ces noms sont généralement précédés des préformants personnels,

.Bâ, honorifiqus, ou L familier. On trouve donc ind fféremmant Kalimalaza.

Rakelimalaza, Ikelimalaza. Les noms les plus courts ~~rtent généralement

le préformant : Rabehaza.

Souvent, pour ne pas prononcar inconsidérément le nom de l'idole

dens son sanctuaire ou son village, on la désignait, entre sectataurs, par

un tezme honorifique tal que Rengahibe ou Ingahibe. Monsieur (ls vieillard),

employé aaulement pour les gena ds la ssconde caste, maia jamais par les

termes convenant à la première comma Ingahindriana.

Nous donnons ici, dès maintenant, le sens des noms d'autrea idoles

citées dans le texte 1

Matsatso :fada, sans goQt ; Soratra; dessin, écriture, bariolure J

Manatribe (Manetibe) : qui abaisse beaucoup

Vatamena : coffret rouge Fohitanana: aux bras courts

Zanaharitaimandrv : Dieu qui ne se couchs pas ;

Mandresiarivo : qui vainc des milliers ;

Mandriambaza : qui repose dans un perroquet (?)

Mararimbarv que le riz rend malade ;

Ndrianarivo seigneur das milliere ;

Tsisimba : paa abimé.

(1)Tantare. p. 177. Ces noms, à l'ordre respectif des quatre premiere prês,
sont ceux fourn!s par l'Ombiaey, p. 122.
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Comme le souligne ls texte, les six premières seules étaient

IIrs:f.ment importantss pour le conseil ou les actes du souvsrain, les sutres

samblsnt nlsvoir été ajoutées que pour faire nombre. Mais elles avaient

cependant leur importence psychologique et politique auprès de le population

qu'elles rassuraient et des ennemis pour lesquels elles servaient d'épouvan

tails.

Enfin, il y en avait une foule d'autres, innombrables, répandues

dans le population (1), possessian daJ; familles qui, comma le roi, les

avaient eélectionnées à leur usage et les changaient de temps en_mps quand

elles en étaisnt mécontentes ou trouvaient leur efficacité insuffisante.

- Radama 1 1

Radama 1er, juste conformiste, ne croyait guère aux idoles et

s'en moquait volontiers. Noua l'avons vu à propos de Rakelimalaza (2). Lea

Tantere rapportent plusieurs exemples de la puissance da csrteins talismans

qui auraient ~C l'emsner à plus ds conviction. Il semble que ce roi perspi-

cace et sensible au ridicule de certaines cérémonies ou obligations ait tenu

les gardiens de ses pallediums pour des simuleteurs (modv adala~) (3).

En conséquence, il avait envoyé tous css hommes comme militaires st avait

supprimê leur exempt.ion da service comme combattante qua Ranavalons 1ère

rétabllt bien vite (4.~8DIIIOina. U onJldt aux un...,... n _ taillait 80....

Jl8&II8r ... _S CIlIÇaBII8s milltairu par cinq ADtuoro. (8IlÙa!'a et MfitBâeto)

k cause de le1ll"ll OOIlll&i88anoeS en astrologie (5).

- BaDaval01!a 1 1

Mavo. premier DOm 4e BaDavaloJl& 1ère. VB1lV8 de oe 1'CIl. ~tai t au oontrai

re, sur le plan rellgieu. une bllOte qui s'empre88a de redeDœr tout son lutre au

oulte des.!!!!!J!1 battu en Drache par l·~tion des msslollDS.11'es qui umoça1ent l'~

vangLle de J~sus-Ohr1st et la YBD1~ des ldoles. A oause de 88S oonviOtiollS pden

Des. eUe p8:rPouta 08U 4e 88S ~ets qui adhlSra1ent à la DOuelle tol.

Sous son Np. les prdlens des tali8IIIIIDS royau nclednrent

prosp.ns. blen vêtus. et recevaient du. Palais cle nomDreU boeufs pour foUl"JÛ.1"

au lilaOrifioes c01ltœd.e:ra. Plusieu:ra des .!!!!!!!W seoollda.1res. ûgl1ps par l!I8S

pricl~oesseurs. obt1Drent la reoormaissance omoielle, on po1U'l'81t dire

cl' utUlW publlqu. et le DOJD.bre des ldoles hODOnes par la reu. passa à \1118

~1~ Tantara. p. 178.~ ~. p.221-2. Ce soeptioisme est ooDf'irlDlS par COPPALE.Cf.Tp"tara.'D.1104.

!3) Tantara.p.232.
4) Ibid•• p.233'1'8'Dris '0.1104.
5) Mtm'l'BEl. "La traditlon" ••••p.273.
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vingtaine. L'ênumêration de vingt noms fournie per RAINITOVO eat sQremsnt

approximativa puisqu'elle omet RBkelimalaza, mentionnêe troia lignea plua

baa (1). En comparant cette liste avac celle êt~blie pour la ràgne de Nam
poina, on voit diaparaltre Rabefaravolo, Ramasoandro et Ratsimitako, trois

"petites" idoles, msis on voit réappara1tre le trio redoutable de Matsatso,

Soratra at Manatribe, ainsi d'aillaure que Vatamana. Des noms ancians eont

indiquês 1 Zanaharitsimandry, MandrBsiarivo. et das norna nouveaux, Mandri

ambaze (à l'Angevokely), Mererimbery (à Antsahamaina), Indrianarivo (à

Andrambiazina) at Itsisimba (à Ambohitromby)

Pêu approbateur, cat autaur constate

"Lea devins et aatrologuea sont inaêparableS das~ at ce sont leurs

avis que l'on accaptait pour diriger l'êtat. Si un oisaau takatra (2)

vsnait à voler près de l'enceinte du Palais, vite, on prenait un boeuf

v0lavita at on le aacrifiait car c'êtait un dea interdits dea devins.

Si la pluia na venait paa, ai aIle êtait trop abondante, s'il y avait

une êpidémia, ou qu'una expêdition militaire allait partir, atc., on

a'en rema~~ait aux idolaa e~ aux devins,on leur demandait conseil sur

ce qu'il y avait lieu de faire" (3).

Sous Radama II, les choses êvoluèrent e~ l'on peut ci~ar ca juge

mant, contanu dans les cahiers recueillis par Lare VIG sur quatorza idoles

royalea, at qui revient comma un refrain, semblable à çeux portéa dana "La

Lêgande doda" de Jacquas da VORAGINE, ou dana le livre biblique dea Chro

niquaa, pour caractériser cer~ains roia :

"Dàa le dêbut da son règna, Radama II nêgligea les uaagea ê~ablia par les

Douze souvsrains a~ n'bffri~ pas le heaina aux Dieux; ouasi ne raçu~-il

pas sa par~ da bênêdictiona et da protection du diau Rafohitanana (4),

et de ce fait, il ne gouverna qu1à moitiê (ni~ndra~). Et les gens

dirent : "Il a auivi las gana qu' il aimait" (5)."

De Rasoherina, pieuae at affacêe, on na peut dire grand chose ainon

qu'alla avait una dêvotion particulière pour Manjakatsiroa (6) qui êtait pour

elle comma une idole personnelle domestique.

(1) RAINITDVD, Antananarivo, p. 12.
(2) Gros oiseau brun noirlltre (Seopus umbretta Gru.) qui fait un ênorme

nid de branchea et de boue pouvant peaer BD kg. Qui le démolit, dit-on,
mourra lêpreux.

(3) RAINITDVD, p. 12.
(4) Salon le chapitre, le nom de l'idole change mais le formule res~e aen

siblement la m8me ~ut au long du texte.
(5) DDMENICHINI, p. 462.
(6) Tentera, p. 228.

278



- La destruction des idoles :

La situation changea du tout au tout avec la reine Ranavalona II

qui, dàs le début de son ràgne, se déclara chrétienne et le montra bient6t

d'uns façon révolutionnaire.

Les 2 et 3 septembre 1B6B, avaie nt eu lieu les cérémonies de

l'intronisstion dont noua avons parlé plus haut et qui avaient exclu les

gerd~ens dee idoles. Le 29 octobre un kebery ordonnait qu'en Irnerina toue

ceux des marchés hebdomadairee qui ee tenaient juequ'alore les dimanches

fussent traneférés eu lundi ou au samedi (1). Le dimanche précédent, le

reins et eon Pramier Ministre avaient tanu un culte dans le Palais. Le 26

janvier 1669, fete du Fandroane, lee repréeentants des~ qui tradi

tionnallement, se tenaient aupràs de la reine, n'avaient pes eu l'eutorisa

tion d'entrer et, à leur place, se tenaient les chapeleins, les pasteurs

Andriambelo, Andrianaivoravelone et Rainimanga • La reine ne prononça que

quelques mots :

"Voici ce que j'ei à voue dire, 6 mes sujete : Je confie mon rigne à

Dieu (Ankiniko emin'Andriamanitre nv fanjakeko). Auesi que chacun eoit

sage et juste" (2).

Le lendemain elle fit déguerpir Manjakatsiroa du palais et le 28

février elle recevait, apràs les deux mois réglementaires d'instruction et

d'épreuve (fizahan-toetra) le baptème, en mêrne temps que le Premier Ministre,

son époux.

Le 23 avril, la Reine faisait proclamer la liberté religieuse :

"La religion (s.e. chrétienne] est approuvée par la Raine ; maie elle

est laissée à la volonté de chacun, ceux qui voudront pratiquer n'en

seront pee empêchés et ceux qui ne voudront pae n'y seront pas contraints" (3).

Le 4 juillet, dOment catéchieés et quatre mois pleins après leur

baptême, selon la discipline commune de l'Eglise (protestante) melgache, le

Reine et le Premier Ministre étaient reçus au nombre des membres conununiants

et perticipaient à la Sainte Cène.

Tous ces faits éteient bien connue et les convictions des reepon

sablas de l'Etat avaient été clairement annoncées et proclamées per la fonda

tion de plusieurs églises pour le culte proteetant, dont l'une dans l'enceinœ

même, débarrassée des semey, du Palais. Tolérante néanmoine, la Reine n'avait

encore fait aucun geste contre elles.

(1) RABARY, Daty, II, 113.
(2) l.e!s!. p. 119. Le manuscJ;it VIG donne pour chacune dee quetorze idoles

une version un peu plus "orientée" du genre.: "Je confie à Dieu mon
royaume ; je brOlerai tous les~ car ils n~ 5On~ pas de vreis
dieux". Ex DDMENICHINI, 630, 672, 716,etc ••• Dans cette derniàre réfé
rence, il est fait mention de la fermeture des marchés du d:i.manche.

(3) Ibid., 120.



Mais le 8 saptembre, un événement axtraordinaire aa produ:l.sit (1 ).

Un cartain Ratohatre, gerdien da la fameusa idole Rakslimalaza as dirigsa,

sn cortèga officiel, aasis aur un filanzana, vêtu d'écarlatè, peraaal rouge,

peri de cha!nea d'argent et de colliers de perles magiques au cou. auX bra8,

aux poignst-B et ascorté dea notable8 d'Ambohimanambola, bourgada où "résidait"

l'idole, tout droit à Tananarive, chez Rainimaheravo, 16 honnaurs, chef dizact

du-gouverneur de la bourgade. Les gB/'1S comprirent ausaitflt que c'était uns

provocation à l'égard de la Rai~s.

Ratohatre adreasa au ConseillaI' à la Cour un petit discours pour

lui demander, an tant que responsable ds la localité où se trouvait le talis

man, de bien vouloir rappeler à la Reine que, selonl'ussge, ella aurait da,

après son accassion au trOne, envoyer son hesina r une piestre entière, et

des boellfs v0lavita et mezal(9, à l'idole et qu'elle semblait l'avoir oublié.

Mais tuminait-il "Ca nI est pes li nous, maie à elle qu 1appartient Kelimaleza,

Notre seul xOle est de la garder".

Rainimaherevo fut etupéfait de l'audace de Retohatra, Il ee fit

accompagner par deux officiers supérieurs et partit au Palais où il s'entre

tint en privé avec le Reire et le Premier Ministre pendant une demie-heure,

puis il revint auprèe des gene d'Ambohimenambole auxquele il donna cette

riponse de la part de la souveraine 1 "C'est bien, je vous ai compris. Ren

trez chez vous, vous connattrez me décision". Dills que le gordien st sa euite

furunt partis, les trois hommes retournèrent au Palais auprès de la Reine

st du Premier Ministre.

Au bout d'une heure, Rainilaiarivony donna l'ordre de bouclaI' le

Paleis et de raesemblar invnédiatament tous lee,officiere. Puis depuis les

marches du grand eecalier, de la part de la reine et après les ptlroles d'in

troduction d'usage leur dit l "Ditas-moi, vou~ substituts des quatre précé

denta roie et des Douza souvaraine qui êtes rassemblés ici, et -Faites~oi

connattre votre evis sur ce point 1 A qui appartiennent Kelimaleze, fantllke,

Menjakstsiroa at Mahavaly 7 A la Reine ou bian li ceux qui en ont la gerde 7"

(1) Tout ce récit ast fait d'après RABARY, Dst)!, II, pp. 124-132.
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Après quelques brèves discussions, Rainingory, 16 honneurs, se

fit leur porte-parole pour répondre, après les ealutations et les voeux

pour la reine : "Puisque le Reine nous le demande, voici notre avis unanime :

Ils n'appartiennent li pereonne d'autre qu'aux Douze souverains, aux quatre

précédents rois et li la reine Ranavalona. Ils sont li elle eeule, eans partage

BWC qui que ce soit. LBs gardians n'en ont que la garde".

LB premier Ministre dit: "C'est bien votre avie à tous? Si quel

qu'un a un autre avie li formuler, qulil parle 1"

Toue s'écrièrent 1 "C'est notre avis à toue".

Rainilaisrivony rentra dans le Palais, et tous les assietants se

demandeient ce que tout cela voulait dire. Peu après, il ressortit et dit 1

"Eh bien, vaid, Messisurs, ce que la reine Ranavalona me charge de vous

di.re. Puisque selon vous, c'est bien moi, Ranavalona, qui suis propriétsire

et maltresse de toue ces taliemans et que leurs détenteurs n'en sont que

lee gardiens, voici ce que je décide de faire de ce qui est à mai : "Je vais=z:aca==-==
~~2~e;=~~~~~~partient", car ce ne sont que mensonges et tromperies:

ils se font passer pour des dieux mais ce sont des choses vaines. Auesi,

Messieurs lBs Officiers responsables dee gouvernements, ûllaz brOler ce qui

est li moi; car, moi qui en suis la maltresse, j len fais ce qui me plaît

Vous, Rainimeharavo et Ravoninahitriniarivo, partsz li Ambohimanambola chez

Kelimalaza. Rainandriantsilavo, vous irez chez Kelimalaza à Amparafaravato (1 )

•••" (et chacun des sanctuaires des idoles se vit attribuer un chef de déta

chement). LB discours continua l "Quand vous serez arrivés chacun là Ol! je

vous envois, posez la question au gardien si l'idole m'appartient li moi

Ranavalona ou li lui, le gardien. Et fsitez bien savoir li tous mes sujets que

1e br9le ce gui est è moi, car ces idoles ne font que se moquer de mon peu

ple. BrOlez-lee devant tout le monde afin qu'on les voit partir en fUll1ée et

qu'on sache qu'elles n'étaisnt rien".

LBs officisrs rassemblèrent en h8te des jeunes gens, qui se muni

rent d'a~es st reçurent l'ordre de restsr groupés, et partirent aussit6t
ou

li chaval/au trot de leurs filanzanes vers les sanctuaires qui leur avaient

été désignés.

(1) Kelimalaza avait deux résidences. V. infra ,p. 291.
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Arrivés à dsstination, la procédure indiquée fut appliquée. Aucun

des gaxdiens ns revendiqua pour soi l'idols dont il avait la gards et entre

le B et le 10 septembre 1B69 toutes les grandes idoles et tous leurs att~

raile étaient brOlés pub Uquement.

En moins d'un mois, la plupart des idQ1es de l'Imerina f~t

passés su feu car le psupla ayant appris que la Reine avait détruit ses

idoles et faisait construire un ';smple, se déberrassa de la m&le manière de

ses idoles et se mit à construire des temples.

Pourtant, pQurtant, certaines iloles ne brOlàrent pas, 0lJ avaient

pris la fuite en epprenant ce qui allait erriver st lB culte des idoles ne

disparut pas totalement, d'autent moins que la seule conetruction d'un tem

ple·ne suffisait pas pour changer les hehitudss et certaines convictions du

peuple de l'Imerina. L'Eglise n'avait pas un nombre suffisant de conducteure

spiri·tuels capables pour encadrer une masse qui, "comme des moutons" selon

l'expreA"lion malgache "rebik'ondrv", se précipitait dans les temples dans le

sillege de J!l Reins.

- l...e9 résurgences des idoles :

L'effet de surprise joue pour les principales idoles qui furent

sorties de leurs cechettes, exhibées et brOlées. Elles brOlaient d'autant

mieux qu'elles éteient, pour certaines., ointes d'huile de ricin, de graisse

ou de miel. Ainai pour Rafohitànana :

"Avant de brOler RafC'hitànana, on le mit en contact avec ce qui lui était

fadv : avec des oignons, une marmite au fond fAlé, et l'on dressa une

ssgsie à cOté de lui, etc. Après tout cela, on br01a Rafohitansna, et

il ne put plus s'envoler, il s'agita vainement dens le feu puis SB rata

tine cormns UnS patte de mouton brOlée. Et quand le feu fut éteint, ses

cendres ressentllaient à de la latérite jaun6tre" (1).

Mais pour d'autres, les choses parurent plus étrengea. Quand

Rainitavy, 14 honneurs, vint à Berevina pour brOler Msndreaiariva :

(1) DDMENICHINI. p. 466.

282



"son sac et ses accessoires, bouts de bois etc, qui allaient avec,

brQlèrent mais Mandresiarivo en plein feu, aviva ees couleurs. Et les

gens étsient ébahis (et es demandaient s'il allait brOler) puis, après

un moment, les gens discutaient encore, une trombe et le eoleil vinrent

l'enlevsr et le feu s'éteignit. Et on ne vit pas oD il était parti.

"Et Rainitavy, 14 honneurs, Aide de Camp du Premier Ministre dit 1 "Si

quelqu'un dit "il n'est pas brOlé ; la Reine le déclarera coupable, car

il est brOIé" (1).

A Ambohipeno, il s'agissait de brOler le fameux Matsatso. Son

gardien, Ingahimatoa, reconunanda de ne pas le poser li terre pour le brtller

mais de le mettre sur une pierre pour qu'il ne puisse se sauver. Roiniboay,

13 honneurs, chargé de la miesion, dit: "BrClez le COI1Jlll8 ça. OD fuirait-il

donc ?"

On allume un bon feu ilambant et on jette le coffret. Mais voici

"qu'une source jaillit du milieu du feu et que rapiderrent, soue leurs

yeux, l'éminence oD on le brClait devint un étang J en plus, un arc-en

ciel et une t%Ornbe arrivèrent, se saisirent de Matsatso et l'emportèrent

vere le sud, on ne sut pas oD il était passé, on avait assisté li un

p%Odige. Et les gens, bouche bée, ne eavaient que répéter, oh, bah 1

oh, bah 1".

Rainiboay donna l'ordre d'affirmer que Matsatso était bien brtllé,

(sous peine de confiscation des biens) et de combler l'étang. Mais ce fut

peine perdue, l'eau continua à sourdre et on dut y renoncer. Le village nlen

fit pas moins acte d'allégeance è la souveraine et décida sur le champ de

construire une église (2).

Deux autres, Manjakalanitra et Ravololona es seraient échapp.et

auraient disparu dsns dss t%Ous insondables qui se seraient creusés tout

ssula pendant que le brasier destiné à les détruire flambait et que l'on

découvri t en dispersant les cendres (3). Quant à Vatamana, ayant entendu qu'on

devait la brtllar elle se serait enfuie au fond du milieu d'un lac li Betatao.

Quand l'officier chargé de la détruire se présenta, son gardien put, en sui

vant son rituel la faire apparattre è la surface mais dès qu'il fut question

(1) DDMENICHINI, p. 538.
(2) Ibid., pp. 604-608.
(3) Ibid., p. 717 et 695.
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da le brDler, alle aurait replongé pour ne plus reparattre. La Reine, infor

mée, ne ae formalisa pas et tint Cluitta son officier en disant 1 "C'est

bien, elle est vaincue, et étant ou fondde l'eau c'est comme si elle était

consumée" (1).

Et des vieux disaient 1 "Toutes les idoles venaient des TanosY6

elles sont reparties vers le sud. Car ce sont des Stres vivants et le feu

ne peut les brDler" (2).

Les idoles reparurent par-ci, par-l~ en Imerina et sont l'objet

de dévotions villagsoises. G. MONDAIN a retrouvé de nouvelles formes de

Rahodibato. Et nous-mSme avons longtemps fréquenté un groupe religieux pal

en de la banlieue de Tananarive qui observait avec conviction et sérieux les

fStes et interdits de Kelimalaza. Ranavalona II les a vaincues, les e rédui

tes à presque rien, mais les idoles ra sont pas mortes. Nous aurons l'occa

sion d'en reparler plus loin •

.. Dascription de quelques idoles 1

En lililant tous les textes malgaches parlant des~ on est

passablema~t embarrassé par l'imprécision de ce que ce terme recouvre. Il

semble qu'il désigne selon les cas : la puissance, personnelle mais immaté

rielle, qui se manifeste ; le support matériel de cette puissance, et qui

correspondrait à un objet qualifiable de fétiche ou d'amulette, soit d'au

tres supports matériels comme des animaux particuliers en lesquels la puis

sance s' inca:merait, soit tout simplement son ou ses gardiene qui lui sont

si bien assimilés que tout le monde accepte que le~ masina s'exprima

par leurs gestes et leurs paroles. Les gerdiens, surtout revStus ds leur

attirail, sont la personnification de l'idole. Enfin, l'expression "chsz•••"

suivi du nom d'un talisman définit le ou les sanctuaires o~ ce talisman est

edoré.

En foit, ce qu'on appelle les idoles, ce sont les supports matériele,

les objets plus ou moins volumineux, qui formaient le coeur de la dévotion

palenne et qui furent brClés en septembre 1869.

(1) Tantara, pp. 235-236.
(2) llli..
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Ce sont eux que nous allons décrire, non pas tous, mais quelques

uns des plus typiques.

Fsntàka était une défense de sanglier, Rabehaza consistait en

deux piàces de monnaie et deux perles vakantody, enveloppéas dans du calicot,

Manjakatsiroa était une petite statuette anthropomorphe avec des cheveux

"si longs qu'ils balayaient le sol". Elle ressemblait à peu de chose pràs,

à la description faite d'une autre idole Rafohitanana

"Au SOll1llElt de sa tllte, il y avait des cheveux dreasés, il avait aussi

des ailes mais sur le tilts et ses bras étaient courts" (1) (Ce qui ex

plique son nom "qui a les bras courts").

Mais les descriptions de l'époque o~ les talismans furent brOlés

sont plus hauts en couleurs :

"lB dieu Matsatso était une bl!lte sinueuse au corps allongé. 1lavait

sept langues et une cr@te rouge, ses ailas étaient rayées de gris et

de rouge, deux queues terminées par des houppes de poils, il avait deux

mammelles comme des seins humaina" (2).

En fait, ces idolas consistaient en tràs peu de choees, buchette

ou sachet de sable, anneaux ou perles, enveloppées les unes dans du coton,

d'autre dans de la soie, entourée d'enfilées de perles et placées dans un

réceptacle, soit un coffret, soit une corbeille à couvercle, eoit formant

un paqua. ficelé en haut d'une perche. Ce dernier procédé était souvent

employé pour le transport et, en déplacement, permettait de dresser l'idole

en plantant la perche dans la sol.

Les bannières

Ces perches plus ou moins décorées constituaient ee que nous

avons appelé las "banniàres, faneva". On décrit ainsi celle de Manjakatsiroal

"La bannière de Manjakatsiroa est en soie rouge et ella ressemble à un

gros oeuf allongé. Sa hampe est une gaulette ronde, légàre, peinte en

rouge et blanc. A son extrémité il y a une grosse parle brun rouge foncé

dite cornaline, et en bas de la bannière il y a deux pierres vertes qui

br.illent comma des diamants. Au-dessous das trois pierres, deux cholnes

d'argent de 6 maillons chacune o~ l'on croyait que se tanait l'efficace

de Manjakatsiroa" (3).

(1) DDMENICHINI, p. 469.
(2) .!.!ili!.., p. 606.
(3) RABARY, Daty, Il, 130.
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"La bannière de Fantillka reasemblait beaucoup III cella de Manjakatsiroa

en ce qu'elle comportait aussi un paquet de soie rouge en forme d'osu,f'

allongé. Ls hampe ronde, léy~.e était peinte en blanc et noir. La décor

de la hampe au sommet de laquelle était la défense de sanglier, était un

peu différent, étant fait de cha%nettes d'argent entortillées de soie

rouge et fixéee III l'extrémit~.(1)

Les banni~res, comma le réceptacle étaient toujours placés dans

le "coin des prières" de la case.

L'attiral des idoles z

Mais si l'idola elle-mSme n'était que t~s peu ds chose, elle

comportait généralement, surtout les anciennes, tout un fourniment (vorongo)

d'objets hétéroclites, accumulés au cours des ans. Ainsi,

"l'attirF" -te Rafantlllka, qu'on a brOlé en m8me temps qu'elle tenait dans

si~ 'ton.._Bux, pleins d'amulettes di.verses décorées de parles "pas-atteint

par-le-malheur", d'anneaux d'argent, ds corail, de perles "qui se redres

sen, nqui arrive-à-mille". Des oeufs d'oie, d'oiseau fitatra (2), des

plumes de coqs célèbres, des oisaaux takatra enveloppés dans de la soie,

des plumss de hibou, un crAne de chèvre, un moineau-eardin(ll, un ciseau

de ~anuisier, une hache, un fsr de blchs usé, des ciseaux, de l'argile

entartil1ée avac dea amulettas, de l'ocre, de la terre noire, de la bouse

de vachs" (3).

Parfois, l'inventaire est plus complst et un peu plus explicite.

C'eat le cas pour ce qui concernait Ramahavaly qui résidait III Ambohimanjaka.

Quand on lia brolée, son gardien le vieux Rainimaso refusa de bougar at de

sortir tout le matériel de son idole. C'est le pasteur Rainivelo, qui accom

pagnait le détachament, qui dut mettre hora de la maison 1

"deux groa caffrea, 15 corbsilles III couvercle, 11 corbeilles III couvercle

moyennee, et 9 boites III miel. Dans les deux coffrea du vieux, il y avait

dans le premier, J!idola elle-m8ma, l'autre contanait dea vOtementa pour

les cérémonies extérieures en eoie et an étoffe rouge dont se vOtaient

les porteurs du gardien quand il ae déplaçait (en filanzane). Les diffé

rentes corbeilles étaiant pleinee de bouts d'amulettea et de feuilles

(1) RABARY, Daty. II, 131.
(2) Oiseau semblable III la fauvette. Pratincola sybilla et P. torguata.
(3) RABARY, Dety. II, 131 qui suit Tantara, p. 235.
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d'arbres. Les boItes à mi~l étai~nt remplies de petites bOchettes de

bois enfilées, séparées par des anneaux d'argent, d~s grains de corail

et des perles. C'était ce que portaient sn travers de la poitrine et

en bandeau sur le front, les gardiens qui accompagnaitmt les a1'lllées" f1).

A l'époque où se produisirent ces autodafés, il fallait être très

courageux et avoir une fOi Cll:lrétiellll8 solide pour oser porter les maiDS sur des objets

aussi sacrés et auxquels la plupart des assistanta prGtaient une force assez

redoutable pour frapper et marne foudroyer las sacrilèges. Le pasteur Raini-

velo en étsit bien conscient et savait bien, qu'aux yeux des assistants, il

agissait en chompion da la foi nouvelle, de la foi de la reine, et qu'il

avait le redoutable honneur de démontrer la vanité de l'idole, dont pourtant

dans son coeur, il appréhendait la puissance. Il raconta 1

" ••• Et même moi qui l'avais dans mes mains, je la tenais encore pour une

chose vivante ; mais quand je l'eus soulavé pendant un bon moment, je

sus que c'était une chose inerte et je la tins longtemps tant j'avais de

joie. Et tous ét~ient stupéfaits de me voir la secouer et on dit à haute

voix: "Si Rainivele ne meurt pas sur la champ, c'est que Jehovah qu'il
en

prie existe vraiment". Et c'est/la soulev!3nt, que je démontrai que les

idoles n'étaient rien, qus je proclamai la puissance de Dieu et la

miséricorde de Jésus-Christ" (2).

Les animaux sacrés :,
L'attirail des surnpy outre des tambours qui ne sont pas mentionnés

explicitement, ne comprenait pas que des choses solides comme celles que nous

vanons de décrire mais égalemsnt des liquides, de l'eau puisée dons des condi

tions ou dans des lieux spéciaux: dans une source, la nuit, de façon à ce

qu'elle n'ait pas vu le soleil", ou dans un tourbillon ou qui va à contre

courant, ou en aval d'un confluent, de l'huile de ricin ou de sésame, du

miel liquide et très souvent du sang frais ce qui obligeait les gardiens à

avoir une basse-cour avec un certain type de volailles 1 coqs rouges, victimes

habituelles des sacrifices mensuels, poulets d'un plumage déterminé, variable

selen l' idols, et surtout, un parc plus ou moins importent de bovidés dont

les robes , différentes d'une idole à l'autre, n'étaient cependent pas tou

jours identiques selen les occurences. C'étaient les boeufs de divination

~ sikidy.

(1) RABARY, ~, II, p. 129.
(2) Ibid., p. 130.
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Ctirtaines idoles avaient aussi d'autres animaux attitrés, coqs

ou boeufs, consacrés qu'on laissait mourir de vieillesse, comme le taureau

sacré de Kelimalaza

"rDuge d'une seule couleur ( ••• l que l'on ne met pas au psrc, que l'on

ne frappe pas ; on ne lui jette pas de pierres, on ne l'injurie pas, on

ne le surveille pas ; c'est un taureau libre : pas de gardien, personne

ne le vole, ni ne tape dossus en l'insultant, c'est ce qui fait qu'on

l'appaleit taureau' du dieu" (1).

Ces animaux, bien traités et bien nourris ne survécurent que peu

d'instants à la consomption des idoles auxquels ils appartenaient :

"On -tua aussi des boaufs "libres" de RabshaEa, et les gens s'en dispu

tèrent la viande" (2).

Car le destruction des idoles occasionna des pagaillee dont des

gens malhonn8tee, comme il y en a toujours, profitèrent bassement. Ambohi

manambola, en particulier, on vola des lamba, du riz et m8me de petits

meubles (3).

Ayant déjà beaucoup parlé des serpents de MahaVal1~nous n'avons

guère à y ajouter. Ses gardiens nourrissaient avec de la graisse et du sang

un bon nombre de petits boas qu'ils savaient manipuler et qu'ils avaient

dressés comme on le voit d'après l'usage qu'ile en faisaient.

Il semble que les gardiens de Matsatso aient élevé des crocodiles.

Un jour, Andrianampoinimerina mit ses gardiens d'idoles assemolés, au défi

assorti de l'offre de 100 piastres, de lui faire apparaître sur le champ un

de ces animaux. Andrianandritany, gardien de cette idole, aurait "avant que

le crachat du roi ne soit sec" apporté devant lui sept de caB sauriens (5).

Trésor et esclaves :

Outre ces animaux, ces volailles et le bétail, les idoles st leure

gardiens possédoient ce qu'on peut appeler un "trésor, raki-bola", en pias

tres sntières et en coupures, en anneaux et chaînes d'argent, alimenté par

les dons (~) du rai et de tous ceux qui avaient racours au service du

sanctuaire (5).

(1) Tantara, p. 187. Le terme pour "libre, en liberté, est kqreniv, karanja.
(2) DOMENICHINI, p. 288.
(3) .ll!ll., p. 85.

~
4) .§!mm,p. 172-175.
5) DOMENICHINI, p. 564.
6) 'l'antara, p. 188.
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Ainsi, lors de l'inauguration de la C13se neuve de Kelimalaz13 pOIr

remplacer celle qui 13vait été incsndiée, les habitanta des treize collines

situéea autour d'Ambohim13nambol13 se réunirent pour une grande f8te et

firent des offrandes au dieu, "et le montant de l' offrands en cette occa-

sion s'élsvé à 115 piastres et un poids de 17 piastres en anneaux d'argsntU (1).

On nous avait déjà dit plus haut qu'à l'occasion de fOtss, le public fort

satisfait dss sxhibitions d'un dss g13rdiens de l'idols "clameit alors SQ

joie st dansait, tout sn batt13nt un tambour ds bois. Après le d13nse st

les acclamations, ~hacun dss 13ssistants vsnait à le fila faire uns of

frande en proportiDn de ses biens. Les gardiens de Kelimalaza recueil

laient. ces "hssins" et ces anneaux d'argent apportés par le psuple. Et

en faisant le totsl, il y en svait pour 30 piastres, quelquefois pour

100, ou 200, et même un jour d'sffluence, 250 piastres ~ quant aux

anneaux d'srgent, on trouvait un poids équivalent à 15 piastres, ou à

7, ou à 10, ou à 30 piastres. Voilà le bénéfice qu'Ambohimansmbole tirait

chaqua mois, du temps de Kelimalaze, sans compter, ceux qui apportaient

[des donsJ les jeudis, les dimanches ou les mercredis (on recevait, ces

jours-là, 5, 6 ou 7 piestres). (2)

Cet argent servait à la communauté sacerdotale et au service du

sanctuaire, mais essentiellement aux schats d'esclaves

"Kelimalaza parfois ne fait pas acheter d 'escleves, il n' y a pas de sortie

d'argent, le trésor augmente et la puissance (hasina) de l'idole s'acc~

Si l'idole ne donne pss d'ordre, personne n'osers sortir de l'argent,

voilà, c'est un trésor (tahiry) qu'on garde" (3).

Les sanctuaires comportaient donc aussi un cheptel humain, un

groupe d'escleves, au service des gsrdiens, de leure épouses et de l'idole.

Leur t8che était banale, quotidienne, évidente: puiser de l'eau, chercher

du combustible, piler le riz, préparer les aliments et fairs la cuisine en

respectent les très nombreux intsrdits, nsttoyer et répsrer les bOtiments et

l'snceinte du sanctueire, s'occuper des volailles et des animaux, porter les

gardiens en filanzane pour leurs déplacements. Ils avaient, en outre, le ser

vica des lampes. Tous les soirs, des lampes à graisse (de boeuf) étaient

(1) DDMENICHINI, p. 76.
(2) Ibid., pp. 30-32.
(3) ~era, p. 189.

289



allumées dans la pièce aD l'idale était conaervéa dana le coin das prières.

Ils devaient vaillar è ca que cas lampes soient toujoure pourvuas at brOlent

touta la nuit, et les étaindra le matin (1). Jamais ils n'approchaient vrai

ment da l'idole at na devaiant pas dépaaser le piliar central. Cas asclaves

d!"s eampy ne pouvai'3nt l!ltre que das bravaa gans, respactuaux da l'idole;

sinon "elle xefusait" de les acquérir. Mais, è toutes fins utiles, et pour

évite~ qu'ila ne Choisissent la liberté, on leur faiaeit aubir un traitement

spécial. Ils n'étaiant introduits dana le sarvica Qu'un jour fasta et exor

cisés par uns potion contanant, par axempls, da l'aau da Kelimalaza, du

kaolin at du gingambre. A la moind:œ valléité de fuita, laurs meins et laurs

piads anflaient, ca qui las dénonçait è leura propriétaixes. Dé~uverts, ile

se re~ntaiant ou bien on las rsvandait (2).

Les sanctuaires, les paroiss!:~

Comme on la voit, cas sanctuairas étaiant organiaéa sn vue du

eu~ts da l'idole dont ils étaiant la résidanca. Leur implantation ne s'était

pas faita au hasard mais selon daux principas distincta. D'une part, ils

étaient installés sur das collinas aD déjè étaient construits des tombeaux

princiers et Qui de ce fait étaient l'objet de rasssmblements de gens venant

demender des bé~dictione au "masina" qui reposeit là. Il y avait juxtaposi

tion. L'idola drainait la piété dss foules qui étaient habituées à venir. Et

l'habitude ne se perdit pas, ou se réforme par la suite car, bien que lea

idolas aient été brOléoea et leur culte aboli, des foules continuèrent à se

rassembler at à célèbrer Lin cultn dont ls foyer redsvint le tombaeu, cotmne

à Amboatany et bien d'autres lieux que nous avons pu viaiter su cours de

pélerinagss fréquentés. D'autre part, ces sanctuairas étaiant placés par les

rois, sur dss collinas au centre dss régiona nouvellament rattachées. A.

DELIVRE a montre l'extansion progressive des Jrontièras en rapport avec l'éloi

gnement progreesif de la capitale de ces nouvsaux sanctuaires. Destinée à des

ssrvir das populations Qui venaient da as soumettre, ils montraient le solli

cituds du souvarain pour allas, an ml!lma tempa Qu'ils menifastaient son auto

rité et sa préaanca permanente. Enfin, meis ceci n'était pas da à la volonté

délibérée du roi, les particularismes locaux jouaient assez fort - sans parler

dae distancaa à parcourir à pied -. Il était bon Qu'il y eOt da place en place

(1) TantaTl!, p. 189.
(2) Ibidem.
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des sanctuaires an nombre suffisant pour le semis de hameaux et de villages

~t que cheque maisonnée put se mettre sous la sauvegarda d'une des idoles

royales.

Il faut savoir que certaines idoles importantes, considérées comma

doubles (mAle et femelle par exemple) ou triples, pouvaient avoir de ce fait,

deux ou trois résidences. Ainsi Kelimalaza qui, à l'origine ne devait être

qu'un. qytique. était double. La déesse résidait à Ambohimanambole et le dieu,

au moins son attirail, était honoré à Amparafaravato. Mais Kelimalaza était

également honorée à Ambohimanga, la ville royale et à Tananarive mOrne dane

l'anceinte du Palaia (1).

Voici ce qui concerne Fantàka :

Ilfantàka a trois demeures : une là-bas à Tananarive, une ici à Ambohi

mange, en haut de la colline ; une troisième, à la campagne, à Ankadi

masina ( ••• ) sans enceinte, simplement entourée d'un fossé. A.Ankadi

maeina, il y a deux cases; l'une pour fantàka et son gardien, l'autre

pour la cuiaine. la maison de l'idole, m8me avec une enceinte est la case

du gardien, avec sa femme et ses enfants ; les esclaves qui font la cui

sine sont dans une autre case. Le gardien avec sa femille ne fait que

prendre ses repas dans la case de l'idole, cer on n'y fait pas d'autre

feu que d'y ellumer des lampes et d'y brOler de l'encens ( ••• ). Tout ce

qui a rapport avec l'idole c'est là qu'on le fait ( ••• ). Les assistants

~) du gardien de l'idole demeurent aux alentours du Sanctuaire" (2)

Indépendamment de leur service royal, les talismans servaient

aussi à la population environnante et les sanctuaires étaisnt répartis sur

l'eneemble du territoire du royaume, dane les principaux bourgs. Ils étaient

ouverts aussi bien aux nobles qu'aux hova, et mOrne aux esclaves, s'ils pou

vaient offrir le hasina et subvenir aux frais d'une consultation et des

sacrifices subséquents éventuels. Ces sanctuaires, eu Palais, dans la ban

lieue, et dans les campagnes, regroupaient les populatione environnantas

pour les cérémoniee et les solennités et se trouvaient correspondre à ce

qu'on pourrait appeler des paroisses. Ce mot est même quelqus peu insuffisant

(1) Tantara, p. 230. la manuscrit VIG affirme m8me que Kelimalaza était
triple et avait trois noms : Rakelimelaza, Rafanony, Rafandrava.
(DOMENICHINI, p. 7).

(2.) Tantara, pp. 230-231.
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fig. 13 - Les quartiers dB Tananarive.



car cee centres religieux 'ne répondaient pas qu'aux seuls besoins spirituels

des citadins ou des ru~aux mais remplissaient également une fonction médicàa

et thérapeutique par les consultations données ~ propos de maladies et par

les remèdes distribuée, non seulement pour la santé des gens mais pour celle

de leurs :élevages et de leurs cultures.

Le Clergé

Comms on le voit ces sanctuaires royaux, très fréquentés et cantxes

d'une intense pratique, groupaient 'tout un clergé, indispensable au service

de l'idole~ Ce personnel religieux se répsrtissait en trois catégoriee 1 les

escleves chargés des besognes domestiques st ancilleires ds la pstite commu

nauté qus constituaient les gardien!!, leurs acPlytes et les famillss de ce

clergé.

Les gardiens (mpitahirv), responsables ds l'idole devant le roi,

étaient de véritables prêtres. Ile assuraisnt le culte ordinaire et extraor

dinaire, donnaient des consultations et avaient des contacts avec lsure col

lègues et leurs concurrents. Ils participaient aux cérémonies st cortèges

royaux, st, pour le plupart, ils devaient accompagnsr (ou déléguer des repré

sentants) les expéditions militaires.

'·Parfois mOme, le princs fait partir en campagne dss gardiens ds crecune

des idoles saintes, chacun emportent ses usages particuliers pour faire

cortège è l'expédition" (1).

Nous ne pensons pas que cette charge était réservea aux hova

puisqu'on a des exemples de nobles q~i furent "gardiens" (2) mais rien ne

permet de peneer que des esclaves aient pu exercer de telles fonctions. Elles

n'étaient sQrement pas spécifiquemant masculines puisque l'on peut citer,

entre autrss, Kalebe, la première gardienne de Kelimalaza et Rsbodotiena,

gardienne de Mandresiarivo. Les obligations qui y étaient liées étaient

cependant assez contraignante~)pourque les mpitahizv aient des assistante,

(1) Tantlilra, p. 175.
(2) Il semble qu'Andriamahazonoro, gardisn de Mahavaly, et l'un de ceux

qui l'avaient amenéa, ait été un noble temoro. A sa mort (par sxécu
tion), .Radama 1 lui aurait fait accorder les honneurs funèbres des
Andriamasinavalona. Il aurait été remplecé par un noble andriambonino
lona. Rainizafindandy d'Imerimandroso. (DOMENICHINI, p. 144). Cette
trad.!tion ne concorde cependant pas avec le texte d'un sora-be ciU par
L. MUNTHE ("La 1radition"••• ,P.27'), bien qu'il '7 soit dit q; le prince
anakara ait ~ri par le tanguin.

C:5) mes étaient oomparab].es à celles des flamines de Jupiter et de
leurs felllDl8s.(Aulu~l1e,Nuitsattigues,X,15, trBduct. ja LE GLAY,
p.144-146. )
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des acolytes qu'ils formaisnt, instruisaient et initiaient progressivement,

tant à la liturgie du culte qu'aux ritusls d'intervention. Cependant, la

charge de gardien était héréditnire, an ce sens qu'slle restait dens une

famille, exercée par un frère ou un cousin, un file ou un neveu, sauf cas

de déchéance. Le DOi choisissait alors un gardien comme il lui plaisait (1).

Ces pr~tres, titulaires ou suppléante, ne pouvaiant exercer plei

nement, c'est-à-dire manipuler l'idole DOyale que s'ils étnient "velondrai

sireRv, ayant-leurs-père-et-mère-vivants" (2). Cette condition, formelle

en ce qui regardait le service du roi par l'intermédiaire des idoles, ame

nait un renouvellement et un rajeunissement fréquent dee titulaires. Nom

breux étaient lee p~tres qui avaient plusieure épouses de façon, tant

qu'ils étaient eux-mOmes vivants, à avoir des enfants qualifiés pour ram

plir la charge dès qu'ils étaient en Age de le faire. Les orphelins ne pou

vaient avoir que des rOlee seconds qui n'en étaient pas moins essentiels.

De mOme, il ne fallait pas être atteint d'infirmité, ni m~me être geucher (3).

Mais, pour être digne de ce rOle, pour toucher l'idole sans la

souiller ni lui faire perdre de puissance, pour remplir convsnablement tou

tes les fonctions inhérentes à la charge de prêtre ou d'assistant et, en

premier lieu, pour agir au bénéfics du roi, chaque candidat devait subir

cinq séries successives de sept scarifications (4) dont la première consti

tuait une sorte de consécration 1

Les sept premières incisions se faisaient du coté droit, à la

main, aux articulations du milieu du pouce et des doigts, sauf l'auricu

laire, au poignet, au coude et à la longue. Ce sang répandu permettait la

communication de la coneécration (fahamasinana) prononcée ainsi :

"Voici la coutume apportée par les ancêtres pour te gouverner, que tu

entres ou que tu sortes. Par elle, tu verras de jour comme de nuit, tu

connaitras aussi bien le matin que le soir, tu seras consacré pour assu

rer longue vie au souverain, comme on l'a fait pourceux qui gouvernaient

ce royaume auparavant et pour qu'il ne succombe pas aux sorts qu'on pour

rait lui jeter J pour qu'il ne succombe pas aux malfaiteurs ( ••• ). (es

sept premières incisions sanctifient la main, le bouche (et donnent)

obéissance, connaissance, mémoire, conscience, éloquence" (5).

(1) DOMENICHINI, p. 144.
(2) Tantara, p. 225.
(3) Ibid.
(4) T;rtara, p. 200.
(5) Ibid., p. 225.
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Puis on faiseit par la suite quatre autres séries d'incisions sur

le c6té droit, parce qua c'est le c6té qui prend, qui touche, ou est en

contact avec l'idole quand on la porte dans las bras pour le sortir et le

rentrer,

"Quand on a fait ces scarifications et qu'on a appliqué aux novices ces

rites de senctification, leur main devient sacrée, l~ur lnngue le

devient auesi par les incisions. Et le pouvoir de leur main droLts est

tel qu'en touchant simplement un malade avec cette main à laquelle le

dieu a donné la puissance le malade guérit. Rien qu'en palpant de cette

'main qui a reçu les scarifications, ils reconnaissent la csuse d'un

empoisonnement. Et c'est aussi de cette mein qu'ils feront les onctions

de remèdes fournis par l'idole" (1).

Le nombre et la place des incisions pouvaient varier cinq, sept,

ou neuf comme pour Rabehaza qui donnait ainsi force et santé (2). Cette

pratique pouvait se compléter par l'inoculation de certuins ingrédients en

rapport avec l'idole considérée. Les gardiens de Fantàka se foisaient trois

incisions sur le front, une sur l'épigaetre et deux à le moin droite, sur

lesquelles ils frottaient de la poudre de deux plantes "qui vainc lee mil

liers" et "sanglier vigoureux", de l'araignée venimeuse et du lézard gris

"qui craint le jour" (3). On connaissait mllme, par le détail, des sorti

lèges pour attenter à la vi~ humaine, fournis par certaines idoles, et

comportant des groupes de six incisions mais le chiffœ sept était le chif

fre sacré et le plus habituel pour les sarnpy royales.

Ces scarifications sur les mains, sur le front, les tempes ou le

reste du corps n'étaient pae réservées seulement au clergé mais pouvaient

9tre administrées, plus ou moins complètes, aux simples fidèles qui en fai

saient la demande et c'était aussi, comme noe vaccinations ou inoculations

une façon courante d'administrer des remèdes aux hommes. Manjakatsiroa.

idole beaucoup plus spécifique des souverains et qui vivait dans leur inti

mité au Palais, ne consentait aux incisions que pour le souverain et son

prorre gardien et refusait de s'occuper de qui que ce soit d'autre. Des

sampy, les femmes n'avaient pas les scarifications. Elles ne recevaient que

des potions ou de quoi se baigner. Pour élever laurs pnfants pu soigner des

malades, elles pouvaient se faire des colliers avec des cheveux fo~rnis par

l'idole (4).

(1) Tentara, p. 225.
(2) Ibid., p. 215.
(3) Ibid., p. 201. Le "Mandresiarivo" est indéterminé ainei que le lézard,

le "sanglier vigoureux" eet une saxifrage:Weinmania floribunda. et
l'araignée: thomisus foka, Vinson.

(4) Tentera, p. 231.
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Les gardibns qui, depuis leur enfance vivaient dons ce milieu

sacerdotal connaissa:Î!lrTt Il fond tout ce qui touchait à leur divinité et à

celles des outres sanctuaires. D'@tre des conseillers officieux mais écou

tés du roi ou des généraux auxquels ils donnaient, sur requ@te ou d'eux

mêmes, des avis, leur aVi:lit fûit accorder le privilège d'impunité ~ matN

manota) en cns de délit ou de crime de droit commun. C'est ce qui aurait

exempté Andriamohazonoro, gardien de Mahavaly sous Nampoina maïs na put le

sauver quand il récidiva sous Radama (1).

Leur tanue, hors du village, par leur pûrure de charmes et d'amu

lettes les faisait reconnaîtrs, ainsi que, souvent leur coiffure qui était

spéciûle :

"Celui qui porte l'idole est vBtu d'un lamba de couleur pourpre. Celui

qui porte ses acceseoires est v@tu d'un lamba de soie ; ses cheveux

disposés comme une chaînette font sept tresses de chaque cOté, ce qui

fait 14 petites tresses perpendiculaires aux nattes du sommet de la t@te

qu'elles rejoignent. C'est une façon de montrer qu'ils font partie (du

clergé) de Kelimalaza" (2).

Evidemment, pour le bon exercice du culte et de tout ce qui s'y

rapportait, le gardien responsable, que l'on peut appeler le gûrdien-en

chef, mOme si ce n'était qu'un jeune adolescent, était secondé, conseillé

et assisté par tout une cohorte d'aides, (les deka, aides-de-eamp) (3)

également appelés "mpitahiry, gardiens" qui se répartissaient les taches.

Ils daneuraient à l'entour ou près de la case sacrée. Quand un groupe était

parti pour fournir des "aum6niers militaires" à une expédition lointaine,

il fallait qu'eu sanctuaire, le culte et les consultations, les exorcismes

et les sacrifices, continuent. C'était donc, pour chaque idole, un groups

asssz conséqusnt, souvent multiple de sept, d'aides qui constituait le

clergé local, portait la coiffure, le costume et l'attirail du dieu.

D'autre part, le clergé, qui jouissait d'un prestige certain était

tenu à des quantités d'observances et d'interdits qui étaient en rapport

avec le cult9 de l'idole qui ils servaient.

(1) DDMENICHINI, p. 144.
(2) Tantara, p. 194.
(3) Ibid., p. 231.

296



Les observances 1

Le culte primordial, essentiel qui devait Btre rendu à toute

idole royale, avant marne qu'elle soit devenue telle, était de lui offrir

le has1na. c'est-à-dire un hommage, sous les formes diverses que nous avons

énumérées, mais presque toujours sous celle d'une piastre entière.

Ensuite, il fallait connaître et observer tous ses interdits qui

généralemant étaient nombreux. Le manuecrit VIG en énumère 33 pour Kelima

laza (1),31 pour Mahavaly (2), 21 pour Manjakatsiroa, (3). Il n'yen

evait que 7 pour ~abehaza (4), maie 35 pour Manjaibola (5). Voici les

interdits formels de Fantàka 1

1. "On ne porte pes sur la tilte avec un coussinet dans le pays ou j'habite,

2. "On ne rentre pas le pilon dans la maison où je suis,

3. "Ceux de mon village ne peuvent donher des coupe de pied vere l'est,
(donc ne peuvent coucher la tBte à l'ouest).

4. "On ne peut apporter de torche dans ma maison,

5. "On n'introduit ni oignon ni chèvre dans mon village,

6. "On n'introduit pas da cochon dans mon village,

7. "On ne brOIe pas les nattes sn lambeaux dans mol3 vi,llage,

6. "On ne brOle pas de fentàka dans mon village (6),

9. "On ne brOIe pas de fougère dans mon village,

1.0. "On ne brOle pas de bambou volotsenga dans mon. village (7),

11. "Les gens de mon villege ne mangent ni amarante (6) ni laiteron (9)
ni nèpe ni escergot (10)."

Certains talismans redoutaient tout ce qui concerneit le mort et

interdisaient à ceux qui voulaient les epprocher de rencontrer des gens qui

étaient en deuil depuis moins de quinze jours, de participer à des enterre

ments ou de pénétrer dans des maisons mortuaires ; enfin, de mangar de la

viande d'obsèques (hena ratsy).

(1) DOMENICHINI, pp. 10-14.
(2) ~., pp. 120-122.
(3) Ibid., pp. 192-196.
(4) Ibid., p. 260.
(5) Ibid., pp. 646-650.
(6) Fentàka est le nom de l'idole. C'est Is nom

d'une grande graminée (Neyraydia erundinacee Hawc.)
(7) Volotsanga, Cephalastûchyum Chapalieri. Munro. Graminées.
(6) Anantarika, Amaranthus tristis L. Amarantacéas.
(9) Beroberoka, Sonchue oleracaus L. Composéas. Très amère et de mauveise

odeur.
(10) DDMENICHINI, p.302 (traduction approximative pour les derniere mots des

phrasee) •
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Les interdits concernsnt les sliments jousient pour leur consom

metion dsns le journés ou même le soirés précédente st quslqu'un qui svsit

mangé ds le chèvre, du porc ou ds l'oignon dsvait attendre de Iss svoir

évscués pour pénétrer dsns le ssnctuairs. Toute trsnsgression amensit dss

orages, ds le grale, des trombee ou autres perturbations gravas. Le contre

venant était souvent puni psrsonnallament d'un torticolis(1). Il devait

s'accuse~ et payer une compensation, sorte d'amende, à la divinité offensée.

A l'invarse, certaines plantee éteient preecrites. Le gingembre

était recommendé par Kelimaleza qui lui donnait efficacité pour des bois

sons, des baine, ou pour rendre les soldsts invulnérables. Il leur fallait

amportar dans un sachet suspendu autour du cou, du gingembre frsis qu'ils

avaient fait bénir par Kalimaleza 1 puis quand venait le combat, pn m8char,

sana rien dire, et serrer les dents (2).

Ces recommandations, considérées comme des adjuvanta (~) dee

sampy étaient cataloguéas comma l'étaiant lea fsdy et on an possède une

bonne douzsine de listas dans le manuscrit de VIG. Pour n'en citer qu'une,

voici cella de Ravololona :

, - Feire offrande d'une piastre entière, ramettre un boeuf volavita et un

boeuf maleza, et lui tuer un boeuf par moia.

2 - Si on lui demanda un enfant, il faut apporter da la graisse, une natte,

un anneau d'argent brisé, une coupure d'argent de 1/72e de piastre (soit

environ le poids en argent de 10 grains de riz), et una longue tige de

tsontsoraka (3).

3 - Quand les soldsts seront sur le point de partir en campagne, bénissez

las tous avec de l'aau venant de moi. Ils na pourront être vaincua mais

seront vainquaurs. Ils ne saront pas atteints des balles, et las sagaiea

sa pliaront si on veut las en frspper.

4 - S'il y a un malada, de quoi que ca soit, qu'il m'apporte une paire de

greins de corail, m'adresse une prière et il guérira.

5 Pour vanir me prier, il faut regarder le soleil avant d'entrer.

6 Pour venir me prier, il ne faut pas se retourner mais m'apporter son

offrande pour que j'accorde ma bénédiction.

(1)Tantara, p. 214.
(2)Ibid., p. 175.
(3 )Massette (plante· des marais) - ou encore Dypsis sp. Pslméea.
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7 - On ne peut sortir de sa casa la viande de boeuf provenant d'une fête

organisée pour mai. Chacun doit la consommer chez lui intégralement (1).

Toutss laa idolas avaient laurs jours favorablas, et laurs jours

~. Pendant ces demi.eal les prlltras n' avaient aucune activité, raligi

euse ou autra. Cela donnait un rythme particulier aux occupations dans las

villegas, tent ceux oD étaiant las sanctuaires que ceux où habitaient des

fidêlae oui, par raspect pour le souverain, s'abstenaient de provoquer la

courroux du dieu en travaillant da telle ou tella façon ces jours-l.à. Pour

KeJ.imelaza ces jours.:œs.v étaient la mardi, le vendredi et le sallEdi.

En outra, certaines. idoles édictaient des obligations plus bizar

ras ou .pl.us pêniblas

ftAmbohipo était à cette époque une colline célèbre du fait de la puis

sance de Matsatso, et quiconque, même un étranger, qui traversait la

villaga devait enlever son chapeau j bien plus, s'il passait devant le

case oD était Matsatso, il devait ramper la ventre sur la tarre et la

têta comme s'il. aJ.lait lécher la soli et cela, soua peine de devsnir

fou su point de rejeter ses v@taments et d'aboyer comme un chisn" (2).

13 y avait plus grave : Matsatso obligeait à tusr un dss jumsaux

en cas de naissance double et à tuar par suffocetion tous las enfants nés

sous J.e destin d'Alakaosy (Sagittaire), c'est-il-dire pendant tout un moier

de 2B oU 29 jours et deux jours tous les autres mois (3). On comprend

qu'Andrianjaka puis à nouveau Nampoina l'aient délaissée at n'eient pas

fait uns obligation il ses sujets de la considérer comme un talisman royal,

malgrê l'affection que lui portait Andriamaeinavalona.

!:!_~ulte et le~ ~ :

Ce que nous venons de voir n'était qu'observancas plut6t que

culte proprement dit. les hommages publics étaient adressés aux idolas, aoit

pour des circonstances extraordinaires, soit selon la calendrier religieux

établi pour chacuné d'alle.

Les circonatances extraordinaires étaient les périodes de famine

ou d'épidémia. las mobilisations militaires, d'importantas r.onsultations

sur des questions publiques intéressant l'Etat. Au momant du départ en campa

gne, chaque idola envoyait au Palais une délégation et le roi faisait ~n

(1) DOMENICHINI, p. 6B6•.les Tentara, J.e situent il Lohalambo (p. 17B).
(2) ~., p. 560.
(3) Ibid., p. 562.
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choix désignant celles qui eccompegneraient les détechements (1). Dens tous

ces cas, on exaltait les talismene selon le rituel solennel propre à checune

d'elles.

Checune evait des detea préférées pour ses solennités. Ce pouvsit

@tre soit Alakeosv (Sagittaire), soit Alahemadv (Bélier), soit Alehasety

(Lion) pour les plus importantes. D'autre préféraient Asorotany (Cancer),

Alakarabp (Scorpion) ou Adimizene (Balence). Mais pour toutes, le principe

était le m3me et se faisait sur un rythms double r annuel, solennel, et

mensuel, atténué, selon le rythme des dBstins qui reviennBnt BnnéB après

snnéB d'une part Bt mois psr mois d'autre part si l'on SB souvient (2) qu'su

long des 28 jours d'unB lunaison SB succèdBnt les quatre dBstins majBurs

comptant chacun 3 jours, sépsrés à intBrvalles réguliBrs par les dBstins

mineurs grou~s deux par dBux Bt comptent chacun dBux jours.

IndubitBblement, AlakBoBY était lB dBstin lB pluB priBé dBB

idoles parce qUB deBtin fort, Banglant, du moins Bn CB qui concernait les

idoles du PBUple

"Le jour dB le nouvBlle lunB d'AlakBosy, tous CBUX qui ont dBs fétiches

les exaltent, ila font dBs procBssions Bt chantBnt (••• ). CB jour-là

BSt fadv pour lB PBUple : les femmBs nB mengBnt pas dB riz et les hommes

ne font aucun travail. (On fait dansBr les idoles au bout dB lBurs psr

ches, Bn leur disant :) Si cBla doit nous faire du biBn Bt nous @tre

utile, danaB ln. Et il dansB et tournoiB comme font les fétichBS bien

faisants. Lorsqu'il CBSSB dB dansBr, si qUBlqu'un SB trouVB possédé par

CBttB idole, il SB met à danser Bn chantant Bt tout le mondB suit Bn

battant des mains et Bn chantant toUtBs les chansons, n'importB lesquBl

les, quB l'idolB leur inspire - car il y B quantité dB chants chez les

Mérina - et si l'idole les mène Bn pleinB campagne, on s'y rend. Puis

quand tout le monde se tait, l'idole révèle son message" (3).

C'étaient sBulBmBnt les fétichBs populaires quB l'on faisait

dansBr ainsi. Pour les talismans royaux, on les "éveillait". Chacun d'Bux

était sorti Bn grands pompB par son gardien-en-chef, non orphelin et droi

tier, dOment scarifié et purifié, paré Bt coiffé, Bntouré de tout le clBrgé

de l'idole Bn costume d'apparat Bt était disposé sur la pierre sacrée dresBée

dans l'Bnceinte du sanctuairs.

(1)"Tantara, p. 221.
(2) V. supra r CosmologiB. Le temps Bt lBS destins.
(3) Tantara, p. 179.
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Au acn dss instruments,ds musiqus, tsmbours, cithares, hochets,

violons, les cérémonies se déroulaient. Danses des pratres, remise du

hasina, sncsns, aspersions, sacrifices dss boaufs choisis (généralement

volsvits et~), chants st dsnses des assistants, émaillés des transes

de gens saisis par la disu. Ces fOtes duraient toute le journée et voyaient

accourir des gens des csmpagnes environnantes et tous les sectateurs dis

persés qui vsnaient sn pélerinsgs, pour rechsrger de puisssnce et faire

bénir les amulsttes achetéss au sanctuaire ou s'en procurer de nouvelles,

pour se mOlar à le foule, rencontrer des connaissances et se dietraire.

Au cours de ces fOtes (lanona) on chantait ca qu'on peut eppaler

des cantiquss dont nos sources donnent ds nombreux exemples.

nKslimaleza est notre saintaté (hasinay)

Kelimale·za est --notre colifiarice

Kelimalaza est notre puisssnce

Kelimalaza est notre bras 1

Kelimalazs eet notre forca

Dieu que nos yeux voient

Par qui nous n'avons pse de tremblement 1

Et n'avons pas de crainte 1

Que vienne l'ennemi ou une maladie redoutsble

Nous t'svons pour nous

Nous ne perdonn pas courage

Noue n'svons aucune crainte

Nous avoas confiancè en toi

Tant le jour que le nuit

Augmente an eainteté

Pour veiller eur nos époUliles

Pour veiller sur nOa enfante

Pour. veiller sur neus-m§llEle

Augmente de sainteté

o toi..I. Rakelimsleza 1n (1)

Cee cantiques éteient psrfoie autant à la louange du dieu qu'à

celle du souverain que l'on exaltait à travere lui 1

(1) Tantera, pp. 194-195.
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Rabehaza.

"Dieu que les yeux du peuple ne voient pas, eh 1 Rabezaha,

M~s Rabodonandrianampoinimarina le voit 1 (1 )

Dieu qui n'a pas été fait de main d'homma, eh 1 Rabahaza,

Mais il a fait tous les humains ;

Diau que l'on n'oubliera pas, eh

Car il a créé tous les humains

Eh 1 Saint est Bahaza (bis)

Clast notro Dieu, eh 1 c'est notre Dieu, ah 1 (2)

Et, è Ambodiakondro où se passait cette dernièra fête,

"L'aau (de la source sacrée) aa mettait alors en mouvement, at les femmes

et les enfants. ~remblaient de peur ; pourtant ils ét~ant contents car

la dieu avait accepté l'offrande qu'ils avaient apportée. Et quelles ne

furent alors pas les danses qu'ils axécutèrent ce jour-là : les hommes

brandissaiant les sagaies et faisaient résonner leurs boucliers. Les

femmes chantaiant et battaient des maints tant qu'elles pouvaiant" (3).

Bien que l'importanca des foules déplacées et le retentissement

religieux et social de ces rassemblements semblent evoir été très grands,

nous nlen trouvona pes trace dans les textss européens qui, das décennies

plus terd, se sont intéressés è cas questions (4). Ces pélerinages et ces

grandes réunions sont passés sous silence. Aussi tenons-nous è leur rendre

leur juste plac3 dans la vie sociale de l'Imerina royale avant le reconnais

sance du Proteatantisme comme religion d'Etat.

Les témoignages sur ces fêtes sont nombrsux

"Lorsqu'on exalte R6~ahnvaly, ~n appelle les Ambohidralambo ( ••• ). Quand

le peupla est monté, il se livre è des jaux è l'ouest du logement de

l'idole. Lee ho~mes axécutent des chants et poussent des cris joyeux (••• )

Mahavaly sort, p3rchée en haut de la hampa où on le transporte, et le

population l'entoure; et ainsi au milieu du peuple ( ••• ) Le peuple se

livre è des réjouiscances, exécute des chante et pousse des cris. Rama

havaly aussi s'agite, elle auss~ gambade ( ••• ) suivie de son cortège ;

deux groupas de sept personnes la suivent en se trémoussant ( ••• ) Quand

le soJail déclins, on revient à Amboatany, ~t on fait des jeux sur la

place è l'ouest de la case de l'idole"· (puis les gardiens partagent la

viande du sacrifice du matin en v~llant è ce que chacun en ait sa part,

at congédiant la foula) (5).

(1) C'ast la véritable nom de Ranavalona 1ère.
(2) DO~~NICHINI, p. 266.
(3) ~.
(4) Par ex. : BERNARD-THIERRY. Les pélerinages

des ancians Malgaches, pp. 37-41.
(5) Tantsra, pp. 208-209.
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Il faut lire aussi les dsscriptions dss fetes organiséee par

Nampoina en l'honneur de Kelimalaza et o~ il déclarait 1

"Que ceux d~entre vous qui sont capables de danser et de chanter, que

ceux d'entre vous qui veulent aasister à da beaux jeux, en oe jour o~

l'on célèbrera ceux qui sont à Kelimalaza, que-ceux qui sont sxperts

au chant ou à la danss ou qui vsulent voir da beaux spsctaclss aillent

li Ambohimanambola". On invitait ainsi pour le jsudi ou le dimanche" (1).

On ns peut.donc pas dire qus 'lss areux parens ns savaisnt pas ~

distraire ni s'amussr. Si certains aspacts du culte des idoles nous parsis~

sent maintenant fades, ternes ou trop sanglants. c'est surtout par ignorance

de ce qu'était réellement cstts religion parsnns st par méconnaiseance de

la vie cérémonielle dse villages ou des bourgadss rurales.

Las festivités des premiere jours du mois d'Alakaosy, provoquéss

par.l'sxaltation ennuelle dse idoles avaient des échos affaiblis mais ssn

sibles daux jours dans chacun des onze mois suivants. Outre le mois qui

était consacré li ca destin, calui-ci, revsnait non plus comme destin prin

cipal'mais comme dsètin eecondeire dane le déroulement des 2B jours du mois

lunaire at marquait ds son influence deux jours (sn tant qus destin mineur)

(2) de,chaqus autre lunaison. Ces deux jours étaient voués au culte mensuel

de l~id6le et étaient l'occasion de certaines abetinencas, d6 nourritures,

d'offrandee et de sacrifices rituels. On allait aussi, quand ce n'était pas

trop 16in, faire une visits au'sanctuaire :

"Ambohimanambola, dans ce temps-là, était un chef-lisu célèbre, car c'est

là que dsmeUrait le cieu Kelimaleza et c'est la raison pour laquelle

l'ensemble du pauple et .dea sujets s'y rendait chaque mois"(3).

Si lion avait chez soi dss amulettes provenant d'un sanctuaire

(L'attirail de llidole ne porte pas d'autre nom que celui de l'idole mère,

car il fait partie ds la famille de l'idole) (4) et que, ne pouvant s'y

(1)
(2)

(3 )
(4 )

Tantara. p. 196.
Las quatre destins majeurs comptent chacun 3 jours ; les huit destins
minsurs nlen comptent que 2, et leult ensemble fait les 28 jours d'-UJie
lune. (cf. supra. Cosmotogie).
DOMENICHINI, p. 28.
Tantara, pp. 222-223.
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rendre, on voulait les sanctifier, on la feiseit chez soi, dans le "coin

des prièras" de la case, les jours consecrés à l'idola selon son destin

chaque mois. Pour les sacrifices sanglants de ces cultes familiaux ou domes

tiques, des volailles ou de petits animaux, chèvres, moutons - s'ila n'étai

ent pes fady pour l'idola - suffisaient.

On voit donc que ce culte public dee~, incessant puisque le

sekVice des gardiens était continu et que des lampes étaient ellumées dans

la chambre de l'idole la nuit, avait un temps fort, annuel, au début de la

lunaison du destin de l'idole, ensuite mensuels et atténués, les jours du

même destin des mois suivants.

Il arrivait que l'idole "demande" certains services. Elle pouvait

solliciter par exemple, un bain dans une décoction de plantes ou dans du

miel liquide ou encore qu'on fasse couler goutte à goutte du sang de la

crete d'un coq rouge. Tout se passait dans la case qui lui était réservée.

C'est)sur le foyer de l'idola que son gardien faisait chauffer l'eau pour

ses ablutions et cuire la riz du tateo lors du Fandroana (1).

Le service de certaines idoles impliquait parfois des exigences

curieusés. Pour Kelimalaza, il fallait finir l'ouvrage qui lui était destiné

dans la journée-même où on l'avait entrepris. Eo particuliar pour le~

dont on la revêtait et qui était changé chaque ann~e. C'était è Imaizinandro

que ces opérations se faisaient.

"On filait la soie, on tordait le fil, on l'embobinait, on le mettait en

écheveaux, on le teignait (en rouge) avec du n,to (2), on le faisait

sécher all sol~:'.'_, 0:-: .1_C' ~:.:n!::J:Jr,inait, on ourdissait la cha.tne, on la

tendait en nappes, on la mettait sur les lisses, on la tissait, on la

coupait, puis on faisait la couture, et tout ce lamba était terminé en

un seul jour. C'est ce qui Q donné naissance au proverbe commun : "Ou

vrage de Kelimalaza, il est achevé dans la journée" (3).

Cette écharpe de soie rouge était présentée au talisman le jour

mOme par deux fois sept femmes et deux fois sept hommes, qui ce f~sant,

étaient terrassés par le dieu et que le gardien devait relever (4). Le roi

(1) Tantera, pp. 230-231.
(2) Nom d'arbres de le famille das Sapotecées, dont l'écorce sert de

teinture.
(3) DDMENICHINI. p. j8, cf. Tantara, p. 187.
(4) Tanta~, p. 187.
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remerciait l'équipe qui avait confectionné la vêture du palladium en offrant

un boeuf~ que l'on débitait en petite morceaux sous le nom de "boeuf

de 1aka". Bn en faisait treize tas selQn le nombre de collines. Chaque mai

son en recevait un morceau et versait à Kelimalaza 3 eranambatrv. La aOll8lle

recueillie à cette occasion aurait ét~ dB 256 piastres, deux sikajy et trois

erenambet%v, ce qui correspond à la contribution de 6.151 maisons de ressor

tissants de Kelimalaza (1) soit 25.000/30.000 personnes.

L'action et le rele des talismans 1_ 1 , _

Nous avons déjà indiqué les cas oD le souverain comptait sur

l'action des talismane sacrés. On peut répartir leurs intarvantions sous

quatre rubriques dont l'une n'intérssse le royaume qu'indirectement.

La première comprend les démonstrations de puissance et surtout

de supériorité sur les autres amulettes et talismans qui voudraient riva

liser. Ces preuves étaient importantee pour acquérir et conserver l'estime

du souverain et compter pa11lli le clergé reconnu et entretenu par le Palais.

D'oD, lss concoure entre Soratra et Matsatso que l'on reconnaissait de même

force, même si cstte demière vantait compleisamment ses quelités et ses

prodiges et en faisait une liste de 21 articles (2). D'éD, les défis que se

lançaient les chefs des sanctuaires au nom de leurs dieux respectifs.

"L' smulet te de Raihael!l, de l'Antsihanaka SI était mesurée 13~.eJ: Mahavaly et

avait fait tomber la foudre par trois fois sur le gardien de celle-ci

sans le tuer. Elle lui dit: "Faites à votre tour ce que vous pourrez,

mais je l'l'ai pas pu vous tuer". Alors Rasoalahatra, g3rdien de Mahavsly

l'attaQue avec ees serpents: ils l'étreignirent à la gorge, au corps et

aux pieds quand elle sentit l'étreinte, elle se déclara vaincue: mais

Mahavaly ne se re18cha pas. "Elle a voulu nous provoquer, qu'ells meure"

dit-elle et l'autre mourut." (3).

Ces rivalités étaient donc très sérieuses, aussi lea gardiens

d'idoles s'y attendaient et s'y préparaient. Ce n'est pas à la légère qu'ils

se faisaient annoncer auprès d'un roi pour lui offrir leurs services et pro

poser leur idole.

(1) DOMENICHINI, p. 39.
(2) ~., pp. 568-570.
(3) Tantara , p. 208.
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"Ce ne fut qu'au bout d'un an et demi, apr~s en avoir expérimenté la

force et le pouvoir que Ramangoronarivo et ses compagnons dirant à

Andrianampoinimerina que Manjakalanitra était vraiment un dieu. En

effet, à.ce roi on ne pouvait mentir, car il avait des devins capables

et des voy&nts hore-pairs. Ainei, si on lui disait 1 "nous l'avons pris

dans nos mains" et que c' était un mensonge, il vous faisûÎ. t couper les

mains, car c'étaient des gsns qui voulaient lui en faire accroire" (1).

En fait, comme le remarque un auteur

"Chacun de tous ces dieux avait ses propres compétences, les uns étaient

forts pour la guerre, d'autres pour l'eau, d'autres pour la foudre et

le tonnerre" (2). "Tous n'avaient pas la même charge et chacun avait sa

renommée: on n'avait pas à les opposar, tous avaient pour tache de

bénir et de pIOtéger des ennemis, de soumettre les rebelles; ils ne

'faisaient pas tort aux faibles, mais à ceux qui étaient plus fafts que

le roi et s'opposaient à lui. C'étaient des dieux qui collaborùient.••• " (3).

On ne saurait mieux dire.

Il n'yen avait pas moins des différences sensibles entre ~s

talismans et leurs sanctuaires, basées moins sur l'efficacité que sur la

considération que leur portait le pouvoir royal, sur leUT célébrité dans le

royaume et hors du royùume, sur l'affluence du public lors des fêtes, et sur

le poids du hgsina apporté en argent à ces occasions.

Les souverains selon leurs préférenc~s personnelles avaient établi

une sorte de hiérarchie entre tous ces dieux, dont l'ordre était constamment

contesté par les clergés respectifs qui tentaient de le modifier. Cet ardre

n'existe vraiment que pour les six ou sept premiers talismans royaux, les

si:x ou sept autres semblent., malgré leurs qualités qu'ils faisaient valoir

au mieux, n'avoir été là que pour faire nombre et que leur total atteigne

douze. Ces principales idoles sont: Kelimalaza, ManjakatsiIO~, Mahavaly,

Rabehaza, Rafaroratra, fantàka, qui étaient les ldoles-mères.

Si Kalimalaza vient en tête, incontestée, la seconde place était

fort disputée entre les autres. fantàka essaya à plusieurs reprises de s'y

hisser depuis la cinquième ou la sixième qui lui était traditionnellement

attribuée. Sous Radama l,

(1) DOMENICHINI, p. 706
(2) Ibid., p. 338.
(3) Ibid., p. 568.
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"les gardiens de Rsfstàka prirent de l'ascsndant et furent à égalité

avsc ceux de Kelimalaza dans lss largesses du Roi 1 oinsi, quand les

gardiens de Rakelimolaza recevaient 10 piastres, ceux de Rafataka en

recevaient 7 et csux des autres dieux 4, 3 ou Z, cs qui montrait bien

la considération acquise par Rafatàk~. Et pour tout partage, c'était

toujours dans ces proportions." (1)

La seconde catégorie d'interventions, comme les suivantes, était

sollicitée ou requise par le roi et concernait la maîtriss du temps 1 séche

rssse, inondation, cyclone, foudre, grile et on peut y ajouter les sauterel

les. Les fétiches qui étaient censés régir ces phénomênes étaient probable

ment ceux qui intéressaient le plus directement l'ensemble des sujsts, en

quasi-tot~lité cultivateurs et riziculteurs. D'une bonne pluviosité, de la

régularité des saisons, de l'absence de calamités que constituaient la grile,

lee cyclonas qui provoquaient de désastreuess inondations, de la rareté des

vols de sauterelles qui pouvaient anéantir des récoltes, dépendaient ltabon

dance et la tranquillité ou la famine at le mécontentament. Aussi, es't-ce à

juste titre que les rois étaient disposés à entretenir des sanctuairee et un

clergé qui prétendait comme l'idole fohitànsna "protéger de le grêle, dee

cyclones et du tonnerre".

L'autre préoccupation des ruraux était la santé et l'importance de

leure troupeeux et lss somov qui protégeaient les boeufs avaient toujoure

des adeptes et des solliciteurs.

La plupert des grandes idoles 1 Kelimalaze, fsntàka, Mehevely

avaient ces capacités mêtéorologiques et vétérinaires.

Un autre souci tres légitime, étai1: ce que l'on peut appeler le

sa"té publique à causs des maledias habituelles, courantes, qui frappent les

enfants et les adultes et aussi dss maladies dites tropicales. On ne savait

pas toujours lss nommer, m@me si les empiriques avaient reconnu bon nombre

d'antre elles, et proposé das médications, qu'elles s'sn prennent eux voies

respiratoires, qu'elles soient gastro-intestinales, vénériennes ou autres

telles que le gale, le pian ou la lêpre. Il y avait les grandes épidémies,

comme ce,lle de variole qu'on appele Il levirabe , éloignez-voue beaucoup".

(1) DOMENICHINI, p. 336.
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C'était une dee attributions essentielles du clergé des~

que d'expérimenter, de récolter, de produire et d'administrer les remèdes

appropriée.

"Si .mee gens sont malades" , disait le roi, "soignez-les, employez les

remèdes provenant des~~ ; fsi tes-en boire à mes gens" (1).

Et Andrianampoinimerina avait organisé des centres de consulta

tion .et de vaccination, si l'on peut dire, dans chaque sonctUûire important,

tenus par les prêtres et sous la responsabilité de l'autorité politique

locale, comptant sur la puissance de chaque talisman et sur leur efficacité

collective

"S'il y a des malades parmi les sujets, que chaque groupement se purifie

avec les remèdes ~) des douze idoles en se réunissant è chaque chef

lieu : les Mandiavato è Ambohidrabiby, è Ambohibemasoandro et è Ambohi

trerena, pour se purifier auprès de Tsimahalahy et sa suite; (••• ) les

Tsimahafotsy à Ambohimanga se purifieront auprès de Rofantàka et ceux

dlAmboatany auprès de Kelimalaza etc. Seuls, les gordiens des idoles

fournissant les remèdes, si des sujets du prince, malades, sn demandent

(••• ). Ceux qui ne sont pas malades viennent ( ••• ) at on les asparge

d'eau bénite (rano masina) avec la corne blanche" (2).

Et le texte indique bien que ce n'est pas l'idole elle-même qui

produit les remèdes : feuilles, racines ou écorces, mois elle ne fournit

que des aspersions (qui donnent l'efficacité aux simples), et que les thé

rapeutes s'en remettaient aux graines de 10 divination pour déterminer

maladies et médicamP-nts appropriés. Il ajoute aussi qu'après leur guérison,

les malades ne manquaient pas d'apporter un don d'argent en reconnaissance.

Parmi ces obligations concernant la santé, en premier lisu vsnait

celle du souverain. Touts le puissance conjuguée des idoles tendait è lui

procurer une longue et heureuse vieillesse ; et le roi nu cochait pas que

c'était dons cette intention formslle qu'il leur offrait~ et considé

ration, en même temps qu'il attendait d'elles leur plsin concours pour la

prospérité du royaume et la réussite de ses efforts de conquête. Cor le

troisième rOle essentiel des fétiches royaux était en rapport avec les

affaires politiques du royaume.

(1) Tantara, p. 229.
(2) Tanta~" pp. 229-230.
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Repérer et mettre hors d'état dB nuire les opposants, les dièsi

dents ou las rebelles, protéger les bagages du roi (c'est-à-dire les mer

chandises venant des c6tes) contre les voleurs était l'affaire de Mahavaly.

Elle devait égalIilllE;nt découv=ir. le::; détenteurs de sortilèges meléfiques

(odiratsy ou ~nah~~). Il arriva une fois, à Fort-Dauphin, dans l'extrOme

sud, sous le J.-èglle de Ranavalona 1ère, qu'on arrita sur dénonci.ètion de le

population, uauze Tanosy pour cc motif. Transférés à la capitale, i18 furent

soumis à l'ordalie de l'eau bouillante, puis au tanguin, mais en sortirent

indemnes et sa moquèrent de Mahavaly qui n'avait pu les tuer par ses aàper

sions. On les conduisit alors à Analamahitsy, et, en trois séances d'asper

sions par les gaxdions de Rabehaza, les douze hommes étaient morts "les

chi.flns loci dévorèrent Dt les gardiens partirent Il (1).

Manjakat::;iroa avait été associés au roi et à ses fonctions de

justice, puisqu'lIn:J traC:ition la met en rapport avec le tanguin st prOte à

Nampoina cattü exclamati.t)n :

IIManjakat3iroa ClOt VCntJD pour régner avec moi

Et a apporté Ratangu~n pour juger avec moi

BalencD qui ne peut mentir,

JusticJ impartie~~,

Qui ne ti!J"t pa~~ c;'Jr..p'::J C~~B vot.3S

Et na suit pas l'a!?g3nt ll (2).

Tous las aCllvsxains d' rmsrina, l'un après l'autre, eurent la volon

té d'augmenter laur puissance et d'étundre progressivement leurs frontiêres'

jusqu'au;{ l'i Vl:\)EHô de l' 11e. ..oml,::J J.le nI étaient pas les seuls chefs à avoir

cette a~bitio~, iJ::l Dorent à conquérir, souvent par la force, les possessions

de leu=s voisins, à sa ~§fendrü contre eux. Ils envoyèrent de nombreuses

expéditions militaix':Js et comptaient eur les idolas dont ils Si étsiènt rendus

propriétair~6, peur assurer l'invulnérabilité à laurs troupes et la victoire

à leurs chafs.

Le rOle militaire des gardiens des talismans ast clivere. Le roi

pouvait les envoyer aEp~cnner la ville fortifiée dont il voulait s'amparer.

(1) T~~~, p. 234.
(2) DDMENICHINI, p. 200.
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"Allez et examinez bien les lieux, car pour le combat que je prépare,

je fais de vous mon avant-garde". Las hommes partent, "endorment les

ennemis, se mêlent à eux sans être vus" après quoi ils reviannent et

disent au roi l "Nous nous aommes introduits chez eux sans qu'ils nous

voient ( ••• ) allons-y, car nous avons repéré tous les chemine". Et le

coup da main réuasit." (1)

A l'inverse, on se méfiait beaucoup des étrangers qui se présen

taient et demandaient à pénétrsr au Palais pour y rencontrer le roi, soup

çonnant en eux dea espions posaiblea, comme ce fut le caa des 5akalava

venant offrir l'idole Manjaibola (2).

Mais leur r6le était d'asaursr la sécurité des déplacements et

en particulier pour le passage des rivières, de fermer la gueule des croco

diles, très nombreux alors et. surtout de donner la supériorité aux troupes

royales moins par leur pugnacité qu'en rendant les soldats invulnérables

aux sagaies et aux balles.

Mais le roi, doué d'~n solide bon sens, ne se laissait pas convain

cre par les seules paroles de leurs gardiens, de l'efficacité protsctrice

des palladiums qu'ile prOnaient et les soumettait à des vérifications.

"Venez, vous les gardians d'idoles pour qu'on vous éprouve et qus je ms

rende compte. - Qus voulez-vous nous faire subir comme épreuvs ?

Mettez-vous debout là-pas, avec votre idole. Je vais vous tirer un coup

de fusil et nous verrons si vous êtes transpercé ou non ( ••• ) Andrienam

poinimsrina et quslques guerriers tirèrent sur le mpitahirv, effectuè

rent des feux ds salvs et les fusils crépitèrent. Aucuns balle ne l'avait

transpercé mais elles s'étaient arrêtées dans son~' (3).

La roi jugea cette e<périence concluante et il accorda sa confiance

à l'idole. Il en était de même pour les sagaies "qui se tordaient au lieu de

s'enfoncer".

Mais les amulettes distribuées aux soldats, comme préservatifs

contre les blessures, étaient assorties d'interdits. L'efficacité de l'idole

n'était garantie que si les interdits étaient strictement observés. On ne

pouvait donc s'étonnsr, si parfois, il y avait des éclopés, ou des isolés

emportés par un crocodile •••

(1) Tantera, p. 227.
(2) DOMENICHINI, p. 637.
(3) Tantara, pp. 227-228. On a le récit d'une épreuve semblable subie par

Ratsifanfanana, gardien de Mandresiarivo, sous Radama 1er. (DOMENICHINI,
p. 514).
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Le possession de ces amulettes, le présence des gardiens qui,

eouvent marchaient, impavidaa et sOrs de leur immunité, à 'l'attaque , an

tête dea troupas, na pouvait qu'impressionner lea annemis et donner une

réalle aaaurance - à défaut du couraga - aux troupea. Certains récits, m!me,

donnant l'impraasion qua c'étaiant les idolas qui faisaient tout et que les

soldata n'étaient là que comme figuranta (1).

"Le puiasance du dieu Mandresiarivo était vraiment grande car, où qua

Lehidama la conduisit en expédition, il ne fut jamais vaincu, mais i~

ne faisait que vaincre, et vaincre aan~ combat" (2).

"Lehidama connut la gloire des combata car il avait pour lui le puissance

du dieu Ratsisimba ; aussi, où qu'il allAt, il emportait ce Disu. Ce fut

un conquérant qui ramassa un butin conaidérabla, car ni fuail ni aucune

arme n'avait d'effat sur les Militaires qui emportaient ce DieuR (3).

"Au sud d'Isonjo, il y avait des annemia qui ne vou~aiant pas reconna!tre

Ranavalona pour reina. C'est Rainigory, 16 honneurs, qui dirigaa l'expé

dition en amportant Is dieu Mendresiarivo. Il n'y eut mOrne paa De combat

au fusil ou à la sageie, cer ce furent la trombe, la grêle et la foudre

qui frappèrent las villages ennemis. Ils vinrent donc se rendre à Rana

valone, mais comms ils ne s'étaient soumis qu'à la msnace des fuails,

ils furent tous réduits en esclavage, hommes ou fammes, petits ou grands.

De ce fait, les esclaves furent bon marché : on avait un escleve pour S,

3, 2 piastres, certeins pour une pisstre, une dsmi-piaatre, et les en

fants qui étaient incapables de faire le route (de retour à pied), on

pouvait même les demander" (4), c'est-à-dire qu'on les donnsit pour rien.

(1) On observe das faits absolument semblablss de noe jours, à l'occaaion
de matches de foot-baIl sn Afrique. Chaque équipa, outre ses entra!
neurs st ses soignants, a son (ou ses) "fétichsur" qui fait les sctas
magiques nécessaires pour la victoire dss siens. En cas de défaite,
celle-ci est attribuée à la force supérieure des moyens magiques mis
sn oeuvre par Is féticheur de l'équipe adverse. Ces matchss, mainte
nant que les combats avec dss armes ns sont plua qus rerissimea, déri
vent las sentiments antagonistes sntre dss paya en compétition sur
d'autrsa plans, st peuvent procurer sur Is plan national dss compan
satione (ou dsa humiliations) à d~s difficultés intarnas ou à des
quastions de prestiga de diplomatia internationalas.

(2) DOMENICHINI, p. 524.
(3) Ibid., p. 627, cf. p•.5aD.
(4) Ibid., p. 526.
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Comme on le voit par ces quelques extraits, et d'eutres sersient

possibles, concernent Manjeibola et~ guanti. toutes les idoles étaisnt

présentes ou repréeentées dans les armées mérina en campagne.

"Du temps de Ranavalona 1ère, tous les Disux se répsrtissaient les tllches

selon leurs cspacités qusnd l'armée et les officiers allaient partir en

campagne. La garde de nuit allait au diau Fantàka car à lui étsient le

soleil, la lune, et les étoiles qui devaient éclairsr la nuit. Les armes

étaient attribuées à Kelimalaza, la garde du roi à Manjakatsiros, terri

fier l'ennemi à Mahavaly et les messagers porteurs des nouvelles à la

Reine étaient à Rabehaza. Ainsi chacun des dieux avait ce qui concor

deit avec sa apécialité" (1).

On pourrait donc dire, en langage moderne, qu'aux pr~tres des

dieux emmenés en campagne avec l'état-major, revenaient des tllches précises

- la reconneissance, la gerde de nuit, et le transporte des

bageges étaient confiés à Rafantàka,

- Kelimalaza devait intervenir surtout pendant le co~bat qui avait

été prépsré par les menaces et l'action psychologique sur l'ennemi, par

Mahavsly et ses serpents, emportés par pleines corbeilles.

- à Rabahszs, les tranamissions svec le roi, placé sous ls protec

tion de ss garde personnelle constituée des gens de Msnjakatsiroa.

Cette répsrtition para1t particulièrement judicieuse mOme si l'on

ramarque l'absence de l'intendance, effective car les troupes en campagne

subsistaient tant bien que mal sur le pays.

On peut regrouper ce que le souverain attendait des idoles roysles

sous les termes : renseignement et sOreté générale ; météorologie favorable

à des riziculteurs-élsveurs ; sction médicale; appui à l'armée pour les

conquetes et les razzias d'esclaves.

"Les saintes idolea sont toutes des amulettes contre la maladie. Toutes

sont au service de l'état; on peut toutea lea porter quand on part à

la guarre ; toutes sont au prince pour lui permettre de régner ; on peut

adreaser des prièras à toutes" (2).

Un dernier r61e des gardiens auprès du roi était de lui donner des

avis ou de le rassurer si besoin était. Ils étaient consultéa et enjoints

d'offrir des sacrifices à leurs dieux respectifs en cas d'éclipse de soleil

ou de lune, toujours considérée avec méfiance ~3).

(1) DOMENICHINI, p. 338, la suite donne bien d'autree détails.
(2) Tantara, p. 207.
(3) ~., p. 169, note.
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Lors de certains règnea, le mpitahirv de telle ou telle idole

était particulièrement écouté. Sous Rasoherina, c'était le gardien de Maha

valy, Ratompohara, qui gontait les aliments de la Reine, et l'on aait, de

reste qu' "il réfléchissait jour et nuit à ce qui aerait bon pour Rasoherina:

tirer lea graines divinatoirea, calculer le deatin de chaque jour, déci

der des sacrifices, appliquer les exorcismes" (1).

Certains, comme noua l'avona vu pour le gardien de Jl.lataatso,

réhabilitée par Ranavelona 1ère, flattaient les penchents lascifs de la

Reine et l' ancourageaient à avoir des amants. Ce rOle, pour important qu'il

fOt n'avait que peu de retentissement et, de toutas façona, était étroite

ment contrOlé par le premier ministre qui n'aurait pas toléré d'ingérences

trop fortas du clergé dana le politique. Il pouvait a'en servir pour les

campagnea d'opinion et le contrOle de la rumeur, mais jamaia le pouvoir

religieux qui appertenait en principe au souverain, n'échappa à son gouver

nemant. On le vit bien quand Ranavalona II décida de supprimer du jour au

lendemain les idoles, de désacraliser leurs sanctuairea en y faisant intro

duire da façon volontairement aacrilège leurs principaux fsdv, de supprimer

ces lieux de culte royaux pour libérer ses sujets de ce qu'slle jugeeit une

idolfttrie peïenne incompetible avec sa propre foi. Elle aplanissait les

SE1'ltiers pour que son peuple entre dans les églises.

f2neéquences politiquas du culte des samp~ ro~aux :

Or, c'était en grande partie par le culta dea talismans royaux

que le pouvoir du roi de Tananarive s'était implanté dans les campagnes,

que dea rattachamants da provinc~a'étaient consolidés, que des annexions

avaient été supportéae et réussies.

De même que le~ que le roi offrait aux sampv dont il s'était

réservé la posaeasion (st il avait collectionné ceux considérés comme les

plus puissants ou les plus efficaces pour l'action qu'il entendàit mener)

eugmentait en retour son propre hesina. la culte que le roi leur rendsit

renforçait son autorité. Conaulter une idole royale et en recevoir des amu

lettes, c'était se mettre, indirectemsnt, sous l'obédience du mattre de

l'idole. Le roi insiatait sur l'obligstion de respecter les interdits des

idoles et une transgression qui aurait pu n'être que religieuse, prenait

l'sspect d'une désobéissance civila.

(1) IIlMENICHINI, p. 174.
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Le roi s'sppuysit sur ls vsrtu de protection prêtée aux idoles

pour donner à ses officiars et à ses soldats, le courage, at m6ms l'audace

d'aller attaquer tràs loin de l'Imerins, des villages savamment fortifiés,

dane dee régions inconnues et parfois, comme dans les étendues de l'ouest,

fort inhospitaliàres. Les défenseur~ comptaient bisn, eux aussi, sur leurs

propres charmes, sur leurs amulettes pour résister ou se défendre, mais ils

n'avaient que rarement las fusils et les canons que les aDnées mérina, tràs

t6t, utilisèrent contre eux. L'infériorité ou la supériorité des armee était

ressentie comme une infériorité sur le plan numineux. Des idoles étaient

plus fortes que d'autres. Les talismans d'un grand roi, pourvu d'une nom

breuse troupe bien armée, ne pouvaient @tre que très puissants. N'ayant pas

une confiance suffisante en leurs fétichee locaux, beaucoup de groupes,

proches ou lointains, betsileo, sihanaka, manendy, tanala et autres,accep

tàrent souvent de se rendre sans combat, d'@tre esclaves ou sujets plutôt

que d'être tués, m6me si l'on peut citer des exceptions, comme les défen-
et

seurs du rocher d'Ifandana qui ne consentirent jamais à se rendre/préférè-

rent se jeter du haut de leur falaise.

Les sampv locaux, car il y en avait une foule, n'étaient jamais

que la propriété d'un petit groupe, et concurrents, ne faisaient qu'exciter

les rivalités. L'institution de cérémonies nationales comme le fandroana

annuel, la circoncision septennale et un réseau de sanctuaires servi par un

clergé professionnel sont des moyens que les souverains de Tananarive surent

mettre en place progressivement pour affermir leurs conquêtes territoriales,

assurer leur autorité et affirmer leur pouvoir. Dans ce processus d'unifics

tion nationale, qui se limita en fait à l'Imerina, le culte des~ masina

fut une pièce maîtresse.

Andrianampoinimerina, continuant l'osuvre de ses devanciers et

utilisant plus systématiquemant les m@mes moyens qu'eux, sut susciter un

sentiment commun de respect et d'obéissance à sa personne par l'intermédiaire

des "saintes idoles" :

"chargées de veiller sur le souverain et sur le peuple, de contribuer au

bonheur f·t à la prospérité du pays et de l'état: car toutas sont capa

bles de venir en aide et de s'occuper de l'administration du royaum8~ ••• ).
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"Et maintenant que le culte de ces aeintes idtllsa qui m'ont -par.ta au

trene s'eat répandu parmi vous, 6 rnes sujets, sachez que ce ne sont

pas des amulettes communes, mais qu'elles sont à moi à qui elles ont

donné le pouvoir, et que vous avez le soin ds les garder, alors que

moi j'en suis le mattre. Faites comme moi-mOrne, sanctifisz-les ; ce

qu'elles ordonnent par des visions fat tes-le ; sanctifiez les jours

qui leur conviennent. C'est comme si j'offrais un culte quand vous le

fa~tes. Sanctifiez-lss sans cesse, car VOUE> et moi, c'est tout un" (1).

On a vu que ce programma fut parfaitsrrent rempli, que les idolss

ont servi de catalyseur à l'autorité royale et que le clergé nombreux de

la douzflÎ,ne d'idalee royales remplit parfaiterœnt le r6le que le roi at1len

dait de lui.

C'est cet édi. fice séculaire que le massage, spporté par les mis

sionnaires protestants, vint ébranler. Il résista sous Ranavalona 1ère et

sous Rasoherina. Il appartenait oourtant à des temps en train de paeeer et

Ranavalona II, convertie au Christ, en fit basculer plusieurs pans en a'ap

puyant aur l'obéiasance absolue de ses sujets et dans la confiance totale

qu'ils avaient en elle, représentant les intérOts supérieurs du royaume.

l..s respect de la monarchie, fondé sur la conviction que la reire

était le chef spirituel de la nation, p81'lnit que l'abrogstion de ca culte

se fit sans troubles. Parellêlement, un autre système religisux se mit en

place avec son idéologie, son clergé, ses lieux de culte, ses raesemblements

saisonniers. Il fut biant6t coiffé per l'Egliae du Palais par la~uelle le

Premier Ministre peneait régenter l'ensemble. En fait, sans le choc venu du

dehors qui installa la colonisatio~ un état théocratique était en train de

s ' instituer.

Son étude ressortit à l'histoire proprerrent dite et eort de ce

fait de notre sujet. (2)

(1) Tantara, p. 229.
(2) Voir VIDAL. La séparation de l'Eglise et de l'Etat.
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Camme nous l'avons déjà suggéré à plusieurs reprises, il existsit

des Sarnev femilisux ou individuels. Ce sont d'silleurs de tellee smulettes,

à qui leurs possesssurs sttribuaient des pouvoirs surnaturels, qui étaient

devenues, par concours ou par don, les semeV~, les talismane royeux.

Sauf leur peu de renommés, et leur emploi restreint à un petit nombre de

personnes, ils ns différaient en rien de ceux qus nous venons de présenter.

Ils avaient été reconnus puisssnts de le même façon, c'est-à

dire au début par une viaion ou une révélation diurns ou nocturne à leurs

propriétaires, au cours da laquelle le dieu faiaait conna!tre son nom. Ce

pouvait être des morcesux de bois qui svaient échappé aux flemmes au cours

dl un incendia, un morcsau d'arbre frappé par le foudre, un insecte eyant

eu un fomportement jugé curieux. D'autres révélations venaient par la suite

compléter ces premiers éléments et l'idole se conatitusit ainei progres

sivement dans l'esprit da aon détenteur et de son entourage. Tous les menus

événemsnts qL'otidiens étaisnt intsrprétés st les interdits (fady) ou les

recommandations (sorons) ss précisaient. Comma pour chaque sempv, on avait

un ensemble de trsits correspondant au schéma qus les rédacteurs du manus

crit VIG suivaient 1

circonstancas de l'invention 1

historique de sa tranemission ;

- révélation du nom st des filiations SI il Y en avait;

- ém.anération des interdits dans tous les domainss 1 jours, ani-

maux, boeufs, oiseaux, plantes, nourritures, sols, actions,

circonstancss, stc. 1

énUllléretion des recommandations et élémants du culte à offrir 1

dates et périodicité de l'exaltation, offrandes, sacrifices,

bains, etc.

énUlllération dee bienfaits que l'on pouvsit en attendre J

anecdotes et preuves de la puissance, dans des circonstancss

données.
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Les rédsctsurs ns msnqusient pss, pour chscune des idoles royslas,

de fsire conns~tre l'ettitupe des souversins à son égerd ainsi que les cir

constsnces de se destruction.

De tele~ étaient conservés dens des femilles et honorée à

l'égal de dieux femiliaux préservent la santé de leurs membres et contri

buent à leur réussite. Quelques uns d'entre eux étaient jugés psrticulière

ment puiseante puisque capables de provoquer le mort dss ennemis de leure

propriéteires. On les eppelait "gdimahery, emulette puissante" et on les

redoutait au point qu'ils n'étaient pas conservés dans une case msis su

dehors et essez loin des habitetions (1). Ils exigeaient de fréquents sacri

fices sanglants st m8ma des sacrifices humains. Certains pereonneges histo

riques de l'4poque royele passent pour avoir détenu et servi de tels féti

ches. "Revoninehitriniony, fils e~né de l'encien premier minietre Reinilai-

arivony, faiseit essez souvent, surtout au mois d'Alekaosy, dee sacri

fices humai~s, qu'il tensit toutefois fort secrete et qui avaient pour

but de lui rendre l'année propice." (2).

Ces personnagss deveient 8tre trèe heut plecés et essurée de

l'impunité - d'eilleure, les victimes n'éteisnt-elles pas prisee permi leurs

propres escleves ? - cer le pouvoir royel, depuis Andrianampoinimerins pour

chesseit ces idolee meurtrièree st lsurs détenteurs (J).

Css emulettee, diseit-on-, pouveient faute de victimes, e'en

prendre à leurs propriétairee : "Ainsi, l'ody birika, conservé à Antoby

(district de Bstafo, province du Vakinankeretsa), ronge les entrsilles

ou le cerveau de la personne visée. Il se nourrit du sang de ceux qu'il

tue, et, si son possesseur reste trop longtemps sans lui donner de vic

times, l'ody s'sttsque aux gens ds le maison et finit, après le femme et

les enfents, par tuer son maître lui-m8me" (4).

Cee odimahary, puiesants mais sanguinaires étaient rares.

Etqient courante, par 'contre, dss eampy qui n'avaient que des

besoins modéréa. proportionnés généralement aux moyens de leurs détenteure.

(t) RENEL. Charmee, pp. 120-121.
(2) GRANDIDIER. Ethnographie, III, p. J9, n. 2. Ce fait eet repris per

DECARY (Ordeliee, p. 111), sous le nom de Ravoninehitrasidenio. Ce
personnege a été déporté par le Général Ducheene à NOSY-BE o~ il est
mort.

(J) Bibliographie de le répreesion dans RAHARIJAONA,J{. "Les ectee de
eorcellerie", p. 9.

(4) RENEL, Chermas, p. 120.
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Ils étsisnt très répsndus dsns le psuple qui les ssrvait, ssns délsieser

pour autant le culte des idoles roysles. Souvent d'ailleurs, ils svaie.t

été fournis psr un ssnctusire fsmsux et étaient des "enfants" ds l'idole

dont ils provenaient st constituaient avec elle comme une famille (1).

C'était le cas le plus fréquent.

C'est pourquoi, quand Ranavalona II anéantit ses talismans royaux,

beaucoup d'idoles domestiques furent privées de l'efficacité qu'elles te

naient de leurs "mères" et furent détraites lTolontairement dans las jours

suivants, sans appréhension ni trop de regrets. Ranavslona svsit bien insis

té sur le fait que c'étsit seulement ce qui était à elle qu'elle brOlait et

que chscaun faisait ce qu'il voulait avec ce qui était à lui. Mais la conta

gion de l'exemple s'étendit et tant nobles que roturiers allumèrent un peu

partout des autodafés (2) que l'on n'a pas lieu de regretter sur un plan

esthétique car nulle part, semble-t-il, tant d'après les témoignages que

d'après les vestiges ou les exsttplaires de sempy trouvés dans d'autres tribus,

il n'y svait d'objst sysnt un cachet artistique quelconquJ~}C'étaient de psu

vres choses, boute de bois graisseux ou poisseux, chiffons sales, objets

rouillés qui n'avaient d'autre valeur que superstitieuse ou sentimsn~. Et

pL.isque la reine "priait" dans un temple, les villages élevèrent de sembla

bles constructions, à laur échells, sans d'ailleurs savoir ce qu'il fallait

y faire.

Et c'est cette ignorance mOrne, malgré la bonns disposi~ion de la

multitude, qui amena la réapparition des sampy, des~, car la nouvelle

religion ns pouvait pas répondre du jour au lendemain aux besoins que satis

faisait l'ancien culte. Débordés, les missionnaires et les cadres des églises

(1) Tentara, p. 224.
(2) RABARY, (Daty, II, p. 131) dit que suivant l'exemple royal, les Andri

ananando (ou Andriandranando) auraient d'eux-mOmss brOlé laur sampy
Rabehaza et tout son ettirail. Mais, bien que propriété de ce lignage,
cette idole d'origine sihanaka qui fournissait à Ranavalona 1ère, son
huile pour la coiffure, devait @tre considérée comme idole royale et
sa de~truction fut faite, sinon sur o~ expr~s, signifié par Ravoni
nahitriniarivo, 15 honpaure, du moins an sa présencs, par le grand-juge
andrisndranando Rafiakarana. (DOMENICHINI, p•. 291),

(3) Pour une rarissime exception,V. VEIUnER,"L l ldole nua".
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ne pure"t dispenser assez rapidement la doctrine qui surait pu cha~enter

cette foi disponible. Comme le fait s'était déjà produit auparavant, mame

pendant les périodes de s~~cès des idoles (on connait l'exemple de Rsinitsi

sndavana sous Ranavalons 1ère) (1) de nombreux "gardiens" d'idoles se con

vertirent et devinrent des propagateurs d'un christianisme élémentaire. Paro

mi eux, on peut citer Raindratavy, devin de Kelimalaza qui se retrouva à

Ambohimanambola comme pasteur (2). On connait de reste, l'aventure de cet

ombiasy betsileo, Rainisoalambo, qui en 1894, non loin de Fianarantsoa,

devint l'initiateur d'un mouvement chrétien, perçu comme Un "Réveil" per lss

églises proteetantes. Ce mouvement devint,en 1961, une Eglise indépendante

"Les disciples du Seigneur, ~ Mpianatry IJ:I Tompo". Lee sampy ont refleur!

ou réapparu, à l'étonnement des missionnaires, quand le pouvoir royal Cessa

de s'exercer st qu il f~t certain que la puissance colanisatrice n'avait pes

une politiqua religieuss affirmée, m8me ai des administratsure civils ou

mili:tai..res...rnenoifestaient leura préférencse pour le catholicisme "françaisP

par opportunoisme politique ou pa~ comviction personnelle. D'autres encoure

gèrent des cultes parens locaux, moins par lergeur d'esprit que per an~iclé

ricaiisme militent, car ce fut bient6t la période du combisms en France (3).

Tolérés, sinon encouragés, les ody et lee'!!!!!!p'y, retrouvèrent force

et vigueur. On peut depuis lors, ~es ~t.rouver soua deux aspects principaux 1

~ familiaux ou ckJmestiquea et. amulettes individuelles.

Les ody familiaux sont généralement placés à demeure dans la cass,

liés à la poutre fe1ti13re, enfouis dans le coin nord-est ou sous le seuil,

suependus dans une vannerie à couvercle à la tête du lit, ou enterrés dens

le parc à boeufs, s'ils concernent plus spécialement ~e bptail, ou encore,

liés à une perchs plsntée dsns les rizièrss si leur action est contre la

grêle. Les.eéL. les charmes, les amulettes, peuvent être portstifs.

(1 )

(2 )
(3)

Voir dans RABARY, Daty, l, pp. 83-84, sa conversion et sa fin malheu
reuse.
DOMENICHINI, p. 90.
Voir VIDAL. La séparation des Eglises et de l'Etat •
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Les amulsttes psrsonnelles sont portées généralemsnt sur soi.

Ce sont des feuilles de plantes, des bêtonnsts, et surtout des psrles magi

ques sux noms variés dont nous svons parlé dans notre première psrtie (1).

Ces~ individuels sont surtout efficacas pour ce qui échsppe

aux techniques connues et pour essayer d'intervenir sur le plan de l'aléa

toire, la fécondité, la richesse, pour tenter, comme exorcismes ou adjuvants,

d'intervenir sur les destins, sur la chsnce,-sur ce qui dépend de la volonté

d'autrui comme le commerce ou l'amour.

Quand ils intéressent la santé, il s'agit le plus souvent de se

défendre contre les msladies, les douleurs, de les enlever et de s'en débar

rasser d'où Is nom un psu différent fanafody que l'on psut traduirs par

remède, médication.

Il y avait presque autant d'~ que de cas (Z) : od.>' are1;ina très

nombreux contre les maladies, ~ bso, emportés par les porteurs contre les

meurtrissures des filanzanes ou des b§tons à porter les bagages,~ boka,

contre la lèpre, tous-les fsmato, protecteurs, contre les voleure, contre

les dents des crocodiles, tous les "~, qui vous débarrassent" : de

l'oubli pour avoir de la mémoire, tous les tambavy contre les maladies in

fantiles, tous les fandrava ou mandrsva, qui détruisent, tous les fanonv,

calmants, et les.e.9.Y plus spéciaux, .e.9.Y nify, contre le mal de dents, .e.9.Y

ksnkanû, contre les vers intestinaux, mais qui, en fait, relèvent de la

médecine.

Les plus recherchés étaient selon les cas , les~ fitia, charmes

d'amour, les.e.9.Y bssy, contre les balles de fusils, les.e.9.Y hsvandra, contre

la grêle, et les fandemv, contre la foudre (3).

Il est certain, à considérer, l'importance actuelle des éventaires

des marchancls de perles magiques, de "remèdes" végétaux ou autres ingrédients

du même genre, sur les marchés quotidiens ou hebdomadaires des grandes villes

d'Imerina, que les.e.9.Y sont encore très employés et jouissent d'une faveur

certains. Sur les marchés, ne se trouvent guère que des marchands sans conna~

sances spéciales,'mSms s'ils. sont capsblas d'indiquer des remèdes simples.

(1) V. Supra, p. 145 -152.
(2) REN~L ~n donne vingt pleines pages, msis pour l'snsembls dss popula

tions qu'il a étudiéss. Chermss, pp. 229-249.
(3) MOLET, Consécration d'un charme •••
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Ils sont un psu, mut~is mutandis, ce que sont nos pharmaciens par rapport

à nos médscins, vis à vis de ceux qui, spécislistes, étsblissent psr divers

moyens, des diagnostics et délivrent des prescriptions et que nous sllons

examiner dans les prochaines pages.

Il faut reconnaître que de nombreux chrétiens ont pu se soustraire

à ces croyances st ne portsnt plus d'odv et n'ont plus chez eux de~.

Peut-on affirmer pourtant que l'esprit dans lequel ils portent des médailles

bénites (en aluminium, format 3 à 5 cm) fournies par les révérends pères

catholiques, ils conservent et utilisent dea chapelets et des images bénites,

soit très différent de l'espr1t païen? Peut-on affirmer égalemsnt que la

Bible et le livre de cantioues des protestants, rangés pieusement, dans

l'intervalle des cul.es au temple, dans un sac de toile suspendu è un clou

au coin nord-est de le case, ne soient pas, obscurément, traités comme des

~ familiaux? Ce serait beaucoup s'avancer.

Seule la transformetion de la personnalité, la renaissence par

la conversion totale du "visil hOlTQl1s" lui permst d'échapper aux ornières

encestrales et c'est le r6le des Eglises que de s'y employer.
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CHA PIT R E III

LES PERSONNAGES SACRtS (suite)

Après le roi, il nous reste à voir quelques autres pereonnages

tenue pour être en rapports avec le numineux, et dont nous ovons aperçu

quelques uns dans son entourage. Il y a, en effet, outre les gardiens

d'idoles, des personnages assez ssmblables à sux : possédés, voyants,

devins, astrologues, chamanes et thérapeutes divers ou, chargés d'une conno

tation maléfiqus, les sorciers.

LES GARDIENS D'IDOLES.

Nous n'avons guère è revenir sur les "gardiens d'idoles, mpitahirv

sampv", dont nous avons déjà précisé l'origine, le recrutement, la formation

professionnelle, les attributions et les rôles. Nous savons qu'en plus et en

dshors de leurs obligations vis è vis du souverain, ils présidaient au culte

offert aux idoles royales et que, de ce fait, ils constitu~ient un clergé

officiel. C'étaient eux également qui fournissaient charmes, remèdes et

amulettes à la population ambiante.

Comme nous l'avons indiqué à propos de certains actes, il arrivait

aux gardiens, et même ils le recherchaient, d'être saisis, "pressés,~

sindry" par le dieu qu 1ils serv13ient. Ils passaient par des tr13nses diurnes

ou nocturnes, ils avaient des révélations par des rêves ou des hallucinations.

Ce sont ces transes, cette possession qui les mettaient hors d'eux-mêmes et

leur permettaient d'agir et de parler au nom du dieu.

"L'encens, on le f13it fumer abondamment pour qu'il parfume toute la case

à ce moment, la personne que l'idole va saisir, sent des maux de tete

et S13 nuque s'appesantit; si elle se met à s'13giter on lui fait prendre

de l'eau pour la cfllmer". "Et le gardien dit qu'elle est saisie par

l'idole, et les gens se réjouissent et chantent; elle se met alors à

se trémousser, à s'agiter comme une épileptique, se secoue et prend des

attitudes Iflscives, cette personne sfiisie par le talisman. Le gardien

dit : "Si cel13 doit nous @tre bon et utile, donse". Et l'idole danse

(••• ). Si l'idole refuse, elle ne d13nse pas. C'est la façon de l'idole

de refuser". (1)

(lj Tentera, p. 223.



Ce n'était donc pas toujours le gardien lui-même qui était posaédé

. et inspiré mais c'était lui le meneur de jeu, lui qui posait les questions

et interprétait les réponses. Danseur, inspiré ou simple interpràte, ce

rOle exigeait des capacités ou des facultés spéciales qui pouvaient s'acqué

rir, ccmme on le voit de nos jours chez ~s ~, les possédés du trombe

sakaleva. Cette qualité d'inspiré les rendait ap~s à indiquer des charmes,

les sSY. les rsmàdes. assortis d'injonctions et d'interdictions conformes

à l'usage, pour chaque caS expos~

LES POSSEDES ET LES VOYANTS.

Le fait d'l!ltre saisi par un l!ltre surnaturel n'était cllpendant

pas un apanage spécial aux "gardiens. Bien d'autres personl'les pouvaient se

sentir poasédées, être tsindrian-j~, pressées per des choses".

On peut, et nous n'aurons plus à y revenir dans notrs quatriàme

partie, souvent traduire "zevatra, chose" par ml!lneS. Ce mot nous paraît

convsnable du fait qu'il désignait chez les Romains un des aspects qus pou

vait prendre l'anœ humaine considérée comme immortelle. Il était l'équi

valent des démons et des héroe grecs. Il désignait comme eux des morts divi

nisés.

"Ainsi jusqu'à la fin de le République, le mot Menes désigne à la fois

deà divinités infernales et les l!lmas des défunts pas toujours bienveil

lantes" (1).

En langue mérina, le mot zavatra est très vague, il sert quant à

la personne pour parler des amas qui ont dépassé le stade d'ancl!ltre éloigné

mais il recouvre tout aussi bien les catégories comprises entre~ et

Andrismanitra, c'est-à-dire les 8mas des défunts très récents, ceux qui

viennent de mourir, les ancêtres proches ou lointains, les menas proprement

dites, sortes de génies, formas inférieures de la divinité auxquelles par

leurs pouvoirs elles participeraient avant d'accéder à sa plénituds. Bien

plus, za~at~e. désigns toutes les forces, les êtres dont on ne sait pas ou

dont on ne veut pas prononcer le nom. Donc, être "tsindrianjavatra, pdssédé

par des choses" peut tout aussi bien désigner quelqu'un possédé qu'un nécro

manciEn.

(1) LAVEDAN. Dictionnaire de Mythologie <.iD..!QE2..)
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Dès avant l'explosion du Ramanenjana, cstts chorée dont nous

reparlerons à propoe de la santé mentale et qui se manifesta au début du

règne de Radama II, des hommes, des femmes, se disaient en communication

avec certains esprits et donnaient dea conaultations. Ils entraient en

transe, samblaient absents ou partis, at après être redevenus calmes, et

avoir repria conscience, ils faisaient part de ce que les zavatra, manes,

et autres êtres extra-terrestres leur avaiant dit. C'était cet état de pos

sassion qua l'on désignait par tsindrian-javatra. Cea possédés étaient dits,

comms souvent les "gardiens d'idoles" mpanao tsindrv mandry, saisis de

transes (étant) couchés".

"car il doit se coucher pour dire ce qu'il voit comme dans un rêve( ••• ).

C'est le nuit qus lui vient son ssprit, soit Vazimba. soit anakûndriana.

C'est le nuit qu'il se montre à lui et il raconte sa vision le lende

main" (1).

Les révélations diurnes étaient plus rares que les visions noc

turnes et ceux qui en étaient privilégiés étaient considérés comme beaucoup

plus doués e~ capables que leurs collèguee qui, devins également, devaient

attendre les rêves noc~urnee ou se servaient de graines. En principe, rien

ne leur échappait. Ils pouvaient, dit-on, prédire le sexe avûnt la naissance

et sélvoir quelle serait la durée de la vie. Ils étaient de ceux qui "savaimt

partager le jour en douze parties égalae" (2), et on les appelait "mpanitsafc'

andro, ceux qui marchaient sur le jour, qui piétinaient le jour" (3). Ils ne

daveient guère aimer la concurrence car s'il arrivait è deux de ces voyants

de se rencontrer en chemin, ils ss fixaient, mesuraien~ leurs ombres et l'un

deux devait s'avouer vaincu et succomber, à moins d'aller mendier chaz son

vainqueur un remède qui lui permette de survivre. Cee "possédés", pour leurs

consultations, n'avaient besoin d'utiliser ni grainss ni sable. Il leur suf

fisait, pendant que quelqu'un jouait de la valiha, cithare sur gros bambou

dont les sons ressemblent à ceux de la harpe, de se recueillir en fermant

les yeux, pour répondre aux questions e~ indiquer ce qu'il convenait de

faire (4). C'es~ ainsi que procédait une famme qui était "en communication"

a~ec le vieille vazimbe Renoro (5). Les Tantara citen~ aussi la nom de deux

(1) Y. 'f.II, pp. 219 et '56.
(2) Tan~ara, p. 134.
(" Ibid., p. 97.
(4) Ibid., p. 88.
(S) Ibid., pp. 133-135.
(6) Ibid., p. 241.
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devine anciens 1 Rafenibola, d'Ambohitrangano, sous Andrianampoinimerina (1),

et, sous Ranavalona 1ère, Rakapile, dB~ineresse ieeue d'une famille princière
\

de l'Imama, très eetimée de la reine qui lui fit faire de belles funérailles(2).

Com- le disait un informateur du P. CALLET :

"Les vie;onnaires (mpanso h;!.tsak'~) étaient les prophètes dee Anciene,

ce qu'i)~ dieaient arrivait réellement" (3).

Et ces visionnaires, ainei que les astrologuee, diseura d'horos

copee, et devins "étaient constamment auprèe du roi et vouaient leure soins

au royaume st au SQuverain" (4).

Certaine se disaient plus fr8nchement nécromancie~et pour l'am

biance sans doute, disposaient d'une collection de cranes humains. L'adou

cissament très progressif des moeurs a rendu plus difficile de se procurer

ce matériel macabre et cette profession qui faieait parler les angabe (lee

grands spectres) au nom des morts interrogés, semble avoir disparu, au moins

sous cette fprms, en lmarina. D'autres, exploitaient sans vergogne le crédu

lité populaire, comme celui qui fut démaequé par Andrianampoinimsrina et

exécuté avec ses sept acolytes (5).

LES ASTROLOGUES ET LES DEVINS.

Css révélations nocturnes, ou mSme diurnes, en cas d'affluence de

c~nsultants, étaient réservbes pour les CaS las p~us sérieux. Il existait

d'autres moyene pour interroger l'inconnu. C'était, par ceux qui en avaient

le charge, le recours à l'ody, et après la dil'lparition offic;i.elle dee~,

le recoure au sable ou aux graines.

Ayant déjà fourni dans notre première partie les principalee tech

niques de la divination (sikidv) tant par las graines que par le sable

(sikidv alenana) d'ailleurs peu employé en Imerina et quelque psu détourné

du sens premier des termes, il noue reste à voir le divinat;i.on avec un odv

et eurtout, comment on devsnait astrologue ou devin.

(1) Tantara, p. 135.
(2) .!!2!a•., p. 136. RENEL, .QE}u p. 41.
(3) ~., pp. 137-138.
(4) .!e!.9.., p. 136.
(5) .!e!.9.., pp. 137-138.
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Du temps des idoles, il y avait de nombreuses façons de les inter

roger, soit par inspiré ou gordien interposé, par des visions, des rêves,

des danses ou l'interprétation d'événements insolites. Il y avait aussi une

méthode simple qui répondait à toute une série de questions. C'étoit de

suspendre à un fil de soie un b8tonnet de l'attirail représentant le talis

man lui-mêms, au-dessus d'une coupelle d'encens fumant et de poser des quss-

tions.

"Je vais poser des questions (au dieu) au sujet des dates et de la con

joncture horoscopique : "Y a-t-il un destin vers l'est? dis-le moi car

ja l'ignore". Alors le morceau de bois montre l'est et il oscille de

l'est à l'ouest. Puis il ajoute (••• ) "Y a-t-il un destin orienté sud

nord? dis-nous s'il y a un destin vers le nord". Alors le morceau de

bois se met dans l'axe sud-nord et oscille du sud au nord. "Et si cela

doit @tre bon et avantageux, que cela lie le danger et arrête le malheur

dans ce pays que nous habitons, hâte-toi et cours 1" Alors l'idole se

met à tournoyer lentement et danse lentement au-dessus de l'encens; la

main ne fait que la tenir, le fil de la soie ne fait que la tenir" (1).

L'officiant n'avait qu'à fournir les objets et à poser les ques

tions mais n'avait pas à intervenir d'autre façon puisque "sa main ne fai

sait que tenir le fil de soie auquel était suspendu le vorongon-tsampy le

substitut pris dans l'attirail de l'idole.

Mais comme nous l'avons vu, les gardiens recev~ient, par des inci

sions, des scarifications assorties d'onguents contenant des sciures de bois

spéciaux, une consécration à l'idole qu'ils servaient et étaient tenus à des

séries d'interdits assez stricts.

Il en était sensiblement de m@me pour les devins qui interprétaient

les graines ou qui lisaient les horoscopes.

Il y avait nécessité d'apprendre une technique compliquée, des ter

mes spéciaux et une sorte de lecture des configurations obtenues par la dis

position des groines en attribuant à chaque figure à la fois son sens propre

et sa signi{ication dans l'enssmble du tableau. Une telle science, révélée

jadis par les Ranakandriana, ne pouvait s'acquérir que par l'étude assidue

auprès d'un mettre qui transmettait ainsi son savoir.

(1) Tantara, p. 223.



"Si quelqu'un veut apprendre l'urt de la divination par les graines,

qu'il aille trouver l'un de ceux qui savent: on lui enjoindra d'appor

ter un sixième de piustre et sept grsins (d'argent], un coq rouge qui

s'essaie à chanter et une sagaie. Ces deux derniers accessoires, coq et

sagaie, sont indispensables pour que l'apprentissage ne soit pas trop

long" (1).

Le coq était mangé et l'apprenti en mangeait le crete sur le

sauil de la case. Il buvait aussi un breuvage contenant une potte de grillon,

de la mousse décollée du pied d'une pierre humide, des raclures de graines

de divination (2). Ce breuvags (fumetsivetsena) était dessiné à lui donner

du bagout, lui infuser la connaissance de la vie et de la mort, donner de

l'eff~cac~té aux paroles qu'il prononçait pour ordonner des remèdes ou

conseiller aux consultants le conduite à suivre, leur pardonner leurs trans

grsssions et pour que le dieu l'ait nuit et jour sous son regard. En un m~t.

pour qu'il soit masim-bava, qu'il ait la "bouç:he sointe, puissante", ce qui

s'obtenait en putre par une incision sur la langue 1

"Sa bouche est sainte : elle suscite les événements : elle sait exorciser

elle sait pratiquer un sucrifice ; elle sait invoquer Dieu" (3).

La manipulation des graines de divination exigeait également que

le devin soit ~-tànana, qu'il ait la main sainte et inspirée.

"On pratique des incisions à la main droite (aux quatre doigts qui tou

chent aux graines, mais pas à l'auriculaire), on incise égelement le dos

du poignet et le coude ; on y met des r~pures de grRine de divination et

de la plante qui donne confiance (fitokisana), et on le mélange au charme

d'éloquence (fsmetsivetsena). Désormais, il a la main sûinte et peut mani

puler le sikidv."(4).

Puis venait une longue invocation à Dieu pour que le novice qui

avait encore tout à apprendre puisse "se reposer sons se coucher, se coucher

sans dormir, "voir" de jour comme de nuit et réfléchir lucidement."

"Pour que la connaissance et le discernement soient toujours avec nous,

les devins, pour que nous ne prophétisions pas vainement sur ce qU1 est

au-delà de la colline : purce que les prophètes ont été disposés par Dieu.

(1)Tantara, p. 86.
(2)11 s'agit des voafano, graines brunes, plates du Piptadenia chrysos

tachys, Benth. Légumineuse.
(3)Tantara, p. 86.
(4)lbid.
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Puisses-tu 8tre un prophète qui voit réellement 1 Car la confionce et

la connùissance, c'est la solidité. Ne t'éloigne pas de nous, 6 Dieu,

6 Créateur ( Que nous sachions discerner les destins, que nous sachions

déterminer les mois et les jours, que nous sachions qui va mourir et

qui vivra".(l)

Et ovec las mois et las années, l'apprenti apprenait son métier.

Il savait écouter les consultants, "éveiller" les graines, les disposer et

interpréter les figures pour y lire une réponse ou un messoge en rapport

avec les questions posées. Rèconnattre aussi quond la disposition était

défectueuse ou quand le tableau refusait de répondre (sikidy·~).

La confiance dans la consultation des graines était outrefois

générale mais cette confiance, aussi grande fut-elle, n'était pas exempte

de critiques car malgré la prudence de leurs affirmations ambiguës ou savam

ment contradictoires, ils se trompaient déjà aussi souvent que leurs homo

10gUBs occidentoux contemporains.

De nos jours, comme nous l'avons indiqué, les mpisikidy lisent

dans les graines, les mpanandro, astrologues, tirent et interprètent les

horoscopes, déterminent les destins (manala vintona) comme leurs confrèree,

les mpanao hatsaA§na, les diseurs de bonne aventure. Tous font un apprentis

sage long, et ceux qui tiennent leur inspiration non psr hérédité, ou par

la possession, mais du sort, des astres, du zodiaqus ou par vocation person

nelle, le reçoivent, sans qu'il y ait en définitive d'outre différence fon

damentale que le procédé d'investigation et la référence à différentes

variétés d'esprits (2).

Il faut montrer maintenant que la confiance en cee devins eet

toujours très vivante comme en témoigne le fait divers suivant -relevé dans

un quotidien de Tanonarive.

(1) Tantara, p. 81. V. aussi infra. p.370.

(2) Comparer les "spécialistes" africains in MBITI, Religione, pp. 116-181.
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Le vendredi 23 novembre 1962, à Ilaniveto, quartier de Tanana

rive près d'Anosipatrana, se seraient produits les faits suivants : Partant

à l'école, un garçonnet de 10 ans, No61 RakotosrinoelYI vivant chez son

oncle et sa tante, tue d'un coup de bâton un animal étrange "mi-ehat, mi

serpent" qui vient bouler à ses pieds, puis passe près d'un vieux tombeau

entre deux maisons. Arrivé à l'école, la maîtresse l~envoie se laver les

pieds (1) et dehors, il s'évanouit. Ramené chez lui, il entend une grosse

voix lui dire "Si cet animal meurt, tu mourras aussi" et l'apparition le

conduit auprès du vieux tombeau où on le retrouve bient6t évanoui. C~est

alors qu'intervient un guérisseur, Joseph Randrianantoandro, qui "poussé

par une sorte d'intuition" passait par là. Il était 14 heures, Penché sur

l'enfant, il voit apparaître une forme, un parsonnage royal "habillé de

rouge avec des broderies d'or. A sa ceinture, un~ tout incrusté". Il

s'agissait du fan tOme d'Andriamiolomanjaka, sur les conseils duquel le gué

risseur àurait rétabli l'enfant avec de la terre priee au chevet et au pied

du tombeau, môlée à de l'eau puisée à l'est d'Anovimanina et dont il lui

aurait fait boire, à l'exclusion de tout autre remède, trois grandes cuil

lerées. Le fant6me lui aurait dit : "Je suis le frère d'Andrianampoinimer1na,

mais si lui adorait les décapitations, moi je suis chrétien et je ne veux

aucun mal à personne. Maintenant fais renaître cet enfant à la vie",

ajoutant cependant : ~Tu peux maintenant dire aux parents ce qui s'est

passé. Tu leur demanderas aussi de t'acheter 4,50 m de tiseu rouge et

de te confier l'enfant. Jamais il ne devra te quitter. A ceux qui te

demanderont pourquoi, tu diras que tu es "le gardien d'enfant du roi".

Tu apporteras aussi sur mon tombeau deux litree de rhum et du miel. Qusnd

tout reviendra au calme, achète un n~ rouge (2) et une tunique

pareille à la mienne. Mais cette tunique, tu la mettras uniquement le

dimanche ou quand il y aura un malade grave à soigner. Car tu es guéris

seur. N'abuse pas pourtant. Tu dois rester sobre et ver~u~ux, honorer

Dieu et tu ne toucheras jamais plus de 375 francs pour tes consultations".

(1) Les écoliars dee faubourgs vont souvent pieds nus et novembre est le
début de la "sllieon chaude" avant les pluies.

(2) salaka , cache-sexe, pièce de l'ancien costume masculin malgache avant
l'introduction des culottes et dee pantalons. Le rouge reete encore
la couleur royale ou princière.
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"Chacun se demande, dans la quartier, si le Délégué de la Province

devra donner suite à la demande du chef de village qui vuul1Jit faire dépla

cer le tombeau" ••• et la journoliste ajoute "Randrianontoendro nia pas

sncore commsncé ses consultations à 375 F, mais flanqué de l'enfant il a

entrepris de restaurer ls tombeau. Il a fait venir des maçons et il dirige

les travaux (••• ) les habitants du quartier vienn~nt la r8vitaille~ lui

et son équipe de maçons ••• Pour c8toyer les Esprits, on n'en gard~.pas

moins l'appétit" (1).

LES GUERISSEURS.

La méconnaissance de la cause ou de l'origine des maladies, des

malformations, des accidents de santé amenait à chercher auprès des diffé

rents inspirés des explications à partir des révélations d'une divinité, et

à leur demander de fournir des antidotes et des remèdes. Comme nous le

verrons dans la troisième partie de ce travail à propos de la santé, la

somme de conneissance de ceux que l'on peut appeler les guérisseure (ombia

~) était considérable, basée sur de nombreueee observations cliniques

et des rapproche~nts judicieux gr~ce à l'expérimentation continu~qu'ils

pratiquaient sur leurs patients à partir des moyens dont ils disposaient,

toute une pharmacopée avait été élaborée à partir des plantes, des terres

et autres ingrédients. A l'examen de ces remèdes, on voit que leur action

était souvent recherchée sur des basss magiquss car fondés sur la consonnance

du nom, l'apparsnce ou la port de la plonte, la provenance des ingrédients

et que leur efficacité était très relative ou nulle. Néanmcins las princi

pales qualités des pl~ntes avaient été reconnues, tant celles qui étaient

mortel~es, vénéneuses, vomitives, émollientes, diurétiques etc. que celles

qui étaient calmantes, soporifiques DU outres. Leur emploi était connu au

moins de ces herboristes qui savaient les reconnaître, les cueillir et les

administrer. Ce sont des "faiseure de remèdes DU d'amulettFjs, mpanao fsns

fodv ou mpanao B".
S'appuyant sur leur diagnostic, inspiré ou confirmé souvent par

l'horoscope ou la consultation des grnines, ils pouvaient preecrire des

régimes interdisant certains aliments, boissons ou assaisonnements, at recom

mander des médications immédi2tea comme la conaommation de plantes, la bois

son de potions, des lavages ou des fumigations ou des troiter.. emts plus

(1) Le Courrier de Madagascar, (quotidien), nO 132, 27/11/1962, pages
1 et 2, 3 photos.
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durablee comme le port permanent de colliere de certainee perles magiques

ou autres moysns extérieure portant tous ensemble le nom d'~' Comme noua

avons déjà parlé da ces odv nous n'avons plus à y revanir.

Parmi les questions les plus fréquemment posésa aux différente

inepirés et aux guérisseurs ~evient la détection des oeuvres' maléfiques da

certains individus, des sortilèges, effets des~~ employés contre

les consultants qui se plaignent da maladias attribuées à das empoisonne

mants (voan-~) (1) par des produits parfois réellement toxiques ou par

de simples pratiques magiques qui "captent l'ame". Il nous faut donc avant

de parler des sorciers maléfiques, montrer deux autres variétés da guéris

seurs, les chamanes et las exorcistes.

LES CH8MANES OU MPAMPODY AVELO ET,LES EXORCISTES.

"Le chamane (parfois aussi appelé~ ( ••• est un) prêtre ou un gué

risseur dont les pouvoirs surnaturels résident dans la mattrise de deux

techniques caractéristiques: 13
/ l'extase, 2 3 / la possession par les

esprits (••• ) Le moyan par lequel le chamane est censé venir en aida aux

membres de la communauté, qui lui reconnait sa fonction sociale spéci

fique, est le "voyage" au ciel au cours duqual il sa procure la guérison

ou divination en combattant ou subjuguant dieux et esprits. La vocation

de chamane est annoncée par des manifestations psychologiques, notamment

la soi-disant "hystérie arctique" (2).

Mais on distingue, selon la nature de la maladie, deux types de

chamanes r également guérisseurs. Dans un cas, la tachnique extatiqus du

chamane tend à restituer au malade ce dont il est privé, dans l'autre il

s'agit de faire partir du malade un élément perturbateur. On distinguera

donc le chamanisme pratiquant l' aclorcisme (le retour de l' ame) et celui

pratiquant l'exorcisme (l'expulsion d'un esprit étranger) (3).

(1) Tantara, p. 110.

(2) PANOFF & PERRIN. Dictionnaire de l'ethnologie, p. S6~

(3) de HEUSCH. "Posssssion et chamanisme", pp. 142-1~3.
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Nous aurions pu d'emblée, appsler chamanes, la plupart des inspirés

dont nous avons- perlé dons les pages précédentes, car tous racherchent, et

obtiennent, la transe qui, les sortant d'eux-m8mes ou faisant d'eux des ins

pirés par la présence en eux d'un eeprit étranger qui leur fourhit des ré~é

latione, lee qualifie comme devine ou guérisseurs. Nous préférons réserver

cstte appellation à certains thérapeutes, adorcistes ou exorcistes, selon

la distinction faite plus haut.

- Les adorcistee :

D'apràs les Tantara, car nous n'avons jamais nous-m8me entendu

parler de ce phénomàne, certaines personnes se trouvaient privées de leur

8me ou de leur double (soit~, soit ambiroa, mots souvent interchan

geables comme présentement - ce qui amàne une longue digreesion explicative

dans le texte - et dont nous preciserons lea sena respectifs dans notre

quatrième partie).

"Le double est parti chez les morts et s' ellt m81é aux ombres des morts 1

celles-ci se disputent et la personne est malade" (1).

On s'apercevait de ce départ au fait que :

"on se sent léger, et l'on a la démarche hésitante et rapide : on s

mauvaise mine et l'on a sommeil; en se réveillant on se sant courbatu,

on titube et l'on na fait guère d'ouvrage du fait qu'on se sent léger".

Et l'on se dit "c'es;t peut-@tre mon double qui est parti car je ne me

suis jameis senti ainsi; je ne saia ce que j'ai, mais ce qui m'arrive,

c'est que je me dévore moi-m8me, je me tralne et je maigris" (2).

Cet état de langueur qui ne vous laissait guère qu'un an de vie,

deux au grand maximum (3) pouvait 8tre causé, soit par une contrariété, une

frayeur, "une querelle de ménage" (4), et le double, surpris, s'était éloi

gné (!:!. taitra !JiI ambiroa .li!!. lasa ), soit da à la malveillancè t

(1) Tantara, p. 97. "Lasanv nv matv nv ambiroa Sv mifangaro amy ny avelo
nv matv ' ka miadv ireo, arv dia mararv ny nofo n'olona".

(2) Tantara, p. 98.
(3) Ibid.
(4) Ibid., p. 97.

332



"Et voici ce qui vous prend votre double, au point qu'on en meurt : c'est

(le destin) asorotanv (les ancêtres) ; ce sont les spectres des Vazimbe

ce sont le sorotanv (1), les Vazimba, les pommes de discorde (2) et le

fondement (3) de le maledie qui se ml31angent, c'est ce qui ensorcèle et

affaiblit le malede" (4).

Ce pouv~it même être l'oeuvre de gens malfaisantee : profitant de

ce qua vous passiez auprès d'elles et que votre ombre vivante les attei

gnait, ellee s'en emparaient et l'emportaient. (5)

On n'avait alors d'autre chose à faire qua d'aller trouver un

spl3cia1iete, car génl3ralernant, le devin après consultation da son tableau,

constatant les faits, décline sa compétence et conseille le recours au

chamane, "celui qui fait revenir le doubls, mpampody ambiroa ll (6).

"Ces chamenss, peuvent être soit des inspirés (mpanitsak'androJ, soit des

devine (mpisikidy) soit des spécialistes tout simplement. Ile connaie

sent les adorcisrnas, ils discarnent le double qui s'est échappé et

savent le faire réintégrer". (7)

Il y avait I3videmment plusieurs moyens pour apercevoir le double

(ambiroa ) fugitif, pour l' inciter à revenir, comme d' inviter le malade, à'

se regarder comme dans un miroir dans une mince pellicule d'eau versl3e dahs

une assiette ou dans un van, soit mêrna de l'attirer et le capturer.

On amène o'abord le double à se trouver bien dans de fraîches

pousses vertes de bananiere et des tiges de papyrua disposées dans le coin

des prières de ID case. Puia on lui anjoint de se trouver dans la pellicule

d'eau du van préparé et l'on recommande au patient de regarder fixement et

on lui demande s'il voit son double. Dans l'affirmative, la chamane clequa

l'eau du van brusquement et l'image disparait. Tout saisi, le double se

réfugie alors dans celui qui est tout prèe, et qu'il avait quitté. On 131oi

gne auasit6t tout le matl3riel qui a servi à la séance et on le jette loin

des habitations. Le patient remet son vêtement en don à celui qui vient

d'opérer et quand, par la suite, on demande à celui qui avait perdu son

dO\jble, comment il va, il rl3pond : "Mon double est revenu et maintenant je

ma sens fort et d·' aplomb" (B).

(1)sorotanv, de l'araba~, terme de divination: "le roi, le vieillard".
(2)niankanina : ce sur quoi on discute, on n'est pas d'accord.
(3)dovy de l'arabe cadü , er:memi, terme de divination, "ennemi".
(4)Tantara, p. 97.
(5)Ibid., p. 9B.
(6)Ibid., p. 9B.
(7)Ibid.
(B)Ibid., p. 100.
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Il Y avait bien d'autrea procédéa pour ramenar le double des gena,

aoit qua l'opérateur, au coura de la séance, se subatituSt au malade, qu'il

contreftt le mort et que le malade l'enjambat. On pouvait aussi le capturer

dans une corbeille soit dans la case, soit au dehors et lui adrasser de

multiples appels (deux ou trois fois sept fois), après quoi, l'opérateur

enjoignait au dieu créateur de rendre celui dont le double, fugitif et tenu

là enfarmé, aussi vif et vivant qu'un gyrin fraîchement capturé et qu'on

faisait nager sur l'eau d'une assiette avant d'aller le reporter là où on

l'avait pris.

Il y evait le procédé avec une grande corbeille, entourée de

cordes avec laquelle on couvrait le malade, le procédé avec une assiette

d'eau dont OR faisait boire quelques gorgées au malade et dont on le mouil

lait tout entiB~. Il y avait le procédé avec un tronc de bananier, porté par

deux hommes autour de la case puis placé à l'oUBst du malade et passant au

dessus de lui, puis on intervertissait malade et tronc st ce dernier était

enterré. Il y avait le procédé avec une ficelle traversant la case, tendue

entre la porte et le coin des prières, ficelle que devait emprunter le

double vagabond pour rejoindre son hôte. Il y avait la calebasse à double

renflement garnie de remèdee qu'on allait placer sur une colline élevée et

qu'on laissait là. Le soir on la ramenait, on la déposait au coin des prièus

et l'on disait au patient :. "nous te ramenons ton double, dis-nous si tu le

eens revenir en toi ••• ". Il y avait le procédé qui faieait eacrifier sur

une montagne, un mouton, un coq rouge au autre chose. Un autre qui faisait

emporter au sommet d'une montagne, des corbeilles à couvercle garnies de

miel, que l'on y vidait et qu'on rapportait bien fermées pour lee rouvrir

devant le malade ••• (1)

Malgré tout, il arrivait que le double ne revtnt pas.

"Nous avons appelé, mais rien n'a répondu et il a perdu son double et

quoi qu'on faese, il na ee remettre pas car son double est parti" (2).

Et avent d'expliquer que, quand il n'y a plus d'espoir, il ne

reste qu'à acheter le linceul de celui qui va mourir, le texte conclut:

"C'eet Dieu et le Créateur qui sont mattres Gle la vie, s'ils font vivre,

on vit, et s'ils retirent la via, on meurt" (3).

(1) Tous ~es exemples sont pris dans Tantara, p. 100 à 103.
(2) Tantara, p. 103.
(3) Ibid., p. 102.
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Il s'agissait donc pour guérir les maladss atteints ds fsiblesss

et de langueur, de leur restitue~, par un adorcisrne, l'8me, le double

(ambiroa) qui les avait quittés.

- Les exorçistes :

D'autres malades, très actuels ceux-là, non moins gravem~nt

atteints mais de maux différents, se trouvent bien de l'action de person

nages qu'en langage scientifique on peut qualifiEr de chamanes, mais qulon

peut tout simplement dire exorcistes.

Ce terme est d'autant plus convenable que cas personnes, hommes

ou femmes, loin d'@tre des devins, des astrologues DU des magiciens voués

à das rites païens, sont au contraira das chrétians convaincus. Ils mettent

concrètement en pratiqua certaines paroles de l' Ecriture Sainte, en parti

culier ~1e pouvoir de chasser les asprits impurs pour guérir toute maladie

et touta infirmité" (1). Ils ont marne reçu l'ordre da le faire (2). Ils

opàrent donc de véritables axorcismes, c'est-à-dire dss actes "visant à

chasser les démons ou mauvais esprits du corps d'uns psrsonns possédée"(3).

Nous aurons l'occasion ds revanir sur cs sujat dans notre troi

sième partis, qusnd nous parlerons ds l'un dss prophètas malgaches des

annéas paseées, la pasteur Rakotazandry~

Contentons-nous ici ds dirs qua c'est perce qu'ils sont sux-mames

remplis ds l'Esprit Saint qui les purifie et lss pousse à la sanctification

st à l'amour du prochain qus css sxorcistes opèrent.

Il faut lC3 ûvoi~ v~ agir dans ur modsste temple de campagna où

l'on est assis pa~erre sur des nattes, hommes d'un cOté, fsmmes de ~lautre.

Eux sont groupés auprès de la chaire ou auprès de la table de pomm~nion et

i1à prennsnt une part active à la cérémonia, qui est présidéa par une psr

sonne possédant une grande· autorité spiritualle, comme par axample le pro

phétesse temoro Volahavana, dita Nenilava, qui ne casse de faire des tour

néas de réveil dans tous les points ds l'lIe (4). La séance a été annoncée

à l'avance et une nombreuse assistance e'est dérangée qui déborde du b8ti

ment trop étroit. On s amené là des gens à l'esprit dérangé, des imbéciles,

(1) V. diautres exemples,T.II,p. 332-334.
(2) Evangile selon Saint Màthieu, chap. 10, ~.1 (Comparer Marc 3/13-15).
(3) 1!Ë&. 10/8.
("~) PANOFF et PERRIN, p. 104.
(5) ZAKARIA TSIVOERY "Al'lkaramalaze"
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des idiots, des nerveux. La cérémonie cultuelle comprend, le chant de très

nombreux cantiquee sus par coeur, quelques priàres improvisées mais fer

ventes, la lecture de passages bibliques appropriés, des témoignages indivi

duels dr conversion et après deux ou trois sermons préliminaires destinés à

faire rentrer les auditeurs en eux-m@mes, reconnaître leurs nombreux manque

ment à le loi morale usuelle, leur attachement rebelle aux supErstitions

païennes, la prophétesse délivre à son tour une prédication enflammée et

percutante qui émeut les coeurs, provoque repentir, larmes et sanglote et

fait s'sgiter convulsivement certains malades. Alors lee exorcistes, qui

souvent se sont préparés en priant à haute voix pour recevoir la force d'en

b3ut, enfilent une sorte de blouse blanche à manches amples et se couvrent

Is tête d'un foulard blanc, puis, sur l'ordre de la prophétesse descendent

ensemble vers l'sssemblée, en ordre, avec détermination, enjambant les pre

miers rangs occupés psr les enfants. Ils imposent les msins sur la tête de

ceux qui le leur demandent an confessant tout haut leurs fautes. Ils les

imposent surtout eur celles des malsdes qui écument, gémissent ou grincent

des dents. Avec force et autorité, ils intiment au démon, qui malmène,

maltraite ou martyrise le malheureux, de sortir et de s'éloigner : "Au nom

de Jésus de Nazareth 1 je te l'ordonne, sors ds cette personne, ne la fsis

plus souffrir. Amin'ny ansran'i Jeso~ Nazsreta 1~ amin'ity olona

i!Y.~mampijaly~ intsonyl" Et, plus ou moins vite, les pleurs s'spsi

sent, les mouvements désordonnés cessent, le brouhaha se calme.

Apràs ce paroxysme de tapage, de vociférations, de paroles criées,

de tumulte dominé, tout le monde est en nage mais détendu. Le chant d'un

cantique "de victoire" permet à chacun de reprendre ses esprits et un souf

fle normal. Après Is bénédiction finale, c'est un troupeau de fidèles, qui

a vécu un combat dont le Chef de l'Eglise sst vainqueur, qui sort paisible

ment du temple et reconduit ses malades rassérénés.

Ces exorcistes sont de simples fidèles, pieux, qui ont vécu une

conversion personnella at qui, se sentant appelés à exercer ce ministère,

ont été agréés par le petit groupe de zélateurs qui escorte ou accueille

les personnalités religieuees des réveils. Après une période variable de

préparation spirituelle, et une vie laique édifiante pour leur famille et

leur entourage, ils reçoivent par une imposition des mains, le pouvoir de

chasser lss ssprits impurs et de s'en faire obéir. Ils se procurent la tenue

habituelle et à l'occasion exercent leur don, selon les règles précises

acceptées dans les églises.
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Il arrive pi31'fois, au cours da ces réunions religieuses tràs

animées que certaines psrsonnes, réellement buuleversées par le messsge

qu'elles entendent, décident de se convsrtir et de suivre les enseignemente

de Jéeus-Christ. Certains viennent auprès du pasteur pour se débarrasser de

leure amulettes dont ils tiennent certa1nes pour dangereuses, at confessent

svoir exercé les oeuvres maléfiques de "sorcier". Ils renoncent désormais il!

leurs~ et veulent suivre le chsmin de l'Evangile.

Cela prouve qu'il exists encore des eorciere.

LES SORCIERS.

Ceux que l'on nomme en mérina "meamosevy, sorciare" (1), à la

différence des pereonnagee précédents qui sont connus, vieitée, recherchée,

tant comme conseillers que comme guérieeeurs, conetituent une catégorie

plutOt floue mais il! ce point redoutée que le droit pénal malgache prévoit

dee meeuree spécielee contre eux. Nous verrens cependant que, faute de

critèree précie et compte tenu de la mentalité ambiante, certsins jugements,

confondant les genres parcs qus ne prenant en compte que les actee exté

rieure, eboutiseent il! dee condamnatione surprenantee.

Lee véritables mpemoeavy sont difficiles à conna!tre ou il! recon

na!tre bisn qu'on les considère à priori comme nuisibles et foncièrement

maléfiques. On peut d'ailleurs tenir pour tels des gens parfaitement inno

cents car pour que le soupçon naiese il! l'encontre d'une personne, homme ou

femme, jeune ou 6gée, il suffit qu'on lui trouve un comportement étrange :

quelqu'un qui parle tout haut seul, ce qui eet fréquent chez lee visillards

isolée ; qui tienne è coucher seul dans une pièce ; qui ait les yeux pers

ou bleus. Les "sorcie:;-e" pDssent pour apprivoiser des animë!ux eauvages 1

chate harete, hiboux, ou élèvent des animaux mal considéréa ; chiens au

pelage brun-rouge (2). Ils feraiant de curieuees cuisines avec dee ingré

diants bizarres. Ils se réjouiraient de ls maladie et de la mort des récol

tes, du bétail et surtout des humsins qu'ilS provoqueraient par leurs mani

gancee. Ile terrorieeraient les gens claquemurés dans leurs csses en jetant

(1)

(2)

Les dialectes des Provincee connaiesent d'autres mote
mpamoriky, etc.
VIG. Les conceptione religieusee, p. 16.
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des cailloux sur les toits, les volets ou les p~rtes, en déposant des immon

dices devant les portes, en griffonnant sur les murs. Ils viendraient près

des maisons o~ se trouve un moribond et ils répéteraient, en écho, ses plain

tes et ses gémissements. Ils iraient se promener la nuit, nus et oints

d'huile pour échapper à la prise de qui voudrait les capturer et se saisi

raient de passants isolés qu'ils feraient marcher à quatre pattes, en se

mettant à califourchon sur leur dos. Toujours la nuit, ils iraient danser

sur les tombeaux, surtout ceux dans lesquels on vient d'introduire récem

ment un mort, comme s'ils se réjouissaient du décès et l'avaient provoqué.

Ils seraient capables de s'emparer du double (ambiroa) d'une personne et de

provoquer se mort en marchant sur son ombre, en se procurant des rognures

d'ongles ou des cheveux (qu'il faut donc se garder de laisser tra1ner). Ils

seraient capables d'ensorceler en "pinçant le pas, tsongo §" (1) d'une

personne, c'est-à-dire d'agir sur elle en ramassant de la poussière du sol

dans l'une de ses empreintes. Aussi prend-on bien &oin, chaque soir, dB

balayer tout autour de la caSB pour effacer toutes les traces de pas. Les

victimes ainsi ensorcelées sont sn pruie à des désordres, maigrissent et

succombent si elles ne peuvent contrecarrer ou neutraliser cette action. Les

sorciers conna1traient d'autres procédés, comme des poisons, et parfois ils

s'en serviraient.

"On dit des sorciers redoutés (~mpamosavv), dont les maléfices appor

tent à leurs compatriotes malheur, souffrance et mort, qu'ils poursui

vent leur existencB dans une race particulière de serpents, appelés

Mandopotsv (2). Quand on remarque un de ces reptiles, on le tue, car si

on le laisse subsister, il y aura un homme qui mourra, et c'est un de

voir de le supprimer. N'agit-on pas de la sorte aussi avec les vieux

sorciers redoutés durant leur vie? car sait-on que quelqu'un est un

mpamosavv, il est voué à la mort" (3)

(1) VIG dans Charmes, consacre de nombreuses pagas aux sorciers (117-124)
et donne des recettes plus complètes. Le "tsongo dia", cité par le
président V. RAr"1ANITRA ("Répression", p.24) est très semblable dans
sa technique et ses effets à un autre procédé connu dans l'Ouest et le
Nord st appelé "ambalavelona" bien étudié par MarJorie HARDYMAN :

"Church and sorcery".
(2) Probablament (teirodipsas colubrina, jaunâtre ou parfois légèrement

rosé encore appelé "Renivitsika, mèra des fourmis". Ou encore le
2 ~zinia madagascariensis, petit boïdé, dont la couleur est presque
blanche chez les individus jeunes, mais qui vit sur la cOte BSt
(DECARY,~, pp. 105-106).

(3) VIG. Les conceptions religieuses, p. 15.
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Les sorcisrs étaient et sont donc fort redoutés st toute maladie,

touts épidémis frappsnt des humains ou dss animaux domestiquss et en épar

gnant quelques uns amàns immanquablement le soupçon ds sorcellerie sur les

psrsonnss qui restent indsmnes(1).

Da ce fait, nul n'sst è l'abri de cs soupçon qui peut 8tre très

vite transformé en accusation. Il suffisait - st il suffit ancore ~ d'una

conduite inhabitualla ou excentrique, de ne pss observer scrupuleuaement

lss us locsux, surtout les intsrdits communs au villege. En fait, risquent

d '8tre pria pour des sorciers tous ceux qui ne suivent pss les.!2l!!la!!.. les

usages et qui, sans 8tre en rien nuisibles, sont des affranchis jugés aeao

ciaux qui, par le viol das coutumes et l'indifférence qu'ils ont des contre

coups de leur conduite, sont des perturbateurs non de la eociété mais de

l'ordre social ressenti comme un consensus qui devrait s'imposer à toue.

"Les mpamoesvv étsient, dane le domaine de la religion, ce qua les

brigands et les malfaiteurs étaient dana la vie du peuple. Ils étaient

traités de façon égale : ila étaient tués et on jettait les cadavres

Bane les enterrer mais, tout naturellement, on montrait plus de répu

gnance pour les mpamosavv que pour les brigands" (2l.

Tenus pour hypocrites et sournois puisqu'on ns pouvait les connal

tre ni les reconnaltre, maie constatant lsurs méfaits et redoutElnt leurs

coups, on chercha des moyens ds les démasquer. Les psrsonnes convaincues

ds détenir des odimahsrv, des sortilàgss, des.QS.y~, des charmss melé

fiquas ou accuséss d'attitudes ou d'actes de sorcslleris par leur comporte

ment à l'égard d'animaux aauvagsa de mauvaiae augure ou, ssprits forts qui

ne redoutaient pas de sqrtir dans la campagns ou les bois à la nuit ou dans

l'obscurité, étaisnt dénoncées aux autorités. ;t. depuis Nampoina, qui ins

titua l'ordalie du poison tout spécialement contre ces sorciers, uns légis

lation fut édictés pour s'en débarrasser ('l.

l'f) GUEUNIEit, "Le thllms de la sorcellerie BJ&16:fique'
(2l VIG. Charmes. p. 124. Comparer pour l'Afrique ce qu'écrit J. JAHN :

"Contrairemsnt à tous les autres hommes, qui sont inhumés après leur
mort, le cadavre du sorcisr est incinéré st jeté en pSturs aux hyènes.
Car il ne faut pas qu'il survive de l'existence des défunts, il doit
devenir la proie du néant". Munty, p. 147.

('l Kabary d'Andrianampoinimerina au sujst des faiseurs de sortilèges et
das sorciera. Tantera, p. 764.
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- ~pression 1

Dans les tempa anciens de 10 royauté, à l'occasion de la circon

cision septennale, pour se libérer de l'angoisse habituelle, on purgeait le

pays des sorciers, par l'administration collective du poison végétal appel!

tanguin, on "tuait les rats" (mamono voalavo) et bien des innocents péris

saient dans des vomissements ou des malaises interprétés comme des preuves

de culpabilité et étaient achevés sans pitié à coups de pilons à riz.

Par la suite, les actes de sorcellerie furent considérés comme

des crimes (1). Lors de la colonisation française par contre, on ne répri

mait guère la sorcellerie, car les Français ne la prenaient jamais très au

sérieux et m8rne l'article 11 du Code des 305 Articles (2) qui po~te : "Ceux

qui fabriquent des sortilèges et font ainsi revivre les pratiques d'autre

fois seront mis aux fers pendant vingt ans", et qui restait valable ne fut

guère appliqué.

Pourtant quelques faits qui relevaient de ce chef d'accusation

étaient portés devant les tribunaux.

"Il fallut attendre l'ordonnance du 28 juillet 1960 et la rsforrne du

Code Pénal de 1960 pour trouver dans la législation malgache des dispo

sitions permettant la répression des actes de superstition, des prati

ques de magie, de charlatanisme ou de sorcellerie, sons obliger les

juges à violenter les textes pour atteindre des faits qui monifestement

troublaient l'ordre public et portaient atteinte aux personnes, à la

propriété et aux biens" (3).

Mais l'auteur se demande à juste titre si l'on doit mettre sous

le terme français "sorcellerie" tout à la fois les actes criminels, le

charlatanisme et la superstition. Il nous semble évident que la réponse

devrait 8tre négative. Telle quelle, cette législation correspond pourtant

à un état de fait et à l'opinion commune de la société malgache dans son

ensemble, tant les justiciables que les juges ainsi qu'il ressort d'un ~

ment récent.

Le Procureur général auprès de la Cour d'oppel, éminent juriste

malgache, donnait, en 1973, des exemples de l'application de cette législa-

tion.

(1) Enumération de la législation oncienne de 1828 à 1881 iD~.RAHARIJAONA,

"Les actes de sorcellerie".
(2) THEBAULT. Code des 305 articles, p. 10.
(3) RAHARlJAONA, loc. cit.
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Après avoir rappslé la psrmanence et la généralité du thème du

sorciar dans la littérature malgache et les actes les plua ca~ctéristiques

prêtés il! ce personnage, i~ montre l'ambiguité du terme sércelle~ie dénué

dans l'!le de la connotation démoniaque qu'il a sn français et montre que

les peines édictées se rapprochant de celles prévues pout l'Bsc~oquerie.

"Les décisions ne sont pas toujours'suffiaamment motivées, mais,q~nd

on examine le dossier, on est obligé de convenir que la déclaration de

culpabilité est fondée et que les condamnations, si lourdas soient

ellis, sont justifiées" (1).

Pourtant, l'examen des exemplee cités laisse parfois psrp~e.

Si la culpabilité para!t certaine : dans le cas d'un homms "pour avoir

essayé une exorcisation en persuadant la prétendue poss&dée à plonger

dl!mc:J l'eau d'une rivière où la malheureuse se noya ll • D'autres cas peraie-

sent plus surprenants : liOn voit la Cour d'Appel condamner un individu qui

avait bu un café avec un autre individu à un marché parce que le deuxième

individu après consommation fgt 'pris immédiatement de convulsions. Le

café ne contenait certainemènt aucun produit nocif et les soupçons de

sorcellerie ne se firent jour que lorsque l'enquDte révéla qu'il y avait

inimitié sntre les deux hommes et que celui qui fut inculp6 détenait

des ,ggy".
On voit également la COlJZ'. d'Appel admettre qu'était coupable un

individu qui avait aspargé un autre du contenu d'un flecon, contenu qui

n'était apparemment que da l'eau, mais qui provoqua immé~iatement chez la

victime de violentes convulsions~.

Enfin, il arrive que, même ayant obtenu la guérison, le II sorcier"

(mais le mot quérisseur nous parD!trait plus approprié). est néanmoins

condamné eomme il ressort des lIexcellents attendus d'un arrêt motivé ( ••• )

qui énoncent :

Il Attendu qu'il est établi qlJe Bonera, après avoiJ;' consenti il! guérir

Rahoazimanana, est allé che~her dans la forêt des plantes qu'il a fait

cuire et données sour forme de bouillon au patient, qu' ayent. marqué

d'une croix les articulations, l'épigastre, les tempes ..et d'autJlSs par

ties du corps de l'intéressé avec de la poudre d'une plante obtenue par

frottement, il a provoqué la guérison instantanée du malade

(1) RAMANITRA. IIRépression ll , p. 21. Il peut s'agir de 5 ans de prison.
Toutes nos citations des prochains alinéas sont extraites da ce marne
article.
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"Que non seulement il a pratiqué ces soins mais encore pris le pagne de

Rahoazimanana qu'il a attaché au cou d'une génisse destinée à @tre

sacrifiée 1

"Attendu que ces rites qui dénotent une connaissance et uns longue expé

rience de leur auteur constituent bien les pratiques de sorcellerie ou

de charlatanisme prévus par l'article 1er de l'ordonnance nD 60-074 du

2B juillet 1960 réprimant les actes de sorcelleries (sic.)"

"Certes, il y eut dans cette affaire administration d'un breuvage et

toucher sur le corps de la patiente, mais la Cour semble avoir laissé

ces él~ments de cOté pour ne retenir que la nature cabalistique des

gestes".

Comme on le voit, il y a répression, non pas de sorcellerie pro

prement dite, puisqu'il y a eu un effet bénéfique et que l'acte était public,

non pas charlatanisme puisqu'il y a eu guérison effective et immédiate, mais

condamnation pour "gestes cabalistiques". Le juge relève que les médications

employées (m@me recornues efficaces) sont le fait d'un guérisseur expérimen

té, mais celui-ci, par ses gestes s'attire une condamnation comme sorcier.

Le mOme auteur dans son discours affirme que "cette répression

sévère ( ••• ) tend à réduire la recrudescence, non seulement par le crainte

qu'elle a fait naître chez les pratiquants, mais encore par le sentiment de

sécurité produit chez les victimes et leurs proches qui voient les individus

qu'ils redoutaient arrfltés, jugés et jetés en prison",

Enfin, le Procureur général cite quelques chiffres qu'il juge

"réconfortants" et donne "avec toutes les réserves d'usage" :

( ••• )"de 1965 à 1970 les 25 parquets (sur 31) qui nous ont fourni des

états n'ont retenu la qualification de pratiques de sorcellerie que pour

1115 affaires soit une moyenne de 223 par an pour l'ensemble. Au cours

da la m@me période les juridictions de première instance ont eu à juger

709 affaires mettant en cause BB4 personnes. Sur ces B84, 700 on~ été

condamnées, 113 ont été acquitées, ~1 ont vu disqualifier l'infraction

en détention d'.E!!Y. Le nombre de fenunes mises en cause a été de 43."
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De tout cet ensemble de feits, on peut seulement conclure que la

eorcellerie, la magie et le charlatanisme sont toujours bien vivants à

Madagascar. Si, à nos yeux, il y a mélange ds catégories et confusion mani

fests entre la malfaisance volontaire ou intentionnelle, l'escroquerie à

la crédulité, l'imprudence dangereuse et les actes bénéfiques qui reposent

sur un consensus psychologique, l'ensemble correspond bien à la mentalité

malgache actuelle. Et l'on voit que le discernement reconnu et approuvé des

magistrats des Cours malgaches solidaires de leur milieu, est désormais très

loin des jugements expéditifs et sommaires du tanguin pour la chaase aux

sorciers.
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CHA PIT R E IV

LES PERSONNES SACRÉES MODERNES

Les personnages que nous avons fait défiler dans nds pages et

qui étaient en rapport avec le sacré n'appartiennent pas tuus au passé

révolu. Certains ont probablement disparu. D'autres, par suite des pour

suites qu'ils risquent d'encourir au titre de sorciers, exercent leur'art

de façon clandestine bien que la vente des charmes, amulettes, perles,

pendeloques magiques soit publique et autorisée.

Pour le clergé, autrefois royal, il y a eu seulement de notebles

substitutions.

LE CLERGË CHRETIEN.

Autour du roi, de see épouses et de ses dignitairee, gravitaient

les prêtres du clergé servant les idoles royales, les astrologues et les

devins. Ces derniers subsistent comme nous l'avons vu. Le clergé peïen

officiel disperut en 1869 sur la décision de Ranavalona II. Il fut remplacé

aussit6t auprèe d'elle mais avec des fonctions moins politiques et plus

spirituellas par un clergé chrétien qui avait fait sa première apparition

du temps de Radama 1er en la personne des missionnaires protestante, tant

laïcs - les nombreux artisans et médecins - que clercs, si l'on peut emplo

yer ce mot à propos des pasteurs consacrés de la London Missionarv Society,

qui s'empressèrent d'ouvrir des écoles et de traduire la Bible après ùvoir

fixé la langue par écrit (1).

Ces missionnaires furent contraints de se retirer suus le règne

de Ranavalona 1ère mais revinrent en force dès l'avènement de Radama II,

renforcés bient6t par des Norvégiens et des Américains, se rattechant à la

Confession d'Augsbourg (2), et rejoints également par les missionnaires

catholiques, jésuites en particulier, qui avaient envoyé déjà un des leure

sous la robe d'un médecin auprès de la reine précédente.

(1)DAHL, O.P. Les dGbuts de l'orthographe malgache.
(2)Voly maitson'Andriamanitra.
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Si la conversion de Ranevalone II et de son Premier Minietre,

puis la déstruction des idoles comblèrent de joie leé missions chrétiennes,

ellas les mirent quelque peu dens l'embarres per la ruée de la multitude,

suivent le reine comme des moutons ~'ondry), vers les édifices du pro

testentisme considéré comme religion d'Etete L'effort des dirigeants euro

pésne fut de former des cadres ecclésiastiqUes indigènss st de nombreuses

écoles furent ouvertes dens cette intention ccuronnées par des Instituts

de Théologie qui distribuaient des dip16mss officiels.

La conquBte française amena uns sérieuee concurrence entre les

Confessions chrétiennes et le général Galliéni, pour faire cesser un cer

tain nombre de brimades et d'exactions contre des missions "étrangères"

suscitées, il faut bien le dire, par les catholiques "françeis" arrivée

dans les bagages des colonnes militaires, s'appuya sur les pasteurs envoyés

par le Société des Missions évangéliques de Paris (1). La situation reli

gieuse se compliqua mOrne par la suite ëu fait de l'anticléricalisme militant

d'un Gouverneur général, Augagneur, et de certains hauts fonctionnaires de

l'Adminietration coloniale (2). Après les deux grandes guerres mondiales

qui eurent d'évidents retentissements dans l'!le, les passions religieuses

se sont calmées. L'indépendance nationale trouva les Eglises protestantes

conduites par des dirigeants malgaches qui, depuis quelques années avaiènt

pris la relève des missionnaires aux postss de responsabilité. L'Eglisé

romaine, plus hiérarchisée, voit son épiscopat se malgachiser progressi

vement, mais il comprend encore des prélats européens dans de nombreux

dioc'èses.

C'est tout ce que nous pouvons dire pour tracer à très grands

traits l'histoire de l'Eglise chrétienne moderne à Madagascar (3).

Pour en venir aux responsables des églises et pour terminer ce

chapitre sur les prêtres rl ±es -pasteure, il y -a liB'U de distinguer les

deux plus importantes (numériquement) confessions chrétiennes.

(1) CHAPUS et MONDAIN. L'aètion protestante, p. 38.
(2) KRUGER. Histoire des Missions, p. 194-195 et BLANC. Ibid. p. ?74 et

298-300.
(3) Pour l'E~xise anglicane, voir a~t. de RAZOHARINORO (p. II et IV) iA

l'Eglise malgache épiscopale a 100 ans (1964). Voir aussi': P~·LUPO,

Eglise lit dèc0lonisetion •••
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l'Eglise catholique (1), bien qu'en voie de malgachisation reste

encore, et cela ve de soi, totalement dépendante du magistère romein. La

hiérarchie e un cardinal malgache à sa tête, assisté d'archevêques et

d'évêques autochtones. Beaucoup de paroisses et d'oeuvres sont encore diri

gées par des prêtres, des frères et des soeurs européens appartenant è une

bonne trentaine d'ordres religieux. Généralement respectés, même par ceux

qui ne fréquentent jamais les églises, les prêtres catholiques, en Imerina,

dirigent leurs paroisses selon les mêmes directives qu'~illeurs dans le

monde, sous le contrOle de la Conférence épiscopale malgache. Les prêtres

ordonnés disent les messes, baptisent les bébés, les adultes et administrent

les autres sacrements que cette Eglise offre à ses fidèles. Ils président

aux enterrements et p~rticipent selon un cérémonial variabls aux famadihana.

Assietés de catéchistes, ils instruisent la jeunesse et assurent des aumô

neries dans les msternités, les hôpitaux, les prisons, les établissements

scolaires et les mouvements de jeunesse. Les religieuses sont très effacées:

contemplatives du CarmaI, elles sont clottrées ; soignantes, elles se dé

vouent avec modestie à leurs malades ; enseignantes, elles ne sortent guère

de leurs établiseements. Un séminaire (entre autres) fonctionne à Ambatoroke ,

è proximité immédiate de la capitale. Le rOle des laics, loin d'être négli

geable, est beaucoup moins sensible que dans les Eglises filles de la

Réfozme.

Ces églises protestantes, nées avant les tempe sombres des grandes

persécutione, se sont développées dès que "le ciel fut redevenu serein" pour

employer une d6s images du pasteur RABARY. Fondées sur le modèle congréga

tionnaliste qui correspond bien au particularisme communautaire mérina, ell~

sont relativement autonomes, en particulier sur le plan financier et sont

dirigées par un conseil de notables (conseillers presbytéraux) et l'assemb~

des membres communiants (Mpandray nY Fanasan'nY Tompo) qui élisent leurs

pasteurs. Ces chefs de communautés, après de sérieuses études (2) poursuiv~s

souvent à l'étranger, sont généralement de fortes individualités et ils ont

eu des rOles parfoie de premier plan (3) dans l'affirrrKltion de la personna

lité malgache vis à vis de la puissance occupante. Il suffit de nommer les

(l)Voir "Aspects du Christianisme à Madagascar". l'Ami du Cleit'gé malgache,
nov.-déc. 1975 (nO spécial) Pour l'Imerina : pp. 174-184.

(2)RANS8N C.W., BIRKElI F., MICHAElI F., RA5ENDRAHA5INA T. Le ministère
pastoral à Madagascar.

(3)RA50l0HERY-RANARISON. B. Le mouvement dee idées •••
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pasteure Rabary, Ravelojaona (1) et Richard Andriamanjato. D'autres, moins

en vue sur la scène politique, ont su mener l'Eglise malgache à ea mejorité

et à ea maturité, comme. pour ne citer que dee contemporains : Rakoto

Andrianarijaona, Rajosefa Rakotovao, Rabarihoela, Ramarohetra. Ralambomahay,

Daniel Retefy et bien d'autres. Nous parlions surtout des conducteurs dee

"églises-mères" de Is capitale (qui sont près de 70) mais on pourrait en

dire autant de la plupart des pasteurs des églises de la banlieue ou des

campagnes.

Dignes, instruits, généralement honnêtes, les pasteure d'Imsrina

s'efforcent de maintenir l'intégrité de l'Evangile dans un milieu semi

urbain ou rural dont une frection importante n'est ehrétienne que par tra

dition familiale, qui seit par coeur tous les cantiquee du recueil et un

bon nombre de péricopes bibliques mais qui ne peut se détacher du culte des

encêtres, continue à consulter les devine et diseure d'horoscopes at reprend

volontiers des usagea païens Quand l'occasion e'en présente comme les évé

nements tragiquea de 1947 l'ont montré dana l'est de l'Imerina (2).

Les prêtrea st lea paateurs font partie du décor social et leur

préaence ou leur participation aat toujours souhaitée ou recherchés pour

rehausssr l'éclat d'une cérémonie et le prestige d'une famille dans des

circDnstances difficiles ou honorifiques. (3)

Sur ce paysage ecclésiastique assez terns, les membres des ég11ses

revivalistes prennsnt un certain relief par leur piétisme et leur conviction.

Mais la disponibilité spirituelle des Mérina eet tslle que les changements

de confession (le mot conversion serait impropre) sont fréquents à l'occa

aion de mariages ou de déménagements. Un prédicateur étranger habile, seoorn!

per une traductrice hors pair, qui avait en 1965-67 à Tananarive, euscité

une égliee ds type psntecotiste, draina en quelquss mois des sommes fabu

leuses, ce qui provoqua son expulsion justifiée.

Un trait particulier du protestantisme tananarivien est l'sxistence

de groupsments paroissiaux fondés sur le bourg d'origine, comme par sxsmple

les originaires d'Ambohimalaza qui, pour des raisons précisas que nous

n'avons pas à exposer ici, font, par leura cotisationa volontaires, fonct~

ner une écola renommée dans ce bourg (4) et contribusnt au traitemsnt du

pasteur local qui leur conaacre une après-midi par mois.

RAMBELOSOA. Andrismatoa Ravelojaona.
TRDNCHDN, J. L'Insurrection malgschs de 1947.

ARCHER. Madagascar depuis 1972, p. 28.
CONOOMINAS. ~·oloIla.p. 132-3, qui souligne les diffé
rences d' attitudes entre catholiques et protestants et les
explique par des différeuces d' origine sociale.
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Enfin, à l'imitation d'une égliee-mère de la capitale qui avait

envoyé dès 1867 un prédicateur (Rabesihanaka) annoncer l'évangile à une

tribu du Nord, et sous la pression de l'Eglise du Palais qui s'était créée

sn 1869, les églisss protestsntes de Tananarive et de sa banlieue, groupées

en décembre 1868 dane la "Ssmsstrislle d'Imerina, l'Isan'~~'Imerinan,

décidèrent, en novembre 1873, d'envoyer des évangélistes malgaches dans lee

provinces. Depuis lors, ce comité missionnaire continua modestement sa

Uche (1 jjusqu1à sa fusion, en 1974, aveo la Commission dlEvall&élisation oréé.
le 29 mars 1971, pour dODDer l'actuelle Oeuvre d'Evangélisation (Asr'!!1
Fampielezana !!1 Filazantsara,AFF) protestante du Nord de Madagascar FJKM).

LES MUSUlMANS.

lBs Musulmane, en Imerine, sont une infime minori té, (environ

2.000 en 1967) (2). Ce eont des commerçants d'origine pakistanaise, souvent

naturalisée malgaches, chiites néo-ismaïliens ressortissants de l'Agha-Khan,

ce qui les dispenss du pélerinage à La Mecque. Ils lui versent de groeees

contributions et en reçoivent des subventions pour des oeuvres collectives.

Ils ont acquis, par des complaisances gouvernementales du temps de la colo

nisation, des frections territoriales importantes de la capitale. Sur l'une

d'elles, ils ont édifié une mosquée discrète. Leur influencs religieuse

semble nulle. Ils n'ont jamais pu obtenir de collaborer avec lee autres

musulmans d'origins ethnique très différente. Lss plus nombreux de ceux-ci.

(un millier à Tananarive et une centaine à Antsirabs), sont les Comoriene,

eunnitee de rite ch~féite. Ils appartiennent à des confréries : Chaduly,

Kadri et, Riffay (surtout pour les Anjouanais). Anciens ressortissants

françaie, bien tolérés, lee Comoriens exe=ent de petits métiers ssns grande

qualification professionnelle : plantons, domestiques, gardiens de nuit,

gargotiere. Ils se sont fait une spécialité da vendre des talismans, mor

ceaux de papier couverts de caractèree arobee, maie ils n'ont que peu de

succès sn Imerina. Tananarive, avec les relaie d'Antsirabé, puie Fianarant

soa, leur est une bass de départ vers les provinces du Sud. Ils ont tendance

à s'imposer, aux dépene des "vel ondraisireny, hommes aux père-et-mère vivantElV

comme sacrificateurs dans les cérémonies comportant la mise à mort d'une vic

time, ce qui leur permet d'en manger et confère à la viande une valeur mys

térieuee supplémentaire du fait des paroles "bis'millah, Au nom du Dieu ••• "

marmonnées par le boucner occasionnel.

(1) KRUGER. "L'Ieen-Enim-bolana".~ F.J.K.M., 11, 1.1977.
(2) DELVAL, "Lee Musulmana à Madagascar".'
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CHA PIT R E V

LES LIEUX SACRfs

Les endroits où, en lmerina, les Malgaches entrent en rapport

avec le numineux, dison& les lieux sacrés, sont électivement le coin des

ancêtres, les tombeaux, et ce qu'on peut appeler des sanctuaires, enfin,

csrtains édifices spécialisés dont lee plus nombreux sont les églises chré-

tiennes.

LE COIN DES ANCETRES.

Comme nous l'avons vu à propos de l'espace et de sa.répartition

en orientations géomantiques, cette division est projetée symboliquement

dans i'in~érieur de la case rectangulaire, elle-même disposée de façon à

avoir sa façAde principùle exposée plein ouest et ses pignons respectivement

au nord et au sud. Cette maison qui, de ce fait, peut jouer le rOle de ca

lendrier perpétuel (1) doit avoir, malgré la "circularité du mouvement (dex

trorsum). un point de départ. Celui-ci, à partir duquel le temps se déroule

et l'espace s'organise est fixé au coin nord-est qui, géomantiquement, cor

respond à la lunaison horoscopique d'Alahamady (Bélier}, le destin royal,

où tout commence.

Ce coin nord-est sst sacré et il porte le nom de "coin dee prièœs,

~ firaraza~a) (2). Cslui vers lequel on ss tourne ou duquel on s'approde

pour s'adresser à Dieu et aux anc@tres car c'est de cette direction qu'ils

seraient venus jadis (3). C'est là que l'on répand les gouttes de libation

offertes aux m~nee et à la di~nité, généralement associées. C'est là que

l'on suspend la première poignée de riz moissonnée chaque année ainsi que

les autres prémicés. C'est dans ce coin qu'est installé le luminaire rituel

(1) V. Supra. Cosmologie.
(2) Le mot firarazana vient du radical "rary, souhait, voeu, prière", a~

non du mot "razana, anc@tre". On assimile nFianmoins le zoro firara
zana, le coin des prières ùu zoron-drazana, le coin des ancêtres.

(3) RENEL, Ancêtres et Dieux, p. 144.
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de le circon~ision. C'était dans ce coin qu'était déposé le réceptacle conte

nant les~ et qu'étsient dressées ou sppuy~es les bsnnièree des idoles.

Sans qu'on puisse l'sssimiler à un autel domestique, car généralement on ne

voit rien, il en a l'aura sacrée. Nous avons déjà eu l'occasion de le men

tionner maintes fois et nous le retrouverons souvent. On suspsndait dans

cette sncoignure, et l'usage s'en maintient dans les Provinces, la corbeiLœ

contenant les reliques des ancBtres. Dans les maisons des familles·chrétien

nes, c'est la place désignée pour rangsr les objets de piété.

Par sa destination, coin des prières aux ancBtres et place des

reliques de ces mSrnes oncBtres, ce coin nord-est se trouve associé au tom

bsau familial dont il est comme Is relai à l'intérieur de la maison.

LE TOMBEAU DES ANCETRES.

Pour s'adresser aux ancStres, le lieu l~ plus idoine c'est l'en

droit ml!me où ils sont déposés c'sst-à-dire le tombeau monumentsl~.

Nous svons déjà mentionné qu'au Fandroana. les familles s'y rendaient au

jour..de l' sn pour y griller des tranches de bosse du boeuf sacrifié et en

enduisaient la pierre du chevet. Nous aurons l'occasion, à propos de l~

mort et des funérsilles, de repsrler du tombeau et d'entrer dans plus de

détails, car c'est autour ou à proximité immédists des tombeaux familiaux

que se déroulent les cérémonies de "retournement, famadihana" des morts. U3s

cimetières, tel Anjanahary pour Tananarive, ne servent guère que pour les

étrangere ou pour des sépultures très provisoires de quelques années.

S'il arrivait qu'un membre d'une famille meure ~u loin, de tslle

façon que son corps soit considéré comme perdu, enlevé par des ennemis et

emmené en esclavage et qu'on ne revoyait jamais (1), mort en mer ou à

l'étranger, on érigeait une stèle en souvenir (tssngam-~). Les cérémonies

d'érection de cette pierre rappelsient les obsèquss et en tenaient lieu mais

la pierre, par 10 suite, ne faisait pas l'objet d'un culte quelconque, mSme

si elle portait une inscription commémorative comme celle, à Betafo, de

Rainimandaniarivo (2).

(1) RENEL. AAC@tres et dieux, V.p. 95.
(2) Ibid.
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LES SANCTUAIRES

Outre ces endroits de dévotion familiale, il y a d'autres lieux

sacrés. Les tombeaux ne sont pas redoutés et leur grand nombre, dans le

ville m§me de Tananarive oD ils sont m81és aux maisons en témoigns. Ils

sont respectes comma biens d'autrui.

- Les anciens paleis.

Certains édifices, liés à l'institution de la royauté, rappelant

un paesé révolu et de ce fait encore plue prestigieux, font l'objet d'une

certaine vénération. Ce sont eesentiellement lee palaie royaux de Tanana

rive (1) et d'Ambohimanga (2). Pour des raisone politiques, en 1897, lee

tombes roysles d'Ilsfy et d'Ambohimanga furent désaffectées et toua les

corps remenés dans les tombes du Rova, c'est-à-dire l'enceinte royale de

Tananarive. Ces paleis royaux, transformés en musées historiquss sont

visités sans cesse par des foules silencieusss qui admirent et, surtout à

Ambohimanga, cherchent parfois à se procurer quelques pincées de terre

chargées de~ porte-bonheur.

Le palais du Premier Ministre, construit "Andafiavaratra ll , eu

nord et au dehore de l'anceinte royale, avait abrité une école d'arts appli~

qués de haute tenue. A l'indépendance, il fut rendu à sa destination de

bOtiment public et de logement d'état. Un incendie da à la malveillance l'a

très gravemant endommegé le 11 septsmbre 1976, ce qui donna l'occasion de

le reconstruire plus que da le restaurer.

- Les tombes princiè~~ :

Ces hauta-lleux du paesé national mérina, pour na pas dire malga

che, malgré la ferveur des foules qui les visitent ne sont pas à propre

ment parler dea sanctuaires religieux. Il en existe pourtant.

(1) RAZAFY-ANDRIAMIHAINGD. "Le "Rove" de Tananarive" et le dépliant
de W. WOULKDFF.

(2) WOULKDFF. Ambohimanga.
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Nous n'avons pu, ê Ambohimanarina, ret~uver la trace du lieu

(tranolahy, selon l'équivalent sakalava) où étaient conservés les "substituts,

solo" de six rois ou princes mérina : Andriatsimandefikerivo, Andriembodi

love, Andriambolonambo, Nampoine, Andrianjeka et Andriantompokoindrindra.

Ces figurines, sortes de petitee poupées vaguement anthropomorphea qui

tenaient chacune dans un verre ê boire et décorées de pièces d'argent, de

cha1nettea, de perles de couleur ont été photographiées et décritea par le

Dr. FONTOYNONT en 1903 (1). Elles semblaient avoir complètement disparu

quarante ana plus tard ou @tre devenuee tout à fait clandestinea.

D'autres endroits, è l'inverae, sont bien connus et fréquentés

au piad ouest de la colline sacrée d'Ambohimanga, à Ankazomalaza très exac

tement (2), dans certaina points de banliaue plus ou moina prochea de la

capitale au fond du vallon d'Ankatao, au sommet des collines à Ambohima-

nambola, è Alasora (3), è Antsahadinta (4), à Ambohijoky, etc. Le petit

lac de Farihimasina, à l'ouest d'Alasora, était autrefois le lieu de eacri

fices de boeufs volavita pour faire venir la pluie (5). Ces pointe sont

sncore de véritables sanctuaires religieux, non pas permanents comme pou

vaient @tre ceux des idoles royales avec leur clergé professionnel organisé,

mais intermittents, selon les cérémonies paiannes qui s'y d8roulent selon

un rythme variable sensiblement mensuel et qui se répartit entre les tombeaux

vrais ou supposés de princes ou de princesses. Celui d'Ankatso, dédié à

Rasoherina n'est qu'un support qui ns contient risn d'autre que de la terre,

comme nous avons pu le constater quand il fut déplacé de quelques mètres,

en uns matinée, pour dss raisons de conven8nce et laisser plus ds place

libre pour le déroulement du culte.

Tous ces lisux saints sont associés au souvenir d'un personnage

historique de la période royale : Andrianampoinimerina à Ankazomalaza,

Andriamanelo (6) à Alasora, Andrianamboatsimarofy à Antsahadinta, etc., et

(1) FONTOYNONT. "Da quelques "solo" célèbrea" •••
(2) FONTOYNONT (Ibid.) écrit que ce culte avait disparu en 1897. Nous

savons qu'il avait repris en 1947. Mais les organisateurs, oublieux
des usages anciens, sacrifiaient un boeuf à Nampoina malgré sa défense
de verser le sang (p. 131-132).

(3) r~OLET. "Le sacrifice du boeuf à Alasora".
(4) WOULKOFF. Antsahadinta.
(5) Tantara, p. 789.
(6) RAVOAJANAHARY, Ralambo et ses légendes.
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Fig. 14 - Le village princier d'Antsahadinta, vu par W. Woulkoff.
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comportent soit un rocher tenu pour sacré, soit un tombeau de pierre, une

aire plus ou moins vaste pour le déroulement de la cérémonie, et uns source,

tenue également pour sacrée, plus ou moins proche.

- Les sanctuaires vazimba •

Permi les lieux sacrés les plus fameux des environs de la capitale

et o~ les visiteurs défilent de façon presque ininterrompue au point que

l'on peut perler de véritables sanctuaires, 11 y a deux lieux-dits associés

à un couple vazimba : Andriambodilova (1) et se femme Ranoro, dite "Ranora

la Sainte,~~".

Les sanctuaires ne sont éloignés l'un de l'autre que de quelquea

kilomàtres et sont tout à fait distincts. Le zèle des fidèles en a fait dea

lieux 0108 et anonymes, gris!tres, ce qui leur enlève le charme folklo

rique qu'ile avaient avant la seconde guerre mondiaie. En dehors des céré

monies, l'enceinte d'Andriambodilova, qui ae présente comme un mur crépi,

ne contient qu'une aire cimentée evec des rigoles pour canaliser la pluie

et deux tombeaux hauts d'un mètre à peine,empatés de ciment sur lesquele

sont déposées ou versées les offrandes. On y pénètre tête nue et l'on n'y

ouvre pas d'ombrelle ni de parapluie.

Le site d'And.Ranoro reste plue agreste, bien que le mur d'enceinte

ait été exhausaé et qu'une pancarte à l'entrée avertisse de n'introduire ni

oignon, ni porc, ni sel et interdise de fumer et de chiquer. La coude de la

petite rivière Mamba est toujoura ombragé par de grands arbres, poussen~

entre de gros rochers. Les deux abris sous roche reçoivent toujours de nom

breuses offrandes. Une petite construction, modèls réduit de case à étage,

a été édifiée là, "embellie", "perfectionnée", et snlève üu site son carac

tère naturel. Néanmoins, le ciment a beaucoup moins sévi ici qu'à l'autre

sanctuaire· Chez la "vieille Ranoro", comme ses fidèles l'appellent affec

tueusement, on sacrifie surtout des oies et des canards dont le sang arrase

des endroits précis des rochere" également oints de miel. Outre les interdita

énumérés plus haut, les sectateurs ds Ranoro{et d'Andriambodilova) s'abstien

nent d'escargots.

(1) RAJAOFERA H."Le culte d'Andriambodilova" et AUJAS. Les rites, p.16-17.
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- Autres sites Vezimba
,;;....;~~~----

Les Vazimba, dont nous allons bientOt reparler plus en détail,

ne sont pas honorés seulement dans les deux lieux précités msis en bien

d'autres points de toute l'Imerina, puisque Ch. RENEL en énumère 97, compte

non tenu de 16 sutres noms, situés dsns Is Msnsndons, à Ambositra, ou en

pays bezsnozanQ ou sihsnsks (1). Il ne s'sgit en général que de quelques

sources plsntées de hersna ou de hssina (2) ou surtout de pierres qui dépss

sent à peine du sol msis qu'il faut se garder de piétiner, car elles peuvent

rendre boiteux ou causer bien d'autres maux (3). On les tient, dans les cam

pagnes, pour l'émergence de Vszimbs anciens. On vient y verser du miel liqui

de, de l'alcool de bouche, du tabsc, dee bonbons en leur adressant dee re

qu8tes, surtout Is fécondité. Si le voeu est exaucé, on vient tuer sur place

une volsille ou un mouton, la renommée de Is roche grsndit et une dévotion

locsle peut s'instsurer avec telle ou telle spécialité: fécondité, guéri

son, réussite. Tout cela, à csuse du christianisme extérieur ambiant, reste

très discret, comme l'est de son cOté ls détention de charmes ou d'amulettes.

Certains rochers, comme dans le périmètre du lieu-dit Ankazomalaza, sont

cependant très fréquentés et l'eau des sources, puisée par pleines bouteil

les, est smportée dans les villagss, à pied ou en autobus, selon le moyen

de locomotion employé.

AUTRES CHAPELLES.

De m8me que certains docteurs ou chirurgiens voient affluer une

clisntèle lointaine, certains ombiasy, à la fois guérisseurs et devins

reçoivent, les jours fastes pour eux, de nombreux visiteurs et donnent des

consultations. Ils sont tenus à beaucoup de discrétion et doivent rester

plus ou moino clandsstins pour éviter d'8tre poursuivis par la justice

comme "sorciers" ou assimilés, comme nous l'avons vu. Ils n'en pratiquent

pas moina et fournissent des charmes collectifs, par exemple, contre la

gr8le (4) ou des remèdes individusls à base d'eau sacrée puisés à divers

endroits réputés, de râpures de bois plus ou moins pharmaceutiques, et un

réconfort moral, fallacieux probablement, mais ind~niable.

(1) RENEL, Anc8tres et Dieux, p. 43-44.
(2) Herana, sorte de jonc. Cyperus latifolius Poire Cypéracées.~

Dracaena reflexa, Lam. Liliacées.
(3) AUJAS, Les rites, p. 19-20.
(4) MOLET. "Consécration d'un charme" •••
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Fig. 15 - Situation des principaux sanctuaires BOUS la royauté. (d'après
Reinitovo et Rebary).
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L'un de cee "voyante", Dada Jao, que noua avons bien connu et

beaucoup fréquenté, avait fait décorer la pièce principale de aa caae à

étage d'une façon fort originale et en avait fait une salle de consultation

de grand renom (1).

LES EDIFICES CHR~TIENS.

Le christianisme plus que centenaire, et un tampa religion d'Etat,

a couvert le pays d'édifices vouéa aux différentea confessions représentéea:

protestantisme, anglicanisme, catholicisme, adventiame, chapelles reviva

listea.

Leur étude détaillée dépasse le cadre de notre travail. Il serait

révéleteur de faire ressortir l'implantation respactive des différents

édifices. Par exemple, autour de la place d'Andohalo, on trouve la cathé

drale anglicane, le temple de l'église protestante de langua française, le

cathédrale catholique, et à proximité immédiate (Ambodin'Andohalo) le

temple d'une des soixante-dix églises protestantes malgaches de la capitale.

Dès le début du règne ds Ranavalona II fut entreprise la construction de

très grands édifices à l'endroit mAme où avaient péri les martyrs lors dee

grandes persécutions Ampamarinana, d'où ils avaient été précipités dans

le vide, Faravohitra, où ils avaient été brQléa, etc. (2). Il serait égale

ment intéressant de montrer le recrutement social des paroisses selon leur

implantation : Ambohitantely, ou Analakaly, ou leur origine ecclésiastique,

selon la mission fondatrice : Ambavahadimitaf~, Ambatovinaky ou Ambohimit

simbina pour les protestants, la cathédrale ou Isotry pour les catholiques.

Les très grands rassemblements protestants, pouvant attirer plusieurs

milliers de personnes, ss tiennent généralement dans le "thélltre de verdure"

d'Antsahamenitra, non loin de l'imprimerie luthérienne.

Les temples, qu'ils soient de pierre ou de brique sont très dé

pouillés, mais les bancs de boi~, patinés par un long et fréquent ueage

atténuent leur austérité. Beaucoup ont de belles orgues ou de puissants

harmoniums. La chaire, imposante, surélevée, dominant le milieu du transept

souligne l'importance de la parole et de la prédication. Les églises catho

liques, ont quelques crucifix, des bénitiers, des statues dans les chapelles,

mais la présence du protestantisme a empOché la mièvrerie et les pllltres du

style Saint Sulpice. Les chemins de croix sont eobres. Certaines constructions

( 1) MDLET, "Chaeelle eaIenne ••• "
(2) RAISON F. Un tournant dans l'histoire.
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récentes dans les faubourgs sont d'un style neuf et dépouillé. La très

grande majorité de tous css édifices qui servent plusieurs jours par semaine

et de très longues heures le matin st l'après-midi du dimanche, ont des clo

ches de bronze sonores.

La multiplicité de ces temples et de ces églises manifeste la

sociabilité du peuple mérina et son immense soif spirituelle.

l.A J(RUSALEM C(LESTE.

La piétisme et la fréquahtation assidue du Nouveau Testament ont

amené cartains groupas religieux, comme la primitive église at le plupart

des sectes chrétiennes et autres (1) à projeter dans leur environnement,

leur désir ds vivre sur une nouvelle terre et à instaurer, dès ici-bas le

Jérusalem céleste. C'est ce qu'essaient de réaliser les "Disciples du

Seigneur" à leur "camp, toby", comme ils désignsnt entre eux la ville de

Soatanans (au Betsiléo) qui sst leur csntre. C'est aussi Is VOEU des membres

du mouvement dss "Mandoa", au village entouré d'épines, qu'ils veulent

séparé du monde et qu'ils ont construit sur des collinss dénudées du canton

de Mahaiza dans la préfecture de Betafo.

La désir d'un lieu saint, sans souillures, amène l'exclusion de

ces villeges des chiens, des volailles, l'interdiction du tabac à chiquer

(qui provoque les crachats) et à la construction hors des agglomérations

qui doivent restsr pures, des cabinets d'aisance, des poulaillers, dss toits

à cochons st dss parcs à bestiaux.

(1) Pour les Témoins da Jéhovah. Commentaire sur Apocelypse-20/15-21/4:
"EtjïïvIëüiïïiouVëaucier••• je vis aussi la ville sainte, la
Nouvelle Jérusalem descendre du ciel d'auprès de Dieu", aux pages
375 à 385 du livre : "Choses dans lesquelles il est impossible à
Dieu de mentir", et aussi "La Phars de Sion", n D 2, 1974, numéro
intitulé "La Royaume de Dieu".

Pour les Mormons. Vair dans le livre de Mormon : 3 Nephi 20/22 :
"Et voici, j'établirai ce peuple ••• et il sere une nouvelle
Jérusalem" (p. 401-2). 3 Nephi 21/23 "Et ils aideront mon peuple
••• à batir une ville qui sera appelée la Nouvelle Jerusalem"(p.405).
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CHA PIT R E V 1

LES MOYENS D'ACTION SUR LE SACRE

Nous n'igno~ne pae la longue controverae dee savante de cebinet

dU début du eiècle qui, recherchant les origines de le religion et de l'idée

de Dieu; les avait amenés à distinguer la magie de la religion (1), aveit

provoqué le rédaction d'une magistrale "Esquisea d'une théorie générale de

la magie" (2) et nous avone étudié la brillante miee au point faite par un

ethnologue "de terrain"dee théories sur "la religion primitive" (3). Nos

pagea précédentee montrent que nous na pensons pas, à propos de l'idéologie

et des rites malgaches, à faire des distinctions quand elles ne s'imposent

pas.

MAGIE ET RELIGION.

Nous savons qu'il eet malaisé de tracer une limite entre ce qui

est une technique et ce qui est magique car la passaga da la magie à le

technique est progressif et quasi insensible. Certaines techniques, juequ'~

ce qu'elles soient totalement ma1trisées comportent des éléments magiquBs(4).

C'est bien ce qu'exprime un auteur africain:

•••"personne ne devait dire mot, le griot mêma cessait d'élever la voix

le silence n'était interrompu que par le halètement des aoufflets et le

léger sifflement ds l'or. Mais si mon père ne prononçait pas de paroles,

ja sais bien qu'intérieurement il en formait; je l'apercevais à ses

lèvre~qui remuaient tandis que, penché sur la marmite,il malaxait l'or

et le charbon aveC un bout de bois (••• ).

(1) FRAZER. The golden bough.
(2) HUBERT &. MAUSS. "Esquisse d'une théorie••• "
(3) EVANS-PRITCHARD. Theories of primitive religion.
(4) Voir la critique du psychologisme de Malinowski, qui parle d'anxiété

par LEVI-STRAUSS. "Le totémisme" ••• p. 96-97.

359



-L'opération qui se poursuivait sous mes yeux, n'était une simple fusion

d'or qu'en apparence; c'était une fusion d'or ( ••• ) mais c'était bien

autre chose encore : une opération magique que les génies pouvaient

accorder ou refuser; et c'est pourquoi autour de mon père il y avait

ce silence absorbé et cette attente anxieuse" (1).

De pouvoir liquéfier le métal et de savoir le travailler fait

passer l'artisan, en Afrique, pour magicien et détenteur de pouvoirs extra

ordinaires. Il ne semble pas qu'à Madagascar, où nous avons vu travailler

l'or, l'argent, le cuivre, le fer et l'aluminium par des artisans de brousse,

la forge ou la métallurgie aient eu de pareilles connotationa.

Maia il est vraisemblable que certains procédés, a~t de devenir

des techniques éprouvées et sOres, ont lon9temps compbrté un bén nombre de

ritsa qui furent abandonnés peu à peu sans qu'on cessât d'obtenir le résul

tat désiré. Ces rites superflus peuvent âtre qualifiés, quand leur inutilité

est reconnue, de superstitiona. Mais, comme chacun peut le vérifier, ce sont

les techniques où intervient ce qu'on appelle un aléa, qui ne sont donc pas

réellement dominées (par exemple, la pâche à la ligne dans un canal), qui

restent le plus longtemps encombrées de superstitions.

Enfin, des procedés simples, des trucs, connus de certains, comme

la prestidigitation, peuvent passer pour de la magie et CAZENEUVE en fit la

démonatration à la Cour de Tananarive (2).

Magie et magiciena eurent une grande place dans l'ancien Madagas

car. Comme noua l'avona vu, la magie prétend commandar, contraindre : le

charme écartera la grâle ou les sauterelles. Les échecs sont toujours expli

qués, car la ma~dmet l'échec que comme l'effet d'un oubli, d'une

erreur ou d~e volonté adverse plus forte. La victoire des expéditions de

conquOte mérina, accompagnées des talismans royaux était assurée, car ces

talismans passaient pour plus puissants que ceux de l'ennemi - sous réserve

de la stricte observance d'un certain ~ombre d'interdits - mais sans qu'il

soit fait mention de la possession d'armea à feu "efficac~~', de l'organiss

tian ou de la diacipline ~ui. ea fait, assuraient lB supériorité militaire

des Mérina. Ces talismans, comme nous l'avons vu, faisaient l'objet d'un

véritable culte, étaient au centre d'uns religion aervie par un clergé et

ils avaient leurs sanctuaires.

(1) Camara LAYE. L'enfant noir, p. 32-33.
(2) CAZENEUVE M. "A la co~ ~Iadagascar".
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Cela nouS montre l'intrication de ce qui peut être magie et ce

qui peut être religion, car, peut-on dire que ce que faisaient les gardiens

d'idoles lore des expéditions militairee. accomplissant les rites d'un culte

organisé, n'était pes sn même temps des rites magioues, selon la définition

"provisoire" (1) d'HUBERT et MAUSS 7

Nous pensons pourtant qu'il ne faut pas tout confondre et qu'il

y a une distinction légitime antre ces catégories qui rel~v~nt de l'idéolo

gie et dont les deux p6les sont le maléfice pour la magie, le sacrifice pour

la religion (2). Nous avons déjà indiqué, après FRAZER, que

"le rite magique agit d'ordinaire par lui-même, qu'il contraint, tandis

que le rite reliqieux adore et concilie ; l'un a une action mécanique

immédiate; l'autre agit indirectement et par une espècs de respectueuse

persuasion ; son agent est un intermédiaire spiritual" (3)

et, tout en reconnaissant les limites et les contradictions des deux démar

ches, nous acceptone que "la magie (soit) une méthode pour mattriser les

forces numineuses" (4).

La distinction la plus valable nous semble celle proposée par

Mischa TITIEV. Cet auteur accepts la différence relevée par Frazer. Il

ajoute après Durkheim. que la magie, qu'elle soit effectuée par un seul

individu ou par tout un groupe intéressp, que las ritee soient publics ou

privés, n'a pas d"'église", et qu'il n'y a pas d'autre crit~re que celui

ci 1 Cérémonies et rites religieux ont une périodicité connue et intéressent

la société dans son ensemble. Ils sont toujours prévus sur un calendrier,

ausei fruste soit-il (5). La récurrence des fêtes calendériques est ~ ce

point sociale que, quand la société se transforme ou se désagrège, lee fêtes

disparaissent ou sont déplacées et revêtent un autre caractère. Nous en

svons un exemple historique en lmerina, avec l'institution du Fsndroana,

fête royale, par Ralambo et observée par les souverains suivants. Elle change

de caractère avec Ranavalona II et disperalt avec la suppression de la ro

yauté, pour subsister, dédoublée, dans la fête du 1er janvier et du 14 juil

let.

(1) HUBERT & MAUSS. "Esguisse d'uns théorie", p. 16.
(2) .lli5!., p. 14.
(3) MAUSS, Sociologie et anthropologie, p. 13.
(4) CAZENEUVE, J. Sociologie du rite, p. 168.
(5) TITIEV, M."A fresh approach•••" L'auteur emploie (et oppose) les mots

calendrical et critical.
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En face, cérémonies et rites magiques aont toujours occasionnels.

Bien que modelés par l'idéologie commune de le société comme les rites de

la circoncision, ils ne sont accomplis que pour répondre è des besoins

individuels ou occasionnals - marna s'il s'agit de sacrificss ou de prières

nationaleB en cas de calamité et ne sont jamais liés en tant que tels au

celendrier sauf annexion par le pouvoir. Dans les peges précédentes, nous

avons montré que le clergé attaché aux idoles royales, qui célébrait un

culte religieux en leur honneur chaque mois et plus solennellement chaque

année (selon le destin en rapport avec le palladium considéré) accomplis

sait également de nombreux rites magiques, occasionnels ou à l'intention

d'individus - fat-ce le roi lui-m@me -, sur demande ou si les circonstances

l'exigeaient.

Ce critère dsvrait euffire, par la suite, à distinguer, pour

autant que ce soit nécessaire, las actes religieux des actes magiques et

indiquer le dominante des rites, des prières et des sacrifices que nous

allone maintenant examiner.

Il faut cependant remarquer que ce qu'on peut appeler le religion

des anc@tres et le culte qui est offert è ceux-ci, n'est pas particulièremst

calendérique. Elle groupe une communauté qui peut constituer une église, de

taille parfois très réduite, mais les cérémonies collectives sont plut8t

ordonnées sn fonction des grands événements familiaux, qui sont en rapport

avec l'existence humaine et relativement peu prévisibles, au moins pour la

survenance de certains : naissances, mariages, décès et autres solennités

intermédiaires. On doit donc dire que l'ensemble des cérémonies, soulignant

les moments forts de chaque famille et qui ne sont en rien magiques, ressor

tissent par certains c8tés de le sphère religieuse d'autant plus qu'ils

sont généralement (ou du moins l'étaient) rehaussés de sacrifices sanglants.

Ces cérémonies constituent des rites indépendante les uns des autres qui ne

s'organisent pas en une religion à proprement parler ni ne se réfèrent à

des événements ou un passé mythiques.
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LES RITES.

La magie et la religion sont les deux sttitudes que prend l'homme

vis à vis du surnaturel qusnd il sdmet 60n existencs. Css attitudes, norme

les chez l'homme malgachs, ss traduisent concrètsmsnt par trois conduitss

principales, souvent intimement liées, que nous sppellerons le rite, la

prière et le sscrifice, et qu'il est pratique de distinguer pour faire

ressortir la sp~cificit~ de chscuns.

Comme nous l'avons d~jà exprimé, nous ne voyons pas de limite

nstte, immuable et générale entre le sscré et le profans mais, selon les

moments ou les circonstances, une distanca plus ou moïns grande par rapport

à des @tres ou à des objets qui constituant des~les sacrés et qui irradient

leur hasina.

Etres, objats, temps, lieux peuvent @tre pour chacun empreint de

puissance surnaturelle at l'on peut par dee ritea appropriés chercher à

entrer an contact avec aux ou au contraire à les éviter. Ces rites pouvant

@tre positifs ou de contact ou au contrsire d'évitements ou négstifs.

Un rite sst un acte individusl ou collectif qui donne à celui qui

l'accomplit Is sentiment de participer ou ds communiquer (ou de refuser et

d'~viter) une instance qui le dépssse et que nous avons sppelés le numinsux.

Les fsdy :

A Madagascar, les ritss négstifs sont bisn connus st semblsnt

au moins aussi nombrsux et importants qus las rites positifs. Css ritss

négatifs y sont appelés fady et nous en avons déjà donné de nombrsux exem

plss, à propos dss idoles sn particulisr. En voici une courte liste relevée

en 1878 à Tanansrive a

"Il est fady de manger de l'alouette car elle guide les égarés. Fad:- de

manger des rognons, on deviendrait lépreux (1). Fady pour certains de

tuar des crocodiles car ils ont aidé des fuyards à se sâuver. Fady de

manger l'oiseau vorondreo (2) car il est le messager des amo~reux.

Fady de salir une fontaine. Fady de dire du mal d'un mort. Fady de faire

lever des oiseaux la nuit. Fadv de dirs du mal d'un oiseau capturé. Fady

pour une femme enceinte de manger du gingambre car son enfant nattrsit

avsc des doigts soudlGs. Fady d'épousar une proche parente. Fady de mettre

(1) jeu de mot "boan-kena, rognon et boka, lépreux".
(2) Laptosomus discolor, Herm.

363



des ssletés dans dea alimsnta même ai personne ne vous voit. Fady da se

mettre en nombre impair pour ajouter de la terre battue dans une case.

Fady d'élaver un boeuf sans corne car cela empêche les biens d'augmenter

(1). fady de construire une maison pendant la lune d'Adaoro (Taureau)

car elle brClera (2), etc. Et une poule qui chante comme un coq aura la

tête transpercée sur la porte car elle annonce un malheur" ••• (3).

En fait, les interdits malgaches sont de deux sortes et corres

pondent dans plusie~rs dislsctes à deux mots distincts : fady et sandrena.

Tous peuvent concsrner non seulsment las animsux, les plantee,

les oiseeux, les poissons, les combustibles, las jours de la semeine, las

autres tribus melgaches, les robes des boeufs, les bois de construction,

tous las objets dans un certain état (par exemple, un fruit tombé), les

aliments, las positions pour certaina ectea, et leur nomenclature, souvent

tentée, ne peut jamais être exhaustive même dans un ouvrage important (4).

Leur classification elle-même, qui tenterait de las ranger selon qu'ile

concernent le deatin individuel, la maison ou le tombeau, las différentes

coutumes ou cérémonies, les fétiches, la naissance, la mort ou les funé

reillea provisoirea ou définitivee, reste arbitraire et variabla d'un groupe

à l'autre.

Laa uns sont peraonnela, parfois en rapport avec la conjoncture

aatrele de naieaance (vintena), parfois ne sont que temporeirea, reletifs

à l'êge ou à l'état (grossesse) ou occesionnela, prescrita par un devin ou

un guérisseur, concurremment ou non avec d'autres observances. D'eutres

sont imposés par les temps ou les lieux. Plusieurs agiasent comme le font

certaines contre-indicetions médicales, comme celles de divers ordres que

la médecine actuella connaît : la menthe dans les traitements homéopathi

ques, le sel avec le calomel ou le sucre pour les diabétiques, etc. Ce sont

alora de simplee incompatibilités thérapeutiques qui ne les font pas plus

entrer, selon RUUD, dans l'opposition sacré-profane que dans celle du pur

et ds l'impur. Ces interdits personnels peuvent d'ailleurs être supprimés

ou transférés par des rituels appropriés qui comprennsnt normalement des

sacrifices sanglants (5).

(1) jeu de mot bory, sans corne, borv, empêché de croître.
(2) jeu da ~ot.entre Adaoro, taureau et mendoro, brCler.
(3) RAINITOVO, Antanenarivo fahizay, p. 86.
(4) RUUD, J. Taboo.
(5) ~., pp. 276-279.
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Les autres sont collectifs et très généraux, comme le fait d'8tre

un humain normal implique de ne manger ni chien ni corbeau, ni ver de terre

etc. Mais ces interdictions sont si "évidentes" et "universelles" qu'elles

ne sont pes considérées comme des~. Ne sont réellement telles oue lee

interdictions spécifiques à tel ou tel groupe, inhérentes à ce groupe,

héréditaires et sont une partie de le personnalité de chacun en tant que

membre descn lignage.

Il faut dire d'ailleurs que les fadv s'héritent du lignage dont

on se réclame, généralement le petrilignage. Une femme conserve ses propres

interdits et n'observe ceux de son mari, alimentaires en perticulier, que

dans le mesure o~ la commensalité ou la vie en commun l'y obligent.

Certains de ces fadv ancestraux font l'objet de "récits" explica

tifs et les recueils de contes en contiennent toue. L'un des plus connus

est celui dans lequel une vieille femme, saisie par un crocodile et traînée

par celui-ci dans son repaire sous la berge, aurait été sauvée en se cram

ponnant à la patts d'un taureau qui avait effondré en partie la terre en

se battant avec un sutre. Reconnaissants, la vieille aurait interdit à sa

postérité, sous peine de malédiction, de manger la chair du bovidé (1). Ces

fadv, prescrits par les anc8tres, hérités d'eux et dont les transgressions

attirent leur courroux ne nous paraissent avoir d'autre rOle que d'@tre

discriminants et comparables à certains aspects du totémisme. Comme lui,

ils ne sont significatifs que comme marques différentielles. Tout le monde

en a mais chaque groupe en a plue ou moins et qui portent sur talles st

telles catégoriss. Comme le totémisms encore, il n'y a pas lieu d'an faire

des institutions religiausas (2). Mais on na peut pas dire non plus qu'ils

sont en rapport avac la magie. En fait, ils participent des deux.

Effectivement, les fady n'ont jamais été considérés comme des

éléments religieux et le plupart des auteurs traitant de 12 religion mal

gache omettent généralement d'en parler (3). C'est aussi l'avis de RUUD (4).

Néanmoins, la sanction générale de le transgression des interdits est

d'ordre surnaturels et tous sont présentés sous la forme, explicite ou non

"ne pas •••", ce qui nous amène à en faire des rites négatifs, abstentions,

(1) Angano, p. 287.
(2) LEVI-STRAUSS, Le·Totémisme aujourd'hui, p. 148.
(3) Par ex.:VIG, L. Las conceptions religieuses ••• (1892).

RP. J. RAJADBELINA. Sentiments religieux••• (19SD) (allusion
de 6 lignes, p. 12).
L. MICHEL, La religion des anciens Mérina (1958).

(4) RUUD, ,g,.s..
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évitements, inverses de rites positifs en rapport avec le numinsux. Les

fady dessinant comme en pointillé, pour chaque individu, une limite qu'il

ne doit pae franchir, qui exclut pour lui, dans des catégories ususlles

des éléments dont il ne peut user. Hormis les fady, hérités ou scquis,

collectifs ou psrsonnels, tout est permis, bon, utilisable, sous réserve

du consensus public. Transgresser un fady, consciemment ou non, met l'indi

vidu en contact avec des forces qui lui sont contraires et qui se manifes

tent à son détriment. S'il s'agit d'un interdit conditionnant l'efficacité

d'un charme, celui-ci perd plus ou moins durablement son effet. Quand il

s'agit de la rupture d'une interdiction collective, c'est tout le groupe

qui est concerné, qui ressent l'atteinte, dans un ou plusieurs de ses mem

bres et qui devra, après avoir fait cesser la faute ou le scandale, offrir

réparation aux puissances connues ou non qui avaient institué la prescrip

tion et qui peuvent @tre offensées.

Sans @tre un élément de la religion, le fady, fait importent du

comportement malgachs est cependant en rapport avec le sacré car il est

toujours un point au-delà duquel, un Malgache, en tant qu'homme religieux,

ne peut aller sans se sentir sur le qui-vive et susceptible d'un chatiment

surnaturel. Sur le plan social, le respect des fady (l'abstention ou la

renonciation volontaires) facilite l'intégration à un groupe, et, par la

différenciation ressentie et affichée rsnforce l'appartenance à ce groupe.

Maia les rites, les comportements en rapport avec le numineux

ne sont pas tous négatifs. Les éléments positifs sont aussi très nombreux

st aussi diversifiés. Nous en avons déjà mentionné un bon nombrs st leur

multitude permet d'en faire un classsment : certains peuvsnt @tre dite

passifs, comme la simple détsntion, sans plus, d'objets ou d'animaux

tambour ou psrles en tant qus ressortissant d'une idole, volaille ds couleur

blanche en tant que né sous tel destin. On peut y assimiler, sans trop for

cer, la possession de certains objsts de piété chrétiens : médaillss, cha

pelsts, images, cantiquss et Bible.

366



- Les rites actifa :

D'autres rites seront dits actifs car ils impliquent des gestes

ou des paroles : chez les chrétiens, le signe de croix, la génuflexion,

fermer les yeux il! l'auditi.on d'uns prière. Chez les paiens nouer des herbes

eprès avoir bu l'eau d'une source, snterrer des parles au pied d'un arbre

dont on vie.nt de couper des branches ou des racines, etc. Certains rites,

telle la première coupe de cheveux (1) font partie d'ensembles très élaborés,

de véritables rituels. Nous aurons l'occasion d'en détailler quelques uns à

propos de la naissance, de la circoncision ou des obsèques et nous jugeons

inutile de nous y étendre maintenant. Comme on le voit par ces quelques

exemples, las rites sont aussi nombreux dans lea actes que nous disone magi

ques, que ceux qui relèvent de techniques thérapeutiquss ou artisanales ou

que nous classons dans les comportements religieux.

La plupart sont accompli~ de façen muette, d'a~tres sont soulignés,

précisés ou renforcés par des paroles. Parfois, l'action sur le numineux

n'est qu'une succession de paroles et c'est ce que nous appelons la prière,

qui n'est pas forcément religieux ou du moins ne l'est que dans la mesure

où les mots prononcés ne prétendant ni agir par eux-mêmes (cas extrême de

l'opus operatum que nous ne faisons que mentionner) ni contraindre la puis

sance interpellée car ,on se retrouve alors non dans la religion mais dans la

magie.

LES PRIERES.

La prière est toujours un message, articulé mentalement, prononcé

ou non, adressé à un destinataire plùs ou moins connu et appartenant au

numineux.

Dans le cas de la magie, la formole, généralement stéréotypée,

agit par elle-m@ms, dans des conditions défInies et, si le protocole exté

rieur est, par ajustements successifs, adapté au but recherché, le résultat

attendu doit se produire. Après longtemps, l'opérateur est tellement sOr de

ses prècédés qu'il peut s'abstenir de prononcer la formule et, quand celle

ci dispareit, les opérations deviennent pure technique.

(1) RUUD, Taboo, p. 278.
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Dans le prière, ls dsstinataire, marne nommé, reste toujours impré

cis, plus ou moins inconnaissable et il échappe aux procédés usuels. Le

prière est formulée toutes les fois que des puissances surnaturelles et

jugéss ~avorablea pourrsient ou devraient intervenir. Toutes les puissances

numineuses sont traitées sensiblement de la mame façon et, souvent, sont

invoquées et interpellées collectivement.

Pour misux exposer ces prières, le mieux nous paraItre atre de

citer des exemples en les replaçent, en deux mots, dans les circonstances

qui les suecitaient.

- ~s prières paienn~ 1

Nous commencerons par des prières qui, pour diverses raisons,

aont tombées en désuétuda.

Tel et Tel sont partis à ••••
Puisses-tu les protéger, 6 Dieu

Bien qu'ils aient de nombreux fusils •••

~

Meneuse

Priè:e~ ~e~o~i~e~ ~ ~e~ ~i~e~ ~a2isu~s

Voici tout d'abord,des prièrea, associées à des rites magiquea,

que chantaient les femmes des villages pour les homrnes partis combattre,

presque oubliées désormais puisque, depuis la colonisation, ou au plus tard

1947, il n'y a plus de guerres intertribales dans l'Ile 1

"Qu'ils ne soient blessés ni par leurs armes ni par celles des autres,

qu'ils ne trébuchent pas dans les lianes, qu'ils ne soient pas blessés

par des embOchas ; qu'ils, soient vainqueurs par le fusil ou la sagaie;

qu'ils conquièrent et annexent le pays". Et les femmes du marne village

se réunissent chaque jour pour prier pour les hommes du front. Ellea as

mettent en rang comme des soldats, et,tenant en main une tige de papyrus

ou une gaulette, elles la brandissent dans la direction du corps expé

ditionnaire en chantant : La mensuse

Toutea Puisses-tu les protéger, 6 Dieu 1

Meneuse Bien qu'ils aient beaucoup de sagaies ••

Toutes Puisses-tu les protéger, 6 Dieu 1

etc••• " (1)

(1) Fomba, pp. 13B-~39.
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Et le formulaire prévoyait mOme le situetion cornélienne o~ des

femmes devaient prier pour dee combattants au~quels elles étaient unies

par dee liens d'affection et qui se trouvaient dsns l'un et l'autre camp 1

"Il n'y a pas ceux qu'on préfère et ceux qu'on hait ceux o~ l'on est

pour et ceux o~ l'on est contre s'ils combattent à découvert, qu'ils

soient égaux s'ils SI assaillant au village, que personne ne l'emporte 1" (1 ).

Prière au ~a~g~i~

Voici maintenant, devenus archaiquea, de courts extraita dea

longues prières adreasées à la divinité du tanguin, Manemango, avant et

pendant l'adminiatration du poison ordalique :

"Ecoute, écoute, écoute, prite bien l'oreille, 6 Manamango : tu ea un

oeuf rond, tu n'aa paa d'oreilles et tu entenda, tu n'aa paa d'yeux et

tu voia, tu n'as pas de bouche, maia on écoute tes paroles écoute et

prite bien l'oreilla. On t'a acheté dans un pays lointain, à prix d'er

gent, on t'e recueilli comme un brin de corail; graine ramassée échen

gée contre des richesses. Un t'a cherché aU loin pour que tu sois moyen

de connaissance. Substitut de Dieu, tu parlas au nom du Créateur, 6

Manamango, tu déclareraa coupabla le coupable, tu déclareraa juste la

juste (••• ) celui que tu diras coupable sera coupable à nos yeux, celui

que tu diras ju5"te sera juste à nos yeux" (2).

Puis, après que la poison a été absorbé par l'inculpé

"Ecoute, écoufe bien, écoute avec attention, Manamango 1 Te voilà dans

le corps de un tel, tu cherches, tu cours à travers ses veines, tu

sondes lss moindres replis de son coeur, tu examines ses intestins, tu

pénètres dans ses mains st dans ses pieds, tu as déjà vu le bien et le

mal qui sont enfermés dans son coeur. Eh bien, s'il a des talismans

capables de donner la mort, des philtrea d'amour cepables de faire périr,

de rendre malade ou fou, tue-le vite, qu'il soit anéanti, qu'il diapa

raiase, éteins en lui le souffla de la vie: que ses membres se désa

grègent, que sa chair pourrisse, pour qu'il ne puisse plus affliger le

Reine et nuire au peuple. Mais s'il n'a pas cee talismans, laisse-le

vivre et sors de son corps. car ce n'est pas alors ta place de demeurer

dans ses entrailles s'il nlest pas un sorcier" (3).

(1) Fomba, p. 139.
(2) Fomba. p. 103. Ce très long texte de prière (pp.103-1U7) q~e nous ne

pouvons citer intégralement est sensiblement celui cité ~ar DECARY,
Les ordalies, pp. 117-120.

(3) DECARY, .Q..,E,. p. 120, correspond à peu près à Fomba, p. 106-107.

369



Prière de consécration :

Voici maintenant une prière de consécration des apprentis-devins

prononcée par celui qui les instruit, sur les ingrédients rassemblés cans

un van (poils de boeufs de différentes robes, argent, viande grasse, eau

pure, sur lesquels repose la pointe d'une sagaie que tiennent les élèves) 1

"Nous te prions, 6 Dieu, nous te prions, 6 Créateur, nous vous prions,

divinités qui nous avez créés avec des pieds et des mains ; vous, divi

nités qui avez créé le jour et la nuit : et si nous avons ces pensées,

ce n'est pas ma sagesse, mais c'est ma demande (prière) ; qu'elles puis

sent entrer dans leurs coeurs toutes ces pensées qui n'ont rien de mau

vais, qu'elles entrent en eux et ne s'y dissolvent pas 1 6 vous qui

voyez sans avoir d'yeux, qui entendez sans avoir d'oreillas : sntrez

dans leurs coeurs 1 Js n'ai pas manifesté de l'amour pour recevoir en

échange des biens ou des richessss : ce que je te demande, à toi, 6

Dieu, et à toi, 6 Créateur, et à vous tous, dieux et déesses, c'est que

je puisse leur donner une aspersion efficace: pour qu'ils aient le

discernement, qu'ile disent ceux qui vivront, et qu'ils avertissent

ceux qui vont mourir; pour qu'ils aient soin des gens. Je vous invoque,

dieux et déesses dont je connais les noms sans avoir jamais vu lee vi

sages, venez assister à notre cérémonie, soyez présents, vous Ranakan

driena m~les et femelles, vous divinités dont le père et la mère étaient

Vazimba, venez, vous, Ravolafotsy, Rambolasirana, Razaizay, etc ••• Venez

assistar, recevoir une offrande, venez exorciser; c'ast cela que nous

cherchons ; c'est cela qui nous fera du bien" (1).

~r!è~_p~u= ~n~ !a~i~l~

Voici encore, extraite du marne recueil une prière prononcée par

un patriarche pour sa famille et considérée comma ayant d'autant plus de

poids que "pour les ancêtres, prière ou bénédiction n'étaient jamais perdues,

an particulier si ellas émanaient d'un père-et-mère, car selon le dicton

"la bénédiction est une action puissante" ( ••• )".

"Eh Dieu. Eh 1 Créateur 1 Eh 1 vous ancêtres qui êtas un psu partout 1

Nous venons, toute la famille, en rampant sur les coudes et les genoux,

vous prier des deux mains, vous demander le bien, vous demander le bon.

Bénissez-nous jour et nuit; qu'il n'y ait pas de tromperie ; qu'il nLy

(1) Tantara, p. 87.
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ait pas de partialit~ ; qu'on atteigne la vieillesse ; qu'ensemble nous

ayons la f~licité et nous déplacions en sécurité sur cette terre où nous

habitons qu'il n'y ait pas de mauvais conjoint, mais qu'on di~e du bien

de tous 1" A le fin de ces ~aroles, tous les assistants lèvent en même

temps, leurs deux mains en coupe et prononcent ensemble: "Oui 1 Dieu,

Créateur, Puissions-nous être sains et saufs" (1).

et nous citsrons pour terminer l'u88gb qus suivait Nampoina et qu'il avsit

recommandé quant à la prière

"pour prier, d'abord Dieu créateur, la terre et le ciel, le matin et le

soir, le soleil et la lune ~ puis la puissance (hasipa) dee 12 monta

gnes "hé, vous êtes à Ampandrana 1" qu'on appelle une. par une ; puis le

puiseance des 12 souverains ; puis la puissance dee i:loles royales" •••

qu'il énumè1"El et eu sujet desquelles il donne aussi dee instzuctionsl' (2).

!r~!s_p~i~c!~u~ ~e~ er!è:e~ ea!e~~s :

Nous pourrions multiplier leti prières païennes à l'infini, car

de très nombreux textes en comportent. les exemples fournis permettent de

d~gager les traits principaux et d'en tracer le schéma.

les Stres numineux supposés puissants et plus ou moins suscepti

bles ne seront pas invoqu~s à tout propos. Il faut pour cela une raison

suffisante en rapport avec les circonstances. Il n'est pas non plus d'usage

de le faire n'importe où et le meilleur endroit est comme nous l'avons vu,

soit le coin deE' prières de le maison, soit le coin nord-est du tombeau pour

les ancêtr@s, soit à proximitê d'une pierre, support d'un Vazimba, ou dans

une enceinte sacrée, mais toujours et partout en se tournent vere le nord

est ou l'est. Il faudrait un cae d'extrême urgence pour invoquer dans l'in

tention de la prier, une puissance numineuse, quand on se déplace, à pied,

dans un v~hicule terrestre ou en pirogue. La position normale est la ~tation

debout au moins pour celui qui prononce la prière. L'imitation de certaines

pos~res européennes amène souvent les autres assistants à mettre un ou las

deux genoux à terre et mêMe à fermer les yeux. Assister à une prière ne dis

pense pas une femme d'a~leiter aon bébé, ni n'oblige personne à un recueil

lement particulier.

(1) Fomba, p. 13B.
(2) Tantara, p. 254.
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La prière (vavaka)normalement, n'est jamais muette et est articu

lae au moins mentalement, souvent à voix basse, presque toujours, surtout

ei elle est collective, à haute et intelligible voix, parfois même en

criant, pour que la voix porte loin. Elle se présente comme un discours.

Incapab~e de se repréaenter la divinité tranacendantale, l'homme

tentera de se la figurer comme un aouverain tout puissant et, pour l'homme

mérina, comme un personnage trèa haut placé, chargé de hasina, doué de tous

lea pouvoirs et de toutes les vertua. Sa prière à la divinité ae préaente

alors comme une supplique circonstanciée, accompagnée d'une offrande repré

sentant soit le~ de jadis, soit le tsolotra, le "cadeau", qu'un supé

rieur ne saurait refuser même s'il décide de ne rien accorder.

Si l'on s'adresse aux ancêtres, on les rendra attentifs et bien

vei~ants en leur proposant ou en leur offrant ce qu'ils appréciaient de

leur vivant. Toutes les autres puiasances surnaturelles seront traitées

sensiblement de la même façon et selon ce point de vue anthropocentrique.

Conformément aux usages via à vis des guériaseurs, on fera déa dsmandes

précises assorties de promesses, de voeux; qui devront être réaliséa en

cas d'exaucement. Las Mérina étant de très habiles et très diaerts orateurs,

leure prières (tonom-bavaka) sont souvent des morceaux d'éloquence qui se

développent en larges périodes, artic~lées en paragraphss comme un exposé

ou un contrat.

Le plan en est relativement simple. Après un appal stéréotypé,

sorte de cris répétés, en nombre impair, ~our éveiller l'attention, il y a

enauite invocation nominale par ordre de préséance à la divinité ou aux

déités invoquées, aelon les noms connus ou qui lui sont attribués localement.

Et même cette invocation sst plutOt une convocation, une injonction à venir

eur le champ, quand il va y avoir offrands immédiate, ou à se présenter à

un rendez-voue précisémsnt fixé. C'est ce qu'on fait au coin nord-est du

tombeau, la veille d'un retou~nsment (famadihana) pour convoquer individuel

lement les défunts aux cérémonies du lendemain. Ceux qui ne seront pae exhu

més ou sortis du tombeau reçoivent à ce moment des excuses et la promesse

qu'on ne les oubliera pas lors d'une prochaine occasion.
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Pour une prière de demande, l'orant fait une introduction, sorte

de captatio beoevolentiae, où la ou les puissances invoquées sont flattées

par le rappel du bien qu'elles ont déjb fait dans le passé lointain et

proche. Il expose ensuita la cause de la prière et lA détaille ainsi que

la solution qu'il suggère et dont il souhaite le réalisation. Puis, il an

nonce l'offrande qu'il promet ou qui va être faite sans plus attandre. Dans

ce de~ier cas, il la décrit et insiste pour en faire ressortir la confor

mité au~ usages. 5'il s'agit d'un animal, il en décr;t le plumage ou la

robe. souligne l'absen~e de défaut et sa valeur que tout la monde peut

apprécier. Il fait remarquer parfois que ce~te victime n'a pas été volée ni

dérobée mais provient des biens de celui qui l'offre ou qu'elle a été

acquise de façon honn8te. Après le sacrifice et la mise à p~rt de mo~ceaux

de choix, parfois brOlés sur des tisons, le déité, étant censée satisfaite

par l'effusion du sang, la mise à mort de la victime et les morceaux dont

ella a eu l'odeur et la fumé~est congédiée sans autre forme et il lui est

recommandé de rester dans son lieu, sans venir troubler les humains.

L'influence des prières chrétiennes se manifeste. dans le style

et la composition de ces discours, que les assistants ponctuent d'interjec

tions comme "~ 1 5aint" et qui se terminent parfois par.8m2!l 1... Mais

nous n'avons jamais, dsns des cultes paiens remarqué ce que l'on pourrait

appeler des prières d'adoration. Nous n'avons pas lieu de nous en étonner

car ce sentiment s'il est ressenti, psut-8tre devant la divinité supérieure,

ne semble pas de mise dans les rapports des humains avec les déités qui ne

sont révérées que parce qu'elles sont craintes ou parce que les orants ou

implorants en attendent des exaucements précis et exprimés.

~! ~a!:!t~q~e! :

Il en est de mOrne pour ce qu'on pourrait appeler les cantiques

qui sont, en principe, des prières chantées. Nous avons déjà cité des exem

ples de morceaux chantés devant les anciennes idoles. Lors de cultes dans

les liauxsaints d'Ambohimanga, d'Andranoro, d'Ankatso ou aillaurs nous avous

entendu jouer de quelques instruments de musique accordéon, flutes, hochets,

mais ce n'était pas pour guider ou accompagner des chants r,''lis pour susciter

ou entretenir des crisee de possession, des transes où l'esprit honoré ee

manifestait et inspirait certains participants.
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En conclusion, nous pouvons dire que si l'homme mérina paien aait

prier (les femmes ne prononcent dea prières qu'à mi-voix et presque en a

parté, dans des groupas de deux ou trois psrsonnea seulement), il ne le

fait qua pousaé par la nécessité, quand aucun autre moyen ne lui samble

accessible, ou lora de cérémonies collectives. La prière est alors une

partie d'un ritual qui comporte bien d'autres éléments et peut ressortir

soit de rituels magiques (ordalie, divination, etc.) soit de rituels reli

gieux (culte des ancêtres). Et c'est du mot "~, prière11 qu'est dérivé

depuis les années 1830 le mot signifient religion: fivavahana. exprimant

tout ce qui se rapporte à la prière.

- La prière chrétienne :

C'est ce mot fivavahana qui désignait sous Ranavalona 1ère le

religion chrétienne sous sa forme protestante, et sous l'inculpation

d'echérer à cette prière bien des gens subirent le martyre, tant hommes que

femmes, nobles que hava ou esclaves. Tous avaient appris à prier.

Ces prières chrétiennes, dont nous avons quelques exemples étaient

provoquées per le ferveur religieuse de ceux qui, abandonnant le foi des

ancêtree malgaches, ae donnaient corps et ame à leur sauveur et étaient

prêta et disposés à ebandonner leur vie pour accéder à "la vie éternelle".

Cea prièrea reaaemblaient aux prières traditionnalles mais elles savaient

à qui elles étaient adressées: au Dieu tout puissant (Andriemanitra Tsitoha)

et par l'intermédiaire de Jésue-Christ (amin '!!,Y ~'.! Jesosy Kraisty).

Par le suite, dans les égliees protestantes, les prières prononcées par les

missionnaires, et surtout celles reprises de passages bibliques ou traduites

dans les diverses liturgies, servirent de modèles. Des éléments nouveaux

apparurent, comme l'adoration, en reprenant en particulier les Psaumes et

certains passages des Epitres canoni~UBs, la confession des fautes ou du

péché. Le culte s'organisa et comprit des rites nouveaux: baptême, commu

nion sous les espèces du pain et du vin.

Las prières catholiques, étroitemant traduitee du missel romain(1)

eont beaucoup plus stéréotypées et ressortissent du culte de latrie, d'hyper

dulie et de dulie. Il y a de longues litanies (2). Mais la récitation rép~

(1) Kstesizv. Las exemples abondent à craque page.

(2) .lliè.., pp. 13-14.
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dee priàres (Notre Père, Je vous salue, Marie), imposée en pénitence apràs

la confession, la récitation du chapelet, du rosaire, font des prières

ressassées et à pains articulées, de véritables formulas magiques. On y

atteint, dans les neuvainss où ces prières répétées mécaniquement sont

assorties d'une "intention" et devraient provoquer l'exaucement.

Dans toutes les confessions chrétiennes, l'habitude est prise et

très profondément ancrée des prières collectives chantées, des cantiques

dont les paroles et les airs sont assortis, aux temps liturgiques d'uns

part, et aux circonstances et aux moments de chaqus célébration (1). Plus

que par les confessions de foi, lea symboles ou les catéchismes, c'est par

les rites at par les cantiques que se différencient les Eglises, leurs

tenants et ressortissants. Les Eglises nouvelles s'empressent d'avoir leur

propre recueil (2) et les habitudes liturgiques ont cne telle inertie que

las efforts déployés dans 1ee premi~res années 1960 et qui avaient abouti

à l'impression d'un livre unique de cantiques pour toutes les Eglises pro

testantes nées des sociétés missionnaires (3) sont resté§ vains et le nou

veau recueil (4) n'a pas réussi à s'imposer.

OFFRANDES. OBLATIONS ET SACRIFICES.

- Précisions de vocabulaire

Indépsndamment des rites qui ns sont pas tous accomplis en rapport

avec le numineux, comme noua le verrons à propos de la première coupe de

cheveux des anfante, mais qui sont néanmoins destinés à agir sur une réalité

autre que matérielle, outre les prières qui sont (gymnastique ou attitudes

corporelles mises à pert) surtout orales, l'action sur ou en direction du

numineux peut se ramener à trois termes: offrandes, oblation et sacrifice.

Dans les trois cas, il s'agit de la renonciation volontaire au profit d'une

puissance surnaturelle, d'un bien précieux, renonciation qui psrmettrait de

communiquer avec la surnature et d'espérer des avantages immédiats ou plus

(1) Pour l'Eglise romains: DeFa.
Pour les Eglisès protestantes : Fihirans hiderana an'Andriamenitrs et
Fihirana lotsrana. ---

(2) Par sxemple : Fihiranan'nY Fifohazana Ambatoreny-soatanana, 1962 ;
Fihiranan'nY Fiangonana Pentekotista, Tananarive, 1964.

(3) L.M.s., F.F.M.A., N.M.s., M.P.F., etc.
(4) Fihirana iraiaan'nY Fiangonana, 1964.
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ou moins lointains. Bien que les termes soient sensiblement équivalents,

surtout pour offrande et oblation qui ont la même étymologie latine (offere,

oblatum), nous leur attribuerons des nuances qui correspondront à des faits

légèrement différents.

Nous dirons offrande, pour des dons offerts aux puissances numi

neuses sous forme de biens inenimés, inertes, comme des coquillages, des

perles, des plantes coupées. Nous parlerons d'oblation pour des dons de

matières ou d'objets chargés de vis, comma le sont les aliments, le misl,

les oeufs ou les animaux vivants qui ne sont pas tués. Nous réserverona le

terme "sacrifice" è l'action de retirer la vie à des êtres vivants pour les

consacrer plus irrémédiablement, c'est-à-dire aux sacrifices sanglants.Notre

distinction tient d'ailleurs compte, et c'est normal des mots malgaches

correspondants: fsnatitra c'est l'offrande en général. Il y a aussi le mot

~ qui désigne généralement un cadeau, cadeau de vianda remis à ceux

qui font escorte au marié ou à la mariés. C'est~ (joro dans les Pro

vincee) qui correepond au sacrifice. Nous reverrons ces mots pour les

nuancer encore tout en reconnaissant que certains actes ou certains objets

peuvent être classés dans l'une ou l'eutre des deux premières catégories et

que le mot malgache ~, sacrifice, admet un atténuatif~-~,

sacrifice où la victime reste vivante et qui le fait rentrer dans la caté

gorie que nous appelons oblation.

- Offrandea et victimes :

Ce que l'on offre ainsi est en rapport avec plusieurs critères :

selon le destinataire, la puissance invoquée et le rang qu'on lui attribue

avec le bénéficiaire et la demande formulée ; avec celui qui effectue l'acte

avec le but ou la raison de cet acte, eon urgence, son importance, sa gravité,

avec son retentissement social et aussi avec des usages établis par las pré

cédents qus l'on connsit et qui, en fait, régissent l'ensemble. Ainsi, on

offrira à un Vazimba, une coulée de miel liquide sur la pierre où il est

censé résider, des coqs ou autres volailles aux esprits des grottes, des

bonbons ou des fruits à des déités agrestes, des animaux plus ou moins consé

quents aux mânes des ancêtres ou à la divinité principala. Lors da.cérémo

nies publiques attirant beaucoup de monds, on tuera un ou plusieurs bovins.

Mais les avis d'un devin pourront aussi iAtervenir et serGnt suivis. Ils

étaient autrefois encore plus déterminants.



C'étaient cea personnages qu~ décidaient de ce qu'il convenait

d'offrir, maie, selon leur profonde psychologie et leur sens des réalités,

ila le proportionnaient aux possibilités de chacun, araky nY~ ananana(1).

les riches devaient offrir des sacrificea d'animaux : pouleta, moutons et

mOrne des boeufs. Lea pauvrea, qui n'auraient paa eu de quoi, devaient four

nir des, offrandea végétalea dont la liste rappelle immédiatamsnt lea caté

go~~es de magie analogiqus ou sympathique.

"Des papyrus plus hauts que les autres - pour qu'il vainqua,

qu'il triomphe et que les biens grandissent _ il n'enviera pas maie on

l'enviera 1

"Des feuilles de nénuphar - pour rester bien d'aplomb 1 (de gr~ndes

feuilles de Nymphea qui reposent bien sur l'eau mOrne quand le vent souf

fle).

"Des tiges de tsontsoraka (2) qu'on place dans le coin des prièrss.

Dieu est droit 1

"Des bambous non fendus, pour que les biens, laissés par les lE rents

ne soient pas divisés,

"])j:js tiges de liasina, pour qua ce qu'on fera sc it eanctifié ( ... )

"Du miel de ruche enactivité (sacrifice de noble et non de rotu

rie~ pour avoir longue vie 1 Pour atteindre un âge avancé dans,l'exercice

du pouvoir.

"de la terre blanche, dont on faisait sept marques sur le tsontsD

ra ka , dont on se faisait une marque sur le front ( ••• )

"une pleine assiette d'eau, dispoSée dans le coin des prières 

pour avoir une vie pleina et que les biens ne soient pas dispersés ( ••• )

et l'on versait cette eau dans l'angle du mur après l'offrande.

"Si c'ét'aient des gens pauvres qui faisaient une oblation d'une

volaille, c'étaient des plumes qui constituaient l'offrande et que l'on

suspendait au coin das prières car leur pauvreté les emp6chait d'acheter

le volatile 1 ils prenaient les plus belles, celles de J.a queue ; si

c'était d'un mouton qu'on voulait offrir de le laine, on la prenait sur

la tête. C'était cela qu'on prenait pour suspendre au coin des prières.

Du moins pour les pauvres. Les riches achetaient des animaux qu'ile

élevaient et avaient sous la main" (3).

(1) Tentara. p. 94.
(2) Tsontsoraka, sorte de rotin ou encore Dvpsis sp. Palmées.
(3) Tantera, p. 95.
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Les offrandes, les oblations ou las victimes étaisnt donc choisies

en rapport-avec le but recherché et la situation pécuniaire de l'offrant,

mais elles avaient toujours une certaine valeur. Il fallait se les procurer

et, en fin p'analyse, l'acte Btait toujours coOteux pour celui qui l'accom

plissait. Cette valeur devait être, et doit toujours, être aussi pleine que

possible. Toujours l'offrande (fanatitral -employons ce mot dans un sens

plus général, mame pour les victimes des sacrifices - doit être sans défsut,

être conforme aux normes de l'espèce et de la couleur voulue. On peut remer

quer que, par suite d'une très importante élévation du niveau de vie, les

offrandes végétales ou même de petit bétail ne sont plus guère pratiquées

de nos jours au profit d'animsux - essentiellement des bovins - plus dispen

dieux. Il faut noter aussi que jameis on n'effectue un sacrifice en immolant

un chisn ou un porc animaux jugés impurs ou non convenables par toute la

population de l'!le, et avec lesquels il est toujours malséant de faire des

comparaisons personnelles sauf si elles sont injurieuses. Mais on ne sacri

fie pes non plus de chevaux ni d'Ones, espèces introduites depuis trop peu

de temps dans l'!le et insuffisamment intégrés à la civilisation malgache

pour pouvoir figurer dans des rituaIs.

Quand il s'agit d'une victime animale, on s'efforce d'assortir

son aspect, sa taille et son sexe au bénéficiaire du sacrifice. Lors d'un

enterrement, par exemple, on abattra un taurillon pour un jeune homme ou une

vieille vache pour une femme @gée et sans prestige.

Victimes humaines :

Il ne convient pas d'insister sur les sacrificee humains. perpé

trés en cachette quand ils étaient destinés à un sortilège ou un charme puis

sant (odimaharvl. Remarquons seulement les rares exemples historiques cités

trsditionnellement 1 la vieille Ramangaekena dite Renibedia sous Andriama

nalina l, roi du Betsileo, à la fin du XVllè siècle qui, parée de bijoux fut

enterrée vivante ; le célèbre Trimofoloalina, en lmerina, sous Andriamasina

valona, vere la même époque, que le roi aurait tenu quitte de s'être proposé

et qui n'aurait pas été égorgé.
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.Suppresaion des nouveaux-nés :

Il n'est pas d'usage de comptsr parmi les sacrifices humaine, que

nous- venons de dire exceptionnsls. la suppression des enfants nés sous un

destin jugé mauvais. par exemple en Alakaosy (Sagittaire) ou en opposition

diamétrale avec l'un de le urs parents et considérés comme de graves dangers

potentisls pour eux ou pour le souverain. Ces enfants, à laur naisaance ou

dàs le prononcé du verdict de l'astrologue .qui se chargesit de l'exécution,

étaiant suffoqués (shohoka) dans de l'eeu chaude mêlée de piment aur un van

en bois. Cette mortalité infantile volontaire pouvait etre, obscurément, un

moyen de réguler le croisssnce démographique, mais cette rsison possible

nlest jamais exprimée. La seule rationalisation proposée ~ ces infanticides

reata d'ordre idéologique et en rapport svac la croyance sn la puissance

irréfregable du mauvaia destin (vintan-dratsy). C'était pour se défandre

contre lea actea pernicieux qu '.ils n' aursient pas manqué de conunettre par

la suita que le société, par précaution, se débarrasaai~ d'eux. A nos yeu~J

ils -é~aient sacrifiés, en privé, à cause de leur horoscope, à leur fsmill-e

e~ à la sociéU•

• Exécutions capitales 1

Il n'es~ pas d'usage non plus de coneidérer comme relevant du

sacrifice les condemnés à mort qui, aux temps royaux, étsient exécutés d'uns

douzaine de façons différentes qua nous avons déjà énumérées. 'Msis si l'on

songe que, pour uns fraction importente, ces personnes n'étaient déclarées

coupables (de sorcellerie par exemple)que parce qu'elles succombaient à

l'ordalie du tenguin, on peut les mettre au nombre de ces victimes à qui le

socié~é retirait la vie pour sa santé psychologique. On était dans la socié~.

secrificielle oi:! ràgne le violence (1), violence latente qui ne se calma que

par le sacrifice fréquent, régulier, spectaculaire, souvsnt collectif et si

posaible unanime. Les accusés qui ne pouvaient vomir les trois morceaux de

peau de poule ou qui, intoxiqués par le poison, étai~nt saisis de mouvements

incontr6lés qui lea faisaient déclarer coupables, étaient assommés sans

pi~ié ni rémission. Lora.des condamnations des chra~isns, sous Ransvalona l,

la société, qui vivai~ une tension extraordinaire résultant de la mutation

(-1 ) GIRARD, R. La violsnce e~ le sacré.
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spirituelle en train de se produire, était particulièrement violente. Si

d'une part, les sacrifices sanglants aux idoles étaient nombreux, fréquents,

las mises à mort des condamnés étaient, elles aussi, fréquentee et nomb~u

see et le populace se faisait une joie de lapider, de sagayer les condamnés

ou d'aesister à leur mort sur les bOchars ou sur les croix (1) et davantage

poussée par des instincts sanguinaires que par une sainte simplicité s'asso

ciait frénétiquement aux exécutions. Ces victimes émissaires étaient offer

tes à la royauté absolue et de droit divin et à la société hypostasiée que

la reine dominait.

- La violence :

Cstte méfiance collective, cette violence latente éclatait parfœs

brutalement : tout voleur pris en flagrant délit sur un marché public hebdo

madaire (donc royal) était immédiatement lynché. D'autre part, même si nous

en proposerons des explications sociologiquss en rapport avec la parenté ou

le déroulement du rituel lors de la circoncision, la mise en pièces du mou

ton égorgé que l'on jette aux gens qui se le disputent dans la nuit (2),

relève de cette même violence et de cet instinct de lynchage, que GIRARD

rapproche à juste titre du sparagmoe dtonysiaque (3) et qui lui fait écrire

ailleure "L'exorcisme n'est que le dernier maillon d'une chaîne de repré

sailles" (4). Le mame sentimsnt est sous-jacent au sagayage du boeuf lors

des cérémonies d'alliance ou d'allégeance dont nous avons parlé à propos

de l'intronisation du souverain.

Toujours, le sacrifice nous apparait comme un acte de défoulement

de la violencs angendrée par les incessantes tensions sociales qui peuvent

se résoudre ainsi, mais il est présenté comme un moyen, le plus efficace

dans toute société qui reste de type sacrificielle, de communiquer avec le

(1) Voir une courte description des moyens de mise à mort dans RAINITOVO,
Antananarivo, p. 100-1 qui indique que le peuple avait murmuré contre
certains procédés (poulie et pals) trop horribles. "Les supplices qui
avaient encore lieu à Tananarive sous Ranavalo, forment un reCUEil
long et dont le lecture fait frémir d'épouvante. Radama II supplia les
missionnaires catholiques de ne pas traduire cette lugubre nomenclature
de crimes pour la mémoire de sa mère, l' honneur de son peuple et le
respect da à l'humanité" (VINSDN, Voyage, p. 296).

(2)"Dans la cour à ce moment-là, il y a un mouton égorgé, mais non débité
que l'on jette aux gens qui se le disputent : on appelle "compensation
de l'enfant, taha ~', ce mouton, et c'.eet.an.somme -une sorte d'exor
cisme." Fomba, (1931), p. 13.

(3) GIRARD, ~.~. p. 186 (Sparagmos = déchirement)
(4) lli.!!., p. 117.
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numineux. La violence, née des contradictions suciales, cherche sans cesse

à se décharger, mais pour s'en débarrasser, la Société doit l'exercer non

sur elle.m8me mais sur des victimes assez marginales pour que leur mise à

mort n'e~tra!ne paa de représailles. Les victimes doivent 6tre aussi proches

que ppssible des membres de la Société mais rassembler sur slles la vindicte

populaire d'où le lynchage, l'achèvement des "coupables" lors du tanguin,

l'exécution spectaculaire des chrétiens. En temps plus normsl ou p~us actue~

les victimes, à Madagascar où il n'y a plus ni captifs, ni esclaves, ni or

dalie du tanguin et où les exécutions capitales sont devenues rarisaimes,

la viulence trouve un exutoire constant dans les sacrifices d'animaux domes

tiques que l'inconscient collectif associe et m8me assimile à l'homme, ceux,

très proches, qui sont admis dans les cases les poulets, les moutons ou

les boeufs (1). Comme nous l'avons dit plus haut, dans la société malgache

traditionnelle, le boeuf vaut l'homme ou le remplace.

Cette assimilation des boeufs aux humains est flagrante dans bien

des sacrifices. discrète dans d'autres, parfois même comme effacée.

Nous n'allons pas comme AUJAS faire une liste exhaustive de tous

les sacrifices, ni même reprendre la classification qu'il en fait (2) et

qui est acceptable. Nous essaierons, après avoir donné les occasions de

célébrer des sacrifices et fourni une courte description d'un sacrifice

sanglant, de montrer le rOle de substitut de la victime dans quelques céré

monies pour nous permettre de dégager ensuite le sens et le rOle du sacri

fice.

- Aspect~~!~-:!~!!.;~ :

On peut dire que, dans la société malgache restée traditionnelle,

donc essentiellement rurale et où l'on ne trouve pas de boucheries ni autres

commerces de viandes, les sacrifices sanglants sont presque les seules occa

sions de manger de la viande rouge. Cet aspect purement alimentaire ne doit

pas être mésestimé car les fringales de viande sont assez fortes pour que

(1) Daris les cases anciennss : "sous le séchoir à bois le long du mur sud
est, il y avait un réduit pour y mettre les poules et autres volailles
ou m8me les agneaux, d'où ie nom "le coin des pouleslt donné à cet angle
de la maison. Au pilier sud, on y attachait habituellement le veau qubn
ne laissait pas teter sa mère l~ nuit lt (Fomba, 1931, p. 66). Par contre,
on ne laisse pas les chiens ou lea porcs pénétrer dans les maisons.

(2) AUJAS. Les rites du sacrifice.
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des dialectes provinciaux aient un mot pour l'exprimer (par exemple~ en

tsimihety). Et ce devait 8tre assez général autrefoia, où les gens pauvres

et les enfants venaient, quand on dépeçait un animal, essuyer d'en avoir de

petits morceaux supplémentaires (manombika) et des proverbes recommandaient

de na pas 8tre avare au point d'emp8cher de ramasser ces lambeaux.(l).

Sauf à la f8te du Fandroana, où le souverain faisait des distri

butions de viande, plus exactement de boeufs sur pied, (les maromadinika),

lâchés dans le capitale, ce qui donnait l'occasion de poursuites, de combats,

de mises à mort, de dépeçages at de partages disputés, puisque la viande

était à celui qui s'en emparait, il était rare, pour les~ de manger

beaucoup de viande :

"Voir dea chiens se disputer un os fait se souvenir de la viande qu'on a

eue lors du Bain" (2). Et s'il était d'usage d'abattre un boeuf potJr un

décès, il arrivait qus les gens de la seconde caste, trop pauvres, ne puis

sent fournir un bovin à sacrifier: "Un hova qui perd un enfant, il ne peut

offrir que du sel pour les obsèques" (3).

On ne mangeeit néenmoins pas n'importe quelle viande, à cause des

diffé~nts interdits alimentaires nombreux, et il convenait d'en savoir le

nom (4). Il est vrai pourtant que toutes les viandes sont comestibles et que

la plupart des répugnances n'ont risn ds naturel mais sont d'origine cultu

relle. C'est bien ce qus voulut démontrer à ses courtisans le prince Radama

II, joyeux luron qui avant son avènsmant, n'hésitait pas à jouer à son en

tourage des tours pendables pour tout autre que lui :

"Un jour, Rakotondradama organisa un grand banquet à Soanisrana, un

dimanche. Il fit préparer beaucoup de nourritures par son cuisinier

~~navanana, fin cordon bleu qu'il avait acheté à 'un Blanc. Il avait

ordonné à Ratsimianotra, chasseur de la Rsine, ds tuer BVec son fusil

toue les oiseaux qu'il verrait st celui-ci avait apporté en vrac corbeaux,

milans, ombrettes, hiboux, des oiseaux d'eau, etc. Il y avait aussi un

crocodile d'un bassin de Rasahala, un chien bien gras, des caméléons,des

serpents. Il se trouva m8me qu'un certain Tsitratra, esclave de Ramahatre,

le père, venait d'8tre exécuté et Radama l'apprit. Il dit: "Hélas -t- je

n'ai pu le sauver ! Allez donc, de ce pas, prendre le viande de ses cuis

ses et tout le gras qui continue au-dessus". On le découpa donc et le

viande étsit persillée. comme de l'entrec6te. On apporta tout cele, on y

(1) Ohabolona (1957), na 649, 613.
(2) .!e!.!!., na 1327. "~.!lY~ miadv taolana, ka mahatsiaro.!lY
~ fonv nandro".

(3) ~., na 1423."Hovalahy~ zanaka, .!s2. sira.!!E. amoizana .a!,Y".
(4) ~., na 11 52 "Aza mahandro hena .:!:!!.Y misv anarana".
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ajouta du pore, du boeuf at des oies qu'on Bvait achetés. Manavanana en

f!t de la daube, de le viande rissolée, du bouillon, etc. On y mit das

épices. et le tout devint un rapas très appétissant. Bélier et chien

avaient été cuits en entier et placés au milieu de la table, mais on an

avait enlevé t@tes et pattes et ils étaient identiques.

"Quand le repas fut fin p?:@t, on fit mangar d'abord les porteurs

da filanzane [du prince] qui déva~èrent à bellee dents at trouvèrant tout

délicieux. Après quoi, on permit à le foula ~ui avait été invitée de se

servir at chacun mangea da bon coeur. Et l'on coupe une tranche de daube

de mouton, de chien, puis une tranche de cuisse de Tsitratra ou du croca

dil~, et l'on croque des petits morceaux frits de serpent 1 Et tout le

monde se régalait. Personne n'avait le moindra idée de ce qu'il avait

mangé et ce n'est que longtemps a~ès que les gens eurant mangé, après

qu'ils eurent bu du vin et mangé des fruits que Rakoto le leur dit. Cer

tains firant mine de vomir mais quoi 1 le chien, le hibou, tout avait

passé parfaitement at était calé dans le ventra 1 Rakoto leur dit :

"Comme vous voyez, les gars (zalahv), tout peut se ~nger, mais an n'y

goCte pae. C'est pourquoi, je vous ai fait goCter de tout cela - et s'il

vous arrive d'Otra dans le désert ou de risquer de mourir ds faim vous

sauraz, que c'est possible". Et il en faisait manger de temps en tempe à

.ceux qui étaient ses compagnons" (1).

Evidemment, pour les sacrifices, on n'abat que des animaux que

tout le monde tient pour comestibles.

- ~xe~~d'une-=~~~~~~:!=.~!! :
Pour donner un exemple de sacrif~ce sanglant nous décrirons ce

que nous avons vu lors des nombra uses cérémonies paiennes auxquelles nous

avons assisté dans les environs de Tananarive et qui sont célébrées, à tour

de rOle, en l' honneur soit des Vazimba comme Andriambodilova ou Ranaro , soit

des anciens souverains d'Imarina : Andrianandritany à Ambohimanambole, Andri

amanelo à Alasora (2), Andrianampoinimerina à Ambohimanga, Rasoherina à

Ankat&o, à Ambohijoky et ailleurs.

(1) RAINITOVO. Antananarivo fahizay, p. 20-21. Ces faits, très édulcorés,
sont rapportés per DElVAl. Radama II, p. 66-67, qui cite Andriamifidy,
et les a~chives de la ~1S ; mais qui ignora, peut-otra volontairement,
Rsinitovo et son témoignage scabreux.

(2) MalET, "le !lAcrifics du boeuf a Alesora".
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Les cérémonies (1), prévues longtemps à l'avance pour obtenir

l'autorisation administrative indispensable et annoncées publiquement (2),

suivent un calendrier et un programme qui tiennent compte des différentes

banlieues proches de la capitale pour leur attribuer à chacune un tour.

Elles ont lieu de préférence un samedi soir et un dimanche, ce dernier

étant le jour faste par excellence et permettant d'obtenir une plus grande

affluence. La date est choisie en fonction de la lunaison et sn rapport

avec un rite agraire : préparation du sol, semailles, repiquage ou récolte

du riz. Elles se déroulent toujoure dans un lieu-dit ancien où l'on trouve

dee rochers, une source et le tombeau, réel ou supposé, d'un personnage

éminent du passé. Il y a grand concours de peuple, surtout des campagnards

de la troisième caste, descendants des anciens Mainty, mais on voit aussi

beaucoup de~ ds l'ancienne caste libre, et m§me dans certains lieux,

des nobles (andriana).

C'est un "pritre" qui préside, sssisté d'acolytes, de zélateurs

et de zélatrices, en présence d'un nombre variable de fidèles et de curieux

des deux sexes et de tous eges. L'esprit du grand anc§tre est invoqué la

veille au soir, sur place, au soleil couchant. Des offrandes sont déposées

sur les autels de pierre ou sur le tombeau monumental surmonté d'une maison

nette da bois. Des voeux sont prononcés, des supplications adressées et les

pierres sacrées sont ointes de miel, souvent de sang de volailles, par exem

ple, d'oies ou canes blanches pour Ranoro, de coqs rouges pour Andrianampoi-

nimerina.

Au petit matin, on puise l'eau lustrale à la source sacrée et ce

liquide reçoit une force supplémentaire par le contact d'un ~nneau d'or,

métal réservé autrefois aux princes. Cette eau doublement sainte sert à

purifier (de la t§te à la queue) le boeuf à la robe choisie selon l'horos

cope et le personnage à qui il sera immolé et auquel il est consacré par

une longue prière d'invocation et de consécration, tout à fait dans le style

protestant. L'animal souvent de robe rouge unie, est toujours de balle pres

tance et sans défaut, les cornes bien dressées. Il est terrassé sur le cOté

(1) Des affiches sont placardées. On 'v~ait aussi des annonces de ce style:
ille dimanche 16 décembre ·1962, continuant leurs visites aux lieux sacrés
de l'Antehiroka et de ses environs, les membrss de la Scciété des Amis
de le Nature et du Folklore "Malgaches se rendront au bosquat sacré de
Ramafoitrarivo (8 km de Tana) où un boeuf sera immolé, dans le courant
de la matinée. Les sociétaires montsront ensuite à pied au sommet de
l'Ambohidrapsto où se trouve le tombeau de ce saint personnage".
(Convocation aux membres de la Société).
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droit, aspergé de parfum et parfois encensé, puis saigné par un sacrifica

teur ayant son père et sa mère encore vivsnts. Son sang, dont on interrompt

l'hémorragie aussi souvent qu'il le faut, est recueilli dans uns petite

calebasse-gourde et trsnsporté à ls course et répandu dans les divere en

droits sacrés du sanctusire : source, rochers, tombsau, etc., ce sang est

aussi consommé tout chaud, "n velona, sang vivant" avant que l'animal ne

soit mort exsangue, par les zélateurs et certains fidèles en une communion

sxaltante, ou conservé en caillots pour Otre porté à des malades qui n'ont

pas pu venir. L'animal est ensuita égorgé, dépecé et découpé. La tOte et le

bosee sont déposées sur l'autel principal ou eur le chevet du tombeau.

C'est peu aprèe l'ingestion de ce sang que presque toue les zéla

teure et certains fidèles, surtout des femmes, sont saisis de tremblements

convulsifs et, debout ou à genoux, au son de hochets, de violons ou de

petits accordéons, se mettent à vaticiner, saisis (vooteindry) qu'ils sont,

croit-on, par l'esprit du lieu, vazimba, roi, reine ou prince, st ils répon

dent par l'intermédiaire d'un acolyts aux qusstions oralas des consultants.

Certains posent des questions par écrit, rédigées sur du papisr,

à même le pierre du tombeau et glissées dans une fsnte quelconque entre

deux pierres pour ne pas avoir à les formuler tout haut. Il peut slagir

aussi de vosux dont on demande la réalisation. Cette méthode, récente et

moderne, n'sst le fait que de jsunes gens qui ont évidemment longtemps

fréquenté l~école.

L'eau ds la source est aussi bue par petites gorgées ou à grsnds

traits pour demander la réalisation de souhaits. La source d'Ambohimanga,

située au nord du tombeau (présumé) d,Andrisnampoinimerina (1) dont l'eau

passe pour faciliter la réussite aux examens, est très courue 1&s samadis

st les dimanches avsnt les sessions. Il en est de mOme pour la source

dlAnketso, inspirés par Rasoherina, et qui aurait des vertus e~ratives, alors

que l'eau de Ranora donnerait la fécondité aux femmss.

Las possédés ou les inspirés, lors des séances, sont entourés tsnt

que dure leur transe, d'un cercle attentif d'auditeurs qui écoutent leurs

paroles hoquetées, plus ou moins sensées, plus ou moins cohérentés. Ces élus

peuvent ainsi, au cours de plusieurs dimanchea d'un mOme trimestre, se trou

ver succeseivement les porte-paroles de plusieurs défunts, bien q u.l ils eient

(1) an sait que lss csndres d' Andrianampoinimerina et des autres a ncisns
souverains ont été transféréea à Tananarive en mars 1897.
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chacun un esprit qui las inspire plus habituellement que les autres et

qu'ila incarnent avec plue de bonne volonté ou de bonheur. En dehore dee

curieux, nombreux, tous leu fidèles, (bien que plusieure d'après leurs

médailles soient en marne temps rattachés à des paroisses chrétiennes), mais

surtout les zé1Qteurs ou ceux que nous appelons ainsi, les pr@trss et leurs

aides, vivent dans l'intime conviction qu'ils sont bénis par ceux qu'ils

honorent et auxquels ils dédient ces cérémonies sanglantes.

La viande de la victime, tant tripes que viande rouge, est mise

en petits tas, tous sensiblement équivalents et est emportée enfilée sur

des ficelles ou des brins végétaux confectionnés sur place, per les parti

cipants, proportionnBaement à la somme qu'ile ont remiee aux organisateurs

qui ont da payer la bête abattue et les taxes légales. La tête est souvent

la part du sacrificateur ou de l'acolyte principal du pr@tre qui reçoit de

son coté, une abondante portion dtl bosse et de cOtss, mets de choix. Le

sang, en dehors de son usage religieux, est répandu à terre et n'est jamais

utilisé. Il est laissé aux chiens qui ne tardent pas à venir ~der sur les

lieux avant mêrne parfois que les cérémonies soient terminées.

Les EaEt~g~s_:

Quand les boeufs sont égorgés à l'occasion d'autres cérémonies

que celles vouées aux menes vazimba ou royales, comme pour des obsèques,

une circoncision, ou autrefois, un sacrifice royal en l'honneur dee ancêtrea

royaux, la viande fait l'objet d'un partage rituel. Nous en donnerona trois

axemples pour en montrer le relative complication.

1.- Partage d'un boeuf offert à une idole royale par Andrianampoinimerina(1).

Le boeuf est tué dane la cour en présence du ~i.

La~ est pour les ancêtres royaux. Elle est grillée au chevet

dea tombeaux sur un gril. ou avec une fourche de fer à sept branches sur un

fsu de papyrus secs. Après cuisson, ces tranches de graisse sont placées

sur de jeunss feuilles de bananier et servies par le roi lui-marne aux nota

bles présents. C'est le mets d'honneur par sxcellence (2).

(1) Tantara, p. 253-4. Le dc§coupage était un art difficile.Tantara. p.1146.
(2) Bosse et graisse étaient le plus prisées et pour exprimer le summum

du bien être, on disait : "Manger du gras (RAINITOVO ; Antananarivo,
p. 58). Voir dans cette même page du vieil auteur la liste des bons
morceaux pour le boeuf, le mout~n et les volailles et les recettes
pour les préparer.
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Le cOté droit. ln culotte. la panse et l'intestin grêle sont pour

le roi régnant.

Lea crosses sont pour les proches du roi, les Zazomarolohy.

Le paleron aux Andriamasinavalona présents.

L'épaule (la base du membre) aux gardiens de RaKelimalaza et de

fantàka ; (ceux de Manjakatsiroa et de Mehavaly reçoivent leur part sur

celle du roi).

Les cOtes gauches et la graisse du flanchet sont pour les douze

compagnons qui l'ont mis sur le trOne.

La~ est pour la caste chl'lrgée des toltlJres roYflleS.

Le glte ou trumeau avant va aux domestiques du pelais. chargés de

rouler chaque jour les disques de piBrre fermant les portails des murs

d'enceinte.

Le qlte à la noix aux crieurs de harangues.

~s rognons soht donn~s à da vieux notables. selon les lieux.

L'intérieur aux domestiques du palais.

Le~ est mis à cuire pour les sujets, eppalés lignage par

lignage, selon leurs préséances, en terminant par les Noirs, mais de façon

à ce que tout le monde en reçoive et l'on donne la part des absents aux

présents.

Ce partage rend sensible la prééminence de certaines castes sur

d'autres, de certaines idoles, de certains lignages ou certaines fonctions

selon la qualité respective attribuée aux morceaux et la priorité de la

droite sur la gauche. Mais les compagnons du roi reçoivant, an prérogative

spéciale et par reconnaissance, de bons et prestigieux morceaux, bien que

n'appartenant pas à la noblesse.

2. Partage des boeufs de funérailles (1)

A l'occasion d'un deuil, il est d'usage de tuer des boeufs. Des

traditions concordantes rapportent que certains de ces boeufs, dits "viande

mauvaise,~ ratsy" sont des substituts du cadavre (2). No~s laissons de

cOté ce point que nous reprendrons dans notre quatrième partie.

(1) Tantara, p. 265.
(2) ~., p. 267.

387



Les bosufs sacrifiés pour un dsuil portsient un très grand nombre

de noms et étaient abattus à différents momsnts des obsèques: pour la veil

lée funèbre qui pouvait durer plusieurs jours, si l'on attendait des parents

éloignés, pour conduire le corps à la sépulture si le défunt était riche,

pour terminer les obsèques et se purifier.

Des boeufs tués pour la veillés funèbre, un premier est distribué

dans le villaga, contre des morceaux duquel les gens versaient des mesures

de riz en contribution aux obsèques. Les morceaux nobles : la bosse et la

graisse du ventre près des pattes postérieurss étaient donnés pour deux

tiers aux notables, et pour un tiera aux ma1tres-du-deuil. Ln viande était

distribués pour deux tiers aux femmes, pleureusas et deuilleuses et pour un

tiers seulement aux hommes car beaucoup rentraient dormir chez eux. Les

cOtes, morceaux da choix, étaient attribuéas aux chantauses et aux meneurs

du deuil (mpanao andravana) qus nous pensons @tre les alliés à plaisanterie

qui avaient, comme il est normel en l'occurence, un rOle important à jouer.

Notre opinion se fonde sur les plaisenteries faites à propos du

défunt car les uns, entonnant un chant disaient : "Qu'est-cs que cet enimal?"

à quoi les autres rj§pondaient : "C'est un crocodile rouge ••• "

Les gens très riches faisaient abattre des boeufs placés sur le

chemin qui devait suivre le Cortège et les porteurs devaient enjamber les

corps des animaux, censés faire esco~e au défunt à son arrivée dans l'au

delà. Ces boeufs étaient abandonnés à la foule qui se les disputait au point

qu'il y avait des blessés à coups de couteau ou de hache et m@me das morts(l).

Les boeufa tués lora de la miss au tombeau proprement dite étaient

ausei distribués selon un partage qui, seul, nous intéresse ici

La moitié est pour les ma1tres-du-deuil qui reçoivent aussi la

culotte, pièce d'honneur; l'autre moitié est pour les parents invités.

L'intérieur, les abats, y compris la t@te, sont pour les porteurs et ceux

qui ont dégagé l'ouverture du tombea~ et ln reboucheront; les aloyaux sont

pour ceux qui introduisent le mort dans le tombeau, alors que la viande gras

se du ventre est pour. ceux qui ont "cousu" les suaires (1). Il s'agit là

d'une troisième carcasse, deux autres ayant été données à l'assistance.

Ce partage, rituel, est très sommaire et ne distingue guère que

les catégories d'acteurs.

(1) Expression obscure que nous ne pouvons expliquer ici.
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le bosae (mets d'honneur)

les palerons.

3.- Répartition dee morceaux d'un boauf selon les "litanies" récitées
pendant une circoncis;i,on (1).

Plut6t que de reprendre les versets de ces litanies, récitées

pour occuper le temps de le veillée avant l'opération, indépendamment de

leur valeur rituelle, et dont certains sont extérieure à notre sujet, nous

préférons prendre cette répartition des morceaux du boeuf, beaucoup plue

détaillée que lee précédentes, selon les différents attributaires J

A le femillB 1

- aux garçons que lion circoncit

- aux filles J les intestins

- aux gendres 1 les poumons

- aux femmes qui viennent d'accoucher J le cervelle

- aux pi!Jree : le culotte (mats d'honneur)

- aux viaillarde : le foie (car on le mange m&1e ai lion est
édenté).

à ceux qui roulent la pierre du portail 1 la cuisse

- aux souffleurs de trompe : le g1te

- aux tariJourinaires : le tête (moins le cervelle)

- au meneur des litanies qui prononce auesi les bénédictions J

les ergots, les crosses.

- aux circonciseure : les épaules, les aloyaux

- aux orateurs : les cuisses

- aux porteurs d'eau (eau sainte et eau froide)

~~ 2u~~~e! gU! 2B_s 2"! 2C~u.eé_d~ boeuf 1

- à ceux qui tenaient les cordes : le feuillet

.. à ceux qui ont prêté ou manié le hache (pour trancher) le

collier.

- à ceux qui ont découpé sJ couteau et fait les parts : le cosur

- aux hOtes : la poitrine (mets de premisr choix)

- à ceux qui ont le fièvre : le caillette

(1) COUSINS. Malegesv customs (2 ed.) 1896, p.6-7. Repris sur la 1i!Jre
édi tion de 1876. in : Tantara, p. 446-7, sans changement. Noue
reprendrons ces litanies et en donnerons l' interprétation dans notre
troieième pertie.
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D'autres psrties du boeuf sont égelement énumérées: cornes,

oreilles, yeux, langue, panse, os des cOtes, ls bile, les piede et la queue,

mais ne sont pas attribuées.

Cette répartition, qui s'efforce de n'oublier peraonne, auasi

détaillée soit-elle, n'eat que théorique et ne jouerait que ai chaque groupe

ou sous-groupe emportait son morceau. En fait, la viande est préparée sur

place et distribuée sana trop tenir compte ni dea cetégoriea culinairea ni

des catégories sociales avec cependant caux que l'on veut honorer qui

ll'8Qoivent de bons morceaWl:, selon les critères locaWl:, et le tout-venant 1

des partioipants ou assistants qui reçoit une portion à la fortune du pot.
Vieillards, acoouch~es, malades, sont servis à part selon les besoins qu'on
leur connait.

4.- Les pouleta :

Une fois de plus, il est nécessaire de remarquer, cette fois-ci

sur le plan de la cuisine, mais il s'agit toujours de victimes convenables

pour des sacrifices, que les poulets font l'objet d'un partage comparable,

quoique simplifié :

"Quand on tue une poule ou une volaille. on 12 coupe en petits morceaux

et, aprèe cuisson, certains morceaux doivent @tre servis selon les

règles suivantes : le croupion doit @tre donné au père, à la mère ou à

la personne la plus ~gée ou la plus respectable de l'assemblée; les

cuisses sont données aux enfants les plus jeunes ; la chair du sternum

("poitrine") est généralement donnée aux femmes qui auront un enfant

le reste est partagé entre les autreA convives qui n'ont pas une

part spéciale. Mais c'est mal vu et considéré comme un manque de respect

qu'un enfant mange le croupion, ou qu'un père mange une cuisse de pou

let" (1).

RAINITOVO, à ce propos, écrit même que certaines personnes ont

rejeté leurs enfants pour AVOir mangé le croupion de poulet au lieu de le

leur offrit (2). Ce choix du croupion ne s'expliquant d'ailleurs que par

analogie avec la culotte du boeuf qui était à l'origine la part du roi.

On est là, avec ces répartitions préf8rentielles, en présence de

ce m@me système aocio-eulinaire où les situations familialea ou socieles

sont projetées sur le plan de la boucherie ou de la cuisine comme on le re

marque dans bien d'autres sociétés, africaines, indonésiennes ou océaniennes(3).

(1) GERBINIS, II, p. 22.
(2) RAINITOVO, Antananarivo, ~. 68.
(3) De nombreux exemplea sont donnés Avec leurs références dans LEVI-STRAUSS,

Structures. pp. 39-43.

390



Aussi importsnts qu'sIle soit, le consommstion de la visnds dss

victimes pss plus qus les objsts, dsnréss ou bisraspportés sn offrsnde ou

sn oblstion, n'sst le but primordial dss sacrificss csr, m8me s'il y s

participation à Is distribution subséquents st psrfois sussi communi~nj

l'snimsl offsrt représsnte une rsnonciation totale.

Les offrandss de Isit, d'alcool, ds tabac, de miel, de fruits,

de bonbons, déposées sur les autels ou répandues à terre ou sur les pisrrea

sont résllemsnt abandonnées. Elles deviennent d'ailleurs souvent irrécupé

rables, ou dss snfants s'en emparent et les consomment presqu'immédiatement.

- Les sacrifices vivanta

D'autre part, comme nous l'avons déjà annoncé, toua les sorona.

les sacrifices ne sont pas sanglants st n'impliqusnt ,pas le mise à mort de

la victime. Tout comms cartains peuples provinciaux, tels Iss Sakalava ou

les Tsimihsty qui pratiquent le jcro~ (1), les Mérina connaissaisnt le

~-belona, sacrifice offert à une déité meis dont la victime n'était pas

mise à mort, mais consacrée à cette déité et, après la cérémonie, laissée

libre st entourée de rp~pect. Le cas était très fréquent pour les boeufs

offsrts aux idoles royales qu'on appelait les "boeufs-de-divinatior, omby

sikidy" st qui dépendaient des sanctuaires. On ne devsit pas laisser les

sutres taursaux ae battre avec eux. Jamais astreints au parc, ni rudoyés,

pouvsnt brouter où bon leur semblait, même dans les rizières dont on ne

pouvait les chasser qu'avec des rameaux encore vsrts ou sn se contentent de

leur fsire des remontrances verbales t'étaient souvent dss bêtes msgnifiques.

Pour qu'il soit plus aisé de les reconnsltre et pour marquer leur dignité,

on leur mettsit des boucles d'argent aUX oreilles, des perles et des graines

de corsil à la queue au moment de leur consécrstion (2). Quand ils moursient,

on les ensevelissait et on les enterrait. Pourtant, certains de ces boeufs

de-divination, consacrés su souverain at à une idole, tout en jouisssnt de

leur liberté n'étaient pas parés comme les autres et servaient sux sacrifices

spécisux, soit au momant du Bain roysl, soit pour être livrés au peuple

(maromadinika) soit pour toute autre cause requise par les besoins du royaume.

On les tuait.

(1) MOLET, Boeuf, p. 69-90.
(2) Tant~ra, p. 93.
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Le peuple, tout comme le souverain, pouvait célébrer, sur pres

cription des devins, dee oblations avec des boeufs, des moutons ou des

coqs, de couleur indiquée par le devin, mais on ne pouvait parer ces ani

maux comme l'étaient ceux du roi. Quand l'un deux mourait, le famille à

qui il appartenait le mangeait, mais les os n'étaient paa jetés aux chiens

mais enterrés pieusement avsc la psau, la toison ou las plumes et on la

remplaçait aussit8t par un animal aux caractéristiques semblables (1).

Il n'y avait d'ailleurs pas que des boeufs que l'on sacrifiait,

aux idolas (surtout pour Manjakatsiroa) ou pour le bien du royaums, en cas

de malheur public,. de famine ou d'épidémie, mais des enfants choieis selon

les critères horoscopiques des devins royaux.

"Après que l'astrologue avait indiqué la jour propice, on voyait sortir

la personne chargée d'aller chercher l'enfant, soit parmi les Hova,

soit pa11l1i les membres de la famille royale : celui dont le devin disait

que son destin s'accordait, c'étai~ celui qu'on offrait. En apprenant

cela, toute la population cachait sea anfants" (2).

La reine Ranavalona 1ère recommanda donc de tenir la décision

secrète et (probablement, sous la prsssion de son entourage, mais le texte

ne donne aucune explication), elle fit simuler la miae à mort et comme pour

Trirnofoloalina, un coq était substitué à l'enfant et égorgé à sa place.

"Et quand la population vit que cea enfants offsrts en sacrifice par la

reine ne subissaient aucun mal, qu'on ne les mettait pas à môrt, maia

qu'ils constituaient, disait-on, un sacrifice vivant et qu'ils deve

naient exempts de peine capitele lE!Y matv manota), et qu'ils pouvaient

prélever sur les biens royaux ce qu'ils voulaient ou ce qui leur conve

nai t, eous réserve de le consommer en un ou deux jours, la population

désira voir les sie~s choisis pour les sacrifices royaux (••• ). Ces vic

times humaines n'étaien~ pas mises à mort, et elles étaient entretenues

(par l'Etat) jusqu'à leur mort,. mais on les rachetait pour de l'argent

( ••• ) un mouton, une volaille et elles étaient des "victimes vivantes".

C'éteït un usage pour toutea les idoles, en particulier pour Manjakatsi

roa, qui exigeait un couple de victimes" (3).

(1) v. p. ex. les ccqs de l'idole ZanaharitsimanPrY dans les Tantara,
p. 205.

(2) Tantara, p. 317.
(3) Ibid. On reconnait quelques phrases probablement interpolées, vere

la fin du texte. (elles étaient entretenues jusqu'à leur mort).
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Et le texte, qui insiste bien sur le fai-t que ces victimes

n'étaient paa réellement aacrifiées et indique que l'uaage était déjà établi

sous Andrianampoinimerina nous parait contradire l'opinion de MONDAIN et

CHAPUS-qui voudraient que le sacrifice sanglant des boaufs n'ait fait que

remplacer ces sacrifices-vivants d'une période antérieure (1). L'inveree

nous parait au contraire plus probable sans qu'un texte permette de 1'effir-

mer.

1.- La Pharmakos :

D'eutre part, l'institution da ces victimes laiseées vivantes et

protégées per un double caractère sacré : d'être consacré à uns déité et

d1être protégées per le roi, nous parait bien correspondre, au moins par

plusieurs traits, à l'institution de la victime émissaire que l'on garde

eous le mein, et qui. comme les boeufs cités plus haut, pouvait vagabon

der et agir impunément.

"( ••• ) il Y a des rites comme celui du pharmakos et du katharme (••• ).

Prévoyante, la ville d'Athènea entretenait à aea fraia un certein

nombre de malheureux pour les sacrifices de ce genre. En c aa de besoio;

c'eat-à-dire qusnd uns calamité s'abattait ou menaçait da a'abattre sur

la ville, épidémie, famine, invasion étrangère, dissensions intérieurea,

il y avait toujours un pharmakos à la disposition de le collectivité.

(••• ) Le rite (sacrificielJ est la répétition d'un premier lynchage

spontané qui a ramené l'ordre dana la communauté parcequ1il a refait

contre la victime émiseaire, et autour d'elle, l'unité perdue dans la

violence réciproque. Comme OEdipe, la victime pasee pour uns S) uillure

qui contamine toutea choses autour d'elle et dont la mort purge effec

tivement la communauté puisqu'elle y ramène la tranquillité. C'est pour

quoi on promenait le pharmakos un peu partout, afin de drainer les impu

retés et de lea rassembler sur .sa tête ; aprèa quoi, on chasaait ou on

tuait le pharmakos dans une cérémonie à laquelle toute la p'opulsce pre

nai t part" (2).

(1) MONDAIN & CHAPUS, "Historique du beauf", p. 202.
(2) GIRARD. ~olence, p. 137-8.
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L'institution du pharmakos athénien et celle des~-~

mérina nous semblent comparables : dans les deux cas, la victime, choisie,

entrstenue aux dépens de la communauté, laissée libre d'aller à sa guise,

est vouée aux dieux et surtout au bien-être et à la prospérité de l'Etat.

Elle périt e~ ca~ de besoin, et là est son rOle principa~, de façon tragi

que, car, dans les occasions d'angoisse ou d'anxiété, elle sert à dériver

ou à canaliser la violence du groupe qui risquerait de se retourner contre

soi-mtilme.

- Sens des sacrifices :--------
Néanmoins, les sacrifices avec mise à mort immédiate sont inces-

sants à Madagascar, et chaque jour, pour les motifs, les prétextes lee plus

divers, des volailles ou des animaux (moutons, boeufs) sont égorgés.

Grossessa, naissance, première coupe des cheveux, circoncision,

maladie, convalescence, mariage, conclusion d'une alliance ou d'un contrat,

changement de nom, conduite scandaleuoe révélée, accomplissement d'un voeu,

funérailles, secondes obsèques ou retournement des corps, inauguretion; ftilte

agraire, f@te privée ou publique, laïque ou ecclésiastique, toute aolennité,

toute cérémonia, tout événement heureux ou màheureux, dans la société sacri

ficielle malgache est l'occasion d'un sacrifice plus ou moins important qui

lui donne un retentiasement social d'autant plus considérable qu'il déplece

plus de monde et que la viande à partager est plus abondante.

L'abattags de pure boucherie, inconcevable jadis, s'est répandu

avec la mutation religieuae et le passage d'une grande partie de la popu

lation du paganisme au christianisme, at de la société plus ou moins théo

cratique à la oociété laique ou a-religieuse. Le boeuf, pour beaucoup, eat

tombé de l'autel à l'étal et a perdu son caractère quaai-sacré et son rOle

prééminent. Il en est de mtilme, parallèlement, pour les volnilles. Néanmoins,

surtout dans les campagnes, ds très nombreuses cérémonies, aesort~a de sa

crifices sanglants comme celui que nous avons décrit, sont encore accomplias.

En dehors donc des animaux tuéa pour nourrir les hOtes (atao faham

bahinv) les sacrificee noua semblent ressortir de plusieurs buts plus GU

moins conscients et revêtir des sena différents souvent aasociéa les una avec

les eutres.
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L'un des sens les plus obvies nous ssmble être associé avec lB

"sang vivant, ~~", qui devait revigorer le roi régnant. Cslui-ci,

au Fandroana, ayant léché le couteau sanglsnt st crié: "je suis eaini;",

puis léché la bosse fra!chement coupée ss trouvait aussi, par cette même

bosse, communier bient6t avec ses ancêtres dont le pierre de chevet était

frottée aveC des tranchss grillées. C'est le même ssns de vivifier, de don

ner de le puissance que l'on trouve dans les sscrifices faits en l'honneur

des~:

"Le sang du boeuf est répandu sur la pierre sacrée. La hampe de l'idole,

on la fiche dans la gorge là où le sang coule, et on y fiche aussi tout

le reste de l'attirail. Et lB gardien de l'id~lB Zanaharitsimandry dit:

"Sainte soit cette sainte idole 1 Que ce boeuf qui fouillait la terre

de ses cornes offert en sacrifice et sn gage d'allégeance ts sanctifie 1

Qu'il te sanctifie, 6 dieu créateur 1 Nous te demandons, de nous accor

der tes bénédictions". Et il se tient, les deux lIIains jointes en coupe,

tourné vers l'est, direction vera lequelle on s dirigé la tête du boeuf

pour le tuer" (1).

C'est le sans et la vertu que les zélsteurs des cultes palens

que nous avons connus attribuaient au "sang vivant" que l'un deux allait,

en courant, verser d'une petite calebasse dans les sources et sur les

rochers principaux du site du sacrifice. C'est pourquoi, ils consommaient

ce sang chaud en communion avec la puisssnce du personnage historique en

l'honneur duquel le boeuf était immolé. Et c'est aussi le sens de communion

que l'on peut attribuer à la viande, partagée et répartie sntre lee parti

cipants à la fin de la cérémonis. Communion davantage pensée avac la puis

sance surnaturelle, sous les espèces du sang ou des morceaux ramenés chez

soi, que communion avec les autres participants car il n'y avait pas com

msnsalité..

Ce sont là, proprement et sans équivoque, des viandes sacrifiées

aux idoles, que l'ap6tre Jacques recommsndait aux paiens qui se convertis

saisnt à Dieu, de ne pas manger (2) meiaau sujet desquelles llap6tre Paul,

moins légaliste a consacré le chapitre B de sa première épitre aux Co~

thiens. Cette tolérance a permia que ces viandes ns posent pas de probl~mes

trop aigus aux membres des églises qui n'ont d'au+.xe source de viande de

boucherie qus celle qui provient de cet abattage privé.

(1) Tantara, p. 204.
(2) Actes des Apôtres, 15/28-29.

395



Un autre aens immédiat des sacrifices, proche du premier, mais

distinct, ~st qu'~vec le sang répsndu, c'est la vie qui s'écoule et quitte

le corps et que cette vie, per la dédicace préaleble à la déité invoquée

qui e egréé la victime, est réellement offsrte et treneférée. C'était le

ces pour les sacrifices eccompagnant des dsmandes aux ancêtres.

".Le devin disait encore : "Tuez un poulet - ou un mouton - au chevet

du tom~eau et répandez-y le sang; c'est ainsi que vous introduirez

votre demande de bénédiction aux ancêtres". Et l'on tusit un poulet ou

un mouton, selon ce qu'avait dit le davin : et l'on offrait la vie du

mouton en échange de la vie, le coeur du mouton en échange du coeur

d'une personne ; ce coeur là pouvait mourir et on demandait à Dieu qua

le coeur de la personne, elle n'en soit pas ·séparée" (1).

C'est là l'idée essentielle de la majorité des sacrifices ou à

laquelle on peut les ramener: substitution d'une victime ·animale en échange

de la vie d'un humain. Qu'il s'agisse de sacrifice propitiatoire, purifica

toire, expiatoire, d'intercession, de pacification, de contrat ou d'alliance.

il y a toujours sous-jacente l'idée de substitution fondée sur l'idée préa

lable que les puiesances surnaturelles, à tort ou à raison, et quelle' que

puisse être cette raison, réclament la vie d'une personne et vont la lui

prendre. Le cas le plus courant est la maladie grave. Lors de la convales

cence et quand celle-ci semble en bonne voie ou que la sante est rétablie,

on a'acquitte du voeu (~voadv) prononcé, où l'on proposait, pour conser

ver aa vie au malade, d'offrir à la divinité une victime conséquente. Le

substitution est évidente également en cas de changement de nom, donc de

persQnnalité, lors d'une sortie de prison par exemple et pour une bonne

réinsertion sociale: un boeuf est tué et le passé et l'ancien nom sont

oubliés et l'avenir est ouvert ca qu'exprima le proverbe "Le passé appar

tient au passé, le reste appartient au reste. !!Y lasa .!!!E!!!!Q.2..!!.Y~~ .!!.Y

~~!J}I ~" (2).

C'était aussi transparent dans le cas d'un sacrifice pour enlever

le danger da l'inceste déj à commis (ala loza) ou le risque de l'inceste

(ala gndrana) an cas d'union de proches parents. Les "boeufs à deux queues"

étaient abattus, les morceaux inversés, les bénéficiaires (ou les coupables)

barbouillés du contenu de la panse, ce qui lea purifiait de la souillure et

la cêrérnonie débarrassait le village et ~a famille du scandale ou les futurs

conjoints du "risque" de le proximité biologique.

(1) Tantare, p. 94. Expression embarrassée qui correepond au texte confus.
(2) Ohabolana.
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Dans les cérémoniss du boeuf sagayé, comma dans calles faites à

propqs d'all!ance ou de cqrtrat, c'é~ait le parjure, le félon, le traître,

qui était par avance transpercé à coups da sagaie, par caux qui s'enge

gaaient parsonnellement an plantant leur lame dans le coxpe préaent de la

victime.

Nous pensons inutile de revenir sur le rOle libératoire des vic

times dans les sacrifices villageois quand une épidémie sévit, quand uns

calamité menaca, quand une angoisse étreint les coeurs. Comms la suspicion

réciproque du sorcier trouvait sa résolution par l'aléa de l'ordelie du

tenguin, quitta, si personne du village ne succombeit, à reportex sur des

étrangars, sur les habitants des villages voisins, les accusations infor

mulées ou rentrées contre les prochea.

De même noua n'avons pas à revenir sur le sens des boeufs abattus

aux funérailles, mais qui, bien qu'égorgés de la mSme façon que des victimes

sacrificielles, sont soit da la "mauvaise viande, hens ratsv", soit des

boeufs de purification, pour quitter le deuil at en quelque sorte se purger

de la "mauvaise viande" précédente. Cas premiers boeufs sont substitués au

corps du défunt ("~-MiY") que l'on faisait disparaître au cours des

obsèquss. Et les boeufs abattus ensuite, comme ceux abattus pour la veillée

funèbre, ne font l'objet ni da consécration, ni d'invocations aux puissances

surnaturelles. Bien que cérémonie sociale extrSmement importante, il ne

s'agit que de rites alimen~ires en l'honneur et par respect pour le défunt,

dont las nobles, de par leur caste peuvent s'exempter.

le fait aussi que le rôle de sacrificateur, distinct de celui du

prStre ou du davin, doive. Stre rempli par un homme ayant encore ses deux

parents vivants pourrait donner lieu à des développaments en rapport avec

certaines hypothèses psychanalytiques et des ressentiments snracinés souter

rainement dans le pratique mérina de la circoncision. Nous laissons à des

spécialistes le soin d'en faire l'étude mSma si, plus loin nous hasardons

des vues per~onnalles, sans rapport d'ailleurs avec le sacrifice.

Il nous semble certain qua l'Imerina est, depuia plus d'un siècle

et demi, en train de vivre une profonde transformation qui affecte sa cul

ture et même la civilisation malgache tout entière. Cette mutation touche
tous

évidemnent/les domaines, du technologique au spirituel et amène le rempla-

cement de la société symbolique sacrificiells par une société technicienne,
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urbanisée, christianisée et an meme temps Isicisée. On voit assez clairement,

de quoi la société est partie, mais l'action politique en coure qui cherche

à infléchir l'évolution, ne permet pas de savoir encora ce qui en résultera.

Il ne nous appartient pas de jouer les prophètes.

Considérant le passé et le présent, et en ayant terminé avec les

moyens d'action sur le sacré, il nous faut maintenent examiner ce sur quoi

voudraient agir ces moyene, las entités, les déités que nous avons maintes

fois entr'aperçuee. C'est ce que nous ferone dans la prochain chapitra.
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CHA F' l T R E VII

LES PUISSANCES SURNATURELLES

Ce qui surprend quiconque étudie la foi malgache et particulière

ment en Imerina, c'est la relative cohérence des systèmes cosmologiques que

nous avons eKposés dans notre première partie, la complication extrême des

rituela - nous avons vu celui du Fsndroana et nous étudierons également

ceux de la naissance, de la circoncision et du retournement des morts -, la

complexité des pratiques tant positives que négatives dont un grand nombre

est indéniablement religieux, et la quasi-absence Qe mythes (1) ou du moins

leur très petit nombre, qui comme ailleurs dans le monde, fonderaient et

"expliqueraient" les conduites que nous relevons. Tout se passe comme si

beaucoup d'idées, de pratiques, d'usages, de termes étaient arrivés de

l'extérieur, d'horizons très divers, avaient été acceptés et assimilés sans

avoir encore fait, de la part des acteurs ou des utilisateurs, l'objet d'une

synthèse philosophique, dramatique ou mythologiqUB, ou d'une rationalisation

intégratrice. On a l'impression de se trouver en face de morceau~ disparates

qu'un usage plus ou moins ancien a fusionnés tant bien que mal et a finale

ment malgachisés. Comme si un vide se trouvait peu è pau rempli et dev~nait

bien commun, authentiquemsnt malgache, sans qu'une pensée qui pourrait deve

nir collective, ait tenté, è partir des éléments collectés, d'articuler dss

affirmations positives organisées ensemble systématiqu~ment, d'en faire un

cycle de légendes, une tragédie ou un discoure. D'autre part, comme dans

tout ensemble bien vivant, les éléments se modifient sans cesse, ce kaléi

doscope tourne, l'image qu'on en perçoit s'altère et des restructurations

sont en cours.

On ne peut donc s'étonner si nous devons constater l'imprécision

du vocabulaire ou sa trop grande richesse et, de façon concomittante, le

flou, le vague des concepts et la difficulté è les cerner. Cela nous parait

particulièrement vrai en ce qui concerne les puissances surnaturellea, les

8trea divins et la divinité.

(1) Nous n'ignorons évidemment pas les recueils des Tantare, des Angano,
ni ceux de Ch. RENEL ou de G. FERRAND.
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RECENSEMENT

Bien que nous ayons écrit de nombreuses fois déjà le nom des puis

sances surnaturelles dont on croit à l'~xistence en Imerina, il nous parait

utile d'en faire une sorte de recensement.

L'entité majeure, la divinité supérieure se présente sous trois

noms différents que nous reprendrons. A elle sont associées bien d'autres

puissances dont le roi Nempoina dans ses recommandations concernant les

prières que nous avons citéee quelques pages plus haut, donne une courte

liste : les divinités males et femelles, le ciel et la terre, le soleil et

la lune, le soir et le matin, les défunts qui reposent sur les "douze

montagnes" et leur communiquent leur vertu (hasina), les "douze saintes

idoles" (~masins), enfin plus terrestres encore, puisqu'ils ont vécu

en chair et en os dana les royaume, les anc~tres royaux, ascendents dirscts

ou considérés comme tels du souverain régnant, au moins sur le plan du pou

voir exercé, et invoqués sous le vocable des "douze souverains, !J:I 12 ~

jaka".

Cette liste n'est en rien exhaustive puisqu'elle ne mentionne ni

les a~c@tres familiaux de tout un chacun, (sauf les esclaves qui, de par

leur état, avaient perdu le contact avec leurs ascendants), ni toutss les

"chosee, zavatra" mot qui désigne toutes sortes de puissances, parfois

redoutables maie dont on ignore le nom ou que l'on évite de nommer de crainte

de les provoquer. On y trouve là derrière : les Vazimba, les Ranakandriana,

de petites divinités comme cellee qui donnent leur efficacité aux graines

ou au sable de la divination, au poison de la graine du tanguin, des eeprits

errants, revenants, fantOmss ou spectres, des amas maléfiques de sorciers

morts se matérialisant dans des animaux de mauvaise augure. Enfin, dee puis

sances non corporées mais plus ou moins personnalisées allant de forces

impersonnelles s'imposant m~me aux divinités comme le tody, effet de rétro

action sur celui qui l'accomplit de tout acte quel qu'il soit, ou le vintana,

le destin, jusqu'aux phénomènes "naturels" comme la foudre, la grile, la

famine,.telle ou telle épidémie, ou à des forces mieux localisées et plus

maniables comme celles infuses dans les charmes ou les amulettes.

Dans ce chapitre nous allons reprendre ces catégories pour les

expliciter quelque peu, en allant des moindres aux plus importantes.
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LES ËTRES qU'ON N'lNVOguE NI N'HONORE.

Aussi religieux qu'ils aient été et qu'ils soisnt encore, les

Mérina n'adressent pas leurs prières et leurs dévotions indistinctsmsnt à

toutes les puissances surnaturelles ambiantes.

Certains Stres, dissimulés danl;l le vocable "choses", sont tenus

à distance et éloignés autant que faire se peut. 5i l'on doit aller chercher

du feu dans une maison voieine, au retvur, on avertira à voix baese les es

prits qui rOderais,nt, de ne pas venir se brOler aux tisons incandescents.
\

En traversant des ~ours d'eau à gué, on se prémunira contre la prise des

esprits des eaux ou des ondines, en portant aux orteile ou aux poignets,

des anneaux de cuivre ou de laiton. On redoutera les spectres ou les fan

tOmes, mais, à moins d'une vision précise ou d'un avis formel d'un devin,

on ne fera rien pour eux, einon lee attirer en un lieu éloigné et les y

retenir. Sauterelles, grêle, foudre seront conjurées mais par des moyens

relevant de la magie ou ds techniques de cet ordre et elles ne sont jamsis

invoquées ni priées. Nous avons vu et entendu interpeller la foudre et don

ner l'ordre à l'orage de se tenir à distancs pour ne pas venir troubler le

fin d'une cérémonie (païenne) mais les expressions employées (impératif

actif: milavira hianeo, tiens-toi au loin 1) n'avaient rien de respectueux,

et le b8ton cerclé d'argent, brandi contre les nuages et le crépitement du

tonnerre, l' était comme pour éloigner des chisns en les menaçant.

LE5 ntITÉ5 INFËRIEURE5.

Bien que doués d'un solide bon sens, les Mérina sont très portés

à croire au surnaturel et à soupçonner des esprits tout autour d'eux. Loin

d'@tre panthéistes, ils accordent une "lime", une volonté aux choses inani

mées de leur paysage, de leur environnement. Sans jamais préciser, et par

lant de "choses", ils croient à lB présence, disons de génies, dens les

sources, les grottes, certains arbres, certains rochers.

- Les Anakandriana :-----------
La forme 1/'\ ~lus fruste nous semble être les Anakandriana, litté-

ralement, laa "enfants du Prince", c'est-à-dire les enfants· de Dieu (Andria

manitra), qui aeraient parmi les premières déités à s'Stre lTIf.lnifestées aux

humains. Les traduct~urs des Tantara, dana une note explicative, écrivent :
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"Las Anakandriana sont des sortes de demi-dieux, hôtas des régions fores

tières, ni hommes ni esprits, à qui lee indigènes attribuent le rOle

d'inteDnédiaires avec Andriamanitra (la grande divinité) dont ils sont

l'émanation Anakandriamanitrah (1).

On les disait nombreux dans la forêt de l'Andringitra mérinn (2).

On leur attribuait d'avoir fait connaître aux humaine les idoles qui sa

trouvèrent ensuite divinisées (3), ou encore d'avoir révélé non seulement

les chaDnes et amulettes mais la technique de la divination, des visions st

de l'astrologie: "Qu'il s'agisse de divination, des fétiches, dee visione,

c'eet par les R'anakandriana qu'on lea a trouvéea." (4)

Une tradition rapporte m/!lme qu'ils auraient enseigné l'écriturel

"moyen de se souvenir, selon les recommandations de Dieu" (5).

Ces @tres étaient localisés surtout au sud de l'ile, c'étaient

peut-/!ltre das Arabes ou des arabisés naufragés ou débarqués si l'on tient

compte des connaissances qu'ils auraient transmises, m/!lme si l'écriture

s'est perdue en Imerina (6) avant d'y revenir avec les scribes temoro. Ils

auraient habité dans des grottes et enseigné ceux qui les avaient approchés:

"~i:elÜÏ Ranakandriana avaient été envoyés pour faire prier les gens. Las

personnes saintes étaient consacrées comme telles : les Ranakandriana

leur inspiraient sans cesse des visions, d'où on les tenait pour sain

tes. Faites ceci, disaiem-d1s st on le faisait j on obéissait sans

traîner, "n'y changez jamais rien" disaient-ils et on n'y changeait

rien car c'était un ordre de Dieu." (7).

Par la suite, dans les mémoires, ces êtres devinrent dss êtres

fabuleux sans corps visibles, qui s'exprimaient par les visions qu'ils

procuraient aux gens et par lesquellas ils faisaient connaître la volonté

de Dieu. On ne les priait pas directement mais sur laurs conseils on priait

les fétiches au travers desquels ils s'exprimaient. On eut confiance dans

les talismans qu'ils indiquèrent, dens les graines de la divination dont

ils avaient montré l'interprétation.

(1) CHAPUS & RATSIMBA, Histoire des Rois, p. 25, n. 33.
(2) Tantara, p. 17. Pour la localisation voir la Première partie.
(3) Firaketana, p. 502, ~.~.

(4) Tantara, p. 82-83.
(5) .lEiE.., p. 85.
(6) Ibid., p. 86. Seul Kiboandrano l'avait apprise, mais il fut tué par

les "Vorombesimba".
(7) Tantare, o. 94.
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lequelle on ajouta : "et les saintes

mais il ne faut pas séparer Andrie

couple(d'époux) 1 ce sont eux qui

"cEl%', cromme Je disait un BLlt1'e viei-liard 1 les sncêtres cherchaient en

qui se confier: :Us virent qtJ'ile pouvaient le faire dans les sampy,

et ils auœnt confiance en elles. Dloù l'invocation 1 "Andriamanitre

Arn:ll'ial'Janahary et les ancêtres", à

iÎ:cblee". Ca qui fait tn)is groupes

manitre-Andriananahery car c'est un

ont créé Je monde" (1).

Après avoir été associée aux divinités infuses dans les idoles,

lee Ranakandriana disparurent avec elles et semblent de nos jours; comme

les ondines (zàzavavindrsop) (2) ne plus exister que dane le folklore et la

littérature. Il semblerait pourtant que l'Eglise romaina sereit disposée à

récupérer les premiers car le R. P. RAHARI JAFY, qui les tient pour différents

de ces eaints personnages qui enseignèrent la divination, les compare et

lee asaimile aux anges et aux démons, avec cette différence toutefois que

les Ranekandriana n'étaient jamais mal intentionnés (mpisampatra, décepteurs)

mais "distributeurs des bénédictions divines" (3).

- Sikidy et Manamanao.

Selon les coneeila dispensés par les Anakandriana du passé, deux

ancêtras des TanOBY dont le tradition ancienne avait conservé les nome,

Zafintankara et Zafintsirnaito, avaient appris l'écriture et l'art de le divi

natioh. Indépendamment de l'intsrprétation des figures, les inspirateurs

accardaient, par la possession du devin,le pouvoir d'éveiller le~.

CbmmB un~ (4) dont l'authenticité n'est admise que si l'on

connait la chalne ininterrompue de caux qui, depuis Je Prophète, l'ont trans

mis fidèlarrent, "l'éveil" du Sikidy, l'invocation Il la divinité qui devait,

par les graines, exprimer un message pour le consultant, commençait par

l'énumération dee devine successifs par lesquels le pDOcédé s'était transmist

(1) Taotara, p. 85.
(2) Voir le roman d'Emilson D. ANDRIAMALALA qui porte ce titre.
(3) R.P. RAHAHIJAfY. Fi16s0fia, p. 130.
(4) JOUSSELIN. La présence de l'Ielam~ p. 129.
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"Eveille-toi, Sikidy ici présent, car nous t'avons eu pel' Anakandriana-,

par Rananitralanana, (etc... ). Je l'éveille ce sikidy: bien qu'il

n'aie pes d'yeux, il verra, qu'il n'ait pas de bouche, il parlera"(1).

Le Sikidv était traité comme les idoles royales. On ne le faisait

pas danser CDJm1e celles du peuple, meis on "l'éveillait", par une invocation

louangeuse.

Il en é tait de même pour ManBmango, ou Ramanamango, la divinité

du tanguin, qui par sa vertu, devait permettre de déceler par les réactions

de rejet de l'organisms ai le patient auquel le poison était infligé, devait

vivre ou mourir. Nous avons déjà cité une grsnde psrtie de la prière (2) et

n'avons pas à y revenir.

Notons que ces divinités secondaires, en dehors des parolee flat

teuses qui leur étaient adressées, ne recevaient aucun culte.

LES VAZIMBA.

Les autres puissances secondairss les plus fréquemment invoquées

sont les Vazimba dont nous avons eu récemment l'occasion, à propos des lieux

sacrés de parler assez longuement.

ED fait, le terme de Vazimba en Imerina, est très ambigu st c'est

ce qu'a très bien fait ressortir J. DEZ dont nous rassemblons les conclu

sions et qui écri t : "Au départ, le terme Vazimba doit recevoir une signi

fication socio-économique. Est Vazimba tout individu, toute société qui

n'a pes dépassé un certain niveau technique caractérisé par l'absence de

la connaissance de la métallurgie, de la riziculture et de certaines pra

tiques d'élevage. Le tarms ne désigne donc pas une race, ni même peut

être un groupe, mais un état d'évolution. Il s'oppose ainsi au terme

Mérina. Est Mérina tout individu, tout groupe qui a réalisé la révolution

technique à laquelle west pas encore parvenu le Vazimba. Un Vazimba qui

réalise cette révolution devient Mérina.

"Le terme désigne également les esprits désincarnéa, censés pro

céder généralement de Vazimba défunts, alors qu'ils étaient enc~

Vazimba, ou les manss d'ancêtres connus qui sont l'objet d'un culte publi~

populaire, donc non strictement famiLiel.

(1) Tantara, p. 88.
(2) V. SUpra. p• .,69.
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"p,ar extension, il désigne taus les mOrts inconnus (••• ) Ces morts

inoannua, a~xquels aucun culte nlest rendu sont craints leurs e5pr~ts

errent et lIon cherche à se protéger contre eux. ( ••• )

"fnfin ,"ont q!Jalifiés de tombeaux vazimba., les tombeaux dana les

quels sont enSBvelis des défunts connus mais qui ne sont pas entretenus

et r.e sont l'objet d'aucun culte familial. Mais ceci n'entraîne pas que

ces défunts eoiant eux-m8mes Qualifiés de Vazil1lba" (1).

De ces termes auxquels nous souscrivons pleinement, seuls ceux

concernant le second sens (espri~s désincarnés auquel un culte populaire eet

rendu) noue concernent réollement ici, car c'est à eux que des prières, des

offrandes et des sacrifices sont offerts. Ce culte est clandestin, un peu

honteux dans un pays christianisé depuis si longtemps que le christianisme,

et il en souffre, est devenu à son tour traditio~nel. Ce culte est plus

individuel que co.lJ.ectif. Il n'y e guère que pour Andr,iembodilova et pour

Ranoro que de~ cérémonies publ~q~s et attirant le foula soient organisées.

Ailleurs4 on ne vénère les Vazimbaet les pierres qui leur servsnt de .sup

port que pour obtenir un rétablissement si on les a, par mégarde, piétin~es,

ou que, des passants ou des animaux dOIlEl-stiques les ont foulées Ou souillé.es:

"Les fous piétinent les Vazimba, mElis ce sont les grands qui en p8tissent"(2)

A.utrellElnt, ce ne s.ont guère que des voeux assortis de promas'ses

conditiQnnslles qui leur sont adressés: guérison, maternité, $eX6 d'un en

fant à naître, et dont les poulets font les frais

"Ce sant les V;3zimba qui rendent malade ; maie c'est le 'Poulet dont on

euspend la tête len offrande à ces VazimbaJ" (3).

Ce qui distingue ce culte, (individuel dans ses manifestations,

même s'il y a beaucoup de pratiquants dane les environs) de la magie, selon

les critères que nous avons indiRués plue haut. c'est le relative périodicité

dee.~tites affr~ndes : lait, miel, graisse, tabac, bonbons, segments de can

ne à sucre, elcool, sang, tete· et pattes dJun poulet, qui peut être mansuelJ,e

ou liée au~ travaux agricoles.

Mais, ce culte, profondément enraciné. chez lee ruraux qui n'arri

vent.. pes à y renoncer vraiment est souvent moqué ou ridiculieé COmllEl en

témoignent ces proverbes 1

(1) DEZ, "Essai sur le concept de Vazimbd~ p. 20.
(l) Ohabolana, nO 61.
(3) Ibid., nD 59. C'est à dire à qui on ooupe la ~te, qu'on sacrifie.
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"Parler tout seul, comme quelqu'un qui converse avec un Vszimba".

"Etre ami avec un Vazimba pauvre : le coq est fini mais il n'en résulte

aucune bénédiction".

"Des richesses gaspillées, comme la graisse avec laquelle on a oint un

(rocher de) Vazimba" (1).

Malgré la mauvaise conscience que pauvent avoir les campagnards

qui vont murmurer leurs demandes, à genoux, auprès dee pierres, alors que

par ailleura ils sont membres de l'une des églises locales, ce culte des

Vazimba, comme le recours aux devins et aux astrologues ne nous semble pas

près de disparaître.

Les Vazimba sont ce qu'en Afrique on appellerait les "maîtres de

la terre". Ils étaient, selon les légendes, les premiers hùbitants de l'île,

les premiers occupants du pays. Idéologiquement, ils sont le soubassement

sur lequel se sont établis la civilisation, l'Etat, le royaume. C'est par

leur anéantissement ou leur expulsion que le présent a pu exister. D'avoir

été les prenières victimes de fondation de l' Irnerina, les victimes émis

saires, leur donne rétrospectivement le droit à la vénération (2). Affecti

vement, auasi sauvages et primitifs qu'ils aient pu Gtre, les Vazimba sont

le passé fabuleux, l'état de nature d'où le progrès (fandrosoana) que l'on

continue à adorer, est issu. On ne peut les oublier. Comme les rochers,

comme les tombeaux négligés dans la campagne, ils ùffleurant encore dans la

conscience des jeunes générations éprises de modernisme et qui ont une honte

coupable de leurs origines, qu'elles ne peuvent ni renier totalement ni

oublier tout à fait.

LES MDRTS ET LES ANCETRES.

Parmi les "e hoses, zavatra" redoutées, et en dehors des Vazimba

honorés en cachette, il y a les~, angùtra, et autres noms donnés aux es

prits des morts qui se manifesteraient aux vivants, leur causeraient des

frayeurs pour en obtenir des sortes de cadeaux. Il ne s'agit pas là d'un

culte mais d'actes isolés, que l'on peut classer dans la catégorie des exor-

cismes. Il s'agit de dons en nature, offrandes ou mGme sacrificee pour obte

nir d'un esprit qu'il cesse d'importuner un vivant. No~s y reviendrons dans

notre quatrième partie.

(1) Dhabolana, n"s 57, 6J, 62.
(2) On pourrait faire des comparaisons fêciles avec les Blancs du conti

nent nord-américain vis à vis des Indiens, mais ces dernier~sont

encore bien vivants, et le parallèle, mOrne en tenùnt compte de l'exis
tence de clans Vazimba chez les Sakùlava du Man~olo, n'est pas
absolument exact,
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Le soin qu'une femille e de ses morts, eu contraire, nous semble

un culte très organisé et bien que sa périodicité ait été perturbée par

l'abrogation de la f@te antique·.ç1!J .Fandroana femilial, il nous parait être

le culte fondamental de la foi malgache. Nous avons da déjà en dire un mot

à prdpos du coin des .prières et du tombeau et nous aurons à y revenir quand

nous parlerons des obsèques, puis dans notre quatrième partie qui trsitera

de l'8me car l'essentiel des cérémonies prend son sens à la lumière de la

croyance en une survie des défunts. Bien que désincarnés, les morts conti

nuaraient une existence virtuelle très semblable à cslla qu'ila menaient

de leur vivant. Il ne peut s'agir que des défunts ayant atteint un certain

age et surtout une statuxe sociale minimale car les bébée, les enfants, ou

même des adolescents, bien qu'appelés "anc@tres" et placés dans la tombeau,

ne sont guère remémorés par la suite et se trouvent très vite relégués avec

ceux des défunts dont on a perdu le souvenir.

Sans @tre à proprement parler divinisés, las ancêtres sont hono~s

par de menues libations et des prières, psr des rites aux tombeaux (famadi

~) que nous étudierons en leur temps, après les funérailles.

Pour leurs descendants, les anc@tres sont le source de la vie

qu'ils ont transmise. Ils pourvoiront à la fécondité des épouses pour que

leur lignée ne s'éteigne pss. Ils sont la source de tous les biens, tant

ceux constituant l'héritage qu'Qn a reçu d'eux que ceux que l'on recevra

gr8ce à leur bénédiction ou à leur intervention surnaturelle espérée.

Aux temps de la ro~auté, le culte annuel aux ancêtres était célé

bré aux tombeaux et dans le coin des prières de chaque case et la cohésion

familiale était manifestée par la conununion sous les espèces du jaka que

l'on allait offrir aussi aux parents et apparentés, lors de, la fête du

Fendroana. Celui-ci, pris en main par les sept ou huit derniers souverains

d'Imerina, fut aboli en même temps que la royauté. L'aspect sacrificiel de

la fête ne put se maintenir et on ne la reconnait plus désormais que dans

l'échange des étrennes et cadeaux au Nouvel An, Mais seuls les vivants sont

concernés. On ne peut guère y associer les défunts.

D'autre part, Is grande dispersion des tombesux familiaux et leur

éloignement relatif, les habitudes ecclésiastiques protestcntes qui ne

vouent guère un culte aux défunts, ont empêché qu'une cristallisation se

fasse sur la fête liturgique romaine des Trépassés (1er novembre) dont le
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rituel prévoit en France, dans les campagnes, outre une messe, uns proces

sion dans le cimetière et des aspersions d'esu bénite. Tout cela est très

loin des feux joyeux dss harendrina du Fandroana.

L'Imerina, suivie en cela par les Betsiléo, sut trouver

une façon malgache de combler ce vide. Ce furent les "famadihana. retourne

ments (des morts)", cérémonies coOteuses célébrées, en ordre dispersé, par

les familles et les lignages, depuis une centaine d'années et qui sont

devenues le coeur du culte des ancêtres. Nous. y reviendrons.

LES MANES ROYALES.

De même que nous avons dO mentionner parmi les lieux sacrés

d'Imerina, les sommets de collines o~ étaient érigés de monumentaux tombeaux

de pierre qui sont redevenus depuis la fin de la dernière guerre, de lieux

de culte quasi-annuel, de même nous devone mentionner ici, qu'à l'instar

du culte rendu par les nobles ou les hova à leurs ancêtres familiaux, les

m§nes royales sont l'objet d'un culte par des gens appartenant généralement

à la troisième caete.

aien que leurs ascendants aient été affranchis depuis 1896, les

descendants des anciens esclaves ne se sentent pas encore enracinés dans

des ancêtres personnels. Ils continuent à ressentir (et à refuser) obscuré

ment la situation sociale inférieure de ceux-ci. Leurs famadihana manquent

de brio, de conviction (1). Ce n'est d'ailleurs que de nos jours qu'ils

commencent à oser organiser ces fêtes qui, dans un certain sens marquent

leur réussite sociale. Pendant longtemps encore, beaucoup de ces familles

hovavao s'abstiendront, faute de moyens, faute d'ancêtres, fûute de terroir

natal incontestable. Leur mentalité, leurs habitudes soci31es les conduisent

tout naturellement, quand leur foi chrétienne est vacillante, à chercher des

bienfaiteurs accessibles. Ils sont donc les fidèles les plus nombreux, les

plus assidus, les plus zélés, dans les cultes dont nous avons parlé, adres

sés aux grands Vazimba ou aux princes de l'ancien temps, chefs communs à

tout le peuple sans distinction de caste et qui peuvent, presque aussi effi

cacement que des ancêtres personnels, accorder leurs bénédictions à ceux qui

les honoren~. La situation éminente de ces princes et princesses défunts

permet à tous de se mettre à leur bénéfice et leur culte n'est évidemment

pas réservé aux ressortissants de l'ancienne caste des Mainty.

(1) Voir le récit d'un de ces famadihana : "1 ln' y avait pas ici cette joie
tapageuse ( ••• ) mais seulement une timide exubérance lorsqu'on a sorti
les ancêtres et qu'on a pu les tripoter: simplement joie douce".
(CONDDMINAS, Fokon'olona, p. 118).
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LA DIVINITÉ SUPÈRIEURE.

Nous n'avons plus, pour terminer avant de conclure cette partie

de notre ouvrage consacrée à la théologie, qu'à parler de la divinité

principale ou en d'autres mots, de l'idée que les Mérina ee fBisaient et se

font de Dieu.

Ce qui devrait ~tre très simple est, en réalité, ardu pour plu

sieure -raisons dont la première est qu'il n'est jamais facile de parler de

Dieu, mOrne quand il s'agit d'exprimer une foi profondément vécue et ressen

tie, et mArne pour soi, il e51t toujours malaisé de rédiger un credo satis

faisant.

D'autre part, notre étude est très largement diachronique et cette

foi mérina en Dieu semble avoir très largement évolué sinon dans son fonde

ment, du moins dans ses expreasions. L'idée mérina de Dieu, de la divinité

supérieure, pour parler comme les anciens, s'est modifiée au cours des

siècles sur lesquels·nous sommes documentés, mais on sait que l'idéologie

n'est qu'une perspective liée à l'époque et qu'elle peut fort bien n'affec

ter que l'expression sans toucher à rien d'essentiel du contenu. La foi peut

emprunter bien des langages : parlant du mOme Dieu', les réci te de la Genèse,

des Juges, les apostrophes des prophètes, les paraboles de Jésus n'ont pas

les m~mes images ou les mArnes accents ou sur un plan plus institutionnel,

chacun sait que son message restant le m~me, le christianisme fut tour à

tour judaïsant, hellenisant., romanisant, médiévalisant et a pris depuis

bien d'autres formes diversifiées.

Enfin, pour traiter notre présent sujet, nous sommes encombré par

la littérature locale en français, car il a déjà été tant de fois étudié,

tourné et retourné pour ne pas dire rebattu qua toutes sortes de points de

vue se sont exprimés. Sur la divinité, tout ecclésiRstique se sentait compé

tent, tout administrateur se .sentait l'autorité nécessaire pour exprimer

son avis, tout snseignant se s~ntait à l'aise pour disserter, tout croyant

voulait appOrter son témoignage, tout incroyant voulait présenter sa réfu

tati'on. -Et les pages se sont ajoutées aux pages mais bien pau d'articles 

nous ne jugeons pas des convictions - ont fai.t progresser l'étude. Nous nous

en tiendrons aux ouvrages les plus importants, et comme d'habitude nous no~s

référerons le plus possible aux textes mslgaches.
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- ~-E~ly~~~_~~~_~~~~ 1

Après Iss chapitres précedents où nous avons parlé des §tres

surnaturels, des défunts, des anc@tres auxquels Iss Mérina adressent des

prières, consacrent des offrandes ou des oblations et offrent des sacrifices,

il n'est plus possible de parler de monothéisme. Mais on ne peut parler non

plus ds pluralisme. En effet, parmi tous ces dieux, divinités ou déités,

dans cs panthéon, il y a des degrés de pouvoirs, sans qu'on puisee parler

de hiérarchie car les positions respectives attribuées à chacun d'eux ne

sont pas articulées les unes par rapport aux autres. Mutatis mutandis, on

se trouverait en face d'une juxtaposition, avec une compétition pour les

places supérieures comme c'était le cas pour les idoles royales, invoquées

les douze ensemble, collectivement. Parmi cette douzaine il y en avait

quatre principales, elles-m@mes dominées quelque peu par Rakelimaleza.

Toutes les divinités du panthéon, auxquelles sont agrégés les

anc@tres, se trouvent, par contiguïté sans doute avec ceux-ci, atteintes

d'anthropomorphisme flagrant, tant pour les besoins (faim, soif, vitalité)

qu'on d1erche à leur pennettre de satisfaire par les offrandes, que pour les

sentiments (de susceptibilité, de jalousie, de bienv~illance) qu'on leur

accorde.

Selon les Tantara "l'opinion des anciens en ce qui concernait

la divinité était qu'il'y a un grand dieu, mettre de la vie, qui a créé

toutes choses, et des dieux secondaires, les idoles auxquelles on s'en

remet pour les affaires militaires, la santé des gens et pour le soin

de ce qu'il faut faire pour éviter tout ce qu'on redoute.

"Il y a des dieux m1l1es et femelles ; on ne les distingue pae quand on

les invoque et on les invoqua par la m@me formule: Nous vous prions,

dieux-m1l1es,et dieux-femelles veuillez garder notre souveraine 1 Veuil

lez nous garder 1 Accordez-nous vos bienfaits, ••• Veuillez, etc." disait-

on.

"Et les Anciens les invoquaient tous : le grand dieu inconnu et tous les

petits dieux et déesses ; et c'est à ces derniers qu'on s'en remettait

c'était eux qui s'occupaient des gens et à qui on offrait un culte car

ils distribu~ient les gr1lces du grand die~. Ce grand Dieu invisible, on

ne lui offrait pas de culte, mais les Anciens l'invoquaient pourtant". (1 )

(1) Tantara, p. 84-5.
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Et à propos d'uns prière pour "éveiller" les .graines de divination

il est question des di~ux "supérieurs" (~ ambonv) intermédinires entre le

ciel et la terre et de dieux "inférieurs" (~arnl)any) intermédiaires entre

la terre et les humains, toue dieux m~les et femelles (1).

Le polythéisme est bien attesté, mais au-dessus de toutes ces

divinités secondaires ou auxiliaires se trouve une divinité principale qui

est embarrassante à divers titres : elle porte plusieurs noms ; elle peut

atre double ; sss attributions ou son action sont loin d'mtre clairement

définies.

On lit en effet dans une invocation pour la consécration des

novices en divination

"Nous te dsmani:bns à toi Andriamanitra, nous te demandons à toi Andria

nanahary 1 Nous vous demandons à vous dieux qui (noue) ~vez munis de

pieds et de mains; dieux qui avez créé le jour et la nuit ( ••• ) Je te

demande à toi Andriamanitra et à toi Andriananahary et ja vous demande

à vous dieux et déesses ( ••• ) dieux dont je sais les noms mais que je

ne puis voir" ••• (2)

Pour abréger disone que la divinité supérieure reçoit trois noms:

Andriamanitra. Qua l'on pourrait traduira par le "princa qui sent bon",

Zanahary, le "dieu créateur", et, composé à partir de ces deux noms 1

Andriananahary, le "prince créateur".

Il n'y a guère à discuter sur ce troisième terme dont l'ori. gine

est claire et qui unit sous un marne voc~ble les deux premiers qui peuvent

ne pas avoir, comme leurs étymologies, mame origine.

-~~I

Le mot Zanahary est le plus répandu dans toute l'lIe pour dési

gner la ou les divinités. D'après DAHLE son étymologie serait la euivante

"Maanjan hiang "ancatre" = Murina rfl/zana id. = 5akalava EW,za "ancatre,

grand-père" <, INC *hi(j)an "dieu, divin", cf. Ngaju hiang "grand-père,

ancatre" ( ••• ) Les ancatres appartiennent à la catégorie divine, et nous

avons ce radical dans le nom du dieu Buprame le plus répandu à Madagas

car 1 Merina Zanahary = Tesaka Zanahary, C'est hiang + *mh/are' "a fait

sxister" ( INC *~ "sxister". (3)

(1) Tantara, p. 85.
(2) Ibid., p. 87.
(3) DAHL, Malgache et Maanian, p. 310.

411



Cette étymologie solidement établie a la particularité de retour

ner le problème habituellement posé de savoir si, comme le supposait Herbert

Spencer, la divinité supérieure était un ancBtre divinisé, car ella place

d'emblée dans la même catégorie les ancêtres et les divinités et il n'est

guère possible à partir de Madagascar dB conclure formellBmBnt dans un SBns

ou dans l'autre.

On peut toutefois rBlevBr l'anciBnneté de ce nom divin appartenant

au fonds linguistiquB austronésien dans lBS plus anciens témoignages que

l'on ai t de la languB malgache et cBla Bn des points fort éloignés las uns

dBs autres:

Dans le vocabulaire hollandais - malais - malgache recueilli par

HOUTMAN en 1603 chez les BBtsimisaraka de la baie d'Antongil on trouve:

"§.22. - ~ - Iangaharv" (1).

Dix ans plus tard, sur la COtB ouest, chez les Sakalava, le Père

jésuitB Luis Mariano, relève

"Quant aux indigènes que nous appelons Bouques (2) ( ••• ) ils ont cBpendant

unB idée confuse dB Dieu, qu 1 ils appsllent Zangarary" (3). Affirmation

qu'il reprend plus loin :

"Ils n'ont de Dieu, le Dieu véritable Bt unique, qu'une connaissance très

bornéB et insuffisante qu'ils ont rBçue des Mauras, Bt ils s'en préoccu

pBnt fort peu" (4).

Enfin, Etienne de Flacourt, dans l'avant-propos dB son Histoire

de la Grande Ile de Madagascar, mais parlant cette fois des Tanosy dB la

région de Fort-Dauphin, écrit :

"La Nation dont jB VBUX parler, croit un seul Dieu, CréatBur de toUtBS

chosas, l'honore, le revère & en parlB avec grand respect, luy donnant

le nom da lahanhare. Elle n'a aucun Idole ny aucun Templa, & quoi qU'BIle

facB des sacrificBs, aIle les adressB tous à Dieu" (5).

(1) HDUTMAN, Spraeckende woordboeck. p. 112.
(2) Du swahili : ~i : Madagascar (Mbuki/Wabuki, Malgache($) ).
(3) Za~ahary. CDAM, II, p. 5.
(4) COAM, II, p:-227.
(5) FLACOURT, (1658) Histoire. Avant-propos, p. 1. Le catéchisme placé

en appendice par Flacourt à CBt ouvrage et rédigé par les P.P.
Nacquart et Gondrée utilise le même terme, dans le~, le Agimus,
etc. ~, II, p. 188-9.
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On ne peut pas trouver de textes plus anciens mais ceux-ci sont

suffisants pour attester que les Malgaches du XVllè siècle avaient révérence

pour un Dieu supérieur dont ils se souciaient peu. Considérant le nom donné

à ce dieu, il eet peu probeble qu'il ait été révélé par les "Maures" CiJr il

n'aurait pas eu un nom aussi "austronésien".

Mais si on lui attribue la création du monde, question qui ne

semble pas avoir beaucoup excité la réflexion des anciens vu le petit nombre

de mythes sur ce thème, ce dieu semble s'être désintéressé de sa création et,

devenu ce que l'école de Raffaele Pettezoni appe lait un "~o.tioeue" un

diau retiré (remotus) et oisif, il s'en remettait aux divinitéa secondaires

pour le soin de cette création et des créatures. C'sst ce à quoi corrsspond

l'expression tanala "mediovazanakoho, qui a les onglea proprea", nom donné

à un dieu qui ne fait rien.

Zanahary. nom général de Dieu dans l'lIe a été soigneusement

laissé de cOté par les premiers traducteurs de la Bible (Baiboly) (1).

Avaient-ils crainte de permettre la survivance d'un dieu qu'ils voulaient

voir abandonner au profit de celui qu'ils annonçaient en se servant dea

textes inspirés, celui que Pascal appelait "le Dieu, d'Abraham, d'Isaac et

de Jacob, le Dieu de Jésus-Christ", Créateur et providence? Plus simplement,

avaient-ils soupçonnés, limités qu'ils furent longtemps à Tananarive et sss

environs quand ils traduisirent ces textes au temps de Radama 1er et de

Ranavalona 1ère, l'usage général ds ce mot qui aurait probablement mieux

convenu pour traduire l'hébreu & ou le grec~ ? Ensuite, lors des

révisions ultérieures du texte malgache, l'habitude étiJit prise et les mots

Jehovah et AndriamanŒriJ ne pouvaient plus guère être changés. Pour se dém~

quer, les Catholiques emploient Iaveh, qui n'a pas, pour les COtiers, l'al

lure mérinisante du Jshovah protestant.

On trouve pourtant Zanaharv dans las ciJntiques les plus populaires,

voire les plus anciens comme le fameux :

"Misaora .sIl'.! Zanaharv

'~ glona tontol~ izao

Dia mankalazà W
Fa an!dnlizao rehetra izao

Rendez gr~ces à Dieu

Vous hommes du monde entier

Louez-le

CiJr il a créé toutes choses" (2).

(1 ) !l!.Y Soratra Masina (Les Sai ntes Ecritures)
(:) Fihirana, nO 2. Le rythme de la mélodie, empruntée d'un cantique

englais ne correspond qu'assez mal à la place de l'accent d'intensité
des mots malgaches. Voir: RANJEVA-RkBETAFIKA : "L'influence anglaise ... "
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Les·Anglicnns en font aussi usage:

"RvTompo Zanaharinav Seigneur notre Dieu 1

~-tsaotra izahay, Nous t'apportons nos offrandea,

Fa~ ngvelominao Car tu nous ea fai t vivre

Ka~r~~ izao. Et noua sommes là aujourd'hui" (1).

L'usage catholique est beaucoup plua réaervé à l'égard de ce mot

que l'on tzcuve cependant dans un cantique

"Zanaharinay - Andriamanitry !J}I lanitra

~ tokoa - L!2. tonga~ anatinay (2)

Notre Dieu - Dieu dee cieux

C' est vraiment toi _ qui arrivas en noua l'•••

Ceux qui avaient à coeur d'évangéliser les c6tiere se sont servis

dee mots des dialectes sans hésitation et dans la traduction de l'évangile

de Luc en"tsimihety, Dieu sst traduit par laffahary :

Ex. "Qu'y Iil-t-il entre moi et toi, Jésus, Fils du Dieu très Haut 7 Je

t'en supplis, ne lIE tourmente pas." (3)

"~ mifaOino â5!.Y J!!ê.~~.8!lllQ. Jea6sv,

Zana-Janahary Anamboambon'~J!. 7 Mandrosoa

hasiPy ~, ~ mampijaly zaho" (4).

De mame, pour l'évangélisation en pays sakalava, ce sont les mote

de ce dialecte qui furent employés :

"Au commencement, Dieu créa lee cieux et le terre" (5) est traduit:

"~'! Ndriananahare~ hotà iJ'.y lan'ïtse~ &~ (6).

(1) Cantique anglican repris dans Fihirana, n D 15, p. 5.
(2) l1!!.!:g,. Cantique "FalY!J}l fonflY", stzcphe 2, p. 94.
(3) Evangile de Luc. 8/28.
(4) l!.Y fi lazantsara , Lioka 8/28, p. 30.
(5) Genèee 1/1
(6) VOGT. Talily, p. 5. On reconnait, abrégé en sakalava, le Andcianahary,

courernment utilisé en Imerina :~ (catholique) p. 78 et Fihirana
(pzctestant) n D 1, p. 1.
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- Andriamanitra :

Le nom de Dieu adopté par le christianisme à Madagascar et utiliaé

dans la langue officielle, Andriamanitra, est rendu ordinairement par les

traducteurs des Tantara por "Dieu parfumé~ quand le nom est opposé ou juxta

posé au nom Andriananahary traduit, lui, par Dieu créateur, et par "dieu"

tout simplement quand il est employé seul et qu'il signifie un dieu, une

divinité quelconque.

Pourquoi est-il parfumé 7 pourquoi sent-il bon 7 On pourrait

hasarder, sans conviction réelle, qu'à l'origine, il s'agissait d'un prince

défunt auquel on s'adressait comme à un dieu, et qu'il est fady de dire

cl'un prince dont le corps est en décomposition qu'il "sent mauvais, mairnbo.

mantsina". On utilise olors l'antiphrase "manitra, qui sent bon, parfumé" •••

Lea mots andriana manitra, contractés en andriamanitra, auraient alors

voulu signifier un princa défunt divinisé ••• 7 Ce n'est qu'une hypothèse,

propoS§e pour ce qu'elle vaut.

Maia ce dieu andriamanitra était surtout ossoci~ au soleil, tant

le soleil qui tombe d'aplomb sur le toit de la caae à midi et qui en est le

protecteur, que le rayon de soleil qui passe par l'ouverture pratiquée au

coin des prièrea "à la jonction du toit et du mur, en prolongement du toit

et du pignon" (1), rayon dans lequel dansent 1fI a pouasières et qu'on appelle

l'andriamanitra !!!!l.Y ml-trano, le dieu à la maiaon". On l'invoquait sur

l'avis du devin et on déposait en offrande, à lui et aux ancêtres, des mor

ceaux de graisse ou une assiette pleine d'~au en demandant d'nbondantes

bénédictiona. Ensuite, parents et enfants se fnisaient avec l'eau dea aaper

aiona mutuellea "pour n'être atteints ni par la bl13me ni par le reproche :

~ J::!Q.~ tsiny, ~ ho~ fondro" (2).

Des textes insistent pour l'associer à Andriananahary car: "Il

ne faut surtout pas dissocier Andriamanitra et Andriananahary car ils sont

un couple d'époux: ce sont eux qui.ont créé le monde" (3). Nous pensons que

certains Malgaches penseient la divinité comme l'humanité, comma un couple

indissoluble et complémentaire qui constituait pour chaque concept l'unité

minimale pour être fonctionnelle et viable. C'est ce qui avait amené les

aampy ô être dédoublées dans des sanctuaires distincts.

(1) Tantera, p. SS.
(2) ~., p. 96.
(3) ~., p. 85.
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Mais ce dieu, couple ou unité, était lointain et oisif et même si

on lui attribuait d'avoir créé l'humanité, les textes ne sont guère expli

cites. Il ne convient pas, à son sujet, de prendre plus au sérieux qu'ils

ne méritent

compétences

à moins d'en faire une étude psychanalytique qui dépasse nos

les contes et légendes qui en parlent. D'ailleurs sur la

centaine de textes du recueil des Angano, à peine sept ou huit histoires

font-elles allusion à l'Andriamanitra (1) et comme on pouvait s'y attendre,

il y est très anthrapomorphisé et l'on y retrouve le couple Andriananaharv

(le mari) et Andriemanitra qui n'est plus que "première épouse" car~

hary y figure aussi comme seconde épouse (2) mais ce conte viendrait dss

Temora

C'est la pauvreté relative des Angano qui 0 conduit G. MONDAIN a

s'appuyer principalement sur les proverbes pour son étude (3), car ceux-ci,

très nombreux (4) donnent davantage d'aperçus sur les idées mérina concer

nant cette divinité supérieure. Tout ce qui est essentiel ou vital est

qualifié de divin, de même ce qui est bon, joyeux. En Imerina, on comptait

sur Dieu pour protéger les combattants, mOrne quand il s'agissait de conquê

tes et d'agressions. Mais sur le plan individuel, Dieu passe pour le ven

geur de qui ne peut se défendre ou ne peut répondre, que ce soit le fou,

paumé dans ce monde,ou que ce soit le serpent qui n'a ni main pour griffer

ni pied pour donner des coups (5). Il est le rétributeur de qui se montre

généreux envers celui qui n'a pas de quoi rendre

"Ho valin'Andriamenitra anie izany ! Que Dieu vous le re"de !"

On pourrait ainsi rajouter - et MONDAIN l'a fait - quelques treits

et tenter de compléter le tableau, mais,

(1) DAHLE & SIr'JS, Angano, p. 50, 213-8, 219-22, 246, 324.
(2) Angano. p. 324-5. Il y a aussi des mythes sakalava, en particulier

ceux du cycle de Zatovo, "l'Otre-qui-n'a-pas-été-eréé-par-Dieu" mais
ils ne nous concernent pas ici, du fait que nous nous limitons à
l'Imerina. Le conte temora précédent figure dans un recueil, répan
du en Imerina depuis cent ans environ et a été plus ou moins edopté.

(3) MONDAIN. Idées religieuses •••
(4) Le livre Ohabolana, de HOULDER & NOYER, contient 24 proverbes emplo

yant le nom de Dieu (p. 2-3 et passim) et l'on trouve 61 expressions,
proverbes, dictons courants où ce nom intervient dans l'ouvrage du
P. de J·;ERITENS. le livre de la Sagesse. (pp.9-14).

(5) Il faut se souvenir qu'il n'existe pas de serpent dangereùx en
Imerina.
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"A vouloir préciser l'idée de divinité, on risqL.18 de le défigurer. Le

Malgache dans ses r~cits (1) ne s'est pas donné tant de peine. Il a

laissé inconnu ce qui était inconnu. Il a donné un nom, puis s'en est

tenu là, sans chercher davantage. Il a comme senti d'inetinct que les

efforts pour arriver à mieux ne lui eussent jemais donné de résultats

qui valussent la peine ( ••• ) il a semblé concevoir Dieu comme le vague

infini" (2).

De toutes façons, il semble bien que ce Dieu ne pouvait rien

contre le tody, le retour automatique des actes vers celui qui les accom

plissait. Il ne pouvait rien non plus sur le vintana, deux notions régis

sant la vie humaine qui lui échappaient, du fait sans doute qu'elles lui

étaient hétérogènes. Dens certaines interprétations, le vintana, destin

individuel, est attribué à chAcun par Dieu. C'est une forme de

tination :

prédes-

c'est la décision, et les"La destin individuel est donné par Dieu

hommee ne peuvent le modifier" (3).

Les hommes cherchent cependant à connaitre ce destin qui leur

est échu, à le renforcer s'il est bon ou indifférent, à l'atténuer ou le

contrariar s'il parait mauvais, ce qu'indiqua l'horoscope (fanandroana).

Et l'astrologue indiquera les rites à accomplir en conséquence sans que

Dieu soit concerné an quoi que ca soit.

Ce Dieu n'était guère invoqué que de temps à autre, conjointement,

mais avant eux, avec les ancetres personnels, familiaux et c'est encore le

formule la plus employée de noa jours :

"Qua Dieu at les ancêtres vous b6nissent. JjQ, tahin Andriamanitra §.Y .!lY

~ hionareo 1"

Ce Dieu lointain, évanescent, vogue, n'a pris toute sa stature,

son importance ct sa personnalité, si l'on p~ut ainsi dire, que quand il a

été reconnu, sous ses différents noms, Zcnahary, Andriamanitra, Andrianana

hary, employés désormais indifféremment, par les Eglises chrétiannes, qui

ont relégué, sans nier leur réalité, les zanahary, m~les et femelles et

autres andriamanitra au rang d'autres dieux: andriamani-~, ou dE faux

dieux: andriamani-~~ (dieux qui n'en sont pas). De simple Dieu,

Andriamanitra est devenu selon le credo :

(1) Allusion aux Angana.
(2) MONDAIN, "Un chapitre, ••• ", p•. 118.
(3) Tantara, p. 21. Le tout est repris par le P. RAHARIJAFY. FilOsOfia,

p. 103-4.
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"Andriamanitra, .!Jây Tsitoha,

bey Mpanao ml lanitra!§)/ ml tany"

ou selon l'oraison dominicale

"Rûinov izav~ M-danitra,

"Dieu, Père Tout-Puissant

Créateur du ciel et de la terre"

Notre Père qui es aux cieux" (1)

{l)d'oprès Matthieu, 619b. C'est le christianisme également qui a introduit
en Imerina le dioble (devoly), Sntano (Satàne) déj8 connu par l'inter
médioire de l'Islam sur les cOtes selon le témoignage du P. Mariano et
de FLACOURT, (dons les ouvrages cités). Les Tanala connaissent aussi un
Andriambilisy.
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CON C LUS ION

LA RELIGION MERINA

Pour conclure cette seconde partie et rDssembler l'essentiel de

nos remDrques faites au fil des pDges nous devcne parler brièvement de la

religion mérina.

C'est qUDnd nous en arrivons là qus psut se poser un certain nom

bre de questions épistémologiques : Ne faut-il pas être pratiquant fidèls

d'une religion pour pouvoir la conna1tre et la décrire? Entreprendre, de

l'extérieur, de l'exposer et prétendre même à une connaissance meilleure,

plus "objective" que celle d'un croyant pratiquant, n'est-ce pas un para

doxe, voir même un sacrilège?

Certains pourront le penser et ils nuront peut-être raison. Mais,

du fait que nous sommes en présence d'une religion populaire (~) beaucoup

plus vécue que raisonnée, plus pratiquée qu'enseignée, elle n'a pas de

règles rsligisuses normatives, de dogmes formels, elle n'a pas ds théolo

giens, ni de liturgistes, disons de syst6maticiens, ni d'ouvrages émanant

de ses croyants eux-mêmes. Faut-il donc pour aut<::nt renoncer? r,e vaut-il

pas la peine de proposer des approximations honnetes, (tl bienveillantes

mais lucides, sans polémique? Quant à notre qualification, le lecteur qui

nous a suivi jusqu'ici et n'a pas récusé notre compétence en ce qui concer

ne nos exposés sur la cosmogonie, sur la royauté et l'idéologie qui y étDit

attachée, ni sur les "divinités secondaires", pourquoi à propos de 10 divi

nité et de ID r~ligion nous déclarercit-il, soudain, incapable de poursuivre

et pourrait-il trouver notre discours inDdéquat ?

(~)'Nous prenons cette expression exactement à l'inverse DU sens que lui don
ne J. Ma1tre ("Religion populaire", p.3·5) qui' '\ILudrDit qu'elle ne soit
valDble que s'il y a des fiutorités religieuses contrOlant l'ortbodoxie
et l'orthopraxie.

(t)'C'est ce qu'a tenté en malgache, le R.P. RAHAAIJAFY : Fi16s6fia.
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En ce qui concerne la foi malgache, tant pour la divinité princi

pale que les autres, nous avone pris un parti et ressenti la néceseité

d'interpréter religieusement la religion et ses constituants essentiela,

tant les symbnlca que l'idéologie.

Certains théoriciens pouvaient espérer qu'avec l'exemple mérina

que'nous avons décrit de façon détaillée en fournissant nos références,

nous pourrions apporter des arguments aux thèses qui s'affrontaient sur

les origines de Dieu ou de l~ religion. Le problème avait été bien posé

par le P. DUBOIS qui avait aussi présenté les thèses antagonistes (1). Sans

nier l'intérllt de ces discussions, nous pensons avec EVA~IS-PRITCHARD, "qu 1il

est inutile de chercher un primordium de la religion (2) et que notre exposé,

que nous avons souhaité exempt de psychologisme pourra cependant fournir

quelques réponses sur des points précis. Nous croyons surtout que le présent

travail, que nous avons fait avec la plus scrupuleuse honnêteté, malgré

notre bienveillance avouée, ne tiendra pas sa valeur d'ingénieuses théories

nouvelles que nous pourrions avoir inventées, mais de 10 solidité des faits

établis et des textes apportés à leur appui.

Nous n'en avons pas moins à présenter une synthèse de toutes ces

croyances.

Syn=~~.!:~~~~~~!:!!~:
Il faut tout d'abord remarquer qu'en Imerina, ce n'est que sous

l'influence du christianisme que la religion est devenue une institution

en soi; détachée du contexte quotidien pour être fixée et prc:tiquée le

dimanche. Mais puisque les coutumes anciennee subsistent encore 8vec une

certaine vigueur on p~ut, en considérant l'ensemble des conduites et des

sentiments exprimés reconnaître le syncrétisme de cette religion qui allie

des éléments divers aisément reconn~issables.

Transcendant mal les diff~rences de cestes, en principe abolies

maia qui sont loin encure d'être oubli6es, cette religiun associe selon les

formes qu'elle prend, des devins, dos astrologues, des gu~risseurs-magiciens,

des chEfs de famille âgés, des conducteurs de communautés chrétiennes. Pas

de prophètes, d'ascètes ou de mystiques nH:is des pratiquants, poussés par

les circonstances ou les pressions social[js, qui n'ont souvent que des

croyances floues, h6t6rogènes, disparates, peu rationelisees ni harmonisées,

(1) DUBOIS. Monographie, p. 763-4.
(2) EVANS-PRITCHARD. Theories of primitive religion, p. 104-5.
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mais vécues et snrncinées dans les zones profondes du subconscient ou ds

l'inconscient.

On veit allier des 61éments chr~tiens, les plus visibles, des

pratiques hebdomadaires (messes, cultes), mensuelles (communions), annuel

les (grandes cérémonies de P6ques et de Noël), avec des éléments non pas

laiques mais paiens : observances des fady, les jours en particu

lier ; port d'amulettes et de perles censées douées de puissance ; croyan

ces polythéistee par la révérence et le culte offerts aux Vazimba locaux

ou célèbres, aux princes locaux enterrés à proximité, et un culte des anc@

tres, célébré irrégulièrement sous forme de famadihana qui apportent des

assurances sereines de bénédictions carré~atives aux privntions consenties

pour l'éclat de la f@te en l' honne ur des morts.

A part ces dernières solennités peu fréquentss, qui ajoutent du

prestige au lignage, le retentissement social des actes familiaux doit en

passer par les cérémonies ecclésiastiques.

Peut-on penser qu'une population sollicités ainsi per des pOles

religieux aussi disparates manque de foi ou de conviction ? SQrement pas,

car, aujourd'hui comme naguère, l'ésprit mérins se satisfi:lit de notions

floues et vagues qui peuvent se juxtaposer sens s'exclure et auprès.des

quelles, elle trouve des certitudes, des récunforts ou des consolations.

Selon l'occurence, selon le besoin ressenti, ce sera tel ou tel élément

qui sera sollicité ou mis en vedette et le raste attendra son heure ou son

tour. Mais doit-on exiger, à partir de catÉgories uccidentales prétendues

scientifiques, disons plus simplement psychologiques et transitoires, une

cohérence dans cette religion populaire malgache, supérieure à celle que

nous pouvons remnrquer ahez léS peuples occidentaux 7 Et ce menque apparent

de cohérence ne viendrait-il pns justement de nos actuelles id~es scienti

fiques préconçues et dons lesquelles on ne peut faire entrer sens les for

cer et les violenter l'ensemble pratiquement cohérént que nous avons essayé

de décrire au prix de sa dislocation ?

Car, en m@me temps que cette foi qui ressemble 3 celle du char

bonnier, on remarque un certain agnosticisme mntérialiste que nous connais

sons bien. En fait, tout se déplace constamment et les configurations spiri

tuelles sont aussi nombreuses - et limitées - qUL les figures vues su moyen

d'un kaléidoscope. Et tout oet ensemble indubitablement religieux, oar il

s'agit évidemment d' "une nponse possible à la oondition huma:ine"(1), ne

Note à la page suivante.
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nous semble pas pouvoir entrer dans l'une des typologies proposées par

lés systemat1oJ.ens (1).

A nos yeux, ce flou de la doctrine ou l'absence de formulation

cohérente et intégrant les divers éléments, va de pair avec une éthique

incertaine, héeitante, velléitaire, et à une morale fluctuante, selon que,

dans le moment considéré, c'est telle ou telle conviction intime qui tient

la place. D'où les reproches de vereatilité ou d'hypocrisie qui ne sont en

fait que le reflet d'une situation spirituelle et morele en const~nte évo

lution et d'une personnalité collective qui se transforme très lentement.

L'importance de l'individu, de la personne, modelée par les coutumes, les

cérémonies et la société, nous obligera à aborder bientôt, dans une troisi

ème p~rtie, ce que l'on peut dire de l'homme, c'est-à-dire l'anthropologie.

Auparavant, il nous reste à préciser un dernier tra~t de cette

religion, ea dimension politique.

- Di!!!~~!~E!~!~!s;!~~2~li9!~!2 :
Las caractères les plus notables de cette religion sont l'orien-

tation de ses fins transcendentales ~t le fait qu'elle joue à trois niv~aux:

celui de l'individu, celui du lignage, celui de la nation doublement insu

laire.

Sur la plen individuel, on y retrouve presque tous les éléments

que nous avons pu distinguer, y compris los éléments magiques, horoscopi

ques ou divinatoires. C'est le plen de la d~stinée individuelle avec ses

~léas, les aspirations à la satiété, à le santé, à le protection contre

les fléaux et les calamités, au bonheur. C'est à ce nive3u que l'on possède

des emulettes, que l'on prie les Vazimba et les autres ~éités pour la réus

site des affaires ou la solution des difficultés personnelles.

Sur le plan familiel, m@me s'il y a consultation d'un astrologue,

les cérémonies, devenant l'affaire du lignage composé tout autent des morts

que des vivants, sont centrées aV8nt tout autour du tombeau. Elles sont

collectives. Elles exigent de gros sacrifices. Elles doivent bénéficier aux

membres de la famille qui comptent sur les ancêtres pour ~ ur accorder des

eatisfactions essentiellement terrestres.

Note de la page précédente. BRELleH, nProlégomènesn, p.35. Définition re
prise p.57 : Ales religions se situent parmi les formes où l'homme mani
feste sa manière d'8tre qui est toujours de créer o'est à dire de vivre
historiquementn• '

(1) Par exemple oelle d' Henri DESROCHES, qui propose portant dans n.;'H2!!!:
~ et ~ religionsn une riche nomenclature.
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Le plan supérieur, celui de la nation ceinturée de provinces

peuplées de tribus étrangères asservies ou hostilas dons une île grande

comme un petit continent, concrétisé par le culte des idoles, avait été

totalement politisé par la volonté du roi qui avait fait du culte public

un ecte de loyalisme à sa personne. Comme nous l'avons vu, les sanctuaires

païens associaient générale,,,ent un tombeau princier et la maison vouée à

l'avatar d'uns idols. Le culte aux idoles et aux ancetres royeux avait

ouvertemsnt et officiellement pour but ds profiter au souverain: qu'il ait

longue vie parmi ses sujets. Il n'était pas pensable qu'un culte public

soit rendu à d'outres qu'aux~ et aux mflnes royales ou au bénéfice de

qui que ce soit d'autre que le souverain. On ne pouvûit invoquer les "idoles

saintes" ou les "terres seintes" où reposaient les ancetres royaux que pour

le bien et 10 longévité du suuverain et pour que les derniers bénissent leur

descendant. Et si les idoles étaient relativement tolérantes puisqu'elles

se supportaient mutuellement et admettaient aussi le culte aux Vezimba,

c'est le souversin qui ne l'était pas. N'avait-il pes pour palladium princi

pal et personnel l'idole "Manjakatsiroa : On De règne pas à deuxa ?

C'est ce caractère politique de la religion nationale, qui sous

tendait l'ensemble de l'organisation sociale du royaume, qui la rendait into

lérente et c'est bien sur ce point qu'éclata le principal dissentiment de la

reine Ranavalona 1ère avec les conseilleurs techniques anglais que poussaient

une tuut autre idéolGgiE et des convictions différ~ntes.

Le conflit Bst clairement exprimé par cette accusation portée de

façon théatralë par Razakandrianeino contre des chrétiens malgûches de Tana

narive devant la reine fort 8mue :

"Ces gens qui pratiquent le baptême sont devonus frères de sang des

Anglais et ce'Jehovû, le premier roi des Anglais et Jésus, leur second

roi, sont (devenus) leurs princes ct non plus vous reine Ranavalona". De

plus c'est un esclave qui dirige l'office: "Il leur fait baisser la

tête, il leur fait levsr la tete, il les fait sortir"... (1)

(1) RAEARY, Msrtiora, p. 56-7.
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L'incompréhension ds ce qui se pesss dans les cultes chrétiens

de la capitale (dons les années 1830) est flagrante, mais les points essen

tiels sont bien relevés : prière à dea personnages assimilés aux ancêtres

d'une autre dynastie étrangère à celle de la reine, crime da lès~-majesté

et son pouvoir est directement menacé ; un esclave peut adresser des admo

nitions à tout un auditoire sans que personne ne pipe mot ; il peut même

donner des ordres que tous les assistants, mOms nobles, exécutent. L'ordre

social est donc lui aussi directement menacé. On peut donc s'attendre à

des bouleversements dans le royaume. Pour y parer la Reins ne pouvait

qu'intervenir, légiférer sur le plan religieux et exiger des étrangers

qu'ils respectent les fondements sacro-saints du roynume et de l'Etat. Ce

qu'elle fit jusqu'à les expulser quand elle craignit pour sa couronne ou

pour ses jours.

Sur ce même plan politique, la situation religieuse ne fut pas

meilleure quand Ranavalona II, convertie au protestantisme, fit de cette

forme religisuse une nouvelle religion d'état. C'est pourtant pRr le chris

tianisme que l'universalité de Dieu fut reconnus p~r les convertis, ce qui

amena certains Mérina à s'expatrier pour prêcher leur foi. Ce mouvement

d'altruisme, amorcé par l'Isan'Enim -Rulan'Imerina, la Semestrielle d'Ime

rina qui regroupait pour l'oeuvre d'évangélisation l'ensemble des églises

de la capitale, fut presqu'aussitOt récupéré pnr l'Eglise du Palais, ou du
par

moins/le Premier Ministre qui voulut en foire une pibce de sa politique

d'expansion et d'hégémonie.

Par la suite, quand, aux débuts de la colonisation, les jésuites,

s'autorisant da la fameuse formule: "Qui dit catholique, dit français,

qui dit protestant dit anglais", lancèrent leur propagcnde pour la conver

sion des palens et surtout l'abjuration des protestants, ils étaient tout à

fait dans le même état d'esprit théocrctique qui aurait voulu imposer une

forme de foi sous prétexte qu'elle était, prétendaient-ils, celle de la

nation colonisatrice devenue mattresse de l'tle. On peut supposer que le

résistance malgache opposée à la catholicisation fut, dans une certaine

mesure, une affirmation de nationalisme, de non-conformisme réfractaire

vis-à-vis de l'envRhieseur. D'autre pert, l'arrivée rapide de missionnairss

protestants français désamorça ce slogan.



Mais le colonisateur français et les instancee gubernatoriales ns

faisaient pas de la religion une affaire politique, et les deux plans, sauf

des querelles locales limitées, devinrent distincts. Ils le sont devenus

tot~lement aujourd'hui. La religion a conserv~ son caractère individuel

et lignager, son importance sociale, mais elle a perdu sa connotation
politique.
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L'ouvrage expose La conception malgache du monde, du sur
naturel et de rhomme en Imerina et comprend deux tomes.

Le présent volume traite en deux parties du monde naturel et
du surnaturel. La première s'ouvre sur la cosmologie malgache:
le ciel, les astres, l'espace, le temps et l'histoire; comment
l'homme mérina cherche à connaître les destins par l'astrologie et
diverses techniqùes de divination; quels symboles il attache aux
nombres et aux couleurs. Puis, on découvre ce que sont pour les
Mérina les quatre éléments fondamentaux: l'air, l'eau, le feu 
tant celui du ciel que le feu terrestre, qu'il soit sauvage ou bien
domestiqué pour la cuisine - et la terre et les règnes de la
nature : règne minéral, qui conduit à parler des perles magiques ;
règne végéral et des plantes dont le riz ; règne animal enfm, avec
les bœufs et même les animaux fantastiques.

La seconde partie aborde le surnaturel, le sacré, le numineux.
Les (louvoirs législatif, exécutif, judiciaire et religieux accordés
naguere au roi, autrefois plus ou moins divinisé, obligent à
présenter ce personnage, et tout un personnel qui gravitait autour
de lui, juges, conseillers, astrologues, devins, ainsi que le clergé
des talismans royaux. Ceux-ci, abolis en principe en 1869, sont
loin d'avoir totalement disparu, bien Q..ue le Protestantisme ait été
reconnu autrefois comme religion d'Etat. Parler du souverain,
oblige à parler du Fandroana, le Bain royal, et à dire ce que
cette importante fête nationale est devenue après la disparition
de la royauté. Le volume traite ensuite des autres personnages
sacrés anciens et modernes, puis des lieux sacrés, enfm des
moyens d'agir sur les puissances surnaturelles, prières, offrandes
et sacrifices et du problème de la violence. Ensuite, quelles sont
ces puissances surnaturelles, Vazimba, ancêtres, mânes royales et
la divinité supérieure fmalernent christianisée. Ce volume se
termine sur la religion mérina et les questions qu'elle pose.

Le second volume traite de l'homme et résoud au passage des
questions complexes sur la naissance, la circoncision, le mariage,
la santé, la mort et les funérailles et clarifie l'ambiguïté des
termes désignant l'âme. Il regroupe aussi la bibliographie, les
tables et l'index.

L'ouvrage s'adresse à ceux qui s'intéressent à Madagascar et
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A VER T 1 5 5 E MEN T

Dans ce texte, nous svons suivi les usages françaie et malgachee

pour l'orthographe et accepté le francisetion ds certains noms propres :

Tenanarive, Tamatave, plut6t qu'Antananarivo ou Toamasina. Noue écrivons

également "malgache" et non "malagasy". Nous avons délibérément francisé

certsins mots comme fady ou mérina, mais nous respectons la graphie mal

gache du nom géographique da l'Imsrina.

Pour la lecture ou la prononciation das mots malgaches, on ae

souviendra qu'en dialacte mérina (ou langue officialle malgache) toutes

les lettres se prononcent. Le.E. sonne comme le français .2Y.r le .!t corres

pond au.! da "bébé" et sst généralement sccentué. L'.v. n'est qu'un 1:. final

orné d'une boucla. Les voyelles finales sont souvent quasi muettes. Les

consonnes ont le même son qu'sn français (g toujours dur, .!t sifflant). Le

i correspond à~, la ~ est roulé. L'accent d'intensité ast sur la syllsbs

pénultièma, sauf exception marquée par un accent, mais, dane les mots ter

minés par~, ~. =!l!., il remonts sur l'antépénultièms.

Exempls : .8e. Imsrina,~~ gorobaka.

ou a
talAta ~ndr gouroubak

En Imerin~, (le) mardi (est un) jour percé des deux

bouts.
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INTRODUCTIOR

et rappel du oontenu du premier tome de 1iOuvrsae

Le BeC0D4 tOlll8 4. cet ol1V1'q8 veut priBenter 1& CODa8ption IIB1pabe de

llhOllll8 propre aux SUS de llIEriDa, 1& p1'O~ aentrale 4e Wqa8oar, o'eri

à dUe, en te:rllleS brefs, l'anthropologie _riDa.
L'homme, 111111gr4 ses oaractm& biologiques qui le rattacllsDt soliaueDt

au .Ngu animal· dont nous aVODS fait 1ID8 des graJld.es clivieions de 1& nature,

.st 1Ds4parable de 8& oiri.l1eation propre et de 1& C1I1ture ota U Ddt, graJl41t

et _urt. Clest pourquoi, d.aDs le p1'8Jl1er tome, apNs avoir foU1"llli de rapides

aperc;us sur 1& 1.aJlpe malpMe , DOW! avons doDU des iDclications pograpbiquea

sv les Hautes Terres iDt4:r1elJ1'8s aiDBi que les re~:res oh:ronologiq1l8& essentiels

c!e 1 'histoire de leur population et de ses cli:ripants.

Noue avons vu 1& oosmologie cles ~riDa, l'md:n:rB, les astres, et oe

quiest le IIOlIde à le'lll"S yem: et OGJIlIIIlIIlt ce clemer aurait p:ris l'aspeot toll:rlllllnt4

qWJ le~ priSaDte S\I1" les Hautss Te:rru de l'ne. Nous avons PN88Jlt4 l'id4.

que tout \lB ohaoUD S'7 tait cle la durée, cle l'histoi:rs et oOlllB8Dt le temps rappo:r1

à 1& oourse apparente 4u aoleU par 1& médiation 4u zodiaque et des po:Lnta C8%'lliJu

s'articule avec l'espace. Artioulation qui d4bouch8 sur les horoscopes, l'as'l;rQlo

gie et quelques autres teohII1q\188 fort lSlaboNes de divination po\l1" d4voUe:r l'iD·

GODDU ou le tutur. Au pasaap, DOW! avons vu le B)'IIlbolisme _riDa cles DOmb:res .t

des couleurs.

Ce tut 8D81dte la pr4sentation des 4l4meDta fndamentam: mlive:rsels z

l'air, l'eau du oiel et de 1& terre sous sss divers aspeotaJ puis le teu, s&1D'8&8

ou domestiqué, ce qui DOUS a &lll8U à parler de ouisiDe et d\l t:riaDBle 0ll1.iDai:re.

Le quat:ri~_ nUent habitusl, 1& terre, a tait l'objet cl'un lODg ohapttre divis'

selon les ·Ngus" de 1& Dature 1 1IimS:ral, riPtal, UIiJDa1, par :raag cl'lUIiJIation

O1'Oisll8J1te •
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ROWl aYODS YU que la terre est saiDte et que oertaiDs :reliefs, ._tapes

ou collines, font l'objet de II8Iltiou partioulims poU" des ra1soua db81'1J88,

acoidents Daturels ou 4v~lIeID8nts historique., de mAme que les ternills sont quali

fUs et hi~1'81'Ohis~s selon leur ~tat, leur destiDatiOll. ou m8me leurs situatiODS

respectives. Et le camp royal, par sn apJlOement lore des d~p1aoel8nts du souve

rain, voulait fisurer la position des provill.oe. 'ri.s-à-'ri.s de la oap!tale où risi

da!t ordillai:rellellt le lIOD81"que.

La terre, oulUv4e 011 DOn, c0çreD4 auai de. pierres, des .u.raia. des

_tau précieœ dont on peut faire des 'bijou, ce qui JlOlJII a oolldllit à ezpllque:r

ce que sont les perles "magLques· auzqelles sont attribuMs de8 iDf'lU8D08. parti

ouliàres.

Bous avou vu euauite le rilpa v4s'tal, soit toute8 le8 plSlltss et leurs

DOlllmu us..s alimentaire8, ~rapeutiques ou Jl84P.ques. ER de:rrd.e:r lieu, le :ràp

8IIimal avec ses g.reJ3des dirlsioDS selOll. la 1IlDII8Dalature IIIa1pohe, les bOtes sauva

ces, les bestioles et le8 aDimau dOlll8stiqU8S, sim que ce:rtaiDs atres fantasti

qus cit4s daII.s le folklore. Pour 811. te:rm:1Der a'nO oe :ràpe aDiIIal auquel ou pour

rait le joill.d:re, il ne resterait plus à parler qu de l'hoDllll8. JIaia oe 4el'Jl1er

_rite et ucessite de tels d~veloppem8Dts qu'il fara l'objet dll aecolld tome entier.

Par ailleurs, l' hOJ111118 est toujours pe:rsuad~ qu'à trave1'8 et au-delà de

la Dature, il ensts des fp:rces su:rDatu'elles qui .'e_l'Cent sur lui et aveo les

quelles il doit oompter, dont ce:rtaiDS illdividue sont d~positai:res et que d'autres

savent IIISIlipuler. Pand. les pers0II!I8Ps empreinte de ce. forces et au prellier :r&IlC

veDait le roi (ou la reiJle), f8t~ armuellell8llt lors de la o~l~'b:ratiOll. du BaiJl

royal. Nous aVODS e~ les fOnotiODS et les pouvoirs de ce souve:rain, leur

oGmlllllDication, leur renouvellement ou leur entretien, et tout partioulià1'8Jll81lt les

idoles, objets s~leotiorm4s et ooneidéNs oomœe do~s de vertus sp'oiales, qui de

vaient apporter leur appui au détenteur du t:rene. Ces f~tiohes ou palladiums ~

taient se:rvia par UII. olerp royal qui 811. avalt la ga:rd.e et fsissi t Wufioier le

llOna:rque de 88S services. Outre oes pritres-devine, appa:rteD8J1t à UII. pasM qui

n'est pas totalement Nvolu malgN la dest:ruotion des idoles ol'doœe par BaDavaloua

II et la diffUsion dll ohr1l1tiani~, d'autres pe:rBODII.aI88 que nous avoua ooll.S1d~N8,

sont en rapport aveo le SlJ1'JI8turel, 811. des UI!Wl: d~te~s et OODS&ONS. Les

lIIOyeDS de oOlllll\lDique:r aveo le surDaturel, tant prlàres qu'off:raDdes et sacrifices

ont été discutés.

Nous avoDS te~ oette seoonde partie du premier tome en pNoisant

quelles étaient ces puissances surDaturelles. Au te:r1118 de notre quête qui aDolltis

sait à la di'ri.ll.it4 sup'rieure, que les ohNtieDS ont asaillil'e au Dieu tout puis

sut, nou avoDS pNsent4 la religion IIa1pche, son SJDOrétiS1118 et son acoeptatin

B



d'1D18 certaine 1DooM1"8D08 que le fin dee ooncepts estollpe ~t, ea ...

temps que DOlIlI &ftU s01Üiga4 q_ son rele soo:141 88IIble OOU 811 all pru1er o.t,
et oonsen8 enoore, 1D18 oolG1'atlOD politiq••

n De DOue rests plus, 00I11III8 DOUB l'avons 8DDODOlii, I118is ne n'eet pas

le 1II01Ds 1IIIportant Di le plu ais4, li. 4che1opper la deZD1"1"8 putie de DOm

titre 1 l'ho_.

Nous n'y trsiterons pss d'anthropologie physique, de caractères

somatiques ou raciaux,~ant exprimé dans notre introduction générale le

strict minimum qu'il était indispenseble de savoir pour situer le population

que nous étudions et comprendre certains traits de ses croyances.

Il ne s'agira pas non plus, à proprement parler d'anthropologie

sociale, bien que nous soyons contraints de faire souvent et largement appel

à cette discipline ainsi qu'à l'ethnogrephie d'ailleurs. Les useges sociaux

sont largement formalisés. Ils font l'objet de ritusls, d'observances posi

tives ou négatives, de cérémonies, et ce ne sere que par leur étude minu

tieuse que noue pourrons accéder, en les mettant en regard les une des

autres, à le réalité profonde, bien souvent cachée, meme aux yeux des inté

ressée eux-mOmes.

Nous ne nous risquerons pae dans le domaine de la métaphysique qui

exigerait une autre appréhension des réelités, spéculant davantage que nous

ne pouvons feire, car nous tenons à ne pae quitter la matérialité des faits

obeervés. Par contre, à pertir de noe conclusions, les métaphysiciene pour

ront reprendre, de leur point de vue/noe chapitres et en tirer leur propre

miel.

Dans ces pages, nous allone envisager l'homme malgache, tel qu'il

se révèle à travers les temps forts de son existence, celle-ci n'étant et

ne pouvant être que ce qu'elle est pour tous les hommee : naissance, (mari

age), mort. Mais chaque peuple, selon sa civilisation, elle-mDme fonction de

l'environnement et de son interprétation locale, a donné une tonalité propre

et organisé le déroulement individuel et collectif de la vie de ses membres.

Nous étudierons donc la spécificité mérina.
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Selon le sch~ma g~néral esquissé, nous verrons donc la naiesance

avec tout ce qui s'y rapporte sur le plsn phénoménologique, tant la nais

sance biologiqua que la naissance sociale. Puis nous envisagerone le merisge

et d'autres alliances. La santé physique et la santé mentale, avec leur

revers la maladie, nous conduiront à parler de le mort. Un phénomène biolo

gique st social aussi complexe nous retiendra à cause des funérailles et

des cérémonies subséquentes et nous permettre de tracer enfin, compte tenu

des chepitres entérieurs, une anthropologie malgache, que nous espérons

cohérente.
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1

CONCEPTION MERINA
DE L'HOMME



CHA PIT REl

LA NAISSANCE ET L'ENFANCE

Bien que l'existence de l'individu ne commence effectivement qu'à

sa naissance, les mois qui précèdent celle-ci ont leur importance biologique

et, partant, sociale.

La naissance, aussi universelle soit-elle est toujours dans l'huma

nité, un phénomène socialisé qui obéit à des règles précises s'accommodant

des impératifs biologiques. Le naissence n'est donc pes que le simple venue

au monde d'~n individu. Pour qu'un individu devienne una personne, il doit

subir une série de treitements qui le feront progressivemant devenir un

membre de la communauté, ds la société à laqualle il sera intégré è une place

correapondant à son aexe, à sa filiation, à son rang de naisssnce at è la

situation sociale de la fa~ille au aein de laquelle il s'insère.

Nous aurons donc à montrer ce qui précèda et concerne la naissanca:

l'acte saxuel, la conception, qui pose le problème du rOle du pèrs, la gros

sesse, l'accouchemant et les ussgas qui concernent la mère et son nouvesu-né.

La socialisation du bébé exige una cérémonie 1 la première coupa de chevsux

au cours de Isquelle il reçoit son nom et nous verrons ce qui se rspporte à

cet attribut social si importsnt. Pour les garçons, un rite supplémentsire

est indispensable: la circoncision, qui nous retiendra d'autant plus longue

ment que le rituel en est touffu et compliqué, qu'il a de lointaines mais

importantes conséquences et qu'il convient de lui donner une interprétation

satisfaissnte, ce qui exigera une démonstration d~taillée.
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LA MORALE SEXUELLE

La grande pudeur actuelle des Malgaches, que le puritanisme victo

rien a transformé en puritanisme, ne correspond pas à ce qu'était l'usage

ancien. Il semble ~ue l~ licr.nce 3exuelle ait été grande (1), et non seule

ment permise, mais recommandée dane des circonstances un peu exceptionnelles.

C'était le cas lors de certaines nuits du Fandroana, de certaines nuits

d'obsèques (le fiandravana des Betsiléo) ou quand le souverain en décidait

ainsi.

On a l'exemple de c~ qui s'était passé le 7 mars 1826 et que le

peintre COPPALE, séjournant à Tananarive pour faire le portrait du roi

Radama II, mentionne dane son journal à la date du 16 du marne mois et qui

mérite cette assez longuü citation :

"Le soir de l'accouchement de Rassalima (son épouse sakalavea, le roi,

transporté de joie, avait accordé à son peuple une permission qui

excita le courroux religieux des missionnaires (••• ). Par ordre du

manarqu~, las femmas de toutes l~s claases : mariéas ou non, Mifady

[dont la mari est absent] ou non Mifady, furent mises pour une nuit à

la discrétion des jeunes g~ns ( ••• ). J'ai pensé qu'un roi ne donne

point des ordrcs d~ catte naturs à une nation qui n'est point disposée

à lea suivre ( ••• ) ; j'ai vu dans cette permission licencieuse, qui du

reste appartient à un usags établi longtemps avant Radama ( ••• ) la

confirmation ds ce que j'ai précédemment fait remarquer à l'égard du

débordam'3nt dss mC'!.'':'r".-l~ l'.~rnbaniandre ( ... ) et il suffit, en effet

de converssr quelque terr:ps avsc les Ambaniandre pour s'en convaincre.

Longtemps avant ce prince, il y avait certaines fêtss durant lesquelles

tout était permis" (2).

C'était la coutume du "~, dp. la grande enceinte" (3),image

rappelant les rizières inondées csrtains jours au point que toutes les

petites cliguettes qui divisent les différentes parcelles sont submergées.

(1)" Al' age de 6, 7, 8 ans, ils pouvaient jouer au mariage (les garçons
et les filles). Dans leur adolescence, garçons et filles étaient plus
libres encore de SE fréquenter ; laur liberté de moeurs était effré
née et, dans le mariage, la course à la passion sa poursuivait".
(RAKOTDNDRAIBE, R., p. 70). Cet ouvrage, rédigé dans un style très
per5P~nel, traite avec uns grande franchise des questions de la
sexus!ité, d'un point de vue imprégné de protestantisme.

(2) COPPALE, Voyage, p. 63.
(3) WEBBER, Dictionnaire, p. 742, s.v.
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De mOme, les nuits de velabe, on ne tenait plus aucun compte des interdits

de caste ou de famille que le morale usuelle imposeit le reste du temps,

c'éteient les "~.!§.Y mety, j ours sans mort".

Cette morele exigeeit mOme en temps normal l'observation d'évite

ments : un père ne pouveit voyager avec se fille ou un frère evec se soeur

sans que celles-ci ne portassent un signe (un lien de jonc noué en bandou

lière) indiquent qu'ils n'étaient pas et ne pouveient Otre concubins, et

les expressions employées en s'adressant à eux ne devaient jameis impliquer

ce genre d'intimité maia au contraire sous-entendre le rapport de paternité

ou de fraternité. Un manquement è cette règle, laissant supposer un inceste,

était passible d'une réparation (aux ancOtres offensés) pouvant sller jus

qu'au sacrifice d'un boeuf.

D'autres interdits (1) étaient scrupuleusement respectés, comme

de se serrer la main entre frères et soeurs (car c'est le propre des amou

reux de se tenir par la main, ce qu'un mOme verbe: mifandray~, expri

me), comme de ae baigner entièrement nus entre grands garçons, de crainte

d'un regard indiscret fasse perdre la virilité (2). Cea interdits tombent

progressivement en désuétude.

Le christianisme, ou du moins son interprétation par les mission

naires protestants britanniques, au milieu du siècle dernier, avait amené

de profondes transformations dans le comportement des convertis, extérieu

rement surtout.

les hommes se vOtirent progressivement à l'européenne: pantalon

long, par dessus une large chemise de flanelle descendant aux genoux (~

bary) et une vaste toge (~) parfois duublée. Les femmes durent proscrire

toute robe décolletée et les manches courtes. La robe devait tomber jusqu'aux

chevilles. En plus, elles continuèrent jusqu'à maintenant à porter le lamba

plus léger et plus él~gant que celui des hommes, mais qui doit dissimuler

les formes.

L'influence fut profonde aussi sur cartains types da mariage comme

nous le verrons en traitant ce chapitre. Dans la vie courante, les sexes

étaient soigneusement séparés, dans les écoles, dans les temples et les égli

ses, et mOme des conjoints ne devaient pas s'asseoir cOte à cOte dans un édi

fice public, car par suite des idées puritaines, deux @tres de sexe opposé

n'auraient pu faire que le mal dès qu'ils étaient ensemble. La censure

(1) On a une liste de ces interdits dans RUUD, ~.

(2) RAKOTONDRAIBE, R., p. 9 qui donne aussi d'aut~s exemples pp. 5 à 9.
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"pastorale" s'BxBrça m@me malencontreusBI!lBnt sur la poésiB sous lB prétBxtB

qUB CB n'était pas dignB des chrétiBns d'BxaltBr l'amour, Bt il restB pro-

hibé d'écrire, dB récitBr ou "d'Bntendre dBS poèmes d'amour (qui n'ont pour-

tant rien d'érotiquB). CB n'Bst qUB par lB biais dB la radiodiffusion que

cBtte CBnsure BSt battuB Bn brèche. L'autBur malgachB qUB nous avons cité

écrit

"La théologiB du XIXè sièclB, marqué par le puritanisme, laissa unB

BmpreintB indélébile sur l'8me malgachB (1). Ca qui fait qu'à l'opposé

de l'ancienne coutume qUB pBrmattait une grandB liberté sexuelle, tout

CB qui touchB à la sexualité devient "impur" pour les chrétiBns "et

ailleurs: "La puritanismB anglais S'BSt incarné chaz les MalgachBs"(2).

Une réaotion oontre OB puritanisme slétait dessinée dans les années 60

qus sYlllbolisèrent les mini-jupes (à mi-euisse et au-dessus). Le PNsident

Tsiranana, dans un disoours dl ootobre 1966 (3) fustigea nll impudioitti dans

les attituded' et demanda 11aide des Missionsnpour que l'usage des robes

plus loDgUes se gl§nérallsen•

L'ACTE SEXUEL -

ilL' acte sexuel peut §tre l'apanagB de tous, mais il faut que son

caractère mystérieux et sBcret soit bien gardé" (4) et les délits sBxuBle

divulgués sont parmi ceux qui font perdre la face. Tout doit rester dans

l'intimité.

"En jouant au mariage, les Bnfants n'hésitent pas à aller jusqu'au bout.

PBrsonne ne le leur reprochBra. L'initiation sBxuelle nB SB fait pas

théoriquBmBnt. Chacun s'initiB sans la direction des grandes personnBs"(5).

D'ailleurs, on sait que, sauf dans les classes aisées, l'enfant

partage, la nuit, "lB lit de SBS parents, en compagniB souvent de SBS frères

Bt soeurs, ceci jusqu'à un age indéterminé allant de quatre à six ans

et même jusqu'à la puberté dans certains cas. Cet usage dépend, en fait,

dBs moyens dont dispose la famille. Malgré la discrétion que s'imposent

lBS parents dans leurs rapports sexuels, l'enfant est marqué pur ces rapo

ports qui 55 pratiquent à sss cetés, ancore qu'il y soit suffisamment

habitué pour nB pas en @tre traumatisé outre mesure" (ei).

(1) Il s'agit ici BsaBntiBllement des Mérina, car les PBUpleS peu touchés
par la christianisation à cette époque, ont conservé de robustes
habitudes de liberté.
RAKDTDNDRAIBE, pp. 85 et 71.
Discours du 25 ootobre 1966. ~. de Madagasoar,nD 246,pp.1049-50.
RAKOTONDRAIBE, p.68.
L. MARX, "Eltimentsn , p. 13.
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Ce que confirme, de son cOté RAKOTONDRAIBE :

"C'est certain que lss enfants se rendent compte de ce qus font leurs

parents. Dlailleurs, ces derniers trouvent les relations sexuelles

tellement naturelles qu'ils prennent leure aiees sans se eoucier de

personne" (1).

Il n'est pes facile de déterminer l'3ge auquel, dsns les campegnes

ou dans lee villee, ont lieu lee premièree expériences sexuelles personnelles.

Elles étaient jadis très précocee 1

"Les pères donnaient à boire à leur fils (de ls poudre de tBilakv ~Lvco

podium gnitioides L. L.vcopodiacées]) "pour qu'ils puissent réprimer

toute timidité". Ls résultat était psrfois que des garçons de douze ans

pouvaient 3tre tout perdus de syphilis. Sur une remarque là-dessus, le

père répondit "Mais c'est ce qui fait un homme" ~ Un disait volontiers

à un jsune garçon : "Si tu n'es pas un homme, tu ne peux pas aller chez

une femme (ou chercher une femme i. Des pères poussaient ou instrui

saisnt leurs fils, et des mères leurs filles, à la fornication : des

mères faisaient même usage d'artifices innombrables pour rendrE leure

filles, encore peu formées, "capebles da recevoir des hommes" (2).

Et le Dr. RANAIVO écrit de son cOté

"Uns jeune fille psut 3tre sage-femme à 12 ans. Il sst vrai qu'à cet

3ge, elle peut déjà être mère et mériter doublement le titre de "renin

j aza, mère d'enfants" (3).

On a aussi l'exemple, qui se place en 1928, d'un chef scout qui,

voulant parler à sa troupe d'initiation sexuelle, se trouve en face de gar

çons de douze à quatorze ans déjà très avertis et qui aVaient eu plusieure

expériences sexuelles (4). Ce que confirment les enqu3tes beaucoup plus

récentes (5) st l'autaur malgacha déjà cité à ce propos va jusqu'à écrire 1

"D'habitude, les enfants en s'amueant au mariage le font jusqu'à leur

puberté. Avant qu'ils atteignent cet age, les garçons et les filles

sont déj à saturés de relations sexuelles".

(1) RAKDTONDRAIBE, p. 16.
(2) VIG, Charmes, p. 22.
(3) RANAIVO, Pratiguss et croyances ••• p.16 et aussi: "A Madagascar,

les jeunes filles (nous devrions plutOt dire les petites filles)
r~mmcncent dès l'3ge de 12 à 14 ane à avoir des relationa avec les
hommea". (GRANDIDIER, G., A Madagascar, p. 181).

(4) RAKDrDNDRAIBE, p. 16.
(5) MARX, "EHments", pp. 14-16.
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Et il affirme :

"( ••• ) chez les Malgaches, l'acte sexuel est comme le besoin de manger

et de boire ( ••• ) Ils croient que la santé en dépend" (1).

Ce sentiment reste très général, mais le puritanisme extérieur

dont nous avons déjà parlé, mène à des comportements beaucoup plus dissi

mulés.

De nos jours. en milieu urbain, les premières expériences ne sont

guère antérieures à 13 ou 14 ans pour les garçons et à peins plus t6t pour

les filles qui deviennent nubiles à psu près à cet 8ge. Les expériences

sont généralement plus précoces en milieu rural ou semi-rural. D'autre

part, les Eglises réprouvent ces activités sexuelles prématurées et les

parents sont tenus pour responsables des écarts ds conduite de leurs enfents,

surtout de leurs filles.

"Très précocement, en tous cas depuis les apports chrétiens, l'on empêche

le jeune enfant de man1puler ses organss génitaux. Et l'on bet chaque

fois le garçon qui s'en est rendu coupable" (2).

Onanisme et masturbstion n'en sont pas moins pratiqués couramment

mais en secret. Ils restent normalement des "plaisirs solitaires" et la

pudeur fait qu'on n'en parle pss.

Des proverbes usuels mais qui ne figurent pas sur les recueils

classiques, permettent d'affirmer que la p'osition "normale" de l'acte

sexuel est le decubitus dorsal de la femm~'Jar on entend pour quelqu'un

qui refuse quelque chose : "Asaina~~ miamboho. on l' invite, et il

(ou elle) vous tourne le dos" et encore "Sarotra~ hoatra !W vehivavy

bekibo, difficile à faire (ou qui présents une difficulté), comme une femme

enceinte".

De toute façon, l'scte ssxuel correspond è un instinct très diffi

cilement répressible et, compte tenu de l'ambiguïté de sa nécessité pour la

fécondation de la femme, il n'a jamais été, à Madagascar, revêtu de l'impor

tance que lui accords la Bible ni surtout de celle que lui ont donnée les

Juifs rigoristes et la plupar~ des Eglises chrétiennes. L'acte sexuel, légi

timé ou non par le mariage, correspond à la satisfaction de besoins connus

et admis et ne cause de troubla que dans des conjonctures sociales fort

précises: l'inceste et l'sdultère.

(1) RAK01UlmBAIBE ,p. 21.

(2) MARX, "Elémants~ .. , 'p. 1.4.

(,) Va dans le D3me sens le nom donné aux prostituées. v. :lDfra,p.'1.
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L'adultère (mangalatra, voler) eet qualifié de vol. Cela ne peut

concerner qu'une femme, dans les liene du mariage, dont le mari est préeent

ou è proximité (1). Il s'agit du fait qus le partenaire de l'épo~ adultère

n'a pas tenu compte des prérogatives, du privilège de jouissance du conjoint,

et si celui-ci l'apprend, il a droit à une compensation pécuniaire. Cette

faute ne devenait un crime que lorsqu'il était commis par la femme quand

son mari était en expédition militaire, et il était alors réprimé durement

par tous les codes successifs.

L'inceste, loza, (ce qui déclenche le) malheur, est beaucoup plus

grave socialement, car il ne concerne pas, cette fois, le bien ou la pro

priété - les Européens, de leur point de vue parleraient d' "honneur" - d'un

individu, mais de l'ordre sur lequel la société est édifiée. Et le mot in

ceste met en cause, non le mariage (interdit) mais les relations sexuelles

illicites (2) entre deux personnes parentes ou alliées à un degré prohibé,

comme nous le verrons plus loin.

Contrairement à ce qui se passe dans d'autres régions du monde,

l'apparition des premières règles chez uns fillette ne donne lieu à aucune

cérémonie spéciale et c'est un cas relativement particùlier et qui s'est

passé sur la c6te ouest,que rapporte GRANDIDIER (3).

La femma menstrusnte n'a, en Imerina, aucun interdit ni obligation

en raison de son état passager et n'est en rien exclue de la vie domestique

ou sociale, et les relations conjugales restent au gré des partenaires. Il

en est de m@me pendant la grossesse. Après une naissance, la période d'abs

tention des époux ne fait pas l'objet, comme dsns d'autres peuples de l'11e,

(1)

(2 )

(3 )

COPPALE, écrivsit en 1825 :" ••• l'adultère est fort commun, mais si
parfois les lois semblent le tolérer, il est aussi des circonstances
où elles le punissent avec la dernière rigueur ( ••• ). Il est remar
quable au surplus, que si le mari se trouvait dans la province
d'Emirne pendant l'infidélité de sa femme, il n'a pas lieu de s'en
plaindre. Souvent même, la coupable vient elle-m@me annoncer son
délit à son mari, en lui disant qu'il a cessé de lui plairè et
qu'elle a fait un autre choix" (Voyage à la capitale, p. 52).
"les interdits visent avant tout les relations incestueuses et( ••• ),
subsidiairement les mariages qui ne peuvent être permis qua ~orgque

les relotions sexuelles le sont (l'inver~e n'est pas nécesseirement
vrai : le maridge peut être interdit, alors que les relations sexuel
les ne le sont pas)" (MAKARIU5, p. 11~).

GRANDIDIER, G. A Madagascar, p. 181.
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d'une durée réglementée. Ells eet cependant au moins égale au aéjour de la

femme dana le~, c'est-à-dire huit jours, comme nous le verrons bientOt.

Noua parlerons dea invertia et des transvestis, que noua n'ou

blions pas, quand nous traiterons de le santé mentale.

LA CONCEPTION -

Bien qu'elle eOt atteint un 8ge où elle n'espérait plus avoir

d'enfant puisqu'elle avait près de 50 ans, et très probablement 46, le

reine Ranavalona 1ère mit au monde, le 23 septembre 1629, un fils qui fut

appelS Rakoto-Seheno-ndRadama. Le bébé fut réputé fils du défunt mari de

la reine, le roi Radama 1er, bien que celui-ci "eut tourné le dos", comme

on dit du décès des rois, le 27 juillet 1626, c'est-à-dire près de quatorze

mois auparavant.

Malgré l'impossibilité physiologique d'une telle filiation biolo

gique, la reine conaidérait son fila comme né du défunt, et voici ce

qu'écrivait le chroniqueur Raombana è ce sujet 1

"Sa Majesté avait, en effet, fait savoir au peuple qu'elle était encein

te par le fait de Radema et qua Radama avait condescendu à entrer sans

qu'on le sache dens son sein et à prendre la forme da l'enfant qui

venait de na!tze. Elle disait qu'un jour, alors qu'ella était assise

toute aeule, quelque chose fut poussé dans son sein et elle ae trouva

immédiatement enceinte; elle était certaine que c'était Redame lui

mOme qui était entré de force dans son sein et qui était devenu ainsi

l'enfant qu'elle avait mis au monde" (1).

On a dane cette proclamation comma une preuve que la reine avait

une vague notion du rOle possible en tant que géniteur de son défunt époux

puisqu'alle attribuait sa grossesse à une action de son fait ; qu'elle

n'attechait aucune importence è la matérialité da la semsnce humaine ;

enf~n qu'elle avait une ferme conviction de la réincarnation effective des

dé'f'unts.

S'il est difficile de procéder à une recherche en paternité de

cet enfsnt, du fait des amants "nombreux et variés" ds la reine, on l'attri

bue cependant. à Andriamihaja.

(1) DELVAL, Radama II, p. 77.
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"Raombaha ajoute que les personnes ignorantes crurent ce récit, mais

que les plue sensées n'y croyaient pas, (ajoutons: non à cause d'une

impossibilité naturelle mais pour des raisone psychologiques) et dieaient

que le fant6me de Radama "ne serait pas entré dans le sein d'une femme

qu'il avait détestée et qu'il n'avait pas voulu connaître durant ea

vie" (1).

an comprend aisément, après avoir lu ces textes que le Dr Ch.

RANAIVO, en 1902, dans ea thèse de médecine, ait pu écrire que lee Mérina

de son temps étaient tellement persuadés de l'efficacité de comportements

ou de rites magiques pour avoir des enfants

"dans une certaine classe de la société Clue beaucoup de personnes

croient que les rapports sexuels sont inutiles, la conception étant

un don de Dieu et dee esprits" (2).

Une affirmation identique, plus récente, faite dans l'ignorance

manifeste du texte de Ch. RANAIVO, nous eet fournie en 1967 par Richard

RAKOTONDRAIBE qui développe touts une argumentation pour en démontrer le

bien-fondé, invoquant des témoignages et des pratiquee, et s'appuyant sur

l'expérience courante des rapports sexuels pratiqués avant l~ nubilité et

qui sont restés "sans conséquences", pouvons-nous dire (3).

Une telle assertion n'est pas sans soulever le scepticisme de

certains auteurs et amener de longues discussions.

Disons en qualques mots qu'effectivement, pour reprendre les

termes du psychanaliste André GREEN :

"Si l'on centre la réflexion sur la seule naissance, on a tendance à

ignore~ la part que peut y prendre le père et à s'orienter vers cette

prévalence maternelle. Si l'on centre la réflexion sur le coit (même

si l'enfant y assiste, et nous dirons surtout), celui-ci garde pour le

jeune enfant tout son mystère et la place du père ne peut être ignorée.

Car n'en doutons pas, le fantasme de la scène primitive est déjà par

anticipation tout l'oedipe." (4)

(1) DELVAL, Radama II, p. 78.
(2) RANAIVO, p. 24.
(3) RAKOTONDRAIBE, pp. 16-21. Ces témoignages malgaches nous dispensent

de faire longuement la distinction qui s'impose entre la connais
sance des mécanismes de la püternité physiologique et sa pertinence
sur le plan social et dont l'oubli peut avoir induit certains spé
cialistes en erreur comme le rappelle Jean GUIART (Clefs ••• p. 109).
La paternité sociale est autre que la paternité physiologique. Les
deux peuvent être indépendantes et c'est le cas en Imerina et plus
généralement à Madagascar.

(4) GREEN, p. 224.
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Mais, laissant momentanément de c6té l'oedipe qui peut naitre de

la jalousie à l'égard du père vis-à-vis de la mère et les fantasmes nés de

la scène originaire, et qui ne nous concernent pas ici (1), nous pensons

que par l'initiation précoce, par les rapports sexuels infantiles ou tout

au moins prépubertaires et prénubilss, Is coït est considéré comma un simple

divertissement, une occupation érotique. Il perd en quelque sorte son mys

tère, et sa pratique pendant les dernières années de l'snfance n'étant pas

suivie de grossesse, devient un acte sans lien direct avec la naissance.

Comme l'écrit très bien le psychanaliste dont nous inversons les phr~ses,

si tout coït ne donne pas lieu à une naissance, toute naissance doit êtrs

précédée d'un coït, mais ce n'est pas évident pour la mentalité malgache

que nous étudions. Pour celle_ci, de fait, le coït reste en quelque sorte

facultatif et la naissance ne met en je~ que la mère et l'enfant. Le père

reste, lui aussi, facultatif et tout à fait marginal, comme le pensait la

reine Ranavalona 1ère, et comme nous le verrons en décrivant l'accouchement

d'où il est congédié. C'est contre cette situation qu'il réagit lors de la

circoncision, cérémonie essentiellemer.t masculine, comma nous le montrerons

bient6t.

Et la mentalité mérina reste, à propos de la naissance, à ce point

gynocentrique, sans qu'on puisse parler de parthénogenèse puisqu'il y a

intervention extérieure surnaturelle (2), que le théologien malgacha que

nous avons suivi dans cette étude de la sexualité, écrit dans la foulée que

les pratiques sexuelles infantiles qu'il cite, et que l'idée de la "concep

tion spontanée" expliquent certaines formes de mariage et que "l'enfant

possède l'6me et le sang de la mère. Et c'est pour cela que l'oncle maternel

est plus important que le père lui-mllme" (3).

Il y aurait enfin une étude de type psychanalytique passionnante

à faire sur les contes et légendes à propoe d'un certain nombre de naissances

extraordinaires, comme celle d'Iboniamasiboniamanoro (4) que sa mère enceinte

aurait porté plusieurs annéee ou de la" fillette Imaitsoanala qui serait sor

tie d'un oeuf de sa mère "Groe-oiseau" (5). Une telle étude dépasserait de

beaucoup le cadre da ce travail.

(1) La relativement faible importanca du coit parental dans le psychieme
mérina ancien quant à la concaption pourrait 6tre une explication de
l'absence du concept de création et de mythes s'y rapportant que noue
avons relevée dans notre première partie "cosmogonie", si l'on accep
te la thèse de Géza ROHEIM : 'La concept de création est donc un eub
stitut pour la notion refoulée de coït parental"(La panique des
dieux, pp. 30-31.)

(2) GREEN, pp. 223-224.
(3) RAKOTONDRAIBE, p. 21.Bappelons qu'ADdriamasiDavaloDa aurait désigné oomma

SOD sucoesseur le fils de sa soeur et DOD ses fils.(DWm, p. 253).
(4) ~,p.4-a. Cette étude est BIlIONée par OTTINO et VOGEL. V.Bibliog.
(5) Ibid. p. 115.
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Il est ~ertain que la naissance miraculeuse de Jésus, conçu dans

le sein de la Vierge Marie par l'opération du Saint-Esprit, "tsv~

dehilahv, non engendré par un homme" comme l'explique le catéchiame catho

lique (1) n'a jamais posé de problème à la masse des convertis malgaches.

Ds nos jours, ei les rapports sexuels paraissent nécessaires, ile

ne sont bien eouvent pes jugés suffisents, car, que ce soit hors mariags ou

dans les liens de cette institution sociale, ils ne provoquent jamaia à

coup sOr une grosaease, et lea cas de stérilité, très généralement attri

bués à la femme, sont fréquenta.

Rien ne permet de penser, comme pour les Canaques de Nouvelle

Calédonie, que l'homme ne serait qu'un "roborateur" (2) qui rendrait la

femme perméable aux esprits cherchant à s'incarner. Néanmoins, ai le con

cours de l'homme es~ indispensable, il para!t n'Atre qu'une des conditions

de la fé~ondité de la fe~me qui, pour assurer sa fertilité, est prAte à

toutes sortes de pratiques. Comme le dit avec force Rasoabamanana, la prin

cease du conte, à qui la devineresse donne le choix entre la stérilité ou

donner le jour à un enfant déaastreux 1 "La calamité c'est de ne pas avoir

ce futur désastre. Mieux vaut avoir un véritable fléau que de ne paa avoir

d'héritier" (3).

Pour en finir avec l'acte aexuel, il convient de reprendre briè

vement ce qui concerne le retentissement de la "acène primitive" dans la

mentalité mérina en analysant aommairement un texte du folklore tradition

nel : le conte "Obtenu une épouse du ciel" (3) qui vient du Vakinankaratra

et occupa neuf pleines pages du recueil. Il doit donc Atre résumé largement.

(1) Katesizy, p. 40.
(2) LEENHARDT, M. Do~, p. 87. ROTH <i.!l BETTELHEIM, p. 125) écrit en

1897 : "Ces Australiens, en dépit de leurs contacts avec les Blancs
qui datent d'une trentaine d'années, n'ont encore aucune idée de la
relation effective entre le coït et la conception". "Les indigènes
considèrent en effet les relations sexuelles, en dehors de leur
fonction préparatoire (de l'homme qui fraie un chemin à l'enfant
eaprit), comme un simple pasee-temps érotique" (KABERRY, Ibid. p.
126).

(3) Angano, p. 4~

(4) Angano, "Nahazo vady~ tanY.!m,-danitra", pp. 124-132.
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nAndrianoro était la fila du Seigneur-du-milieu-de-la-terre qui

avait aussi deux fillss, égalament célibataires.

"Ca fila demandait à ses parents de lui trouver une épouse maie

il se montrait ai difficile qu'ils lui dirent ds aa pourvoir aeul. On vint

lui dire qu'au bord d'un lac se baignaient trois SoeurB d'une beauté sxtra

ordinaire, maiB dès que l'on s'approchait d'elleB, alles B'envolaient vers

lB ciel. Voulant ausBitOt leB épouBer, Andrianoro alla demander l'aide du

devin Rsnakombe. Celui-ci lui conseilla de se changer en troiB orangere aux

belles orangBB Bt de se saisir deB fillsB quand elles s'spprocheraient pour

cUBillir laB fruite. La pluB jeune faillit succomber maiB ses a1nées, plue

méfiantes, l'Bn Bmp6chèrent.

"Ranakombe conseilla è Andrianoro de devBnir une eau azuréB au

milieu du lac et de saiBir celle qui viendrait y nager. Echec. Il se mue

Bn légumas appétissants maiB ne réusBit paB mieux. En dernier lieu, le

devin lui Bouffla de se tranBformer en fourmi sur le sable. Ainsi Andria

noro SB saieit de la cadette qui, à BBS propositionB dB mariegB, répondit

qu'ells ne pourrait que lui caUBer dee ennuis à caUBa da BaB parente qui

habitaient au ciel et avec qui il ne supportarait pas de vivre : dèe que

lB père ouvre la bouche, C'BBt un coup de tonnerre 1 Elle-m6me ne BUPPOr

tait pas l'slcool et une Bimple goutte Bur Bes lèvres la ferait mourir.

Andrianoro nB fut pourtant paB découragé et ile se marièrent.

"Peu aprèB, Andrianoro fortifie son village, lui fait une enceinte

septuple et sa jeune soeur, la préféréa, vient habiter avec las époux.

"Au bout d'un certain temps, la jeune mariée damande à son mari

à jouer avec une corne d'hippopotame (1) et Andrianoro part en expédition

pour a'en procurer una. Comma il reste longtemps absent, sa soeur s1née et

les parentB décident da tuar la jaune femme à cause de qui Andrianoro est

parti au loin. Son beau-pèra la contraint à boire (dans una corne) de

l'alcool. Avertie de ca qui allait lui arriver par ea jeune bells-soeur qui

lui était dévouée, elle lui demanda d'6tre enterrée aur le chemin habituel

de son mari.

"Andrianoro, qui avait au en rive de fllcheux pressentimentB,

revient, apprend de sa soeur ce qui B'ast passé et où Ba femme est enterrée.

Il prépare une cérémonie pour renouveler le lincaul. On ouvre la tombe et la

jeune femme, dans toute sa fra1chaur revient à la via. Il chaBse seB parentB

et sa soaur a1née qui deviennent trèB malhaureux.

(1) Dans les contes, animal plus ou moins fabulaux nommé lalo-mana, qui
appells, par association "jouet rouge,~~n.
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"Peu après, la jeune femme entendant le tonnerre, se souvient de

see parents et demande à son mari la permission d'aller leur f~ire visite

au ciel. Andrianoro, pour ne pas la quitter, lui demande de l'accompagner.

"Pour l'en dissuader, la femme lui explique;

"Papa est terrible, quand il parle c'est le tonnerre qui gronde et en

ce lieu céleste, tu ne peux pas demeurer, toi qui es humain. Et là,

il Y a une longue colline et un arbrs énorme ; si tu ne peux b@cher

toute cette colline et abattre cet arbre, mon père te tuera. Et il ~

a aussi dans un grand étang mille bêches qui sont enfouies qu'il te

faudra sortir. Il y a aussi mille vaches avec leurs velles, il te

faudra distinguer les unes des autres. Enfin, avec ma mère et mss

soeurs, nous nous ressemblons à un tel point que l'on s'y méprend, or,

il te faudra désigner notre mère. Si tu ne peux, Papa te tuera. Si tu

réussis, il me donnera à toi pour que je sois ta femme et il te fera

du bien. Reste donc, mon ami, et n'abandonne pas ta petite soeur qui

va tellement s'ennuyer de toi" (1).

"Andrianoro décide cependant d'accompagner sa femme. Auparavant,

il va dans les champs, convoque les animaux et les oieeaux, les nourrit

et leur expose les difficultés et les énigmes qui l'attendent quand il sera

monté au ciel. Tous lui promettent leur aide.

"Il s'envole alors vers le ciel avec sa femme, ce qui fait fondre

en larmes sa soeur biert-aimée qui craint qu'il ne l'oublie.

flA la porte du ciel, Andrianoro, malgré le tonnerre qui gronde

de l'avoir entendu, reçoit d'ultimea conseila de sa femme :

"Quand tu aeras devant mes parents, sois humble et modeate de peur que

lIon te tue".

"Il demande à entrer. Un coup de tonnerre lui répond et il en

tombe évanoui. Sa famme le ranime. Son beau-père l'invite à s'assaoir sur

son siège d'or, mais, très humble, il se cala dans un coin. Son beau-père

lui offre à manger dans sa propre assiette, mais il préfère l'assiette d'un

domestique. Son beau-père lui dit brusquement

"Alora tu vaux épouser ma fille 1"

"Et Andrianoro subit alors les épreuves annoncées qu'il surmonte

grace à ses alliés surnaturels : un immense labour gr8ce aux sangliers qui

fouirent le sol ; renverser un arbre énorme grace aux oiseaux qui le déra

cinent i sortir de la vase un millier de baches qu'allèrent chercher les

(1) Angano, p. 130.
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crocodiles ; distingusr lss vachss de lsurs vslles grêcs aux taons st

snfin, reconna!tre la mère de seB filles gr8ce aux mouches.

"Le beau-père fut stupéfait de sa réussite. ·Il lui accorda· sa

fille sn mariags, lui donna dss boeufs, dss ssclavss, ds l'argsnt.

"Les époux revinrent sur tsrre avec toutss leurs richessee, mais

la pauvre sosur, délaissés trop longtemps, était morts ds chagrin".

Il ne psut être question d'analyser ce texte symbole par symbole,

et comme l'~crit Gaza ROHEIM :

"Il n'sst pas nécsssaire ds fournir une sxplication psychansly

tique à tous css détails puisqu'un analyste peut la trouvsr par

lui-même et qu'un profane refussra d' Y aj outer foi" (1).

Disons toutefois pour le lscteur non familier avsc cst sxsrcics

que plusieurs symboles sont particulièrement transparents st ss retrouvsnt

avsc la même signification dans plusieurs autres contes du même recueil,

cs qui assure notre interprétatioJ~)Mentionnons,par sxemple, la corne

d'hippopotame avsc laquelle la jeune mariée veut jouer et qu'elle demands

li son mari, ainsi que la corne "blanche et noire, c'est tout un" dsns la

quelle son beau-père l'obligs à boire ds l'alcool; ou encore l'srbre énor

ms que le personnage principal devait abattre, qui sont des représentations

du sexe masculin.

Remarquons qu'après son mariage, Andrianoro "fortifie son villags"

et enferma ainsi son bien (sa femme), sans réussir li renoncer li sa jeune

soeur. Celle-ci dsvient la confidente de sa fsmme, pleure à chaudes larmes

quénd il"s'envole au ciel" avec sa femme et finit par mourir d'être aban

donnée.

Souvenons-nous aussi, indépendamment du symbole propre à l'envol

auquel nous venons de faire allusion (st qui remplace lss "sffusions" mas

quéss d'amour frstsrnel), qua dans lss maisons mslgaches, lss snfsnts dor

ment sur dss nattes étslées sur ls sol alors qus les parents dorment sur

un lit surélevé. Ce qui ss passs sur cs lit ("dès qus le père ouvre la

bouche, il tonne"), resssmble au tonnerre st laisse inanimé Andrianoro qui

veut atteindre à cs niveau. Sa femme doit le "ranimer" et le conforter dans

se virilité évanouie. Il doit, pour y fttre admis se fare humble et surtout

refuser ce qui appartient en propre au père de famille (svec lss trsnsposi

tians qui s'impossnt) : ce sur quoi il s'assied, cs dans quoi il mangs.

ROHEIM, La panique des disux, p. 206.
V. l'étude de ce conte sous un autre angle d'analyse par OTTlNO
et VOGEL, "La reproduction du merveilleux" ••• , p.141.
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Enfin. il doit "abattre" ou considérer comma déracinê l'arbre énorme qui

lui cause tant de frayeur et d'appréhension, ce qui se pRSSS sans son inter

vention, puisque ce sont les "oiseaux" qui interviennent. Il doit savoir ce

qu'est ce labour invnense ds la "longus colline céleste", mais il n'a pas à

y porter sa propre bêcha puisqus las sangliers en ont fait leur affaire. Il

doit accepter que "mille b@ches" aient êté enfouies dans "le lac oD il y a

beaucoup de ~codiles"(lac muni de dents) qu'il devrait redouter. Mais ce

sont les crocodiles eux-m8mes qui l'ont aidé. Enfin, il faut qu'il soit

absolument capable d'éviter l'inceste et d~ ne jamais prendre la mère pour

l'une de ses filles, puisque, par deux fois, il doit savoirreconnaltre les

mères de leurs filles, vaches ou femmes. L'incests étant d'ailleurs formel

lement montré comma terrifiant quand, à l'inverse, c'est le beau-père qui

prend l'initiative et provoque sa bru puisque calle-ci est comme morte

jusqu'au retour de son mari. Le récit implique à la fois le renonciation à

la mère st à la belle-mère.

A la fin, débarressé de ses parents, de ses Ibeurs, ayant renoncé

à sa balle-mère at déférent vis-à-vis de son beau-père qui ne peut plus

l'effrayer, assuré de l'sssietance éventuelle de son entourage, ,n'ayant

plus de plaisir qu'avec son êpouse, accordée par son beau-père et elle-mame

consentante, Andrianoro est en paix.

- LA FERTILITE ET LA STERILITE -

Les jeunes filles, bien avant de se marier, souhaitent avoir,des

enfants quand le moment serff venu, et, pour ce faire, pincent très fart

les joues des enfants qui les approchant, au point da les faire pleurer.

Elles supputent aussi leurs chsnces en allant, munies de cailloux, auprès

d'un rocher Frésentant un trou ou une fente et en s'efforçant de placer au

but ls plus grand nombre de leurs projectiles.

Celles -qui sont mariées souhaitent être rspidsment enceintes.

Toutas connaissent plusieurs moyens réputés efficaces : "Porter une cale

basse pleine de graisse et plonger sous l'eau avec permet d'obtenir un

enfant" (1). Certaines vont faire des pêlerinages à des pierres. Un exam

ple ast donné par VIG

"Au bord du chemin une grande pierre longue d'un peu plus de quatre au

nes(4.eo ml à la f01'll1e OVGide. ('est la symbole. de la fécondité, ce qui

(1) Angano. p. 94.
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avait fait donner à la pierre le nom de "bevohoka" (enceinte). Des

femmes y venaient en pêlerinage pour y demander d'avoir un enfant. Sur

la pier%9, il y avait une quantité de petits cailloux que lea gens

appelaient aes "enfants". Ils y étaient placés par las priantes avec

l'idée que comme la pierre avait obtenu des enfants, le femme imploran

te aureit bient6t la joie de porter un enfant sur son dos (les femmes

malgaches portent toujours leur enfant sur le dos serré dans le lamba).

Et toute priante faisait le voeu, si elle était exaucée, d'enduire la

pierre d'un peu de graisse ( ••• ). Une des extrémités de la pierre était

toute graisseuse, ce qui prouvait que beaucoup lui attribuaient le

bonheur d'avoir enfantê" (1).

d'autres vont se mettre dans le lit que vient de quitter une femme nou

vellement accouchêe.

- d'autres profitent de certaines cérêmonies pour se procurer des objets

censês doués d'un pouvoir magique lors d'un fam~~ihana (retournement

des morts), un fragment de la natte sur laquelle ont été posês "les anc~

tres" ; lors d'une visite à une femme qui vient d'avoir un bébé, un morceau

de kitoza (viande séchée au soleil) volé subrepticement ; lors de la pre

mière sortie d'une accouchée avec son nouveau-né ; soit la pointe-démOloir

que la femme a laissé exprès dans ses cheveux ; soit un patit morceau de

graisse de boase de zébu placé eur la tête du bébé ; soit lors d'une pre

mière coupe de cheveux (ala ~-iaza), une boulette de nourriture rituel

le mOlée de cheveux, que noua verrons plus loin ; enfin, lore de la circon

cision, un morceau ou la pousse terminale d'une des cannes à sucre rituel

les.

Toutas savent qu'il convient de menger chaud et de préférence,

des aliments à la seveur piquante ou pimentée, comme le gingembre frais,

et d'accomoder le riz avec des herbes telles qus feuilles de sonje , hori

~ (Colocasia esculenta Sch., Aroidées), ou anamalaho (Spilanthes acmella

Rich., cresson du Para, Composées).

D'autres, qui commencent à avoir de sérieusas raisons de se

croire etêriles ont recours à divars auxiliaires : devin et sage-femme. La

sage-femme, lors de la visita, commence par poser des questions st inter

prète les réponees, puis preecrit des remèdes qu'elle fournit et parfois

administre r du vahivoraka (Phytolacca abyesinica Hoffm., Phytolaccées),

plante dont le suc fait vomir (2) et constitue en m8me temps un purgatif

(1) VIG, Conceptions religieuses, p. 37.
(2) VIG, Charmes, p. 27, nO 30.
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très violent, ou de l'huile de ricin, purgatif un psu moins fort. La femme

doit snsuite réchauffsr ss matrice par des aliments préparés et absorbés

nuitamment : riz, bouillQn de csrvslle de boeuf assaisonné de gingembre

frais, et quelques plantes.

Un autre remède, plus magique encore, consiste à faire sbsorber

à la femme un tout petit poiason vivant, un S!!!t (Gobius sp.) qui est ceneé

devoir se transformer en embryon (1).

Les masssges du ventre sont égslement recommandés. Hebituellement.

ils sont faite au chevst ou au coin nord-est du tombesu d'un prince ou à

proximité d'uns pierre de Vazimbs, comme nous en avons maintes fois été

témoin. Ls masseuse applique ses mains plus ou moins longtemps sur les

pierres avant de les passer sur le ventre de ls femme. Des voeux st des

promesses peuvent etre adressées à la puissancs qui réside dans la pierre

ou le tombesu.

Un grand nombre de femmes a recours, par ailleurs, aux ser.vices

dss devins-guérisseurs qui se font sxposer l'affaire st lee tentativee

restées infructueuses. Ensuite, ls sikidv leur révèle ca qu'il convient de

faire et les charmes <9) à préconiser, tsls le 1t.!!!!!2, atodv. beaucol,lp

d'oeuf'e lt (2), la'~ ampototra. bsaucoup à la racine lt (3). Voici, par

exemple, sn rés~mé, un procédé qui était administré dans le Vakinankaratral

"Le famme allait trouvsr le guérisseur. Après tonsultation du sikidy.

l'homme faisait un pacte (valirano) avec la femme et ile buvaient

chacun de l'sau qui avait servi au pacte. Puis, après que la femme

s'était bsignéa dans une eau courante en amont d'une csscade, le gué

rissaur lui disait r "Te voilà délivrée de ton mal qui a dispsru dans

la cascads, te voilà délivrée du mauvais éte~ où le sort t'a jeté,

l'impossibilité d'enfantsr". Il prenait alors un poulet noir qu'il

"baignait". Si le poulet se noyait, c'était signs d'échec de la céré

monie, s'il survivait, le guérisseur disait: "Te voilà délivrée ds

ta stérilité, le poulet noir l'a prise ( ••• ) la preuve est qu'il vit

ainsi, l'enfsnt vivra dans ton vsntre : Tu as été victime d'une sor

cellerie maléfique ( ••• ) qui pouvait te rendre stérile à jamais, msis

désormais, elle est enlevée". La femme donnait alors au guérisseur

une piastre non coupée et celui-ci fixait le temps dans lequel ella

(1) RANAIVD, pp. 21-22.
(2) VIG, Charmes,p. 27, n" 33
(3) Ibid., pp. 97-98.

p. 97, n" 94.
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enfanterait. En cas d'insuccès, la femme revanait se plaindre. Nouvelle

consultation du sikidv qui indiquait le fady transgressé ou les charmes

qu'il fallait porter ou détenir: 7 perles tsileondoza ("pas vaincu par

le malhsur"), vakamiarina ("perle qui relève"), tahonala, (groese perle

bleue à chsvron), tongarivo ("qui arrive à mille"), velcmody ("qui

rentre vivant"), maizinkitro ("absolument sombre"), vonirnbazaha ("perle

d'étranger" ), un morceau de hazomanga (poteau de circoncision), un an

neau d'argent "vava~" qui fait obteni.:.. ce qu'on demandait, puis un

anneau de cuivre "varahina" qui chassait les esprits-papillons de nuit

qui, croyait-on, faisaient avorter les femmes (1). On faisait également

un petit nouet du sable répandu sur les figures favorables du sikidv.

La femme recevait ensuite l'ordre d'acheter dix objets différents (à

cause des dix lunaisons de la grossesse) et, après une nouvelle séance

de sikidy, devait remettre une nouvelle piastre non coupée au guéris

seur. Puis, s'étant procurée du suif, du miel, de la résine, et un

petit lézard androngo (Hoplurus sebae) qu'elle enfermait avec les dix

objets et le miel dans un sac qu'elle cousait, elle agitait le sac

au-dessus d'un petit feu de suif et résine en disant; "Si je vais

avoir des enfants, il faut que tu bouges". Et.le sac où se trouvait le

petit lézard incommodé par le feu et la fumée s'agitaxt. "Maintenant,

disait le guériessur, un enfant se remuera bient6t dans ton sein". La

femme sortait alors de chez elle, relllchait le lézard et conservait le

charme. Puis devant la maisonnéa essemblée, on brisait des assiettes

en terre ou des calebasses et sur les fragments on mettait un peu de

riz et l'assistance criait: "0 toi, le premier né, 0 toi qui vient

après le premier né". Le guérisseur affirmait : "Nous voici délivrés

du mal, que tous soient bien". Aspersion d'eau et rassemblement de tous

les fragments qui étaient liés ensemble et recevaient le nom de "~

kirehitra, nombreux qui démangent" et que l'on saluait comme une peraon

ne. La femme qui faisait l'objet de tout ce cérémonial recevait quel

ques interdictions: ne pas laisser tenir son assiette par quelqu'un

d'autre ni l'approchsr des asaiettes d'autres personnes; s'il restait

du riz sur son assiette, sIle ne pouvait le donner qu'à son seul mari" (2).

(1) ill, p. 130, nG 114.
(2) D'après VIG, Charmes, p~.98-102.
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Tout cela revient à dire que la fertilité féminine est considérée

comme un état naturel. La stérilité, rarement imputée à l'homme dont l'ac

tion n'est qu'une dss nombreuses conditions de la fécondité, est attribuée

à dss causes extérieures : absence de bénédiction des puissances suprana

turelles considérées comme sources des enfants (vazimba. ancêtres, essèn

tiellement) ou bien action négative de ces mêmes puissances contrariées

psr des actes qu'ellss réprouvent, comme un mariage ou un mode de vie

contraire aux normas traditionnelles. Cs peuvent être encore les pratiques

efficaces d'une personne jalouse ou délibérément méchante comma le sont

les sorciers (mpsmosavy).

De toute façon, la stérilité était redoutée et l'on feisait une

grande diff6rence entre la femme "fotsiDantsy, st6rile" (litt.; lame sans

manche ?) et la femme "renianaka, qui a des enfants" (1). La situation

de le femme stérile (momba) était particulièrement pénible comme en témoi

gne cette complainte dont nous extrayons quelques lignes :

"Pauvre stérile sans reasources

Aux-yeux toujours mouillés,

Pas de parents qui te visitent,

Pas d'enfants pour pleurer sur toi,

Personne à qui demander à manger

Personne à qui offrir ton surplus.

Malade, personne pour te soigner,

Fatiguée, personne qui ait compassion

Et même, 6 stérile,

Personne pour pleurer ta mo~t ••• (2).

Pour remédier à l'indifférence ou à la vindicte des esprits, on

fait des cérémonies, des sacrifices et à l'intent10n des ancêtres familiaux,

de coOteux "retournements, famndihana". Les soupçons contra les agiseements

de personnea malintentionnées sont d'autant plus fondés que l'~n connait de

nombreux procédés employés par celles-ci pour leurs maléfices et VIG en cite

de très nombreux exemples (3). On se défendait contre elles en employant

leurs Qropres armes et l'on connaissait des charmes contre les ensorcelle-

ments, tel l' ".2b' tolaka, charme oontre la sorcellerie"(4).

(1) V. JULIEN, Institutions, II, pp. 218 et auiv.
(2) MONDAIN, Raketaka, p. 23.
(3) VIG, Charmes, pp. ", 89-90, 1<'2, 123, etc.
(4) Ibid., pp. 55-56.
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Mais il arrive aussi, à l'inverse, que des femmes qui sont et se

savent fertiles ne veuillent pas ou ne veuillent plus avoir d'enfants. Que

ce soient des prostituées (tsimihorirana. qui ne se couchent pas sur le

cOté, makorelv, du français maquerelles), des fe~es qui ne veulent pas

atre enceintes en l'absence de leur mari, ou qui, fatiguées par de nombreu

ses maternités, souhaitent ne plus en avoir d'autres. Il y avait alors et

il y a encore deux sortes de médications, l'une devrait provoquer une sté

rilité temporaire. C' était le rele de charmes comme le ".!sœ-~, main

stérile" (1) qui pouvait tout détruire, le bon comme le mauvais, ou le

"tsiyanombina, ce que l'on conjecture n'aboutit pas" (2). Ce dernier "remè

de" était administré dans des conditions particulières 1

"La femme s'assied sur un mortier. de bois qui sert au pilage du riz.

La porte de la maison doit 8tre soigneusement fermée en signe de fer

meture de la matrice. La femme boit huit cuillérées de la mixture.

Cette cérémonie a toujours lieu le mardi "le jour facile, le jour

des courtisanes et des coquettes (••• ), le jour destiné aux actee de

sorcellerie religieuse pour les femmes légères qui voulaient ( ••• )

atre libérées d'enfantement ( ••• ). Le devin fait savoir à la femme

combien de fois elle doit "boire du médicament" et adorer le charme

( ••• ). Quand elle boit le médicament, un homme, le devin ou un autre,

lui tiendrait la cuiller" (3).

D'autres étaient des produits capables de etériliser à tout ja

mais les femmes, que certains devins-guérisseurs passaient pour ccnnattre

maie dont ils conservnient jnlousement le secret (4). Les femmes ainsi

"soignéss" devaient néanmoins s'abstenir de certains actes 1 se baigner

dans les remous à contre-courant (.E!!22. mody) d'un cours d'aau ; manger

quelque chose venant d'une femme enceinte; prendre dans ses bras un enfant

né avant terme, etc.

- Pratiques abortives

Parfois les femmes, à leur grand ennui, se trouvent enceintes

et s'efforcent de se faire avorter. Ces pratiques n'étaient autrefois tolé

rées que "pour sauver l'existence de la mère, raha misy antonv hamonjena ~

hain ',m(. bevohoka". Dans les autres cas, l' avortement (~~) provoq,-,:

volontairement ou non, ét8it puni de prison (5). Parmi les moyens anciens,

(1) VIG Charmes, pp. 43-45.
(2) Ibid.,pp. 97-108.
(3) Ibid.,p. 106.
(4) Ibid., p.108.
(5) Par eX.1 Code des 3D5 articles (1881), Art. 64-66.
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figurait l'introduction dans la matrice d'un drageon frais dlaloês, préala

blement taillad6 pour que la sève en exsude et provoque 11 expulsion du

foetus. Si l'op6ration ne réussissait pas du premier coup, on recommençait.

Il y avait encore d'autres manoeuvres abortives, toujours douloureusea et

parfois dangereuses: massages de liabdomen de la femme, couchée sur le dos

en un lieu surchauffé de soleil, jusqu'à provoquer un écuulement sanguin

comme une menstruation ; injections d'eau très chaude ; massages à coups

de talon jusqu'à ce qu'elle soit "débarrassée" ; cataplasmes brOlants sur

le ventre et les reins. De nos jours, à ces moyens qui sont encore parfois

employés, les femmes préfèrent 11 absorption de bleu de lessive, ou mangent

une bonne douzaine de graines de 11 arbre ~boay (Ura crepitans, Urti

cacées) vendues sur les marchés. Agréables au goOt, ces graines sont laxa

tives à la dose d'une ou deux.

LA VIRGINITE -

Il ne faut cependant pas croire, à l'énumération de ces pratiques

abortives, q' 'e les maternités nombreuses ne soient pas désirées et les en

fants, mOme rapprochés, ns soient pas bienvsnus. La virginité, perdue très

t6t comms nous l'avons déjà dit, n'a pas la valeur exagérée qu'elle revêt

dans les pays d'Islam.

"Chez les Antalaotra (Malgaches islamisés), comma chez les Swahili, on

montrait le drap couvert de sang après la prsmière nuit de noces, à la

mère, à la grand-mère et aux soeurs de la nouvelle mariée, mais on ne

le promenait pas à travers Iss rues comme il 6tait encore récemment

d'usage à la Grande Comore, à Anjouan et à Moheli" (1).

La virginité n'était pas considérée comme un état particulier et

avait si peu d'importance qu'il a fallu forger un mot à partir de l'anglais

".viI:gin" pour parler d'une vierge "virijina" (2) DU ''virjiny'' (3). Au con

traire, en lmerina, autrefois comme encore de nos jours dans les provinces,

le mariage à l'essai était pratiqué et un homme préférait souvant épouser

une fille qui avait déjà un enfant DU qui était enceinta, et qui, en somme,

avait donné des preuves de sa fécondité.

(1)GRANDIDIER,G• .! MadsœC8r,p.185. Les Sakalava de Soalala oonsidéraient
cette pratique des Comoriens immigrés comma ridicule 'Hébert , QQ!!!m.. ~.)

(2) Emploi fréquent dans la Bible, par exemple Gsnèse 24/16 (au féminin)
et Apocalypse 14/4 (au masculin).

(3) Orth~'graphe catholique "Litanian'ny Virjiny~. Litanies de
la Sainte Vierge".
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LA, GROSS~SS~ -

Aussit6t qu'elle est mariée, une femme souhaite @tre enceinte.

Elle s'efforce d'accomplir tous les actes qui emp@chent la stérilité et

dont nous avons cité une série d'exemples. Elle évite d'autre part tout ce

qui pourrait contrecarrer son souhait et se prémunit contre les aortilèges.

Quand, par l'absence de ses règles ou par dea nausées et la con

firmation de la aage-femma, la femme ae sait enceinte, elle commence une

vie en rapport avec son état et l'annonce à aa famille proche, tout en

évitant, à cause des sorciers, de le faire savoir au-dehors. La maisonnée

entoure la femme de soins particuliers et lui évite les fatiguea.

Quand l'enfant est auffisamment formé, la sage-femme peut parfois

pronostiquer le sexe de l'enfant: ei l'utérus est incliné à gauche, ce

sera un garçon. L'annonce de la groasesse peut Otre l'occasion d'une petite

fOte, soit à l'occasion du premier masaage abdominal (destiné à 6ter la

fatigue de la femme) , soit à l'occasion de la premièra "anvie" rataiaina.

On organise un grand repaa où figurent les alimenta désiréa et dont la

femme mange jusqu'à l'indigeation ou 3U moina à satiété. Ces anviea peuvent

porter sur des alimanta abracadebrante ou· de l'argila blanche. Parfois aus

si, les femmes deviennent agressivee (ratsiain'adv) Cl).

Preacriptions :

Durant sa groasessa, la famme est tanue à un régime da vie compor

tant abatentions et obligations (2) : Se levar t6t pour facilitar l'expul

sion du délivre ; pilar du riz tous les matins pour Bssaoir le foetua dans

le basain ; na pas sortir après la coucher du soleil, quand volent les~

(papillona crépuaculairee incarnant dss esprits malfaisants) ; ne pas en

jamber un pilon à riz ni une hache posée à terre, par crainte que l'enfant

ait lea jambea torses ou soit pied-bot. ni une corde, par crainte du bec-de

lièvre ; ne pas envelopper du gingembre frais dans un coin de son lamba par

crainte de doigts surnumairesl ne pas se moquer de gens ayant des difformi

tés pour qu'elles ne passent pas à l'snfant : ne pas mettre une jupe pour

se couvrir les épaules, ce qui ferait s'enrouler le cordon autour du cou

ne pas descendre dans le silo à riz ; évitar de manger des framboises ou

des mOres pour que l'enfant n'ait pas dS5 taches ds vin; ne pas casser une

calebasse pour que l'enfant n'ait pas une fontanelle trop large; ne pas

(1) GERBINI5, II, pp. 57-SB.
(2) Un grand nombre de ces coutumes est bien exposé par G. MONDAIN,

dans Raketaka, pp. 1-5.
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chasser les sauterelles comestibles, cer leurs coups de pattes pourraient

provoquer l'evortement ; ni erracher des herbes (ahitra) vertes de peur

d'avorter (le placenta se dit~) ; ne pas s'asseoir en travers d'une

porte pour que l'enfant ne prenne pas une position transversale ; ne pas

entrer dans une maison mortuaire, ou, en cas de décès d'un proche e~ que

ce soit inévitable, frapper à la porte avant d'entrer et annoncer : "je

suis snceinte, a mort" (1).

Les prescriptiona alimentaires n'étaient pas moins nombreuses

ne rien manger des maine d'autrui de crainte d'etre ensorcelée ; ne pas

manger trop salé, ce qui ferait mettre au monde un trop gros enfantr ne

pas manger de ganglions lymphatiques de boeuf (mosavin-kena) à cause du

mot mosavv qui signifie maléfice ; ne pas msnger de piment rouge pour que

l'enfant n'ait pos les cheveux rouges (non la rousseur maia le kwashiorkor);

ne pas manger de pattes de palmipèdes de crainte que l'enfant n'ait des

doigts collés. Au contraire, boire beaucoup d'eau fraiche pour transpirer

manger de la peau de poulet et du gras-double pour que le placenta soit

solide ; manger de temps en tempa des pieds de porc pour que l'enfant ait

des pieds élégants; boire beaucoup de bouillon de boeuf pour que l'enfant

n'ait pas les tares que pourrait avoir sa mère. En caa d'indispoaition ou

de maladie, manger du riz cuit mou avec des feuillee de "tsororinangatre,

qui n'est pas affligé par les fantames" (Cassia pccidentalis L. Césalpi

niacées). Enfin, très souvent, les femmes s'astreignaient à boire de l'eau

dens lequelle avaient trempé des chermes (~-ody), en particulier le

charme "tsiafadraifito, ce dont sept pères (devins) ne viennent pas à

bout" pendant leur grosàesse et continuaient pendant l'allaitement, aussi

pouvaient-elle~ dire plus tard à leurs enfants: "Pour toi j'ai bu l'eau

amère" (2).

Par ailleurs, les femmes enceintes doivent également s'abstenir

de recevoir ou de prendre des cheveux lors de la rremière coupe de cheveux

(el~ volon-jeza) d'un enfant ; elles ne peuvent pecher des poissons avec

un~ nasse, se servir de vnnneries inachevées, participer à un cortège qui

va puiser l'eau rituelle pour une circoncision, ni pénétrer dans la maison

où aura lieu l'opération. Elles ne doivent pas non plus puiser d'eau à

midi ni au coucher du soleil, celà à cause de leur état qui risquerait ~

les rendre préjudiciablea à leur entourage.

(1) RANAIVO, p. 28.
(2) VIG, Charmea, pp. 102-104.
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Normalemant, la "poche das aaux" contenant le liquide amniotique

(ranon-dgha, litt. l'eau de 10 tete) est rompue quand le bébé se présente.

Sinon la sage-femme la c2ève avec ses ongles. Si elie reçoit du liquide

sur le visage, elle a droit à une petite indemnité supplémentaire dont le

montant est laissé à la générosité du mari. Si l'enfant nait "coiffé",

on pense, comme ailleurs, que c'est signe de bonheur pour lui (1).

Les hommes sont exclus de la pièce où se déroule l'opération (2).

Mais en cas d'accouchement laborieux, le mari peut Otre convoqué et doit,

par deux foie, paaser par deesus le cou de sa femms alora couchée~Toutea

les personnes préaentes sur place ou dans la pièce voisine sont invitées

à se déboutonnar ou à desserrer leurs vetements. Pour exorciser les mauvai

ses influences, on fait brOler des cheveux. Enfin, il existe des charmea,

tongo~v (pied de fer), vatolalaka (graine lisae et dure d'une liane 1

Cesalpinia bonducella, Eck. Légumineuses) destinés à faciliter l'accouche

ment (3). Il ast malséant que la femma crie. Si elle pousse des gémissements

trop fort ~, odrey) on lui dit 1 "Comment 1 les souris mettent bae sans

se plaindre et toi , tu crieraia 1" (4)

Sana entrar dans des détails qui n'ont pas leur place ici, indi

quons que la présentation par le bras, la plus redoutée, est dite celle

des veaux (zanak'omby) et souvent l'enfant ne survit pae il en ast de

mame d'une présentation du siège, conséquenca, croyait-on, de rapports

saxuals incestueux et l'action la plus efficace dans ce cas était de brOler

des cheveux ; un enfant qui sortirait par lee pieds serait réputé fier,

orgueilleux, "~miavona" et on lui prédirait un avenir de richesse et de

puisaance. Toutes les difficultés qui peuvsnt se présenter à l'occasion

d'un accouche~ant, malformation de la mère, présantations anormales du

foetus, étaient ou sont attribuées à l'action maléfique d'une personne enne-

mie.

(1)

(2)

Le Dr. VILLETTE écrit au contraire : "Le praticienne ne rompait
jamais les anveloppes du foetus ; elle attendait patiemment qu'elles
se rompant d'ellss-mêmes sous l'influenca des controctions utérines"
(p. 96). Si la rupture se faisait sans bruit, on disait à la femme
"~.!!!2E!. apporte (le) doucement", si elle "étoit bruyante : "ento
~, envoie, envoie" (ibid.). Nous traduirons plutôt par: "porte,
portel/).
C'est aussi l'uaage tondroy. Pour' cette partie, comparer avec
DECARY, l'Andro~, II, pp. 87-90.

V. HEBERT,"Las rites de l'enjambement", p. 5 à 10.
VIG, Charmes, p. 31 et pp. 146-7.
VILLETTE, p. 96.
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Les jumeaux :

Sauf dans les premières divisions de la caste noble, les jumeaux

(kambana) étaient bien accueillis. La restriction avait été prononcée par

Andrianampoinimerina pour éviter les luttes intestines qui pourrsient résul

ter du fait que deux prétendants ayant des droits égaux par leur naissance

revendiqueAt le pouvoir. Sans les mettre à mort, comme encore d'ueage dans

d' autres populations (1), le mère et see bébés étsient exilés hors d' lmerina.

Les GRANDIDIER, citent le cas d'uns Zanakandriamasinavslona, titulaire du

fief d'Andramasina qui fut, vere 1894 destituée et reléguée à Ambohitromby

pour avoir donné le jour à des jumeaux (2).

Ces naissances gémellaires étaient attribuées au fait que le

mère svait porté deux cruches d'eau à le fois, ou avait mangé des fruits,

des racines doubles. On ns distinguait pas les vrais des faux jumeaux. Le

Dr. RANAIVO affirme qus l'aînssse est accordée à cslui qui est venu au mon

de le premier, le dernier expulsé étant le csdst (3). Nous pensons qu'il

doit y avoir souvent de~ exceptions à cetts règle du fsit qu'un autre nom

du placents, dit "ahitrs, herbe" est "~-jazs, sîné de l'enfant" car il

est expulsé après lui. Si des jumeaux sont de se~ opposé, on les tient

pour "sorciers, mpemosavy" car "il ns Bied pas à un frère et à une soeur

ds "cohsbiter dans la m8me pièce dix mois dursnt JIl (4). Autrefois, ils

étaient immédiatemsnt supprimés.

Les triplés (ou plus) étaient bien accsptés en lmerins et l'on

rapporte qu'Andriansmpoinimerina avait institué uns prime de trois piastres

et une vache lsitière aux femmes qui mettaient au monde trois enfants ou

plus (5). Cet événement était assez rare pour qu'en 1892 la reine se fit

présenter une femme et les trois filles qu'elle avsit mises au monde et

lsur avait fait des cadeaux (6).

(1) Par exemple, chez les Tambahosks, dans ls région de Mananjary. La
coutume est adoucie du fait des postes d'accouchement et des mater
nités où sont des listes d'attente de familles mérino, tenale st
betsimisaraka, désireuses d'adopter des enfants et qui recueillent
les jumeaux aussit5t après leur naissance.

(2) D'après le Journal officiel de Madagascar du 20 mai 1897. in :
Ethnographie, II, p. 267, notule c.

(3) RANAIVD, p. 30.
(4) Ibid. V. pour oertains Sakalava, HIlBERT, " •••Sandrangoatsy", p. 33.
(5) JULIEN, Institutions politiques et sociales, II, p. 9t.
(6) RANAIVO, p. 30.
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LA NAISSANCE

Au moment de la naissance, sauf la sage-femme, toutes les femmes

présentes doivent détourner la tete pour ne pas regarder l'enfant: ce

serait lui nuire et l'on attend pour le voir qu'il soit complètement sorti

et ait poussé son premier cri. Le nombre de noeuds (s'il y en a) du cordon

serait présage du nombre de cadets à venir de l'enfant.

Quand l'enfant est sorti, la matrone lui dégage la bouche avec

son doigt, puis, quand la sang a cessé de battre dans le cordon, celui-ci

est ligaturé assez court avec du filou du raphia. Un premier lien à la

hauteur de l'appendice xyphoide, puis le cordon rabattu vers las jambes,

un second à la hauteur des genoux. Le cordon est alors sectionné à mi-dis

tance entre les daux liens. Le petit couteau, kiso (autrefois un éclat de

bambou tranchant (1), encore employé parfois sur la cOte orientale) qui

sert à trancher le cordon est préalablement placé près d'une cruche à eau

pour qu'il soit au frais. Le sang qui coule est reçu sur de la moëlle de

papyrus (~-j~), comme d'usage et l'on y essuie aussi le couteau.

L'enfant est sommairement frotté à l'eau tiède, ensuite enduit de graisse.

Il reçoit une marque de sang sur le front et un petit cristal de sel sur

la langue, cela respectivement pour qu'il soit courageux et riche.

Puis le nouveau-né est en quelque sorte béni par la praticienne

en ces termes :

"Salut, prospère, sois bon, vis longtemps,

Obtiens la justice des puissances

Ne sois pas la proie des milans

Ni des oiseaux.

Acquiers la gloire" (2).

Bénédiction à laquelle les assistants répondent à peu près dans les m~mes

termes.

Accidents:

En cas d'enfant mort-né, ce qui était attribué à des relations

extra-maritales de la mère, le corps, comme en cas de fausse-couche, était

enterré au sud de la maison. Si, à l'inverse, la mère mourait en couches,

l'enfant, qui avait causé sa mort, était enterré avec elle.

(1) VILL:TTE, p. 97
(2) RANAIVD, p. 3D.

CAMBDUE, p. 3Bl.
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- La délivrance 1

A la campagne, le placenta, normalement, est enterré soit à deux

pas de la porte à l'intérieur des cases de terre, eoit à l'extérieur au

ras du mur est. Le trou est d'environ 50 cm de profondeur et le fond en est

tapissé de pierres. Celui qui part avec l'arrière-faix doit impérativement

ne regarder ni à droite ni à gauche mais droit devant lui pour que l'enfant

ne louche pas, et déposer son fardeau dans le trou. Il met de grosees pier

res par-dessus et rebouche avec de la terre. Par crainte de toutes sortes

de maladies ou mOrne de mort, il ne faut qu'en aucun cas un animal, chien

particulièrement, ne lèche le sang ni le placenta (1).

Autrefois, si la sage-femme estimait que la parturiente n'avait

pas suffisamment saigné, on lui faisait subir, assise sur un mortier à riz,

des fumigations vaginales en versant da l'eau sur une pierre préalablement

chauffée et placée dans le creux du mortier (2).

La rétribution de la sage-femme n'était pas très élevée car elle

consistait théoriquement en une coupure de monnaie ~quivalent à trente

centimes, et une grosse aiguille.

"Ces six sous, en malgache, s'appellent "lasiray" mot à mot (ile D

iray) un c6té plus un, ou mieux encore le moitié plus un (••• ). Ces

six sous auraient donc pu, primitivement comme représenter la mère et

l'enfant, la première étant symbolisée par l'unité monétaire (0,20 F),

et l'enfant par les deux sous ajoutés. Note : En tous cas le don de

l'aiguille et des trente centimes était considéré comme chose fort

importante ( ••• )."Oublier d'offrir l'aiguille traditionnelle, c'était

risquer de voir l'enfant devenir aveugle (3) ( ••• ) Ne pae payer la

somme convenue devait aussi attirer sur l'enfant toutes sortes de

maladies (4)". (5).

De nos jours, ces usages se perdent, et l'on rétribue les sages

femmes selon un barème plus ou moins officiel qui admet que la naissance

d'un garçon autorise des honoraires supérieurs à ceux versés pour une fille,

indépendamment des repas et des cadeaux qui peuvent 8tre offerts par la

famille.

( 1)

( 2)
( J)
(4)
(5)

"Si c'était un boeuf, cela devait donner à l'enfant la syphilis: si
c'était un mouton, l'enfant, dans la suite, parlerait à tort et à
travers; si c'était un cheval, il devait avoir la jambe raids".
(~ONDAIN, ~. p. 39 n. 70 et RANAIVO, p. 43)
RANAIVO, p. 48.
n~~ fanjaitra IDI renin-~ mahejamba ~".
"~~~IDI renin-~, maharofy zaza".
MONDAIN, Raketaka, p. 28 èt n. 37.
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Autrefois, les femmes mérina allsient souvent sccouchar hors de

leur maison (1) chez leur mère Ou chez une psrente. Aujourd'hui, qusnd la

naissance n'a pas lieu dans une maternité ou un poste d'accouchement, elle

ae fsit à la meison.

- La réclusion post-natale

Une sorte de loge ou d'alc6ve couverte est dressée à l'est du

foyer et on l'eppelle komby (ou autrefois kompy (2) ). Ce qui ressemble à

un baldaquin fait de nattes cousues et lutées ds boue m@lée de bouse, enser

re les trois c6tés nord, est et sud du lit et lui constitue un ciel assez

bas. C'est là que reposent le nouveau-né et sa mère, enroulée dans une cou

verture en guise de lamba, pour qu'elle transpire abondamment pendant les

huit jours où elle doit s'y tenir sans presque sortir. Quand la maison

comporte plusieurs pièces dont une cuisine extérieure, la femme eet instal

lée dans une chambre transformée en komby et un feu y est entretenu, à la

fois pour éviter les tranchéas utérines (pia) et surtout le fièvre puerpué

rale (sovoka), et pour écarter les revenants ou eaprits malfaisants (~,

angatra, zavatra) qui peuvent r6der pendant cea jours où les êtres sont

particulièrement vulnérables.

"Dans certains cas, quand le lit est assez élevé, on place même le foyer

aoua lui, au risque d'enfumer littéralement la malade at son rejeton.

La patiante est d'ailleurs appelée "mpifana" (celle qui se tient au

chaud). Au pied du lit et le long du c6té est, on avait placé des

plantes épinauses destinées à écarter les mauvais esprits" (3).

Comme l'écrivent les GRANDIDIER

"La mère et l'enfant sont littéralement cuits et enfumés pendant huit

jours, ne pouvant pendant ce temps sortir de cette étuve" (4).

Il s'agit là d'une coutume répandue dans toute l'Asie du sud-est

(Annam, Cambodge, Laos, Siam, Birmanie, Malasie, etc.) où les femmes sont

exposées à un feu latéral ou placéas sur un lit figurant une sorte de gril

avec des charbons dessous (5).

(1) GRANDIDIER, G., A Madagascar, p. 189.
(2) GRANDIDIER, Ethnographie, II, p. 259, n. 3. En swahili, Kumbi :

"Appartement de réclusion, souvent hutte, ( ••• ), où les ~ts sont
préperés à la circoncision et finalement circoncis" (5ACLEUX~ Dict.
Sw.-Fr., p. 448).

(3) MONDAIN, Raketaka, p. 28.
(4) GRANDIDIER, Ethnographie, II, p. 280.
(5) ~bid., p. 259, notule a. Cf. aussi ENGELMANN & RODET,~. cit.
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LEVI-STRAUSS explique parfaitement ces ussges :

"On fait "cuire" les individus intensément engagés d~ns un processus

physiologique: nouveau-né, accouchée ( ••• l. La conjonction d'un

membre du groupe social avec la nature doit être médiatisée par

l'intervention du feu de cuisine, à qui revient normalement la charge

de médiatiser la conjonction du produit cru et du consommateur humain

et donc par l'opération duquel un être naturel est, tout à la fois,

E!!i et socialisé" (1.).

D'autre part, comme le remarque ce théoricien qui tient le bruit

pour incompatible avec le feu de cuisine (2l, la nouvelle accouchée (mpi

fana, de la racine fana, chaleur) est tenue au silence et à l'obscurité

pendant sa période de réclusion :

"Devant le lit, on entretient un feu continuel, pour chauffer la pièce

et pour favoriser l'écoulement du sang, qui produirait des pia (tran

chées utérines) sans cette précaution. On étend sur le matelas une

natte neuve et très fine et la femme est couchée deseus. Elle doit

parler le moins possible. Les fenêtres sont fermées hsrm~tiquement,

et tous les interetices susceptibles de laisser passer un filet de

lumière sont obstrués avec de la bouse de vache" (3l.

Elle reçoit une nourriture abondante de riz appelé "~-jaza,

remplaçant de l'enfant", destinée à remplir en elle le vide laissé par la

naissance, ainsi que du bouillon de ~, crevettes d'eau douce séchées,

cuites dans beaucoup d'eau, qui ont la réputation de provoquer une abondante

lactation, du bouillon de poulet, des~, mais pas de légumes verts.

Si la femme peut se lever et se redresser pour manger et pour

allaiter, il lui est recommandé de se coucher sur le cOté, de sa pelotonner

le plus possible pour

"éviter un coup de froid, pour maintenir l'utérus en place et pour

rapprocher les os qui ont été écartés par le passage de l'enfant" (4).

(1) LEVI-STRAUSS, Le cru et le cuit, p. 342.
(2) .Th!&., p. 299.
(3) RANAIVO, p. 51.
(4) ibid., p. 52. Voir aussi VILLETTE, p. 194.
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Nous ne reviendrons pas sur le cas des enfants qui, jadis, nés

sous un destin "fort" COIlll116 Alakaosy, étaient supprimés ou exposés li des

sortes d'ordalies où ils risquaient leur vie et qui, s'ils en sortaient

indemnes, montraient qu'ils avaient perdu leur pouvoir dangereux. Les en

fants née en Asorotany, beaucoup moins chargée de potentialités inquiêtan

tes étaient exorcisés par des moyens moins aléatoirss et recevaient eussi

des noms révélateurs de leur destin : rsimaniho, qu~ ne contrarie pas ; ou

toùt simplement Z~nakolona, enfant d'homme, etc., comme nous l'avons déj~

dit. Il en était de même pour Alahamady (1).

A la naisssnce, le jeune mérina est emmailloté très serré, les

bras repliés en croix sur la poitrine et le demeurera jusque vere le cin

quième mois (2). Ce bébé, dans l'étuve constituée par le komby se déshydra

te rapidement et ne pourrait attendre la montée du lait de sa mère sans

recevoir de liquide. On lui donne de l'eau bouillie contenant ou non du

lait condensé (3). Naguère, et encore aujourd'hui dans les campagnes, c'est

plut6t une voisine qui allaite qui vient donner le sein pendant les tout

premiers jours et qui "prête du lait", ce qui lui donne droit non seulement

li participer aux repas de la famille, mais à recevoir les meilleurs mor

ceaux de poulet ou de boeuf pour elle et ses enfants momentanément privés

de son lait. Ce nourrissage et cette consommation de lait créent une paren

té telle qu'ils constitusnt par la suite un emp8chement dirimant eu mariege

de l'enfant ainsi pourri et des enfants ds sexe opposé de la no~»ics tem

poraire. Dàs qu'elle le peut, la mère allaite son bébé.

Quand le cordon ombilical est desséché et tombe, pour éviter

qu'il ne s'énare. ce qui rund~a:'"': l'enfant idiot, on le mat dans une poi

gnée d'herbe verte et on le fait manger li un boeuf, ce qui fera obtenir la

prospérité li l'enfant.

(1) Cela pouvait 8tre dO a~ fait que la futUre mère avait tenu dans
ses bras, sans le savoir évidsmment, un snfant né en Alakaosy,
ou avait porté des cendres du foyer, ou avait pris un balai, ou
encore avait mangé une racine jumelle de manioc (MONDAIN, Raketaka,
p. 30).

(2) MARX, p. 13.
(3) Cette pretique, inconcevable il y a cinquante ans où l'on ne pou

vait penser nourrir un bébé avec du lait d'animal (cf. MONDAIN,
Raketaka, p. 44 n. 75) eet tout li fait entrés dans lee moe~e,

m@me si l'hygiène des biberons n'est pas pleinement satisfaisante.
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LE HUITIEME JOUR ET LA SORTIE DU KOMBY -

Pendant les huit jours qui suivent la naissance de l'enfant, on

s'efforce de ne rien changer de place dans la maison. De même que la mère

est restée recroquevillée sur la natte où elle s'est rétablie dans le silen

ce et le pénombre, on a évité de modifisr l'état des lisux où s'est faite

la venue au monde du bébé, comme pour ns pas effaroucher l'ême qui cherche

à s'incarner et n'est peut-être pas encore bien décidée à le faire. Plut6t

que de déplacer un ustensile laissé dans la maison, on préfère l'emprunter

à des parents ou à des vQisins. Si le déplacement d'un meuble ou d'un outil

est indispensable, il faut en trouver un de remplacement et obtenir l'accord

de la mère pour procéder à la substitution et expliquer que l'on ne peut

vraiment pas faire autrement.

Le huitième jour, le soleil bien haut dans le ciel, il eat d'usage

de baigner le bébé et sa mère et de faire cesser par l'eau la cuisaon ou

l'enfumage qu'ils avaient endurés depuis la naissance. L'opération, d'ail

leurs, se fait avec de l'eau chauffée sur le feu de cuisine qui intervient

à nouveau (médiatieé par l'eau et la marmite), et tempérée à l'eau froide

(1). On ne prend évidemment pae de l'eau dans un chaudron où aurait cuit du

poisson par crainte de la lèpre, et, à l'eau du bain, on ajoute une poignée

d'herbe ariandro (Pterocélu.lon Bojeri Bak., ou Laggera~, S.B., Composées)

à cause du nom signifiant "créé le jour", et qui devrait préserver le bébé

des influences malignee. La mère, encore engourdie de sa longue immobilité

et de ea réclusion et qu'une parente aidait, s'ablutionnait à son tour

soigneusement et la parente l'essuyait et la frictionnait (2). Elle repre

nait ensuite progressivement ses occupations et se préparait pour la premi

ère sortie publique.

Le jour pour cette sortie a été conseillé par le mpisikidy con

sulté sur l'avenir du bébé, pour connaître son horoscope et effectuer sana

attendre les exorcismes recommandés et accomplir les~ propitiatoires.

Au jour fixé, un cortège se forme comptant tous lee membres pré

sents de la famille portant différents objeta an rapport avec le sexe de

l'enfant: sabre, sagaie, fusil, ou au moins une hache si c'est un garçon

(1) "Mandro~ ID mitampoka mehabe aretina, se baigner dans de l'eau
~haude) non tempérée fait augmenter les maladies" (MONDAIN, Raketaka,
p. 49, n. 91 l.

(2) La femme n'eet frottée que par une seule personne. Ce sont les
cadavres que l'on frotte à deux.
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un couteau de métier à tiaaer, une navette de tisserande, un fuseau ou des

inatrumenta utilisés par lea fammea si c'est une fille (1). Le cortège,

autrefois, après avoir fait sept foia le tour de la casa o~ est le komby,

traveraait la village, la mère portant aon bébé dens ses bras (mitrgtro).

Il se rendait üu pcr~ à b~~~y~ L~ poussait j~aq~'à la porte du villaga,

puis sur la place où il a'arrêtalt. Le père prenait alors de le pousaière

du sol et an frottait le front de l'enfant. Désormais, le bébé était compté

parmi les habitants du village et surtout, tous les interdits collectifs en

rapport evec la naissance étaient lavés. C'était et c'est encore, une occa

sion de joie, de musique et de danse que ces relevailles et la réintégration

de la femme dane la collectivité villageoise. Il subsistait cependant quel

ques usages impératifs surtout pour le bébé et se mère, que nous sllons voir

bient6t.

En ville, les parents, après le bain et la toilette de la mère,

vont faira, parés de leurs plus beaux vatements, le tour de la parenté, en

commençant par les grands-parents paternels et maternals pour présentsr leur

bébé et rec! loir compliments et cadeE IX.

U\ PRIME ENFANCE

"Pendant lR première enfence, l'enfant mérina vit en symbioee avec sa

mère, il vivra en contact avec le corps maternel, le jour étant serré

contre elle dan~ son lamba, la nuit en partageant le lit de ses parents

qu'aucune presciption n'empêche de reprandre les rapports sexusls sitBt

la fin c''lS cr'I":he~" (;l'

Si la mère doi.t, pOLir une raison quelconque s'en aéparer, l'enfant

est posé sur une couverture ou des loques plus ou moins fréquemment lavées

(3 l. Il sst veillé An qU'.si-permanence sinon par sa mèra, du moins par sa

grand-mère, U0~ parente, une voisinp-. On éloigne de lui les mouches, les

animaux et l'on s'inquiète dès qu'il pleure. Le meilleur moyen pour sa

garde de foire casser 58S larmes ou ses cris est da lui donner le sein, ce

qui le nourrit ou lui tient lieu de tétine. Mais on évite de le laisser

pleurer, "sauf dans les COUChllS occidentalisées de la population où les

prescriptions concernant l'élevage du nourrisson et les recommandations

diététiques sont observées avec une rigueur bièn proche du ritualisme

(tl GERFtNIS, II, p. 59.
(2l MARX, Eléments, Q. 13.
(3 l Ce n' éteit pos le cas autrefois : "Ce seroit aussi nuiœ à l'enfant

que de lüvsr trop vite les linges ou la natts qu'il oursit souillé
de ses déjections ( ••• l. On est trè~ heureux da voir le bébé vomir
un peu de InJ.t" (MUNDAIN, Raketaka, p. 47l.
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des anciennes coutumes mérina" (1). Les conseils d'hygiène inlassable

ment diepensés dans de nombreux postes médicDuX pendant la période colo

niale ont permis de réduire dans de notables proportions lee décès de la

première enfance qui ont été, autrefois de près de la moitié du total géné

ral des décès constatés (2).

Sauf dans lee milieux très occidentalisés de la capitale et des

villes, il est d'usage de laisser sans y toucher les croOtes noiratres

(taikombin-doha, bouses de vache de le tete) que les enfante ont rapidement

sur la tete, à la fontanelle. Comparée à la bouse de vache qui calfeutre

le komby contre le froid et les mauvaises influences, ces croOtes, quand

la fontanelle paraît large ou que l'ossification est lente, sont renforcées

par de la terre prise dans des tortillons de vers de terre et ameublie avec

de la salive. On y ajoute parfois d'autrea ingrédients (3). On ss garde

d'employer le graisse d'anguille qui a le réputation d'emp6cher les cheveux

ou les poils de pousser.

Très systématiquement, un enfant m&!me en bonne santé, est soup

çonné d'@tre malade et SD mère lui administre curativement ou préventivement

toutes aortes de remèdes : onctions, tisanes, destinées à enrayer les mala

dies infantiles (tambavy), dont les diarrhées qui sont effectivement meur

trières. Elle n'aime guère parler de sa santé et n'en parle que de façon

vague comme si l'enfant ne la concernait guère, ce qui devrait détourner de

lui lrattention d'obscures forces malfaisantes.

Il n'est pas d'usage du faire des compliments à la mère sur la

bonne mine et l'embonpoint de son bébé, de l'embrasser ou de le caresser,

surtout sur la t@te, ni m@me de lui demander son nom C3r il ri en a pas encore

et celui qu'on lui donne pendant quelques années : souris, cancrelat, crotte,

etc, est choisi pour donner Is change aux esprits malins qui pourrDient

s'intéresser à l'enfant et le rendre malade ou mOme le fwire mourir.

Par contre, il est d'usage que la première personne à qui l'enfant

fasse un vrai sourire, ou parte d'éclat de rire (.f2.y hehy), lui offre un pou

let ou lui fasse un cadsau en compliment, pour affermir les sentiments que

le bébé exprime ainsi et qu'il ne soit pas inconstant dane ses affections (4).

(1) MARX, Eléments, p.
(2) Ibid., p. 46, n. 83.
(3) RANAIVO, ~., pp. 82-83.
(4) MONDAIN, Raketaka, p. 58 ; GRANDIDIER, Ethnographie, II, p. 292.
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Pour les dents, il y a comme une conspiration du silence :

"De même, on ne dit pas que les dents d'un bébé poussent, on dit qu'il

a des betes dans la bouche" (1).

Dans les familles riches, c'est l'occasion de faire porter. au

bébé une chaInette, survivance du tanty nify, collier ds verroterie, que

lion mettait autrefois au cou dee enfants, lors de cette période.

Par la suite, quand les dents de lait tombent, pour être sOr

qu'elles repoussent, il ne faut pas les jstsr sur le sol, mois lss lancer

par-dsssus le toit. L'enfant ne doit manger ni banane ni foie d'animal pour

que la seconde dentition soit sains. Si celle-ci tards, on frotte les gen

civss avec du riz blanc, cru que l'on jstte également par-dessus le toit

mais non pllJs en disant J "J'échange cette mauvaiss dsnt contre une bonns"

mais "Donnez des dsnte, fi ancêtres 1" (2).

- Les observances :

Toute la petite snfance est sous l'empire d'un grand nombre de

règles qus l'on continue de nos jours à observer plus ou moins sérieusement

et qui étaient autrefois considérées comms indispensables pour une crois

sance normale : ne pas redresser la tête du bébé pendant le premier mois

pour qu'il n'ait pas le cou de travers toute sa vie; ne pas le sortir le

matin par crainte de la méningite, ni le mettre sur ses genoux pour qu'il

n'ait pss de longues dents; ne l'enjamber sous aucun prétexte, ni le mesu

rer, ni vanner du riz près de lui pour ne pas l'empêcher de grandir. L'em

brasser souvent lui donnerait le rhume, l'embrasser sur l'oreille le ren

drait sourd. I~ ne faut pas lui tirer, même légèrement le pied, pour qu'il

puisse apprendre à marcher. Ne jamais le frapper sur la tete de peur de la

teigne, de la pelade ou de le rendre têtu.

Faire que deux enfants ne sachant pas encore parler se prennent

par les mains (comme des sourds-muets qui cherchent à s'exprimer), laisser

traIner une calebasse non percée, ou laisser un bébé goOter un oeuf ou en

sucer la coquille, tout cela risque de l'empêcher de parler, et, si on lui

tire la langue, il aura une mauvaise prononciation.

Il y avait, et il y a encore bien d'autres prescriptions plus Ou

moins motivées, ne serait-ee que par leurs conséquences supposées, qu'il

convient de respecter vîs~-vis d'un bébé.

(1) MDNDhlN, l.c., p. 54. A l'inverse, quand on craint les crocodiles
dans un cours d'eau, on évite leur nom ou le mot bêtes et l'on dit:
"l'eau a des dents, misy ni fy ~ rano".

(2) MDNDAIN,~., p. 74. GRANDIDIER, Ethnographie II, p. 292.
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LA PREMIERE COUPE DE CHEVEUX -

Tout enfant né d'une femme en lmerina, aussi dramatique que soit

toujours une naissance, n'est pas ipso~ et immédiatement un €ltre

humain. Le bébé qui accède è la vie aérienne et que l'on acco~pendsnt

huit joure par la cuisson et l'enfumage dans le kombv pour lui faire acqué

rir ce qui sépare la société humaine de l'état natif, doit subir une légère

mutilation. Beaucoup moins grave que celle infligée aux enfants nés sous un

destin fort, et auxquels on coupait une ou deux phalanges de la main gauche

avant de les abandonner è la famille qui acceptait de s'en charger, cette

mutilation, bénigne et indolore, ressortit de la mOrne intention : enlever

au bébé un élément de force incontr61ée et mattriser, en quelque sorte, sa

puissance vitale. ls rite prévoit de lui couper quelques cheveux. Cette

cérémonie essentiellement sociale est le complément culturel de la naissance,

phénomène essentiellement naturel.

A cette occasion, le bambin reçoit Iss prémices de sa nourriture

cuite, ce qui le fait accéder à l'état humain par le feu de cuisine encore,

mais cette fois, intériorisé. Il reçoit aussi un nom qui fnit de lui une

personne (1).

La dsscription habituelle de cette cérémonie insistant surtout

sur la nourriture que se disputent les femmes, masque et passs souvent sous

silence le sens essentiel. Dr, avant elle, le bébé (~~, enfant-eau)

n'était rien qu'une chose. S'il était mort, on l'aurait jeté, on s'en serait

débarrassé comme d'un avorton, d'un foetus, d'un débris sans nom et sans

importance. Après la cérémonie, l'enfant est devenu un membre ds la famille

et a droit à la sépulture dans le tombeau ancestral où il prend rang d'an

c€ltre (~), sous réserve cspendant, si c'sst un male, qu'il soit cir

concis (2).

On psut donc dire qu'en Imerina, la naissance d'un garçon ou

d'une fille se fait en deux temps sa venue au monde naturel par l'accou-

chement et sa venue au monde social ou culturel par SB premièra coupe de

cheveux. (3)

(1) CAZENEUVE, Sociologie du rite, p. 129.
(2) GRANDIDIER, Ethnographie, III, pp. 402, n. 7. cf. aussi pour les

Bara: FAUBlEE, la cohésion••• , p. 50 ; pour las 5akalava Bemihi
satra (du S.-O.) POIRIER, Ch., "le "5avatra" ••• " p. 97.

(3) On pourrait comparer cette socialisation progressive du bébé mérina
avec le "désensauvagement" chez les Ngbandi des rives de l'Oubangui,
des jumeaux (ngbo), assimilés à leur naissance à des serpents (ngbo)
et qui deviennant peu à pau des humains jusqu'à cs qu'ils soient
réellement" considérés comme tels quand, à leur tour,' ils ont engendré
un snfant (Cf. MOlET, Aspects de l'organisation du monde des Ngbandi).
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C'est entre trois et huit mois que les parents du bébé organisent

la réunion familiale pour cette première coupe de cheveux, ~~-j~,

cérémonie rituelle qui, autrefois, avait une véritable importance, "sorte

de sacrement ou d'action de grace (1). Cette cérémonie également connue à

Bali sous una forme très différente (2) peut Btre tenue pour appartenir au

fonds indonésien.

On ne coupe pss les cheveux avant le début du troisième mois de

peur que l'enfant ne tombe malsde, ou m@ms avant cinq mois par crainte de

la farasisa, mot qui recouvre plusieurs maladies, dont des éruptions cuta

nées, la gale, l'eczéma, l'hérédo-syphilis, etc. (3). On peut mBma patienter

jusqu'à sept mois pour passsr les ciseaux dans les cheveux du bébé. On

attend de toutes façons que l'snfant soit assez fort et développé pour com

mencer à manger comme les adultes - m@rne s'il continue è teter sa mère, ce

qui peut SB prolonger plusieurs années - et entrer en quelque sorte dans la

vie commune.

Si les parents ont perdu l'enfant précédent, l'opération est fa~~

mais en privé, sens bruit ni festivités (4). Pour un enfant premier-né, elle

a donc toujours lieu avsc solennité.

La data étan~ fixée, les parents lancent des invitations à l'avan

ce pour que toute la parenté dispersée puisse s'y joindre et se rassembler

et ils font des préparatifs pour des rspas copieux. Bien que les dépenses

de ce chsf soient considérables, comme dans lep autres cérémonies, la parti

cipation des invités qui apportent chacun une pstite somme, appelée ici

"~bolo, prix des cheveux", les atténu~ quelque peu. Il est possible

que cette somme corresponde à l'acquisition formelle du droit de participer

à la cérémonie et à la dispute que nous allons décrire. De toute façon,

c'est une manière ueuelle de s'associer è un événement quel qu'il soit dans

une fsmille et la somma porta un nom différent à chaque, occurence. On est

dans la situation sociologique bien connue caractérisée par le don et le

contre-don (5).

(1)
(2)

(3 )
(4)
(5)

GRANDIDIER, Ethnographie, II, p. 293.
A Bali, la cérémonie est accomplie quand l'enfant a 105 ou 210 jours
(3xSx7) ou (Sx6x7) c'est-à-dire une demie ou une année, en tout cas
avant l'apparition de sa première dent, et c'est l'occasion de lui
donner un nom.(Voir HOOYKAAS, Religion in Bali, pp. 21, 3D et les
illustrations (T 3) et (T 4) ).
RANAIVO, pp. 71-72.
GERBINIS, II, p. 67·DEcARY ·ADcieDDes COiffUres•••• p.315.
MAUSS, Essai sur le don. •
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- Le rituel :

Le rituel doit se dérouler le matin et tous les invités se doivent

d'y ~tre présents. Les plus intéressés par cette cérémonie, en dehors de

l'enfant, de see parents et de l'homme chargé de manier les ciseaux, sont

les femmes, jeunes ou moins jeunes, qui souhaitent un enfant et qui se dis

puteront (hifandrombaka) par la force des parts d'aliments· préparées à leur

intention et qui devraient, croient-elles, leur permettre de devenir encein

tes.

Les objets et aliments indispensables qu'il convient de se procu-

rer à l'avance sont les suivants

une vieille paire de ciseaux coupent mal (facultatif)

une paire de ciseaux coupant bien ;

un van en bois de famelona <Gambeya bgiviniana. 5apotacées), bel arbre

dont le nom signifie littéralement "qui rend vivant", ou un plateau ;

des feuilles de bananier

- du miel liquide

des grosses racines ou tubercules de sonjes <Colocasia antiguorum, 5chott.

Aroidées) ;

de l'herbe~ (Panicum subalbidum, Kunth, et 1:. meximum Jacq. Greminées)

à tiges très hautes dont le nom signifie "qui fructifie" ;

une ou deux cannes à sucre avec leur pousse terminale, farv ~-bololona

encore appelées fary~, cannes qui ne restent pas en place, lascives

- des bananes en meins ou en régime, dont le bananier n'a pas été coupé,

akondro ~-taho. Herbes, cannes et bananes sont déposées drrns le coin

nord-est, coin des prières st des anc0tres en attendant leur utilisation

de le bosse de boeuf, masse graisseuse sans viande

des poissons secs, .i2bE. (Gobius sp.)~ ;

et, naturellement, du riz pilé en abondance.

Le riz est cuit comme d'habitude. Les sonjes, épluchées sont

bouillies à part, puis, refroidies, coupées en menus morceaux. Le poisson

sec et la bosse de boeuf sont également cuits et réduits en tout petits mor

ceaux. Bananes et cannes à sucre sont laissées crues et il est entendu qu'on

ne se les disputera qu'en dernier.
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Le van rectangulaire est garni de feuilles de baneniers et placé

par terre à l'eet du foyer. On y étale le riz cuit, puis les morceaux de

sonjes, ds bosse et de poisson sur lesquels on fait coulsr du miel et c'est

à cela qu'on ajoutera, le mament venu, les cheveux prélevés sur la tAte de

l'enfant. On en fait alors sept ou quatorze parts égales.

Dans la case où la famille est rassemblée (les femmes désirant un

enfant au premier rang), la mère, revAtue de ses plus bsaux habits et de

son lamba de soie, est assise au nord du foyer et tient le bébé dans son

giron. A cOté d'elle, l'homme ou la femme qui doit coupsr les cheveux du

bébé et que l'on choisit porteur d'une belle chevelure, mais qui doit sur

tout avoir encore ses père et mère vivants (velon-dray ~ renv). Non loin,

la nourrice qui a pr@té son lait le premier jour.

En préliminaire à l'opération a lieu parfois un exorcisme : un

homme, orphelin de père et de mère, enlève, de la main gauche, avec les

vieux ciseaux coupant mal, une petite mèche de cheveux (sonia ratsy) (1)

au-dessus de l'oreille gauche, en disant:

"Voici la mèche mauvaise qui rendrait malade cet enfant,

qui attirerait sur lui des malheurs, je l'enlève" (2),

puis il l'introduit dans la tige creuse d'un roseau et va jeter ce roseau

et les ciseaux au loin.

C'est alors que l'opérateur, vetu de son misux et richement, coupe

de la main droite, au-dessus de l'oreille droite de l'enfant, avec les bons

ciseaux, sept petites mèches de cheveUk, (les sonia tsara) qu'il consacre

avec ces paroles :

"Je vous offre ces prémices à vous, mon Dieu, et à vous, nos ancAtres.

Donnez à cet enfant une longue vie, qu'il soit fort, qu'il soit heu

reux, qu'il soit riche, qu'il fasse honneur à sa famille" (3).

Puis il répand les cheveux coupés sur les parts de nourriture po

sées sur le van autour duquel les femmes excitées et impatientes piétinent.

Mais, ~ous peine de stérilité, elles ne doivent pas se servir svant que

tout soit prAt et que la doyenne des femmes présentes ait donné le signal

"Oainy rankizy, allez-y, les enfants 1" ou plus simplement : "~ 1 Ça y

est 1" Chacune essaie alors de se servir aussi abondamment que possible de

cette nourriture. Toutes mangent à pleines mains, certaines cherchent à

(1) WEBBER. Dictionnaire, art. sonia, pp. 621-622.
(2) GRANDIDIER, Ethnographie, II, p. 294.
(3) Ibid.
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voler à d'autres ce qu'elles ont pu prendre. Elles n'en donnent à pereonne,

m3me pas à leur mari. Il y en a qui vont jusqu'à ramasser les morceaux tom

bés à terre st les mangent. Elles en sont encore à se disputer ces aliments

cuits saupoudrés de cheveux, que l'on jette dans la m31ée au-dsssus du van,

les cannee à sucre et les bananes mares, qui sont également disputées de la

m3me maniàre mais ne sont pas forcément consomméss sur place. Les hommss

peuvent alors aussi intervenir, et ceux qui arrivent à attraper quelque

chose, morceau de canne ou banane, le donnent à une femme qui nia pas sncore

eu d'enfant. Les femmes pourvues se h8tent de s'enfuir en serrant leur butin

contre leur ventre comme on le leur a conseillé, ce qui renforce leur chance

d'6tre enceinte. Puis elles l'enveloppent dans leur larnba ou le cachent dans

une corbeille, car, puisqu'il est permis de prendre cs que l'on voit, une

femme peut ss retrouver quinaude après avoir ramassé uns bonne part et se

l'@tre laissée ravir. De jeunes femmss, parfois, se saisissent du van et de

ce qui peut encore se trouver dessus st vont le placer sous leur lit car

cela porte chance, dit-on (1).

On continue à couper tous les cheveux de llenfant

st un membre de la famille va les enfouir secrètement par crainte des sor

cisrs. Presque toujours, l'enfant, effrayé par tout ce remue-ménage autour

de lui, pleure et crie et l'on dit qu'il pleure ses cheveux.

Par le suite, on tond ou on coupe ras les cheveux qui repoussent

dessinant parfois sur la tftte dénudée par les ciseaux, des bandes circu

laires plus ou moins régulières. Ces tonsures périodiques sont continuées

pour les garçons et interrompues pour les filles à qui l'on tresse les

cheveux en petites nattes.

Premières nourritures cuites et dation du nom

Quand ce tumulte est apaisé, parfois avant qu'il ne commence, on

fait manger l'enfant pour la première fois. La mère prsnd da la graisse de

bosse cuite, la mastique soigneusement puis la dépose sur une cuillérée de

riz cuit mou et fait avaler le tout 8 l'enfant, cela par trois fois, comme

prémices (santatra) de son alimentation normale et en exprimant le voeu

qu'il ait toujours en abondance les nourritures représentées et qui sont

fondamentales en Imsrina : les riz, les sonjes représentant les hanin

kotrana, nourritures d'appoint, le poisson sec, la viande très grasse et

le miel.

(1)~, (1963), p. 86.
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Désormais, les~ alimentaires sont levés pour l'enfant et

pour sa mère. Enfin, et c'est sans doute là comma à Bali une des actipns

les plus importantes de tout ce rituel, bien qu'elle ne soit qu'à peine

mentionnée dans les descriptions classiques, on donne son nom à l'enfant(1).

On continuere néanmoins à le désigner d'un sobriquet dépréciatif comme nous

l'avons déjà dit.

L'inscription des enfants sur le registre des naissances à l'état

civil du centre admini~tratif le plus proche et qui oblige à lui attribuer

dès se naiseance un nom qui eera officiel et durable tend à faire tomber en

désuétude la partie essentielle de ce rituel.

D'autre part aussi, à cause de cette attribution du nom, ce

rituel, autrefois très important comma nous l'avons indiqué, encors respec

té dans les campagnes est progressivement jumelé avec la cérémonie du bap

tême qui tend à le remplacer.

- Le bapteme :

Le bapteme qui conetitue dans toutes les Eglises chrétiennes l'un

et le premier des sacrements fondamentaux a généralement lieu le dimanche,

jour faste pour tout le monde. Les catholiques souhaitent toujours qu'il

ait lieu le plus tOt possible après la naissance et les aum6niers se font

un devoir de baptiser ou DU moins d'ondoyer les nouveaux-nés avant leur

sortie de la maternité. (2)

Le baptême est l'occasion pour la famille de se réunir et de faire

grands toilette, de couper (ou non) les cheveux du bébé et de lui attribuer

son nom personnel et son nom chrétien ou prénom. Il arrive souvent qus,

pour donner plus de solennité à la fete familiale, surtout chez les pro

testants, on attende le culte de NoBl ou celui du Nouvel An, qui,_ camme tout

début d'année, ecclésiastique ou civile, a une valsur rituelle plus forte

que les autres jours. Cette fete est l'occasion ds faire des cadeaux àl'en

fant (hasin-j~).

(1) Fomba, (1 963), p. 86.
(2) Voir du A.P. AA5TUUL, Jésuite, une page fort édifiante où il raconte

commant il suit l'évolution de la santé des bébés qui ont peu de
chance de survivre : "dès qu'il semblera bisn décidé à quittsr cette
terre, on lui donnera son billet d'entrée au Ciel. Et je marquerai
sur mon carnet 1 X cOS (ondoiement secret). Mais s'il survit 7
On avertit la famille qui ne se formaliss pas d'ordinaire : les
Malgaches n'ont aucune forme de sectarisme religisux ( ••• ) Aussi,
presque toujours da~s ces cas-là les parents me répondent : c'est
votre bapteme qui l'a sauvé. Alors il est pour vous" (p. 92).
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- Au temps de l'esclavage:

Il faut enfin mentionner que, au temps de l'esclavage, c'est-à

d~re avant le début du XXè siècle, selon les GRANDIDIER, dès que le repae

était fini, la mère accompagnée des autres convives se rendait "à la cam

pagne" et là, coupait un bananier portant son régime de bananes et cinq ou

sept cannes à sucre, qu'elle plantait en terre et qu'aussitôt les esclaves

de la famille se disputaient entre eux (1). Il va sana dire que cet épisode

a de noe jours et depuis longtemps totalement disparu.

-~

Venant de mentionner qu'à l'occasion de la première coupe de

cheveux de l'enfant, on lui attribue un nom, il convient de parler plus en

détail de celui-ci.

Comme l'écrivaient les GRANDIDIER :

"Les Malgaches n'ont pas de noms de famille ; les noms par lesquels on

les désigne sont toujours des noms individuels, qu'ils sont libres de

changer quand bon leur semble ; ils n'usent du reste de Œtte faculté

que pour des raisons d'ordre sentimental ou superstitieux" (2).

Effectivement, le nom désigne et identifie l'individu. Il a été

choisi pour révéler la personnelité de son porteur et en même temps, celle

ci est influencée par le vocable. Aussi était-il normal autrefois de ne pas

publier ce nom, d'emp@cher qu'il soit prononcer à tort et à travers, d'en

avoir plusieurs, valables chacun selon les circonstances, at d'en changer

au besoin.

- La nom patronymique 1

L'influence française, pendant la période coloniale, avait poussé

certaines familles à l'adoption de patronymes héréditaires, obligatoires

d'ailleurs pour ceux qui avaient obtenu la nationalité française. La légis

lation élaborée après l'indépendance et qui avait fait l'objet d'une sorte

de consultation des intéressés pour l'information des rédacteurs, est restée

très souple 1

"L'enquflte nationale faite pour recueillir les diverses coutumes malga

ches a permis de constater qu'il n'est pas possible d'imposer le nom

patronymique, ni de retenir le principe de l'immutabilité du nom".

(1) GRANDIDIER, Ethnographie, II, p. 295.
(2) ibid., p. 120 et 298-299.
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"Le nom de familla ne paut pae l!ltre imposé parce qu 1il eet fady de pro

noncer le nom d'un défunt. D'autre part, il existe à Madagsscar des

noms typiquement masculins ou féminins, et il serait difficile de, don

ner à une filla le nom de son pàre, Rakoto par exemple, ou de donner

à un fils naturel la nom de ea màre, Raketaka ou Raeca.

En~in, la presque totalité de nos coutumes veut que la nom soit le

reflet extérieur de ls personnalité, il sert à identifier l'êrne, le

fanahy maha-olona (l'ême qui fait qu'on est une personne]. Il est

donc normsl que les membres d'une mOme famille aient chacun un nom

différent" (1).

- La nom proere (2),
Il n'est pas d'usage de donner un nom personnal, un nom propre

à ce qui n'est pas une parsonne, à ce qui n'est pas doué d'une ême (fanahy)

et, au moins jusqu'à un certain point, assimilable aux humains susceptibles

d'actions puissantes. Les fillettes ne donnent pas de nom à leur poupée

qui reste toujours une chose. On ne donns pas non plus de nom aux chats ni

aux chiens (3), mOme si on en trouve un exempla l "Iampelemohavstra, Femme

qui sait endurer" dons les Angano (4). Il était, au controire, courant de

donner des noms aux boeufs du fait que cet animal, consid5ré comme très

proche de l'homme, et resté souvent son substitut pour bien des sacrifices

ou des cérémonies (5), bénéficie d'un statut spécial. Ce pouvait @tre, pour

un taureau surtout, la couleur de se robe précédée du démonstratif masculin.

Ce pouvait etre aussi un nom plus élaboré et l'on en a, par exemple, une

longue énumération dans les Angano : "Boire- comme-un-trou", "Coucal- à

forte-voix", "Centaine -qui-n'est-pas-dans-les-arbustes-lipineux" (6) etc.

Nous connaissons la nom des taureaux favoris d'Andrianampoinimerina st des

taureaux de combat de Ranavalona 1ère dont les quatre préférés étoient

"Imanaiky, Q.li uccepte", "Ilaisikidy, Divination", "Ibiby. Animal","~

manga. Rocher superbe" qui furent abattus et enterrés au décès de cette

reine (7).

(1) Ordonnance nO 62.003 du 24 juillet 1962. "Nom, domicile, absence".
(Exposé des motifs). Recueil des Lois civiles, I, p. 127-8.

(2) POIRIER, J., "L'identification de la personne juridique ••• "
(3) Nommer les chiens, c'est folie, et les gens ns doivent pas commet

tre de folies", !:!.Y a~'àlika .!:!.E.~'~ ~.!lY~ t,W
tokony ~'adala. (Ohabolana, nO 1625).

(4) Ahgeno, p. 53.
(5) MDlET, Le boeuf dans l'Ankaizinana.
(6) Ar.gano, p. 2.
(7) RABARY, Doty~, II, p. 4.
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Pour leur apt!tulle à tiprer daIIs les saor1tioés de peu d '1mpor

tanoe, mais n60essitant corDdant \Ill writable renonoerœnt, les poules }l0U

vaient aussi atre 1l0_.s~ On avait dond des noms propres à des ealamitls

m4morables.Ts1m:1ot'Y, MavoTava l des f8lllilles,Lavirabe à la variole qld. se main

tint sous plusieurs ngtJ8srff'Potoka à la "srippe espagnole" en 1919 (,).

On donnait aussi des noms propres à dss canons f~msux : "Basakafo.

(qui avale un) grand repas", à des édifices royaux, : "Imanjakamiadana, qui

règne tranquillemsnt". "Imahandrihone, qui supporte lss racontars" dans

liencainte des palais royaux de Tananarivs et d'Ambohimanga.

On pereonnifiait aussi par des noms propres les idoles royales

"Imahavalv, qui peut répondre", "Ikelimalaza, petite (mais) renonunée", ou

marne les charmee ou amulettes pb.~~~~els, comme ceux qu'invoque Ibonia lors

ds son combat contre "Père-pierre-couleur-de-erocodile" (4).

Certains textes portent la mention de nome d'asclavea par exem-

pls, Rakalafotsy et Rabaofotsy "mpanompon'Andriambadà" à qui l'on fit boire

le poison d'épreuve à la place de leur mattre (5). Ces noms féminins n'ont

guère plue de relief qua ceux que l'on donne aUx tout jeunes enfants. Les

hommes étaient désignés par un trait physique: "Grand, Ilava". Belamosina,

au large dos". Les GRANDIDIER rapportent que les vieux esclaves, nés dans

la famille, étaient nonunés "Ikaky, père", ou "Ineny, mère" (6). Et le mot

commun arabe pour désigner l'esclave, le serviteur, cabd , est passé en mal

gache et s'est transformé en nom propre (7), Abidv, sur les cOtes, et, en

Imerina,~ et Rabodo, début du nom porté par une reine.

Considérés comme des choses, les nouvaaux-nés ne raçoivent pas

de nom et pour parler d'eux on utilise des périphrases au sens bien connu

"le petit visiteur, ilay.lœhi.!1Y kely", "la courge non ouverte à coups de

ciseaux, voatavo tsimifandraka". Mais, reprenant dee règles du temps colo

nial, la loi fait une obligation de donner un nom à tout enfant dans les

premiers jours de sa vie st de foire porter ce nom aussit6t sur le ragistre

de l'état-civil, ce qui revient à lui attribuer trèe tOt son nom véritable,

définitif.

(1) "Nombreux sont les noms de po\Ùes. Voici la jaune, la tachetée
la blanche, la noire".(Discours de 1taim.tsiroba,~, p.30t

~
2~ v. 1!!!!:!., p.25'.
, Voly maitso, p.52.
4 Angano, "Ibonia...", p.7 et p.48.

~
5) RAHARY,~ malaza, l, p.170.
6) GRANDIDIER, Ethnographie, II, p. 120, n.6 •
7) Phénomène qu'on peut rapprocher de celui qui a transformé en nom de

peuple, les Sakalava, le nom arabe des "Slaves africains" (Sakaliba
.!!.-Zendj ) •V. MOLET, "Origine •••du nom des Sakalava de Madagascar".
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Les nams succeesife 1

Au coure de sa vie, chaque peraonne reçoit ou choiait pluaieurs

nome &ucceasifa, ce que l'on peut expliquer ainsi

Le bébé n'est d'abord paa nommé et l'on parle de lui, mOrne affec

tueuaement, comme d'une chose. Quand il faut que l'on commence à l'appeler

ou à l'interpeler, par crainte de l'influence néfaste de puissances invisi

blea, la maisonnée lui donne un sobriquet (anaram-bosotra) très dépréciatif

qui peut durer des ennées : rat, excrément, rebut.

Au cours de le première coupe de cheveux, comme nous l'avons

déjà indiqué, un nom eat ettribué à l'enfant et souvent il s'agit d'un

doUble nom. D'une part, un devin aelon la conjoncture astrale lui choisira

dane une liste traditionnelle, un nom qui indiquera la dominante horoacopi

que de sa naissance (~~intana). Cela, par la suite lui facilitera la

conaultation des as~rologues qui auront besoin de savoir sous quel destin

principal il est né. Ce nom pourre être le reflet direct et positif de Ca
dastin jugé favorable ou neutre, ou au contraire l'indiquera en le contra

riant, s'il est maléfique ou défavorable. Nous en avons déjà parlé (1).

D'autre part, la famille lui choisira un nom assez paese-partout pour ne

pas le singulariser, ni laisser devinar précisément de qui il s'agit, mais

evec un déterminatif qui pourra, s'il y a lieu, lever l'ambigUïté. Les gar

çons pourront ainsi être appelés Rajaofera ou Rakotoarison. Mais, dans

l'usage courant, seront appelés comme des centaines d'autres, Rajao ou

Rakoto. Pour les filles, les diminutifs les plus courants seront Rasoo,

Reketake, Ravao, si communs qu'ils en sont presque indistincts et un simple

déterminatif, dans le cercle familial ou villageois, suffira pour la dis

crimination, les noms complets pouvant être Ravaonoro ou Rasoavelo, ou plus

compliqués encore.

On continue d'être dans le' même système qui fait craindre de don

ner un nom aux petits bébés. Pour tromper les puissances malveillantes, on

leur donne un nom de chose répugnante ou sans valeur. Puis, le risque que

font courir des puissances s'atténue avec les mois d'existence, avec les

années. On peut alors se contenter de les égarer en donnant aux enfants un

nom générique masculin, Kota, pour les garçons, féminin, ~ ou Keteka

pour les filles. Ces noms sont tellemen~ communs qu'ils ne peuvent que dé

sorienter les puissances malignes. Ce nom passe-partout n'est encore qu'un

(1) Voir supra, T.I pp 66 6B "0, . , ,".
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nom provisoire (anarana vonjimaika). D'autre part, il est bien recommandé

~ chacun, enfant ou adulte, de ne jamais répondre qu'à la troisième inter

pellation. On est sOr ainsi que c'est bien un vivant qui appelle et non un

fant6ms ou un revenant. Les esprits qui auraient pu surprendre et prononcer

un nom pour leurrer quelqu'un ne pensant pas à réitérer deux fois cet appel.

Quand l'enfant va vers ses sept ou huit ans, sa famille le consi

dère comme doué d'@me et de raison (m;:.y fanahv JY}I saina) et capable d'as

sumer (mahazaka) un nom (1). Elle lui décerne alors, selon ce qu'on devine

de sa personnalité ou pour tenter d'influer en bien sur le déroulement de

sa vie, son véritable nom (tena anarana) qui,en principe, pourra être défi

nitif. C'est le nom sous lequel il devra être connu désormaia et cette at

tribution se faisait autrefois à l'occasion du sacrifice d'un boeuf offert

à l'assistance, ce qui était la procédure normale de la publicité devant la

communauté villageoise. Normalement, l'autre nom ne doit plus être employé,

mais les habitudes familiales ou celles de l'entourage sont parfois si for

tes que cet ancien nom aubsiste au détriment du nouveau nom choisi d'où le

prove~e :

"Un nom qui n'eat pas bien fixé, ce sont les familiers qui ne le pren

nent pas au sérieux"(2).

Ce proverbe n'est pas cité seulement à propos de l'attribution

du nom véritable, mais peut l'8tre également après un changement d'identité

décidé par une personne, mais que ID n entourage n'entérine pas.

La changement de nom :

Il parait, en effet, indispensable à Madagascar, et la loi l'a

prévu et permis, de pouvoir changer de nom une fois dans sa vie. Si des

circonstances adverses semblent s'acharner sur une personne, si elle a fail

li mourir à la suite d'une grave maladie, si elle sort de prison après une

condamnation infSmante, si elle a de gros revers de fortune ~u de graves

déboires sentimentaux, si un devin lui affirme que son nom lui porte mal

heur, cette personne peut décider de changer de nom et en même temps de

changer de personnalité, de faire peau neuve.

(1) DeZ, "Le nom de personne•••", p. 95.

(2) ".!iY anarana .!lQ. W raikitra. IW .ao.~.ml. manivaiva". Ohabolana,
nO 1328.
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Indépendamment de l'inscription du nouveau nom sur les registres

ds l'état-ci~il. la procédure'usuell~. encore'employéé dans les compagnes
, ,

est d'organiser uns réunion dès habitants du viilags st dss'membres dè la

famille. On y annones et répète que telle personne rsnonce à son sncien

nom et qu'elle choisit tel nom nouvsau~ les'puiesancss surnaturel1~s, bisn

entendu~, sont 'invoquées et informées. On'égorge un bovin du se~e de l'inté

reesé et désèrmàis, on ne doit plus'emplày~r que le nom nouveau. La viande

est aussit6t distribuée à l'assistance q~i' ~~ disperse. Ce rituel figure la

mort et Is disparition de la personne qui portait le nom dont elle ne veut

plus 6tre appelée. Il assure la publicité du nouveau nom choisi par le mOme

procédé que celui smployé pour l'attribution du nom véritable (tena onarana)

qu'il remplace (1).

Pour des raisons faciles à comprendre, la loi porte que : "A par

tir de la majorité, il ne peut 6tre changé de nom ou de prénom qu'une seule

fois" et qu'''en aucun cas, le chongemsnt de nom ne p~ut préjudicier aux

droits antériaurement acquis par les tiers de bonne foi" (2).

Nombreux sont les Malgaches qui utilisent cette possibilité st

qui choisissant le nom qui leur plait et qu'ils souh~itent capable d'influ

encer favorablement leur destinée : "Le nom est comme un champ d'arachides,

chscun choisit celui qu'il veut" (3). Souvent, les sspoirs exprimés par le

nom ne se réalisant posr d'où cette interprétation également volable du

proverbe cité plus haut l ".!l!Y snarana .ne..av raikitra, le nom ne se vé.rifie

paa toujours ni en bien ni en mal". (4).

Les teknonvroas (5) :

Un des changements de noms les plus fréquents, surtout pour les

hommes" c'est de se déclarer "Père d'Un tsl", du nom de l'un de leurs en

fants, engendré ou adoptif. On a ainsi beaucoup de noms maeculins commsnçant

par Rain-, Raini- (de~, père). Ainsi, un jeune hova, dont le prsmier nom

s'est perdu (6), ~vait reçu d'un comms~ant anglais vers sa quator~ième année,

une sorta de surnom Dilifera (de l'anglais he è ~ fair, celui qui agit

sans fraude). Le surnom devint son nom parsonnel Radilifsra. Son porteur le

(1) "Et Rabenimiehatra tua un boeuf en preuve qu'il aVilit changé le nom
de son gendre. Et c'est de là, dit-on, que date l'usage de faire un
sacrifice à propos d'un changament de nom". Angarp. p. 142.

(2) Ordonnance nD 62.003 du 24 Juillst 1962, art. 4 b et 6. Recueil p.131.
(3) ".!l!Y anarena tanim-.2s!sD.ie., somy mamangitra i~ay.:Y:m!.Y stao". CA LLE T,

"Pages oubliées", 1903. p. 215 •
(4) Ibid.
(5) LEVI-STRAUSS, La pensée sauvags,pp. 253-265 at ROHEIM, La panique

des dieux, p. 69.
(6) Du moins n'sst-il pas rapporté par ses deux principaux biographee,

CHAPUS et MONDAIN. Rainilaiarivonv. p. 11.
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changea par la suite contre celui de Rainilaiarivony. sous lequel il dsvint

Premier Ministre, du nom de son sixiême snfant. son cinquième fila, Ralai

arivony. Ls nom Radilifera étant ainai devenu disponible fut attribué alors

à son troisiême fila Radilifera (1851-1921).

Quand le prince Radama II, fils de Ranavalona 1ère eut trois

mois et qu'on sut célébré pour lui la premiêre coupe de cheveux,

"une fenms du nom de Ratsiangoty fut chargée des soins du jeune enfant

et elle prit dès lors le nom de Renindrakoto (mère de Rakoto) (2).

Le teknonyme (anaran-jaza), conaidéré généralement comme nom

d'honneur (~boninahitra) éteit parfois, par le choix du nom ds l'en

fant, une occasion de s'affirmer avec quelque exsgération, aussi se moque

t-on de ceux qui "se complaisant à porter le nom de leur snfant, l'appel

lent Andrianoly, mais sont g@nés pour le pleurer s'il vient à mourir" (3).

Il est vrai que "le nom qu'on prend, c'est comme un champ (qua l'on dtifri

che pour le planter) d'arachides, on aurait tort de ne pas voir grand" (4).

- Noms de profeesions :

Par déférence pour ceux qui exercent certaines profeesions et

pour honorer leur charge, plutOt que de les appeler par leur nom, ce qui

est toujours considéré comme irrévérencieux ou laisserait impliquer une

trop grande intimité, on leur donna des nolllS qui sont en fait des diminutifs.

Rag6va, M. le gouverneur ; Radoko, M. le docteur ; Rasazy, Mme la sage

femme ~, M. le pesteur J Rasefo, M. le chef (de quartier ou de vil

lage) Remosé, M. l'instituteur, etc.

- Le m~;aniame de formation :

Cette liste montre per quel mécanisme les noms empruntés à des

langues étrangêres sont obtenus. Les noms étrangers sont sélectionnés et

malgachïsés de façon à se repprocher d'un Bens possible. L'arabe~

dsvient Jaofara, l'arabe nÜf devient 'Ranoro, l'anglais John. devient CDJm18

d"l;'S la Bible, Jagna, et lee terminatifs son, fils. wall, bien, deviennent

à la fin dès noms,~ ou saonina. hoelina. Le français Pierre devient

(1) DELVAL, Radama II, p. 75.
(2) "Angplangolain'!JY ~-:.Uw!..i!!i!P. Andrianoly, ~.m!.:!a maty

aarotra itaniana". Ohebolana nD 1886. Andrianoly signifie 1

"Seigneur des amulettes". donc l'enfant aurait dO savoir BB

défendre et ne pae mourir.
(3) ".!\!,y anarana tenim-boan jo~ izay .2!Y famar!tra !!p. ratsy".

Obabolana, nD 1328 et Angano, p. 142.
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RaDiera, Madeleine devient Ramadv qui rejoint le nom des natifs du mois

Alahamady. Les noms introduits les plus courants sont composés à partir des

prénoms européene. La méthode la plus simple est de malgachi~er le début du

nom et da faire précéder la syllabe ainsi obtenue par le préform~nt nominal

~. Daniel devient ainsi Radaniela au Radanv, Marcel fournit Morosely et

~ ou Ramary. Les noms précédés de .fl.y, par analogie avec "rizareo. eux

autres", impliquent un pluriel: ".B,y Masera. lee bonnee soeurs, les reli

gieuses" (1).

- Les prénoma

La vertu d'expression des noms joue normalement dans le chaix et

l'attribution dee prénoms, inconnus autrefois mais devenue courants surtout

chez les chrétiens. Il s'agit, non pas du sens réel, étymologique de cee

vocables qui reste généralement inconnu, mais parfois du prestige accordé

au héros éponyme. En fait, souvent les prénoms sant des indicatifs de con

feseion religiause ou de tendance politique. Les nome bibliquee. surtout

e'ile sont tirés de l'Ancien Testament, désigneront des pereonnes de tradi

tion protestante: Ezekiela, Dorkaey. Les prénoms "catholiques", tels Jean

de Dieu, Venance, Ignace de Loyola, sont très significa~fs et reconnaissa

blea. Bien avant l'indépendance, certaines famillee prisaient particulière

ment des prénoms authentiquement malgaches comme Voahangy, corail, S~a,

fleur d'aloès, pour des filles au Solofo, rejeton, pour un garçon (2) ce qui

pouvait, au temps colonial, dénoter des sentiments patriotiques au mêmes

nationalistes.

Les familles de l'ancienne noblesse qui conservent leurs tradi

tions peuvent employer pour les garçons et pour certains noms compoeée de

vocables traditionnels, d'un préformant autre que~: Andria(na), prinCe,

qui s'est quelque peu démocratisé pour ne pas dire vulgarisé, surtout sous

la forme composite Randria, presque aussi courante que~ (celui qui)

chez les Betsileo.

- Les pseudonymes

Par analogie avec ce qui se fait en Europe, l'usage des pseudo

nymes s'est introduit à Madagascar. En France, par exemple, l'obligation

de réserve qui est faite aux fonctionnaires au agents de l'Etat les emp8che

eouvent de s'exprimer sous leur nom propre et les oblige à écrire sous un

(1) .fl.y exprime aussi le vocatif dans certains cas.
(2) Ces trois prénoms avaient été choisis pour ses enfants par le poàte

J.J. RABEARIVELD, Presque songes. p. 61 et 155.
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pssudonyms. Parfois aussi, certains auteurs po~garder l'anonymat, publiant

laurs oauvres aoua un nom de plume, comme dea mathématiciene le font soua le

nom de Bourbaki. A Madagaacar, lea auteurs, surtout lea poètea, pour a'effir

mer comme tele, choisisaent un nom de pluma, aouvent un anagramme du leur,

maia ne tenant surtout pas à passer inaperçua ou ne voulant pas qu'un tiers

se faase attribuer leure oeuvres, ila signent et de leur nom de pluma et de

leur nom personnel. Le peeudonyme ne devient alora qu'une sorte de prénom

ou de diacriminant aupplémentaire. D'aprè~ la loi, comma lea aurnoms, il ne

peut, même par l'usage prolongé, être substitué au nom.

- Le nom définitif:

Le nom "définitif", terme assorti des réserves déjà énoncées,

attribué par sa famille à un individu, n'est plus déprécietif comme le sobri

quet, mais peut être descriptif: Rafohll , petite, courte ; Rangita. crépue

ou commémoratif Ratoandro, celle du milieu du jour ; Ralaizomà, celui du

vendredi; Rakrisy ou Ranoely. né pendant la période de No§l (Christmas) ;

Arianala, qui a été conçu dans la forêt i Nirins, désiré. Mais surtout le

nom peut exprimar la situation de l'individu dans le cosmos selon toutes

sortes de registres. Comme nous l'avons indiqué, certains noms sont mascu

lins ou féminins. Dr, délibérément, dss familles décident, généralement sur

le conssil d'un devin, d'attribuer à un garçon un nom de fille ou inverse

ment, tout comme on donne des noms en rapport avec les moie zodiacaux et

qui sont l'inverse de ce qu'ils veulent exprimer pour détourner l'effet

néfaste prêté au mois de naissance sur la personne.

Un nom peut également indiquer un rang de naissance, et si les

R!nés peuvent être~ ou Randria, les pu!nés pourront selon leur sexe,

être Ranaivo (masc.),~ ou Raivo (fém.) et des cadettes pourront être

~ "dernière, qui vient à la fin", Raferalahy pour les garçons.

Le nom peut aussi exprimer des souhaits pour celui qui le porte

Ramarohavana, qui a beaucoup de parents, Ramarokoto-vslomiandrisoa, qui a

beaucoup -(de)- garçon(s}-vivant-(qui}-cttend-la-félicité. Les noms connus

des princes expriment des souhaits et révèlent leur personnalité : Ramboa

salame. Chien bien portant, (chien étant un dépréciatif, salama, sans doute

parce que l'enfant devait être un psu souffreteux) est devenu "le prince

sur-lequel-eompte-l'Imerina, Andrianampoinimerina, le prince-désiré-de

l'Imerina". Ces noms sont comme on le voit, composes par juxtaposition et

et ne crsignent paa d'être très longs.
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Le nom peut aussi indiquer la descendance. De mime que l'on peut

forger un nom à partir da celui d'un de ses enfants, on peut en créer en

utilisant le nom d'un da see parents ou ascsndants. Le nom comprend alors

le préformant Ra (1), l'indication du lien da parenté, 1 Amle.Ow.), enfant,

zafi, petit-enfant, et le nom da l'ascendant. On a ainsi: Razanadrasoa,

enfant da Raeee (n. fém.) ou Razafimbelo, pstit-enfant da (Ra)velo, noms

qui conviennent indifféremment li des hommee DU li des femmes. Il n'est pae

d'usage da porter tel quel le nom d'un ascendant, de son vivant. Nous avons

vu que le nom da Dilifera, second (DU troisième) nom de Rainileierivony, ne

fut attribué à son troisième fils qu'après qu'il ait été abondonné par son

premier titulaire. Par contre, aucun usage n'emp6che da porter le nom d'un

défunt, proche ou non, ni de l'utiliser en composition.

!.ça nécronvmes 1

Contrairement li ce qui se passe dans d'autres populations malga

ches (2), en particulier chez les Sakalava (3), les Mérina ne frappent pas

d'interdit ls nom des défunts. Pendant lea obsèques ou peu après un décès,

certains mote sont utilieés pour désigner le défunt Rabevoina, terme peu

respectueux, employé per dérision ou par mépris (4) ou cérémoniellement par

les alliés à plaieanterie, ou au contraire, ratompokolahy (masc.) ou~

pokovavv (férn.) correspondant au français "feu" ou "feue". La mention direc

te du nom d'un mort ~écent n'est pas considérée comme dangereuse st n'sst

donc pas.fâgy. Elle doit pourtant, sauf pour les alliés à plaisanteris (mais

cet usags a presque disparu, du moins en lmerina), 6tre faite avec révérence

ou respect, au moins pendant uns année, pour ne pas entrainer da conséquencss

f8cheuses, c'est-à-dire qu'on l'évite jusqu'à ce que le nouvssu mort soit

considéré comme habitué à son état.

(1) .f!â- peut perfois 6tre remplacé par 1.-. Ex. : Rakoto : Ikoto. ~ a
une nuance honorifique alors que 1. est diminuatif, péjoratif ou
familier et les petits enfants sont nommés Ikoto (masc.), Ikala
(fém.). Lors de l'introduction d'animeux étrangere qu'il s'est agi
de nommer, les préformants ont manifesté leur valeur. Le début du
mot anglais rabbit, lapin, a été amputé du~, inutile pour une si
petite b6te qui se nomme ~.(Le cobaye est le ~voalavo,
lapin-rat). Mais le mulet ou la mule qui étaient ds granda animaux,
ont reçu le ~ et se disent Ramolé, du français mulet.

(2) DEZ, "Le nom de personne ••• ", p. 105.
(3) LOMBARD, La rgvauté sakal§va. Le fady touchant le nom dsa défunts

roysux est une des raisons importantes de mutations dans le voca
bulaire de ce d1alecte.

(4) ABINAL, Dictionn§iFB malg.-fr., p. 496.
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Exprimant son intimité, le nom fait partie intégronte de la per

sonne et est comparable aux os. A la mort, la personne ne périt pas mais se

désincarne, les os ne font que se décharner. De m@me, "le nom ne pourrit pas,

.!!.IL anarana~ 10" (1). Puisque la pl'lrsonne continue d'exister dans un autre

monde d'où elle peut exercer des influences sur les vivants, il est donc

important pour la famille de recueillir dans le tombeau familial les os des

défunts et de conserver la mémoire de ceux qui sont passés au rang d'anc@

tres, et de les invoquer pour obtenir leur bénédictions, ce que DOue verrons.

Chez les Mérina, le nom reflète donc l'individu et indique la

place qu'il occupe dans le monde ou dans la société et il est normal qu'une

personne reçoive plusieurs noms successifs au cours de son existence.

(1) Ohabolans. (H3B5), nO 2156.
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(1)

CHAPITRE II

LA CIRCONCISION

Les Mérina pratiquent la circoncision. Cette mutilation pose des

problèmes du fait de l'extension de sa pratique parmi les peuples les plus

divers de la terre, des rituels qui y sont attachés, des rationalisations

nombreuses qui en sont données. et des conséquences qu'elle peut ~voir(l).

Tout d'abord. il convient de remarquer que toutes les cultures

ethnologiques ne la tiennent pas pour indispensable puisque

"les peuples indo-germaniques. les Mongols et le groupe finno-ougrien

paraissent avoir ignoré cette pratique jusqu'aux temps modernes" (2).
Souvent, parmi celles qui la pratiquent. des traditions la font

remonter aux loint~ins anc@tres. Ainsi les Juifs rattach~ient à la fois à

Abraham, le père du peuple et à Moise. le législAteur, cette institution

considérée comme le gage d'une alliance spéciale :

"Dieu donna à Abraham l'alliance de la circoncision et iJinsi. Abraham,

ayant engendré Isaac, le circoncit le huitième juur. Isaùc engendra

et circoncit Jacob et Jacob les douze pûtriarches" (3),

Et cette institution devient prescription légale pour les· révéla

tions faites à Moise (4) et lui fut m@me. en quelque sorte attribuée :

"Moise vous a donné la circoncision - non qu'elle vienne de Moise.

car elle vient des patriarches - et vous circoncisez un homme le

jour du sabbat" (5).

Un résumé de ce travûil a été présenté devdnt l'Académie des
Sciences d'Outre-mer et un abré:gé publié dans la revue "L' Homme"
(cf. bibliographie).
ASHLEY-MONTAIGU. Rituùl Mutilation •••• p. 421.
Actes des ApOtres. 1/8.
"Le huitième jour. l'enfant sera circoncis" (Lévitigue. W3 )
Jean, 7/22.
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Mais cs qui confirms qu'il dsvait s'agir là d'un rits antiqus,

nous pouvons dire paléolithiqus puisque lors ds la fuite hors d'Egypte et

du séjour au déssrt du Sina! les Hébreux avaient l'usage des couteaux ds

métal, ce sont les mentions que l'on relève dans un texte du livre de Josué.

"tout le peuple né dans le désert, pendant la route, après la sortie

d'Egypte n'avait pas été circoncis" (1).

Josué reçut alors cet ordre de l'Eternel

"Fai&-toi des couteaux de pierre et circoncis de nouveau les enfants

d'Isra§l, une seconde fois. Josué se fit des =uteaux de piarre et il

circoncit les enfants d'Israël sur la colline d'Araloth" (2).

Il n'est pas question de faire remonter aussi loin l'institution

de la circoncision chez les Malgaches, mais il n'en reste pas moins qu'un

problème est posé et qua

"une mutilation aussi étrange, que l'on retrouve sur tous les conti

nents, chez les peuples les plus primitifs comme chez les plus civi

lisés, doit refléter de profonds besoins" (3).

LA CIRCONCISION A MADAGASCAR -

La quasi totalité (4) des peuples malgaches connait et pratique

la circoncision. Laa rituels en sont divers, tant pour la périodicité

sélon laquelle ils sont célébrés, les interdits qu'ils impliquent, les

objets ou personnes qu'ils requièrent, la durée et l'importance des céré

monies. Il y a évidemment de grandes différences entre le sambatra, la

cérémonie qui a lieu tous les sept ans chez les Tambahoaka (5), le savatse

des Tandroy (6), et la circoncision mérina que nous allons étudier. Pour

tant, celle-ci n'a pas fondamentalement de différences de rituel importantes

avec les cérémonies homologues auxquelles nous Avons pu assister, célébrées

chez les Tanosy, les Betsileo (7), les Sihanaka, les Eezanozano, les Zafi

maniry (6) et dans une certaine mesure les Betsimisaraka (9). Des détails,

(1) Josué 5/5.
(2) Ibid., 5/2.
(3) EŒlrTELHEIM, p. 16.
(4) DECARY (L'Androy, II, p. 91) mentionne qua des clans tandroy ne

pratiquent pas cette opération.
(5) DUBOIS, "Le Sambatra ••• "
(6) DECARY, L'Androy, II., pp. 91-94.
(7) DUBOIS, Monographie des Eetsileo, pp. 386-388. Un court résumé de

la cérémonie par P. RAEOTOVAO dans Lumière du 3 aoOt 1962.
(8) COULAUD, Les Zafimaniry. pp. 94-95.
(9) ~.
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des te1'Ul8S lenoauz varient. quoique sambatra. savatra. eavatse. savatSY.

soient le du mot. mais le oanevas rituel reste identique oomma

noue avons pu la constater. Il s'agit d'un m8me acte recevant jusqu'ici des

raiaona ou des justifications identiquas. Nous varrons que l'explication

qus nous fournisaons est acceptable dans le cas de toutes ces dernières

populations. Nous an considèrerons aussi las conséqueQces psychologiquas.

d'une part sur las sujats qui vivent le rituel, d'autre part sur las gar

çons qui le subissent. Les vérifications de ce dernier point étant four

niea par l'examen dea comportements ultérieurs.

- Le rituel de la circoncision en Imerina :

La circoncision en lmerina a été maintes fois décrite (1). Nous

avons aussi aur la eujat un excellant travail de Jean Foltz (2) auquel noua

aurons souvent recours. Néanmoins las sources essentielles restent, en mal-

gache la livre de RAINANDRIAMAMPANDRY (3), las Tantara (4), les~ (5)

et las descriptions da J. SIBREE (6) et des GRANDIDIER (7) que nous avons

au l'occasion de vérifiar, de comparer avac ce qui s'ast déroulé aous nos

yeux mainteo fois dans la banlieue da Tananarive et aillaure.

S'il y a un court conte sur l'origine de la circoncision chez

las Bara (B) il n'y a qu'une légende mérina sur ce sujet st sans faire la

critique ici de la mention qu'on en trouve (9), contentons-nous de dire que

ce rite concernant les mOles remonte loin dane la passé, mBme si on l'attri

bus comme bsaucoup d'autree techniquas importantee au roi Andriamanelo.

Tout au plus pouvons-noue dire que "las coutumas anciennes la concernant

sont restées irchangées mais qu'on les a amplifiées" (1C), et que le rituel

enrichi par A~driamanalo lors de la circoncieion de see deux fils Ramasy et

Ranoro, puis par Andriantompokoindrindra qui y ajouta la danse soratra ('1)

(1) Par ex. GERBINIS, "De l'Ancien Testament au rituel malgache" ;
ANONYME, "La circoncision sur les Plateaux" ; DEZ &. RANDRIANONY
"A Anjamanga", p. 459-60 ; etc•••

(2) FOLTZ, (v. Bibliographie)
(3) RAINANDRIAMAMPA~mRY, Tentara El fomban-drazana.
(4) Tantara, pp. 73-B2, 443-450, 783, 787.
(5) romba , (1 963 ), pp. 1-23.
(6) SIBREE, Madagascar et ses habitants.
(7) Ethno, III, pp. 402-410 et pp. 601-605.
(B) FAUBLEE, Récits bara, pp. 145-147.
(9) Tantara, p. 72.
(10)"Izav~ rahetra ~ famorana hatr'amy ~ voalohany~~

§ mitombp~~... " (Tar'ltara, p. 72).
(11)Tantara, p. 77.
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a été promu fOte nationale par Andrianampo~nimerinaqui l'avait rendu obli

gatoire pour tout son peuple et ses vassaux (1). C'était devenu une cérémo

nie collective qui avait lieu tous les sept ans, l'année du vendredi, sui

vant l'usage arabe de la semaine d'années, ce qui avait incité certains

auteurs à croire que c'était un emprunt à cette culture (2).

Nous pansons qu'il est indispensable de tenir compte du rituel

royal en usage durant la première moitié du XIXè siècle. Son usage avait

été battu en brOche dès 1862 par Radama II qui, n'ayant pae eu de père pour

présider à sa circoncision, n'avait été opéré qu'à quinze ans, sous le

"parrainage"de Jean Laborde (3). Il avait rendu ce rite facultatif et avait

décidé que "seraient condamnés aux travaux forcés ceux qui circonciraient

contre la volonté des parents (4). D'autre part, la dernière cérémonie

nationale publique de la circoncision eut lieu, il y a plus d'un siècle,

en 1869 (5) (et cs n'était pas une année du vendredi) avec pour seules

solennités, car la reine et son premier ministre s'étaient convertis au

christianisme, des cantiques protestants.

Depuis, ce n'est plus qu'une réjouissance familiale encore très

scrupuleusement observée mais dont les rites sont de plus en plus simpli

fiés pour se réduire parfois à une simple opération aseptique chaz un chi

rurgien.

Ayant déjà indiqué les sources principales et esquissé l'histori

que de cette cérémonie, nous allons d'abord la décrire, puis l'expliquer.

Il nous arrivera dans ce texte de faire alterner synchronie et

diachronie, d'employer tour à tour le présent et le passé. Ce dernier impli

quera que les rites apparti~nnent à un passé à peu près révolu. Le présent,

au contraire, marquera que les rites, mOrne atténués, sont toujours observée.

(1) Tar.tara, pp. 788-789.
(2) "Cette division de la semaine et de l'année, ainsi Que la connais

sance d'un seul Dieu et la circoncision, paraissent avoir été appor
tées à Madagascar par les Arabes" (COPPALE, VOVElge, 12 mai 1826,p.72).

(3) DELVAL, suivant le manuscrit de Raombana, donne le détail des céré
monies qui se déroulèrent pendant 13 jours, du 1er au 13 Adijady ~B44,

ce dernier jour étant sous le destin du vav'Adizaoza qui était celui
du prince. Selon le manuscrit Rasedison, la date en aurait été le 12
Alakarabo 1843, (10 juin) d'après M. J.-C. HEBERT (communication per-
sonnelle). Il y a d'ailleurs une discordance dans le texte de DELVAL
(p. 75) car si le 10 était un mardi, le 13 était un vendredi ët non
un jeudi. Le terme de "parra,i.n" 'lue GRANDIDIER, Histl!lire politigue.
p. 295, n. 2, attribue à Laborde signifie que ce dernier joua le rOle
que remplit d'ordinaire le père de l'enfant.

(4) GRANDIDIER, Ethnographie, III, p. 404, n. 3.
(5) Et non en 1861, comme l'écrit RAJAOFERA, p. 51. V. SIBREE, MadagaSCar

et ses habitants, p. 232.
1
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1ère PARTIE· 1 DESCRIPTION DE LA CEREMONIE.

Les documents dont· nous disposons st dont nous avons cité les

principaux, ne coincident poe les uns avec les autres. Il y a des discor

dances bien qu'il s'agisse du mOms rituel mérina. Cela ne nous para!t pas

avoir beaucoup d'importance, ni pour la description, ni pour l'explication'

Ces discordances portent sur lss placss rsspectives de certains ritee, de

la présence ou de l'absence de tel objet ou de son emploi.Nous puisons

librement dans le rituel, sachant quels sont les éléments réellement per

tinents et qui parfois peuvent manquer sans que le ssns soit altéré et

notre description est valable, comms on le verra par la suite.

Lo description de ce rituel, compliqué mais extramement riche

qui, nous le montrerons, ressortit de plusieurs niveaux d'interprétations,

se répartira elle-mame en plusieurs phases : la préparation, les derniere

jours et la veillée, l'opération et ses suites. De cette description, nous

éliminerons délibérément certains rites, tout à fait spéciaux et réservés

aux princes et à certaine caste noble comme por exemple la danse dite

"soratra, dessin", dont nous proposerons néanmoins une explication. Nous

n'en mentionnerons d'autres qu'en fonction ds leur valeur explicative.

Pourtant et malgré notre désir d'être bref, les détails jugés parfois insi

gnifiants nous paraissent avoir une grande portée et notre exposé ne pou

vait être simplifié davantage.

Depuis plus de cent ons maintenant, la circoncision n'est plus

qu'une affaire familiale, une opération privée et qui n'est plus l'objet

ds taxe ni de redevance (1), hormis celles afférsntes à l'abattage de bé

tail le cas échéant. Elle peut avoir lieu chaque année et les famillea

choisissent t~aditionnellement les mois froids, de juillet à octobre, où

l'on a peu à faire et "parce que la cicatrisation se fait misux en hiver".

Les dates sont décidées librement et peuvent correspondre à des jours

fériés, fins de semaine, fêtes légaleé (du 15 aoOt par exemple) ou sont

indiquées par un mpanandro, un astrologue, qui tiendra compte des destins

respectifs de l'enfant et de ses parents. Les nuits ds pleine lune sont

généralement choisies parce que plus claires malgré le brouillard de sai-

son.

La décision de circoncire un gorçon est prise quand il a entre

un et six ans, souvsnt vers ·trois ou quotre ans, pour que l'enfant soit

(1) POIRIER, Ch., Le "Savotra", p. 97.
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déjà assez grand pour s'sn souvsnir mais encore suffisamment pstit pour

être aesez facilement porté à~, c'est-à-dire sur Is dos d'une grands

psrsonns qui Is soutisnt avec un lamba solide passant sur ses épaules et

noué sur sa poitrins. En lmerina, il est d'usage désormais d'opérer Iss

garçonnsts avant qu'ils commencent à aller à l'école, au plus tard vers

six ans. Mais on ss qorde ds Iss avertir ni de leur expliquer quoi qus cs

soit.

Des cérémonies collectives groupant quelques bambins sont parfois

faitss dans Iss villages ou les quartiers des grandes villes et leurs ban

lieues. Des familles s'associent pour orgsniser les réjouiss~ncss et le

déroulsment des rites et requérir les services d'un circonciseur. Mais par

ostentation et soif de prestige, certaines familles tiennent à leur f8te

familiale à laquelle elles convient le psrenté et le voisinage et qui se

passe, non pas "en vills", mais dans une maison de campagne conservés et

plue ou moins bien entretenue dans le village proche du tombeau des anc8

tres. Pour ces raisons, les cérémonies sont toutss plus ou moins campa

gnardss et sont un retour, au moins temporaire pour les familles citadines,

vers Is vie rurale et ses coutumes.

Des invitations sont lancées à le parenté en précisant les dates

retenues, et les femmes plus ou moins jeunes qui souhaitent devenir mères

s'efforcsnt de s'y rendre pour essaysr da s'y procurer les objsts leur

donnant des espoire.

A ces f8tes, joyeuses, animées, on chante, on rit, on danse, on

se conduit plus bruyamment qu'à l'ordinaire; on peut exhiber ses plus

belles toilettes, ses beaux costumes. Y participent les parents directe et

les proches du ou des garçons à circoncire : Burs grends-parents, oncles et

tantes, des amis que l'on veut honorer ou qui désirent adopter l'un des

garçons, les voisins et en particulier dee jeunes gens forts dont certains,

pour jouer Is rOle qu'on leur demande, ne doivent pas 8tre orphelins. On

pressent également un circonciseur (mpamora) ou un docteur habilité à exer

cer ses talsnts en "petite chirurgie".

les circonciseurs traditionnels, dits "rRin-jaza, père dss enfants"

doivent avoir la réputation "d'avoir les mains froides, pour que les garçons

opérés guérissent vi te et bien". Ils ont généralement appris leur art de

leur père qu'ils'ont accompegné, vu opérer mûintes fois, qu'ilS ont suppléé

et remplacé. Ils ont, en somme, une fonction héréditaire.
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Les préporatifs

Il va de soi que la famille invitRnte a fait les provisions suffi

santes pour nourrir tous ses hôtes et invités, tont en riz qu'en vionds, et

de nos jours, en café at en alcool de bouche. Pour les occessoires néces

saires au ritual, ils sont, soit tout-à-foit couronts comme le mortier et

le pilon à riz, le van en bois de fomelona (Gambeye boiviniana, Sapotacées)

et n'obligent à aucune rechercha, soit, comme les calebasses à col renflé

ou l'assiette graphitée, achetés ou prévus à l'avance. D'autras objets

enfin, seront rassemblés au dernier moment et sont simplement repérés pour

être retrouvés rapidement. Il serait tentant de dresser maintenant 10 liste

des objets requis mois le nombre et la diversité en sont si grands qu'il

vaut mieux les mentionner et les décrire au fur et à mesure du déroulement

desfnits. (1).

JeQne et abstinence

Normalement et traditionnellement, les hommes qui auror,t une part

active dans le rituel, c'est-à-dire en particulier, le père, les oncles et

le circonciseur, doivent s'abstenir de rapports sexuels d'un à huit jours

avant la nuit de l'opération, selon leur proximité avec l'enfant ou l'impor

tance de leur rOle. Egc:lement, "il est interdit de porter quelque chosë de

rouge. La violation de l'une ou l'autre de ces prescriptions porterait

préjudice à l'enfant" (2). Parfois, comme d'usage chez les Tanosy, les

parents jeOnent la veille, mais cela n'a rien de contraign.3nt.

"Dérotisation"

L'essentiel de la phase préparatoire, aux temps où il existait

un rituel national septennal, consistait en une sorte d'exorcisme organisé

à la période de l'année prescrite par le souverain sur le conSEil de ses

devins. Il s'agissait de purger le pays de tous les sorciers malfaisants

(mpamosavy). Ils étoient détectés par un~ ordalie collective à l'aide d'un

poison végétal, le tanguin, absorbé en même temps que trois boulettes de

peau de poule qu'il fallait absolument vomir intactes. Ceux qui échouaient

étaient déclarés coupables et supprimés. Pnr ce qu'on nppelait "tuer les

rats,~ voalavo", on débarrassoit le rOYi3ume des sorciers et le roi

pouvDit aussi supprimer ses opposants réels ou potentiels. Cette "dérati

setion" ou procédure à allure judiciaire semble avoir !été intégrée 'au

(1) Une bonne portie de ces objets, mortier, vannerie, lampe, tronc de
bananier, roseaux et papyrus,etc, figurent sur la couverture du nO
289 (juin 1970) du Bulletin de Madagascar avec cette légende (p.473)t
Des accessoires nécessaires à l'enracinement d'une croyance", eT"' il
lustration d'uT"' très bon artic!a de J.DEZ:"La force des croyances
chez les Anciens".

(2) RAJADFERA, pp. 16-17.
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rituel de la circoncision au moment où la monarchie l'a utilieé pour aesurer

eon emprise sur l'ensemble de la population~ Comma nous avons d'j~ parl~

dans un outre chapitre du tanguin, nous n'avons pas à T revenir.

La coiffure

Les parents revOtaient leurs plus belles toilettes. Le pàre lui

mOrne, pour ajouter à la magnificence de son costume, portait sur la poitrine

daa betElly, hebituellement "espèce de cha!ne ornementés de perles, d'or et

d'argent, servant d'ornement aux officiers", maie qui consistaient, en

l'occurence, en "espèces de gibernes jumelles ornées de brillants, de clin

quants, portées à la circoncision (1) et qui étaient serrées par des cour

roies. Un habit de parade pouvait se louer jusqu'à 50 piastres pour une

·journée (2).

La prépardtion la plus importante des participants qui ne concer

nait pas les enfants mais ·à laquelle ils assistaient, était laooiffure des

parents et ces principaux protagonistes. Cette coiffure, "vaky~, sépa

ration des cheveux" na se fait plus guère et d'autant· moins que les hommes

ont désormais les chsveux coupés courts.

Il s'agissait de partager les cheveux en trois mèches par trois

raies depuis le sommet de la tête on traçait deux raies rejoignant les

hauts des tempes et une troisièms descendant sur la nuque. Les cheveux

ainsi répartis étaient ensuite treesés en petites nattes allongées de fi

bres de raphia teintes en noir et bourrés de b~tonnets pour leur donner du

volume. Les nattes pendaient devant la figure et sur les orrilles· Pour les

hommes, les raies, identiques, étaient inversées : au lieu de dessiner un

y (i grec majuscule) elles dessinaient un l (~ou i grec renversé)

c'est-à-dire: raie sagittale sur le dessus de la tete, séparée en deux

pour rejoindre les oreilles ce qui fait sur la nuque une mèçhe qui seule

est tressée en nattes, le reste des cheveux étant errangé à la convenance

de chacun (3).

Sans que cela soit précisé, il semble, surtout en ce qui concer

nait le souverain coiffé par un Talasora, que c'ét~ient les hommes qui

étaient chargés de ce détail de la tenue, contrairement à l'usage qui veut

que les femmes se coiffent entre elles et coiffent aussi les hommes. Ce

(1) ABI I~ AL, Dictionnnire , p. 79.

(2) ZABOROWSKI, "La circoncision", p. 671.

(3) Faut-il voir un symboliS1119 sexuel (pointe en avant pour les hommes,

triangle pointe en bas pour les femmes) dans ces coiffures ?
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rite, dès 1822, date à laquelle le roi Radama 1 obligea les soldats à

porter les cheveux court!~~ommença à tomber en désuétude et n'était plus

observé que pour les femmea. Il a disparu de nos jours. Il convenait néan

moins de le mentionner et d'insister sur cet allongement, cette augmenta

tion du volume de la chevelure, car autrefois, c'était là, exactement l'in

verse du rituel de deuil royal qui prescrivait la coupe des cheveux, la

tonsure.

Il convient aussi de faire une remarque sur les termes désignant

cette coiffure qui est dite généralement salotra. Ce mot correspond dans

les dictionnaires (2) à deux sens distincts :

1°/ Gilet, camisole qu'on ne peut 8ter qu'en le tirant par-dessus la tête

adj. qu'on quitte en tirant dessus. Le verbe correspondant signifie

retirer de san étui, de sa gaine, comme retirer une jambe d'un pantalon.

2°/ Coiffure spéciale de la circoncision (3).

Par ailleurs, COPPALE donne "Farangitra, nom d'une coiffure fémi

nine en usage le jour de la circoncision (4). Dr ce mat est le substantif

d'habitude de la racine ranitra/rangitra qui signifie "la bonté(sic} d'une

pointe ou d'un tranchant" et le verbe correspondant, "aiguiser, tailler" (c;).

Sans qu'il soit nécessaire de faire une longue démonstration, on

sent bien par ce vocabulaire, congruent au rite qui se déroule sur la natte,

les parents qus l'on coiffe tournés vers l'est, après une invocation à

Dieu, aux ancêtres, aux douze collines et aux douze rois défunts, qu'il y

a une assimil,)tion des parents et spécialement de leur tete au membre viril

de leur enfant qui va être débarrassé de ce fourreau (salotra) que l'on va

enlever pûr en haut, en tirant, et qu'il s'agit de l'aiguiser, de le rendre

pointu (marangitra). Dans ce rite liminairs, maintenant d~suet, le symbo

lisme perceptible reste assez diffus, mais sera plus visible dans d'autres

parties du rituel.

- Le "lapa" et la maison-m~le 1

Les préparatifs comprennent aussi la préparation des lieux qui

touche deux cases, l'une dite lapa, l'autre dite "maison-m~le".

(1) V. les détails dans DECARY,"Les anciennes coiffures masculines. lIp.287-9

(2) ·Par ex. RICnARD50N, pp. 544-545 ; ABINAL, p. 567.
(3) WEBBER, Dictionnaire, p. 579.
(4) Voyage, p. 76.
(5) WEBBtR, p. 5)0.
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fig. 16 - Anciennes coiffures rituelles pour la circoncision.
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Le lape. mot dérivent du sanskrit, est normalement la maison de

réunion publique où se tient le tribunel, la résidence du prince. C'est

aussi le nom donné précisément è le cese, modifiée pour la circonstance,

où doit se pratiquer l'opération. D'une part, on la vide, d'autre part, on

l'agrandit. Pour ce faire, on démolit un mur qui jamais ne compo:tte d' ou

verture, celui du sud. C'est colui le long duquel on trouve lee richesses

matérielles de la case, les volailles, le veeu, les uatensiles pour le

pilonnage du riz et autrefois, le sud était le cBté où se tenaient, autre

richesse, les esclaves. C'est "la démolition de la maison, mandrava trano"

et son allongement par adjonction d6 nattes fixées sur des supports de bois:

"on ajoute des nettes, mftohv temitra". Cormne le cérémonie se déroule en

hiver, il fait d'autant plus froid dans ce lape, dont la porte reste ouverte

è ceuse des ellées et venues, qu'un peu plus tard, mais noue pouvons en

parlar maintenant, on en supprima le foyer dont on renverse les pierres et

qu'on recouvre de nattes, ce qui donne beaucoup de place libre. On y allu

mera bien un luminaire, ce jiro dont nous reparlerons, qui éclaire mais ne

chauffe pas. Les nattes, mal ajustées et non jointes, qui prolongent les

murs vers le sud et remplecent le mur abattu, qui forment un plafond pour

cette pièce supplémentaire, ne protègent guère da la fraîcheur diurne et

surtout nocturne.

Non loin et vers l'est si possible, une maison est déclarée réser

vée aux hommes, c'est la "maison-male, .!!:!!!:!2. lahv". Ells n'a rien de parti

culier sinon que las femmes n'y doivent pas pénétrer. C'est là que les hom

mes préperent leu~ nourriture. C'est là que se tiennent las enfants à opére~

leurs pères et oncle~et le circonciseur. Close, feu ellumé pour la cuisine,

il y fait bon.

Sous le signe de le masculinité :

A propos da cette maison-male, il convient de remarquer que la

cérémonie en l'honneur des gnrçons est placée tout entière sous le signe de

le masculinité. Ce sont les hommes qui pilent le riz, vont chercher l'eau,

font le feu et la cuisine, nourrissent les garçonnats alors que d'habitude,

ce sont des occupetions féminines par excellence. Pour se protéger pendant

ces travaux, les hommes portent des sortes de tabliers (kitamby) (1) faits

de corsages de femmes (également appelés kitemby) attachés à la taille par

les manches.

(1) RICHARDSON, p. 343, ~.~.
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Les hommes ont ces obligations par suite des risques que cour

raient les ~nfants si des femmes faisaient ces travaux à cette occasion

l'enfant serait l~che s'il était porté par une femme, il serait blessé,

c'est-à-dire mourrait ou aurait des complications après l'opération si

c'était une fsmme qui pilait le riz, cuisait les aliments, puisait l'eau.

D'autres interdictions, assorties des m6mse sanctions (blessures)

relèvent, nous semble-t-il, d'autres raisons. Défense de se saluer par les

formules habituelles (1). Défenee aux époux, père et mère de l'enfant,

d'échanger des salutations. Défense aussi au père d'échanger des salutations

avec les parents de la mère. Da là on peut conclure que la femme et ses

parents étaient considérés et traités momsntanément par les père et les

agnats comme des étrangers qu'on ne connaissait pas ou m8me comme des enne-

mis.

Par contre, pour que l'enfant soit fort, il était recommandé aux

femmes libérées de leurs travaux habituels, d'aller couper des joncs et des

plantes vertes (zava-maitso). N'était-ee pas là une façon de les éloigner,

de les envoyer dans les régions humides pour couper, elles ausei, des plan

tes au début de leur croissance, comma bient6t les hommes couperaient le

prépuce des petits garçons? Ce serait là encore un symbole voilé.

Il convient de noter ici, car il faut bien le dire, que malgré

toute cette activité, il y a entre les adultes comme une conspiration du

silence vis-à-vis des enfants, et tout particulièrement de ceux qui vont

être opérés. Personne ne parle ouvertement de ce qui va se passer, ni ne

leur dit ce qui les attend (2). On parle par périphrases. Non seulement

on n'emploie pas le mot fora, circoncision ou famorana, action de circon

cire, mais on ne mentionne mOme plus le mot moins direct qui le remplace

en langage ch~tié : fahasoavan-j~, action de faire du bien à l'enfant(3).

L'enfant ou les enfants ignorent que c'est. pour eux, à cause d'eux, que se

fait tout ce remue-ménage. Ils ne savent pas pourquoi ce sont leur père ou

leurs oncles qui les portent, les nourrissent, les dorlottent. Les hommes

se montrent attentifs aux besoins et aux désirs des enfants, dont on sait

qu'ils seront les héros dolents de la fête familiale, et s'efforcent de

les choyer et leur accordent m@ms des g~teries inhabituelles. Ils tiennent

(1) DEZ & RANDRIANONY, p. 460.
(2) "Le jeune Mérina, lui, n'est averti de rien, car il est fady de

parler de circoncision devant lui tant qu'elle n'a pas eu lieu"
(MARX, "Eléments••• ", p. 14).

(3) DEZ & RANDRIANONY notent ~ Anjamanga", p. 462) que le terme
famorana tend sur lee Plateaux à se substituer au terme hasoavan
iaza qui reste le plus courant dans de nombreuses régions de l'ile.
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à coeur de montrer aux fenuœs qui les eurveillent de loin, inquiàtes ou au

moins préoccupéee pour leurs bambins, qu'ils eont aueei capables qu'ellee

de s'occuper des petits enfante et à cette euepicion féminine répond une

fierté masculine.

Les demiere joure et la veillée :

Un ou deux jours avant la nuit choieie et décidée, on continue

les préparatife en allant se procurer toue les accessoires et en allant

puiser dans une calebasse "l'eau sainte,~~" qui servira à puri

fier les enfants avant l'opération. On les mesure avec un roseau et on

égorge un mouton.

La cal~b~s~e_p~~ !'~a~ ~a!n~e

Cette calebasse qu'on appelle "vqatavo arivolahv, calebasse des

mille hommes" doit avoir 1s col renflé c'est-à-dire comporter un étrangle

mante ElIs n'a pas besoin d'être de grande taille et quand le rituel s'af

fadit, on la remplace par une bouteille de verre dont le goulot est renflé.

C'est là le minimum exigé.

Le rituel complet était beaucoup plus développé et prévoyait que

cette "calebaese non débouchée, yoatavo ID' mifandraka" , devait être décorée

puis ouverte à son sommet. Le mot voatavo tsimifandraka sert également à

désigner lee tout petits enfante qui ne parlent pas encore (1), auesi avait

on soin de ne pas conserver un tel objet chez soi quand on avait des bébée

de peur qu'ile ne restent muets. On se procurait donc cette calebasse au

tout dernier moment.

Le décor (mifehy voatavo. lier la calebasse), devait autrefoie ee

faire dans la ville de résidence du représentant royal (vadin-~) et c'est

ce..lw.d. qui."liait la calebasse". Cette "ligature", ou mieux ce décor consis

tait à placer autour du récipient trois couronnes de chiendent, une au pied

formant coussinet et permettant de laisser la gourde debout, une seconde à

la taille, dane l'étranglement, une demière sur le renflement du col, tou

tes reliées par un réseau d'écorce de eomangana (Abutilon angulatum, Mast,

(1) Le mot voatavo, courge, calebasse, pouvait même signifier un enfant:
"Nous avone accumulé dee biens, et grandes sont nos richeeses, mais
il reste que nous n'avone pae même une eeule calebasse" se plaint
Raeoabemanana. épouse du 5eigneur-du-milieu-de-1a-~. cui était
stérile"(Anpno,p.3).M3me image dans le oonte d'IboDia,(BECKER, p.13 et 21).
Le complément "arivolahv. mille homme" pourrait, comme nous le eug-
gère J.C. HEBERT, signifier "mâle par excellence", car mille semble
eouvent ineieter emphatiquement sur le terme qu'il qualifie comme
dane Antananarivo, La ville dee milliere ou "La ville par excellence".
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Malvacées) (1), tissé en filet "pour éviter que les couronnes glissent". A

l'une des couronnes supérieures, on fixait solidement une longue cha!nette

d'argent qui permettait de porter la gourde en bandoulière ou formait une

anse.

Cette gourde, munie ou non de ses couronnes, car de nos joure

on supprime souvent ce détail qui avait été ajouté au rituel sur les con

seils de Ranoro par Andriamanelo (2), doit ~tre percée. Si l'on accepte

que l'objet puisse figurer symboliquement ~'enfant qui doit ~tre ouvert au

monde, on comprend mieux que l'ouverture qu'il faut lui faire ne doive pae

l'~tre n'importe comment.

"Savaron mentionne que la calebaese utilieée pour l'eau de la circonci

sion pour les princes était percée ~ar frottement) sur une pierre à

t~te arrondie; située à l'est du "kianja" (place publique] d'Imeriman

jaka où est enterrée Rafohy, mère de Rangita", (3).

Cette façon d'user sur cette pierre sainte le haut de la gou~de

jusqu'à ce qu'il y ait une ouverture, devait par la suite communiquer aux

princes une force (haaina) supplémentaire venua de la pierre par l'inter

médiaire du contenant puis du contenu.

Pour le reste des garçons, l'usage voulait que l'embouchure en

haut du goulot soit ob~enue' par trois coupuree, ni plus, ni moins, faites

avec un large fer de sagaie, bian effilé. Cas coupures sur une calotte de

sphère pour y déterminsr uns ouvsrture suffisante, devaient ~tre an trian

gle sensiblement équilatéral ce qui est homologue mais inveree des raiee de

la coiffure dss parents. On les fait maintenant avec un'grand ceuteau faute

de ssgaie.

Tuut cela se passe loin du village. L'épisode prend une curieuse

tonalité du fait que c'est un jeune homme paré et autrefois armé comme pour

une expédition guerrière avec sagaie et bouclier, qui rapporte au village,

avec un cortège de suivants, la calebasse tout entière enserrée dans uns

résille.

(1) Le mot somangana pourrsit signifier, en jouant à peine sur. les mots;
comme souvent à propos de ces noms de plantes : soa. beau, mangane,
meurtri: "beau (d'avoir été) meurtri". Mais ce n'est qu'une hypo
thèse.

(2) Tantere, p. 188, n. 1.
(3) FOLTZ, p. 75, cf. Tantara, p. 788, n•.1.
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Mais ce n'est pes lui qui prend la gourde et le pose sur sa tete,

mais quelqu'un d'autre. L'homme qui en est chargé, prenant la calebasse à

terre où elle est, la soulève comme quelque c~ose de très lourd, mavesatra,

bien qu'sIle soit vide, et en trois grands efforts simulés, l'un pour l'ame

ner aux genoux, un second pour la hisser aux épaules, un troisième pour la

jucher sur la tête du jeune homme qui s'est agenouillé, jambes écartées,

pour la recevoir. Tous ces mouvements encouragés par une foule de gens

criant "alaolao kokoa, aoulève un peu olus". Le jeune homme ainsi porteur

de ce fardeau insignifiant mais instable et fragile qu'il tient par la

chalnette, se met à danser ainsi que. son escorte, puis part vere le village

en portant sur la tete le récipient avec son coussinet comme font les fsm

mes. Il chante sans cesse à mi-voix "qu'est-ee donc que cette eau 7" et

l'escorte répond à chaque fois: "C'est J!eau sainte, l'eau du bonheur, Rano

masina, Bm!2. manoro".

Un groupe comprenant des tambours et des femmes qui chantent

vient au-devant de la calebasse, se joint à l'escorte at l'accompagn~ en

cortège bruyant pour faire trois fois le tour dl.l lapa avant d'y entrer.

C'est le lendemain du jour où la calebasse e été débouchée, au

chant du coq, avant qu'il fasse jour, qu'un groupe qui, autrefois, devait

comprendre deux fois sept hommes et maintenant n'en compte plus que sept,

va puiser l'eau sainte. Il en profite pour rassembler les autres objets

rituels nécessaires, ce qui prend un certain temps. Ce groupe est armé

(sagaie et bouclier ou leurs simulacres) comme pour une expédition militai

re fictive car les costumes sont recherchés et les hommes sont parés de

bijoux.

L'eau sainte

Le~ masina, qui signifie eau salée ou eau de mer, n'en est

jamais réellement. Même pour les rois, ce ne fut qu'exceptionnellement qu'on

envoya puiser de l'eau sur la cOte est à Tamatave (1) par un homme ayant

encore son père et sa mère vivants. Rano masina signifi~ aussi eau sainte

et c'est ce à quoi correspond l'eau puisée pour la cérémonie que l'on al

lait quérir dans un étang ou un lac sacré. Pour les villes royales, Ambohi

manga et Tananarive, les lacs étaient nombreux et les printipaux étaient

respectivement : Amparihy, Ambatondrazaka, et Anosibe ; Ambatomasina, Andra

nomboahangy, Andranomiry et Ifarihimasina (2). Ces lacs, ainsi que d'autres(3)

(1) GRANDIDIER, Ethnographie. III, p. 601, n. 2.
(2) Fomba, p. B.
(3) Tantara, p. 75.
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étaient utiliaéa tant par lea nobles que par les hovas et les esclaves, mais

certains avaient leure lieux préférés où ile puisaient tant pour la circon

cision que pour la fête du Bein, ou bien ils devaient suivre lee indications

des devins. De toute fsçon, si pour les noblss il fallait puiser au milieu

du lac, les hovas puisaient à l'est et les esclaves au nord (1), ce qui,

surtout pour ces derniers dunt le sud était le lot habituel, représentait

une inversion des orients. Sans expliquer longuement ici ce qui rendit

sacrée l'eau de ces lacs, disons seulement que dans les uns, on avait immer

gé des corps de certaine souvereins, et que d'autres avaient été déclerée

tels par des personnages historiques (2). Certains de ces lacs, tel Andra

nomiry, fournissaient non pas l'eau "sainte",~ masine, mais "l'eau

forte, rano mahery" dont nous parlerons plus loin.

Il ne s'agissait pas simplement de rsmplir la gourde comme on

peut le faire habituellement. La façon convenable d'agir pour cette cale

bssse rituelle et chargée de sens était comme précédemnent pour le soulever,

de s'y reprendra par trois fois. On la plongeait tout entière dans l'eau et

on laissait l'eau y pénétrer, puis on la ressortait, et ainsi une seconde

puis une troisième fois. Il se pOUVait qu'elle ne fat pas pleine mais ce

n'était pas important. De nos jours, le récipient, gourde ou bouteille, est

ains~ rempli en troie immereions pendant que l'escorte mandehilehv, c'est-à

dire "prend des posturee viriles, fait f:S gestes d'honune" (3), ce qui peut

sussi bien consister à se dandiner en m ttant le bassin et les organes se

xuels en avant comme pour les exhibar ( t certaines danses auxquslles noue

avons assisté étaient particulièrement uggsstivss~ qu'à gesticuler en por

tant des armes symboliques et à simuler lune danse guerrière. En m8me temps,

ils crient par trois fois "Male, lahy" et ils ajoutent des voeux "tu sur-

monteras, tu l'emporteras

bénigne".

tu atteindras la vieillesse, ta plsie sera

La petite troupe de sept ou deux fois sept jeunes gens se pour

voit également des objets suivants énumérés dans les Tantara :

(1) Tantara, p. 7BB, n. 1.
(2) ~, p. 8.
(3) Le verbe mandahilahv peut aussi, dans certaines expressions où il

est transitif, signifiar viriliser, transformer en homme, par exem
ple : "fa handahilahy~ aho, car je vais faire de mon fils un
vrai male" (Tantara, p. 74, Traduct., p. 138.)
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"On prend un "tronc" de bananier pour faire le support (du luminaire)

et des bananes de la grosse espèce (boroboeke) ; on prend du bois de

l'arbre appelé zahana [Phyllerthron bo jerienum D.C. Bignona.cées], de

l'ééorce de somangana [Abutilon angulatum Mast., Malvacées], et du

palmier sandrifv (7) dans la forftt, pour faire des petites vanneries

où l'on mettra de la banane en exorcisme pour les garçonnets à circon

cire ; on pétrit de la bouse de vache pour en faire une mèche du lumi

naire qui sera placé sur le support ; on prend une assiette de terre ;

on prend un oiseau honjo (oiseau aquatique, indéterminé] ; un hérisson

tanrec rCentetee ecaudatus]. une anguille; une pintade; du quartz

pour soutenir la mèche du luminaire ; de l'herbe fantàka [Hyparrhenia

rufa, Stapf., Panicum subalbidum Kunth, f.. maximum Jacq. Graminées]

pour les voeux ; des cannes à sucre ~vec leurs tetes ; un roseau

Gvolotara ou bararata, Phragmites mauritianus, Kunth, Graminées]pour

prendre la teille de l'enfant ; de la liane vahy mavanv [Gouania penni

gera, Tulas, Rhamnéea ou Cyclea madagascariensis. Bak., Menispermées)

pour m6ttre autour de la taille des enfanta quand on lee mesure" (1).

Cette liste, passablement longue, indiquant ce qu'il fallait pour

les princes, diffère de celle courante pour les autres catégories sociales.

Les quatre animaux ne figurent pas pour les sujets (2) et sont remplacés

par des tiges de~. Nous ne pouvons nous emp8cher d'y voir quatre aym

boles ambigus. En effet le tanrec est un mammifère très prolifique, pouvant

avoir des portées de plus de vingt petits, m~ia qui s'enterre de longs mois;

l'anguille eat un poisson qui peut quitter l'eau et se déplacer sur la terre

couverte de rosée le honjo eat un oiseau aquatique ralevant donc de deux

domaines égalemant, et la pintade, oiseau sauvage à la fois coureur et capa

ble de voler mais qui eat facilement et souvent domastiqué. Cas animaux,

placés au pied du luminaire dans le~ étaient abandonnés à qui voulait

les prendre et se trouvaient, comme les cannes à sucre ou les bananes, dis

putés par l'assistance à la fin de la cérémonie. Nous n'en pouvons dire plus

sinon, peut-etre, qu'ils voulaient signifier la souveraineté du roi "~

tany, ~-danitra, sur l'ensemble de la terre et du ciel". Pour les sujets

on voit mentionner le famoa (Panicum subalbidum ou f.. maximum), autre nom

de l'herbe longue et dure fantàka et le~ (Dracaena angustifolia, Bak.,

Liliacées) qui est le nom du gage d'allégeance et de soumiGsion que l'on

(1) Tantara, p. 75.

(2) Ibid., p. 81.
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devait remettre au souverain ou à son représentant en toutes circonstances

un peu hore de l'ordinaire (1). A-cette liste il faut encore ajouter les

akondro mahia. bananes "maigres" ou bananes avortées qui se trouvent souvent

en haut des régimes et qui servaient, hachées en menus morceaux, d'exorcisMe

pour les enfants. On pourrait aussi citer du miel pris à une ruche en acti

vité, la calabasse pour mettre ''l'eau forte" dont nous reparlerons et les

instruments de musique, mais tout ce matériel se trouve au village. Quand

tous ces accessoires sont rassemblés, la troupe va se mettre en un lieu que

l'on aperçoit bien du village et là, s'installe pour y cuire et prendre un

repas, st ne rejoint la lapa et la tranolahv que dans' la fin de l'après

midi. Des femmes guettent son arrivée et tentent de s'emparer de bananes

mares et de cannes à sucre (farv~) en- gage d'une prochaine matemité.

Tout est placé dane le lapa en attendant d'8tre mis en osuvre sauf les

"bananes msigres" qui sont mises dans la maison-mâle (2) en attendant d'8tre

hachées.

"!",.;.g~ ~e_l~e~f~n~"_e~ :c~mEE.~s~t!o~ 2e_l~e!:!f~n~"

C'est le moment de parler du rite, seulement signalé, du sacrifice

du mouton, qu'il nous faut décrire.

A la veillée, un mouton était égorgé (ou de nos jours une volaille)

et la carcasse en était suspendue dans le lapa. C'était le "tahazaza, la

compensation de llenfant". Les Tantara escamotent cet abattage, car on ne

peut parler d'un sacrifice, et mentionnent à la place un gros vodihena,

arrière-trein de boeuf, que l'on abandonnait à l'assistance à la fin de la

cérémonie. Les~ parlent bien d'un mouton mais dont on ne fait rien et

que l'on jette aux gens qui se le disputent et le mettent en pièces sans

coutaau ni instrument tranchant.

Ce serait, en somme, une sorte d'sxorcisme. En plus de l'inter

prétation que nous pourrons proposer de la mise en pièces de cet animal

égorgé, signalons que l'on faisait passer les enfants par-dessus le sang

répandu (3), mais surtout que l'on y trempait soigneusement le couteau (4)

avant de s'en servir pour trancher le roseau qui aarvait à ls "mesure de

l'enfant" dont nous allons maintenant parler.

(1) Cf. supra.'f.I,p.245.
(2)~, p. 10.
(3) GRANDIDIER, Ethnographie, III, p. 602.
(4) ELLIS, Historv of Madagascar, l, p. 180 U:!!. fOLTZ, pp. 98 et 192).
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Sur ce rite de l'è-jeze (ohatra et zaza) que noue traduirone

aussi. bien par "image da l'enfant" qua "meeure ds l'enfant", on relèvs

plusieurs discordances entre lee diverees descriptions. Il est certain

qu'il n'y avait qu'un seul rosesu et qu'il servait à mesurer l'enfant. On

commençeit par mettre le garçonnet à l'ouest du lapa, puis on lui feisait

une ceinture el1 liene "vahv mavenv, qui donne le force", liane qui servait

à donner du coursge aux taureeux da combat. Puis on le mesurait par trois

fois 1 une fois jusqu'aux genoux (jusqu'à la taille DU aux reine, suivant

les sources. Ces discordances réelles n'ont pas grande importance mais noua

paraissent, dens l'ordre où nous les avons citées, manifester un éloignement

progressif du rite initial (aux genoux) en m8me temps qu'un oubli du symbole).

Une seconda fois aux épaules ; une troisième, le heuteur totele. Coupait-on

le rosssu apràs chaque mensuration 7 C'est probable car ce devait 8tre plus

pratiqua. faisait-on das repères pour les daux premières et ne tranchait-on

qua l'excédant après la troisième mensuration 7 C'est possible. Se servait

on da trois roseaux comme l'écrivent les GRANDIDIER 7 Prenait-on les masures

en dascendant de la t8te vere les pieds comme ils le disent encore DU mesu

rait-on à partir du sol comme l'indique 51BREE 7 Ou bien après avoir mis les

enfants en rang de façon à ce que les plus 8gés et les plus grands soient

placés les premiers et au nord, les mesurait-on avec un roseau (DU un jonc)

qua l'on coupait au fur et à mesure qu'il s'agissait d'un enfant plus petit,

comme c'était l'usage en 1919 d'après RAJAOfERA 7 Aucuns de ces pratiquas

n'est impossible et chacune correspond rituellement au fait qu'elle veut

représenter symboliquement comma nous le verrons bient6t. et peu importe que

ce fat par la t8te DU par les pieds que l'on s'efforç8t da faire sortir le

mal de l'enfar~t, selon l'explication fournie per les divers auteurs.

Toujours est-il qus c'est un homme fort, muni d'un couteau bien

tranchant qu~ humectait de sang frais, qui devait couper le roseeu lors da

l'g-jaza, à l'image st aux mesuras de l'enfant.

Et c'est en m8me temps que l'on renversait les pierres du foyer

pour le supprimer - opération déjà mentionnée et dite fandrsvan-~- et

qu'avait lieu la mise en pièces (fandravana) da l'animal égorgé comma exor

cisme de l'enfant. Tout cela, à la nuit tombée, dans l'obscurité.
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lB luminaire- - - -
Pendant que cette scène aanglante ou violente était en train de

s'achever, on préparait le luminaire (j~).

Dans le coin nord-est du~ on creuse un trou et on y dresse

le fOt de bananier débarrassé de ses feuilles et l'on remet la terre au

pied. Des hDllll11es forts, portent de lourds pilons en bois dur de~ (.Imbri

~ madagascariensis Pierre, Sapotacées) arrivent alors et l'on crie

"Ecartez-vous pour qu'entre le taureau puissant (ou vainqueur)". De la mai

son-m8le où ils s'étaient préparés jusqu'au lapa où ils vont tasser le terre

autour du benanier, ils cognent vigoureusement la terre "conune font las tau

reaux avec leurs cornes", et se h8tent de consolider le support du luminaire.

lB bois de zahana est débité en fiches aiguisées qui sont plantées oblique

ment en rayons divsrgents en haut du "tronc", et comme quelquefois pour des

pondoirs à poulas, dee rubane d'écorce de somangana sont tressées en spirale

pour former conune un vaste entonnoir plat qui supporte l'assiette (ou le plat

de terre) frottée ds graphite qui servira de lampe. On met dans le récipient

laa blocs de quartz "pierre vivante,~ velona" pour soutenir le ~èche" en

bouse de vache sèche malaxée de suif et trempant dans cette marne graisse

combustible qui sera réapprovisionnés par le suite si besoin est.

Quand on l'allume, l'·assistance pousss de grandes clameurs de

joie. La flamme s'élève assez haut et éclaire uns bonne partie de la case.

Dans les maisons modernes ayant l'électricité st des planchsre cirés, nous

avons vu mettre un bananier avec ses feuilles simplement dressé dans le coin

nord-est et à son pied, pour ls caler, de gros blocs ds quartz et, posée

deseus, uns assistte formant lempe avec du suif st une mèche de coton tressé

ou encore uns grosee lampe ancisnne en pisrre (chloritoschiste) avec une

largs coupelle et une mèche d'étoffs.

Les voeux st les litanies-------------
lB rituel qui s'appauvrit et se simplifie, bisn qu'on pssss ehcore

le nuit blanche, ne comporte plus guère les litanies ni les vosux qui

étaisnt uns partis importante, du moins par ls nombre des participants et

par la tsmps qu'ile y paesaient, de la cérémonis antique qui se déroulait

dans le~ au pied du luminaire.
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Sur le van de boie, sorte de plsteau légèrement creux, on vereait

l'eau sainte et l'on y répandait du miel d'une ruche en activité. On y pla

çait aussi la chalnette d'argent bien déroulée, qui avait décoré la cale

basse voatavo arivolshv. On préparait ausei les fsmoa ou fantàka. herbes

rigides munies de leurs feuilles, en nombre suffisant.

Tout en se ménagesnt un passage d'accès, sept ou deux fois sept

personnes s'asseyaient en rond autour du van. Elles enfilaient chacune une

tige d'herbe dans un des anneaux st, de leur place, devsient pouvoir soule

ver leur portion de chalnette qui trempait dans l'eau sucrée de miel. L'en

fant était amené dans la pièce mais plecé à l'écart.

Quand checun était installé et pret, l'un des officiants qui con

naissait le rituel et les formules de bénédiction donnait le signal et toue

en choeur inVOquaient la divir:lité : "Sambasamba, Andriamanitra Andrienana

~, louanqe._Dieu, Créateurll • Puis, sprès svoir msrqué un tamps d'arr(lt,

ils comptaient jusqu'à onze puis terminaient par ces voeux : IIQu'il en ait

assez, e Dieu. Créateurll • Chscun des participants, li son tour, faisait lee

vosux suivants

"Qu'il soit béni par cet srgent saint,

qu'il soit béni par ce miel vivant,

qu'il sdit Mni par cette esu sainte,

qulil sbit bé"ni psr ce van de bois qui rend vivant,

qu'il soit béni psr ces herbes munies de leur pousse tsrminale" •

Après chaque formule, tous ensemble disaient, en soulevant la

cha1netts è l'aide des tiges d'herbes:

Il L'enfant surmontsra, il l'emportera, il attsindre la vieillesse J Sa

plaie sers bénigne JII

On aepergeait l'enfant avec l'eau du van et l'on disait ces paroles 1

"Tongoa, tongOB ml tsitsy ; rshçpitso msnango l.Qbml-tsitsy" (1)

"Excroissance, sxcroissance,ls verge, demain nous enlèverons le prépuce"(2)

(~) fomba, p. 12.
(2) Les expressione sont si alambiquées qu'elles ne figurent pss sur les

dictionnaires courants. Tongos, signifie dans les provinces, bosse
(du boeuf), excroissance, et tsitsoka, prépuce. Le verbe mcnango
(radical ~)signifie cueillir en pinçant svsc le bout des doigts.
Par ailleurs, tongos, en swahili, signifie tailler en pointe, couper
ou trancher d'un seul coup (SACLEUX, Dictionnaire swahili-francais,
p. 901). Il y s de plus, comme très souvent en Imerina, des jeux de
mots proches des cslembours, entre tsitsy (pour tsitsika ou tsitsoka)
et tsitsika, bénédiction ou imprécation (dans le css du tanguin) d'où
le verbe mitsitsika : faire des voeux.pour, souhaiter.
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Phrase sQremsnt incompréhsnsible par l'ésotérisme de son vocabu

laire pour l'enfant qui l'entendait et recevait l'aspersion d'sau.

Puis venait ce que nous avons sppelé les litsnies, courtes

phrases d'incantation ponctuées par des réppns dits en choeur per l'assis

tance soulevant et laiseant retomber la chalnette : "Handria", sur lesquels

on a beaucoup glosé sans arriver B une certitude (1) et dont noue propose

rons plus loin une interprétation en rapport avec la scène.

Avant de commencer, le meneur poussait comme un cri 1 Hajiiijijia

ou Hadridridridria, comme s'il venait de ressentir comme uns blessure ou

une douleur subite, puis il poureuivait

"Rakoto n'est pae un enfant ••••

Il a des mains puissantes •••••

On ve~t l'atteindre, il n'est pas touché

Il veut atteindre, il frappe au but

Il ~ une poitrine puissante ••••

Au cori 9 à corps, on ne peut le terrasser

Au corps à corps, il ne peut que terrasser ••••

Il a les piede agiles ••••

A la course, on ne peut le rattraper ••••

A la course, il rattrepe ce qu'il poursuit

Handria

Handria

Handria

Handria

Handria

Handria

Handria

Handria

Handrie

Handria "
Et les litanies continuaient qui, en malgache, par six ou eept

syllabes, énuméraient las avantages, les qualités, les richessee de Rakoto.

Paesant ensuite à 53S beaufs, suivait une longue énumération des différentes

parties du vorihangv (assemblage de corail), nom d'honneur donné cérémoQiel

lement au boeuf (2) qui ne comporte pas moins de SB lignee. C'est ensuite

le tour des différentes parties de la case. ; sa charpente et ses meublas

(38 lignes) st que nous ne pouvone songer à reproduire ici (3). Il Y a

(1) Voir par exemple le paragraphe très fouillé de Léonard RAMAROSON
dans son article du Eull. de Madagascar, na 311, pp, 372-3J4 et
les notes pp. 382-383. Cet auteur conteste à juste titre le "Andria
D~" de CALLET et le mandria (de ·la racine ria) de MALZAë:Il
écarte également dane sa note 24 tout rapprochement avec la salu
tation citée par FLACOURT, et finelement conclut per un "optatif
statif" d'un radical andrv qui aurait pu donner manandrv (WEEBER)
eans que sa "démonstration, quelque peu abetruse" comme il ls
confesse, soit du tout convaincante.

(2)~, p. 207 (glossaire). La ssns est incertain.

(3) La treduction de ces textes parsemés de provincialismes est donnée
par FDLTl, ,g,e,. ~, pp. 11 5-123 •
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dans ces litaniee une intéressante liste de répartition des morcea~x du

boeuf. Peut-on l'aesimiler è celle de 10 viande des funéreilles qui suit,

ou suivait, dans toue les groupes malgaches des règles strictes (1). et

peut-on croire que cette veillée avant la circoncision évoque "dss funé

railles rituelles des enfants" comme le suggère Jean FOlTZ (2) ? On e sur

tout là un exemple de coutumes connues dans d'autres régions du monde, en

Océanie (Samoa), en Afrique (Cafres) et particulièrement en Asie du Sud

Est (Zahsu Chin de Birmanie), et sans y insister davantage, disons, en

suivant LEVI-STRAUSS qui leur consacre plusieurs pages, que ces règles

"reflètent et sans doute aussi, précisent la structure du groupe

familial et social" (3).

Le meneur énonçait bien d'autres formules d'incsntation, toujours

soue forme de questions et de réponses

"On trsce les contours d'un psrc è boeufs Hsndria

Pour quoi foire 7 ••••

Pour mettre les boeufs de Rakoto ••••

Ces boeufs de Rakoto ••••

Emplissent un grand psrc ••••

Il est si plein que les cornes s'entrechoquant ••••

Les boeufs de Rakoto ••••

Si on les fait sortir pour p8turer ••••

Font des lignss sinueuses sur les éminences •••• (4)

Et quand le thème des boeufs était épuisé, on parlait du riz,

des lacs et dee plantes qui y poussent, et à la fin de ces morceaux souvent

pleins de poésie, toute l'sssemblée s'écriait d'une voix:

"Il n'aura pas d'hémorragie, il guérira vite, il sero bien circoncis"

et l'on agitait la chatnette d'argent.

Comme il s'agiseait d'occuper la nuit blanche, le groupe, très

détendu, reprenait trois, quatre fois et plus s'il le fallait, aprèe quel

ques pauses pour souffler, la série des litanies depuis le début, chaque

série débutée par le cri Hajijijijia.du meneur et scandée des Handria des

assistants.

(1) MOlET, Bain, pp. 91-93.
(2) .a.s.., p. 118.
(3) lEVI-STRAUSS, St;ucturr-s, p. 39.
(4) ~, p. 16.
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Pendant ce temps, dans le lapa, des femmes, dont la mère du gar

çon, tresssnt grossièrsmsnt (un pris, un sauté) avsc dss éléments sn fibre

de sandrifv, das pstites corbsilles égalemsnt dites "sandrifv" (1), dont

la vannerie è claire-voie forms comme un tamis è très larges mailles. Ces

corbeilles servent è mettre de tout petits morceaux de "bananes maigres",

bananes que dss hommss vont è quatre pattes, tant è l'aller qu'au retour,

chsrchsr dans la maison-m81e o~ elles ont été sntreposées, puis hachées

psr le circonciseur. A leur arrivée, ils remettent sans un mot .cee vsnneries

et leur contenu sux femmes du lapa.

L'opération

On est maintenant è quslques instants da la phass finale de la

cérémonie.

Il ne reete plus l:I~'è aller quérir ds l' "eau forte,~ maherv"

et voir parattre le circonciseur.

Le circonciseur :

Le circonciseur est un spécialiste qui a hérité et appris son

art de son père et ds son grand-père. On l"appelle de divers noms : ~

~, père d'enfanta, mpanapaka, coupeur, mpamora, circonciseur ou "mpit

songo foi-~ - coupeure ou pinceurs d'ombilic d'enfant: le mot foi ...

de foi~ra (nombril, ombilic) servant quelquefois à désigner ou è rem

placef le mot verge). Ile sont ainsi appelés parce que justement après

avoir coupé le prépuce, ils décollent ce qui reste avec las doigts et

les ongles"

/
( 1) Ces sandrify, terme qui dane plusieurs dialectes c6tiers signifie

sachet plat en vannerie è couvercle coulissant, comme celles oD
l'on consarve les charmes chez les Tsimihety, ou comme les servi~

tes d'écolier en rabane des Betsimisaraka du Sud, pourraient-ils
etre un rappel d'étuis péniens? Les réponses des jeunes femmes
qui tressaient ces pstites corbeilles de circoncision pourraient
le suggérer : " - Qu'est-ee que vous tressez ? - Nous tressons un
ssndrifv. - Pour y mettre quoi? - Pour y mettre de l'a gent, pour
y mettre des pierres précieuses". (DEZ &. RANDRIANDNY," An' man ail
pp. 459-462, et communication personnelle de J.-C. HEBER ). Rien
dans ce rituel ne semble pouvoir étayer cette hypothèse.
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Et le Dr RAJAOFERA ajoute (en 1919), que

"da mêlllB que lea sages-femmea, ila (les cireonciaeurs) sont obligéa da

se déplacer Basez loin pour pratiquer", car "généralement, il n'y a

qu'un seul mPamora par groupe de vingt ou trente villages, de 4 à 16

kilomètrea de dietance par exemple. Leur honoraire (sic) conaiate en

la modique aomme de 1 fr. 25 et un coq ou un poulet. A défaut de l'on

cle maternel ou ei celui-ci renonce à avaler sa part traditionnelle

(prépuce), les circonciseurs avalent le prépuce et il leur eet alloué

en plue 1 fr.25 par prépuce. Enfin, ce prépuce est mis dans le canon

d'un fusil chargé et l'on tire en l'air si les cireonciseurs se refu

eent à l'avaler" (1) •

L'eau forte

Une simple calebasse à 001 étranglé (arivolahv) convient st

il y en a autent qu'il Y aura da garçons à ci:lx:oncire. L'ouverture des gour

des est faite exprès assez vaste pour qus l'eau destinée à être versée sur

la plaie coula largement. C'est encore un homme qui n'est pas orphelin qui

doit porter le récipient sur sa tête, précédé d'un guerrier en armes et

quand la groupe quitte le lapa, il court en chantant : "Envoyez bien l'eau

sacrée, l'eau forte, éhél" et les femmes poussant aussi des cris les pour

suivent jusqu'à ce qu'ilS aient dépassé la porte du village.

La façon de puiser cette eau est semblabla à celle ds la~

masina. On plonge la calabasse par trois fois et certains accompagnateurs

dansent, "mandahilahv", au bord de l'eau. Mais cette fois, c'est une eau

prise au plus fort d'un courant, dans une rivière ou un ruisseau, eau très

froide car c'est l'hiver et c'est la fin de la nuit. Au retour, la troupe

chante en deux groupes qui se répondent ce refrain "L'enfant de l'aigle •••

Pond dans les rochers ••• " Non loin de la porte du village, le cortège s'ar

rête et le guerrier, le champion (fanalolahy) se précipite en avant en dé

fiant des adversaires invisibles. Il est aussitOt accueilli par une volée

de pierres, de mottes de terre qu'il esquive de son mieux et en se précipitant

sur eu, il va rompre le front de ceux qui l'attendaient et tentant de ren

verser la oalebasse pleins. Ce n'est qu'un simulacre et il n'y a pas

de résistance à proprement parler. Les assaillants, dans la nuit, se joi

gnent au cortège jusqu'à ce qu'il soit dans le lapa, et tous chantent:

"Acclemez bien l'eau sainte, l'eau forte, éhé 1Il

(1) RAJAOFERA, pp. 24-45.
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Il fait encore nuit, mais on sent le jour tout proche. On commence

à distinguer choses et gens hors de la maison st l'on termine les derniers

préparatifs. Le circonciseur Dssaie le fil de eon couteau de métal (autrefois

un éclet de bambou tranchant) sur l'oreille d'un boeuf rouge qui donne des

coups de corne sur le sol.

On installe un mortiar à riz renversé (parfois un tambour, tarv)

sur la seuil, pour servir de siège à celui qui tiendra l'enfant et, en

attendant la scène, on y fait asseoir un petit garçon déjà circoncis qus

l'on fait samblant d'opérer puis que l'on cajole en lui enjoignant de ne

pes plaurer afin de rassurer le garçonnet (ou les garçonnets) qui vont y

passer. Généralament, ceux-ci, portés toute la nuit sur le dos des adultes

qui se sont relayés pour cela, au milieu du vacarme, des chants, des rires,

des éclats de voix, des acclamatione, sont passablement abrutie et tombent

littéralement de sommeil malgré les aspersions d'eau sucrée au miel qu'on

leur a faites de temps à autre.

La chef de famille, tenant une arme à la main, autrefois sagaie

et bouclier, de nos jours un fusil de chasse, danse devant la porte, à

l'ousst, sn chantant :

"M1!Ile, m1!lle, tu surpaeses, tu l'emportes, tu seras le défenseur des

canaux de tes rizières 1 tu atteindras la vieilleses 1 viviJt 1" (1)-

~u_p!:t!t_j2U;

Dès qu'il fait asaez jour pour, sans lumière artificielle, voir

ce que l'on fait, on procède à l'opération, en commençant, s'il y a plu

sieurs patisnts, par l'alné et en suivant l'ordre de naissance car il n'est

pas d'usage que le cadet passe jamaia avant son ainé.

La père de l'enfant s'iJssied sur le siège baa, mortier ou tambour

et, plaçant l'enfant, dénudé du bas, devant lui, immobilise ses bras avac

les siens et passant ses jambes sur celles écartées de l'enfant, l'emp@cha

absolument de faire le moindre mouvement. Celui-ci, très généralement,

prend peur, pleure, implore son père, appelle sa mère, mais le circonciseur

s'approche, tire fort sur le prépuce, le tranche d'un coup circulaire rapide

(2) st s'écarte pour qu'on verse le contenu de la gourde d'eiJu froide sur le

membre opéré.

(1) Fomba, p. 19.
(2) Pour les techniquss, pré-opératoire, (" décollement progressif du

prépuce pendant les deux ou trois premières années de l'enfance
précédant l'opériJtion", ou opératoire, "un mpamora qui coupe trop
en avant ou trop en arrière est considéré.comme un débutant ou ne
connaissant pas son métier" ••• Voir RAJAOFERA, p. 37.
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Le prépuce coup~ est plec~ entre deux rondelles DU deux tranches

de banane mOre (1) et ava~ sans mastiqusr par le pêre DU par l'un des

oncles de l'snfant.

Pendant tous les derniers moments st psndant l'op~ration elle

mOrne, dss femmss dont la GU Iss mères dss bambins, dans Is'lnpa toujo~rs

~clairé du j~ vont à quatre pattas depuis le coin nord-est jusqu'au mur

sud tanant dans Isurs mains Iss vannsries ds sandrifv et répandent à travsrs

les mailles les hachures ds bananes maigrss qus Iss autres fsmmes, ~galement

à quatre pattas passent derrière sllss pour ramasssr st toutss, psndant ces

mouvements fatigants, qui durent jusqu'à cs qus le dernisr garçon soit op~~

chantonnent "Qu'il n'y ait pas d'ennui, qu'il n'y ait pas d'accidsnt".

Aussit6t l'opération faite, la mère pEend des bras du père son

fils dolent. tout è fait révsill~ st sn pleura. Ls pauvret, souvsnt, croit

qu'il a ét~ privé ds tout son membre viril qui pourtant lui fait mal. ls

sang sst ~tanch~ avec de la muëlle ds papyrus st la petita h~morragis est

arrOt~s par un remède fourni par le circoncissur (2) Du-simplsment de la

poussiàre, st un pansement d'étoffe est ~lscé.

En mOrne tamps st comme pour prolonger le désordre st faire Qivsr

sion, les fsmmes ss disputsnt les bananss mOres st les cannss à sucre qui

avaient été placéss dsns Is coin des ancêtres, pràs du luminaire. Il fait

grand jour quand ces disputes, parfois très êpres, finissant.

Actuellement

Da nos jours, comme nous l'avons indiqué au cours ds la dsscrip

tian de la cérémonie, le rituel sst très largsmsnt simplifié. Les hommes

ayant les chsveux courts, seules les fsmmss refont à neuf leurs tressss

mais les nattant comms d'habituds. On ne tus plus de mouton ni ds bosuf

mais on immole des volailles. On va encore chercher de l'eau dans uns cals

basse mais sn plaine nuit pour Isver la plais et seuls la~ mahery SUD

sista réellement car les litaniss et Iss incants~ions sont remplacées par

des chants: "Il fait clair là-bas à l'ast" DU dss refrains: "6 carotts"

dans uns atmosphàre de lissse. Mais on continue à organissr un lapa ~ane

la .!E!œ~, le salan DU .grande salle de la maison, et uns "maison mêle",

(1) Akondro masaka, bansne mOre, st non cuita comme l'écrit DUEOIS,
(Monographie. p. 388). Le tarme ambigu comme nous l'avons vu
prOta è confusion.

(2) Ces remèdes varient selon Les populations st les informataurs. VtJir
DUBOIS, DECARY, fAUELEE, ste.
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souvent la cuisine, dont les femmes sont exclues pour vingt quatre heures.

Le circonciseur est parfois le médecin du quartier qu'on va chercher en

taxi au dernier moment et qui vient avec une trousse d'outils et des panse~

ments aseptiquee. Le cérémonie n'ayant aucun caractère religieux se passe

de la présence d'un membre du clergé et les églises, è notre connaissance,

n'ont jusqu'ici rien dit contre cet usage observé dans toutes les couches

de la population. Un religieux européen de Tanenarive va mame, après une

étude très sommaire de ce rituel dont il cherche à expliciter le symbolisme

jusqu'è écrire 1

"La circoncision malgache, étant une pure tradition ancestrale, ne

présente aucun problème pour l'Eglise. Celle-ci a célébré depuis des

sièclee la Fate de la circoncision du Christ. Selon la sensibilité

religieuse des parente, et à leur requête, l'Eglise pourrait, sans

rien changer à la coutume ancestrale, créer un rite sous forme de béné

diction spéciale pour les enfants à circoncire.

( ••• ) En plus, ( ••• ) la circoncision devrait atre prise comme point de

départ pour la formation morale, civique, et religieuse de l'enfant,

pOI,J1' lui confirmer son identité en tant que chrétien malgache" (1).

Le saotra

Autrefois, la cérémonie n'était véritablement terminée qu'après

le sacrifice (saotra) que l'on peut appeler d'action de grSces. On attendait

la cicatrisation (2) pour ce faire st l'on abattait un boeuf. La viande

était répartie entre les assistants, c'est-à-dire entre les gens du village

ou du quartier. La bosse était prélevée et partagée en autant de morceaux

qu'il y avait eu d'enfants circoncis et on leur en mettait à chacun un mor

ceau sur la tête. Les personnes qui portaient alors les enfants devaient

atre assez agiles pour les soustraire aux disputes qui éclataient à propos

(1) R.P. PROFITA, "Convergences du symbolisme des coutumes malgaches et
des rites chrétiens". Personnellement, ayant, comme nous le verrons
plus loin, une tout autre explication du symbolisme de ce rituel,
nous ne croyons guère è la réalisation de ce voeu pieux qui tente
rait de récupérer au profit ds l'Eglise romaine une cérémonie qui
n'a rien de chrétien ni mame de religieux. Nous pensons, d'autre
part, et nous nous en expliquerons, qu'il y aurait de sérieux avan
tages è "changer la coutume des andltres", en particulier, à ne plus
pratiquer l'opération' "par surprise" FIt à préparer psychologiquement
les garçonnets à cette légère mutilation, si elle continue à atre
jugée indispensable.

(2) ne", garçonnets hémophiles meurent perfois d' hémorragie qus l'on ne
sait interrompre.
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de ces morcesux de graiase car, comme en d'autres occasions, les femmes

désireuses d'etre enceintes se hataient de s'sn emparer et se battaient

vigoureusement pour en garder ou a'en procurer un morceau aussi cDnséquent

que possible, et leur ardeur était telle que les enfante risquaient d'etre

blessés.

Cette démonstration de prestige qu'est le saotra. abattage d'un

boeuf offert au fokon'olona, n'est pas encore dévalorisée dans les villagea

et le rite, qui n'exclut pas des actions de graces dans les églises, eat

enCDre suivi dans les provinces et à la campagne.

2_ PARTIE .: INTERPRfTATION.

~~ssi longue qu'ait été notre dsscription qui, pourtant, s'en est

tenue au strict essentiel et a passé sous silsnce, parce qu'insérés tardi

vement et mal intégrés, des épisodes pourtant hauts sn couleurs, nous ns

pouvons nous en tenir là. Nous devons, après bien d'sutres, proposer notre

interprétation de tout ce rituel, tacher d'en percer le sene et rendre

évidente sa signification. Comme l'écrit LEVI-STRAUSS :

"Les ethnographes s'estiment satiefaite à trop bon compte quand, par

delà leurs proprss·idéee préconçues, ils croient qu'ils ont réussi à

atteindre celles des indigènee. Les descriptions se réduisent alors

trop souvent à une phénoménologie. Nous souhaitons introduire dens

nos disciplines une exigence supplémentaire : derrière l'idée que les

hommes se font de leur société, découvrir les ressorte du système

"vrai". C'est-à-dire pousser l'investigation au-delà des bornes de la

conscience" (1).

Nous passerons donc en revue les explications usuelles, la contro

varse médicale, le r6le politique que cette cérémonie a pu jouer un certein

temps, la portée sociale du ri~ pour le groupe qui intégrait de nouveaux

membres, des explications par des rituels distincts, funéraires ou de fécon

dité. Nos recherches nous ayant persuadé que tou~ cet ansemble pourtant très

vaste n'est pas satisfaisant, nous préssnterons notre propre explication avec

nos preuves.

(1) Anthropologie structurale, Il·, p. 85.
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Voyons tout d'abord la part ds vérité contenus dans lss sxplica

tions de nos devancisrs st commençons par la controverss médicale.

- La controverse médicale

Les avis médicaux sont loin d'Otre unanimes au sujet de la circon

cision st uns sérisuss controverse s'est rouvsrte dernièrement aux Etats

Unis à cs sujst. Les unS invoquent sn sa faveur des arguments médicaux, "les

risques de csncer du pénis sont 15 à 50 fois plus élevés chez les l1on-eircon

cis", ssthétiques, "la circoncision est un embsllissement comparable ~ le

rhinoplastis", psychologiques, "pour se prémunir contre le cleustro'phobie!'.

D'autres, à l'inverse, citent toutes les complications possibles : hémorra

gies, infsction et accidents post-opéretoires (1).

Nous déclinons toute compétence en ce domaine. Nous devons nous

borner à constater les divsrgences de vues au ssin du corps médical. Il nous

faut surtout souligner fortement que ces préoccupations n'ont jamais effleu

ré les anciens Malgaches st que personne encore n'a pu en faire état.

MONDAIN, déjà, écarteit cette sxplication (2).

RBle oolitigue et aspsct social

Lors de l'établissement de son autorité sur l'Imerina, puis sur

les régions limitrophes, le roi Andrianampoinimerina profita de toutss lss

occasions pour affirmer son pouvoir st unifisr son peuple.

Il codifia le déroulemant d'un· certain nombre de coutumes dont il

fit des cérémonies nationalss qus lui-mOme présidait. De marne que Ralambo

avait fait du Fandroana familial une cérémonie tribals (3), de mOme Nampoina

érigsa la circoncision, fOte familiale céié~rée avec des ritss plus élaborés

par certaines castes, en fOte nationale tout en intégrant au cérémonial

royal les rites privés lss plus spectaculaires, tel le soratra des' Andrian

tompokoindrindra (4). Il précisa les ritusls et, comme toujours, insista sur

les différences entre enfante des princes st enfants du psuple. Il fixe la

périodicité septennale et proscrivit toute d~rogation. Il indiquait m@me la

date précise et ordonnait à BaB représsntants dans les fiefs d'sffsctuer un

certain nombre d'opérationa : la "dératisation" ou ordalie par le tanguin à

(1) V. par ex. MAYOUX, "Sexe et cancsr", p. 134, et surtout Sciantific
Amsrican, 223, 5, nov. 1970, p. 45, Te discussion d'un article de
E. NOEL PRESTON paru dans le "Journal of ths American Medical
Association" (V. Bibliographie).

(2) MONDAIN, 1904, p. 24.
(3) Bain royal, p. 167.
(4) Cette danse fut célébrés pour la dernière fois à notre connaissancs

sn janvier 1903 par les Andriantompokoindrindra de la province de
Manjakandriana (J. FOLTZ, Ba' ~. p. 193).
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l'échelle nationele qui permetteit eux.~-tenv de ee déberresser des

suspscts ; la préparation des celebasses, le fehi-voatevo, "liéee" et

débouchées eu nom du roi par ses lieutenants.en leurs résidences. On peut

remarquer d'ailleurs en passant qus le mot lapa, maison où ss déroule la

cérémonie, correspond à la fois au palais royal, aux résidencea dea~

tany, et à l'abri couvert où la justice est rendue. Le mot lapa, comme le

fehi-voatavo et la présence de tiges de hasina, mot désignant la qualité

particulière du souverain ainsi que le gage d'allégeance qu'on lui remet

tait, tout cet ensemble rappelait à chacun sa situation de sujet, et per

sonne ne manquait, comme dans toutes les dictatures et en temps de pouvoir

personnel concentré, de prononcer bien haut des voeux pour les autorités

politiques et surtout pour le souverain.

La fête avait donc un caractère politique, national et fédérataur

incontestable. C'était, du reste, une excellante occasion pour le pouvoir

de percevoir des taxes qui peuvent parattre minimes mais qui, multipliéas

par la nombre de villages et compte tenu da la rereté, donc de la valaur

de la monnaie d'argent, faisait affluer des sommes considérables dans le

trésor royal. Il y avait d'ailleurs deux tarifs et, noblassa oblige, les

clans nobles payaient une piast"re entière et sn priorité, comme "prémices".

Les ~oturiers eux, payaient en fonction du lustre qu'ils voulaiant

donnar à la cérémonia at selon les portions du rituel obsarvées, qui na

devaient donc pas être toutes obligatoires, au moins an théorie. Cas taxes,

an piastres d'argent a~ le.ur équivalant an francs, étaient las suivantes

1 Kirobo (1/4) pour le "lapa"

2 Voamana (2/24) pour le fehivoatavo (2)

1 Lasiray (1/16) pour l'agrandissement du~ avec
des nattas (tohitemitra)

1 Sikaiy (1/8) par enfant opéré

1,20 F (1)

0,40

0,30

0,60

soit une dami-piastre. Chaque circoncision coOtait au moins Sikajv par

enfant. Tout le reste pouvait être acqu~é, à frais communs, mais une saule

fàis quand la cérémonie concernait plusieurs enfants.

(1) Bian que la piastre (volatsivaky) entière et non cl~péa vale 5, le
quart de piastre ne fait que 1,20 et non 1,25, car la piastre coupée
ne vaut plus, même reconstituée que 4,80. Les 0,20 sont le profit du
doupeur-changeur.Cf. MOLET, "Les monnaies ••• ". C'ast ca qui explique
la légère différence que l'on peut calculer entre la somma des frac
tions théoriques de piastre de notre compte at leur valeur figurée.

(2) Ces chiffre~ sont ceux des Tantara, p. '783. Les~ (.p.22) indiquent
lasirav (r jO) pour le fehivoatavo. Cette somme restait comme hono
raires seigneur qui gouvernait le fief et qui était cha~gé de ce
rite.
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L'admihistration générala (Tavibe) du poison d'épreuve n'était

pas non plus sans béna.fi~ pour le œœonne puisque les biens des "coupables"

étaient saisis et lui revenaiant, et que d'autre pert., tous ceux qui survi

vaient payaient néanmoins trois piastres (1).

L'année du vendredi était donc une année import.ante à bien des

points de vue, judiciaire si l'on peut dira, fiscale at économiqua, politique

at sociale.

Aspect social da la circoncieion

Bien que les garçons comma las filles fussent reconnus per leur

père lors de Is première coupa de cheveux, il y avait une sorte de confir

mstion de cette reconnaissance lore de la circoncision par la taxe payée au

Trésor pour effectusr l'opération. A tel point que cette taxe était appelée

la t'axe des "pères", des rain-jsza. Et cela avait un effet juridique tel

que c'~tait l'homme qui payait le huitième de piastre, le "aika1v isandrain

jaza" qui était ou devenait le père de l'enfant, qu il fat le géniteur ou

le père adop~if. C'était même une des procéd~s légales de l'adoption des

garçons, instituéa dès la fin du XVIIIè siècle et Nampoins avait arrêté quel

"L'sdoption (dlun garçon) coote une piastre entière, que l'on en adopte

un ou qu'il y en ait dix. Si ce sont trois pereonnes qui adoptent le

même enfant, chacune verse une piastre; bien qu'il n'y ait qu'un seul

adopté. Si l'adoption a lieu à l'occasion de la circoncieion, la taxe

d'enregistrement n'est que 1/8 de piastre (sikajy) car les enfants

sont meilleur marché à cette occasion alors qu'en temps normal le

droit à,acquitter est d'une piastre" (2).

Les enfants adoptés dans ces conditions, par analogis avec les

"zaza ampimihiro, enfants suffisants pour jl:lusr ensemble", non donné aux

deux premiers née d'un mariage mérina, qui oppartiennant aux beaux~parents

du mari st dont nous parlerons bient6t, étaient appelés "~ampimisoretra,

enfants suffisante pour danser le deeein (3), bien que cette dansa fut ré

servée à un lignage noble ainei qu'à la famille royale comma nous le verrons

un pau plus loin. Ca nom permettait de les distinguer das autres et commé

morait cette adoption (4).

(1)

(2)
(3 )
(4)

"Tavibe : !. 1 isan'izay~, lanina fananana i:zav resy"
(Tantera, 789)
Tantara, pp. 783-784.
V. infra. p.117-119.
CALLET, "Pages oubliées", p. 199.
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La déclaration de cet acte juridique se faisait lors de la liga

ture de la calebaeBe car c'éteit l'occasion de monter aU paleis royal, ou

aU moine à la résidence du eeigneur, et de s'acquitter des taxes en spéci

fiant pour qui elles étaient versées. CI·était en eomma l'anregistrement. La

publicité ss faieait sur place, par le symbole de la calebasse à à:luble

renflement, la "voateyoarivolllh:V, la gourde dee mille honunes", car, comme

dit le proverbe, à propoe d'un événement qui a lieu en public: "Les mille

hommes ne meurent pas en un jour", c'est-à-dire qu!il restera toujours

quelqu'un qui pourra témoigner du fait, pour y avoir assisté.

Les effets sociaux de la circoncision étaient, entre autres, que

l'enfant avait désormais le droit de prendre rang d'ancOtre dane la famille

qui l'avait reçu, c'est-à-dire d'Otre placé dans le tombeau collectif s'il

venait à mourir. D'autre part, en Imerina, nul homme ne pouvait accéder à

un emploi public s'il n'était circa'lcie.

Autres,explications

Dans son travail tràs fouillé, Jean FOLTZ fait justice d'un cer-

tain nombre dlïYpothèses qui ont été ou pourraient litre avancées pour expli

quer ce rite (1) : préparation à la nuptialité (entre 1 et 1 ane 1) ; signe

distinctif et preuve de l'appartenance au peuple melgache : simple transpo

sition du thème de l'alliance du peuple juif evec l'Eternel j raison d'hygi

ène ou encore idée d'un "sacrifice symbolique" timidement proposé par Gusteve

MONDAIN: le fidèle a commencé par s'offrir lui-m8me, puie n'a offert qu'une

partie de lui-mOrne et cette partie aurait été représentative du tout. Ajou

tone que c'était eussi l'opinion de Georges BATAILLE qui voyait dsns ce rite

"comme une sorte d'automutilation collective et pensait que cette cérémonie

"doit Otre regardée avant tout comme un rite d'initiation et comme telle

étroitement assimilée aux autres mutilations pratiquéee dans les mêmes

circonstances. En particulier, l'arrachement d'une dent remplace la

circoncision dans certaines parties de la Nouvelle Œuinée et de l'Aus

tralie. La rupture de l'homogénéité personnalle, la projection hore de

~ d'une partie de soi-mOme, avec leur caractère à la fois emporté et

douloureux, apparaissent ainsi régulièrement liéas aux e~piations, aux

deuils ou aux licences qui sont ouvertement évoquéas par le cérémon~l

d'entrée dans la société des adultes" (2).

(1) Dans la 3èma partie de sa thèse, pp. 142-146.

(2) La mutilation sacrificielle et l'oreille coupée de Vincent Van
Gogh, pp. 265-266.
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Hugues BERTHIER considérait "qu'à Madagaecar, elle [la circonci

sion] appsratt comma un eacrifice d'inauguration de la puberté Il maie FOLTZ

relève l'objection faite par les jésuites SDURY-LAVERGNE et de LA DEVEZE

car l'enfant est beaucoup trop jeune. Ceux-ci y voient plut6t un "accrois

sement de force et de grâce pour ea vie d'homma ll , tout en faisant inter

venir, on ne sait pourquoi, la notion de vintena, de deetinée. FDNTDYNDNT,

lui, Y voit lIune cérémonie préventive, un sacrifice conjuratoire destiné

à protéger l'enfant des souillures, incestes, etc ••• dont pourràient être

entachés les parente ri]. Ce qui nous parait totalement étranger à le pen

eée mérina. Les GRANDIDIER y voient une simple initiation à la vie d'homme,

à la virilité, donnant antrée dans la communauté, mais ils ne donnent pas

leurs raisons.

Jacques FAUBLEE, è propos des Bara, fait des remarques judicieusesl

le garçonnet, proche des femmes jusqu! alors (mais en Imerina at au Vakinan

karatra aussi les petits garçons incirconcis sont dits vavy, femellee) est,

apràs l'opération, un m8le car il s'est approprié la masculinité du boeuf

sacrifié (1). Le circoncision, là encore, sst l'occasion de le reconnaissance

de l'enfant par son père et son intégration è la familla paternslle ; mais,

ob-jecterons-nous, il n' y a pas lieu pour cela d'imaginer et de suivre un

rituel aussi long et compliqué. Enfin, à propos du mythe que nous avons men

tionné plus haut (2), FAUELEE ajoute: "le mythe affirme le droit de l'homme

eur l'enfant qu'il n'a pas lui-même mis au monde" (3), ce qui est probable

ment vrai et corrobore les remarques précédentee mais ne tient pas lieu da

démonstration.

Jean FDLTZ écarte comma inutilisables deux articles du Dr Louise

MARX, psychologue, dont il reconnait pourtant l'intérêt (4), parce que cet

auteur insiste principalement dans ce rituel eur "l'avalement sans mastica

tion du prépuce et (sur) la toute première impression du garçon qui croit

toujours qu'il y a (eu) ablation totale et non pas seulament circoncision",

et y voit une confirmation du thème freudien de Totem et Tabou de la cir

concision comme substitution de la csstration (5). Dr, nous pouvons affir

mer que cette résonnance psychologique du rite, toujours omiœ è notre con

naissance par les auteurs antérieurs, est très réeJJeoPreuve en soit l'expres

sion employée par RABEARISDN, qui écrit "famosiran-jaza. littéralement 1

(1) FAUELEE, "Le cohésion~ pp. 50-55 qui décrit l'ensemble de la c6rémenie.
(2) cf. supra. p.66.
(3)~ b!3ra, p. 489.
(4) "Quelques réflexions inspirées par certaines pratiques se rattachant

à la circoncision en Imerina" et" Notes sur le personnage de la mère
en Imerina". V. bibliographie.

(5) FDLTZ, pp. 110-145.
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castration et'enfant" pour déeigner la circoncieion (1), chez les Tsimihety

il est vrai, mais l'expression est également employée parfois sn Imerina

par plaisanterie. On ne peut donc récuser ssns plus la connotation trsuma

tisante du rite relevée par Louise MARX et nous y fevisndrons plus loin,

mais ceci am~ne rOLTZ à souligner l'intérat du livre de Bruno BETTELHEIM

(2) qui interpr~te les mutilatione sexuelles comme fondées eur l'eovie que

chaque sexe éprouve pour les fonctions et les organes de l'sutre ssxe. Cette

hypoth~6S s'appuierait sur la théoris de l'androgynie ou de la double sexu

alitA, masculins et féminine, qui existerait en chaque individu (3). 5i

l'androgynie est l'sxplication de mutilations saxuelles, masculinee et fémi

ninss pratiquées par pluaieurs populations d'Afrique Occidentale (4), elle

nous paraIt totalement dénuée de pertinence pour l'explication de la cir

concieion mérina, du moins comme les Africains entendent l' androgynie. car

il n'y a pas dans l'Ile de population qui pratique l'excision féminine qui

devrait être, selon cette théorie, l' homologue indispenssble de Is circon

cision.

Pour terminer, Jesn FOLTZ voudrsit trouver une interpréte~10n

qui lui échappe : il souligne le caract~re "national", au niveau de l'ethnie

mérina, du rituel et l'apaisement psychologique que pouvait apporter la des

truction systématique des "mpamosavll", personnages qui, effectivement "sè_

ment le désordre, affranchis des coutLDll8e et de l' autorité des anc8tres" (5)

et le réconfort que des sujets pouvaient ressentir à manifester des senti

ments filiaux pour leur souverain conune li celui qui "prendrait lui-même

figure de p~re pour l'ensemble des garçons récemment circoncis". Il suggère

que le taha zaza, la mouton sacrifi6, et l'épisode de la mesure des enfants

~-jS!â pourrFJiant figurer une mort symbolique des enfants. Nous nous pro

noncerons sur ce point plus tard. Il relève l'aspect magique de bien des

rites qui, a'ils ne sont pas scrupuleusement observés pourraient provoquer

la mort de l'enfant qui reste cependant confusément acceptée pour qu'il

puisse y avoir renaissance symbolique. Il termine enfin par une série de

remarques que nous jugeons absolument pertinentes. On peut faire en effet

das rapprochements suggestifs entre la circoncision et la naiesance, et

avancer "l'hypoth~se d'une BSconde naissance des nouveaux circoncie, renais

sance qu'il faut ettribuer aux p~res" (6), ceux-ci étant eux-même jaloux des

(1)AABEARISON, Las Tsimihety face li leur destin, p. 9.
(2) "Lae blessures eymboligues".
(3) FOLTZ, p. 146, qui cite "La couple" de 5.5ILAR, Paris,Grassat,1963.
(4) Voir les travaux de Marcel GRIAULE, Dominique ZAHAN, Germaine

DIETERLEN, etc.
(5) cf. p. 155
(6 ) cf. p. 160

98



femmes qui ont seules ls possibilité de mettre les enfants au monde et que

"la cérémonie de la circoncieion permet de résoudre rituellement uns

contradiction apparente" que, pour notre part, nous formulerions

ainsi 1 lee hommes ont la propriété des snfants qui pourtant sont nés des

femmes. L'auteur, malgré ces remarques fulgurantes, en reste là sans exploi

ter réellement l'intuition qu'il a si bien exprimée. Noue devrone donc le

faire pour lui.

Auparavant, il convient d'écart~r enccre deux interprétations

séduisantes mais abeolument insuffisantes celle per un rituel funéraire,

et celle par un rituel de fécondité.

Pseudo-rituel de féccndité

L'"interprétation de la cérémonie de la circoncision par l'idée

qu'il sJagit d'un rituel de féccndité ast assez tentante car de nombreux

traita s'y pritent. Qu'il s'agisse de rendre lee garçons plus aptes li leur

futur r6le de géniteurs, qu'on veuille "aiguiser" leur membre Viril~1~xal
ter par des allusions aux taureaux belliqueux leurs futures capacités.géné

siques, que l'on souhsite les voir pleins de sève et de verdeur comme les

plsntes que les femmes vont couper qusnd slles sont congédiées de la msison

m8le où les hommas les remplacent dans laurs taches hsbituelles, semble

acceptable et cette idés ne peut atre refusée. Qu'il y sit une idée de fécon

dité, d'abondance, ds surplus de vie qui puisse se communiquer dans les can

nss à sucre avec leurs pointes, les bananes mOres, dans le miel d'uns ruche

an activité, dans le quartz, "pierre vivante", dans la vigueur et l'éclat

du luminaire érigé sur un solide tronc de bananier bien calé en terre à

coups de pilon qui évoquent le tauraau, Bst d'autant plus évident que les

femmes se disputent certaines de ces plantes. Qu'il y ait encore une évoca

tion magique de la fécondité, de moissons abondantes, de richesses, de pr05

périté dans les litanies de la veillée et que plusieurs accessoires soient

des symboles parlants du Sexe des enfants à opérer n'est pas niable. Pour

tant, aussi claires que soient les allusions ou les images, il est évident

que cette explication n'est pas satisfaisante.

( 1) Dans le parler spéoial aux rois sakalava, daJ:Is l'Ambongo, circonoire
se dit ;;8Jldrd'its) ombilab7, aiguiser un taureau" , (Hébert, oolllllRlJli.
~ reormelle.
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~s~u2o:r!t~! !~é!a!~ ~t_d!seu~~ ~u_s~j~t_d~s_e~f~n~

Une autre explication qui ne vaut guère mieux est cella faiaant

un rapprochement avec un rituel funéraire et aelon laquelle il y aurait

mies à mort et renaiaaance symbolique dea enfants. Plusieura détaile pour

raient en effet être interprétéa ainai et FOLTZ l'a tenté è propoa de le

"meaure des enfants" et la ssction. avec un couteau snsanÇJlanté. dea ro

esaux ayant aervi è évaluer Jeur taille. puis de 1'avalement du prépuce par

le père ou un oncle maternel. Ce n'sat peut-être pas faux mais noua parait

trop court pour l'enssmble de la cérémonie et ne peut valoir qus pour quel

ques détaila sélectionnéa dans un tout plua vaste.

Un épisode pourtant mérite d'être mentionné à part. C'aat le par

tags. extrêmement brutal et violent du mouton égorgé. mis sn pièces aana

l'aide d'instrument tranchant qus les gens écartèlent en tirant sur sea mem

brea et que nous croyons devoir msttre sn rapport avec un détail de compor

tement dsa acteurs psndant toute le cérémonie : il est bien recommandé aux

parents de l'enfant de ne pas se saluer (1) et le père ne doit pas salusr

les parents de sa femme. ce qui est abeolument contraire aux règles de

l'étiquette mérina.

Nous pensons légitime de voir là un vestige d'une aituation aocia

lemsnt dépaasée. d'un conflit sociologiquement résolu.

Notre raisonnsment est le auivant : Si l'épouse et ses parenta

sont traités, non seulement sn étrangers mais en ennemis potentiels car,

au moins, on aalue lea étrangers, c'est qu'il y a sous-jacent et prèa

d'éclater. un différent. En la circonstance, nous penaona que ce conflit ne

peut porter que sur l'enfant ou plus exactement qu'il y a conteatation sur

le groupe auquel il doit appartenir. Or. le personne par qui ce nouveau

membre du groupe vient au monde, c'eat la mère (le r6le du père était consi

déré comme nul ou négligeable comme nous l'avons relevé plus haut). et pour

tant les usagea malgaches veulent que les enfants soient remis au père.

attribuéa à son lignage. dans la mesure où il a versé une "dot" aux parents

de son épouse.

Dans certains groupes ethni~ues, l'attribution de l'enfant reste

contestée et chaque ligne, paternelle et maternelle, le veut pour elle. On

a l'exemple, chez les Sakalava, lors de la première coupe de cheveux (ale

maramaran-jaza) des disputes si tlprea at ai violerrtes entre les deux grou

pea que, personne ne voulant lacher l'enfant qu'il tient, celui-ci a étâ
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écartelé (1). Ne.serait-ee.pae.ici, dans ce rituel, un.écho. transposé sur

le corps d'un animal, des compétitions de jadis pour l'attribution dss

enfants 7 Cee brutalités ont pu ne pes dispara!tre totalement bien qu'elles

niaient plus eu de rnison d'@tre puisque les conventions matrimoniales méri·

na pouvaient contenir une clause dite des zaza ampi-mihira. qui figure au

texte cles Foll1ba 1

"Les parents de li] jeune fille :

- Voici, nous vous accordons donc notre fille, cependant telles sont

les ultimes paroles que nous vous énonçons Les "deux enfants qui

peuvent jouer ensemble", Messieurs, eeront à nous et il ne sera pae

question de les retenir d'Une façon ou d'une autre.

Les parenta du jeune homme 1

- Pour parler bref ( ••• ) quant aux "deux enfants qui peuvent jouer

ensemble", il en va "comme des sur-dents du ssnglier, c'est coutume

venue des anc@tres" ; on ne laisse pas tomber le nom [da la branche]

du père, ni on ne rejette celui [de celle] de la mère. Ce qu'on sou

haite svant tout c'est qu'ile [les futurs époux) aient post~rité et

dascendance suffisante pour pertager entre nous tous" (2).

Il était, en effet, traditionnel chez les Mérina, que les deux

premiers anfants nés dane un ménage fussent attribués à la branche mater

nelle et que tous les enfants qui naissaient par la suite fussent "pour"

le branche paternelle. Cette clause insérée traditionnellement dans le

contrat oral mais devant de nombreux témoins, lors de la conclueion du

mariege fixait è l'avence la filiation des enfents et désamorçeit du mOrne

coup lee rivalités entre lignes paternelles et mnternelles. Il n'y avait

donc plus lieu de se disputer un enfant ni de se battre mais rien n'empa

chait de jouer la scène avec la mouton, et la brouille ancienne entre père

et mère, entre gendre et beaux-parents, è propos du bébé a pu reeter cris

tallisée dans l'ebstention de salutations qui nous s été transmise par le

rituel.

~!: es~a~l~l!s_P2s!:i2l!s_à_l~~i~~n~i!:i2n

Pour expliquer ce rituel si long, nous devone le replacer dane

son contexte ethnologique et linguietique, et ne pas vouloir l'expliquer

comme s'il existait en soi. Il eet bien entandu qu'il constitue une entité

(1)DANDOUAU, 190a, pp. 170-173.

(2)Fomba, pp. 45-46.
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distincte et qu'il recèle un message, mais on ne peut l'interpréter que

dans un contexte qui donne un sens à chacun des éléments. Il faut tenir

compte du déroulement de l'action, des acceesoires et du vocabulaire, cher

cher à quoi ils sont comparables et quslle est leur cohérence interne. Noue

avons constaté les efforts de FOLTZ mais avons dQ regretter qu'il n'aille

pas jusqu'au bout de ses intuitions. En effet, dans le fatras que brasse

BETTELHEIM dans son ouvrage, il aurait pu glaner une idée essentiella qus

nous avons eue nous-mOme en étudiant ce rituel, indépendamment oe l'auteur

des "Blessures symboliques" et qui se retrouve également ailleurs (1). C'est

que l'homme, jaloux et se sentant frustré du pouvoir qu'a la femme d'enfan

tsr, m8me si c'est dans les larmes et le sang, veut à sa façon, donc symbo

liquemsnt, mettre lui-m8me ses enfants au monde. C'est là l'origine de bien

des rites d'i~itiation, de passage, que les hommes ont créés et contrOlant,

et par lesquels ils se donnent l'impression que c'est per eux, par leur

moyen, que leurs enfants, les garçons presque toujours et parfois aussi les

filles, accèdent à l'~tre, placé au niveau da la société.

Nous laissons aux psychanalistes et aux théoriciens le soin de

tirer les conséquences de ces remarques et de les généraliser. Pour en

rester sur le terrain qui nous est familier et fait l'objet de cette étude,

nous en revenons au rituel mérina.

Le vocabulaire

Sans avoir à remonter bien loin dans notre exposé et nous plaçant

au seul point ds vue du vocabulaire, nous voyons immédiatement s'établir,

d'un chapitre à l'autre, un parallèle entre deux séries de termes, soit

identiques, soit inverses, mais généralement homologues.

Comme en swahili, Ol! le m8me mot mkunaü signifie à la fois lü

sage-femme et l'initiateur des gürçone à l'époque de la f8te de la puberté

(2), on a en malgache rain-j~ pour le circonciseur (litt. père d'enfante)

et ~-jaza pour la matrone (litt. mère d'enfünts). Dans les deux circons-

tances, le couteau employé se dit kiso, et le m8me mot kitambv veut dire

et un corsage de femms et un tüblier porté pür les hommes lors de lü f8te

de la circoncision que trois termss désignent : forü (ou fümorana), circon-

cision {ou action de circoncire}, hasoavan-j~, action de faire du bien à

un enfant, ou ce qui est plus révélüteur, fandidiam-poitra, comme écrit

l'auteur des Fombe (p. 23), c'est-à-dire, üction de couper le cordon ombili~

(1) Par exemple dans l'ouvrage de Benoîte GROULT, "Ainsi soit-elle",
pp. 201-202, qui cite GRODDECK.

(2) SACLEUX, Dictionnaire swahili-français, p. 566, art. mkunga.
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Il Y a donc nécessité de comparer cee deux eériee de ~aits corres

pondant à deux moments essentiels, la naissance et 1~ circoncision. Mais

comme nous l'avons vu en expoeant ce qui ee rapporte à la naiseance, celle

ci pour Madagascar, pour l'Imarina en tous cas, s'analyse an deux tempe 1

l'accouchement, tenant compte évidemment dee ritee de la grosseese, et la

première coupe de chevsux qui eet la reconnaiseance de l'humanité, de l'es

sence humaine du bébé quel que eoit son sexe. Noue devrons donc dans notre

présentation laisser ensemble Ces deux moments séparés par quelquee mois

et les IIl8ttre conjointement en regard de la circoncision, m!me si le second

n'est, somme toute, qu'accessoire.

Le plus simple est probablement de disposer les éléments sur deux

colonnes par grands ensembles puis de les commenter, en prenant pour ~il

directeur, puisque c'est ce rituel qu'il s'agit d'expliquer, le déroulement

de l'action destinée li "faire du bien aux snfants, hasoavan-j~".

Comme l'analyse structurale nous y a habituée, nous verrons sou

vent, non seulement des identités maie des inversions, ou des transposition~

cs qui n'enlèvera rien li la force de notre démonstration, loin de là. Da

même, pour alléger, nous laisserons de cOté certains éléments, relativement

int.ltiles, au moins pour notre démonstration, quitte li les reprendre par la

suite.

Circoncision et naissance

Circoncision

Evénement national ou touchant au

moins la famille étendue.

Date et période fixées précisément

année, mois, jours (fastes)

pas de dérogations.

Naissance

Evénement individuel, souvent

étendu DU groupe par la coupe des

cheveux.

Date toujoure aléatoire, pouvant

mame tomber sur lee joure les plus

néfastes.

"Dératiaation", axorcisme collectif: Exorcisme individusl par banane et

tanguin. chevsux coupés du cOté gauche.

Vomissemsnts de l'ordalie collectivs. Nausées de la femme anceinte.

Abstinence pendant B joure avant, Abstinence pendant B jours après,

jeCne la veille repos la veille
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Préparatifs très animés avant la

cérémonie, agitation, bruit avant

et pendant.

Pas de préparatifs ava~t la

naissance, calma et silence pendant

st après.

v8temente.

Costumes très sommaires, quasi

nudité.

Les femmes ont leurs seins libres.

On recommande de dssserrer les

Exhibition de costumes,Toilettes

bijoux.

Les hommes portent dss !l!ûâ!Y, omé€:s

ds figurations styliséss de ssins,

ssrréss par des courroias sur la

poitrine.

Coiffure des parents qui ss font trois On lute la fontanslle du nouvsau-

raies divergentes sur la haut de la né avsc de la terre m6lée de

t8te. salive.

Leemeveux de toue sont allongés,

maie la disposition des raies at das

mèches varient selon les sexes.

Le lapa 1 maison agrandia vers le

sud.

avec nattes mal jointes.

ouvert vers l'extérieur,

le grand jour,

tapage, allées et venues,

On vide la maison

On supprime le foyer,

Il y fait (très) froid

"Maison-mille".

femmes sxclues,

Hommes effectuant exceptionnellement

des travaux féminins,

Hommes portent kitambv, (corsages)en

tabliers sous la taille, le haut du

corps v8tu.

Les cheveux du bébé sont coupés

ras sn bandes circulaires parallèles,

de la m8me façon pour les garçons et

les filles.

Le komby : maiso~ rétrécie vers

l'est.

avec nattes bien jointes

(lutées de bouse)

fermé sur l'intérieur,

quasi-obscurité,

silence, peu de monde.

Rien ne doit changer de place dans

10 maison.

On fait brOler le feu en permanence,

Il y fait (trop) chaud.

Cuisine et maison de la parturiente.

Hommee exclus,

femmes remplissent tllchee habituelles,

La parturiente porte un coreage

kitamby sur le haut du corpe

(le bas du corps nu)
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Conepiration du eilence vis-à-vis

des garçonnets qui saront opérés

par surprisa.

La calebasse (voatavo grivolaHy) 1

deux renflellElnte séparés par un

étranglB1llElnt.

Calebaeee enserrée d'une résille,

le col en est muni d'une chaînette.

On débouche la calebasse pour que

"l'eau sainte" puiese y pénétrer.

Le porteur est vOtu comme pour

partir en guerre (miantafika)

On élève le calebasse vide comme

si elle était lourde (mavesatra)

On le lui met sur 10 tote

en troie mouvements

genoux

épaules

tOte

encouragemente bruyants de .l'assis

tance

acclamations

Remplissage en trois temps de

le calebasee plongée dans l'eau

.i.5!Œ.!!!U!œ (litt. eau salée)

d'un lac sacré (masina)

Tout cette scène se passe loin du

village

Le retour du cortège du "guerrier"

portant la calebasse

se f'a!t en courant

depuis la porte du village

et fait trois fois le tour du

l§â

avsnt d'y entrer

La femme n'annonce pas son état

et sera saisie des douleurs

par surprise.

La pierre avec un renflemen~

central : la taille gonflée de

la femme enceinte.

L'enfant eet contenu dans des mem

branes et muni d'un cordon.

On perce 10 "poche des eaux" pour qua

le liquide amniotique puisse e'écouler.

La parturiente affronte un

combet (miantafika)

La femme encsinte est gravide,

lourde (maveeatra) à cause de son

fardeau.

Elle expulse eon enfant de la matrice

en troie temps :

la tote se montre

elle est dégagée jusqu'au cou

le corpa suit

encouragements muete de l'assistance

réjouissances

Répétition des troie temps mais

du corps "jaillit" l'eau ranon-doha

(litt.eau de la tOtal liquide amnio

tique salé (masina)

L'sccouchement a lieu au

village

Le cortège de sortie de la mère

portant son enfant (hors du komby)

se fait à pstits pas

jusqu'à la porte dL' village

après avoir foit sept fois le tour

du kombv

après en Otre sorti.
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"Compensation de l'enfant"

un mouton égorgé est

mis en pièces, diaputé

par l'assistance

(suppreaaion des salutations)

On ceinture l'enfant

d'une liane

Mesure de l'enfant en

trois fois avsc un roseau

genoux,

taille ou reina,

stature, puis

un homme tranche avec

un couteau (kiso) sanglant.

Ce luminaire donne de la lumière

et non de le chaleur

Ce luminaire est placé

au coin nord-est

Cri de douleur du meneur

Litanies répétées des assistants

scandées de Handria

Eloge réitéré des qualités

supposées et des biens du garçonne~.

Pour les litanies les accessoires

eont

van en famelona

herbe~ (=fantàka)

cannes à sucre dites fary

~ raikibololona.

bananee mOres

miel de ruche en activité

la cha1nette d'a~gent trempée

dans~ masina sucrée BU miel

les paroles sont "tongoa,tongoa"
(bosse) •••

Enfant naissant plus

ou moins sanguinolent

disputé (Bprement)

par les branchas p3ternelles et maternelles

qui manifestent leur rivalité.

le cordon ombilical

est déroulé et mesuré

en trois fois :

sur toute sa longueur.

aux genoux premier lien,

au sternum second lien, puis

une femme tranche avec

un couteau (kiso) qui devient sanglant.

Ce feu de braises donne de le chaleLr

et non de la lumière

Ce feu reste

au centre de 10 case.

Cri de douleur de la mère

Gémissements répétés de la parturiente

scandée de "odré".

la présentation du nouveau-né est

unique et très brève~

Lors de la coupe des cheveux les acces

soires sent :

van en famelona

hube famoa

cannes à sucre dites fary

maole raikibololona

bananes mOres

miel ds ruche en activité

le cordon ombilical humide de

liquide amniotique (salé)~

la nourriture comporte la
bosse de boeuf.
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Le père de l'enfant eet inetallé

sur le eeuil,

assis sur un mortisr retourn1§,

Il Y est accroupi, l'snfant entre

ses cuisses.

Tout le monde assiste à l'opération.

Tout le monde regarde.

Un "père d'enfants, rain-jaza",

qui a appris son art de son père,

opère.

Cri ds doulèur du bambin opéré.

Avant l'opération .'

Les hommes vont chercher

en rampant sur les gsnoux

les "bananes maigres" qus le

circonciseur coupe et met dans

les sandrifv.

Pendant l'opération

Des femmes répandent les

hachures de bananes maigres

que d'autrear à genoux,

rsmassent aussit6t.

Le prépuce coupé

sst avalé sans mastication

par un homme désigné

avec de la banane crue

"L'eau forte" de lavage

de l'enfant circoncie est

de l'eau courante

froide, crue,

escort1§e par un guerrier

vainqueur dee opposante.

Le seuil est un fadv de le femme

enceinte,

L'accouchée qui n'a pas perdu assez

de song prend des fumigations vaginales

assise sur l'ouverture d'un mortier,

Mère en position gynécologique.

Le moins de monde possible.

Il faut détourner les yeux.

Une "màre d'enfants, .D!!!o.,-jaza",

qui a appris son art de sa màre,

opère.

Cri de douleur du nouveau-né.

Avant l'accouchement 1

La femme déambule et se met

fréquemment à genoux

La matrone fait crever

10 "poche des eaux".

Pendant l'accouchement

La femme perd

matièree et du sang

qus des femmee, à genoux,

épongent aussit6t.

Les cheveux coupés

sont mostiqués

par des femmes

avec dee nourritures cuites.

L'eou de lavage

du bébé naiesant est

de l'eau d'une jarre,

tiédie sur le feu de la cuisins

de la parturiente

victorieuse de l'accouchement.
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Jetée sans ménagements

par un homme, l'eau sert

à laver la plaie du nouveau circoncis.

Le sang de la plaie

est étanché

par de la moëlle de papyrue.

Placée au fond d'un van

par une femme, l'eau sert

à laver doucement le nouveau-né.

Le song da l'accouchée

est absorbé

par de la moëlle de papyrus.

Par ce tableau synoptique, la parallélisme entre circoncision

et naissance dsviant tellement évident que le sens des symboles de celle-là,

si obscurs que l'on ne les avait pas déchiffrés jusqu'à présent, devient

clair et immédiatement compréhensible.

L'analyse structurals, qui nous avait déjà permis de mettre en

évidence le parallélisme entre la f8te du Fandroana, l'ancienne f8te natio

nale malgache et les obsèques royoles (1), et de dégager le sens caché de

ces dernières, nous permet cette fois-ci encore de saisir le sens caché de

la circoncision et d'en entendre le message. Avant de formuler celui-ci,

nous devons revenir à notre tableau et en expliquer quelques passagss.

Remorquons tout d'abord lea inversions systématiques: les tempss

tout ce qui ss fait à partir de la naissance, qui est un début, est fait

avant le circoncision qui est un terminus. Les ambiances : calme, silencs,

recueillement, confinement, obscurité, chaleur, petit nombre de personnes

pour l'accouchement, et bruit, tapage, mueique, plein air, lumière et

froid pour la cérémonie d'une opération qui autrefois était, et est encore,

f8te publique alors que les accouchements et les "premières coupee de che

veux", sans 8tre clendestins sont toujours entourés de discrétion par les

familleQ.

Celle de menus détaile qui pourraient 8tre oubliée ou para~tre

insignifiants et qui n'en ont pas moins un sens précis pour le message :

la pierre renflée en son milieu est l'inverse de la calebasse étranglée en

son milieu; la mesure en trois fois de la taille de l'enfant, homologue

de la section du cordon ombilical. Certains rites soulignent les différences

entre hommes et femmes et, comme ''l'emphase leur est naturelle" (2), ils met

tent en opposition, de plusieurs manières en mame temps, les gestes et les

comportements. C'est l'inversion des r8les entre le service à la cuisine,

(1) cf. Bain Royal, pp. 65-66.
(2) LEVI-STRAUSS, Le cru et le cuit, p. 345.
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royaume féminin, et celui à la maison-mAle dont les femmes sont exclues.

D'autres se dédbublent su cours de la mGme cérémonie pour insister sur ls

différenciation symbolique des sexes: coiffute salotra; qui inveree les

raies et la dispoeition dee cheveux, tout en manifestant par ailleura, par

lea cheveux rallongés par des bachettes et du raphia teint en noir qu'il

s'agit d'une f@te de la vie et de la naissance, par opposition avec les

cérémonies mortuaires où les gens, tant les hommes que les femmes coupaient

leurs cheveux. On peut aussi penser légitimsment que ce rite de le coiffure

des père et mère de l'enfant est à mettre en rapport avsc le renforcement

des fontanelles du bébé avec de la buue car les raies de la coiffure mettent

dsux fois en évidence lea sutures cr8niennes : la sagittele s'ouvre vere

l'avant pour devenir les fronto-pariétales (coiffure féminine) ; elle s'ou

vre en arrière et donne les pariéto-occipitales (coiffure masculine}. Les

déplacements "à quatre pattes" des hommes quand ils vont du lapa à la mai

son-mAle chercher les bananes maigres et les rapportent, celui des femmes

dens la m@me posture, mais dans le~ quand elles dispersent et ramassent

ces m@mes benenes hachées.

Il n'y a pas lieu d'insister sur d'autres invereione comme celle

de la "lourdeur" du fardeau que constitus la calebasse~ portée par un

jeune homme, v@tu, mais nous pourrions dire déguisé en guerrier, et qui est

l' imege :œnvereée de la femme "lourde", gravide, qui se délivre en trois mou

vemente de eon fardeau· Mais on doit notsr la fluidité ou le flou des cor

respondances qui ns se fixent pas définitivement sur les personnagee ou lee

choses et font que tant6t ce sont des acteurs, tantot des acceeeoires qui

représentent symboliquement l'snfant à na!tre, sans que ce soit jamaie l'en

fant que l'on va circoncire qui a!t à para!tre. Il est évidemment proche ou

présent et interviendra paesivement le moment venu. Comme il subira dans Ba

chair l'action et eeul la subira, il nia pas à participer davantage au rituà

que l'enfant qui va na!tre.

Dans des images-devinettes, il faut découvrir un pereonnags caché

dans l'entrelac des lignes qui dissimulent sa silhouette et ses traits. Une

fois qu'on l'a trouvé, il semble sans cesse visible et évident. De mOrne,

dans le fouillis embrouillé des rites de la cérémonie, des traita confus et

qui paraissaient surajoutés et gratuits deviennent, placés dans l'ensemble,

situés à leur place, tout à fait pertinents et contribuent à la vieion glo

b:ie. C'est le ces du mouton sacrifié en "compensation de l'enfant". Sans
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renoncer en rien à l'explication que noue en avons proposée quelques pages

plus haut, simulacre de l'enfant que se disputaient peut-être Ise deux li

gnes paternelle et maternelle, il semble évident d'apràs le contexte, que

ce mouton n'a d'outre utilité qus de fournir du sang fraie dans lequel,

comme l'indique 5IEREE, on trempait le couteau qui servait à trancher le

roeeau, symbole du~, cordon ombilical. On comprend aussi, si l'on

songe à l'inversion systématique des objsts symboliques, que "le mesure de

l'enfant" priss probablement à partir du sol, dss pieds, pouvait amener

à fai~ sur un seul roseau la première marque auesi bien aux genoux qu'à la

taille ou aux reins et eneuite aux épaules ou à la poitrine puisque c'éta~

là les repères pour placer les ligatures du cordon. D'autre part, on pouvait

égalnll\flnt prendre -les meeures depuis la tOte sn descendant vere le bas

p~iequ'aussi bien, certaine enfants se présentent par les pieds ce qui est

une inversion rencontrée dans la nature. Et l'on psut penser que les rituele

qui mettaient en oeuvre trois roseaux étaient dérivés du rite originel et

s'en écartsient déjà quelque peu.

On voit aussi pourquoi il y a deux calebasses distinctes conte~

nant deux eaux différentes et pourquoi l'une est froide, crue, puieée dane

un courant violent puisqu'elle es~ la reflet inverse de la première eau

lustrale du bébé, tiédie à souhait sur le feu de cuisine, et pourquoi l'au

tre est dite~ que l'on traduit par sainte mais qui, en réalité, étant

homologue du liquide amniotique, ranon-doha, sérosité physiologique, Durait

bien dO @tre salée sans @tre de l'eau de mer. Cette eau n's ds sens que

porce qu'slle pénètre à l'intérieur de ls gourde décorée d'uns résille qui

figure le foetus baignant dans le liquide contenu dsnsaes membranes. On y

ajoute du miel, inverse de la salure et on y fait tremper 10 chaînette,

symbole du cordon ombilical, qui reparaît par deux fois : A la première,

elle est fixée au coussinet supérieur, c'est-à-dire au col de la gourde. On

la donne à tsnir au "guerrier" sur ln tete duquel la gourde sst placée mais

elle passe sur see épaules comme s'il voulait (il le pourrait) la porter en

bandoulière. A la seconde, elle est détacnée de la gourde et placée sur le

van à trempsr dans l'aau "sainte" comme le cordon baignait dans 10 ranon

dona, l'eau dss membranes, ce qui n'en est que plus significatif.

La comparaison du lapa et du kombv, sous cet éclairage ast égale

ment pleine de sens mais n'a guère besoin d'être développée tant elle res

sort des rapprochements des deux colonnee du tableau.
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Il arrive aussi qua cartains détails de l'un ou de l'autre évé

nement prennent leur plein sens ou un sens supplémentaire quand on les

replace en face de leurs correspondants. C'eet le CaS des sortee de gibernes,

betalv, dont se pare le père du garçonnet et qui sont fixées sur la poi-

trine psr des courroies croisées. Nous voyons dans ce détail vestimentaire

un double sens 1 d'une part, les courroies qui serrent le père à le poitrine

rappellent la bande d'étoffe qui ceint sous les cOtes le femme qui va accou

cher, et d'autre part, ces gibernes jumelles pectorales peuvent figurer des

seins plus volumineux que ceux dont les hommes sont normalement pourvus.

C'est aussi le cae, quand il s'agit ds donner un sens au cri

poussé par le meneur, à la veillée, avant qu'il commenca à débiter les lita

nies : hadridridridry. Il s'agit d'un cri de peins. N'est-ce pas cslui que

pousse la femme saisie par les douleurs ? Maie il est maleéant qu'elle crie.

Elle peut tout juste gémir. Aussi, le rituel ne comporte-t-il qu'un seul

cri au début de chaque série. Ensuite, ce ne sont plus que de très courtes

plaintes, rythmées, régulières, et nous pensons que c'est le plainte clae

sique : "~, adrv", deux syllabes, accentuées sur la seconde, que l'on

retrouve transposée, légèrement nssalisée, soue la forme hendria, aspira

tion puis accentuation, en réponse aux demi-phrasea des litanies qui simu

lent l'attente pénible, douloureuse, avec des rémissions, de la femme qui

gémit. A partir de cette interprétation, le sens réel du mot handria, son

orthographe, perdent leur importance et l'on ne doit s'étonner ni de ne

le pouvoir traduire, ni d'en retrouver une étymologie grammaticalement

satisfaisante, ni ds ne pas le retrouver dans d'autres cérémonies moins

élaborées (1).

Ainsi ancore, les bananes mOres que les femmee en soif de mater

nité se disputent vigoureusement dans les deux rituels prennent un sens

nouveau par contraste avec les bananes maigres, non consommées, répandues

et fouléss aux pieds. On soupçonne mieux aussi l'importance que ces fruits

ont en tant que végétsl, en opposition avec le prépuce, chair que l'on avale.

Et cet avalement du prépuce lui-m8me, c'est l'ingestion par un homme (dune)

fraction) du sexe d'un bébé, homothétique de l'expulsion d'un bébé par le

sexe d'une femme.

On peut donc inverser le tableau synoptique et prendre cette

fois-ci la naiseance pour fil directeur pour vérifier que tous les faita

essentiels en sont bien figurés dans le ritusl circoncisiel.

(1) RAMAROSON, L., Sur quelques formes ••• pp. 373-374 et 382-383.
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Naissance

(Nausées)

Enveloppes du foetus

sont rompuee et

perte du liquide amniotique

salé

Le cordon baigne encore et

reete aprèe le placenta.

Mère reçoit

ceinture serrée sous les c~tes

elle prend la position

gynécologique (locale)

enfant entre les jambes.

La parturiente

(miantafika)

entre en travail

fait des efforts pour

expulser l'enfant

la tAte appara1t

tAte eortie jusqu'aux épaules.

corps dégagé, totalement.

Le cordon reete attenant.

foetua et cordon baignent

dans liquide amniotique

Pendant l'attente

cris de douleur

gémiasementa

Le cordon ombilical est mesuré

en le pliant vers les genoux

puis vere le sternum

On tranche le cordon avec

un couteau qui devient sanglant

Circoncision

(Vomissements)

Résille de la calebaese

percement et

remplissage avec .!m!2. maeina

eau "eeinte" ou "salée"

La cha1nette est fixée

après la calebasse.

Père ports,

serrées des betaly,

il s'accroupit

sur le mortier,

enfant entre les jambes.

Homme déguisé en guerrier

(miantefika)

qui part en campagne.

On simule des efforts pour

hisser la calebasse

à hauteur des genoux

à heuteur des épaules

Sur aa tAte il la porte aeul

et tient la cha1nette.

La chalnette baigne

dans eau aucrée au miel.

Pendant l'attente

Hadriciridridria,

litanies,handria.

On mesure le bébé avec un roseau

aux genoux (reins, taille)

aux épaulea

On tranche le roseau avec un

couteau préalablement ensanglanté.
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Une femme frot te le

nouveau-né à l'eau tiède

Dee femmes maetiquent

dee cheveux avec une

nourriture cuite.

Mère et bébé eont inatalléa

dane le kombv.

Un homme asperge le

circoncis à l'eau froide

Un homme avale

le prépuce avec une

nourriture crue.

Ritea se déroulent soit

hors du lapa

soit dans le lapa.

Noue pensone avoir ainsi démontré que la circoncision malgache,

tout au moins comme elle est pratiquée en lmerina maie également au Beteileo,

chez les Sihanaka, lee Tanoey, les Betsimisaraka, les Bezanozano, les Zafi

maniry, et d'autres, est bien la figuration symbolique de la mise au monde

d'un enfant. Cette démonstration n'était possible qu'en tenant compte des

descriptions de la cérémonie qui ne se déroule plus aujourd'hui selon un

rituel aussi riche. Il serait donc possible dans notre description synthé

tique de faire la part de ce qui est rituel ancien et de ce qui en subsiste

dans le rituel moderne. D'une part, essayer de dégager ce qui peut avoir été

les apports successifs et hasarder dee explications psychologiques de ces

additions, c'est-à-dire établir, autant que faire se peut, l'historique du

rituel. D'autre part, voir ce qui reste aujourd'hui de ce ritusl si élaboré

et si les parties qui ont été abandonnées l'ont été pour des r~isons de com

modité ou parce que les sentiments obscurs qui avaient provoqué l'élabora

tion des rites ss aont modifiéa ou ont disparu.

Essai d'historigue du rituel

Aventurons donc un historique de ce rituel.

On peut admettre sans psine que, malgré son attribution légen

daire à Andriamanelo, la circoncision existait avant ce roi et faisait

l'objet d'un rituel. Le couteau des anc8tres de tous les peuplss que nous

avons regroupés au paragraphe précédent, forestiers pour la plupart jadis,

avant la destruction sy.stématique dea forêts sur les Hautes·terras, était

l'éclat de bambou, outil fort efficace qui est mentionné comms celui employé

dane les anciens temps. Le mouton égorgé, procurant le sang pour le tranchent
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du couteau et una carcasse à sa partagar à mains nues par écartèlement,

davait, à notre sena, faire partia du rituel original. La détail avait déjà

perdu son sans vars 1870, lors da la collacte des Tantara qui parlent d'un

gros arrière-train de boeuf at ne font pas mantion du sang (1). On paut

sans doute y rajouter, aans trop de risqua d'erreur la rosaau sarvant à

"masurer" l'enfant qu'un honvne "agile et fort" devait pouvoir coupar d'un

seul coup avac un instrument tranchant végétal, ce qui était sOrement aesez

difficile at aléatoire eurtout ei la marque correspondait à un noaud du

roseau (d'oO peut-être un ou deux autres roaeaux de rechange 7). Le rite

de la coiffure, parurs aasentialle des gans peu vêtus comme l'étaient laa

ancêtrea imérinians, peut également remontar à ce noyau antique. L'allon

gement dee patitaa nattea avec du raphia taint paut avoir été rajouté par

un roi ou une reine qui axigaait, à l'inveraa en même tempa, qu'en caa de

deuil royal les sujsts portsssent le deuil en.se rasant la tête. Le lapa,

mot directement emprunté au sanskrit avec son sens propre (2) et à peine

modifié pourrait également remonter au fonds primitif. Il conviendrait de

lui rattacher aussi la~ l§b.Y et l'inversion des rOlea masculins et

féminins dans cette caee. Enfin, il semble acceptsble d'y rajouter l'eau

forte de la dernière calebasse, qui lave la plaie à l'aau froida at crue,

rite qui conaerve une simplicité originalla.

Les calabassss étaiant sOrement déjà utiliséas au temps da la

première reine historique de l'Imerina puisque les traditions vaulant que

calle qui était destinée aux princes dOt être percée en la frottant,à

Imerimanjaka,sur une pierre associée à le mémoire·de Rafohy, màre de Rangita.

Ce devait Otre la méthode antique pour perforer les gourdes, quand lea en

cOtrea na pos~édaient pss encore les lamea de métal.

Ce sarait à la reine Rangita, mère d'Andriamanelo, que l'on

devrait la distinction entre l'eau forte, puiaée n'importe où et da préfé

rsnce dans un cours d'aau rapida, et l'eau "masina" à la fois, selon lss

sens du mot, saléa et sainte. C'ast elle qui ~urait institué catte~

~ et indiqué le lac où l'on pourrait la puiser, celui-là mOrne dans

laqual elle serait immargée après sa mort, comme elle l'aurait été effec

tivament (3). Et nous voyons là l'explication da cette double acception

du mot mgsina. En effet, nous avons établi que cetta eau avac laquelle on

{1) Tantara, p. 79. Lee Fomba ne mentionnent pas non plus la sang.

(2) DAHLE, 1951, "Skr, mandapa" hangar élevé à ·l'occasion ·de f.@tas,
pavillon" (p. 102).

(3) Tantara, p. 788, n. 1.
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asparge l'enfant candidat à la circoncision et dens laquelle on fait tremper

le che!nette d'argent, représente symboliquement le liquide amniotique, li

quide selé de la mère dana lequel baigne, est immergé, l'enfant à na!tre.

Or, l'eau que Rangita déclare "rnasina" est celle qui est devenue après sa

mort, sainte, sacrée parce qu'elle y fut immergés. Et noue soupçonnone à

nouveau une inversion comme nous en avone déjà relevé maintes fois et qui

signifie une homologie 1

liquide amniotique (ealé)

de la mère, où l'enfant,

avant de na!tre sst immergé

eau du lac (sacré)

où la mère après sa mort 0

sera immergée.

Et l'on conçoit par quel processus psychologique inconscient le

mot masina peut avoir pris la double acception :

.!:m!E.~

eau salée

.E!!!E. masina

eau sacrée

à la fois "sainte, sacréa" par l'immersion de la reine dans le lac, et

"salée ll par souvenir des eaux matricielles, et, selon l'usage que l'on en

fait, eur le conseil de cette reine, de cette eau dans le rituel de le cir

concieion où elle symbolise le liquide physiologique où baigne le foetus.

Et dès ce moment la fête nationale est potentiellement réalisée puisqu'à le

question de son fils, la vieille reine répond que l'eau du lac ne eera pas

sacrée pour la seule famille royale mais pour tout le peuple également.

L'origine du double nom de l'eau sAinte célébrée lors de la céré

monie comme "rano~, ..E!!!E. manoro ll , ce que l'on traduit d'habitude par

"eau sainte, eau bienheureuse" présentée dans ce marna texte des Tantara ne

nous para!t pas probante. Il s'agirait des deux frères,enfants ou conseillars

du roi Andriamanelo, Remasy et Ranoro et l'eau de la première calebasse

aurait reçu leur nom (1). Or, nous pensons qu'il n'y a là qu'une réflexion

étymologisante sur ces vocables et nous venons de proposer ~ne toute autre

origine pour le nom de l'eau~. Pour le ~.!!!SQQE. nous devons confes

ser que nous n'svone pas encore de solution satisfaisante. Constatone seule

ment que le mot malgache noro (qui vient probablement de l'arabe.!J.Y!:, lumi

ère, sens qu'a également le mot swahili noro) est employé dans de nombreux

noms propres. On lui attribus le sens de "bonheur, joie" (2). Ranpmanpro

n'est-il pas une sorte de doublet de~ masina, l'eau primordiale de la

(1). Pour atre correcte grammaticalement, l'axpression ·devrait @tre 1

".!!m!En.-dRamasv, ~-dRanoro", ce qui n'est jamais le cas dans
aucun texte.

(2) ABINAL, Dictionnaire, p. 455, ~.~.
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vie intre-utérine, eéjour associé psychanalytiqusment à un sentiment de

confort et de bonheur? Ce qu'attestarait l'axpression qui n'est employés

qus dans ce rituel.

L'alc6ve b~ péndant une semaIne tranapire l'accouchée, de par sa

répartition généralisée dans les psuples indonésiens est certainement une

instit~tion très ancisnne et pratiquée depuis toujours par les proto-Ma1ga

ches. Il n'en reate pas moins que le mot kombv semble africain (de l'arabe

qubba. patite chambre ?) et que le mot awahili kumbi. comme noua l'avons

déjà indiqué, signifie 1

a) l'snveloppe fibreuse d'un fruit à coque comme la noix de coco, Dt

b) grande salle, "spécialem. Appartement de réclusion, souvent hutte (banda

lâ .l1,.) o~ les enfants sont préparés à la circoncision st finalement circon..

cis" \1). L'emprunt du mo't swahili "chambre de réclusion des circoncis" par

le· dialecte mérina qui sn fait la "chambre de réclusion de l'accouchée et de

son nouvsau-né" ne fait que souli3ner, s'il en est encora besoin, l'étroit

parallélisme entre les deux situations.

Pour en rsvenir à l' historique du rituel, les Tuntara (2) affir

ment que l'eau masina ne déployait ses effets bénéfiqus que si on accomplis..

sait certains autres rites qui lui étaisnt liés. C'est sur les conseils de

Ranoro qu' Andriamanelo accspta l' institution du filet autour de la calehasea

qui devait Otre à double renflement et munie au col de le che!nette d'argent,

ainsi que la façon de ls remplir par triple immersion. On lui doit aussi le

costume guerrier st, également, sen'lble-t-il, l'abstinence des "père et mère

de l'enfant", le "tronc" du bananier, les rossaux, les cannes à sucre at les

bananes.

Il est vraiasmblable auasi qus l'agrandissemsnt du "~", le tohi

~, avec dss nattss, remonte à cetts époque. C'était alors relativement

facile, les parois dss cases étaient faitss de panneaux de végétaux doublés

(ou non) de nattes, ds déplecer lé pignon sud ou plut6t le mur correapondan~

de quslques mètres. De nos jours, là o~ les maisons ns sont faites que de

matériaux végétaux, il rests posaible st relativemsnt courant de déplacer la

case entière, comme en témoigne ce proverbe tsimihety : "maison déplacée n'a

plus exactement les mOrnes encoignures" (3).

(1) SACLEUX, Dictionnaire swahili-francais, p. 448.
(2) ABINAL, p. 455, .!!..~.

(3) "~nafindra.3YmitOvy~" qui aignifie également, au fig~,

qus de changer de conjoint oblige à des changemsnts d'habitudes.
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Les traditions rspportent à Andriantompokoindrindra, frèœ

d'Andriamanjaka et file dB Ralambo, l'introduction de la danse du aoratra,

réssrvée à cette caate noble et que la famille royale qui ns pouvait @tre

en reste vie-à-vis de ce groupe vassal lui avait empruntée.

C'est l'occaeion de dire en deux mots sn quoi consistait cette

danse dont le nom signifie dessin. Sur un terrain dégagé à l'ouest du 1am
(1) cinq allées sont dessinées par six cordes tendues. L'allée du milieu

est cella du roi et de ees proches mais on ignoœ comment ce groupe se

déplaçait avant d'aller s'asseoir sur la pisrœ sacrée à l'est du terrain.

Les deux allées làtérales de part et d'autra sont celles du peuple qui les

parcourt ensemble de l'ouest en est en suivant le tracé en lign~ bris~e,

d'uns grecque faisant neuf fois le même motif (2), avançant latéralement,

puis transversalement, œvenant obliquement en arrière, avançsnt à noaveau

traneversalement, œvenant obliquement en arrièrs, avançant à nouveau trens

verselement puis latéralement d'uns corde à l'autre. Les quatre allées sont

occupéee en m8me temps par des filee de gens. Il ne doit pas y evoir de

vide entre eux at tous doivent marcher au m8me pas, très rythmé, et faire

exactement les m@mes mouvements de bres. Quand cet immense mouvement d'en

eemble fonctionnait au complet ·sur la plaine de Mahamesina (3), on peut

estimer le nombre des ~xécutants à plus de 900 personnes, et plus probable

ment un bon millier pour que les quatre allées soient animées en m@me temps

d'un bout à l'autre pendant une certaine durée.

Quel pouvàit @tre le sens· symbolique de ce dessin mettant en

évidence quatrs fois neuf motifs géométriques d'une marche syncopée, ryth

mée, une progression lente continue mais avec des retours 8n arrière, qui

se te%minai~ par l'offrande du gage d'allégeance au souverain aous forme

d'une piaatre entière ? façon d'assurer la cohésion interne du groupe ?

Distinction manifestée entre familles royales at sujets ? Marque d'obéis

sance absolue au monarque ? Tous ces éléments pouvaient jouer, mais dans

cet important rituel de la circoncision où tous les détails sont symboli

quement en correspondance avec las fsits de la naissance, nous devona cher

cher dana cette diœction. Notona tout d'abord que cette danse se plaçait

dsns le rituel royal, selon certaines sources, juste avant la dernière nuit,

après l!introduction dans le lâeâ de l'eau "sainte", quand le luminaire est

installé et allumé, ou selon d'autres sources, avant que le luminaire

n'éclaire le lapa.

(1) Ou sur la vaste étendue prochs de la pierre ds l'intronisation à
Mahamasina, comme pour la circoncision de Radama II, la jeudi 12
Adijady 1844. (DELVAL, p. 75).

(2) Neuf pour le roi, cinq pour les Andriantompokoindrindra (Tsntara,p.1213).
(3)~, p. 5.
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Ne eerait-ee pas la figure symbolique de la "descente" de l'enfant, lente,

peu perceptible mais continue jusqu'à ce qu'il se présente, s'offre, comme

se fait la remise du hasina au roi, offrande à laquelle on ne peut pas se

soustraire? Nous n'osons en dire plus.

Le reste du cérémonial qui ne comprend plus,sn fait, comme élément

nouveau que le "dératisation': le promotion au niveau national de l'ordalie

du tanguin, est l'affaire d'Andrianampoinimerina qui ajoute également.les

taxes dont nous avons parlé et qui, à cette joyeuse fate de la vie, ajouta

une incontestable note d'angoisse pour tous, de désespoir et de deuil pour

beaucoup, de délivrance et de soulagement pour ceux qui avaient échappé.

L'ordalie du tanguin fut abrogée dès la mort de Ranavalona 1ère

qui en avait réellement abusé. Le reste du rituel, malgré un essai de ch~is

tianisation en 1869 aous Ranavalona II, na subsista pas, du moins sur le

plen national et politique.

Les vestiges du cérémonial

Que reste-t-il de nos joure de ce rituel si complet?

La réponse varie ai l'on se trouve à la ville ou à la campagne

et nous en avons déjà dit quelques mots.

A la ville, le minimum est l'opération chirurgicale elle-marne,

pratiquée en clinique ou à domicile de façon aseptiqus sur un bambin de

trois ou quatre ans dont les parents pensent que le mornent est venu qu'il

eubisee cette légère amputation. On peut encore inviter la famille, surtout

les ascendants. On n'avertit pas l'enfant qui se trouve, si l'on peut dire,

pris au dépourvu, mais qus, comrne toujours, on console tendrement.

Souvent, les famillee citadinee, pour cette cérémonie tradition

nelle, ee réuniesent dans leur maison de campagne, su village des ancatres

et c'est l'occasion d'un bain de folklore plsieant. On tache de suivre, su

mieux mais sans excès ni dérangement trop importsnt, les indications four

nies par les~, complétées par les conseils des anciens du village pour

autant qu'on les consulte. Bien des rites sont gauchis, simplifiés, modi

fiés : on ne récite plus les litanies. Les chansons traditionnelles : "~

.5l!l' ala. Eau dans la forilt", !:!.y~, la pintade", "l§.y maintsy hiakaranay

œ.m!.Y .!!!!,-tanànareo, nous devons monter à votre village", sont toujours

chantées et reprises, mais on SB sert aussi de phonogrùphes ou de magnéto

phones à casssttes où défilent les derniere refrains à la moda.
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Les sccessoires sont égalsmsnt simplifiés : on arrive à se procu

rer facilement une petite calebasse arivolahv sèche sur les éventaires du

marché et on le munit d'un collier grossier de chiendent enroulé. On trouve

facilement des connes à sut:re, des bananes mOree, des bansnes maigres, et

les villegeoie, heureux de voir les gene de le ville chercher à suivre les

visilles coutumes ee font un plaisir de fournir les plantee désirables,

fantàka. tronc de bananier, gros pied de lampe en pierre, voire aussi un

mortier ou un tambour pour que le père du garçon s'y asseye plut6t qus eur

une chaise. Mais l'eau que les jeunee vont puiser en pleine nuit tient lieu

à la fois de rano masi"g st de rano maherv (1). On a bisn organisé un lapa

dans uns dss piècss du rsz-da-chauasée de la moison débarrassée de ses meu

bles. On y met dans le coin nord-est les cannes à sucre, les bananes, le

tronc de banenier auquel on a laissé ses fsuilles, la lampe est allumée à

son pied. On a prévu une~-~ où les hommes-font du café ou du thé

et d'où ils distribuent les diverses boissons. Des femmss, le moment vsnu

marchent à genoux sur le parquet. On acclamera le garçonnet ~uand il pous

sera son cri de douleur st un oncle (d'uns das deux lignes) se fera un hon

neur et un devoir d'avaler le prépuce entra deux morceaux de banane mOre.

Maie la signification des symboles déjà obscure pour tous n'est pas même

soupçonnée, et la c~rémonie, que l'on tient pourtant à accomplir, a perdu

son esne, sans qu'on puisse encore le moins du monde y renoncer.

Nous croyons que tout cela est normal. Les rites de la circonci

sion sont plus faciles à suivre dans las familles où les naissances ont

encore lieu dans les cases, dans les maisons, par les soins des matrones ou

dss sages-femmes qui opèrent à domicile, car les péripéties de la venue au

monde de l'enfant sont encore suivies et vécues par toute la famille. Css

rites n'ont presque plus de réeonnance pour les familles qui vont bénéfi

cisr des soins et de l'hygiène des postes d'accouchement ou des maternités,

et l'on peut les réduire à presque rien. Mais les hommes, principaux ac

teurs de la circoncision père qui tient l'enfant, jeunes gens qui vont

puiser l'eau et servent à boire, oncle qui avale le prépuce, médacin qui

vient opérer, si, par impossible, ils songeaient à renoncer ns pourraient

le faire : les femmes da la famille, intéressées par las éléments magiques

des baranes, des cannes à sucre at excitées comma tout le monde par l'agita

tion nocturne et la portée sociale accordés au rite, encouragent elles-mêmes

les parents et insistent pour que la fate familiale ait lieu.

(1) La cunfusion est déjà amorcée dans les~ (1931), p. 21.
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La motivation profonde de la circoncision m8me réduite à presque

rien, subsiste encore en partie et nous devons dira en quelques lignes

pourquoi.

- Le message caché du rituel

La circoncision est pratiquée dans tout la peuple mérina. Les

Eglises, bien que ce rite, fondamental pour le peuple juif, ait été abrogé

dans le Nouvelle Alliante, n'ont jamais élevé la moindre objection à son

sujet. Il est de fait q~e le cérémonial n'a aucune résonnance religieuse

et que sa neutralité quant aux cultes païens est totale, bien qu'il y nit

quand m8me souvent consultation d'un mpanandro, devin, pour décider du jour.

Las rationalisations malgaches pour la continuation de ce rite se

réduisent à tràe peu de chose, m8me si on invoque dea raisons d'hygiène ou

des "principes" médicnux 1 on fait ce que faisaient les anc6tres. C'est une

coutume, peut..:c!ltre inutile, mois que l' on aurait 'trop de regret et quelque

appréhension à abondunner.

Il y reete donc une puissante motivation inconeciente' que nous

pouvone trouver dans le rapprochement évident que nous avone pu faire entre

le rituel ancien, ou ce qui en reste, et la naissance.

Nous pensons que ce rite résoud une des contradictions fondamen

tales de la société.

La groupe sociologique mérina dans son ensemble est, depuie tou

jours, pour parler bref, patrilinéaire, pstri- et viri-local. Il pratique

l'endogamie de groupe et de caste tout en tolérant les unions exogamiques~

pour rester ici dans les généralités. Toujours, et sauf dérogation contrac

tuelle possible au moment du mariage en ce qui concerne les deux premiere

"nés dss enfants, ceux-ci appartiennent aux hommes et à la lignée paternelle.

Dans cette' société, idéalement, seuls les hommes sont sujets de droit. Las

femmes qù'on oonna ou qu'on reçoit ne sont qu'objets da droit. Une fille

devait accepter l'époux choisi par sa famille, ns pouvait divorcer, et,

suivant le lévirat (~), passait à l'un des frères classificatoires da

son mari si celui-ci venait à décéder. Las fautes du mari pouvait entrat

ner la femme au statut d'esclave et à @tre vendue avec see enfants. La pré

éminence masculine était de droit et s'affirmait dans tous lee usages(1).

(1) !!Y v'3dv fanaraka. l<! femme doit suivre. Ohabolana. nO 2458.
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Or, ce eont lee femmee qui mettent lee enfante au monde et, pen

dant longtempe, la croyance commune était qu'elles les avaient seules par

différents moyens st sous différentes influencss dont l'action de l'homme

ne semblait qu'accessoire et sans plua de portée que la consommation de

nourritures qui permettait aux anc@tres de montrer leur bienveillance.

Pendant longtemps, cette société a cru que les femmes avaient leurs enfants

eans les hommes.

Et c'eat contre ce f~it, ce acandale, dont, évidemment elle tient

compte au premier chef, que proteate la circoncision. Les hommes qui aeuls

comptaient socialement, se devaient de célébrer un rituel qui était tout

entier leur affaire. Par ce rituel, on pourrait presque dire ce myatère,

n'intéressant que les mâles, les hommes donnaient solennellement leur exia

tence sociale aux garçona que les femmes avaient mis au monde sans eux.

Le symbolique rempleçait le physiologique. Les femmea n'y avaient aucune

part ou np. jouaient que des rOlea effacés et très accessoires. Ds même,

il ne pouvait être question de donner naisaance socialement, à des femmes.

Pour qus cette cérémonie ait son plein aens et sa valeur compensa

toire totale, il fallait qu'elle soit ausai aemblable que possible à l'accou

chement, qu'elle le calquSt, qu'elle en comportat tous lea détails, tout le

déroulement. Maia elle ne pouvait avoir son pouvoir social, et en quelque

sorte cathartique, que dans la mesure où tout était masqué, traduit, travemi

dans les symboles agissant dans les profondeurs de l'inconscient et qui

étaient souvent invsrsés, renversés, transposés, pour que l'intelligence

claire ne rsconnOt pas leur visags tout en acceptant leur action. Tout ce

qui était ph~3iolog~que dans le drame féminin de la naissance est transposé

symboliquement dans le cérémonial de la circoncision. Hommes et femmes en

sont bouleversés dans leurs profondeurs autant dans un cas Que dans l'autre.

Les symboles n'ont leur valeur que dans la mesure où ils traduisent, de

façon voilée, une vérité, un fait humain ressenti mais non exprimé.

Le rituel a donc parfaitement rampli son rOle tant qu'il s'est

agi de compenser sur le plan de la culture l'infériorité naturelle des hom

mee par rapport aux femmes. Symétriquemant d'ailleurs, les femmes ayant un

r6le social ou politique prééminent revandiquaient la masculinité. Ranava

lona 1ère, dès le début de son règne, répéta fréquemment: "Je ne suis pas

femme mais homme" (1).

(1) "lli vavy .2bE.iâlahy, litt. ; je ne suis pas famelle mais mâle"
Kabary, p. 35. RABARY, Daty malaza, l, p. 71.
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Or, la conception a perdu beaucoup de son mystè1'El et les honunes

savsnt, comme les fammes, qus leur rOIs ast irremplaçable st qu' ila sont

pour quelque choss d'essentiel dans le création de l'être humain. Dans le

maeure oi:! ils en sont persuadés, la circonciSion at son rituel perdent leur

importanca. Pour autant que les épisodes de la naiseance sa passent dane

une maternité ou un poste d'accouchemsnt et oi:! ila sont dépris de l'envi

ronnement familial, bien des rites du ritusl masculin peuvent se simplifier.

Avec l'accession de la fenune au rang de pereonne, sujet de droit comme

l'homme, la prééminence masculine s'estompe et décroit.

Un premier effort avait été fait pour que les hommes participent

li la naissancs, sn leur donnant un rOle importent dans la première coupe de

cheveux qui ameneit à l'état humain toue lee bébés, tant filles que garçons.

M~is 16 suprématie socisle masculine s affichait dans la circoncision qui

n'intéreseait qua les mâles.

Tout cela perd de nos jours beaucoup d';i.mportanœ et le rituel

de la circoncieion tombe rapidement en désuétude. Il ne subsiste plus que

par le doute qui tenaille encore une partis des hommss et que la rite ras

sure, sur leur rOle dans la perpétuation de l'espèce. Ce doute reste snra

ciné dans bien des famillee et c'eet pourquoi elles ont encore recoure aux

devins, aux charmae, aux amulattes st li dss procédés qus la raison connais

sante désapprouve, m&te si ella laur reconna1t une veleur et un rOle psy

chologiques. Et l'honune, jaloux des fammes se console en circonciSent sas

fils.

3ème PARTIE 1 CONSEQUENCES LOINTAINES

- Sur le plan ds, la psychologie mérina.

Cette opération bénigne destinée, d'après les explications usuel

les li faira dee garçonnets deR hollUl1Bs, a donc un rOle psychologique plue

important qu'il n'apparaissait sur le plan social puisqu'ella confirma lee

hommes dana leur rOle da génitaurs at fait d'eux les pèree de leurs ge~

Mais les conséquencee de la circoncision ne à'arrêtent pas là car, peneons

nous, avac une peychologue qui a étudié le psychologie de basa des Mérina
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pendant quelques années (1), elle retentit très fortement sur la mentalité

masculine et lui donne une tonalité particulière.

Dans le toute petits enfance, on ne voit guère de différence de

traitement entre garçon et fille, le bébé vivant au contact permanent de

sa mère et ne la quittant que pour passer dans d'autres bras. Le contrOle

des' ephincters, par des enfants portés sur le dos pendant de longues heures

de le journée, est obtenu assez rapidement. Cette "première enfance est

caractérisée par la coexistence d'un systèms coercitif allié è une

tendresse et une absence de discipline constantes" (2),

mGme si les coups sont abondamment distribués pour des v~tilles dè~ que les

bambins commencent à marcher.

Mais très t6t, filles et garçons ne reçoivent pas le mOme éducBoo

tion. Dès aon plus jeune 8ge, la fillette est associée aux travaux quoti

diens astreignants de sa mère, d'autant plus lourde que la maisonnée com

prend de nombreux enfants. Très jeune, la petite fille reçoit le responsa

bilité de ses cadets qu'elle porte et surveille. Etant chargée des menus

achats dans le village ou le quartier, elle acquiert très vite la notion de

la valeur de l'argent et se trouve partager Iss soucia pécunia~res de la

famille. En grandieaant, ses occupationa et aes devoire scolaires ne la

dispensent en rien de ses têches domestiques prescrites par le coutuma,

imposées par l'entourage st exigées par un incessant et rigoureux contrOle

maternel. Toutes ces contraintes, renforcéea par une religion formaliste,

sont intégrées très t6t dans la personnalité féminine tout entière or~ntée

vers le rOle maternel. La jeune fille mérina eet préparée par toute Bon en

fance avant mOme d'être une ~emme à assumer un rOle non d'épouse mais de

mère qui sait faire face à ses têches exigeantes et l'on se plait à souli

gner '!I.e réalisme et la fermeté dea jeunes filles" (3).

Cette éducation féminine contraste avec celle des garçons à qui

on ne demande guère que des efforts scolaires ou professionnels et qui sont

dispensés de toutes les tachss ménagères ou domestiques. Une différence es

sentielle également est qu'ils sont soumis à l'expérience extrêmemsnt trau

matisante de leur circoncision.

(1) Il s'agit du Dr. Louise MARX qui expose sa méthodologie, snquêtes
qualitatives et. quantitatives, tests individuels et collsctifs (Z
test de Zulliger, complété plus finement par le test de Rorschach,
adaptation et élaboration d'un T.A.T. à l'usage des Mérina), utilisa
tion par les sujets de pseudonymes, tenua de la rubrique du "courrier
du tDeur" dane un journal malgache, histoires de vie, analyee de plu
sieurs centaines de rêves et de milliers de dessins d'enfants, étude
des coutumes et des légendes ainsi qus des tournures du langage,dans
sa communication : "Eléments de psychologie mérina" (p. 2-3).

(2) Ibid., p. 13.
(3) ~ER, p. 41 et 45-46.
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Avsnt celle-eL le. garçonnet vit insouciant aous la gsrds des

femmes de la maison, mère, gr~nd-mère, soaurs, at joue sous leurs yeux at

è portée de voix. Les quelques jours qui précèdent l'opération, dont on ne

lui s pss aoufflé mot, sont une sorta da fête bruyante au cours de laqualle

il est séparé de sa mère et des femmes, pris en charge, choyé et dorlottê

par des hommes, son père, ses oncles st das visital./Z's inconnus mais bien

vaillants. Puis, au cours d'une nuit de tapaga, il ast surpris, ssis~main

tenu st blessé cruellement, sans que personne fassa attention è sas cris,

è ses pleurs, il sea appels, aans que sa mère arrive et s'interpose, sana

que son' père ou un atné intervienne. Souveat' mOme c'est le père lui-m8me

qui immobiliaa l'enfant pendant l'opéretion, se rendant complice

de l'agression dont le bambin est le victime.

"Ainsi interprèta-t-il comma une trahison, cette agression è laquelle

rien ne l'avait préparé. A da+pr de ce jour, il devient méfiant, soup

çonneux, timide. A dater de ce moment aussi commence l'angoissa" (1).

Angoisse d'una nouvelle agresaion, angoisse de la castration,

ravivée par les menaces fréquentes qui ~U1 aont adressées lorsqu'il commet

quelque sottise ou qU'il manipule ses organea génitaux, de voir réapparat

tre "Ja grand Monsiaur, Rangahiba" qui lui coupera ce qu'il lui a laiseé.

Cette angoisee finit avec les annéas par quitter le zone conscienta mais

reste perceptible sous maintes formas au symbolisme évident. La plus nstte

ressort de dessins d'enfants recueillis dans la population scolaire de

Tananar1ve.

"Ainsi dans le dessin d'un arbre, dea différences très "ettes apparais

sent dans l'axprassion graphiqus, suivant qu'il s'agit de garçons ou

de filles. Les arbres dessinés par les garçons sont représentés avec

une extr@me fréquence avac une branche sactionnéa (dans un cas la ha-

che qui sectionnait le brancne était mBrne figurée). Les mOrnes sujets

amputaiant fréquemment dans le dessin du bonhomme, leur sujet des

bras, des mains ou des piads. Tout autre ast l'al·lurs des arbres des

S1flés par les filles (••• ) ils peuvent être qualifiés d'arbres famel

les. D'aprèa leur structure quasi ut~L"i,'e, ils sont complets, sauf

da très rares axceptions et portent das fruits. Parfois mOrne, ils aont

desFinés avec un oiseau dans un nid, symbole on ne peut plus clair de

la ·f.oncti,.on maternelle" (2).

(1) fllARX., ibid., p. 15.
(2) MARX, ibid.
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La duplicité à l'égard dea garçona persistera d'ailleurs. Alore

que lea fillee aont avertiea aana ménagement des difficultée qui lee atten-

dent, et qu'il leur arrive m8me d'aeeieter à dee accouchemente, lee garçons

ee voient préeenter lee choees par leur meilleur c6té et l'on ira rntIme jus-

qu'à leur faire prendre ds la quinine en leur disant qua c'est un bonbon

On ne peut donc s'étonner de ce que la duperie masculins puisss 8tre le

thème inlaasable d'une série de contea dont les plus caractéristiques sont

ceux de deux louetics, Ikotofetsy et Imahakà, dont les tours et les aven

tures forment un morceau considérable du folklore traditionnel (1).

D'où cette méfiance incoercible que les observateurs étrangers

ont reconnua et signalée chez les Mérina (2) et qua l'on retrouve dans bien

des écrits d'auteurs appartenaht à ce peuple. Ainei dans une étude savante

de psychologie sociale de Jean RAJAONARIVELO, à propos d'un mot.que nous

reprendrons dans un autre chapitre : fanahv, nous lisons :

" • •• aana tomber dans la périphrase. la traduction la moina infidèle de

fsnahv serait en français inguiétude. Cette inquiétude qui se trouve

précisément 8tre également présente et dans aoupcon et dans souci, cons

titua par conséquent l'armature profonde du mot "fanahv". Or, elle ae

caractérise par la poasibilité qu'a le eujet de découvrir dans le pré

sent ou dès le présent, matière à problème dana une aituation donnée.

La fanahv, c'est donc cette prévoysnce inguiète gui ne noue laieae pas

en repos. gui nous fait redouter un avenir sombre dans un présent de

sourire. gui noue fait coneidérer toute situation comme entourée d'em

bOchea : ( ••• ) nous sommas prie, dans la vie, à l'intérieur d'un réseau

de forces tel, qu'une prudence et une analyse conatantes de la situa

tion s'imposent, sous peine de nous laiaser absorber par plus vigilant

que nous. A ce compte, nous n'avons rien de plus à redouter gue le cal

ma apparent dea situations gui peut cacher une embuscade tendue" (3).

et un peu plus loin

"qu'on se rappelle d'abord que le fanahv .E!~t avant tout uns inguiétude,

c'est-à-dire une crainte ( ••• ) de tomber dana le mal. Non pas ce mal

(1) Voir la serJ.e de ces aventures dans COUSINS "Anganon'nv Ntaolo"
(Contes des Anc8tres), pp.59-63, qui n'en donns qu'une version
sxpurgée.

(2) La voyageuse Ida PFEIFFER écrit:"Las Hovas vivent entre eux dans
une méfance perpétuelle et ils regardent l'amitié comme uns choee
impossible". Voyage à Madagascar. p. 212).

(3) ('est nous qui soulignons cee deux phrases.
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abstrait ( ••• ) ce mal platonique. Mais la mal concret, le mal suscep

tible de se traduire pour le sujet en mal réel, en douleur et souffran

ce" (1).

Or, ce fanahy, cette inquiétude, serait d'après l'autsur, la ~ua

lité humaine par excellence. Ne dit-on pas communément : "~ fanahy œ.e!9.

LUL' c'est son fanahv qui fait l'homme" (2). C'est, en somme, la méfiance

élevée au rang de vertu primordiale 1 il serait normsl de vivre dsns l'appré

hension continuelle d'un mauvais coup. Il est· évident qu'une pareille affir

mation ne peut guère s'expliquer que par une expérience pereonnelle, ren

forcée par une expérience collective, d'une trahison primordiale, celle

mOme dont sont victimes, en Imerina, les garçons lors de leur circoncision.

Csla se trouve confirmé par deux ordree de faits. D'une part, la

personnalité féminine mérina, ssns ignorer l'angoisse, ni l'appréhension de

l'avenir, n'a pas cette anxiété perpétuelle, viscérale, que connaissent les

garçons, mIilme et surtout dans les momenta d'suphorie. D'autre part, quand

on connait l'ensemble des populations de l'tle et que l'on peut lee compa

rer les unea aux autres (3), on remarque que c'est seulement celles chez

lesquelles la circoncision sst pratiquée par surprise, semblable à celle

que nous avons décrits pour les Mérina, que ce caractère de méfiance et de

duplicité est reproché eux gens, jugés d'après les rapports entretenus avec

la fraction mOle de la population. Dane les autres groupes, par sxemple lea

Vezo, les Tandroy, on ae platt souvent, par contraste, à souligner leur

franchise et leur simplicité.

- Sur .un plan scientifique général.

Il est probable que nos remarques, sur un plan plus général, peu

vant aller loin et que ce rituel, dont on a des équivalents beaucoup moins

clairs dans les cérémonies d'initiation en Afrique ou en Océanie, pourrait

fournir un cadre de recherches qui dépassent le plan qus nous nous sommes

tracé pour cet ouvrage. Ce qui n'est pas pour dire que toute circoncision

(ou excision) ait pour modèle inconscient le déroulement de la naissance,

maia il est probable que bsaucoup de ces rituels pourraient Otre rappro

chés avec fruit les uns dee autres. Or, si l'on s des descriptions détail

lées des initiations et dee ritee de paseage qui frappsnt l'observateur

étranger par leur exotisme et en mOme temps par une sscrète reseemblance

(1) RAJADNARIVELD, p. 15 (souligné dans le texte).
(2) .!.21s!.. pp. 35-38. Voir aussi notre discussion, .!nfm p. 327 et suiVi
(3) MDLET, Esquisss de la mentalité malgachs.
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à q~elque chose de connu et d'indéfinissable (1), on est loin. d'avoir la

m~me qualité ethnographique pour tout ce qui touche à la naissance, ~ms

quand les observateurs sont des femmes. Les progrès de l'interprétation ne

pourront venir qu'avec ceux de l'observation et de la description minuti

euses : événements, vocsbulaires, acceaaoires, personnages, etc.

On peut aussi supposer que l'ignorance du mécanisme de la fécon

dation, donc de la générstion humaine, beaucoup moins évident que ne le

croient les Occident~ultivés, pourrait expliquer de façon satisfaisante

le r6le privilégié du frère de l'épouse sur les enfants de celle-ci. En

effet, le mari, par la dot, n'achète pas la femme qui reste membre de son

lignage, mais il acquiert des droits personnels sur S2 puissance de travail,

et sur les enfants qu'elle mettra au monde, sans oublier ce qui est d'un

autre ordre, les services sexuels qu'il est en droit d'attendre d'elle.

La paternité, eous cet éclairage, est beaucoup plus socialisée et

ce n'est qu'un droit de propriété acquis sur lee enfants d'une femm9, ~me

et surtout s'ils sont nés pendant une abasnce trèa prolongée du meri. Mais

ces droits sont acquis moins par un individu que par son lignage, d'où

l'indifférenciation (relative) du titre ds père et de la filiation réslle

des enfants.

"Si, Iss Malgaches avaient ( ••• ) le plus grand désir d'être pères de

famills, ils ne distinguaient pas, au. moins jusqu'à une époque encore

récente, leurs propres enfants de ceux de leurs frères et soeurs (2)

au début, il n'y avait pas ( ••• ) de différences réelles eu point de

vue de la naissance, st les relntions entre pères et mères et enfants

n'avaient pas ds raison d'~tre plus intimes que celles entre oncles

et tantes et neveux et nièces, entre cousins et cousines, etc., tout

dépendant en réalité de l'aieul, du chef, plus que de leur père" (3).

D'ou également, le lévirat (loloha) qui permettait ou prévoyait

qu'une veuve devienne l'épouse d'un frère défunt, les enfants, demi-frèrss

consanguins étant tous "frères", et le père et les onclss paternels (tous

les' hommes de la génération du père et considérés co~e sss frères) étant

indistinctement appelés"pères", hiérarchisés seulement par leur rang de

naissance.

(1) LEVI-STRAUSS, La pensée sauvage, p. 318.
(2) Il convient de se souvenir que les Mérina sont patri-et virilocau~.

(3) GRANDIDIER, Ethnographie, II, pp. 120-121.

128



A l'inverse, à cette indifférenciation des pères correspondait

une différenciation maximale des mères: si l'on considérait avec faveur

les mariages des enfants issus de deux frères, si l'on tolérait le mariage

des enfants de frère et soeur, on prohibait absolument, comme incestueusss,

les unions, qui, d'un point de vue strictement génétique, étaient d'une

proximité identique, celles des enfants de deux soeurs. Rien n'emp~che de

supposer que cette interdiction touchant non seulement le mariage mais les

rapports sexuels (1) entre cousins parallèles matrilinéaires, était fondée

sur la certitude de la filiation maternells des cousins. De m~me la tolé-

rance ou la préférence pour les unions de cousins croisés ou de cousins

parallèles patrilinéaires pouvait ~tre baeée sur l'ignoronce de la filis

tion paternelle sur le plan physiologique (2).

Ces remarques sont-elles extensibles à d'autres populations du

monde 7 Peut-on reconnattre des raisons semblables, des motivotions incons

cientee identiques derrière les rationalisations religieuses, esthétiques,

médicales, avancées par celles qui tiennent à cette pratique 1 Nous laissons

aux théoriciens, aidés des psychanalystes, le soin de trancher cette ques

tion et d'en tirer toutes les conséquences.

(1) "Les interdits visent avant tout les relations incestueuses, et,
( ••• ) subsidiairement, les marisges ne peuvent 8tre permis que
lorsque les relations sexuelles le son-t" (MAKMIUS. Structura
lisme ou ethnologie, p. 119).

(2) Nous reprenons cette question dans le c~pitre suivant.
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CHA PIT R E III

LE MARIAGE

Après la naisssnce biologique lit sociaJ.e, un autre temps fort

dans la vie humaine est constituti par le mariage. Il ne s'agit pas ici de

l'envissger dens aon univsrealltti et noue renvoyons pour sa théoria à l'ou

vrage de Cl. LEVI STRAUSS : "Les stJ:\.lctures l!llémentairss de la parentl!l".

Nous nous en tiendrons, après quelques généralitéa aur le mariage à Mada

gascar, à ce qui touche au mariage chez les Mérina et uniquement en rapport

evec ce qui nous concerne ici l' an'thropologie, du point de vue de l' histoirs

des rsligions. N'ayant pas encore eu l'occasion d'en parler, nOUa devrons

exposer quelque peu en détail ce qui concerne las castes avant d'entrer dene

la vif du sujet.

- LE MARIAGE A MADAGASCAR

Lee ueayee matrimoniaux à Madagascar sont passablement divers et

l'on rslève entre les nombrsux peuples de l'ile, de grandes différences à

propos de cette institution, tant sur le plsn du vocabulaire que sur celui

des formes cé~moniellas ou dee unions prohibéea, toléréea ou recommandéas(l).

Pour ne citar que de simplea exemples sur des détails caractéris

tiques, indiquons que chsz les peuples dlJ Sud-Est, l'exogamie sst considérée

à ce point comme une fsute qu'une femme convaincue d'avoir eu des rspports

sexuels svac ~n "étranger", c'est-à-dire un homme d'un autre peuple, peut

Gtre punie de l'excluaion ~éfinitive du tombeau. Chez les Sakalsva, le

choix du conjoint eat tout d'abord une affaire peraonnelle et l'union peut

n'etre conclue qua pour un a~~)Chaz les Tsimihety, le mariage est prohibé

entre toutes les personnes qui se connaissent un ancêtre commun dans l'une

ou l'autre ligne, l'excaption ne jouant que pour des anc8tres éloignés

(au-delà de le quatrième génération ascendante) et aous réaerve d'un sacri

fice particulier en excusea aux ancGtres.

(1) GRANDIDIER, Ethnogrsphie, Il et III.

(2; WAAST "Les concubins de Spalela".HEBERT pense que le mariage "à l'essai"
n'est plus connu des Sskalava de l'Ambonso ("Coutumes de l'AmboD8P~p.166).
Nous savons qu'il persiste dahe le Nord et chez les Tsim:Lhety. (Démogra
J!!!!!. de l'ADkaizinana. pp.fft-112.)
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Par contre, malgré une relative diaparité, nous constatone cie

grsndes ressemblances entre le mariage mérina tel que nous allone le décrire

et celui dee populations proches, sinon géographiquement, du moins ethnogra

phiquement : Bezanozano, Betsilao, Sihsnaka, Zsfimaniry, Tanala , Tanosy,

Betsimisaraka du Sud.

- LE MARIAGE EN IMERINA 1

Le mariege en lmerina est évidemment une inetitution antique dont

les formes anciennes nous sont relativement bien connues et qui ont fsit

l'objet de nombreuses descriptions. Comme toutes las institutions malgaches,

ella est en évolution constante.

Il n'est pas question d'entrer ici dans las détaile précis de ce

très vaste sujet. Nous devrons nous contenter de sChémas juste suffisante

pour éclairer notre propos maie nous insisterons par contre sur lee points

essentiela pour notre étude particulière: l'anthropologie ou l'idée que

les Mérina se font de l'Homme.

Nos sources seront non seulement les Tantara (1), les Fomba (2),

déjà abondamment cités, mais aussi d'autres ouvrages en malgache (3), les

recueils de "discours de mariagsn (4), lee divers Codes de lois depuis les

premiers jusqu'à la législation la plus réeente en passant par la Code dee

305 Articlas (5) tant dans son texte que dons eon interprétation redonnée

dans l'ouvrage de JULIEN (6).

Notre exposé, synthétique, ne sera en rien normatif. Si nous

décrivons 10rJu~rnen~ des usagee révolus, c'est par nécessité. Ce n'est ni

pour las dénigrer ni pour las exalter mai:e c'est pour mieux comprendre et

expliquer les pratiques présentes. Tant sur las uns que sur les autres nous

ne portons pas de jugement de valeur ni de morale. En botanique, la descrip

tion d'une plants vivante, comprend aussi cella de ses racinea, de m8me,

l'athnologie s'appuie sur l'hiatoire des moeure et des institutions. Nous

tiendrons compte de la législation actuelle, sans nous llPPesantir sur ella.

L'aspect juridique déborde le cadre de notre étude.

(1) Tantera, pp. 154-157,325-359 et 790-794 qui manifestent l'impor~

tsnce des eourcee écrites et cella du sujet dane la littérature
ancienne.

(2) Fomba (1963), pp. 24-54 qui reprend, avec une addition de mise à jour,
les discours des éditions antérieures, en particulier celle de 1878,
déjà reproduite dans la 2de édition des Tantara (pp. 337-339).

(3) RAINITOVO, Antananarivo.fahizav, pp. 94-96. GERBINIS. La langue mal-
gache, II, pp. 48-54 ; etc.

(4) RASAMUEL, M. Kabarvam-panambadiena. 1927 et 1951.
(5) THEBAULT. Code.
(6) JULIEN. In~utionB •••
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Mais pour comprendre le fonctionnement de l'inatitution, ses

formes et ses particularités, il est inpïspensable de rappeler ce que les

anciens an pensaient et nous davons privilégiar l'exposé das formes ancian

nes et das usagee traditionnals, encore largement valeblee da.nos jours,

quitta à montrer ensuite ce qui en reste.

Nous aerons donc amené ainsi à parler des cesteS et dee sous

castss qui compartimentaient l'ancianna société mérina. Nous verrons ensuite

les raisons du mariage, ses diverses formee. Nous fournirons à l'occaeion

du rituel da la cérémonia, un exemple abrégé du contrat débattu entre lea

représentants des famillee des deux époux eu cours ds la rencontre où se

conclut le mariage. Son explication amènera à parler des conditiona, das

effets, de la durée et da le dissolution de cette union. Enfin, noue en

viendrone à ce que le mariage mérine e de spécifique et chercherons à élu

cider quelquae pointa obscurs. Nous tsrminerons par l'état actuel de cette

inetitution.

Les castes et les soua-caates

Andrianampoinimerina pour conclure un grand discoure public qu'il

avait prononcé aur la place d'Andohalo à Tananarive édictait :

"J'entenda que dena ce peys, eous les paines les plua sévères, les sujets

ne contrectent·mariags qu'entre individus de mOme caste: les princes da

sang avec lee femmes da la noblesse, lea~ (1) avec les femmes hova,

les tandonaka (2) avec les tandonaka ; les esclaves avec lee esclaves"(3).

En réali" é, il ne faisait que confirmer une règle ancienne.

Il était en effet, d'ueage de distinguer dans le population mérina

plusieurs catégories sociales appelées sn français castes. L'origine de ces

distinctions était historique mais davait correspondre, au début, à des dif

férencae da provenanca lointaines, probablement à des vaguas succesaives

d'immigrants porteure ds technologies et de syetèmes sociaux da plus en plus

psrfectionnée. D'où cartsinss caractéristiquas d'anthropologia physiqua 1

différences sensibles da le pigmentation de le peau plus ou moins basanée,

de la longueur et de la raideur das cheveux pour ne parler qua dee plue

visibles.

(1) hava, terme déaignant la aeconde caste, expliqué dans le texta i:!:!!m.
(2) ~Jonaka, caux du Palaie, catégorie dae serfs royaux, affranchis,

mais na faiaant pas réellemsnt partis da le seconda cas~.

(3) JULIEN p .G. Institutions. l, p. 314.
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En dehors du roi régnsnt qui, à lui seul, constituait une csté

gorie à part comme nous l'avons vu, on distinguait trois csstee 1 les es

cleves (andevo) ; les roturiers, ou hommes libres ou bourgeois (hovs) ; les

nobles (endrisne) (1).

Les escleves : (2)

L'esclavege fut définitivement aboli à Madagaacar le 26 septembre

1696. dèa le premier jour de la colonisetion françaiae. C'était sn fait

l'aboutiaaement d'un mouvement amorcé à la fin d'octobre 1617 par Rsdame 1

quand il abolit la traite dans saa étets, et continué par la reine Ranava

lona II quand, en 1677, elle affranchit lea "Mozambiques", esclaves noirs

importéa da la cote orientale d'Afriqua. La population esclave de l'Ile

formsit, à la fin du XlXè siècle, un contingent fort important estimé à un

demi-million de personnes, dont 2 à 300 000 en lmarina, constitué pour la

p~upart de priaonniars de guerre. Tananariva aurait compté environ 7S 000

habitanta, les deux tiers au dire de Jean Laborde, conseiller de Ranavalona

1ère, étaient des esclaves. Un an après l'émancipation de ceux-ci, aoit en

1697, on ne comptera plus que 46 000 habitants dans la capitale "). L'es

clavage était donc un élément important de la atructure aociale, una inati

tution fortement enracinée at preaque généraliaée dana l'lle, sana qua l'on

puiaee encore décider si elle était déjà connue des divarses vagues d'immi

grants proto-malgachas ou si ella y a été introduite par las Arabes ou les

Arabisés africains.

Il ne semble pas que l'on déniêt aux esclaves la statut d'@tre

humain même si les nègres semblaient d'une autre race, car outre ces der

niers importéa du dehors et surtout d'Afrique (4), la grande majorité était

comp~dëe de captifa, d'hommes at de femmes, prisonniers de guerre, capturés

par surprise ou au cours des axpéditiona militaires contre les autres peu

ples de l'Ile et ramenés an lmerina. Une autre origine des esclaves était

la dégradation prononcée psr voie judiciaire contre des noblas ou dee rotu

riers qui perdaient leur statut de naissance et étaient condamnés à l'ee

clavage pour différents crimes : bsstialité, fornication avec un esclave,

adultère d'une famme dont le mari, parti en expédition militaire mourait,

non paiement de dettee. Les différents codes portaient de nombreuses peines

de ce ganre mais la famille pouvait parfois racheter le condemné contre

argent comptent.

V. sur les castes !DériDa : CONOOMINAS, ~·oIODa. pp.119-~.

Voir MOLET, "Le vocabulaire concemant l'esclavage •••" auquel nous
renvoyons, et RAINlTOVO, pp. 65-66.
DESCHAMPS. Histoire de Madagaacar, p. 216.
FILLIOT. La traite des asclavea.
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Seuf reree exceptione, l'eeclevege fonctionneit Bane grend erbi

treire ni crueuté. L'eecleve eet à l'entière diepoeition de see ma1tree pour

treveux et corvéee. Sene @tre doux, le sort dee eeclevee semble evoir été

toléreble, du moine pour ceux qui, effectée eu eervice domeetique d'une

femille (tendreno), éteient inetellée eu villege mQ~e, voire dens le meison

à étege, Boue lee comblee. Leur eervice (fenompoena) n'éteit évidemment pea

rétribué. Leur propriéteire fixeit leur treveil qui éteit eueei verié que

lee occupationa poeeiblee dane un villege fortifié, avec BaB rizièree, eee

cnampe, ses jerdine, BaB paturegee, BaB ertieane, ee milice. Le mame pro

~riétaire dane Bon intérêt m8me, deveit pourvoir à leur logement, è leur.

v8tement, toujoure sommaire, et à leur nourriture, perfois groseière et in

euffisente comme en témoignent de nombreux proverbee.

Beeucoup d'eeclaves, eurtout ceux d'origine melgache, chercheient

è e'enfuir. Pour leur enlever la chance de e'échapper on leur feieeit per

foie porter pee fere ou perfoie encore on utilieeit les servicee d'un eor

cier. Il leur faisait ebeorber un charme qui deveit provoquer leur repriee,

lee faieeit e'égerer ou 8tre victimee d'un accident. Les moine dociles

étaient vendue au marché, expédiée eur l'une des cOtes, échangée contre dee

fusils, de le poudre et des bellee et embarquée pour une destinetion exté

rieure. C'était le peine la plue redoutée dane èe pays qui ne conneiesait

guère les prisons.

Le statut des esclaves leur déniait le personnalité juridique

bien qu'ile pussent acquérir et posséder sous le tutelle de leurs proprié

taires. Ils pouvaient m8me poeséder leurs propres eeclsves. Néenmoins, ils

éteient considérés comme dee choses, comme des biens meubles au m8me titre

que les piestres ou les boeufs. Lee hommes n'étsient généralement pse cir

concis d'où leur nom, en betsileo de "betsitsotsa : incirconcis". Ils ne

pouveient ester en justice et leurs plsintes ou leurs témoignsges contre

leurs ms1tres n'éteisnt pas reçus.

L'èscleve pouvait se mettre en ménage evec une femme de se con

dition maie esne le consécretion coutumière publique et ces unions étaient

instebles et précaires. En principe,un esclave ne pouveit se merier, ni

m8me avoir dee repports sexuels que dans sa ceste. En fei~le concubinege

existait, trèe mel vu en ce qui concerne les femmes hove qui dérogeaiant

et renonçeient à leur ceste, fréq~ent pour les hommes. Les enfqnts qui neie

eaient de ces unione suiveient la condition de leur mère' et donc é~~i&nt

de le troisième ceste. On lee eppelait~ ho"e.
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Il Y avait donc toutes sortes de catégories dans cette casta 1

noblas ou roturiere déchus par condamnation, captifs originaires d'autres

régions de l'Ile ramenés de campagnss militaires ou achetéa sur le marché,

Nègres ou Malabars importés par les traficants et vendus à l'encan, enfants

nés de mère esclave quelqu'en fat le père, esclaves d'esclaves.

Certains débiteurs insolvables étaient vendue "à moiti9', "au

tiera", ou "au quart", c'eat-à-dire qu'ils davaient leur présence, leur

personne, pendant un jour aur deux, ou aur trois ou sur quatre, parfois

par périodee bloquées, jusqu'à ce que leur travail lsa libère totalement.

C'était plut6t une aorte de contrainte par corps et ne marqueit pas défi

nitivsment le~ qui proposait cette transaction à son créditeur.

Le etetut d!esclavs, de "domestiqua", ce que signifia étymolo

giquemsnt~, devsnu~ (1), n'était pas absolument irrémédiabls

et, si le propriétaire y consentait, des individus pouvaient se racheter

et en quelqus sorte acquérir le statut d' homme libre. De mGme, par recon

naissance pour des services rendus, un mettre pouvait affranchir publique

mant. des esclavas.

On connait aussi l'histoire de Reinitsiandavana, ce mérina qui,

en 1834, fut converti à l'Evangile at qui pour @tre pleinemsnt en accord

avec le message :

"Faites aux autres ce que vous voudriez qu'ils vous fassant'!,

thème ds ses pr8ches pour faire partager ses convictions, cc~sentit à

libérer tous ses esclaves, leur demandant seulement de ne pas le laisser

dans la misère ~2).

Aussit6t, an marque de leur libérstion, les "nouveaux hava,

hovavao", devaient manifester leur soumission personnelle su souverain en

lui remettant ou en remettant à son représsntant local une pisstre sntière

comms gaga d'allégsance. Ce fut le css das six "Mozambiquss" qui bénéfi

cièrent les premiers da l'application de ls mesure promulguéa la 20 juin

1877 et vinrent séanca tensnte apportsr leur~ à la reine (3).

Cet sffranchissament par le propriétaire, ou prononcé discrétion

nairement psr la roi, provoqusit ls réintégration dsns sa caste d'un hova,

déchu pour dette ou autre délit. Mais si les andavo, devanéiant libres

(olom-p~tsy), ils n'en restaient pes moins dans le troisième caste et

n'entraient pas dans. la caste supérieure.

(1) DAHL O.C., Malgache et Maanian, p. 312.
(2) RABARY. Datv malaza, l, pp. 83-84.
(3) CHAPUS "Lettre du Rev. Richardson", p. 82.
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Il Y avai~ donc dans cette caste. qui restait pourtant rigide une

interpên6tration des statuts. C'sst ce qu'avait cherché Andrianampoini

merina en affranchissant, en faisant devenir olom-postv, (personnes blan

chss, libres) les Maintv enin-dreny, les Noirs-eux-six-mères, ce qu'il

exprimait en disant : "Imerina est COIlDll8 une tresse de cheveux nattés, mais

il y reste des interstices" (1).

Ce nom de Noirs-eux-six-mères aurait été donné par le grand roi

à cette caste sans que la couleur, même si les membres étaiant générale

ment plus foncés de peau que les purs Hovas, ait eu réellement une valeur

discriminatoire. L'origine disparate des captifs, les nombreux enfants des

deux sexes issus d'unions de hova avec des captives, ne fnisaient que ren

dre indiscernable le type racial de ses membres qui pouvaient tout aussi

bien avoir la peau claire que la peau foncée, les cheveux lisaes et longs

que les chevsux courts e~ ondés, au moins jusqu'à l'introduction en grand

nombre des nègres africains aux cheveux crépus.

Le grand roi avait rassemblé en une seule caste les Tsierondahy (2)J

les Manisotra et les Manandy, et leur avait attribué des viliages de rési

dence. Tous étaient affranchis, meis seuls les Manisotra et les Manandv

payaient l'impOt comme les sujets, alors que les Tsiarondahv ne le payaient

pas, tout en ayant reçu des terres à cultiver et pour y construire leura

tombeaux. On ignore encore l'origine des Manendy qui passent pour autoch

tones. Les Manisotra aont des hova d'Ambohijoky, village fortifié au sud

ouest de Tananarive. Il~ avaient opposé une telle résistance au roi lors de

l~unification de l'Imerina que, vaincus, ils furent réduits en servags et

déportés à Alasora, au sud-est de la capitale. Ces deux groupes, imposés

comme les sujets libres, étaient corvésbles avec lea Hova.

Les Tsiarondahy étaient qerviteurs personnels du souverain, char

gés de percevoir les taxes d'abattage, les redevances sur les marchés,

d'escorter en armas le prince dans ses déplacements, de porter le palanquin

royal, quand cet usage fut introduit et pour les fem

mes, de chanter et de jouer de la musique. Leurs groupes portaient des noms

spéciaux : Tsimandoa. Tandapa, etc.

Cette troisième caste comportait donc trois strates

ves d'esclaves, les esclaves et au-dessus, les affranchis.

les escla.

(1) Bango tokana~~ Imerina ~!W elanelany misy ihany.

(2) Tsierond,ahy, Tsiarondahy. les deux graphies se trouvent dans les Tantara.
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Au-dessus encore il y avait la seconde caste.

Les Hova.

Le deuxième étage de la pyramide sociale au sommet de laquelle

se trouvsit le souverain groupait les roturiers, qui, théoriquement libres,

ne pouvsient pas non plus sortir de Isur caste, sauf à déroger ou à se re

trouver, par condamnation, dans la caste inférieure.

Cette organisation fsisait que le prince étsit responsable du

bien du royaume mais qu'en retour, tous ses sujets lui devaient un service

inconditionnel et totsl et étaient ses serviteurs. On pourrait sans mésuser

dee te1'll1ee, parler de corvée et de serfs.

Sauf le sous-easte noble des dsscendants directs ou des proches

psrents du roi, dite des Zazamerolahy, toute la population masculine libre

était répsrtie en deux grandes classes : les Miaramila et les BorizBno.

Les Miaramila (militaires) étaient astre ;.nts à participer à leurs

frais aux axpéditions gusrrières décidées par le prince dans les provinces

périphériques. Ils se faisaient souvent suivre d'un ou deux esclaves chargés

de porter leurs bagages et, en cas de mort, de ramener leurs os à leur fa

mille pour qu'ils soiant inhumés dans le tombeau ancestral (1).

Les Borizano, ou civils, étaient chargéa de travaux moins péril

leux, comma ds transporter les bois de construction pour les grands travsux

publics, routes et ponts ; de creuser les fossés de fortificstion, d'élever

des digues ou des barragas, de distiller du charbon de bois pour les forges

ou la fabrication de la poudre à canor ; de transporter gens et ~rchan

dises da la capitale à la cOte, ou invarsement. Ce service civil, non rétri

bué, pouvait amener l'appel pendant de longues périodes d'importants contin

gents de travailleurs recrutés dans les six provinces d'Imerina. Sous Rana

valona 1ère, sur les chsntiers entrepris par Jean Laborde à Mantasoa en

1837, pour l'édification des manufactures royales, il y eut jusqu'à 20 000

hommes encadrés per des nobles. Du fait de ces corvées, la situation msté

rielle des~ n'était donc pas tellement supérieure à celle de leurs es

claves, d'autant plus qu'ils devaient payer divers impOts : imp6t personnel,

imp6t sur les rizières, ce qui ne concernait que le service du roi et n'étsit

que le minimum exigé de ceux installés dans les fiefs royaux (~) ne re

levant que du seul souversin. Mais les~ fixés sur un fief seignsurial

(1) Tantara, p. 268 GRANDIDIER, Mort et funérailles, p. 344.
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(menakely) devaient aussi le service à ce seigneur. Ils se trouvaient donc

astreints à une double corvée, à de nouvelles redevûnces supplémentaires

en argent et en riz et des services personnels.

Cette caste de roturiers- "J.-ib.res ll se répartissait en divisions

géographiques (orientées) : Avaradrano, Ambodirano, Vakinisaony, Vakinan

karatra, Marovatana, Vonizongo, mais aussi en sous-castes : Tsimahafotsv,

"ceux qui fle font pas blanchir (da solive la bouche du prince quand il leur

donne des ordres" ; Tsimiamboholahv, "ceux qui ne tournent pas le dos (au

combat)" ; Mandiavato, "( ceux qui) mElrchent sur les rochers" etc.

Certains lignages se prétendElient nobles parce que descendants

de nobles. AndriElnampoinimerinEl, QU cours de réunions publiques qu'il tint

pour décidsr de la caste de ses ressortissants comme l'avaient déjà fait

ses prédécesseurs, accorda ce statut à ceux qui descendaient d'un noble

par une mère de caste noble, mais refusa la revendication de demi-frères

des premiers si leur mère était hova, selon le principe qui avait été posé

por le roi Andriamanelo "N'est pas noble l'enfant qu'une roturière a eu

d'un noble" (1). Ainsi, des trois lignées issues d'Andriamananitany, seuls

les Andrianomboninolono furent acceptés comms nobles, mElis les Andriami

tondra et les Andriampeninarivo, nés du mOme père mais d'une femme hova de

Filahoena à l'est d'Ala&ora furent réputés hova.

liA ces fils, on ns peut '-'ccordsr 10 noblesse. Or. peut leur donner

des biens meubles (hariana) des étoffes ou des vêtements, mais on ne peut

donner la terre à des roturiers" (2). Sans les éloigner des nobles, puis

qu'ils ont un ûscendant ds catte caste, ils n'en font pas effectivement

partie. Ils pouvaient revendiquer bien des privilèges-nobles mais ils ne

pouvaient Otre seigneurs (3).

Les nobles

Le rôle essentiel des nobles dans la structure étntique était,

tout en ayant des charges particulières dans le service du roi vivant, ou

lors de ses funérailles, d'être ses représentants sur le fief et de gérer

celui-ci ainsi que les communautés (fokon'~) qui s' .:JrJministraient

elles-mêmes, d'assurer l'encadrement du peuple lors des tr~vûux ou des

corvéss, de le représenter à ln lour lors des cérémonies ~t de parler en

son nom, de percevoir les impôts et redevances, de transmettre ordres et

directives.

(1) 1§.y.....!!!E.fl. mûhnndri::lno!J)l zanoky mI.bIDm vadv n'andriClnû (Tantarn, p.
1213, souligné dons la texte).

(2) Ibid.
(J)'fi:I ~ hitondra v'-hoaka hionareo. Vous ne pourrez avoir des sujets".

lIbid.)
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La noblesse se subdivisGit 5insi : En premier lieu venaient lee

membres de le famille royale ou Havan'Andriana, (parents du prince) : les

Zo~amarolahv, descendants directs des princes ayant régné mais n'ayant pas

exarcé eux-mêmes le pouvoir. Les Andriamasinovalona, descendants du prince

de cs nom (~ 1705-1745 1). Puis lee quatre claeses crééee à l'origine

par le roi Ralambo : les Andriantompokoindrindra, du nom de son fils oiné

écarté du tr6ne au profit de son frère ; les Andrionamboninolona, du nom

d'un de ses neveux; les Andriandranando, descendants d'un allié fidèle.

Ces trois lignages forment ln sous-caste dite des Andrianteloray "nobles

(issus) dee trois pères (distinguée par le roi) ; enfin, les descendante

de Ralambo lui-mOme ou Zanadralambo.

Ces six li3nages, définis et hiérarchisés depuis les premiers

souvernins que nous avons cités ont chacun leurs fiefs respectifs compor

tant des hauteurs, "montagnes", où sont construits leurs tombsaux et qu' ile

considèrent comme les "terres ds leurs onc@tres" ('1'anindrazana).

En réalité, par les déplacements des fHmilles, par les mariages,

il n'y a plus guère de lieux qu'ils puissent revendiquer ù eux seuls, prin

cipalement les deux prsmières sous-eostes. Les Andrianteloray sont mieux

fixés géographiquement et se réclament de montagnes bien précisee. Les

Zanadrolambo, par contre,.sont des gens des plaines entre les clans rotu

riers Tsimiamboholahy, Tsimahafotsy et même jusque vers les Mandiavato (1).

Il est arrivé que sous certains souverains des lignages oient

reçu l'annobliesement. Ce fut le cos des Ambodifahitra sous Andrianampoini

merina qui furent assimilés aux Zanndrolambo, mois ceux-ci n'acceptèrent

d'échanger les femmes avec eux qu'nprès que Radama 1er les eOt contraints

d'accepter la décision de son père (2). Il y en eut d'autres encore qui,

comme les Zanadrambovy, prétendaient constituer une sous-eoste distincte

alors qu'ils av~ient été intégrés aux Zanadralambo (3). Ils durent se sou

mettre.

Si les gens de la troisième CGste passaient pour frustes et peu

développés intellectuellement, surtout en cos d'adultes importés récemment

et qui ne connaissaient pas la langue locale qu'ils devni~nt ùpprendre un

minimum, <lU moins les ordres "teny~", les gens de la première caste

passaient pour avoir des dispositions innées pour le commandement et pour

l'éloquence "Inutile d'~pprendre à nQger à un veau, inutils d'enseigner

l'éloquence à un jeune noble".

(1) Cf. ~, pp. 24-26.
(~) Tantaro, p. 1217.
(3) Ibid., p. 1214.
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C'étaient lee principalee différencee et eelon un ~pologue de le

eegeeee populaire : "Les nobles ne aont pas surgis de la terre, ils ne sont

pas descendus du ciel, mais c'eet des hommes qu'ils sont issue" (1).

Il est probable que l'endogamie persistante a renforcé plueieurs

traits et que les membres de certeinee familles nobles pelNent prétendre

qu'on les reconnait à leur aspect physique. Il n'en est pas moins vrai que

déjà du temps d'Andriantampokoindrindra, les nobles cherchaient à se dis

tinguer des autres hommes par des détails de leur costume, aussit6t imités

d'ailleure. Ils s'ingénièrent à imaginer ce qui pourrait les différencier

du commun et ce m8me prince "invento" le danse du "dessin" (soratra) pour

la circoncision, et, pour les tombeaux, lea surmonta d'un pstit édifice dit

"maison froide" (2).

Les salutations

Cet effort de différenciation extérieure par des rites montre

bien le soin que l'on mettait jadis à renforcer des discriminations socia

lee peu justifiables rationnellament. Da ces marques extérieures, il ne

reste plue guère que deux traits, l'un qui ne porte guère à conséquence est

la présence (au l'absence) de "maison froide" sur les tombeaux, mais beau

coup de familles nobles, conscientes de la vanité d'une telle prérogative,

(et ayant opté pour une sépulture de typs européen), y ont renoncé.

L'autre, beaucoup plus subtile et plus tenace, est dans la façon

ds saluer. C'est évidemment à "l'inférieur" à saluer le "supérieur" et la

formule consecrée est : "Tsara ~ Tompoko 7 Etes-vous bien, Mon Seigneur

(ou Ma Dame)" que les gens des deuxième et troisième caetes adressent aux

membres de la première, et à laquelle l'andriana répand par le "Tsaratsara

ihany. assez bien". Dans les deux autres castes, c'est toujours à l'inféri

eur à prendre l ' initiative (et à caste égale, au cadet). Les formules sont

Akorv hianao. Tompoko 7 Et alors, Monsieur. (ou Madame) 7" ou plus vulgai

rement K6sy Tampoko", déformation probable de la salutation de la c6te ou

est (inspirée du swahili 7) Koezy, Tompoko que les Sakalava utilisent pour

saluer leurs princes et princesses.

Sauf les dernières, les formules tendent à ss démocratiser et à

s'unifier par l'usage et le traduction de formules européennes: le "Haw

do yeu do 7" anglais et le "Comment allez-voue 7" français rendue par le

(1) Angano. pp. 276-278 ~. pp. 35-36.

(2) Tantara. p. 1211.
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"Manao~~ ?" qui affaca les hiérarchies anciennes. La tentative,

~ancée en 1959 par le Président Tsiranana, de généraliser, pour toute lltle

et pour tout le monde, la salutation irénique des peuples du Sud, Mahafaly

et Tanclroy 1 "Salame 1 Paix", trouvée trop provinciale par les gsns du cen

tre de l'tle n'a pas eu le succès aspéré.

Les castes ont existé" elles se maintiennent encore solidement

mais comme l'écrivait MONDAIN, il Y a maintenant plus d'un demi-siècle :

"Les divieions en castes, très nettes sur le papier, sont beaucoup plus

difficiles à marquer dans la pratique et, quant à bien déterminer leur

hiérarchie, il faut y renoncer. Les Andriana, avec leurs quatre divi

sions, les Hova. avec leurs privilèges particuliere, et mame cartaines

classas de soi-disant esclaves prinders ou royaux se partagaaiant 10

prééminanca at, par la suite, le respect des hommes, selon des propor

tions, sinon inégales, au moins perpétuellement changeantes. Rien d'ir

révocablement fixé chez ce peuple. Partout, de l'indécis, du flou" (1).

Les critères ess,entie ls

Il y ovait pourtant, pour les castes et les soua-castes, si con

fuses aux yeux des étrangers, deux critères absolument essentiels et aux

quels aucun Malgsche ne pouvait, ne ne peut, se tromper: c'étaient le ma

riage et les funérailles. Ils se résument dans la formule bien connue :

"Vivsnts, marne maison; morts, mame tombaau".

On na se mari~ que dans sa casta. Epouser un msmbre d'une casta

inférieure, c' étai t déroger et l'interdiction était absolue pour les femmes.

Calle qui l'aurait transgressée était purement et simplement rejatée de son

groupe et de sa famille (2).

Pour les funérailles, la règle était aussi si~ple : une caste

assure les obsèques des castas qui lui sont supérieures at consomme la vian

de distribuée è cette occasion. Un andriaos pouvait assister aux obsèques

d'un~, mais il lui était fadv, interdit pour des raisons surnaturelles,

de conaommer la vianda d' Qbsèques, la "mauvaise viande, hena ratsy" (3),

qui était dite, selon une expression que noue retrouverons: "viande qui

tient la parenté, ..!:!2f2!l-~~-p'ihavanana"

De nos jours, on doit reconnattre que les castes n'ont plus

guère de conséquences autres que pour les funérailles et les tombeaux mais

auparavant, en corollaire pour le mariage.

(1) MONDAIN, Idées religieuaes, p. 66.
(2) Fomba, p. 16.
(3) Bain roval, pp. 9'-95, 106.
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- Le mariage traditionnel

Le mariage mérina traditionnel est uns institution sociale selon

laquelle une (jeune) femme célibataire d'une famille vient s'installer au

foyar d'un homme d'une autre famille, de la mOrne caste et généralement

apparentée, dont elle devient l'épouse pour lui donner des enfants qui

perpétueront le culte des ancêtres. Cette union sst préparée par les famil

les st conclue selon un cérémonial fixe au cours duq-usl le contrat le ré

gissant est débattu. L'accord est scellé par la remise du Vodiondrv, somme

d'argent figurant la "culotte du mouton" de l'ancien temps et que nous

appellerons "dot". Avant d'en examiner les rites et les termes, il conviant

de voir les formes du mariage.

Fiançailles

Le terme français fiançaillss ne correspond que très imparfaite

ment aux termes malgaches fofombadv et vadifofo à fiancé ou fiancée. Il

a'agissait , surtout au siècle Drécédent, d'enfants, généralement cou-
issus

sins plus ou moins proches ou ds familles de mêlllB condi tion socials et QUB

leurs parents s'engageaient à marier ensemble la mOlllBnt venu (1). Les futurs

conjoints, souve~t membres du même groupe de descsndance, étaieht à ce point

promis l'un à l'autre dès leur age tandre qus la fill~tts venait vivre dans

sa belle-fsmille et cohabitait avec son "époux" dès son jsune ags. En revan

che, le jeuns homme, dès qu'il en avait la force, devait aider sa future

belle-famille dans las divars travaux, surtout agricoles. Ce qui se dit

"mandrafoza. servir ses beaux-parents".

Cette longue période, incluant Is mariage à l'6ssai, devait en

principe être ratifiée par lee intéressés avant la remise solennelle du

vodiondry. Ce n'était alore qu'una confirmation, la régularisation défini

tiv& d'un état da fait. C'ast Ranavalona 1è~ qui randit catte formalité

obligatoire pour acaller le mariage at lui donner ses plains effets juridi

ques, tant pour la filiation des héritisrs que pour l'éventualité d'une

répudiation.

Il eet vraisemblable que las refus exprimés par les adolescents

engagés pa~ leurs parents ne devaient guère peser en face des intérêts con

vergents des deux famillee. Ces mariages contraints n'étaient donc pas

raree. Il y avait ce diction: "Etre raasasié de l'odeur (fofo) et ne pou

voir avaler le morce"u" Qui montre qu'il y avait de nombreux échece.

(1) !iY zsnakv ID! .2!em! mianadahv ~ mirahalahy !!2~~ ampifamo
~ hivadv matetika (GERBINI5, II, p. 51)

142



De nos jours, le terme fofombady ne correapond plus qu'au sens

français de "fiencéa", c'est-à-dire de jeunes gens, en Oge de se marier

qui ont échangé publiquement, des promsssea de mariags. Très souvent la

cérémonie familiale se fait à l'initiative st aux frais ds la famills de

la jeune fille, alors qus Le cérémonie dss noces qui lui fait psndant sst

à l'initiative et aux frais de la famille du jeune homme. Le terme.f2fE!!!

bady, ou m8me Is mot français~, sst aussi smployé pour des concubins

en attendant qu'iLe régulariaent éventuellement Leur u~ion.

~~iegea arrangés

Il y avait une variante à ces mariages d'enfants conclus par des

famillea sans tenir campte des sentiments dea intéressés. Elle était dite

"mariage arrangé, vady mamboarina", que l'on peut interpréter sans faute

par mariage forcé. Il ne s'agiasait plus d'enfants mais de jaunes gens en

Oge de se marier qui se trouvaient contraints, pour des raisons d'inté~ts

des familles, à s'épouser. On a des exemples de tels mariages dans la dss

cendence d'Andriantsilavo QUS nous donnons plus loin: les deux épousss ds

Rainimaharavo (nO 31 de notre tableau), ministrs des Affaires étrangères de

la reine Ranavalona II r Rasoaray, sa cousine (n D11) st Rsmbahinoro, son

autre cousine (nO 12).

De telles unions étsisnt redoutées de la jsunesss qui essayait ds

s'en défendre sn citant cs proverbe: "Un mariage forcé sst uns choss insup

portable" (1). Dans la plupart des cas, le but rechsrché par lea familles

qui "arrangsaient" csa mariages, était de préserver l'intégrité du patri

moi~de l'héritage, et d'empêcher qu'il passe entre des mains étrangères,

ce qu'on appelle "~.w mifindra, héritage qui ne se déplace pas".

Actuellement les Eglises tentent d'empêc~9r ces mariages forcés

ou flarrangés" et par exemple l'Eglise Evangélique de Madagascar (F .P.M.)

inacrit dans aa discipline

"Si des parents membres de l'Eglise contraignent leurs filles ou leurs

fils à contracter un mariage contre leur gré ( ••• ) ils cleront sérieu

sement admonsstés et exclus de Is Sainte Cène si l'admonestation reste

sans effet" (2)

(1) Fomba, p. 30.
(2) Constitution 2!.-.l.:'Eglise évangélique ~ Madagascar, art. 45, p. 14.
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A ~'inverea, on e l'exemple devenu historique et cité per Nampoi

na lui-mOrne donnent des I:onseila sux psrents, de cee jeunes gens que leurs

famillas emp@chsient de ss msrier et qui se suicidèrent en se jetant, en

roulés dsns le m@me Ismbs, dans le lac de cratère de Kitrivo (1), meinte

nant dit Tritrive, non loin d'An'teirabe. Un drame pour des raisone sembla

blee se reproduisit dans les mêmes circonstances en 1958. Avec le temps et

les opinions nouvelles, Is rigidité des csstes commence à cédsr, mais ce ns

sont pss seulement Iss "mésslliances" que redoutent les psrents. Ils tien

nent sussi souvent à "assortir" les unions de leurs enfsnts.

Les formes anciennes du mariags

Dane l'ancien temps, le mariage en Imerina pouvait prendre diffé

rents aspects qui ne se retrouvent plus : polygamie, marisge "sur là cOte",

séparation provisoire de gré à gré, en plus ds la forma habituelle qu'im

plique le mariage monogamique usuel.

- Eo~y~~~

Normalement, le msriage unissait des personnes hsbitant le m8rne

villages ou des villages proches, et il concerneit seulement un homme et la

fsmme qui venait s'établir à son foyer comme nous allons bientOt le voir.

Pour des rsisons de stérilité de la femme ou des raisons de preetige ou de

sentiments, la mari qui avait les moyens de le faire, pouvait svoir plusi

eurs épouses légitimes simultanément. Il pouvait contrscter succeesivement

deux, trois mariages, ce qui était généralement un maximum. Il devsit pour

chaque épouse verser une "dot", et l'étsblir dane une maison sur un pied

d' égalité avec l'autre ou les autres épouses. Sous peine de divorce à ses

torts exclusifs, le msri étsit tenu d'avertir à l'avance sa première femme

de son intsntion d'avoir une nouvelle épouse et celle-ci devait être égale

ment informée de sa futUre condition de co-épouse. Pour obtenir le consen

tement de sa première femme,.le mari devait lui verser une sérieuse'compen

sation" avant d'introduire le nouvelle épouse. 1l en dai t de m8rne pour les

deux premières épouses en cas de troisième mariage. La première femme,

~, avait la préséance sur les autres, vadimasav, épouse(s) intermédi

aire(s) ou vadikely, la plus récente épouse. Le dépit et la jalousis de

vaient être courants puisque co-épouses étaient ditss "rivales" et qua

d'8tre polygame se disait "mampirafy, i"èlire rivaliser" (2). Dana le tableau

(1) Tantsra, p. 1017.
(2) GERBINI5, II, p. 50.
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que nous donnons plus loin sur la dsscsndance d'Andriantsilavo, son fils

Raharo (n D 9) qui prit le nom de Rainivoninahitriniony sut simultanément

dsux épousss : Rasoanivo, sa cousins (nD 8) et uns autre fsmme non figurés

sur le schéme : Rasoahanta.

Quand l'épouss ss croyait définitivemsnt stérils, slle sncoura

gsait son mari à prendre une ssconds fsmme, qu'elle ss chargsait de trouvsr

parmi sss sosurs ou cousines cadettes. Etant "~, première épouse", st

sosur a1nés, slle conssrvait sss p~érogativss domestiquss st traitait les

snfants ds son mari, sss nsveux, qu'slle pouvait d'aillsurs adopter, comma

sss propres enfants (1).

Si Andrianampoinimsrina avait autorisé la polygamie jusqu'à sspt

fsmmes, lui ssul ayant le privilège d'sn avoir douze, st si cetts prati-

qus était solidement assiss dans la structure socials malgache,

ellsfut progressivemsnt abolis sn lmerina. Dans l'Instruction aux 5akaizam

bohitra (conseillers auprès des villagss) ds 1878, l'article 38 édicts qus

"La polygamis n'sst pas tolérée dans Is royaume" st Iss contrevenants ds

voient être frappés d'amende. Dans le Cods des 305 Articles ds 1881, l'arti

cls 50 reprsnd l'intsrdiction st aggravs les psinss : dix bosufs st dix

piastres, au lisu d'uns demi-piastre pour l'homme st un quort de piastre

pour Iss femmes (2). Malgré la psrsistancs ds l'institution dans csrtainss

provincss, le législatsur contsmporain a posé "la non reconnaissance par la

loi de la polygamis (3) qui, sn fait, ssmble avoir disparu de l'Imerina.

- ~_m~r!a2s.=a~r_~ cOts"

Au temps ds sa plus grands sxtsnsion, le royaume mérina snvoyait

dss troupss tenir garnison dans dss placss fortifiées sur dss poins impor

tants des provinces côtières. Css détachemsnts s'installaient st vivaisnt

sur le pays. Les soldats hova, venus sn célibataires, prenaisnt une épouse

dans la population locale, selon les coutumes matrimoniales du lieu "~

.ml!!!!!-mandry, quelqu'un avec qui coucher", ou "vady 1l!!,-efitra, épouse des

confins".

Ainsi faisaient, mais dans un but beaucoup plus intéressé, ~es

originaires ds l'Imerina qui, partis "à la cOte" et ayant contracté l'al

liance da sang (fati-dra) avec un des autochtonss s'y établissaient pour

commercar. Cas Mérina, transplantés provisoirement, même s'ils étaient déjà

(1) GERBINI5, II, p. 50
(2) JULIEN, Institutions, p. 320.
(3) Recueil dss lois civiles, p. 48.
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mariés dans leur village d'origine pouvaient valablement se marier tempo

rairement avec une épouse de la c6te "vadv ml-tsiraka". Comme le relève

Ignace RAKOTO "il s'agit bien d'une situation régulière, parfaitement légi

time aux yeux de la coutume et de l'opinion publique. La vsdv antsiraks

n'est pas une sorte de concubine (tokantranomaso) ni une ms1tresse (vazo),

elle est une véritable épouse à temps" (1). En fait, ce mariage temporaire

peut s'analYBBr juridiquement, sans que nous en fassions la démonstration,

comme un contrat d'association pour raison commerciale entra1nant cohabi

tation et ststut marital.

Dans les deux cas, en Imerina, l'épouss c6tière était dite vadv

antsiraka, ce qui signifie exactemsnt l'expression. A ls dissolution da le

communauté lors du dépsrt de l'homms, lss scquêts étaient répsrtis selon

lss ussgss locaux bstsimisaraka, tsimihety ou sakalava en deux parts égales.

Les enfants nés pendant l'union pouvaient être revendiqués par le mari qui

avait vereé la dot et qui pouvait les emmener avec lui. Ces enfants n'avai

ent des droits sur le patrimoine de leur père dans son pays d'origine qua

s'ile étaient régulièrement adoptés. Très généralement, ils restaient avec

leur mère dont ils étaient lea héritiers naturels.

Cette situation matrimoniale temporaire était si bien admise

qu'elle avait sa contrepartie, en Imerina même, par le~~.

- ~_s!p~r2t~o~ !e~P2r2~e (aao-dranto).

La sao~ est une séparation temporaire de plein gré dee

époux pour cause de départ au loin du mari. Que ce soit pour cause d'expé

dition, pour cause d'affectation militaire ou administrative ou pour faire

du commerce, les époux qui devaient se séparer pour une certaine durée,

souvent indéterminés, décidaient d'un commun accord et sn avertissaient

leura famillea respectives, de modifier momentanément certains termes de

leur contrat de mariage: ceux concernant la résidence, la cohabitation,

10 fidélité conjugale, l'appartenarce des enfants survenants.

Sans que le mariage soit rompu, puiaque quand le mari revenait,

aa femme rejoignait le foyer et qu'ansemble, ila raprenaient la vie comnUne

et la communauté d'acquêts, il était seulement suspendu. Il l'était non

seulement pour l'homme qui avait toujours licence d'avoir une épouse c6tiè~

mais aussi et surtout pour la femme. Celle-ci devenait libre d'aller vivre

maritalement chez un homme qui pourvoyait à ses besoins, de travailler avec

(1) RAKDTO Ignace, Ls mariage mérina p. 57.
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lui et de lui donner des enfants. Mais dans ce cas, au retour de son mari,

elle n'avait droit à aucune part des bénéfices réalisés (s'il y en avait)

qui restaient des propres du mari. Le mari avait aussi la possibilité

d'adopter les enfants nés de sa femme en son absence selon les accords

préalebles à la séparation.

Ce .!!..ê.!2.-dranto, cette "séparation pour faire du commsrce", n'était

pas obligatoire. S'il n'intervenait pas, la femme restait à la charge et

sous la responsabilité de la famille de son mari, les enfants lui survenant

sppartenaient de droit à son mari qui pouvait ne pas les adopter. Le femme

avait droit aux bénéfices du voyage commercial.

Un autre sens du ~-dranto, moins conforma à l'étymologie, mais

que mentionnent les Fomba (1) correspond à la situation d'une femme divorcée

de fait mais non en droit. Son mari est parti au loin pour une longue durée

(indéterminée). Plut6t que de rester dans son foyer et de gérer les biens

de son époux, elle préfère retourner dans sa famille. N'étant pas divorcée

en droit, et n'ayant pas obtenu l'accord de son mari, elle ne peut pae se

remarier.

~~ cérémonial du mari~g~.

Plus généralement le mariage était conclu à l'instigation des

jeunes gens qui désiraient unir leurs destinées. Assuré des sentiments de

la jeune fille, le jeune homme faisait part à ses parents de ses projets.

Il revenait à ceux-ci de contacter discrète~ent la mère de la jeune fille

qui faisait connaître l'accord ou le désaccord da son mari qui décidait en

dernier ressort. Il y avait ainsi une série de tractations officieuses qui

aboutissaient à fixer le montant de la dot, la date et le déroulement des

cérémonies, les termes du contrat à débattre (2).

En cae d'échec au cours de ces discussions et de ces marchandages,

échec qui pouvait se révéler au tout dernier moment quand l'une des parties

s'obstinait sur un point absolument refusé par l'autre, on se consolait en

pensant que c'était le destin qui se prononçait : "l§y anjara, ce n'est pas

(son)lot". On renonçait et l'on cherchait ailleurs.

Quand- tous les points importants et les détaila mineurs étaient

ainsi réglés officieusement avec les véritables reaponsables, la cérémonie

publique pouvait se dérouler.

Cella-ci comportait cinq temps : la demande en mariage, la dis

cussion du contrat, la bénédiction, 1:1 remise de la "dot", les repas.

(1) Fomba, p. 53.
(2) IlASAMUEL. Kabarv,m[-panambadiana, 1927, p. 31.
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- ~_d~m~n~_e~ ~a=i~g~

La demande en mariage n'intervenait pas dans le cas de fiançail-

les depuis l'enfance ou de mariage "arrangé". Elle pouvait aussi rester

officieuse et ne pas faire l'objet d'une cérémonie, en particulier quand

il s'agissait de régulariser une situation de fait, un concubinage notoire

et prolongé, ce qui autrefois, dans toutes les classes de la société, était

mal vu. De même en cas de remariage d'un veuf d'un certain age.

Quand il s'agissait de jeunes gens et que l'on voulait rehausser

le prastige des familles, la demande en mariage était cérémonielle. Au jour

convenu, les "demandeurs", amis ou frères du prétendant ;l'accompagnaient,

conduits par un homme d'8ge qui faisait les discours et tous se rendaient,

en beaux costumes de soie, è la maison de la jeune fille.

Les parents de celle-ci les y attendaient, en compagnie de ce

que nous appallerions en français des demoiselles d'honneur, de mAme age

que la future, vêtues de soie, en nombre impair et supérieur de deux unités

à celui de l'escorte du prétendant, soit par exemple respectivement 5 et 3

ou 9 et 7, 19 et 21.

L'escorte des "demandeurs" (mpaka, preneure) se présente mais

sttend dehors qu'on la fasse entrer: il faut que le moment de la journée,

indiqué par le devin, soit favorable, et l'on attend ainsi sans impatienc~

que ce soit l'heure faste.

Introduits, assis selon leur 8ge le long du mur nord de la ·mai

son, à partir du coin nord-est, les visitaurs présentent leurs salutations

et le porte-parole s'efforcs de faire un beau discours fleuri (1) qu'il

termine en disant: "Nous voici descendants d'Un Tel et d'Une Telle, parlart

au nom des para~ts du jeune homme nommé Un Tel pour vous ~mander en mariage

Mademoiselle Une Telle, votre fille, pour avoir des rejets et une descen

dance qui empêche notre nom de se perdre et le perpétue sur la terre de nos

ancêtres" (2).

Le représentant de la famille de 10 jeune femme répond en termes

choisiS mais p1us brefs que le précédent orateur, qu'il ne peut refuser

une telle demande qui leur fait honneur, d'autant plus qu'ils sont déjà

proches par les ancêtres st par l'amitié.

Après dés remerciements, on fait entrer la promise qui prend pla

ce dans tous ses atours, à cOté du prétendant, sur un siège préparé pour

elle.

(1) RA5ArviUEL, 1951.
(2) ~, p. 37.
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Quand le murmure commentant sa coiffure et sa robe s'est apaisé

vient la diecuseion du contrat de mariage.

Il est probable qu'autrefoie, cet aspect de parade ne devait pas

8tre très important car "c'était le soir, après le rassemblement qu'on

faisait le mariage, c'est-à-dire quand volaillee et bétail étaient ren

trés, ceci afin que les époux voient leure richeeses se rassembler. Et

il fallait, la plupart du temps, éclairer les mariés avec du feu, car

on ne pouvait prssque pas les voir [à cause de l'obscurité]" (1).

- La discussion du contrat----------
Comme pour les précédents discoure qui occupent de nombreuses

pages imprimées, il ne peut être question de traduire les non muins nom

breuses pages de texte que comporte l'échange de propos entre les repré

eentants des deux familles et qui formulent les conditions de l'accord

intervenu entre ellee. Nous en extrairons les idées essentielles en regret

tent la sécheresse de nos termes qui correspondent bien mal aux phrases

éloquentes et joliment tournées des porte-paroles qui s'expriment ohacun

leur tour et que nous désignerons par f, le représentant de la jeune fem

me et·M le représentant du futur mari.

f. Noue donnons notre fille, mais "comme on troque un crabe mSle contre

un crabe femelle", pour recevoir votre fils comme un enfant (c'eet-à

dire notre troc est équilibré].

La jeune homme peut s'attendre à supporter de lourdes chorges: nous

avons des vieux et des enfants qui compteront sur lui nous comptons

sur lui pour nous 8ider dans tous les domaines. Ce sera très lourd,

ausei est-il encore temps pour lui de renoncer :

"Réfléchissez bien, Messieurs, car voici et nous vous le montrons bien

parce que vous êtes nos parents, le fusil avec lequel nous allons

tirer sur vous" (2).

M. Merci de nous avertir ds tous ces devoirs de gendre (loloham-binanto)

mois nous en avons autant de notre c8té et il ne faut pas que notre

future bru s'imagine qu'elle n'aura pas aussi des devoirs du même

ordrs et ces charges, ils devront les porter ensemble.

(1) RAINITOVO, p. 94.

(2) ~, p. 40.
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F. - On ne sait ce qui peut arriver, mais s'ils devaient se séparer, nous

vous rsppelons que le règle est que la femme doit recevoir le tisrs 1

"trois charges ds bois, deux pour l'homme, une pour la femme, trois

enfi~es de corail, deux en perure pour l' homme, uns en collier pour

le femme".

Da mOrne, il ne pourra y avoir, en cas ds discussion, un divorce

suspensif qui smpêche notre fille de se remsrier <i§.y msnso vsdv

shsntona)

Da plus, en css de veuvage, slle ne pourra dsvenir êpouse d'un

de ses beaux-frères- {.w ~'!!.Y ~~!!.Y anay) nous ne consen-"

tons à son mariage qu'svec Un Tel et il ne ssra pas question de lévi

l'st l!m..!§.y ~~!!'y anay) (1) et elle nous reviendrs sans plus.

M. D'accord pour lss "deux tiers, un tiers", et si vous refusez le lévi

l'st nous ne pouvons vous y obliger. Mais nous souhaitons qu'ils ns se

sêpsrent pss.

F4 NQtrs fillB sst encore jeune et inexpêrimentée, conseillBz-ls mais ne

le brusquez pas. Donnez lui du travail, car ells ne pourra plus comp..

tsr sur nous. Ns la tenez pas à l'écart mais traitez la comme votre

propre enfant. Il sst normal qu'il y ait des accrochagsa dsns le mêne

ge, mais nous vous demandons da na pas vous amportar, de ne pas la

brutaliser, de na pas lui crever un oeil, lui cassaI' un bras, lui

briser lee dsnts, le blesser, la défigurer. Nous vous la donnons in

tacte, maie s'il y a dea coups at blessures nous ns pourrons an rester

là <i§.y mba gtaonav vitevita foana izany).

M. - N'avez-voua paa dit que nous faieons un êchange ? Qua la jeune famme

nous traite, non paa seulement an beaux-parents mais an parents. Pour

ce qui est de lui donner du travail nous le ferons sana qu'elle en

perde le eommeil. Quant au traitement que nous lui réservone, eachez

que noue n'encouragerons pss notre garçon à se montrer deepotique

~is nous attendons de votrL fille qu'alle ns vauille pas porter la

culo~te (.!!,y~ akohovavy ~). Ensemble, nous réprimandsrons

cslui qui sara déraisonnabla. Enfin, n'écoutons pas complaisamment

leurs griefs réciproques et s'ils ont à sa plaindre qu'ils viannent

-le dire aux parents de leur conjcint at nous verrons alors ensemble

ce qu'il faut faire.

(-1) Fomba, p. 4t.
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"Quoiqu'il en soit de tout cela, espérons que ce ne seront que

rhumes qui cèdent avsc une infueion de simples, sans qu'il y ait

besoin de bouillon de poule".

f.- Quant aux dettee, celles contractées avant le mariage restent person

nelles. Ne seront communes que les dettes contractées conjointement et

solidairement. Enfin et finalement, nous réssrvons pour nous les deux

premiers enfants à naitre ds cette union (oy ~..!!!!!e.Y ~.E!!! anay

~ misy fihazonkazonana!) (1).

M.- D'accord pour les dettes, et aussi pour les~ ampimihira, car c'est

conforme à l'usage des anc8tres. Nous souhaitons avant tout qu'ils

aient une nombreuse postérité et qu'on puisse se la partager. (2)

- La bénédiction

La doyan des assistants à· la cérémonie conduit alors une prière

adressée, sslon les~ "à Dieu, aux anc8tres et aux terres aaintes où

l'on habite", pour que les jeunes gef1S n'aient pas dss destina qui se con

trarient, qu'ila soient bénis et qu'ils aient garçons et filles en postéri

té et descendance". L'assistance répète à voix basse ces voeux et cette

prière (3).

La remise de la dot

Comme ls dit lui-m8ms l'orateur du jeuns homme, il reste encore

à accomplir une formalité, la dernière mais essentielle, la remise de la

dot, dite "culotte de mouton, vodiondrv" ou "respect de la parole, haja""",

bolana", acte par lequel le contrat est conclu et le mariage scelll§ "~'

.!l.'i fanambadiana". Le montant en est exprimé ou non selon les conventions

arrStées à l'avance et c'est l'occasion pour chacun des orateurs de réité

rer des voeux pour le foyer qui est ainsi fondé et auquel on souhaite une

nombreuse progéniture.

Cette "culotte de mouton, vodiondry" est la survivance expressive

de l'ancien usage qui voulait que l'on tuât un mouton "un bélier à queue

grasse" (4) pour clore la cérémonie d'alliance et que la culotte, l'arrière

train, morceau de choix et morcaau d'honneur fut offerte au représentant

de la famille de la jeune fille. Depuis fort longtempa, cette pièca de bou

cherie a été ~placée par une somme d'argent, plus ou moins importante,

(1) fomba, p. 45.
(2) .ll!i!:!., p. 46.
(3) Dans lea modèles da discoura qu'il a rédigés pour les utilisateurs

modernes, le Révérend Maurice RASAMUEL, de l'Egliae anglicane, a
passé sous silence catte bénédiction aux relents pa!ens (KABARY
l!!!!.-panambadiana)

(4) RAINlTOVO, p. 94.
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selon les accords passés, qui correspond aux ussges et dont le montant est

plus ou moins proportionnel au rang social des familles. Il n'étsit pas

d'usage ds msrchander, msis il est srrivé que les exigencss des uns, le

refus des autres aient empOché des mariages de se faire. Ces tractations

qui se font encore, pour confidentielles qu'elles soient, sont connues au

dehors st les psrents qui réclament de trop fortes sommes pour marisr leurs

filles sont accusés par la rumeur publique d'avoir vendu leur enfant (1).

Les exemples de discours fournis par M. RASAMUEL comportent,

avant la remise du vodiondry, l'énumération de plusieurs suppléments por

tant des noms divers : les habits de la mariée, les costumes de ses parents,

les jouets d'enfants, les douceurs (..!:!!m!-mamv) et la "récompense de la nour

rice" (~babena). Tout cela faisait l'objet de csdsaux préslsbles of

ferts par le jeune homme et sa famille à sa future belle-famille, pour leur

faire plaisir, les dédommager de leurs peines d'avoir élevé la jeune fille

et de l'avoir portée sur leur dos quand elle était petite (~~),

enfin, compenser la psrte qu'ils allaient ressentir du fait qu'elle devait

les quitter pour mettre ses forces et son activité au service du foyer

qu'elle allait fonder chsz son mari. Css petits cadsaux n'étaient pas pré

cisément chiffrés mais seulement mentionnés. La famille du jeune homme se

devait d'y acquiescer et affirmait qu'elle y avait pensé d'elle-mOme et

avait msjoré en conséquence la somme convenue (2).

Par ailleurs, il est toujours d'usage, comme dane les provinces

où la "dot" est constituée de boeufs et doit comporter une vache suitée,

d'ajouter en plus une toute petite somme, "un petit enfant, zanany kelv" à

la somme convenue, pour témoigner du voeu que les mariés aient beaucoup

d'enfants. La somme constituant la dot est entortillée dans des linges dans

lesquels on a mis des éclats de pierre, et que l'on a noués aussi solidement

qus possible pour qu'on ait beaucoup de peine à les dénouer. Le tout forme

un assez gros paqust. Le sens de ces symboles est assez clair : ils signi

fient les voeux d'une union inaltérable comme la pierre et que l'on aura

les plus grandes peines à délier.

- ~e_X!P~s

La famille de la mariée sert ensuite à l'escorte du marié un

"petit" repas "de ca qui lui est tombé sous la main". C'est l'occasion pour

les nouveaux mariés de prendre leur premier repas commun en publJc.

(1) Fomba, p. 47.
(2) RASAMUELA, 1927, p. 24.
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Le rituel ancien prescriveit ds leur servir le riz dens uns ssule

assistte, "~manga", c'est-à-dire en terre cuits frottée de graphits,

et de leur donner une seule cuillère, "cuillère noire" faite evec une corne

de boeuf noire, gages de longévité (1). A la fin du repas on plaçait devant

chacun des invitéa une large feuille fralche que l'on garnissait d'un mor

caau de viande. Chacun enveloppait son morceau avec la feuilla et l'empor

tàit avac lui. Ca morceau était ls "cadsau, tolotra" aux gnrçons d'honneur.

D'aptês JULIEN (2) ce repas et ces tolotra sur des feuilles qui, en les

pliant pour envelopper son contenu, se déchiraient, d'où l'expression

fitorotoroan-dravina. "par corruption, fitorian-dravina", faisoient partie

intégrante des formalités requises du mariage. Par la suite, au lieu ds

donner à chacun un morceau de viande, on leur remettait collectivement

quelques volailles vivantes, dindons, oies ou canards que l'on faisait

porter par quelqu'un qui les accompagnait au retour en même temps que les

demoiselles d'honneur qui ee joignaient à ce momant au cortège. te tolotra,

ds nos JOurs, est remplacé par de l'argent.

- Le retour

Après une répétition pe la bénédiction,les nouveaux mariés s'en

allaient vers leur nouvelle demeure. Dès que la jeune femme ee levait pour

pertir, sa mère, ou sa grand-mère si elle était encore là, vellait e'aeseoir

au pied du pilier central de la case et s'y adoasait fermement "pour que le

mariags de son enfant soit solidsmsnt aSGis". Elle restait là jusqu'au

moment où l'on pouvait penser que la nouvelle mariée était alors elle-même

bien asaise à son tour dans la maison de son mari, ce qui reorésentait un

bon moment.

En effet, en plus du trajet de retour avec leur cortège, les nou

veaux mariés devaient faire trois ou sept fois le tour de la maieon où ils

allaiant habiter avant d'y entrer et de s'y aeseoir "afin qu'ils connaissent

parfaitemsnt les êtres de leur nouvella maison". Quand css circuits étaient

impraticables ou trop difficiles, le rite consistait à ne faire que trois ou

sept fois le tour du foyer. Le rite ancien comportait la tour de la maison

et le tour du foyer par trois fois chacun (3).

(1)~ p. 48.
(2) JULIEN G., Institutions, p. 316.
(3) RAINITOVO, p.94.
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Au milisu du XXè siècle, le mariage était pour les jeunes filles

l'occasion de porter leurs premières chaussures (à talons), ce qui était

prérogative des femmes mariées, car elles allaient nu-pieds jusqu'alors. Ce

premier essai, le jour de leur mariage, avec des chaussures non brisées,

exigsait souvent beaucoup d'héroisme.

Un repas préparé à l'avance était alors servi aux demoiselles

d'honneur accompagnant la mariée, au coure duqusl on rendait compte à ceux

qui ne s'étaient pas déplacés, des moindres détails de la cérémonie.

C'était pour les Andriana qui ne se rendaient pas en psrsonne chez leur

promise mais déléguait un représentant, l'occasion de savoir que tout

s'était déroulé conformément aux prévisions et d'accueillir leur épouse.

On remettait aux demoiselles d'honneur avant leur départ un

"tolotra, cadeau" du mOme genre que celui donné aux garçons précédemment

et le mariage étant fini, chacun rentrait chez soi laissant les nouvea~

mariés l'un à l'autre.

- Fin du rituel

La semaine suivant son arrivée, la nouvelle mariée devait s'abs

tenir de sortir de chez elle et par dessus tout de retourner chez ses pa

rents. Mais à l'issue de cette première semaine, ses parents invitaient le

jeune couple à un repas "pour manger la culotte du mouton", ce qui cUltu

rait le rituel.

Conditions--
Ce rituel très formaliste, était, bien qu'oral, un acte public

important qui engageait non seulement deux individue mais deux lignages.

Il convient d'en voir rapidemsnt les conditions : caste, sexe, ~ge, empêche

ments et comment on peut les lever quand ils ne sont pas dirimants. Puis

les effets, le durée de l'union et l'éventualité de sa dissolution par le

décès d'un époux ou par le divorce.

Nous verrons tout d'abord ce qui concerne la caste.
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- Caste

Nous avons vu qu'au temps des roie, l'appartenance à la même

ceste était une oblig~tion BOUS peine de déchéance dans la caste la plus

basse.

Dès lee débute de la colonieation, l'arrêté du 15 juin 1898

relatif à l'enregistrement du mariage a abrogé et rendu caduques les lois

et coutumes interdisant las mariages entre les divers castes. Ces usages

ont pourtent encore leurs tenants et défenseurs.

Il en va parfois de même pour les 5Ous-eastes dont certains ligna

ges se montrent très pointilleux sur ces qusstione. Les individue sont évi

demment libres maintenant ds ne pas tenir compte des ~ises en garde contre

ce que certains de laurs parents considèrent comme une mésalliance, meis

ils doivsnt subir certaines avanies, endurer dea affronte ou, ce qui eat

auesi significatif, certains refus d'invit~tions ou de rencontres. Ils peu

vent surtout s'attendre à voir refuser au conjoint jugé indésirable, l'accèe

au tombeau à son décèe, voire même s'entendre signifier1eurpropre exclusion

de ce tombeau pour n'avoir pas déféré aux objurgations qui ont été prodiguées

à temps. Cstte perepective est assez redoutable pour dissuader des jeunes

trop indépendants de se msrier sans tenir compte du jugement de leur famille

d'extraction.

On peut penser néanmoins que cette forme de discriminetion qui

empêchait les unions de personnes de conditions sociales ou ~ tribus diffé

rentes s'atténue considérablement et que comme le notait le ministre de la

justice dans sa "présentation générale du droit malgache à la .veilla de

l'élaboration du code civil" en 1962 "cette question semble dépassée et la

distinction des castes ne peraît plus qu'un trait de moeurs qui va chaque

jour en s'affaiblissant" (1),

- Sexe

Bien qu'on ai~ depuis peu l'exemple des Nzema du Ghana sud-occi

dental qui connaissent des mariages légaux de parsonnes de m@me sexe (2),

le mariage malgache concerne normalement deux personnes vivantes ds sexes

différents. C'est en tout cas la norme constante à Madagascar, norme à la

quelle nous n'avons jamais connu d'exception, même ei la reine Ranavalona

1ère, en tant que chef de l'Etat, revendiquait la masculinité dès le début

de son règne. Nous n'avons pas eu connaiesance de mariage de transvestis.

(1) Recueil des lois civilee, p. 47.
(2) SIGNORINI. 1. Agonwole aivale.
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-~~
Il n'y avait pas d'6gs limits pour le mariage autrefois. On pra-

tiquait des mariages d'snfo"ts. Actuellsment, un enfant 6gé de moins ds

dix-huit ans ns peut contrsctsr marisse sens l'autorisation ds son père ou

ds sa mère ou de la personne qui a autorité sur lui (1).

Les mariagss précoces étaisnt courants autrsfois. Cette précocité

avait toutefoie un frein: c'est qu'un an après s'8tre marié le jeune homme

était considéré comme adults, majsur socialement st astreint non seulsment

à tous lss impôts mais à toutss les corvéss (2) st éventuellement à la

conscription militaire. Risn d'équivalent n'sxistait pour les filles pour

tempérer uns précocité mstrimoniale lss mensnt su mariage dès le nubilité

et m8ma avsnt.

- ~m~8~~~~

Ls législation actuslle pose en principe qus le mariags est pro-

hibé entre parents et alliés légitimes ou naturels, en ligne directs à tous

lss degrés ; en ligne collstérale, sntre frèrs et sosur, oncle et niècs,

tants et nsvsu (3). Mais le législatsur tenant compte des usages encore

vivacss corrige l'absolu ds l'articls précédsnt sn admettant officisllsment

qus "la prohibition du mariage entre cousins, ou entre toutes autres person-

nes tenues soit par des liens de parenté légitime, naturelle ou adoptive,

soit par des liens d'allisnce préssnts ou passés, obéit aux règles cou

tlDnières" (4).

Le ministre, président de la commission ds Rédaction du Code

Civil était écartelé sntre les usages trnditionnels et l'obligation qu'il

avait de faire progresser les règles juridiquss malgaches dans uns direction

conforme à la Déclaration universelle des Droits ds l'Homme et vers un asso~

plissement souhaitable de certaines rigidités archaiquss. C'sst cs dont il

s'expliqus clairement r

"Il me semble qu'outre les inconvénients physiologiquss du mariags entre

psrents, au point ds vue moral et social, il est préférable d'snlevsr

aux personnes, parents st alliés, qui vivsnt souvent sous deux toits vo1

sins, sinon sous le m8ms toit, tout espoir de mariage.

(1) Recueil des lois civiles, p. 141.
(2) JULIEN. Institutions, l, p. 310.
(3) Recueil des lois, p. 142 (art. II)
(4) Ibid. (art. 12).
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"D'autre part, tout respectable qu'ella soit, la pratique du "~.w

mifindra" me paratt @tra une autre forme de la discrimination tenant

il! l'origine ethnique ou sociala contre laquelle il fout lutter.

"Je serai donc, pour ma part, favorable à l'extension de la prohibition

du mariage entre parents" (1).

- ~_~v~ !e~ ~i!i~d~a_e: lee ~a!~g~s_pEé!é~t~~s

L' institution nommément visée était la "~~mifindra,

l'héritage qui ne ae déplace pas" dont nous avons déjà parlé. En simpli

fiant on peut la présenter ainsi :

Pour éviter une dispersion de l'héritage ou plutot pour éviter

que les terres des anc@tres, laurs champs, leurs maisons, leurs rizières

et spécialament leurs tombeaux ne se trouvent entre des mains "étrangères"

il! la famille, il convenait d'encourager l'endogamie familiale pour que las

enfants aient des ascendants communs, si possibla dans les deux lignes. Ce

qui amenait à poser des règles de m3riages préférentiels (2).

Avant d'entrer dans cet exposé rappelons las unions considéréas

par les Mérina comme incestueuses, donc prohibées.

Le mariage, et m@me les relations saxuelles, sont interdits, pour

dss raisons surnaturellas et sous peine de déclancher le malheur (~)

entre parents en ligne directe à tous les degrés et entre frère et eoeur.

La prohibition eat absolue et totale pour las frères et soeurs uté~ins, les

cousins parallèlas matrilinéaires (cousins par les mères) car les individus

sont dits "sortis du ml3me ventre" (3).

La législation édictée depuis 1962 tend à élargir ces prohibitions

et voudrait interdire les mariages de cousins.

Or, comme nous l'avons relevé à propos du ~bcdv, on approu

vait ou m@me on recommandait la mariage entre enfants de frères ou enfants

de frères et so~urs, soit en termes sociologiques, les cousins parallèles

patrilinéaires et las cousins croisés.

Pour illustrer cette endogamie familiale et cette préférence pour

les cousins patrilinéaires nous avons relevé les noms des descendants d'An

driantsilavo, l'un das conseillers d'Andrianampoinimerino, da caste hova,

ds sous-caste Tsimiamboholahy d'llafy fournis dans les "géné1l1ogias" llnne

xées il! la biogrllphia de Rainilaillrivony pllr CHAPUS et foIlmJDAIN (4).

(3)
(4)

Recueil des lois civiles, p. 48.
Nous suivons les usages sociologiques courllnts, tout an reconnaissant
la justesse de la remarque de C. LEVI-STRAUSS qui préférerait le ter
me d'unions privilégiées (Structures élémentaires, p. 140).
Tantara, p. 1 56 "Mirav !i!!!.-.EE,"
CHAPUS et MONDAIN. Rainilaiarivony. Annexes hors-texte.
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Liste des descendants d'Andriantsilavo

(et de certains de leurs conjoints) f~isant ressortir

les mariages de cousins sur quatre générationa.

Andriantsilavo

Rajery

Rainiharo

Raharo c 8

Rainilaiarivony = 34 33

Rasoaray = 31 = 17 + 2 autres

Rambahinoro = 32 ; c 31

49 F Ranjavao 69

51 F Rahamina 70

52 F Rasoanoro = 71

54 F Rainimaharo 78

58 F. Rasoamanarivo = 61

59 F Ramananivo = 71

60 F Ranjavelo = 62

61 H Ratsimatehodriaka = 58 *
62 H Radilifera = 60

63 F Rasoavelonanosy c 43

64 F Rafelasina = 65

66 H Randriantsaheno 79

69 H Ralaiarivony = 49

70 H Rajoelina = 51

71 H Rainizanamanga = 59 ; 52

73 H Randriantseheno = 75

74 F Raonjiva

75 F Raveloarivony = 73

76 H Rainiharovony 86

78 F Ravololona = 54 i = 53

79 F Ranorovelo 66

80 H Rakotobe = 83

83 F Rûzafitsoa = 80

84 F Ranjanoro = 40

85 F Rakataka

86 F Razafimalala = 76

(Le signe c indique un mariage)

Source : Rainilaiarivony de CHAPUS &
MONDAIN (Tableaux généalogiques h.t.)

c 25

12 ; = 30

= 12

24

c 3231

Raketamanga = 32

Rainimaharavo = 11

Rasoanivo c 9

Rainimûrosata

Ratsimamaika

Rainandriantsilavo

Raliza c 10

Ravoninahitriniony

Ratsimiziva = 11

Rasandravalo = 16

Razanadrainiba = 25

Ratalaotra (soeur de 28) = 4

Rasoanalinû c 10

Rampanana = 84

Rasoarivony = 42 ; c 43

Ranaharavo c 63 ; = 41

Raboanû c 41 ; c 23

Ratsararaiba

Rainimaharo c 26

Ratomponiera

1 H

2 H

3 H

4 H

6 F

7 F

8 F

9 H

10 H

11 F

12 F

16 H

17H

24 F

25 F

26 F

28 H

30 F

31 H

32 H

33 F

34 r
40 H

41 F

43 H

45 H

48 F

* Fils adoptif et non du sang.
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Sur lee 86 nome que nous svons relevés, et il y en s dsvantsge,

nous en svons retenu 54 portés sur le croquis suivant. Nous y avons inclus

également un segment celui amorcé psr une épouse è la seconde génération,

Ratslsotra <li), soeur de Rainimarosata (l§.) et éPouae de Ra; nimaharo (~.>

car le fille de ce dernier, Raketamanga ~) fut épousée par Roinandriantsi

lavo (~) fils de Rainimaharo (~). Ces 54 individus ont contracté 29 mari

ages qui interviennent, pour certains dès la première génération de descen

dants. Exemple : Raharo (,2,) fils de Rainihsro (2) épousa sa cousine Rasoa

nivo (],) fille de Rajery <1.) frère de Rainiharo <..l). Ne faisant pas une

étude de sociologie, noue n'entrerons pss dans le détail de ce réeesu matri

monisl passablement compliqué, qui le devient plue encore en descendant les

générations car lee personnages sont souvent apperentés par leurs pères et

par leurs mères. Exemple : Rstelifers (65) file de Rasosvelonsnosy (~..> et

de Ramahsrsvo (~) a épousé Rafelasina cg), fille de Ratsararaibe ~),

soeur de Rameharsvo (~), msis Resoavelonsnosy (g) était cousine de Raini

maharavo <.lli par son arrière grand-père (1) et coueine psr son grsnd-père

(2) de Raeosray (11).
Ce echéma fsit ressortir que certaines femmes pouvaient 6tre

épousées successivement par deux frères : Rambahinoro (~) fut épousée par

Rainendriantsilavo ~) puis par le frère de celui-ci Rainimë hsravo (31)

qu'uns femme pouvait svoir des enfants de qustre époux successifs, c'est le

css de : Rssoaray (11) épouse da Rainimshsravo l!l) son cousin par le cadet

de son père, puis de Rûtsimiziva 11I) son neveu, fils de son frère ainé,

puis de deux autres hormnes : le roi Radama II dont elle a une fille Rahamina

~)mariée è son cousin Rajoelina ~), puis Ramboasalama, dont elle a deux

enfanta, Rasoanoro (~), seconde femme de Rainizanamanga lll) et Rasendrs

velo (li), épouse divorcée de son cousin au 5è degré Ravoninahitriniony (li).

On y voit également des oncles épouser leurs nièces : Rsiniharo

vony ~) épouse Rezafimalala (86) ; Randriantseheno (21) épouse Raveloari

vony (75).

Ce tableau (1) et plus encore le schéms manifestent l'endogamie

habituelle et les mariages préférentiels entre cousins parallèles patrili

néaires : .2. =]. ; jQ = II ; jQ =~ ; 11. = 11 ; 11. =11. ; .;g =~ etc, et

les tantes patrilinéaires 11. =1. ; ~ =1. ; (soeur du père)

les nièces patrilinéaires .ll =~ (filla de soe ur )

et les cousines croiséss patrilinéaires : li =ll, fille de fille de frère

du père ou.É2. =~, fille du fils du frère du père, .12. étant également

fille de la soeur du père.

(1) Le signe = signifie le mariage entre deux personnes repréeentées
chacuns par un numéro souligné~
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Fig. 18 - Tableau généalogique faisant ressortir l'endogamie. Descendants d'Andrientsilavo,
compagnan d'Andrianampainimerina, parmi leaquels on compte le Premier Ministre
Rainilaiarivony. (D'après CHAPUS & MONDAIN, Rainilaiarivony, Annexes).



D'autres exemplee serDient possibles mais nous semblent super

flus et nous pouvons résumer : pes de mariDge entre cousins parallèles

matrilinéaires, liberté totale pour les meriages entre cousins croisés ou

cousine perallèles petrilinéeires è quelque degré que ce soit. Nous cher

cherons plus loin è expliquer cee diecriminetions.

- he~é~ ~'~meB~~m~n~s_o~ ~ ondrane

Nous evons insieté sur lee empBchements diriments qui font que

'~a plupart des M~lgaches tiennent lee enfants de deux soeurs comme ne pou

vant absolument pae se marier" (tena.!l!.Y mifankaheny) (1). Par contre, com

ma nous l'avons constaté pour les Hove du tebleau précédent, les unions

d'eutres cousins étaient possibles ou recommendées. Lee unions entre cou

sins par les pères faisaient l'objet de quelque réticence et lion jugeait

nécessaire d'effectuer pour elles, la "levée d'empBchemant", comme pour

les marieges entre cousins croisés (2). Cette réticence nous semble tardive.

La cérémonie dite "~loza, anlèvement du malheur", (ou levée

de l'inceste), "~ondrana, enlèvement de l!imbécillité" est définie ainsi

"coutume religieuse parenne pour lever le malheur qui pourrait résulter de

la transgrsssion d'un interdit matrimonial pouvant exister entre des con

joints qui ne devraient pas se marier ensemble" (2) une telle occurence ne

devant survenir d'après le rédacteur que dans deux cas: "L'insuffisance

numérique de la grande famille s'ajoutant à la volonté de na pas se

marier hors de le caste ou de la sous-caste ; le désir de faire en sorte

que l' héritage ne chenge pas de mains (~.:!:§.Y mifindxa) et ne devienne

la propriété de gens extérieurs à la famille" (3).

Il était indispensable d'effectuer ce rite sous peine de mourir

jeune. On le célébrait aussi par précaution dana lea cas oD, malgré l'exa

men des généalogies, on n'était pas absolument certDin que les époux ne

fussent pss epparentés.

Le rituel de cette levée d'interdit matrimonial Durait remonté

au roi Ralambo lorsqu'il épousa sa petite-nièce Ratsitohina, fille d'Andxi

snamboninolona, fils du frère de son père •. "Dans la famille du roi régnant,

on pouvait [aussi] lever ainsi les interdits concernant les enfante de

deux soeurs, considérés pourtant comme ~.:!:§.Y ombv, ventre qui ne peut

contenir" (4).

(1) Firaketene, p. 175.
(2) Tentare, pp. 155-157.
(3) Ibid.
(4) Firaketana, p. 183.
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Ce rituel que nous ne décrirons pas, consistait à tuer "un boeuf

à deux queues" (non pas que ce boeuf eut deux queues, mais on tuait deux

boeufs), à l'ouest de la case, toutes portes et fen@tres grandes ouvertes

pour permettre aux bénédictions d'entrer. La famille tournée vers l'est,

paumes ouvertes vera le ciel, ainsi que ceux pour qui le sacrifice est fait.

Un ancien fait alors une invocation à Disu et aux ancêtres et leur demande

leur bénédiction : descendance et longévité sur ceux qui vont se marier,

bien qu'apparentés, avec l'intention particulière de conserver intact ~ns

avoir à le partager le patrimoine que ces anc@tres leur ont laiseé.

Tous les assistants et invités s'associent à cet~ prière et

bénissent les futurs mariés. La viande des boeufs (moins la culotte, la

bosse et le foie, dastin~s au roi ou son représentant) leur est partagé st

est mangée.

Ce rife correspond donc à un enlèvement d'empêche~ent de consan-

guinité.

- Effets

Les effets du mariage sont d'ordres divers. Normalement, l'épouse

vient résider chez son mari (virilocalité), lui-même étant soumis au chef

de son lignage auprès duqusl il est fixé (patriarcat et patrilocalité).

Ella n'en perd pas pour autant sa personnalité propre ni même son nom.

L'actuelle législation, en même temps qu'elle reconna1t la difficulté d'in5

ti tuer des noms patronymiques, tout en le souhaitant (1), précise qua " le

nom (étant) le reflet extérieur de la personnalité, il sert à identifier

l'8me, le fanahy maha-~ (l'ame qui personnifie]. Il est donc normal

que las membres d'une m@me famille aient chacun un nom différent" (2).

Rien d'autre n'est dit sur l'adoption par la femme du nom de son

mari, selon les usages européens, sinon qu'''en aucun cas l'épouse divorcée

ne peut avoir l'usage du nom de son conjoint" (3).

En fait, la femme continue à appartenir à sa famille d'extraction.

Preuve en est que c'est dans la tombeau familial de celle-ci qu'elle est

placée en cas de décès prématuré. Ce n'est que progressivement, avec les

années, et surtout par les naissances de ses enfants élavés jusqu'à leur

majorité et qui pourront demander que leur mère soit placée dans le même

tombeau que leur père, qu'elle est intégrée à sa nouvelle famille.

(1) Recueil des lois civiles, pp. 36-37 ; 128.
(2) .llii:S., p. 127.
(3) Ibid., p. 148. Ordonnance nD 62-089 du 1er octobre 1962 relative ou

mariage, art. 72.
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De ce fait, on peut affirmer sans ambage que la dot remise par

le mari à sa belle-famille au moment de le conclusion du mariage n·' est en

rien un prix d'achat meis un symbole sociel et juridique qui lie les époux.

Il faut surtout ne pas prendre à la lettre les anciens proverbes tels que 1

"Une enfant partie se marier appartient à d'autres, un boeuf vendu ne vous

appertient plus" (1) et en comprendre le sens qui est la perte de l'auto

rité.paternelle sur une fille au profit de son mari. Du moment de la dation

de la "dot", compte tenu du contrat orel, débattu contradic<toirement et

solennellement conclu, le femme est mise à le disposition de son mari pour

lui fournir postérité et descendance,~~ dimbv (exception faite, si

elle a été stipulée, des "~ ampi-mihira", les deux alnés à naitre).

C'est là l'un des effets majeurs de la remise du vodiondrv. En effet, sans

lui, les enfants qu'a la femme lui appartiennant : elle peut dire 'au père 1

"je ne suis pas une épouse pour qui e été donnée une "dot" : mes eJ1fants

sont "enfents de concubine", mais non tes enfants" (2). Ces enfents

d'ailleurs, en cas de séparation du couple n'avaient aucun droit è

l'héritage de leur père et Ranavalona 1ère y avait insisté (3). Accessoi

rement, l'épouse assistera son mari, tiendra sa maison et devra lui être

soumise. Cette aoumission, dans l'ancien temps qui énonçait que le mariage

était à la discrétion du mari "fanjakan-dehilahv", impliquait l'acceptation

éventuelle de "rivales", de co-épouses, et ~a possibilité de le 'répudiation

(sao-bady).

Il serait normal ds parler aussi de l'exclusivité des services

eexuels. Il y avait néanmoins, dans l'ancien tempa, non pas des atténua

tions maia des exceptions : décision du roi d'organiser un lapabe, pendant

une ou deux nuits; droits des beaux-frères, frères du mari en cas d'absence

de celui-ci ; droits des individus devenus "frères de sang, ~-dra" du

mari. Nous avons déjà parlé du cas de sao-~, séparation amiable tempo-

raire.

-Dur~ \

Normalement, et sauf, autrefois, le cas ~ l~ répudiation, le ma

riage était conclu à vie et sa dissolution définitive n'intorvenait qu'au

décès d'un des époux. Nous avons vu que le §gQ-dranto pouvait constituer

une parenthèse.

(1) Tantara, p. 358. Ef. le
(2) Ibid. p. 157.
(3) Ibid.

"Donner et retenir ne vaut".
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Les sffsts du mariage, qui jadie, était davantage l'alliance de

deux famillea que celle de deux individus, pouvaient parfois persister en

cas de décèe du mari puisque l'on connaissait l'institution du lévirat

-( vadv ~-doloha) 1 10 veuve était recueillie et épousée par un frère du

défunt. ElIs était "l'épouse des nombreux frères, vadin'.!J.Y.!!!5!!!2. lahy". Des

atténustions étaient intervenues depuis Andrianempoinimerina, confirmées

par l'article 52 du code de 1881, qui dispensaient la femme et le beau-frè

re de cette obligation si l'un deux le refusait. Quelle que soit la déci

sion ds le femme, de rester dans le famille de son défunt mari, d' y devenir

l'épouse d'un beau-frère ou de demander à 8tre autorisée à retourner dans

sa famille d'origine pour éventuellement se remarier, les enfants nés de

l'union restent dans leur famille paternelle qui les prend en charge en

même temps que son responsable exerce la plénitude de la puissance pater

nelle. Les enfants sont à la mère, mais du fait du versement du vodiondry,

ne lui appartiennent pas. Ils appartiennent aux frères de l'époux décédé.

Si l'un des enfants est encore en bas age et que la mère veuve obtienne de

retourner dans sa famille, elle peut le garder et viendra le ramener quend

il sera sevré ou sera un peu plus grand.

Nous ne voulons ni ne pouvons en dire plus ici.

~~~~~!:!.!~!l~
Noue n'avons pas à revenir sur la dissolution du mariege par

décès de l'un des conjoints. Il arrivait auesi pour diverses raisons

incompatibilité d'humeurs, stérilité, désir de changement, etc., que des

époux décidaient de se séparer à l'amiable, par conaentement mutuel et,

plus ou moins, avec l'accord de leurs familles. Car, selon le dicton

"Plut6t que faire un ménage qui marche mal, mieux vaut être frère et soeur

qui se respectent" (1).

Il convient de remarquer ici que, quelqu'absolu qu'ait pu 8tre

le pouvoir du roi, il s'arr6tait au pas de la porte (2) et nul, si ce n'est

le mari, ne pouvait délier une femme des liens du mariage. Qui l'aurait

fait s'exp~ à des sanctions graves (3).

(1) Tantera, p. 348 et 349.
(2) JULIEN. Institutions, 299
(3) JULIEN. Institutions, 317

Tantera, p. 353.
Tentara, p. 791.
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- Misintaka

Quand la femme trouvait sa situation insupportable chez son mari,

elle avait la possibilité de la quitter, de se retirer (misintaka), ce qui

pouvait tempérer fort afficacemment le despotisme domsstique masculin. Ca

droit est admis par la législateur moderne qui écrit: "Les deux époux

doivent vivre ensamble ( ••• ). Toutefois, pour des motifs sérieux, la

femme a le droit de quitter le domicile conjugal pour F.I1ler résider

dans sa famille, c'est le misintaka. Dans ce cas, le mari doit sffectuer

le fampodiana (sction de faire rentrer au logis) an demandant à son

épouse de réintégrer le domicile conjugal" (1). Ce qui est sanctionné

par l'article 55 de l'Ordonn~nce de 1962 sur le mariage (2).

Ce dIOit de misintaka parait fort ancien at il était une sorte

de garantie pour la femme de ne pas supporter plus qu'elle na pouvait en

durer. Le vieux texts des Tantara affirma que "mariage et esclavage c'est

tout un : !iY fanambadiana ~ ID! fanompoana dia mitovv" (3). L'esclave qui

trouvait sa situation insupportable demandait à son mattre à 9tre vendu.

La femme de son c6té demandait à son mari le divorce (~-bady, répudiation).

Certaines l'obtenait aussit6t. Les époux se séparaient et procédaient au

partage dss acqu@ts communs, un tiers pour la femme, dsux tiers pour le

mari (4). C'était aussi parfois à l'initiative du mari que le divorce était

signifié, tout comme un ma1tre par trop mécontent d'un eeclave allait le

vendre au marché. Si une femme voulait divorcer et que son époux refusait 

comma un esclave encore - elle prenait la fuite, le quittait (misintaka),

mais, tant que le divorce n'était pos prononcé officiellement, elle ne pou

vait se remarier. Ce refus du divorce la mettait dans 10 situation de "vady

mihantona, d'épouse suspendue". Ce dont la jeuns femme pouvait être prému

nis par svancs par une stipulation du contrat. Dans ce css, la famille pou

vait faire prononcer la dissolution du mariage par ln communauté villa

geoise (~'~).

- La "mauvaiss nuit"

Au temps des IOis, la femme misintaka était tenue, lors ds la

fête du Fandroana, du Bain royal. de revenir passsr au moins une nuit au

domicile conjugal (6) que son mari y soit ou non.

(1) Recueil des lois civiles, p. 52.
(2) .ll!.!E.., p. 147.
(3) Tantara, p. 353.
(4) .ll!.!E.., pp. 353-354.
(5)~.

(6) Ibid., p. 168.
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Nous avons déjà étudié en détail par ailleurs les ~itss nombreux

de cette importante solennité nationale malgache (1). Nous pouvons donc ne

pas y revenir sauf sur quelques points précis touchant notre sujet.

La dernière nuit de l'année était dite "jour où l'on se réveille"

et tous ceux qui étaient en voyage s'arrsngeaient pour rentrer chsz eux,

les enfants revenaient chez leurs parents. Les épouses séparées de leur

mari devaient retourner chez lui d'où l'autre nom de "mauvaise nuit, alin

dratsy". C'était l'occasion de passer la nuit sous le mOrne toit. Au premier

chant du coo, on plaurait bruyamment les défunts de l'année. Au matin, on

consommait ensemble la~ mialintaona, la viande conservée d'une année

sur l'outre, ce jaka, dit encore "hen13 ~-pihavanana, viande qui tient

la parenté", viande consistant en lanières séchées, solées et cousues dans

une petite corbeille suspendue au coin des prières dans le nord-est de la

case. On s'aspergenit d'eau tièda teintée de kaolin, on ee mettait un peu

de riz cuit sur la tête et des fillettee allaient portar de petites parts

de"dtnette" aux pereonnes importantes de la famille et à celles que le

foyer voulait honorer (2).

Cette grande f@te an nuelle étai t dite "où l'on rej ette et ou

l'on fait ~venir';' (sady fanirism-pampodiana", et l'on pouvait en profiter

pour les mariagss et les répudiations.

Cette nuit qui précédait la jour du Fandroana portait donc le

nom d'~-dratsy ou mauvaise nuit (3). L'explication que l'on donne de ce

nom est la suivante: "La femme qui a quitté le toit conjugal pour aller

vivre dans sa famille et qu'on appelle ~-misintaka, doit passer 10

nuit du fandroana, jour des réjouissances dynastiques et populaires chez

son mari, présent ou non à sa demeure ( .... ). Toute femme misintaka qui

s'abstenait d'observer l'usage de l'alin-dratsy s'exposait, sur plainte

du mari, à être punie d'une amende. Il fut un temps où la sanction pou

vait aller jusqu'à la perte de 10 liberté; la femme était alors vendue

sous l'inculpation d'avoir commis le manari fandruana ni~, privé

sciemment son mari du plaisir du fandruana" (4) ou bien le mari peut se

venger par une mesure plus rigoureuse, celle de la mettre dans la posi

tion d'une femme appelée "épouse du ciel et de la terre (~'.D.Y lanitra

2~ tany), ce qui signifie qu'elle ne peut plus se ramarier" (5).

(1)~ royal
(2) RAINITOVO, p. 89.
(3)~ royal, p. 143.
(4) JULIEN, Institutions, II, pp. 200-202.
( 5) .l!ili!..
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Cela ss faissit par l'envoi, must si l'on voulait, d'objets sym

boliquss, un coq, uns canns, da la bourre de fusil, que nous avons décrits

st sxpliqués ailleurs (1).

- Le divorcs

Comma nous l'avons dit, dans la très ancienne société malgache,

le mariags était "fanjakan-dshilahy, régsnté par l'homms". Celui-ci pouvait

être polygame. Lui seul pouvait décider du divorce puisqua la répudiation

était à sa ee~le diacrétion.

Il y avait pourtant des cas où les droits de l'épouse - sans

qu'elle puisse divorcer pour autant - étaient reconnus. Il y avait tout

d'abord la néceesité pour le mari de l'informer de son intention d'intro

duire une co-épouse et de lui verser une compensation (~) et d'avertir

la nouvelle épouse de sa future situation de "rivale, rafy" sous peine da

la sanction dite "~-drafyn qui permettait à celle das épouses non prévenLe

de retourner dans sa famille et de demander le divorce.

Andrianampoinimerina a longuement conseillé son entourage au

sujet du mariage. Il mettait en garde les vieux époux contre les dépenses

inconsidérées entralnées par de jeunes concubines (2). Il recommandait le

sévérité aux maris dont les épouses ne remplissaient pas bien leurs devoirs

et il tolérait le divorce (par répudiation) comme un moindre mal. L'adul

tère faiaait l'objet de distinctions: commis par la femme quand son mari

était mobilisé, il pouvait entrolner la mort des coupables s'ils étaient

aurpria par le mari, mais Nampoina recommandait de lea vendre comme eacla

ves. En d'autres circonstances, le flagrant délit devait ae résoudre par

une amende coOteuse en beaufs et en piastres, payée par les coupables dont

les 2/3 par l'homme. Le mari outragé pouvait se montrer plus accommodant

avec le partenaire de sa femme et ils pouvaient décider de mettre en com

mun femmes et enfants : "je pardonne mais les épouses seront en commu

nauté, les enfants seront en communauté" (Maneladv aho, .œ.!1Y vady vady

ionbonana, .!1Y~~ i01bonana) (3).

On peut dire qu'alors "le mariage ( ••• ) est un lien assez lai:he

qui unit un honune à une femme" (4) E.t que lr: coutume connaissait le divl'lrce.

Progressivement, le pouvoir de rompre le mariags s'sst vu limiter. Il ne

s'exerçait plus sans motif et devait obligatoirement atrs annoncé à l'Auto

rité (5).

(1) Bain roYal, pp. 18-19 at 143.
(2) Tan tera , p. 1016.
(3) Tantara, pp. 792-795. La citation est p. 795. Notre traduction est

confo~s à cslls qus donne JULIEN, Institutions, l, p. 325. La tra
duction da CHAPUS et RATSIMBA (Histoire des rois, 4, p. 487) nous
semble édulcorée et loin du texte.

(4) Recusil des Lois, p. 58.
(5) Code des 305 articles, ort. 56, in JULIEN, Institutions, l, p. 556.
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La.législation actuelle admet le divorce: "lorsque les deux

époux reconnaissent qu'il ne leur est plus possible de vivre ensemble,

il faut leur permettre de refaire leur vie avec un nouveau conjoint ~

"Par contre, la stérilité n'est pas admise comme cause de divorce.

Aussi légitime que soit le désir d'un homme d'avoir des enfants, il ne

doit pas divorcer avec sa femme, qui souffre autant que lui, sinon plus

de cat état de chose. Aussi longtemps qua cette dernière ne donne pas

son accord pour rompre le lien, le mari doits 1incliner" •

Ce qui se traduit dans l'exposé des motifs et dans les articles

de la loi régissant la matière (1).

CO!:!~~~EEO~~~_ir~

A la fin de ce bref exposé sur le mariage mérina qui pourrait

faire l'objet de développements beaucoup plus anples et surtout beaucoup

plus détaillés, nous devons en souligner les particularités et tenter d'en

expliquer les points embarrassants.

Ul mariage en lmerina, comme ai Ile urs dans l'Ile, a longtemps

été une institution qui liait des individus de façon assez lOche. Il con

cernait autant les familles des 6poux que ceux mOmes par qui l'alliance se

nouait et si la femme espérait trouver la tranquillité et le confort (fiada

~) au foyer de son mari, celui-ci comptait sur elle pour gérer sa maison

et surtout lui donner des enfants. Pratiqué entre des groupes déjà antéri

eurement apparentés, conclu fréquemment entre couains, ce mariage s'effor

çait de renforcer la propriété commune d'un patrimoine (~W mifindra)

que l'on détenait par I-é ri toge tant de 10 branche paternelle que de la

branche maternelle.

Il pouvait connaltre des interruptions comme le ~-~, mais

sa résolution devait atre aussi formelle que sa conclusion et pendant long-

temps l'homme avait en privilège (fanjakan-dehilahy) de pouvoir Otre pLlly-

game, (mampirafy) et de pouvoir seul rompre le lien. La remise de la "dot"

(vodiondry) qui n'était en rien un prix d'achat mais un lien (hidy, verrou)

légalisant et publiant l'union, lui donnait des droits sur la femme sans

que celle-ci perde sa personnalité ni son appartenance à sa famille d'ori

gine.

(1) Recueil des Lois civiles, pp. 137-154.
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- LES POINTS OBSCURS

Aussi clsire que nous apparaisse cette institution mérina, elle

comporte des points obscurs qu'il convient d'essayer d'élucider. Ce sont

essentiellement: les meriages préférentiels et l'exclusion concomittante

des cousins parallèles matrilatéraux, et les "~ ampi-mihiro", les enfants

retenus et réservés par la branche maternelle. Nous allons voir chacun de

ces points un peu plus en détail.

Cousins dont les mères étaient soeurs

La condition minimale pour que s'institue une société humaine

est l'échange des femmes. Pour que cet échange fonctionna il faut des fem

mes disponibles. On déclare alore interdites, outre la femme du père, Jss

soeurs et les filles. La prohibition est élargie au-delà, de façon diffé

rente selon les systèmes matrimoniaux et joue, à l'intérieur d'une familla,

pour des individus des deux sexes sur des ~ains plus ou moine proches.

Le système matrimonial mérina fait une distinction fondamentale,

dont on peut s'étonnar, entre les cousins selon qu'ils sont patri- ou matri

linéaires. En effet, des textes que nous avons cités, en simplifiant et en

grossissant les traits, on peut déduire que :

- sont p:rohibés les mariages de cousins par les mères (~mifan

kahenv)

sont tolérés les mariages de cousins dont les parents sont

frèrs et soeur, sous réserve de l'ala-ondrana, enlèvement de

l'emp6chement. (Ils sont recherchés pour des questions d'héritage).

sont possibles (tardivement, l'~ ondrana fut cep6ndant recom

mandé) les mariagee de cousins par les pères.

~ju~dique

Un observateur occidental, ayant des connaissances usuelles en

génétique humaine attribue un rôle identique aux gamètes issues du père et

de la m~re, et ne manque pas de relever un certain illogisme dons les dis

tinctions malgaches. Sans nous occuper des opinions occidentales, aussi fon

dées qu'elles nous paraissent I!!tre, il s 'aoit ici de ne tel~ir compte que

des idées anciennes courantes en Imerina et dans les Provinces. Dans IJn ou

vrage juridique fondamental, un récent ministrs de Is Justice, en 1962,

n'écrit-il pas 1
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Il La société traditionnelle malgachD n'accordait pas aux problèmes

juridiques de filiation l'importance que les juristes modernes leur don

nent : quelle que soit son origine, l'enfant représente une force nou

velle dans le famille et sa venue est toujours accueillie avec joie"(1)

"eh droit treditionnel malgache, l'enfant appartient avant tout à la

famille étendue qui assure par sa solidarité et sa cohésion la protecticn

des jeunes enfants, quelle que soit leur filiation" (2).

A ce flou juridique nous voyons deux raisons

D'une part, à Madagascar, le personns est ~arbment un individu

en soi, coupé de ses liens interpersonnels. Le mariage concerne le groupe,

la naissance d'un enfant enrichit le groupe. Le fait social prime le fait

individuel et 6te en partie de l'importance aux faits contingents qui l'ont

provoqué.

R6le méconnu du père biologigue

D'autre part, nous avons déjà établi plus haut à propos de la

naisS8IlOe (3) que, dans les anciens temps et jusqu'à un passé assez

proche, au moins dans certaines catégories de la société, la rOle procréa

teur du père était méconnu et que la naissance, sans être psrthénogénétique,

était selon les idées couramment admises, due essentiellement à l'action

mystérieuse d'êtres tels que Dieu, les Vazimba et surtout les Anc@tres. On

peut même dire que c'étaient ces derniars qui, par le moyen des femmes

introduites dans la famille, se réincarnaient dans leurs descendants.

Nous pensons que de telles affirmations peuvent s'appuyer sur

pluaieurs faits:

La maternité est aisémant prouvée par le seul fait de l'accou

chement, la preuve certaine de la paternité ne peut pas être directement

rapportée, aussi distinguait-on précisément la filiation biologique par les

femmes, de la filiation sociologique par une forme quelconque d'adoption

reconnaissance des enfants lors de la coupe des cheveux ; adoption par

déclaration, possible tant par les hommes que par les femmes. Mais la caste

d'un individu, inhérente à sa nature propre, héritée biologiquement, inchan

geable même par l'affranchissement, se transmettait par les femmee : un hom

me né d'une femme~ ne pouvait prétendre Iltre andriana. son père fat-il

noble de haut rang, comme nous l'avons vu. L'enfant d'un noble ou d'un hova

né d'une femme de la troisième caste suivait toujours la condition de sa

mère.

(1) Recueil des Lois civiles, p. 156.
(2) Ibid., p. 61.
(3) cf. supra. p.19-22.
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- On est en présence d'une grande imprécision en ce qui conceme

les règles traditionnelles de filiation qui confondaient facilement, d'après

la Commission préparatoire aux lois civilee, les enfants légitimes, naturels,

adultérins, illégitimes, adoptés, distinctions qui furent longtemps sans

réelle consistance. Pourtant, le droit malgache ancien admettûit. parfaite

ment, mais à sa manière, la présomption de paternité exprimée par l'adage

latin l "Pater is .2ll guem nuptiae demonstrant. Est (présumé) le père,

celui qui est réputé le mari", puisqua tout enfant né de l'épouse appar

tient au mari et à sa famille du fait du versement de la dot, sans qu'il

soit question du père. Et cela parce que la naiseance était attribuée à

l'action des ancêtres à qui on était redevable de cette bénédiction. La

notion de paternité biologique est relativement récente. Seule intervenait

la paternité sociale: Avait le devoir et la responsabilité d'élever etde

nourrir tout enfant qui naissait à son foyer et dont il devensit le père,

le mari qui avait versé une dot pour la mère, sans que la question de fili

ation patemelle se posSt. On ignorait ce qu'on appelle en termes juridi

ques la "confusion de pert".

De cette ignorance découlent plusieurs coneéquences, décelables

dans les usages et qui peuvent être prises comme arguments pour étayer

l'affirmation précédente:

- Le droit ancien ne connaissait pas le désaveu de patemité et

les actuelles coutumes provinciales qui semblent en avoir une idée diffuse,

inorganisée, ne l'ont pas encore fozmulé ni réglementé (1).

- Il n'est à peu près jamais question de bStards à Madagascar

et les expressions pour les désigner anciennement: zazasary, ~-dranitra,

enfants de concubine, ont essentiellement une connotation sociale et non

biologique. Il n'en est question que pour dire qu'ils n'héritent pas (2).Ce

terme, infSmant dans le Moyen Age européen, n'est en rien péjoratif dans

l'ancien Madagnscar où il en est très peu fait mention.

- On ne redoutait ni même ne soupçonnait en risn la "confusion

de part" qui pouvait résulter des nuits de lapabe (rappelons-nous l'exemple

cité par le peintre COPPALE, ou temps du roi Radama II, déjà mentionné plus

haut) ou cellss du Fandroana pendant lesquelles les hommes et, sn l'occu

rence qui nous occupe, les femmes pouvaient avoir des partenaires sexuels

tout autres que leur époux. Ces nuits de licence sur lesquelles il ne

(1) Recueil des Lois civiles, p. 65. Cela ressort de l'analyse des
réponses aux questions de la Commission.

(2) JULIEN. Institutions, l, p. 309.
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convient paa d'ineister plus, svaient , nous semble-t-il, l'avantage de

donner des chences de maternité à des femmes infécondes, non pas du fait

de leur propre stérilité mais par suite de celle de leur mari. Si des en

fants étaient conçus, et le fait ne pouvait manquer de se produire, ils

naissaient sans histLire et étaient autant que les autres, sinon plus, un

don des ancOtres.

- L'adultère n'avait d'autre importance que celle d'un vol, et

s'analyse comme l'usage illicite du bien d'autrui, bien protégé par un

privilège de jouissance. La sanction en 8tait d'abord une compensation

pécuniaire et le fait ne revBtait une exceptionnelle gravité que pour la

femme d'un soldat parti en expédition et qui n'avait pas prononcé un divor

cs temporaire, ~-dranto.

- Il n'est pas possible de parler d'absence de jalouaie masculin~

bien qu'alle soit très loin de ce qu'alle est dans les pays méditerranéens,

mais celle-ci est du mOme ordre que 18 jalousie féminine. Ella ne vise pas

les effats lointains poasibles d'un adultère de la femme mnis correspond

aux sentiments d'un propriétaire qui apprend que quelqu'un profite de son

bien sans sa pezmiesion.

- Il n'y avait pas adultère quand, en l'absencs prolongée de son

mari, la femme était "visitée" et soutenue par un frère de celui-ci. Il en

était de mOrne pour les "frères par l'alliance de seng", cor généralenent

le contrat la régissant stipulait cette communou té des femme s : "pour ce

qui concerne nos femmes, nos enfants, c'est Ùl communauté" (1).

- En cas de ~-cb:anto, les enfants n~s de la femme étaient <:lU

mari temporaire ou pouvaient Otre revendiqués par le mari on titre (2)

selon les conventions préalablea des époux.

- Le droit sncian ne connaissait pas non plus Is délai de viduité,

et actuellement dans les provinces, plusieurs commissions régionales rédi

geant leurs coutumiers ont été surprises par les questions le concernant (3).

Certains paragraphes des réponses montrent que cette notion est loin d'être

claire puisque :

"les rapports de la province de Tuléar et de Majunga émettant la mOrne

opinion, en précisant cependsnt que l'enfant né plus de trois cents jours

après le divorce peut Otre légitimé par le mari, avec l'assentiment de sa

famille, l'JU par la famille elle-mClme en cas de décèe du mari".

(1) Tantara, pp. 849-853. Traduct. IV, pp. 572-579.
(2) RAKDTD 1. S~stèmes matrimoniaux, p. 64.
(3) Recueil, p. 63.
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"En réalité, si les coutumes admettent en général que la gestetion d\J1'8

de sept à dix mois, elles sBlllblent bien ignorer la %'ègla selon laquelle

l'enfant né moins de cent quatre vingts jours après la mariage est illé

gitime" (1). Nous avons déjà menticnné l'affirmation ds Ranavslona 1àre,

attribuant la naissance de son fils à son mari mort treizs mois auparavant.

La filiation patemel~ étaU essentiallement sociale

De tout cet snsemble de faite, il résulte un affermissemant de

l'idée que la filiation biologique masculine n'avait guère d'importance

puisqu'elle n'était ni connue ni soupçonnée. Il y avait donc une différence

fond an en tale entre filiation matrilinéaire et filiation patrilinéaire, entre

parenté biologique, patente, et parenté sociale, en quelque sorte faculta

tive. Tout autre était le lian inéluctable qui unissait les enfants li leUX'

màre, le lien qui reliait entre eux les frères et soeure utérins, les en

fante ou descendants de soeurs de la m8me mèrs et les rapporte qui résul

taient de la parenté sociale, y compris la patemité puisql.El ces rapports

étaient la conséquence d'un scta volontaire, gEméralement une déclaration

Elssortis d'une cérémonia.

La patemité reconnus socialement ne pouvait se concevoir en

Imerina qu'à l'intérieur du système matrimonial légal, celui du mariage

scellé par le vodiandrv, et l'on ssit que jusqu'à la promulgation du nou

veau Code civil de 1962 "l'établissement du lien de filiation hore mariage

li l'égard du père était formellement interdit" (2). Hors du mariage pas

d'enfant reconnu, sauf recours à l'adoption qui pose d'autres problèmes et

que nous ne pouvons traiter 1ci.

Les distinctions entre les couains

On comprend alors aisément la distinction plaine cie conséquences

qui était faite entre les deux sérise de cousins parallèles 1 coueins metri

linéairss, parents biologiques, et cousins patrilinéaires, parents sociaux,

et la situation intermédiaire des cousins croisés, soit penchant vars le

biologique pour les cousins matrilinéaires soit s'en éloignant pour les

cousina patrilinéaires. D'où la prohibition matrimoniale stricte entre en

fants de deux soeurs, la tolérance pour les unions de cousins croisés,

l'absence de problème pour les unions entre enfants de deux frères. Dans

les cas intermédiairee on pouvait lever l'aléa de proximité biologique par

(1) Recueil, p. 64. En effet, il a été conçu "hors mariage", avsnt la
conclusion de celui-ci, mais la légitimation de l'enfant par le
mari va de soi.

(2) Recusil des Lois civiles, p. 156.
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l'~ ondrana. cérémonie semblable, mais atténuée et qui autorisait le

mariage, li la levée de l'inceste~~, qui dissolvait celui-là et le

rendait nul.

Le doute d'un inceste possible subsistait pour les mariages de

, 'l' é' (1lt le é 't 't 0cousins cro1sés, surtout les matr1 1n e1res~e on s V1 51. n se ras~

surait en exorcisant ce risque (ondrana) par eon enlèvement. On accomplis

sait aussi la cérémonie, sans doute pour plus de eOreté, pour lee cousine

croisés patrilinéaire~~ltmême, bien qu'à l'origine il fut tout li fait fa

cultatif, pour lea cousins parallèles patrilinéairea qui ne figurent pas

dans les plus anciennes listes de ceux pour qui il faut une levée d'empê

chements. De même, quand le malheur (loza) résultant de l'inceste n'était

qu'un risque aléatoire du fait de l'incertitude des généalogies de futurea

époux on célébrait un alD ondrana par précaution.

Nous pensons avoir ainsi éclairci ce point, au moins en ce qui

concerne les Mérina de Madagascar. Il est possible que cette explication

simple d'une particulDrité d'un système matrimonial (dysymétrique et pra

tiquant l'échange restreint) soit Dpplicable à d'autres cas.

La difficulté de son extension li d'autres ciyilisations pourrait

d'ailleurs provenir des chercheurs eux-mêmss. Beaucoup ssmblent réticents

li admettre que des civilisat10ns différentes, éloignées dans le tsmps et

dans l'espace, n'ayant pas eu sous les yeux des troupeaux de grands animaux

domestiques, n'ont pas connu ou n'ont connu que très récemment les mécanis

mes de la génération et ont ignoré le r61e de géniteur du mala. Pour eux,

s'agissant du père et d'une action aussi intime, cette connaissance inté

riorisée, qui touche dans ses franges, et ses représentations li des régione

de la conscience empreintes de tabous, va de soi, est générale et remonte

à la nuit des temps. Inutile d'en parlar et de remémorer le choc psycholo

gique ancien lié li cette révélation. Contester cette connaissance dans des

populations "ethnologiques" leur parait antiscientifique et ils taxeraient

volontiers ceux qui l'osent d'innocence, de crédulité, de défaut ds parspi

cacité, de manque de savoir-faire professionnel. Certains pourtant ont en

visagé de le faire mais y ont vite renoncé, faute aans douta pour aux d'avmr

eu li leur disposition les arguments que nous avons donnés qui, par leur nom

bre et !eur convergence, emportent notre conviction. On pourra nous objecter

qu'il faudrait trouver une explication du même genre qui soit valable pour

\21} Mariage d'un homme avec la fille d'un frère de sa mère.
( ) Mariage d'un homme avec la fille d'une soeur de son pàre.

174



les mariagee préférenti3le matrilinéairss attestés fréquemment dans d'autres

populations. Nous n'envisageons pas d'y répondre ici pour ne pes sortir de

notre sujet. Pour les faits mslgaches qus nous avions à comprendre, l'expli

cation que noue proposons nous psraît pertinente et à notre connaissance,

on n'en a pas encore présenté de meilleure. Si notre hypothèse est exacte,

et nous croyons qu'elle l'est, il est probsble que, gr~duellsment, avec

l'extension des connaissances génétiques, les mariages préférentials de

cousins que nous avons relevés, présentant les mamss inconvénients généti

ques que les mariages prohibés verron. leur nombre diminuer. L'attachement

au patrimoine, leva tsy mifindrs, retarders sans douts cstte évolution iné

luctable déjà inscrite dans les tsxtes les plus récents.

- Las .zaza .!1!!!E.lL mihire et la théorie ds l'imprégnation des ancatres.

Il nous reste msintenant à éclaircir un dernier point, celui de

le revendication per la fsmille de l'épouse, du p~emier ou des deux premiers

enfants à naître (~.!m!l2.Y ~) d'une union légitims, revendication

fOJ:ll1ulée lOI"; de la conclusion du contrat, qui pouvait, comme le "dot",

l!Itre marchandée (1), et que géné ralement le représentant de la famille de

l'époux acceptait comme allant de soi, puisque "comme les surdents des san

gliers, c'était transmis par les and!tres dia lill!!!22. ~-nify izany, nent~

paharazana" (2).

Cette stipulation du contrat est ancore portée, mais sans com

mentaire, par Ignace RAKOTO, dans son étude (3). Il semble qu'elle était

devenue depuis 1950 euviron une clause de style. Toujours est-il que rien

n'en subsiste dans le Code actuel de 1962 qui n'en fûit pas mêms mention.

C'est que 1~sppart8nance d3 l'aîné ou des dsux a!nés (à na1tre) d'un couple,

à une autre famills que celle du mari parAit exorbitante du droit commun et

que .la filiation, sauf par adoption, ne peut être légalement établie avec

nul autre homme que le mari de la mère.

~~!:!~.!:!..~~~~~~~~ion

L'explication de cette expression "~~ mihira" semble dans

les livres st les dictionnaires l!Itre stéréotypée et l'on ssit qu'on peut

le trsduire ssns hésitation par "enfants suffisants pour jouer" (4), tarmes

qui peuvent l!Itre rspprochés de "~ indray~", enfants sensiblement

(1) Firaketana, p. 496 et 499.
(2) Fomb<.l, p. 45.
(3) RAKOTO 1, Systèmes matrimoniaux, p. 16.
(4) Les Fomba, dans le glossaire de la fin insistsnt sur le sens de

jouer: milalao (p. 207). Ce n'est qu'une explication superficielle.
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du même age et qui ont fait partie de la mame petite bande qui chantait

eneemble et faisait la dînette lore de la fête du Fandroana et que l'on

traduit par "enfants qui ont joué ensemble" (1). Mais si Is traduction eet

aieée, le sens réel est embarrassant car les éclaircissemsnta n'expliquent

pea grand chose, surtout quand on aait qu'à le suite ds msrchsndagee, l'en

fant "réservé" pouvait être unique ce qui enlève toute portée à l'explica

tion habituelle. Il nous faut donc, au-delà de la signification obvie des

mote, essayer de rechercher l'origine et le raison de la coutume elle-mêne.

L'ancienneté de cette institution ne fait pas de doute et le

vocabulaire même en témoigne : "mihira" pour "jouer", (ls sens mérina

actuel est "chanter") ne se retrouve plus que dans 16s provincss, ayant

été remplacé par "milalao" dès les premiers textes mé rina connus. 1l faut

donc faire appel aux plus anciennes coutumes pour l'expliquer et nous pen

sons qu'il y a lieu d'imaginer ici ce que nous appellerons "la théorie de

l'imprégnation des ancêtres".

!:o théorie de l' ~EI"é2!:!~on~~~~~~=.

Nous ne pouvons reprendre l'ensemble d'une démonstration exposée

dans un ouvrage précédent (2) mais nous utiliserons les conclusions BUX

quelles nous étions arrivé et les documents sur lesqusls nous nous étions

appuyé, tout en aoulignant ici que l'une de nos sourcss principales, le

Tantara auquel no~s nous référons constamment tout au long de notre travail

est un livre composite. Il présente sous uns forme synchronique des textss

hétérogènes qui reflètent des aspects diachroniques des fcits décrits. Ces

textes n'indiquent qus rarement leur profondeur historique et, juxtaposés

sans que l'ordre soit chronologique, ils n'ont pour liens que de se rappor

ter aux différentes étapes d'une institution dont les rituels successifs

ont maintenu certaines séquences ou certains termes et que d'utiliser cer

taines expressions persistant d'une époque à l'autre, explicites dan·s un

contexte ancien mais souvent embarrassantes ou obscures quand le contexte

a changé. C'est tout particulièrement le cas pour les rituels associés,

remaniés et fondus dans la grande fête nationale mérina du Fandroana dont

nous avons donné plus h3ut, à propos du roi, une brève analyse historique.

(1) Tantara, p. 173 § 4.

(2) Bain royal.
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- ~_j~k~":d;a!a~a

Rappelona seulement que toute la vie quotidienne

des anciens Mérina était aoua le regard dea anc@trea~ preaque en leur pré

aence, puisque ceux-ci ae trouvaient en permanence dans lEI caaa domeatique

soua la forme d'une petite corbeille cousue, suspendue dans le coin des

prières, le coin nord-sst. Cette petite corbeille contenait le jakan-drazan~

le jaka des andltrea.

Ce jaka, que l'on traduit parfois, tardivemant, par "étrennes", a

un sana beaucoup plua large. A l'origine, il a'agit évidemment de la pre

mière viande consommée dans l'année, da cette viande que l'on s'offrait

aussi entre fûmilles apparentéea en diaant : "Noua venona vous apportar

votre jaka ; car pour du ,jaka c'eat vraimant du jaka, cetta viande qui

lie la parenté" (1)

Plus tard, ces "étrennes de viande" étaient constituées de deux

sortes de viandes : d'une pûrt de la viande conservée d'un Fandroana à

l'autre, c'est-à-dire d'une année sur l'outre. C'est la "~mia1,in-taona,

la viande de l'année d'av<lnt" (2) et d'autre part de ln viande de boeufs

tués la veille.

Il est vraisemblable que dans les plus vieux temps, seule la

première viande, la viande conservée,était consommée pendant la dernière

nuit de l'année. Par la suite, après la généralisation da la consommation

des boeufs, l'érection de stèles au chevet des tombeaux, le sacrifice d'un

bovin dans la dernière après-midi de l'année fournissait la viande fraîche.

Dès l'abattage, la bosse était portée au tombeau, grillée, et on

en oignait la stèle en prononçant une prière de ce genre

"Nous vous rieman dons, à vous tous les anc@tres, votre grllce 1 Donnez-nous

des biens 1 Donnez-nous des enfants 1 Donnez-nous postérité et descen-

dance 1 Dieu, Créateur et Anc@tres qui etes ici

dons" (3).

Nous vous le demnn-

On mangeait aussi de cette bosse, mets de choix, et l'on rentrait.

C'est la chnir de ce boeuf que l'on cuisait la nuit à la maison

et que l'on m@lait à la viande de l'année précédente tout en conservant une

partie pour l'année suivante.

(1) "Manatitra J:),)I jaka~ izahay...!!!~ jaka~ jak2 tokoa izav œ!E.
nkena mitarn-pihavanana" (Tantara, p. 162)

(2) Tantara, p. 162.
(3) Ibid.
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Cette viande "~-~, qui passe l'année!' pouvait litre con

servée de plusieurs façons. Seule les kitoza nous intéressent et voici ce

qu'en disent les Tantara : "Les kitoza : c'est du bœuf du fandroana, cou

pé en lanières minces, salé et suspendu pour qu'il sèche. Quand il est

sec, on le coud dans une petite corbeille, (on s'en sert) pour honorer

les parents qui viennent vous visiter et aussi pour commencer l'année,

quand c'est le moment du nouvel an" (1).

- !;e:!. ea!~c!p~n!s

On cuisait donc de la viande fraîche avec de la viande séchée et

l'on invitait à ce repae non seulement la famille proche, mais tous les

parents (mpihavana). On en donn3it à chacun et l'important n'était pas tant

la grosseur du morceau que d'en avoir une part

"Ce ne sont pas des mets pour vous rassasier vraiment (2) mais voici

l'année qui recommence. Ce pour quoi nous vous avons invités, vous tous

nos parents, c'est pour ll!cher la petite corbeille (3) car voici reve

nue l'éooquB de se souvenir [des parents défunts]. Nous avons la chance

d'atteindre l'année nouvelle" (4).

Après ce repas, que nous pouvons dire de communion, pris nuitam

ment dans la maison, lors de 10 "mé'luvnisa nuit, alin-dratsy", il ne restait

plus qu'à faire des enfilées de viandes, morceaux de vinnde crue et de

viande cuite, sur des brins végétaux pour les transporter aisémen~et de

les faire porter par les enfants chez les apparentés pour concrétiser les

iiens d'affection. Et le texte des Tantara ajoute:

"Si des frères, des sœurs, des frères et soeurs, des époux étaient

brouillée, ils ne pouvaient se disputer lors du fandroana" (S).

(1) Tantara, p. 163.
(2) Allusion à un proverbe: "Coq qui appells une poule à picorer, ce

n'est pas un aliment pour (la) rassasier, mais pour lui faire un
hommage".

(3) CHAPUS st RATSIMBA dons leur traduction de ce passage (l, p. 310)
suivent comme d'habitude le dictionnaire ABINAL pour le sens de
Tanty : "petite natte sur laquelle on met 10 viande, feuilles de
bananier sur lesquellp.s on sert le riz mêlé de lait et de miel
au Fandroana (Diction. p. 679) et mettent: c'est pour ll!cher la
petite natte, car voici ••• " Nous préférons cependant l'autre
acception plus courante du mot tanty : "petite corbeille", équiva
lent au mot~ de là citstion ·précédente. Le sens général
reste cependant le même.

(4) Tantara, p. 163.
(S) .Th!È..
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Bien davantage que pendont les jours ordinaires, on était en

présence des anc~tres, symbolisés (ou effectivement· présents) dans le

jakan-drozana viande conservée, mangée rituellement en même temps que la

viande du boeuf dont la graisse de 10 bosse ovait coulé sur la pierre du

tombeau. On ns pouvait se quereller, le jakan-drazana, "cette viande qui

lie 10 porenté", an empêchait, à la fois parce que cette viande établie

sait la communion avec les défunts que l'on venait d'invoquer et dont on

attendait bénédictions et postérité, et aussi parce que cette viande raf

fermissait les liens ds porenté ou d'alliance entre les vivante. Les com

mensaux de ce repas mystique communiaient avec les ancêtres en absorbant

cette viande et ils formaient une réelle communauté en participant aux

m@mes espèces.

Prenaient part à cette communion, non eeulement les descendants

directs de ces ancêtres, mais tous ceux que l'on considérait comme faisant

partie de 10 famille, ou ceux que l'on voulait y intégrer. D'ovoir absorbo

les viandes rituelles contraignait à la réconciliation.

Et l'on comprend pourquoi cette fête familiale du fandroana, mot

ambigu qui, comme nous l'avons démontré (1) signifie cuisson, cuisine et

lavage à l'eau chaude, était selon les expressions malgaches dans leur

extrflme concisiun : "sady fanariam-pÔlnalàna (2), ou "sady faniriam-pampo

~" une fête qui permettait "à la fois de rejeter et de prendre" ou "de

rejeter et de rappeler chez soi". Car ceux à qui l'on n' offrait pas le jaka

n'étuient plue de la famille

"car des parents auxquels on n'offre pas du jaka en Alahamady, sont des

parents qu'on renie et ce ne sont plus des parents; de là vient l'ex

pression "viande qui lie la parenté" (3).

La consommation du jaka, prouvait, créait la parenté, constituoit

l'alliance et la p~renté. Etaient parents (mpihavana) ou apparentés, alliés

(mpihavana, égolement) ceux qui p,-,rticipoient au jakan-drazana. L'étaient

aussi ceux qui "léchaient la corbeille" lors d'une visite ultérie ure porce

qu'ilS n'avaient pu être présents pour le Fandroana. En un mo~ tous ceux

qui avoient en commun les ancêtres d'un même tombeau.

On ne pouvait prétendre à des droits sur ce tombeau que si l'on

avait consommé le j~drazana dans la maison familiale lors du Fandroana.

(1) Bain royal, pp. 60-61.
(2) Tontora, p. 170.
(3) Ibid.
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On retrouve lA, une fois de plus l'idée la Vivants mbe maison, morts mAme tom

beaua • La oODSollllll&tion mime du jaka impliquait et man1f'estait l'UDit~ de la fa

mille et l'apparteDaDOfl de oaste.

Il ~tait tol'rable qu'une femme soit ~us~e par un membre d'une caste

supérieure li. la sieDIIS, dont les ano3tres, présents dans le jeka pourraient con

desoendre li. lui aocorder des eDf'ants de sa propre oaste, mais il 'tait !mpeDSa

ble qu'une femme amb:iana ou hava puisse, sans relliement de sa caste, mettre au

monde des eDf'ants que lui susoiteraient les ano&tres d'un 'poux d'une caste in

f'rieure. C"tait surtout sur ce plan ~tique qu'1DI8 telle mon paraissait

choquante oar les anoGtres, respeotueux de l'ordre ~tabli et seDSibles li. l"tan

cMit' des castes, aux interdits qui les caract'risaient, 1118 pouvaient l'admettre.

Une femme qui avait d~rop et accept~ le jaka d'une oaste iDf'~rieu:re DB pouvait

plus atre membre de sa famille iii de sa caste d'origLne, car on DB pouvait

jamais OODSommer la amauvaise viandea d' UD8 caste iDf'~rieure.

-:o~ !'~n_1!j!t!e_e~!'~n_P!9eeI:

Le DOuvel an 'tait ainsi, par excelle:aoe, le moment de l'~e où se

nouaient, ou bien se d~nouaient les allia:aoes 1 on partioipait au m&1e jaka 0\1

on n'y participait pas. Et o'est ce qui donne tant d'importa:aoe au fait llU'\Ul8

~pouse ftprivlt son mari du plaisir du fandzoanaft , oar agLssant ainsi, elle :re

fusait le jaka de la famille de son conjoint. Elle avait l'oblisation de se pré

senter au domioile conjupl, que son mari y :rat 0\1 DOD, et les apats de son mari,

lors de la o~l~bration·du jaka lui en offraient ou. DOD. Ne pas l' inv1ter ou DB

pas lui en offrir 'quivalait à la rejeter (!!!!!ê!7) de la famille. De sa part, le

refus, le :rejet (!!!!:!!!!!7) du jaka manifestait sa résolution de se s~parer et il

DB :restait plus qu'à prononcer le divorce. On peut mba penser que le :rejet du

jaka du mari (JDaDa.1'Y Jg fandzoan'N ~) 'tait une sorte de sacrilàp, si l'on

tient oompte de la oharge sacramentelle de cette viande.

Quand les usages DB furent plus que des rites et que la sigoification

de ces demiers fut perdus de vue, il est probable que le :repas nocturne à base

de .1akan-d.razaDa, de viande gardée d'une axm'e sur l'aut:re, tomba au profit de

l'ablution d'eau chaude et du repas matutinal avec le reste du boeuf ayant servi

li. oindre le tombeau. Le rite d'alliance subsista, mais priw de sa substa:aoeJ il

n'en coneerva pas moins sa sigoification, positive ou œgative, selon l'attitude

des participants. Mais cela a d'Jà ~t~ dit auparavant.
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- ~_~ !e! !e~s
Le point qui nous parait important 0'est qus les ~pouses intro

duites par mariase dans UD8 famille partioipaient DOn plus au .1aka de leur

faJBille mais à oelui de leur mari. Les lIfiaDc~es7 fofCilm-bady-, mAme si elles

~taient d~jà lopes chez leur :futur ~poux, devaient reto\ll'll8%' auprils de leurs

parents pour cette soleDDit~ et partioiper au jaka de leur famille d'extrac

tion. Ce n'est qu'à leur mariage, s'U ~tait c~l~bN au Nouvel An, ou, au plus

tard ho partir de l'A1abamedy suivant, au Fandroana qui suivait la noce, que

les ~pouses oonsoJlllll8ient le jeken-drazana de lev DOuvelle famille. C'~tait

par leur iDterml§di.aire qua leur mari,attendait que ses enc3tres lui donnent

1UI8 Pl'OsQiture, qu'Us se Ninoarnent. Les pri~res pour o"b1:eDir enfants, poe

t~riU et desoeJ!deDoe, adressMs aux anc3tres, les ooncel'D&ient au premier chef

et elles devaient, docilement ~ pr@ter aux desseins des anc@tres, soumises,

accepter le j~-drazana qui les intégrait. De par le versement de la "dot"

lors de leur mariage, elles ne pouvaient pas SB soustraire à cette cérémo

nie, à cette formalité, mOme si lB cohabitation avec leur époux leur parais

sait insupportable. Elles n'avaient pas le droit, sauf répudiation préala

ble, de "manary J:J}/ fandroana J:J}/ lahy, rsfuaer le fandroana de l'époux", de

refuser le j akon-drazana qui devait las rsndre mères.

- ~'~m~r~g~a!i2n_d~s_a~c!t:e~

La teneur dea prières adressées aux anc@tres, et à Dieu en m@me

temps, ne laisse Rucune équivoque à ce sujet. Par la consommation du jaka,

ellea devaient @tre imprégnGes des anc@tres, surtout si l'on se souvient

ou imagine ce qui devait 8tre à l'origine du jakan-crazana (1). C'était

cette imprégnation des anc8tres qui de~~i~_provoquer ln survenance d'enfants.

Cela, après tous les paragraphes précédents est aimple et clair et dsvr~it

nous fournir une Bxnlication des~~~.

En effet, tant qu'elle est dans sa fomille, qu'elle n'est pas

mariée, ou qu'elle est "fiancée" et élevée dans la fiJJllille de son

futur mari, une fille ne consomme que le j~-drazana de ses anc@tres et

est imprégnée d'eux. Ces m8rnes anc@tres intériorisés interdisent, sous

peine de~, de calamité, l'inceste avsc les ~-pady, les parents avec

lesquels les rapports sexuels sont prohibés.

(1) Voir Bain Royal, p. 146.
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A partir du moment où elle est mariée, la m@me fille ne réside

plus chez son père mais chez son mari, "l@che la corbeille" des and'tres

de son mari, coneomme le jakan-drazana de son mari, et s'imprègne progres

sivement des anc@tree-de son mari. Mais il y a une périods ou début de son

mariage où les anc@tres de son mari, sans lutter avec sss propres anc@tree

familiaux puisqu'une alliance a été conclue, se substitu~nt progressivement

lee uns aux autres. Cette subetitution ne peut commencer à devenir effec-

tive au plus t6t lors du

fandroana qui suit.le mariage. Elle peut @tre considérée

comme plus ou moins rapide et pouvoir dure~ non seulement une période de

gestation mais deux. Aussi n'ast-il pas absurde, mais au contraire pnrfoi

terne nt logique que la famille de la femme pat récl~mer comme siens, comme

réincernation de ses propres anc@tres le premier et m@me le second enfant

qui devaient naître de l'union.

- Disparition des .!ê!f!..!!!!P7. 1I1hira.
Avec la disparition progressive de la consommation du jaka or~

ginel, avec la transformûtion du rituel qui, laissant tomber la cuisson

nocturne des viandes (1), insistait sur les nblutions matinales, avec l'ou

bli de l'origine et du sens des rites, on.a perdu le souvenir de cette im

prégnation des ancêtres, l'origine de l'explication de cette clause mysté-

rieuse des ~.f!!!!e.Y mihirn, tjui en 1962 a totalement

m@me plus mentionnée.

- LA FIHAVANANA, PARENTE OU A~IITIE.

disparu et n'est

A la fin de cet exposé succint sur le mariage mèrino, au cours

duquel sont revenus fréq~mment les mots~, mpihavano, fihavanana, il

convient d'en préciser le sens.

- Les parents et amis

Havana (2) et mpihavana sont à très peu de choss près synonymes,

le second étant généralement pluriel et désignant deux personnes liées par

un rapport de parenté ou d'alliance. Tous deux signifient les parents, les

alliés, les amis, ceux avec qui on a de bonnes relations, csux qui parti

cipent ou pourraient participer au m@me tombeau. Ce sont des parents ou

des alliés qui ne sont pns assez proches pour qu'un terme spécial de ~aren~é

les désigne malgré la richesse de ln nomenclaturé relative à la parenté (3).

(1) RAZAFIMINo, p. 22 n. 2.
(2) BLOCH. Placing the dead, pp. 58-68.
(3) RAHARIJAoNA S. et VERn; P. "Système de parenté mérina".
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Il est normal que, très rapidement, dans la conversstion cournnte,

une placs BOit proposée à l'interlocuteur étranger por l'emploi de termes

de parenté ou d'alliance, selon son 8ge et son sexe qui l'insèrent dans la

finavanana et il se doit d'y répondre en reprenant ces mêmes termes qui

l'impliquent vis-à-vis de ses interlocuteurs. Un nomme d'un certain age

sera appelé "ray .s!!!!m-dreny, père-et-mère", et 1'on en attendra 1EJrgesses,

conseils et bénédictions. A des personnes du mOme 6ge que l'interpellateur,

on proposera le titre de frère, aîné ou cadet selon les ages respectifs,

ou beau-frère, belle-soeur selon la proximité ressentie ou les éventualités

futures. Les deux derniers termes sont assez vagues pour qu'on ne sacne pas

par qui l'-alliance pourrùit se réaliser, par exemple, entre hommes, lequal

donnerait sa soeur en épouse à l'autre. Ils impliquent d'autre part, une

grande liberté de propos et d'allure. A des personnes appartenant à des

générations différentes, les termes proposés seront ceux de parents ou de

grande-parents, et d'enfants ou de petits-enfants, avec les conduites as

sorties à ces termes : respect cordial, intérêt affectueux, générosité et

même désintéressement.

Le terme de~, lui-mOme, ou Rahavana, désigne la femme que

l'on courtise, ce qui évite da lui sttribuer une qualific~tion ou un terme

de la nomenclature qui exc1uerait des conduites ou des rapports que l'on

souhoite voir s'établir avec elle. Il indique qu'elle ne vous est ni étran

gère ni indifférente. L'équivalent féminin à l'égard d'un homme est~

matoa, terms honorifique et respectueux qui n'engage pas trop et qu'on peut

traduire par "Monsieur".

On distingue les~ akaiky, les parents proches, les~

tetezina, les gens dont on ne~nit parent qu'en remontant les généalogies,

les havankavana, les gens vaguement parents, les parents éloignés, les gens

avec qui on est en bonnes relations sans être intimes à moins que l'on soit

mpihavana mifankatia, voisins particulièrement en sympathie (1).

- La parenté et la bonne entente

La (ou le) fihavanana exprime la relation existant entre des

havana et des mpihavana, les sentiments qu'elle fait nattre et implique

Mormalement, nllant de l'affection à la cordiaLité ou l'amitié ainsi que

les conduites qui doivent en résulter. Plus généralement, elle signifie la

bonne entente, la coopération.

(1) BLOCH. Placing the dead, pp. 99-102.
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"En principe fondamental la relation de fihavanana orgùnise un systèrœ

d'assurances mutuelles fonctionnnnt par échanges de prestations d'ordre

matériel, personnel ou intellectuel, redistribu~nt aux moins avantagés

ce que possèdent les plus avantagés. On reçoit quand on est dans le

besoin, on rend dans la mesure de ses possibilités et de ses moyens à

un havana (pas forcément le mame) qui est dans le besoin" (1).

l'existence de ce système exclut le vol puisque, si l'on est dans

le besoin, il suffit de demander pour obtenir, mais du marne coup enlève

tout sens à ce qu'un européen appellernit un contrat synallagmatiqu~ et

rend incompréhensible la notion occidentale de crédit au de pr@t, car si,

effectivement on emprunte, on s'adresse à celui qui peut pr@ter, mais on

ne lui rendra que dans le cas où, à son tour, il sera dans le beeoin et

qu'on pourra l'aider. Plus sOrement, on devra venir en aide à un autre mem

bre du groupe et ainsi de suite.

Il est, dans le système de la fihavanana, impossible de refuser

quoi que ce soit que l'on puisse donner, argent, assistance, aide, appui,

recommandation, etc. Dès que l'on a quelques moyens, une situation un tant

soit peu élevée, on est l'objet de sollic~tations que l'on ne peut écondui

re et qui peuvent par leur nombre ou leur fréquence vous ramener à rien, ce

qui revient à réaliser"une société foncièrement égalitariste" (2). Si l'on

.refuse, on encourt d'autree contraintes: la réputation d'~tre orgueilleux,

la jalousie très redoutable car elle tend à exclure, et le mystérieux

"retour des choses, tody".

Il est certain que les affaires les plus embrouillées, les plus

envenimées, que les disputes ou m@me les différents portés devant les tri

bunaux ne trouvent jamais de meilleurs solutions que celles appelées

raharaham-pihavanana, traitées et conclues comme des "affaires de famille".

(1) DEZ J. l'illusion de la non-violence dans la société traditionnelle
malgache. (Texte non publié).

(2) Ibid. Voir pour le peuplE: ontemoro, un autre procédé qui consiste
à nommer "roi, mpanjaka" tout individu qui s'élève par ses biens
ou-dessus de la situation commune. Cette distinction prestigieuse
l'oblige à de telles dépenses qu'en quelques années, il est quasi
ruiné ou tout nu moins rentré dans le rang. C'est le moment alors
d'élire un autre "mponjako", fier de ce choix qui le ruinera à son
tour en quelques années. (MOLET."L'intronisation'J.
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Ce système du fihavanana permet ~ussi le bon fonctionnement de la

société par une sorte de nivellsment par le bos. Il comporte et permet

l' entr' aide (à laquelle correspondrait mieux ls terme IIfirahalahiana, fratar

nité ll , maia qui porte plut6t sur l'aasistance matérie Ile), sans toutefois

verser dana le parasitisme social comme en témoigne le proverbe: IINe

comptez pas sur les richesses d'un frère ll (1).

Il va de soi que les rapports avec toute autorité extra-familiale

échappent à ces relations. La fihavanane ne détruit pas l'ordre social mais

ne fonctionne bien qu'entre gens ds même niveau, ou au moins de meme extrac

tion, qu'elle ~ide à s'élever les uns avec les autres an meme temps que les

uns par les autres sans que l'ascension da l'un puissa etre trop sensibla

ment plus rapide qua celle des autres, ca qui amène immanquablement un

certain népotisme dans las postes de responsabilité et une grande indul-

gence envers les havana.

"La fraternité ne nécessite pas la ressemblance des partenaires: elle

s'accomplit à la fois dans la diversité et dans l'union de coeur et

d'esprit. Si tous participent à une action, tous doivent subir ou jouir

des conséquences" (2).

Pour tempérer et équilibrer ce qu'aurait de trop contraignant

l'observation et l'exercice constant du fihavanona, des soupapes de sOreté

existaient comme les combats de sport, lutte, b~ton, savate, dont nous par

lerons plus loin, 10 parenté à plaisanteris qui permettait une totale liber

té de propos et d'attitude, entre beaux-frères et belles-soeurs en parti

culier (3).

Au-delà du cercle de la fihavanana, tout serait permis s'il n'y

avait la crainte du "tody, juste retour des choses" d'une part, de l'auto

rité administrative ou politique d'autre part.

En effet, comme le mentionne à juste titre, R. BLOCH (4), tout

individu qui n'est pns inclu dans le système, par nature ou par cette sorte

d'adoption informelle que nous avons indiquée, qui refuserait, ne serait-ce

que par ignorance de lü lungus, d'y prendre place par l'échange des termes

de parenté ou d'alliance qui lui sont suggérés, serait considéré comme un

"sorcier, mpamosavy" en puissance et l'objet de suspicions incessantes. Un

"étranger" serait-il Malgache, serait-il Mérina, qui surgi t à l'improviste

dans un village, surtout si c'est le soir, ou à la nuit tombante est immé

diatement soupçonné d'@tre un "preneur-ds-coeur, mpaka .f!2." et l'on se barri

cade contre lui.

(1) "Aza manantena ~drahalahy".
(2) SOLOHERY RANARlSON, p. 1J5.
(3) HEBERT. "La parenté à plaisanterie".
(4) Placing the dead, p.59
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L'étranger eet l'ennemi. On s'en méfie ·et l'on le recbutS~)On
n'en attend rian ~e bon. Il ne peut entrer dons la fihavanana, et l'on a

h8te de le voir partir. Ces sentiments sont vnlables à tous lee échelons,

individu, famille, et tous les groupes, quelle que soit leur importance

respective. Il n'est pas bon d'8tre un étranger isolé dans l'11e, il faut

toujours pouvoir bénéficier de la caution que peut assurer un membre du

groupe approché qui permettra par son intermédiaire, une participation

minimale à la fihavanana, la solution ancienne était la fraternité de sang
dont nous parlerons plus loin (2).

- DE NOS JOURS

A la fin de tous ces développements, pour en revenir et en termi

ner avec le mariage, qu'en peut-on dire de nos jours?

- Les usages actuels

Tout d'abord, on peut affirmer que tont en ville qu'à la campa

gne, on suit encore plue ou moins le ~ituel traditionnel que noue avons

décrit en le modifiant eelon les circonstances.

Si l'on a simplifié les discours puisque le contrat de mariage,

s'il y en a un, eet passé préalablement par écrit par devant un notaire,

on a ecindé le rituel en plusieurs cérémonies: fiançaillee et mariage

proprement dit. Les familles du jeune homme et de 10 jeune fille se char-

geant respectivement de l'une et de l'autre, chacune tenant à honneur de

faire lee choses .fostueusement : toilettes, repas et réceptions, cortèges

aussi longs que possible de voitures automobiles décorées, ne se privant

pas de klaxonner. Les cort~ges se font d'autant plus remarquer qu'en plus

des cérémonies domestiques, repas, réceptions, bnls, interviennent désor-

mais deux autres cérémonies une cérémonie civile, une cérémonia religieuse.

La cérémonie civile (fisoratana, inscription (à l'état-eivil»

est devenue essentielle. C'est l'échange des consentements des époux de

s'accepter pour mari et femme devant l'officier d'état-eivil qui en prend

acte à la mairie. Ce mariage est le seul reconnu légal, m8me si ce n'est

que ~'enregistrement du mariage contracté dans les formes traditionnelles(1).

La cérémonie religieuse (qu'on 'lppelle par excellence : "mariazy")

reflétant dss convictions plus ou moins profondes, ayant un sens dogm'ltique

et un aspect liturgique différents selon les confessions chrétiennes ou les

(1) V. CONDOMINAS, ~'olona, pp.151-2 qui donne un exemple de 1959.
(2) V. Infra, pp. 248-249 et pp. 321-323.
(3) Ordonnance nO 62-089 relative au mariage. du 1er ocjobre 1962. COlllRl

plétée par le Décret nO 63-022 du 16 janvier 1963. désignant les agents
chargtSs de constater l'accomplissement des cérémonies traditionnelles au
mariage. J.O.R.M. du 19 ootobre 1962,p.2366 et J.O.R.M. du 26 janvier
1963, p.257) in Recueil des Lois civiles. Tome l, p. 137-54.
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traditions ecclésiastiques héritées des missions-mères (1), est très géné

ralement célébrée en Imerinn. On estima à 90 %les mariages assortis d'une

bénédiction religieuse à Tananarivs (2). La bénédiction divine est très

sincèrement souhaitée et demandée et la jeunesse comprend mal le rigorisme

de certains pasteurs qui voudr~ient exiger la virginité des époux jusqu'à

leur mariage ut réprouvent les essais préslables (3).

La cérémonie domestique du repas de noces qui suit, s'est 'enri

chie depuis Js temps de la colonisation d'un nouveau symbole qui manifeste

que le mariage n'est plus l'introduction d'une jeune fille dans une grande

famille où elle doit s'intégrer, mais il est le point de départ d'une nou

velle famille dont les époux sont également responsables. C'est le sens du

gBteau de mariage, pièce montée imposante que les nouveaux mariés coupent

à tour de rOle. La femme donne un premiar coup vertical ou horizontal d'un

cOté à l'autre en disant : "C'est moi qui tranche". Le mari prenant le cou

teau donne un second coup perpendiculaira au premier du haut en bas en di

sant : "C'est moi qui coupe". Les verbes malgaches manapaka, trancher, déci

der, et mandidy, couper, légiférer, sont sensiblement synonymes, ce qui veut

manifester qu'aucun époux n'a prééminence sur l'autre dans le ménage. On y

voit également deux autres significations : Les époux sauront faire des

parts égnles pour tous les convives sans distinction de l'appartenance à

l'une ou l'autre des fQmilles ; ils sauront donc ne pns faire de préférences

et sauront mettre leur abondance à la disposition de tous. Enfin, ce gSteau

plein de douceurs et agrémenté de petites boules argentées, que l'on a placé

devant eux devrait @tre l'image du foyer qu'ils vont instaurer ensemble (4).

Sur un plan plus général

Pour quitter le rituel de la cérémonie et pour porler du mariage

actuel sur un plan plus général, il suffit de rassembler les indications

éparses que nous avons 6grenées au cours de notre exposé et il serait facile,

mais quelque peu insuffisant, de citer la plus récente ordonnance, de 1962,

régissant le sujet pour l'ensemble de l'île et qui tient donc compte de cou

tumes respectables autres que mérina et qui ne sont pas totalement abrogées.

On peut surtout considérer qu'un grand nombre des traits anciens

que nous avons relevés ont complètement disparu. Seuls, les vieux textes en

font encore mention et c'est fort heureux cor ils permettent de comprendre

(1) RAKOTONDRAIBE R. L'Eglise malgache devant les problèmes de la
sexualité, pp. 90-114.

(il Ibid., p. 112.
(3) Ibid., pp. 110-113, où sont foi tes des critiques IJartinentes.
(4) RASAMUEL, 1951, pp. 42-43.
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beaucoup de traits du présent. On ne prütique plus les mariages d'enfonts

ni les mariages forcés, mQme si les familles s'efforcent de voir réuliser

des unions qui leur agréent. Les "fiançailles" sont devenues du type euro

péen et sont l'occasion pour les familles auxquallss appartiennent les

futUrs époux de se rencontrer. Le maintien des traditions reste sensible

dans certaines cérémonies, surtout à la campagne, en particulier dans le

r~tuel de mariage qui est toujours le prétexte à beaucoup de discours, de

promenades d'un village à l'autre des "garço:1s d'honneur" (mpeka) et des

"demoiselles d' honneur" (mpanatitra) qui font assaut de toilettes. En ville,

ce sont les défilés de voitures entre les moisons, la mairie, le temple ou

l'église.

Extérieurement, pour un observateur superficiel, les formes tra

ditionnelles ont peu changé : on respecte encore passablement les groupee

sociologiques, BOus-eastes, classes socialea, paroisses, le rôle des chefs

de famille, on tient le plus grand compte des situations mütérielles et des

associations groupées ~utour des tombeaux de familles et à l'une desquelles

les époux devront se rejoindre.

Sur le plan économique, ce ne sont plus seulement les grands

domaines qui constituent les richesses easentielles. Les propriétés fon

cières dans les campagnes, pour des gena résid~lt en ville, sont très sou

vent de lourdes charges financières à c,use des b3timents qu'il faudrait

entretenir et qu'on laiase s'écrouler. Les fortunes pouvaient encore tout

récemment, consister düns la possession et l'exploitotion d'Un atelier de

réparations automobiles, d'un cabinet de dentiste ou d'avoc~t, d'un magasin,

d'une affaire d'import-export qui na peuvent en risn constituer un~

.iê.lL mifindra.

Sur le plan social, les mariages inter-ethniques ou inter-castes

sont devenus possibles sans encore 8tre fréquents. Les rapports sociaux se

sont assouplis. La fréquentation prolongée des établissements scolaires

mixtes et l'université, la pratique des sports, la relative fecilité des

voyages dons l'11e, l'éveil politique qui a touché aut,]nt les femmes que les

hommes (1) ont renforcé une certaine indépendance de la jeunesse vis-à-vis

des génér~tions précédentes.

Sana renier la grande famille ni les alliances entre groupes, le

mariage légal promeut la famille conjugale et la responsabilité juridique

(1) La révolution socialiste, amorcée en 1972 et acceptée par Je réfé
rendum de décembre 1975, offre une place privilégiée auX femmes.
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et sociale de l'épouse sans la soustraire à la tutelle de son mari qui

reste le chef du ménage. Le lien du mariage reste bien la remise, de pl~

en plus symbolique, du vodiondrv, mais le mariage n'est légal et ne porte

tous ses effets que s'il est conclu devant l'officier d'état-civil ou,

s'il a été contracté dans les formes traditionnelles, que s'il est enre

gistré par lui.

La jeune femme n'entre plus seulement dans une f~lille pour don

ner des descendants ~ux ancêtres de cette famille. EIIG fonde un foyer avec

son mari et l'accompagnera dans ses déplacements, s'il lui arrive d'être

affecté par l'administration ou envoyé per un patron, résider quelques an

nées dans une province autre que l'Imerina. Il n'y a évidemment plus de

~-~, ni d'épouses "sur la cOte", même si le rES,llit6 est plus lente

à suivre.

Une connaissance plus généralisée du mécanisme biologique de la

conception amènera l'ab~ndon progressif des mariages préférentiels. Les

usages tendent à supprimer également le mariage par lévirat. Mois dans les

campagnes, l'héritage qui doit rester dans la familla le~ ID mifindra,

retardera encore quelque temps cette évolution que le législeteur juge sou

haitable. Désormais 10 filiation m"terne Ile et la filiation p<Jternelle sont

une égalité qui n'est plus seulement sociale. Les distinctions, injustifi

ables génétiquement, entre les cousins, perdent leur raison d'être et s'es

tompent devant une proximité biologique reconnue comme équivalente.

Sur le plan religieux, les Gnc@tres gardent une place privilégiée,

surtout aux "retournements, famadihana" ou exhumations c"rémonielles, comme

nous le verrons mais ils ne sont plus tout puissants. La fGi au Dieu d'Abra

ham, d'Isaac, et de Jacob, au Dieu de Jésus-Christ, tend à devenir majeure

et si l'on consulte enc~re les devins et astrologues pour conneître les

jours favorables ou la compatibUit~ des d~stins des futurs tpoux, les céré

monies religieuses des diverses confessions chrétiennes rehaussent de leur

prestige et de leu~ faste des mariages surtout citadins. La solennité p.cclé

siastique dans les campagnes donne un grand sérieux à des régularisations

matrimoniales qui deviennent définitives "non seulement fmregistrées mais

assorties du "mariazv, fanambadiana sady voasoratra !2.Q. natQo mariazy".

Le droit a enregistrE récemment toutes ces mut<Jtions peu sensi

bles et il tente d'influer sur celles ~ue le législateur moderne considère
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comme souhaitables, même si ce n'est qu'à longua échéance. Les vides ou

les lacunes les plus importantes ont été comblées : règles de fili~tion,

délai de viduité, empêchements, assouplissement des règles du divorce qui

n'admettent plus la stérilité, etc., sans parler de l'accroissement de le

personnalité civile de le femme dont les droits sont identiques à ceux de

l'homme. On relève dans ces textos juridiques des caractères originaux qui

soulignent la spécificité malgache. L'institution du mariage ne manquera

pas de continuer à évoluer mais des c~dres bouples lui ont Été tracés pour

aider à sa tr~nsformotion progressive et pour qu'il corresponde mieux

encore aux aspirations de l'ensemble de la nation en tr3in de se fondre et

de s'amalgamer.
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CHA PIT R E IV

LA SANTE

Cherchant à présenter l'homme mérina dans toute SB réalité et

sa spécificité, nous devons le montrer tel qu'il nous apparaît, sain et

normal. Mais nous ne pouvons pas esquiver ou passer sous silence ses fai

blesses, ses maladies, tant celles du corps que celles de l'esprit, qui

sont le lot habituel de l'humanité et dont il n'est évidemment p2S exempt.

Nous allo~~ donc dans ce chapitre envisager le point de vue malgache sur la

santé, tant physique que mentale et commencer par cette dernière.

- LA SANTE MENTALE

Dans notre exposé euccinct de la santé mentûle en lmerina, nous

éviterons, autant que faire se peut, d'utiliser le vocabulaire médical car

il ne s'agit pas d'un chapitre de psychiatrie. Les termes que nous emploie

rons devront 6tre pris dans leur acception courante plut8t que dans leur

sens technique. Il s'agit ici, comme dans le reste de cet ouvrage, de décri

re la réalité mérina, insérée dans celle plus générale de Madagascar.

Après avoir esquissé la personnalité de base mérina avec ses dif

férences sexuelles, nous verrons en quoi consiste la santé mentale et ce qui

est considéré comme normal dans cette société. De là, nous pourrons ~perce

voir ce qui s'en écarte de plus en plus et relever les états anormaux et ce

qui les provoque ou est censé les provoquer. Nous passerons ensuite en revue

les troubles les plus courants et l'attitude de l'entourage vis-à-vis des

déviants et des malades ainsi que les comportements sociaux plus ou moins

formalisés. Nous verrons enfin les thérapies diverses tant traditionnelles

que modernes.
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- La personnalitB de base mBrina (1)

Nous envisageons ln mentûlité mérin8 dans sa généralité, ce que

l'on peut aussi appeler le cnroctère collectif ou encore personnalité de

base ............

"'Avant de tracer les principaux traits qui caractérisent le PF.Uple

mérins et parce que le cadre naturel retentit toujours sur ln personnalité

collective profonde, il convient de rappeler en quslques lignes l'aspect de

l' Imerina.

Le cadre

C'est un v8ste pays où des collines moutonnantes enserrent douce

ment les vallées découpées en rizières au-dessus desquollss le ciel immense

étale see nuages blancs. La fo~t épaisse à l'est et sur les hauteurs impor

tantes, les vastes étendues de plus en plus chaudes vers l'ouest, ne sont

jamais des limites infranchissables, avant que l'on parvienne, dans quelque

direction qu'on aille, à la mar qui fait prendre conscience que Madagascar

est une île, vaste, mais dont les rivages sont toujours relativement proches.

L'Imsrina a un climat chaud, tempéré par l'altitude, aux s~i~ons différen

ciées, sans gel ni neige mais avec des brouillards de saison froide, avec

dse cyclones redoutablee et des coups de tonnerre fréquents et meurtriers

eD saison chaude et pluvieuse. La terre, latéritique, est rouge. Ellessrt

à faire les maisons et teinte les cours d'eau importants où l'on trouve

encore quelques crocodiles, les seuls grands animaux dangereux pour l'homme.

Des rochers, parsemés dans la campagne trop souvent brOlée où paissent les

boeufs à grosse bosse et aux vastes cornes qu'nccompagnent des oiseaux blancs.

Des v.illes ou de grosses bourgades, ciment et t81es, le long dee routes bitu

mées qui desservent les usines, Des petite villages, naguore protégés par des

fossés et d'épaisses murailles de boue séchée, disséminés un peu partout,

surtout près des bas-fonds aménagés en cultures, dont le riz reste la prin

cipale. D'imposantes sépultures de pierre ou de béton, solides comme des

forteresses, parfois peintes et décorées. De m~me que du Bellay parlait de

"douceur angevine", on peut parler de douceur de l' Imerinc, un peu plus Spre

et plus secrète.

(1) Sur ce vaste sujet, consulter: MARX, L.,"Eléments .. ' et divers
articles dans B.A.jI!)., CLAPIER, .22.- cit. CAILLET;'"Essni sur la
psychologie dU_.~Çl-"Q, MANNDr,I, Psychologie-.:t~, ~a col~nis<::tion,

et évidemmeJ;lt l'ouvrage fondamental de ~:ikel fJUFRENNE, ~_
sonnalité de base.
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L'lmfance

Noue avons déjà axposé l'essential de ce qui concerne la naissance

et l'enfance et lee différences considérables dans l'éducetion des enfnnts

selon leur sexe (1). Les fillas sont élevées dons la connaisssnce sans com

plaissnce des réalités et dsna l'attente des obligations qui leur incombe

ront. Très jeune, la fillette doit aider sa mère et participer aux travaux

ménagers. Elle a la garde de ses cadets et elle prend sa part des soucie

domestiques, ssns qu'elle soit dispensée de ses obligstions scolaires, ju

gées cependant un peu moins contrsignantes que celles des gsrçons. Cele

l'amène à acquérir précocement un sens aigu des responsabilités et une gran

de fermeté de caractère. Orientée dès l'enfance vers la maternité, la jeune

fille eet préparée à son rOle de mère de préférence à tout outre msis elle

est cepable d'assumer également ceux qui peuvent lui échoir selon Is profes

sion ou Is situation de son mari. Très tOt elle est affrontée à des respon

sabilités alors que le garçon n'a que dAs devoirs à remplir.

Le garçon, en effet, subit peu de contraintes et celles-ci ne

sont guère que d'ordre scolaire ou professionnel. Il jouit de beaucoup de

loisira et de liberté pour ses occupations et ses mouvements. Il reste ce

pendant, comme nous l'avons déjà noté, profondément marqué, traumatisé par

ea circoncision et l'allure de trahison qu'elle a prise à ses yeux. Une

méfiance incoercible l'habite désormsia (2) et lui fait douter des senti

ments d'amitié ou d'affection qui lui sont témoignés. Cetts appréhsnsion

perpétuelle lui fait redouter le contact avec le réel et encoursge Is rêve

rie, le rend hésitant et timide pour affronter les difficultés qu'il cher

chera davantage à esquiver qu'à vaincre.

Les contrsintes

Sur tous, hommee et femmes, s'sxercent de puissantes contraintesl

subordination en pyremide, autrefois des castes dont il subsiste quelques

séquelles, subordination des générations récentes aux anciennes, des cadets

aux s!nés, des femmes aux hommes, dss vivants eux morte. Légalisme pointil

leux et parfois rstors de coutumes qui imposent des rOles. Croysnces en des

puissances surnaturelles d'ordre divers. Nous en avons déjà rencontré:la

(1) Voir SUpra,pp.123-127.
(2) "Le Malgache eat sérieux ( •• ,), il est fermé, peu expsnsif, peu

enclin à manifester une gaieté exubérante. qu'il quslifie de légère
~é.(.,,), Ce trait de Bon caractère ne le fait point se livrer, se
confier, s'épancher facilement et, de là, on l'a souvent tsxé d'être
cachotier, hypocrite et même fourbe". (RAJEMISA-RAOLISON, p. 38).
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croyanca en l'influence du destin, du nom porté, en l'efficacité de cartaina

actea ou cérémonies. Noua an avcns vu d'autres dans 10 Gcccnoo partie

croyanca en l'intervantion possible d'entités invisiblea dont les plus puis

santes sont la divinité supérieure, les ancatre~et d'autres puissances

dans les domaines essentiels de la vie quotidianne ou sociele.

Recherche de la sécurité affective

Dane ce monde où rien ne paraît sOr, un des sentiments des Mérina

est la craints, la peur devant l'inconnu, l'insolite ou mame l'inhabituel

et les mots "tahotra, peur", "matahotra, avoir peur", sont absolument cou

rants en ce qui concerne les enfants, les hommes et même les femmes adultes.

Une sensibilité à fleur de peau, malgré une impassibilité extérieure, une

méfiance perpétuellement éveillée vont jusqu'à prêter à l'entourage ou aux

gens de rencontre des sentiments qui ne sont qus le reflet d'un malaiss

intérieur. Tout cs qui n'est pas habituel, connu, ce qui est imprévisible

et risque ds causar dss ennuis ou des désagréments provoque Is peur

l'étrange-, l'administration, et la conduite en ce cas est la fuite ou

l'inertie. Et en toutes circonstsnces, on évitera la nouveauté qui porte

en germe le danger : "Qui change le gué est mangé par le crocodile, qui

change le lieu pour puiser l'eau casse ss cruchs" (1). D'autre part

"le Mérina cherchs en toutes circonstancss à s'assurer un climat affectif

sécurisant qui pour lui consists à se ssntir entouré dea structures

rassurantes de le coutume et de la famille" (2).

C'est pourquoi, rapidement, un statut familial est proposé par

chacun à l'étranger. On cherche à l'intégrer dans la famille en lui décer

nant le titre de parenté ou d'alliance qui paraîtra le plus convsnabls :

aîné, père, beau-frère, grand-mère, fille, etc, selon chacun et l'on s'at

tendra à ce que l'interlocutuur entre dans la jeu et jous Is rOle corres

pondant.

A l'inverse, on ne peut que souffrir de l'absance d'un cadre

familial proche et rassurant. C'est la situation des malheureux orphslins

que des parents ne pauvent protéger cantre Iss exactions d'un entourage

qui cherche à les axploiter. ['est un thème favori de la littérature roma

nssque malgachs qui vsrse volontiers dans le sentimental et le larmoyant(3).

(1 )Izay~ fitàna 1:.ê.!2!!l'!1Y~ j izay~ fantsakana vaky siny.
Ohabolana, (1885), nO 1194.

(2)MARX, L.,l\ElémentsJ'•• p. 17.
(3)"Un des thèmes les plus populaires des ~-tsny, c'est le hanina ou

embona, mots qus l'on pourrait traduire - mais très approximativemsnt
par nostalgis, dans la littérature moderne. Notons aussi en passant
la prolifération des poèmes tristes ayant pour sujet la mort, la tombe,
la séparation" (RAJEMISA-RAOLISON,R., La culture malgache, p. 38).
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C'est cette situation désastreuse et fréquente qui, ~utrefois, avait, par

contraste, valorisé la situation de csux qui conservaient longtemps leurs

parents et qui, de ce fait, avaient, en tant que "~-dray-~-drenv,

dont les père et mère sont vivants", un rOle spécial et bénéfique dans

presque toutes les cérémonies.

~~~~~al~~!~~_!:!..~~~~~~~
Cette peur nait aussi de l'interpénétration constante du réel,

de l'imaginaire et d'une troisième catégorie tenant des deux autres et qua

l'on psut appeler le surnaturel. Cette confusion das catégories, née de la

croyance en l'intervention constants de puissancas invisibles amène à ne

pas distinguer les limites du réel et du moment présent, à la dépersonna

lisation.

De l'extérisur, on n'y voit qu'une sorte d'incohérence.

"On a parfois appelé ce pays et ce peuple le pays et le peuple des con

tradictions. Il me semble plus juste de les appeler le pays et le peu

ple du vague" (1).

De l'intérieur, comme l'écrit très bien le poète RABEMANANJARA

dans sa préface à la réédition posthume du recueil de J.-J. RABEARIVELO

intitulé "Presque songes" :

"L'opération Lds transmutation dans l ' incantation] réussit au point que

les r~alités se transforment en songes et les songes en réalités et

les unes et les Butres

bruiront de choses irréelles

irréelles à force de trop @tre

comme les songes" (2).

Il y a interférenca constante, un flou entre ces catégories, d'où

l'imposaibilité de cerner de près la réalité à cause des franges qui l'en

tourent et de la propension à donner une importance considérable à des faits

qui sont interprétés comme des présages ou des signes, à donner consistance

à des fantasmes et à accorder créance à des histoires abracadabrantes. Noue

en parlerons un peu plus loin. Mais il est indubitable que le Mérina reesent

une difficulté à appréhender le réel et ANDRIAMANJATO reconnaît:

(1) MONDAIN,"Un chapitre~' •• p. 116.

(2) RABEMANANJARA, J., ~ RABEARIVELO, J.-J. Presque songes., p. 13.
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"La difficulté nous vient du flou qu'il y a dans la pensée malgache

elle-même ( ••• ). Quant à l'esprit malgache, une saisie intuitive des

êtres et des choses le satisfait et entra1ne toute son adhésion au

ssns qu'il saisit ainsi" (1)

Au désir ds laisser un certain vsgue, une marge d'imprécision

correspond, dsns la langue, l'emploi constent de nombre usee expressions

d'atténuation: toa, comme si ; saiky, presque ; engemba, peut-être ;

engeha, probablement, mises dans des phrases qui sersient simplement posi

tives ou négatives dans une langue européenne. D'où aussi les réduplicatifs,

qui amoindrissent, atténuent, diminuent ou renforcent, absolument courants

dans la conversation et la littérature et leur donnent une grande poésie.

"~ tie ~ DI zandrv .J:!2. mi jeri jerv

~ è manina .J:!2. mizahazaha 7 (2)

serait-ee que vous êtes amoureux, mon cadet

pour ainei suivre du regard

Ou bien seriez-vous plein de regrets pour

suivre des yeux 7"

"Izaho mandalo W ~~
Toa miavona

~ ilaina W ..!!!E.~

Toa miavona ••• (3)

Si je passe près de vous sans vous faire d'invite

Je passerai pour orgueilleux

Si, invitée, vous refusez,

Vous passerez pour orgueilleuse ••• "

Même imprécision en ce qui concerne le présent. Non que les Mérina,

et les expressions que nous avons citées pour l'estimation des moments suc

cessifs de le journée et de la nuit (4) sont là pour le prouver, ne puis

sent vivre dans le concret, mais nous sommes ici dans le domaine mental,

et, comme l'écrit ANDRIAMANJATO :

(1)ANDAIAMANJATO, A., p.S. L'autsur précise: "En disant "flou" nous
sdoptons le point de vue occidental ou plus précisément le point de
vue cartésien" et plus loin: "soulignons que le terme "-rlou" n'est
valable que pour un esprit tendant vars la rationalisme absolu".

(2)DOt"lINICHINI-AAfvIIAAAMANAI\lA, B. ~-teny d'sutrefois, p. 4.
(3)Ibid., p. 192.
(4) voir supra, T.I,pp. 38-46.
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"(Le Malgacha] ne pense pas en fonction des données présentes mais en

fonction d'une raprésentation du passé ou du futur qui vient en quel

que sorte informer le présent. Il en résulte une certaine nébulosité

guant à la notion de temps. Le Malgache n'est jamais tout à fait pré

sent. Il est ou avec le passé ou en plein dans le futur" (1).

Ce flou, cette imprécision, se manifestent dans la vie quotidien

ne par une prudencs, une timidité souvent excessives. Ce sont d'intermina

bles hésitations, des dilemmes embarrassants

"Avancer, le grand-père va en mourir

Reculer, la grand-mère va en mourir (2).

et une bonne trentaine de proverbes de ce genre qui expriment la perplexité

et l'anxiété de ceux qui sont constamment indécis caractérisés par cette

phrase: "faut-il aller? faut-il rester 7" (3) et le grand nombre de répon

ses évasives qui sont elles-m@mes des interrogations : "Aussi, que faire ?

Ka atao ahoana moa2~ ou "qui sait 7 Asa ?". Ce thème de l'indécision est

une source féconde d'inspiration poétique 1

"Par ici, au Nord

Il y a deux petits citrons pareils.

L'un est mar, l'autre est encore vert.

Si je prends le mar, j'ai honte devant le vert.

Si je prends le vert, j'ai honte devant le mare (4)

ou l'explication d'une abstention où entre une certaine résignation

Résignation :

"Ma soeur aînée a supplié,

Elle a eu une orange.

Ma jeune soeur (l fait la coquette,

Elle a eu une banane.

Moi, je ne suis pas l'épuisette

Qui va chercher ce qu'elle ne voit pas

Mais la nasse bien tressée

Et j'attends ici ma part" (5)

(1) ANDRIAMANJATD, p. 46 (souligné dans le texte).
(2) DE VEYRIERES et DE r'1ERlTGJS, pp. 566-570. Ici nO 5796.
(3) "Mandeha deike, ~-~", Ibid. nO 5 802.
(4) PAULHAN, J. Les Hain-teny, p. 131.
(5) Ibid., p. 142.
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ou bisn ce sont des gestes timides que l'on voudrait chargés de sens comme

dea messegea et que le destineteire méconnslt ou délibérémant ignore

HJp l'si ~Alué, il n'a p~s répondu

Je lui ai damandé de l'eau, il ne m'en a pas donné

Ce n'ast paa que je l'aime de grand amour,

Je voulais chasser mes regrets" (1).

Cas messagea insuffisamment formulés, ces actes à peine esquissés

mènent à des regrets ou à des reproches également allusifs 1

"Vous I!ltas difficile à aimer comme la soia

A peine l'aima-t-on qu'elle se déchire" (2).

"Mais il est dur d'I!ltre nénuphar,

Sept ans antiars

Il est dans lee larmes jusqu'eu cou.

Sachez vous calmer, mon coeur

Mon corps lui-ml!lme se calme ••• " (3).

Le refus est si désagréable, tant pour celui qui le prononce que

pour celui à qui il eat opposé, qu'on l'évite autant que faire ae peut. Pour

l'aaquiver, on se aert d'intermédiaires bienveillants ou neutraa. Un jeuna

homme n'approchera pas directement une jeuna fille pour lui annoncer son

inclination au risque de ee faire rabrouer. Il demandera à un confiaent de

cherger sa bonne amie de faire connaître à l'intéressée qu'il aimerait la

rencontrer dana telle ou telle circonstance. La réponse lui parvient, posi

tive ou négative, par les mf!lmes intermédiairea, ce qui, dans toU6 les cos

ménage les suaceptibilités. On se sert aussi de lettr~s ou de billets cache

tés que Isa messegers transmettent ex dont ils sont cenaés ignorer le con

tenu. Des employés demendsront de la ml!lme façon une faveur 8 un employeur

qui devra avoir le savoir-vivre suffisant pour ne pas leur refueer de vive

voix à eux-mOrnes. Le contenu de ces messages oraux ou écrits est atténué et

peut e'amortir aisément s'il ne provoque pes d'écho. Psrsonne ne perd la

face, la situation resta honorable pour chacun et l'on pŒ9serve l'eatime

mutuelle.

(1) PAULHAN, J., Hain-tany, p. 156.
(2) Ibid., p. 169.
(3) Ibid., p. 172.
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Les ruptures, de m@me, éviteront d'être dramatiques, ou même

formuléss. Le Mérina qui veut ss détacher "prend petit i'J pstit ses distances

et un beau jour, vous découvrez, à votre grand étonnement, qu'il n'sst

plus du cercle de vos amis" (1).

Fatalisme

Cette timidité, cette indécision personnelle font que dans des

domaines importants - choix d'un conjoint par exemple - les accords sont

conclus davantage entre les groupes qu'entre les individus, et que malgré

les préférences personnelles, les intéressés doivent consentir à se pli~r

sans exprimer leurs réticences. C'est aussi pourquoi, dans des circonstan

ces graves, on s'en remettra volontiers au sort, au résultct de l'horoscope

ou de la divination, pour prendre les décisions finales en disant : "Izao

..!:!.!:!. anjara, c'est le lot imparti".

Tsiny et Tod,v

Sur le plan collectif, l'appréhension à se décider et à agir est

augmentée par deux notions distinctes mais complémentaires qui sont le

tsiny et le tody.

Le tsiny (corruption du mot arabe djin) (2)est aussi un terme sakalava

qui signifie

"les esprits les plus proches de Dieu, see cadets immédiats, lee plus

ancisns occupante de la terre ( ••• les génies) qui siègent dans les

montagnes, les cours d'eau ou les forets ••• " (3).

Chez les Mérina, bien que considéré comme aussi réel que s'il

était matériel, le tsiny eet une entité invisible redoutable.

C'est ce qui entache toute action car toute action est

critiquable et exposée au "bl13me, tsiny", à la réprobation. Quoi qu'on fas

se, aussi bien qu'on le puisse faire, la tsinv risque de le vicier (4). Et

ce tsinv se présente non pas toujours comme extérieur ~ l'individu qu'il

atteint, mais surtout comme lui étant intérip.ur.

(1) RAJEMISA-RAOLISAON, La culture malgache, p. 43.
(2) Ar. Djinn, démon, génie. Cf. Sw. dvini, génie, esprit melin et

familier.
(3) LOMBARD, J. La royauté sakalava, ronéo. p. 107.
(4) ANDRIAMANJATO, p. 16.
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Impossible de le déorire pNoisftent et l'on n'en oonnait que les

effets 1

"Le .HiDY De s'8llIOlICelle pas oomme les nuaps mais se faufile 00lJIIIl8 le

gel que l'on DB voit pas et qui eDBOurditn (1).

Le ~. o'est aue8i la guigne qui fait que les actions avortent.

Voioi oe qu'on en dit daIIs les introductions 'des disoours traditionnels 1

"Si quelqu'ua est viotime du~.

Rien de oe qu'il fait DB Nuesit 1

Les boeufs qu'U élm meurent de l'herbe qu'ils broutent.

Les coohons sont paralysés.

Les moutons ont des sottres.

Les volailles suocombent du aholéra.

Le chat se met h I118Dg8r les pgules.

Les oeufs oouris n'éclosent j8lll8is.

Le riz 118 pl'Oduit qlœ de la paille

....
Ce pour qllDi on s'est fatip n'est guère rentable

Si on tombe malade. on ns s'en remet plue, et .. si on guérit,

on restei:a:fi1'lll8 •

Faites dolIC attention et Mtez le~ " (2).

Dans les disoours, auxquels le~ pouvait s'attacher COIlllll8 à toute

autre action, le plus simple était, dès le p:reambule pour qu'il ns souille

m ne oont&miDB le lieu où l'on voulait le reléguer, de l'expédier à

"FarahantsaDa, à la dernière oascade" du fiewe Ikopa en Imerlna, pour qu'il

aille, sans possibilité de retour, ohez les Sakalava, le peuple ennemi héN

ditaire. C'est l'homologue, au plan des disoours, de ce qu'étaient les exor

oismes, les fàditra, assortis aux destins, dont DOua avons déjà parlé (,).

"En définitive, le Malgache se sent toujours coupable quand il agi.t

ou parle ou pense" (4).

Ce qui amàns \D18 psyohologae à éorire 1

"En termindllogie psycbaDalytique, on peut dire qu'il s'agit du oomplexe

de oulpabilité " (5).

(1) Ohabolana (1885) ,no 2456.
(2) ANDRIAMANJATO, pp. 63-4.

{

'} V.~ T.I, p.64 e1: suive
4 ABDHIAMANJATO, p. 16.
5 MARX, "TsiDy et sentiment de culpabilité", p.221.
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Le tody.de son eSté. est aussi en rapport aveo l'action.mais ce

n'est pas seulement son inadéquation ou son insuffisance due au tsiN.mais

il engage la responsabilité de son auteur par les conséquences que cette

action ne peut manqusr de déclencher: "Un acte réalisé ne saurait rester

sans effet" (1) et en particulier pold' ('.elui qui l'a aocompli.
Le tody fait entrer plus

avant dans le surnaturel tout en impliquant un ordre immanent (2). Un acte,

quel qu'il soit, correspond à un dérangement, un écart d'une situation anté

rieure et cette modification vû s'exercer en retour sur celui qui l'a causée.

C'est en quelque sorte le retour des choses. "C'est ce qu'on sème qu'on ré

coIte" (3). Le bien attire le bien, le mal attire le mal : un enfant est

aveugle parce que son père a crevé les yeux d'un crocodile au lieu ds le

tuer tout simplement. Il ne s'agit pas d'un principe de rétribution mais de

rétroaction. On attire sur soi, en retour, d'une façon quasi mécanique l'é

quivalent différé de ses actes et de leurs suites. Ce principe rend donc

~minemmsnt circonspect et a des conséquences morales car·il freine les actes

mauvais et encourage aux actes louables.

Mais comme les conséquences d'un acte ou d'une décision sont tou

jours imprévisibles, là encore, pour le Malgache, il parait normal que les

décisions importantes soient prises en famille, dont la solidarité est ac

quise de ce fait.

Et ANDRIAMANJATO, dsns la conclusion de son étude propose

"que le "tsiny" et le "tody" soient deux notions à valeurs discutables,

qu'ils soient des concepts inhibitifs plut6t que favorables à l'action,

qu'ils soient mOrne néfastes au progrès dans une mesure non négligeable

( ••• Ils n'en fournissent] pas moins une base d'explication, quelques

notions à partir desquelles on pourrait non tout à fait juger, mais

comprendre le comportement moral du Malgache" (4).

Un autre Mérina est encore plus catégorique

"Enfin le tsiny et le tody, s'ils font éviter aux Malgaches bisn des

fautes vis-à-vis d'autrui, on ne peut nier que la peur que les Melga

ches en ont, les mette dans une sorte de torpeur qui leur coupe les

ailes, leur défend de faire toute initiative, bref les paralyse" (5).

(1) ANDRIAMANJATD, p. B4.
(2) llli. p. B5. "C'est l'ordre du monde, l'ordre de l'univers, l'ordre

de la société", un ordre dans lequel tout le monde a sa place, sa
joie et son bonheur.

(3) ~., p. B5.
(4) ANDRIAMANJATO, p. BB.
(5) RAJEMI 5A-RADLI5DN , p. 43.
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Passivité ou révolte

Le sentiment d'inexorabilité du destin amène certains au fatalisme

et è la pessivité. C'éteit sous la royauté du XIXè siècls le cas de la quasi

totali~e de la population, surtout celle constituant les castes inférieures

de la société qui n'avait aucune chance d'améliorer de façon appréciable sa

situation. Ce fut aussi l'attitude dominante de larges fractions de la so

ciété malgache sous le régime colonial. La domination blanche était rsssen

tie comme pénible, particulièrement en Imerina, et avait maints aspects cul

pabilisants : on se sentait coupable vis-à-vis des ancêtres quand on obéis

sait au Blanc Cl). Cette situation s'est prolongée et en 1959, une psycholo

gue pouvait écrire

"Certaine sujets, les plus sthéniques, échappent à cst accablement par

des attitudes réactionnelles, souvent à base de persécution et à thème

revendicateur. Ceux-lè trouvsnt uns issue dans diverses formes d'agres

sivité allant de la subtils quérulancs à la lutte politique sn cha~p

ouvsrt" (2).

L'indépendancs de Madagascar, même si l'on tisnt compts ds sss

deux époques (1958 et 1972) n'a pas résolu ni mêms apaisé le conflit entre

le respsct scrupuleux des traditions avec tout ce qu'il comporte d'srchaïsme

volontai~, de repliemsnt insulaire et de stagnation culturelle et économiq~

et l'ouverture au monde extérieur avec les bouleversements de tous ordres

qu'ells suppose, en particulier l'adaptation d'idéologies étrangères, reli

gieuses ou politiques (3).

!mportance_~~~!~

Comme on l'a vu, st pour des raisons bien précises, la personna

lité masculine est plus fragile et plus timorée que la personnalité féminins.

Celle-ci, par contre, orientée très tOt vsre son rOle matsrnel, se trouvs

disposée à une attitude ferme, affectueuse st rassurants, quelque peu domi

natrice, conformément au rOls rempli dès l'enfance envers des cadets et qui

peut se prolonger vis-à-vis d'un conjoint qui apprécie d'être "materné" par

son épouee.

L'importance de la mère mérite d'être eoulignée car celle-ci tient,

dane la psychologie infantile et adulte uns place bien plue coneidérable que

(1) MANNONI, Personnalité malgache, p. 279.
(2) MARX,"Eléments "••• , p. 21.
(3) Voir les idées expriméee dans la thèse de Madame SOLOHERY RANARISON

ilLe mouvemsnt des idées ••• ".
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le père qui SB trouve en quelque sorte marginalis~ comme il ressort de

dessins d'enfants (1), et du comportement de nombreux couples dans lesquels,

même si le fait est en quelque &orte camouflé (2), la pl~ce prééminente est

occupée par l'épouse devenue mère de famille.

C'est pour ~viter ce climat un peu étouffant que fait régner au

foyer une épouse dominatrice, volontiers comparée à la "mère poule, ~

akoho" que le mari se laisse attirer et s~duire par des· beRutéa compar~es à

la "pintade au joli plumage, akanga~ soratra" et entro!ner à des aven

tures extra-eonjugoles où il compense par ses lRrgesses son sentiment

d'infériorit~ vis-a-vis du sexe faible.

L'art

La personnalité mérina n'a guère encore produit d'oeuvre d'art

d'importance internationale (3). Toute la facult~ créatrice semble avoir

été absorbée par l'art oratoire, remarquable mais aussi essentiellement

fugace, ou s'@tre réfugiée dans les techniques funéraires : ce sont des

rituels très élaborés, les admirables et coateux linceuls pour envelopper

les morts, les tombeaux solides comme s'ils voulaient être réellement

éternels, et, plus récemment, il y a un siècle, sur l'initiative des mis

sionnaires protestants, les temples monumentaux, magnifiques témoignages

d'une foi victorieuse d'une opinifltre persécution (,~). Ile nos jours, les

arts figuratifs sont cultivés en Imerina et fournissent matière à d'inté

ressantes expositions où l'on peut admirer des aquarelles colorées, jeliment

enlev~es ou des toiles peintes à l'huile dont les détails sont figur~s avec

la même minutie que sur les oeuvres des mattres holl~ndais du XVlè siècle.

(1) Voir RALAIMI HOATRA Gilberte "Psychologie de l'enfant malgache".
Dans le commentaire d'un test portant sur des enfants scolarisés de
Tananarive ou des environs, le P. BLOT ~cri t : "Si nous examinons
maintenant la place donnée à celui que l'on considère normalement
comme le chef de famille, le père, nous avons la surprise de consta
ter que cent vingt-six de nos enfants sur trois cent cinquante-huit
(près du tiers) ne lui ont pas donné la place qui, semble-t-il, aurai
da lui revenir de droit, la première. Dans 16 dessins, il lui arrive
d 'Iltre représenté le dernier••• ( ••• ) quarante et une fois la mère est
représent~e avant le père ( •••et) sur 41 dessins, 36 ont ét~ ex~cutés

par c:es filles" (BLOT, p.5). Dans une étude antérieure (1959), Louise
MARX <écrivait: "90 pLur 100 des réponses à la question: "Quelle est
la personne la plus importante de la maison 7" indiquent lA mère. Les
r~sultats obtenus à l'aide de ces tests projectifs que nous appliquoDS
depuis deux ans sur les Hauts-Plateaux confirment ce point de vue".
(MARX, 1959/61, p. 83).

(2) Un proverbe stigmC3tise cette attitude de 'la femme jugée arrogante "Ns
faites pns 10 poule qui chante comme le coq". Ohabolana nO 833.

(3) Voir LORMI Ml H. L'art mnlgache ; ~IOLET L. La sculpture' malgache
URBAIN-FAUBLEE M. L'art malgache.

(4) RAI:'UN,Fr." ••• LfJ fondation des temples protestants ÈJ T,~nanarive en
tre 1861 et 1B69".
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Si l'on considère l'ensemble de la pereonne mentRle des Mérina,

nous avons jusqu'ici accordé beaucoup de place à l'imagination qui évolue

dans dee sphèree largement extérieures à la réalité. Nous ne voulons cepen

dant pas minimiser les autres pieds du tripode: l'intelligence et la mé-

moire.

La mémoire------
Quant à la mémoire, lee Mérina sont très bien partagés. A ce su-

jet, on a un cae limite donné par un père Jésuite qui cite :

"L'exemple d'une famille de NGmehana, gros village élU nord de Tananarive

dont tous les membres avaient été chargés, depuis un siècle et plue, de

recueillir oralement et de transmettre de même, tous les récits cancer

nartt l'histoire malgache, toutes les traditions de 10 dynastie royale,

toutes lee coutumes et toutes les lois ~n vigueur ou l'ayant été. A

peine un enfant arrivait-il à l'8ge où on peut retenir quelque chose,

qu'on lui apprenait à la file tout cet ensemble de faits, de contes et

de légendes, et à l'8ge de quatorze ou quinze ans, n'importe quel mem

bre de la famille pris au hasard pouvait vous défiler d'un bout à l'au_

tre le long chapelet eans ·se tromper".

Une telle hypertrophie de la mémoire avait cependant l'inconvé

nient d'empêcher les gens de résumer. Un diplomate n'ayant pu assister à

un kabary demanda à un homms de cette famille de lui an fQurnir la subs

tance.

ille Malgache cherche d'abord à résumer, impossible : alors, en désespoir

de cause, il se met à réciter le kaba~y mot pour mot : il y en eut pour

trois heures" •••

et G. MONDAIN chez qui nous avons pris ces citations ajoute que

"Les Malgachas ont non seulement la mémoire des mots, IIlil,iS encore celle

des gestes et des intonations. On est frappé bien souvent en entendant

prêchsr un évangéliste ou un pasteur indigène de retrouver un psu de

la manière de parler du missionnaire qui l'a instruit" (1).

Las Malgaches actuels, chez qui on ne psut plus rencontrer de

tels phénomènes, ont cependant une mémoire bien exercée. Ils savent dès

leur enfance un nombre considérable de proverbes et d'aphorismes. Un re

cueil édité récemment en recense 6 813 (2). Et il s'y ajoute de nombreuses

(1) ~'ONDAIN, G. "Idées religieuses ••• ", pp. 150-151.

(2) de VEYRIEBEs et de MERITENS, Le Livre de la Sagesse malgaohe.
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devinettes, des charsdss, des contes et des légendes. Nous avons déjà

montré l'étendue du savoir des devins et des astrologues qui doivent mémo

riser et systématiser de très nombreuses combinaisons de figures obtenues

evec des graines, ou de configurations astrales et les correspondancas de

tous ordres qu'elles impliquent. La mémoire s'exerce à retenir les tenants

et les aboutissants des généalogies liées à la toponymie et aux~

drazana, lieux relatifs aux ancêtres et à la parenté. La mémoire visuelle

n'est pas moindre qui peut reconnaître et nommer de multiples robes d~

boeufs ou la situation des villages au long des pistes et des sentiers. Le

système scolaire européen n'a en rien entravé l'exercice de la mémoire qui

s'est appliqué alors, en pure gymnastique, à apprendre des faits sans aucun

rapport direct avec l'11e et sans utilité pratique ultérieure.

~~~~
Du c8té de l'intelligence, entendue comme la capacité de compren-

dre et le faculté de s'edapter à des situatione nouvelles, las Mérine nous

eemblent aussi bien pourvus. Quand on se souvient avec quelle facilité les

grands-~arents de nos actuels contemporaine jonglaient Qvec les divisions

et les subdivisions de la piastre pour les opérations monétaires, on ne

peut qu'admirer et presque regretter, sur le plan intellectuel, la substitu

tion progressive du système décimal au système précédent.

"Le Malgache est un sensitif ( ••• ). Il sent plus qu'il ne voit ( ••• ).

On pourrait aussi sans doute rattacher à cela le f~it que l'intelli

gence des Malgaches s'attache moins aux détails qu'au tout, moins aux

parties qu'à l'ensemble" (1).

Cette intelligence se concrétise et s'exerce sur le plan collectif

par un jeu qui exige perspicacité et subtilité : le fanorona qui tient des

dames et du tric-trac (2).

Que ce soit aux temps légendaires de Ralambo, d'Andriama]ska,

ou plus proches, d'Andrianampoinimer±na et de ses conseillers, que ce soit

au siècle dernier avec Ranavalona 1ère puis Rainilaiarivony, ou de nos

jours avec les opposants au régime colonial comme feu le pasteur Ravelo

jûOna ou les dirigeants du pays depuis l'indépendance, on peut affirmer

que l'lmerina n'a jamais manqué d'hommes et de femmes poss~dant l'intelli

gence politique. Un bon exemple de cette intelligence, sur le plan gouver

nemental, est la rédaction, inachevée à ce jour, d'un code civil (3). Ce

(1) RAJEMISA-RAOLISO~, La culture malgache, p. 38.
(2) DECARY, Moeurs et coutumes, pp. 174-175.
(3) Seule est terminée la partie qui concerne les personn8s.Voir~

des lois.
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code tend à concilier les exigences d'un droit moderne et les spécificités

netionelee malgechee.

De cet ensamble de treits on peut dégeger ce qui, du point de vue

mérine, est considéré comme le bonne eanté mentele : l'individu eet eolide

ment ineéré dane un tiseu social qui accorde autant sinon plus d'importance

eux morts qu'aux vivante et où il a une place marquée. Il doit former un

chalnon, multiple par eee nombreux enfants, dane la succession des géné

retione. Il doit y remplir un r6le en rapport avec son eexe, BaB aptitudee

et BaB forcee personnellee. Timide et prudent dane lee choix inéviteblee,

aensible aux alternatives, il affronte la réalité Bans témérité. Il évite

de prendre seul des décieione. Il consults volontiere se famills sur la

eoliderité de lequelle il seit qu'il peut compter et au premiar rang de

laquelle il place aa mère, puis sa femme, la mère de ses enfants au nombre

desquele il ae place parfoie. Le complexité du réel, une tendance à eccor

der consietance et réalité à des phénomènes imeginairee lui permettent de

teinter de poésie une vie benele et axée sur les problèmes quotidiens de

l'exietence qu'une mémoire exercée permet de comparer aux exemplea paseée.

L'intelligence permet d'affronter avec réalisme lee eituations nouvellee,

tant sur le plan individuel que national. Les plue entreprenants, ceux qui

supportent le plus mal des situations incommodes s'efforcent, parfois avec

succèe, d'influencer le coure de l'histoire.

- L.'anormal

Si, comme nous venons de le voir, la santé consiste à jouir de

sa plaine connaissence et de son discernement, à ee conformer aux usages

locaux et à accapter les croyances communee, à avoir une bonne ineertion

sociala at à remplir Bon r61a de façon satisfaisahte aux yéux de l'entou

rage sur le plan domestiqua, familial et sociel. Tout ce qui ne se conforme

pae à ce modèle impératif sere considéré comme une anomalie et sera quali

fié tel.

La grande richeese du vocabulaire permet d'exprimer toutse les

nuences du comportement anormal depuis la simple originalité jusqu'à la

démence furieuse ou à la débilité profonde.

207



Le vocabulaire

On peut reconnaltre dBnB lea expressions mBlgBchea (dont nOUB

excluona ici les provinciBlismea) une sorte de hiérBrchie qui comporte

qUBtre degréa (1).

Le premier groupe les originaux (hefBhefB), leB excentriques

(hBfBhefBbe), maiB aussi ceux qui, à CBuae de leur age tendre ou de leur

venue trop récente ne connBissent pBS encore les usages (~ mBhBV, ne

eavent pas, s.e. !2Y~, les usagea). On peut y mettre aussi, "ceux qui

ont un grain, miev kely, litt. il Y B quelque choBe". Dans ce premier grou

pe également Be trouvBront lea gena qui ont momentanément perdu la tête,

"very hevitra, ceux à qui leurs penséea échappent" et qui selon l'intensité

de leur dérBngement passager pourront aussi se trouver dans le second. Si

leur dérangement mental dure, et qu'ils aient "perdu l'eBprit, very aaina",

ils seront danB un des groupes suivants.

Le aecond groupe des gens "un peu foua, adaladalB". Il commence

pBr ceux à qui il mBnque quelque choae "~ ampiampy, ~ ~"a.e. bsaina,

,'esprit" et particulièrement le senB commun. Ce seront ceux qu'un sentiment

trop fort, une passion (la folie d'amour) ou un coup de foudre rendra dérai

sonnables : lefaka. Ce sont leB bonasses, mpiBsa~, lBS lourdeaux ou les

malBdroits, ~, bBdolahy, leB simplets donendrinB ou tonendrinB, les niBiB

tBraiky, les gens obtus et exagérément obstinéB~, dombo~ : dont

l'eBprit est comme une lame qui ne coupe pBS. Dans ce groupe pourrait être

mis un mot maintenBnt presque inusité Zanakalo ou Zanekalondrano, qui dési

gna les membres d'un lignage longtemps considéré comme non civilisé.

Un troisième groupe rBssemblerait ceux que l'ensemble de Is soci

été tient pour frBnchement fous ~. les stupides, bons à rien, donàna,

~~, les brutes, ketrina, les imbéciles, foka, les crétins, ondra

lll!, ondranondrana.

Enfin les fous à lier, les fous définitifs (tena~) sont assi

milés, à CBuse de leur ~tBt qui les amène parfois à mordre ou à Bvoir par

intermittencB ou en permanence un comportsment Bgressif, aux animBux enra

géB, ~, romotra.

(1) l'ouvrage dBs P~res jésuitBs de VEYRIERES et de MERITENS rBssemblant
les proverbes et expressions mérinB, "la sagBsBe malgBche", classe
leB fous avec les origineux (pp. 217-218),les imbéciles et les malB
droits (PP. 219-225). HOUlDER & NOYER n'attribuent pBS une rubrique
à lB folie.
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On voit la richesse de ce vocsbulsire qui distingue de nombreuses

catégories qui, évidemment, ne sont pas très précises et dépendent beaucoup

des appréciations ou des santiments personnals vis-à-vis du malade.

Lee critères

Une rapide revus de la petite centaine de proverbes ou d'expres

sions comportant l'un des mots du vocabulaire précédent permet de voi~ ce

que l'on entend en Imerina par dérangement mental. Il~ut noter qu'aux mots

précis sont préféréa les mots plus généraux adaladals ou~, et que les

catégories extr@mes ne sont pas citées ou sont ramenéas aux groupas princi-

paux.

En règle générale, est qualifié da fou tout ce qui ne suit pas "la

règle communa : le riz hatif qui pousse an moins de deux mois est le riz

fou, varv~. Es~ fou calui qui n'a pas una condui~a conforme à son age

"comme la sauterelle de chien, jusqu'è sa vieillassa elle sautille" (1),

qui fai~ l'inverse de ce qu'on attend de lui comme "celui à qui on confie

la garde de le maison et qui mange le riz CoDS8~ pour les eDfantsa(2). Re

pas savoir utiliser ses possibilités "svoir des pieds jusqu'sux aiaselles

et ne savoir que ramper" (3), ne pas aavoir faire aon profit das conseils

et "dormir au lieu d'écouter (4), ne paa savoir se tenir à sa place et ss

commettZ'8 avec n'importe Qui "comme le crapaud avec des grenouilles (5), ne

paR sa\'o~r faire ce que tout le monde apprend depuis l'enfance, comme celle

qui, devant un métier à tisser ne coupe pas les brins en trop et na noue

pas les fils cassés (6) ou na sait à Quelle hau~eur placer se ~rouble pour

p@cher (7). A l'espri~ un peu dérangé celui qui rado~e (8) ou qui ne connais-

sant pas l'animal, "salus un cheval comme un personnage" (9) , ou ne aait pos

collaborer avec son conjoint comme celui qui enlève de dessous la poule les

oeufs que sa femme a mis à couver (10). La folie des dirigeûn~s surtout est

grave car la peuple l'as~ ausai (11).

En somme, le fou, le déséquilibré, est celui qui n'agit pas oollllllè

tout un chacun, qui na respecte pas le oonformisme de bon ton, qui, de fa

çon plus ou moins visible ou plus ou moins habituelle, n'est pas oomme

tout le monde.

(1)' Ohaboltsna, n" 331.
(2) Ibid., n" 5.
(3) Ibid., n" 1345.
(4) Ibid., n" 2687.
(5) Ibid., n" 2811,
(6) ïiri'd., n" 1627.
(7) Ibid., n" 1634.
(8) Ibid., n" 1632.
(9) Ibid., n" 6.
(10)Ibid., n" 1648.
(l1)Ibid., n" 2633.
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Les causes

Les causes de la folie sont obscures. Pour certaines femmes, on

croit qu'elle a été provoquée, lors d'une naissance par des morceaux de

placenta non expulsée et qui seraient remontés vere le coeur (1). On recom

mande bien de ne pae couper les ongles d'un bébé le soir, de peur de le

rendre idiot (2). Le fait que le crétinisme (ondrana) s'exprime avec le

mOms mot que celui qui désigne un des empêchements au mariage par suite de

la consanguinité, empêchement qui était levé par le sacrifice d'un boeuf

(~ondr~na), fait penser que si le rapport entre la maladie et la

proximité génétique des parents n'était ni exprimé ni redouté, il avait

pourtant été étsbli, au moins dans le langage.

On croyait aussi, et VIG nous en donne de nombreux exemples (3),

que la folie pouv8it 8tre causée par des manoeuvres de sorcellerie : un

charme était nommé "Mahadàle, qui rend fou". La vertu de ces charmes était

censée venir d'objets ayant appartenu à des fous : bois venant d'un fou

(hazo tamin'~, des "vêtements usés portés par un aliéné et dont des

morceaux ou des fils sont utilisés pour provoquer la folis et en outre par

des poils ou un morceau d'os d'un chian enragé". On voit donc ici la cro

yance que la folie peut être considérée comme une maladie dont on peut con

taminer quelqu'un volontairement et qu'aIle a une certaine ressemblance

avec la rage, ce qu'indiquait déjà le vocabulaire.

Un charme très voisin pouvait provoquer "le délire d'amour"

l'hystérie (kasoa) qui pouvait atteindre uns personne et faisait qu'elle

n'avait plus en tête que celui qui agissait sur elle par Ce moyen, au point

que "mOme devant les yeux da son frère, elle en vienne à rejeter son vête

ment pour courir après lui (••• ), que même si mille hommes pousseraient un

cri de guerre pour la retenir, elle serait obligée de partir". Cet état

pouvait être infligé "en punition" à une famma qui s'était montrée "orgueil

leuse" et avait repoussé las avances d'un gAlant. Ces charmes dont VIG nous

donne plusiaurs exemples, étaient redoutés et leurs auteurs pouvaient encou

rir da graves condamnAtions. Haureusement, ces désordres cAusés par des

charmes avaient d'autres charmes pour antidotes et paraissaient guérissablas

à la fois par l'ingestion de remèdes et par des rituels appropriés. Mais il

ne é'~~l~~~it là que de délires passagers.

(1) Dr. RANAIVO. (in GRANDIDIER, Ethnographie II, p. 279).
(2) MONDAIN. Raket~a, p. 67.
(3) VIG. Charmes. C'est dans cet ouvrage que nous avons puisé noe exemples

et les détails cités (pp. 30-31, 83-84, 92-93, 163).
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On coneidère souvent le dérangement mental comme un chBtiment

eurnaturel provoqué, comme la foudre, la lèpre ou l'épilepsie par une faute

commiee en secret par le petient ou quelqu'un de aon entourage proche. Tels

aéraient la tranegression délibérée d'une interdiction majeure ou l'accom

plissement d'un sacrilège m8me è l'insu de l'auteur.

L'attitude de l'sntourage-- ------.
Sauf les cas tenue pour provoqués par sorcellerie et dont on na

parle plus guère maintenant, la démence eet un état dont, de toute façon,

l'individu atteint n'eat pas' tenu pour responsable et qui dans une grande

mesure l'exonère de répondre des fautes qu'il peut commettre. Les handicaps

physiques ou mentaux excitent plut6t la pitié que la crainte.

Il y a des cas exceptionnels où le malade est pris de fureur

homicide et se montre réellement asocial et peut constituer un danger

pour son entourage. Le ~ervice de santé fait alors procéder è eQn interne

ment dans un h6pital où il reçoit des aoins appropriés. Maia, généralement,

les gens reconnus "adala", aussi différents qu'ils soient dea autres, sont

très rarement dangereux et ne sont pas redoutés. Leur entourage, surtout

dans les villagea, les tolère bien et s'accomode de leurs bêtises ou da

leurs excentricités. Le dément, comme l'aveugle, eet sous la sauvagarde de

Dieu: on ne doit pas lui faire de farces (1) ni ee moquer de lui. Il est

certain que les enf~nts ne se privent pas de se gausser des déments qui vont

at viennent en marmottant et dont le costume parfois grotesque, prête à ri~

mais les adultes interviennent quand le tourment dure trop. Les familles

élèvent st soignent leurs enfants quels qua soiant leurs handicaps phyaiquee

ou mentaux et n'en ressentent qu'une légère gêne, semblable è celle qui

s'attache à l'épilepsie ou à la paresse reprochée publiquament (2). Mais la

cohabitation avec un dément mène parfoie à des crises d'exaspération et l'on

reconnaît qu'elle peut donner un air furieux (3). Les fous qui traînent dane

les villages ou à leurs aborde sont vêtus aussi décemment que leur état Is

permet. Ils sont souvent rev8tue d'une ample chemiae longue descendant aux

chevillas qui eat leur seule v8ture quelle que soit la saison. Ils se tien

nent souv~nt à l'écart et sont capables d'activités suivies. Une description

plus précise de caa dépaase notre compétence.

(1) Ohabulana, nO 2119.
(2) Ibid., nO 2204.
(3) Ibid., nO 1642:
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Il Y a enfin en Imerine plusieurs catégories de gens qui, sans

être aasimilés aux déments ou aux débilea seraient en Occident relevables

de psychothérapeutes ou de psychiatres. Certains aont des t~xicomanes,

d'autres préaentent des altérations de la personnalité qui sont acceptées

par la société et dont perfois ils tirent prestige, d'sutres snfin souffrent

de troubles qui se terminent par la mort ou provoquent des réactions d'épou

vante dens leur entourage.

- Droguss et toxicomanies

Il ne s'agit pas ici, pas plus que dans le reste de notre ouvraBe de

dénigrer en msttant sous lee yeux des lecteurs des taree qu'il faudrait

cacher. Nous voulons faire oeuvre scientifique et noua ne nous sentons paa

le droit de cacher la vérité.

"On aait combien les susceptibilités touchant à "l'honneur national"

peuvent @tre chatouilleuses. Or il est à peu près certain qu'une étude

cependant objective comme en témoignent les présentes communications

sera critiquée par beaucoup de Iscteurs et jugée attentatoire à la

dignité nationale. Nous touchons à un malentendu très grave qu'il noua

fallait signaler parce qu'il comporte un enseignement important: le

recherche scientifique "ne peut pas être entachée de jugements de ve

leur ; les toxicomanies conatituant cElrtainement un obstacle important

au développement at doivent @tre combattues énargiquamant. Il ne aervi

rait à rien, bien au contraire, de dissimuler ou de minimiser le pro

blème" (1).

Cette conststation dépasse très largement le sujet dss toxicoma

.niee que nous t:-aitons ici.

~'opi~~~

Le kath (Celastrus~) de l'arwbe kat n'est =onnu et conaommé

que dans l'extrême-nord de l'île, par imitation dss Yéménites.

L'opium n'est consommé à Madagascar que par les Chinois établis

dans les grandea villes. La culture du pavot n'en avait pas moins é~é

interdite par l'article 1~1 du Code des 305 articles promulgué le 2~ mars

1081 par la reine Ranavalona II avant l'arrivée des Chinois. Il Bst très

probable qu'il s'est agi d'une erreur de rédaction, malgr8 la pertinence du

(1) POIRIER. J., "Les problèmes de la consommation du chanvre',' p. 75.
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du mot~ qui désigns Is pavot, et qus c'était le chanvrs (rongony) qui

était visé. L'interdiction a été maints nus par la suite.

Mais d'autres drogues végétalss sont connuss st utilisées dspuis

fort longtemps par Iss Mérina.

L'alcool

Pour en avoir vu les effets pernicieux pendant sa jeunesse auprès

d'Andrianamboatsimarofy (1), Andrianampoinimerins devsnu roi intsrdit sffi

cacement - sous peine ds mort et vents comme esclaves ds la femme et des

enfants - l'alcool et le chanvre.

"Vous buvez un coup et le service n'sst pas fait, vous faites les malins,

vous frappez les gens ( ••• ) aussi je vous interdis l'alcool: il vous

rend fous et Voue fait dépenser vos biens et vous ne faites pas votre

travail; quand vous Otes saouls vous n'Otes bons à rien, vous Otes

fous, vous ne connaissez plua ni crainte ni respect, vous vous dénudez

et vous jurez et vous couchsz avsc vosSJeurs ou avec des parentes in

terdites" (2).

Et pour démontrer le danger de cstte boisson, il sn fit abreuvsr

un taursau vigoureux qui s'effondra. On en prélsva le foie qui était comme

cuit (dia masamasaka~ ID! ~). Le roi le fit alors montrer à l' assis

tance st montra que si la foie d'un taureau pouvait être mis dans cet état,

à plus forte raison celui d'un homme (3),

Cette interdiction ds l'alcool fut maintenus sous Radama l et sous

Ranavalona 1. Abrogée sous Radama II et Rasoherina (4) sIle fut remise en

vigusur par Rananavalona II (5). Elle tomba en désuétude par la suite.

L'alcool sous toutes ses formes était largsment sntré dans les moeurs colo

niales et faisait l'objet d'un fructueux commerce d'importation en mOme

temps que la distillation locale était sévèrement réprimée. On reprochait

souvent à cette distillation, clandestine mais assez courante, de trafiquer

les produits en ajoutant aux liquides des~, des ingrédients, pour "par

fumer". Ce pouvoisnt Otre des écorces d'arbres ou de fruits, mais aussi du

chanvre ou du tabac, ce qui donnait à la liqueur obtenus des propriétés spé

ciales supplémentaires.

(1) Tantera, pp. 760-761.
(2) ~., p. 673
(3) Ibid., p. 760.
(4) Par contre, la reine avait da s'engager elle-m8ms en montant sur le

tr6ne, à cause des axcès de son prédécesseur, à ne pas boire d'alcool
fort : .!iY mpan j aka .RY misotro~ maherv". Serment du tr6ne de
Rasoherina, du mardi 26 Adaoro 1863 (Kabarv, p. 51)

(5) Tantara, p. 674, n.1.
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L'indépendance n'a guère modifié cet état de choses sinon que les

taxes à l'importation ont été augmentéee et que la fermentation et la dis

tillation sont désormais facilement tolérées. L'slcoolisme eat maintenant

répandu dans bien des couches de la société (1). L'ivresse sert volontiers

d'excuse à l'irresponsabilité do certains dirigeants (2). En dshors des

beuveries qui accompagnent beaucoup de cérémonies familisles, la consomma

tion d'alcool est une attitude d'oubli ou de fuite devant la réslité. Dspuis

longtemps, dea sociétés religieuses dont la plus ancienne est la Croix Bleu~

suscitent, principalement au sein des Eglises, des ligues dlabstinents(~).

Le chanvre

Andrianampoinimerina avait prohibé le chanvre (rongonv ou Jia)

mais mains sévèrement que l'alcool:

"Quant au chanvre, je ne vous perme1;s pas d'en consonuner (••• ). Si vous

le cultivsz pour en fsire des étoffes ou des aordes, c'est bien. Mais

si ici, au coeur de l' Imerina, c'est peur le fumer, je vous punirai

comme pO'Jr l'alcool. Cultivez-en si voue voulez, mais n'en fumez pas.

Ce chanvre à longues feuilles vous rend fous si vous le fumez et les

fous, je ne les aime pas" (4).
Cette plante fait l'objet d'un long développement dsns l'ouvrage

de VIG (5) qui indiqud qu'il y avsit près ds son domicile, près d'Antsirabe,

ds grandss chènevières qui valsient à leurs propriétatrss de substantiele

revenus car la consommation (fsuilles séchées st fuméss dans des pipes à

eau) était "courante, répandue partout, parmi toutes lee classes". Et il

cite un long ~oème, sorte d'hymne à la plante

"Quand nous te msngaons, il fsut qua nous augurions.

Qusnd tu sors de la bouche, tu passes sur le visage

Et tu descends si souplemsnt et si doucement dans lB poitrina.

Et quand tu entres dans l'estomac, tu donnes une bonne conscience.

Arr@ts-nous quand nous allons sur le chemin de l'injustice

Tu es l'arbre aux raies de fumée

Où as-tu poussé et crO ?

Au nord de l'Ankaratra, sur le bord de l'enclos de bétail ?"

(1) Lumière, 14 Juillet 1974, p. 4, cite" "L.:'alcoolisme chez nos étudiante
et nos étudiantes".

(~)nOn a fait appeler le président du fokontany du lieu. Quand celui-ci
est arri~ il était complètement soOl. Pas moyen de s'expliquer. On
s cherché quelques autres présidents encore, ils étaient soOls aussi~

Lumière, 30 juin 1974, p. 4.

(~) La Croix Bleue Malgache, fondée par le pasteur G.Mondain en 19~, a
été reconnue d'utilité publique en 1954.

(4) Tant-ara, p.674 •
(5) VIG, Charmes,pp. 14S-55.
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La fumée passeit pour stimuler le force vitale, rendeit courageux

jusqu'à négliger tous les dangers, elle était pour les guerriers un tonifiant

de combetivité le creinte de mourir dispereissait, ils déployaient une énep-

gie immense et une brevoure frénétique.La fumée stimuleit euesi les treveil

leurs pour les treveux des lebours de printemps, à la bOche.

Meis cette hebitude de le drogue eveit son revere. Les fumeurs

outrenciers deveneient moue, maigrissaient, eveient le teint terreux. Ils

deveneient irritables, querelleurs, veniteux. Les dég~ts éteient perfois

sérieux cer "certeins cantons entiers se livraient à le fumée". Pour luttsr

contre, quend les symptOmes ordinaires appareisseient, on faisait avaler eux

fumeurs quelques palotons de greisse ou des écorces freiches de citrons. Les

pelotons ou les écorces vomis devenus plus ou moins noirs par le pellicule

de fumée edhérente à l'estomec, étaient montrés eux débutants ou à ceux qui

avaient tenté de commencer.

Une autre façon ancienne de consommer le chanvre éteit la katrinia,

sorte de gros bonbon cylindrique d'environ 3 cm de long fait de poudre ds

chànevis, des parties du chanvre à fumer, de farine, de sucre, de miel et de

poisson sec. On le laisseit fondre dans la bouche "et on devenait ivre comma

avec de l'eau de vie" mais l'ivresse était plus forte et durait plus long

temps. C'était un des moyens les plus répandus de se mettre en rapport avec

le monde invisible (1).

La législetion récente (2) est relativement sévère et poursuit

tous les contrevenants quel que soit leur rOle dans le consommation, la

production ou le trefic de le drogue qui est consommée principalement en

cigerettes.

La consommation du chanvre, assez courante dens les Provinces (3)

quand il s'agit de se doper, avant de partir voler des boeufs, per exemple,

(1) VIG, Charmes, p. 155.
(2) Ordonnance nD 60.073 relative à le répression du rongonv, du 28

juillst 1960. J.O.R.M. 6 aoOt 1960.
(3)"5 %des ménages refusent de fumer ou de chiquer du tabec pour un

motif religieux traditionnel, 10 %s'abstiennent de chanvre pour le
mOme raison. Naturellemsnt, il ne faut pes conclure que 95 % des
familles fument le tabec et 90 %le chanvre, car la réciproque n'est
pes vraie"(FRANCOIS, R. p. 131). Le feit que ce fady soit cité en
second lieu pour 21,1 %des ménages betsileo et en quatrième lieu
pour 26,4 %chez les Bezanozano, et 21,5 %·chez les Tanele (Ibid.
p. 144), montre le grande diffusion de cette toxicomenie.
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ne touche guère en Imerina que les milieux urbains modestes et l'on a clas

sé lea fume ure en troia grandes catégories qui conviennent également pour

lea buveura : caux qui, comme en brousse, ont besoin d'un coup de fouet

pour pouvoir entreprendre une action qu'ils redoutent i ceux qui cherchent

l'oubli de leur condition matérielle i ceux qui sont dana une aituation

inconfortable : maria dont le ménage marche mal, fonctionnairea insatisfait~

maladea chroniques, étudiants atteints de l'angoisae existentielle.

"Ce sont uniquement les honunas qui fument le chanvre, ce qui confirme

le fait que les hommes malgaches sont psychologiquement plus fragiles

que les femmee : plus facilement inquiets, traumatisés, plus profondé

ment complexés" (1).

L'opinion publique réprouve ces toxicomanies. ElIs déplore l'état

lamentable dans lequel se plonge celui qui se drogue, mais l'excuse f~cile

ment et se désintéreese de lui. D'autre part, la réputation des drogues

n'est pas totalement négative: l'alcool est souvent un euphorisent app~

cié, le chanvre passe pour supprimer la douleur et la fatigue, et surtout

il introduit dans un univers où le rave s'sntrem8le è la réalité, état qui,

nous l'avons vu, n'est en rien désagréable et peut paraître normal.

Le somorona

Il arrive que certains fumeurs de chanvre y mélangent du somorona.

Ce sont des plantss (Lvcopodium megastachyum et aussi h. phlegmaria, Lyco

podiacées), poussant en épiphytes sur divers arbres et les rochers. L'action

du somorona est connue dès longtemps puiaqu'il était à la fois un charme de

guerre, de combat et d'amour. VIG le cite plusieurs fois :

"Quand sornorona était employé comme élémsnt des charmes d'amour : le

pauvre femme ensorcelée serait comme un @tre fou ( ••• l elle parlerait

comme une folle" (2).

"La poudrB de la plante mise dans l'eau était bue par les soldats avont

leur départ pour la guerre, afin qu'ils fussent "forts et courage/ux".

De mOrne, on en faisait boire aux taureaux ( ••• ) avant un combat ( ••• l.

Il était encore un moyen de faciliter la fécondité: à cst effet un

extrait était bu par les hommes et Iss bestiaux et répandu dans les

rizières" (3).

(1) POIRIER, J., Les problèmes de la consommation du chanvre.
(2) VIG, Charmes, p. 87.
(3) Ibid., p. 33, voir aussi p. 23.
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Dans tous les cas, l'effet recherché était et reate de rendre

courageux, insensible au danger et à la fatigue, et de décupler les forces.

C'est essentiellement une drogue héroique. On l'administre cependant aux

enfants comme curatif de la mollesse, de l'indolence, du lymphatisme (1).

Elle est absorbée, soit en poudre mélangée à l'eau, comme pour l'adminis

tration aux animaux, soit en infusions, en décoctions, en bains, maia elle

est surtout fumée en cigerettes. Il ne sembla pes y avoir d'accoutumance.

Son action sur les enfants ou sur les soldats na devait guère

lltre durable.

Le tabac

Uns dernière toxicomanie, absolument benale en Occident au XXè

siècle, est le tabagisme.

La culture du tabac sst très ancienne à Madagascar où la plante

pousse bien. Andrianflmpoinimerina, ayant remarqué que certains de ses sujets

échengeaient de grandes quantités de riz pour un peu de tabac qu'ils recra

chaient bientOt essaya de l'interdire au mllme titre que l'alcool et le chan

vre. Mais au bout de deux ans, il dut y renoncer. Des grainss furent amenées

de Tamateve et la plante devint commune en Imerina (2).

La production du tabac est de nos jours très surveillée et aon com

merce fait l'objet d'un monopole de l'Etat.

A Tananarive, la consommation se partage entre cigarettes et tabac

en poudre. Celui-ci est le plus courant dans les campagnee où il est vendu,

sous différentas marques, en sachets de quelques grammes. Cstte poudre est

chiquée. Placée entre la lèvre et le bourrelet des gencives inférieurea,

ella provoque une abondante salivation. Recrachée, la salive en atténue

progressivement la eaveur. Les femmes en consomment autant, sinon plus que

les hommes, car elles ne fument pas, sauf dans les milieux "évolués" urbains.

Il s'agit bien d'une véritable drogue amenant l'accoutumance, puis

que sa suppression brutale, provoquant un état de "manque", est ressentie

douloureusement par ceux qui y sont adonnée et leur cause des mslsises.

L'accoutumance au tabac vient souvent très tOt de ce ~ue, pour calmer les

maux de dents des enfants, on leur donne une petite pincée de poudre dans

la bouche. Ils en ressentent souvent un apaisement et réclament à nouveau

ce remède dont bientOt ils ne peuvent plus se passer, indépendamment de

leurs annuis dentaires.

(1) HEIBY, p. 98.
(2) tantsra, pp. 761-762.
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Son abus, par l'ingsstion de la nicotine par 10 salive, samble

être à l'origine, chez des personnes msl nourrias, ds dérangements

mentaux et csla amène certainss altératione de la personnelité.

Il n'y a pas lieu, à Madagaecar, de mentionner l'usage exagéré

des remèdes excitants ou calmants qui, dane d'autree pays, amène des indi

vidue à l'état de dépsndance à l'égard de produits médicamsntsux.

Les altérations de la personnalité en Imerina

En dshors des altérations passagères de la psrsonnalité par

l'effet des drogues et de la folie eous laa formes correapondant RUX termes

locaux qus nous avons citée, il axiste dans l'île des troubles que la cul

ture malgeche connait et en quelque sorte modèle. Certains sont relativemant

bénins, d'autres prennent une allure macabre. Certaine sont des phénomènee

collectifs et connus des très anciens auteurs, d'autree sont encore Elctuels

ou contemporaine. Las plus anciennement connus sont le transvestieme et la

choréomanie. Les plue récents st les plus inquiétanta sont les preneurs de

coeurs, variante moderne et sanglante dee "eorciars" d'autrefoie. Enfin la

mort psychogène lente ou rapide qui eet encore peu connup.

Le transvestisme---------
Cette anomalie de la personnalité qui pousss un ~ndividu à ne

se ssntir à l'aise que dans le costume et le comportemsnt habituele à l'au

tre sexe, a été remorqué dès le XVIIè siècle par FLACOURT dans les popula

tions du Sud-Est qu'il a fréquantées (1). il nomme ces transvestis seksts

qui correspond au nom actuel saikatra, sskatra ou sekotse, selon les dia

lectes. Nous n'en avons rencontré personnellement qu'un petit nombre.

C'étaient toujours dee jsunee gens habillés en femme et dropés dans leur

lamba, qui portaient les chevsux longs nattés sur le coS~)dont la voix, en

fausset, s'efforçait da paraître féminina, dont lea gastas dans les occu

pations domestiques ou ménagères qui sont traditionnellement celles dss

femmes étaient en tous points ceux de femmes expertee en ces travaux. D'où

leur nom de "sarim-bavy, imitation de femme". L'un daux e'était plecé comme

bonne à tout faire chez un Européen et donnait toute satisfaction, repas

sant la linge à la perfaction. Le naturel de leurs gestes vient souvent de

ce que, dès leur enfance, ile ont été considérés et traités comme des

(1) FLACOURT
(2) DECARY, "Les anoiennes coiffures masoulines ", p.313.
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filles, ils ont reçu un nom de fille et ont vécu dans ce conditionnement

dont il leur est diffici~ de se libérer. D'sutres le sont par goOt person

nel, pour fuir (inconsciemment 7) les responsabilités masculines. Bien que

des étudss sérieuses récentes manquent sur le sujet, (1), nous savons que

ces transvestis masculine sont bien acceptés par les femmes avec lesquelles

ils vivent eans rapporte sexuels, et avec qui ile forment des aseociations

de subeistance à trois ou quatre, eouvent des prostituées tsmporaires. Leur

situation est accsptée par la sC'C'iété, et au ten~ps de l'impôt peraonnel

masculin obligatoire ou de la corvée de village, ils en étaient exemptés.

L'inverse noua parait extrêmement rare bien que l'homologue de

sarimbavv soit sarindahv, "femme qui a l'allure d'un homma", on n'en a pas

d'exemple dana la littérature at nous n'en avons vu qu'un seul cas, en pays

tsimihety. Uns femme se vêtait et ee comportait comme un homme, allant à la

chasse aux sangliers et élevant dee chiens pour cela. Portant un chapeau à

larges bords, transportant ses bagages et de lourdes charges sur des solidss

épeules avec un b8ton à porter (~). Nous n'en avons pas d'exemple en Ime

rina, m6me chez laa folles d'Anjanamasina.

Homosexuels-----
Il arrive pourtant que dans certains bars de la capitale, des

"~-bavy" d'un genre spécial attendent ls client. Ca sont des homosexuels

qui tirent profit de laur anomalie mentale. Les lesbiennes existent égale

ment mais na s'affichent pas.

Les e2saesaions choréiques

Toutes les fois que le sentiment populaire est profondément ébran~

par une modification importante de la situation politico-xeligieuse, on voit

se manifester des phénom~nes d'excitation individuelle ou coll~ctive qui ne

sont d'ailleurs pas spécifiquss à Madagascar (2).

L'une des plus spectaculaires et qui a fait date dans l'histoi~~

d'Imerina est connue sous le nom de "Ramanen jana , celui qui raidit". Elle

suivit da peu la mort de la reine Ranavalona 1ère (1861) qui avait lutté

pendant tout son règne de trente ana contra le chriDtianisme et la pénétra

tion politique des puissances européennes, et avait f~it régner la te1reur

sur son peuple sn multipliant les exécutions. Or, son fils Radama II dès

(1) Le texte de RENCUREL date de 1900.
(2) Par exemple pour le Mozambique: DOS SANTOS, pp. 773-788.
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son svènement, avait pris le contre-pied de ces orientutions politiques. Il

en était résulté pour le peuple un grand soulagement mais un très profond

désarroi et de petits groupes de gens prétendaient ~tre saisis, possédés,

et être obligés d'obéir aux ordres de réquisition d'invisibles officiers

de ln défunte reine pour la transporter, elle et ses b~gagBs, depuis l'Am

bondrombe, montagne passant pour ~tre le séjour des morts, jusqu'à Tanana

rive où elle voulait faire dee remontrances à son fils. Ils étaient comme

en état sscond, en transs, marchaient de façon saccadée, insensibles aux

épines des c16tures où ils allaient prendre dse fruits pour les porter à la

rsine et, se prétendant de son escorte, sxigeaisnt qu'on leur rend1t les

honneurs dOs à Isur fonction et ne supportaient pas la vue de quelqu'un

qui restait couvert d'un chapeau (1). Ile chantonnaient dee refrains très

simples, allaient visiter des tombeaux mOme éloignés de deux jours de mar

che, prenaient des charbone ardents sane ee brOler, restaient plusieurs

joure sans se nourrir, etc.

la crise de posseseion pouvait durer plue ou moins longtempe,

de quelques heures à plue d'une semaine, et l'on ne pouvait les empêcher

sans risque qu'ils meurent.

Le roi Radama II lee reçut en délégation au Palais et leur témoi

gna une très grande tolérance (2).

L'épidémie, de 1863, car cette sorte de maladie serait venue du

pays betsileo où l'on connaissait une chorée nommée salamanga (3), après

avoir sévi dans la capit91e, serait allée jusqu'au pays aihanaka où on la

signalait en 1875. Il y en eut des résurgences en 1895 clans le sud-eet de

l'Imerina au moment de l'occupation de l'11e par les troupes françaises, et

plus tard au pays sakalava (4). Les événements politiques et militaires de

(1) Des Akamba de l'Afrique orientale: JEFFREYS, "African tarantule.QI.
dancing mania, l'auteur écrit: "L 1 une de ces épidémies se produisit
vers la fin de 1906 à Ulu et prenait les victimes de la façon sui
vante: la vue d'un chapeau ou d'une casquette jetait la personne
dans une sorte de transe. Le corps tout entier et spécialement la
partie supérieure - épaules, cou, tête - était secouée violemment
et le patient pouvait même devenir à demi-insensible et continusit
ainsi jusqu'à ce que la coiffure soit enlevée" (p. 100). D'aprèe
l'auteur qu~ croit l'épidémie originaire de Guinée ou du Sud-Nigérie,
cette manifestation chez les Akamba viendrait d'un déséquilibre de
la société causé par le christianisme en même temps que d'un excès
d'hormones sexuelles (p. 105).

(2) TantJra, pp. 640-644.
(3) DUBOIS. Monographie.
(4) "Les velonandrilno de Madagascar". l::'Anthropologie,. 1900, II,

pp. 351-352.
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1947 ne donnèrent pas lieu à de semblables phénomènes même si l'on a pu

remarquer la croyance chez les insurgés, en leur invulnérabilité grBce è

des amulettes qui aur~ient dO transformer en eau les bûlles des mitrailleu

ses qu'ils allaient affronter avec leurs seules sagaies.

Ls tromba

Dans certaines cérémonies consécutives au renouveau païen des

années 1940-1950 en Imerina, nous avons vu introduire des scènes de posses

sion individuelle qui, en cette province, sont imitées de celles connues

dans l'Ouest et le Nord-Ouest sous le nom de tromba. Chez les Sakaleva d'où

cette pratique ancienne s'est diffusée, il s'agit d'une cérémonie du culte

offert aux m8nes des anciens rois fondateurs et continuateurs de l~ dynastie

Zûfimbolamena (1). C'est l'occasion pour un contrOle sociel indirect de

s'exercer sur les membres du groupe rurel (2). Les séances de tra~se des

médiums (kinangana ou~) provoquées par l'ivresse éthylique, la combus

tion de résines et certains bruits, sont au centre des cérémonies. En lme

rina, le centre du culte païen est le sacrifice du boeuf, et les scènes de

possession, très brèves, sont encore marginales. On y voit intervenir par

le moyen de possédés, hommes et femmes, les très grandes figures sakalava

comme "Andriemisara efa-dahy, les quatre Andriamisara", ce qui donne l'occa

sion aux médiums de prononcer quelques phrases en dialecte sakalava contem

porain. On y entend aussi "parler" Andrianampoinimerina ou telle autre per

sonnalité historique de l'Imerina ancienne. Dans les meilleurs cas, le céré

monie se déroule à proximité immédiate du tombeau du héros ~u'on vient hono

rer, dans beaucoup d'autres, le lien entre le personnage et le lieu est

supposé ou fictif et purement sentimental : Andrianampoinimerina est honoré

è l'ûrbre sacré d'AnkazomalazB à Ambohimanga, Rasoherina à une source près

d'un cénotaphe qui lui est attribué à Ankatso, Ranoro, la "reine vazimba",

aux grottes et ûux rochers qui portent son nom et où ses fidèles ont cons

truit une véritable chapelle en ciment. La transe se produit après un con

tect prolongé avec le lieu saint, rocher ou tombeau, et se manifeste par

una agitation rythmée par la musique, une sorte de danse au cours de la

quelle le ou le possédée profère des phrases plus ou moins énigmatiques

qu'un assistant, un acolyte, interprète pour les auditeurs. C'est aussi lui

qui transmet confidentiellement les questions qui lui sont posées à voix

(1) LOMBARD, J. La royauté sskalavo.
(2) OTIINO, P.rILs tromba"; \-JILSON,"Status.ambiouity~ESTRADE, J.-M.

~ culte g possession•••
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basse. On est là en plein dana la nscromancie, et ce sont les m~més consul

tanta qui viennent en d1autres lieux questionner les devins et lee astro~

logues.

La crainte des sorciers.ri~~~~_~~.

L'angoisse diffuse dans la société mérina cristalliae aur la

crainte de peraonnages divers, les sorciers et les preneurs de coeurs.

BOus aVOns eu dens un eutre chepitre l'occasion de parler plus en

détsil des sorciers (1). Sans que la Trayeur qu'ils causaient se soit besu

coup atténuée, elle n'a jamais pris cette allure panique que provoque aslle

des "preneurs de coeurs".

La croyance aux "preneurs de coeurs, mpaks fo" ou aux "prensurs

de sang, mpaka ra" est une des carsctéristiques de la culture mérina. Dans

d' autres provinces, on perle aussi ds "mpsks m" preneurs ds foie", ce qui

fait de cette croyance un trait de la culture malgache.

nA notre arrivée à Madsgsscar, écrit une psychologue, nous aÙDns commencé

psr sourire de la puérilité de css croysnces, mais nous avons bien da

nous rendre à l'évidenca lorsqus nos enquêteurs soulevèrent des diffi

cultés pour se rendre dans les villages de brousse. En effet, touts

pp.rsonne étrengère au village, toute question insolite, toute expres

sion jugée étrange peut provoquer le réflexe de défense contre le~

fo. De véritables paniques peuvent se déclencher et il est fréqusnt de

voir tout un villege se vider de ses habitants à la seule approche d'un

étranger venu demander un reneeignement ou un gîte pour la nuit. D'au

tres fois, lorsque cet étranger parsit désarmé ou que les villageois se

sentent en nombre, il est impitoyablement malmené" (2).

En 1965, dans le sous-préfecture de Vangsindrano, donc en pays

tesaka, dsux fonctionnaires mérina en déplacement officiel furent soupçon

nés d Il!ltre mpaka-fE. et tués par la foule pour avoir, la veille, interpelé

un enfant isolé pour obtenir un renseignement.

On croit qu1il existe des hommes, surtout des Européens, secondés

généralement par des Malgaches agissant comme raoatteura, qui attj~raient

de8 anfants ou d~ personnes jsunes pour leur arracher le coeur. Cette

crgyance hante les Malgaches des Hauts-Plateaux, contamine leur psychisme

et sous-tend nombre de leurs inhibitions. Cette terreur~st fonèée sur oee

(1) V•....!J!E!..T.I. pp. 337-343.
(2) MARX, L. Réunion. Annexe VI, p. 1. cf, DECARY, Les ordalies. p.123.

Pour une exemple récent (1959) V. CONDOMINAS. k fokon'olona.p.151-2
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faits anciens, a été nourrie par des rumeurs et alimentée par des événements

relativement récents, et surtout donne un support aux angoisses que nous

avons déjà notées chsz les Msrina.

Nous pensons que l'origine de cette fraysur vient effectivsment

ds l'habituds qu'avaient les Européens des XVlI~, XV1II .. et XIX~ siècles de

prélsver sur les psrsonnages d'une certaine importance leur coeur pour qu'il

soit placé dans le tombeau de famille ou comme le coeur de Napoléon 1er dans

un endroit prestigieux, alors que le cadavre était inhumé sur place ou dans

un autre lieu. Ainsi, en France, le chevalier André Michel Ramsay étant mort

à Saint-Germain-en-Laye le 6 mai 1743 "in~ sanctitatis~~~',

son coeur fut déposé chez les soeurs du Saint-Sacrement, rue Cassette en

présence du comts d'Eglington. Son corps fut inhumé le lendemain dans l'Egli

se paroissiale où se trouve le tombeau de Jacques II (1).

Dane le récit très fortement romancé de Dsnial DEFOE racontant les

eventuree de Robert DRURY à Medagascsr et publié à Londres en 1729, nous

lisons

"Le cspitaine atteignit le rivege avec le coeur da son père clans une main,

car celui-ci avait demendé à sa mort qu'on mette son coeur dans un bocal

pour qu'on le ramène an Angleterre et qu'on l'enterre à Douvres"(2).

Et quand le 17 juillet 1896, à Alger, Rainilaiarivony mourut âgé

da..soixente-douze ans, on préleva das viscères qui furent placés dans des

bocaux (3).

Or, catte habitude de prélaver des parties molles sur les défunts,

ancisnne et usuelle chez les Européans, est sbsolumsnt contraire aux hebi

tudes malgachee. La pratique des nécropsies, indispensable pour un enseigne

ment sérieux de l'anatomie et de la pathologie humaines se heurte à de sé

rieusee résistences lors de l'installation de l'enseignement de cette disci

pline à Tananarive en 1696-1897 (4) et avait accrédité

(l)Le chavalier A.M. RAMSAY est un homme de lettres et théologien écos
sais qui contribua puissammant à l'introduction de la Franc-Maçonnerie
en France. V."Le Discours da Ramsay" II Points de vue initiatiques,
31-32 (N.S. 11-12) 1973, pp. 73-124, en psrticulier p. 86.

(2)MOLET-SAUVAGET, A. Madaqascar ou le Journal de Robert DRURY, par Danùi
~, l, p. 9.

(3)VAUS5E, Journal••• , p. 446.
(4)Une école de médecine avait été ouverte par le London Missionary So

ciety en 1863 et par les Missions Norvégiennes en 1065. Ces SGci6tée
protestantes s'étaient unies pour Quvrir ensemble une grande école
de médecine ·unique en 1895.
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"cette abeurde légende que les Européene aohetaient et payaient jusqu'à

deux mille francs des coeure d'enfants ( ••• ) à Tananarive, daa indigènee

vanaient offrir à das colona françaie des enfants dont ils offrsient le_

coeur pour cinq cants francs (1).

Pour las Malgaches, ce sont les os qùi sont durablee et peuvent

être conaervés comme reliquea : les "huit oa", chez lea Merina, termes signi

fiant les os principaux du aquelette. Les jiny ou dady, les reliques royales

sakalava sont également constituées principalement d'os v~rtèbre cervicale,

rotule, phalange, dents, etc. Ces extractions de viscères ne pouvaient donc

qu'intriguer et effrayer les Malgaches et se trouve à l'origine de la terreur

qu'inspirsient certains Européens et, par extension, les étrsngers à la ré

gion.

Cette frayeur, qui aursit pu s'estomper et disparaître par suite

de l'abandon par Iss Européens de la coutume critiquable de préleve~la

cosur de certains défunts pour une sépulture particulière, et par suite ds

la discrétion des étudiants en médecine, fut au contraire amplifiée st dif

fusée per le clergé cstholique romain et tout spécialement les Jésuitea de

l'époqua pour lutter contre lee Frûncs-Ma~ons dens les années 1890-93.

Sans tenir compte de l'encyclique Humanum genus du pape Léon XIII,

gue Mgr. J.-B. Cazet, préfst apostolique avait aussit6t publiée en 1884 à

Madagascar at qui condamnait la Franc-Maçonnarie, un industriel d'origine

espaqnole et ingénieur en chef de la Reine, M. Iribe, avait créé en 1890 la

Itlge "Imerina n D 310" du ritF écossais, à Tananarive.

L'évêque fit relire en chaire l'encyclique et proteeta auprès du

résident français M. Le Myre de Vilers contre l'ouverture de la loge. Pour

porter la lumière dans le débat, M. Iribe, "J3è degré", publia aussit6t en

français, anglais et malgachp une "proclamation" exposant Iss principes fon

damentau~ de la Franc-Maçonnerie (2). Mais il présenta son texte comme des

tiné à

"couper court aux calomnias et aux manoeuvres que certaines personl'1es

emploient dans le but peu honorable de fausssr l'opinion des honnêtes

gens" (3).

(1) SUAU, in DECARY, Les ordalies! p. 12~.

(2) NAUDON, P. La Frenc-Maçonneris, p. 32.
(3) DECARY, Les ordalies, p. 124.
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Le père Cazet, se jugeant attaqué, publia avec un autre jésuite,

le P. Louis Bardon, supérieur de la Mission en Imvrina une brochure "~

Framasca", {Lee Francs-~laçons}, que l'on peut résumer ainsi: "Ne les sui

vaz pas, ils vous prendront le coeur". Ce libelle avait fait très mauvaise

impression parmi les Malgaches,

"qui avaiant compris que les Francs-Maçons étaient des ''assassina'' et des

"révolutionnaires" (1) et au Palais, les officisls s'étaient imaginé que

les Francs-Maçons voulaient tuer la Reine" (2).

Le jour m6me de la mise en vente le Premier Ministre, Rainilaia

rivony en fit acheter trois cents exemplaires. "Il prenait parti pour

i'Ev@que et déclarait considérer la Franc-Maçonnerie comme la sorcellerie

à la mode" {3}. La loge, diffamée porta l'affaire devant le tribunal. Les

procès, appels et recours, jugés à Tananarive, Saint-Denis de la Réunion,

Aix-en-Provence, Montpellier durèrent plusieurs années {4}, mais les calom-

nies répandues contre Iribe, traité de "lehibe ID! mpaka.fQ., chef des pre

neurs de coeurs", infligea cette réputation détestable aux francs-maçons à

Madagascar et l'opinion en fut suffisamment affectée pour que des crimes y

puissent ~rouver leur explication.

En 1951, à Tananarive, un jeune homme de dix-neuf ans, apprenti

maçon et ancien apprenti boucher, tua un enfant demeurant dans le mSme mai

son que lui et lui arracha le coeur. Il avait entendu dire en assistant à

un match de foot-baIl, dans la foule, qu'un Blenc de le capitale, dentiste

dont l'adresse était connue, était franc-meçon. Ambitieux et désirant entrer

dans la confrérie, il s'était donc procuré ce qui, d'après les rumeurs,

aurait da le faire admettre d'emblée. Mais s'étant présenté au domicile du

Blanc indiqué, il ne ~rouve que le cuisinier comorian, musulman, qui rafuae

de mettre, pour des raisons de religion, le coaur humain encore tiède, dans

le réfrigérateur. Arrêté ~ès le lendemain matin, le jeune homme, persuadé

d'avoir accompli un meurtre rituel qui aurait dO lui assurer l'impunité,

demanda à être remis en libsrté disant

"parce qu'ainsi, je pourrsi me procurer d'autres coeurs, les vendre, et

avsc cet argent me payer un bon avocst" (5).

{1l PAIN, "Le procès", p. 59,
{2} Ibid.
(3) DECARY, Ibid.
{4} PAIN, "~cès", complété par DECARY, !.ss ordalies, p. 125.
{5} GINTHER, "Un procès de sorcelleris", et LECLERC, pp. 209-211.

(qui commet de considérables erreurs de détails).
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Son avocat, commis d'office, ne put sauver sa tete.

Il s'agit, évidemmsht, d'un cas extrême qui cristallisait une

croyance très généralement répandue. La psychologue qui a étudié ce "myths

du mpaka fo" (1) y voit "les l'ationalisations d'une inconsciente angoisse

de castration projetée secondairement sur des personnages d'autorité".

Dans sa démonstration, Louise MARX indique que ·son attention

avait été attirée par les différences caractéristiques des dessins faits

par des garçons ou par des filles : dana les dessins de garçons, les arbres

comportent souvent une branche sectionnée ou amputée à das hauteurs varia

bles. Dans le dessin du bonhomme, ce dernier est souvent amputé dee mains,

dea brea ou dea pieds.

"Lorsque nous avona demandé ew< enfants de deasiner un bonhomme et de

raconter un r@ve, nous avons pu nous rendre compte que les cauchemara

ayant trait aux Mpaka-fo survenaient toujours chez des garçons qui

avaient amputé leur bonhomme. Lorsqu'à ces mOmas garçons nous avons

demandé de nous dessiner un mpaka-~, invariablement, ils représentaient

un bonhomme à l'air menaçant armé d'un coutaau ou d'un bllton" (2).

Et elle y voit, une fois de plus, une séquelle des circonatancss

très traumatisantes de la circoncision et de certains faits d'éducation des

garçDns dont nous svons déjà parlé. La crainte du mpaka-~ serait

"l'angoisse primitivement ressentie devant la menace ds castration jadis

éprouvée en tant que telle, mais traneformée, par un déplacement vers

Is haut, sn crainte de l'arrachement du coeur, crainte projetée sur dee

personnagee qui sont par excellence les supporte ds la menace extério

risée"(3).

Le fait cependant que les Mérina des campagnes retirées ns par

lent pas saulem"lnt de "preneurs de coeurs" mais aussi de "preneurs de aang"

exige une explication complémentaire qui nous est suggérée par Maurice

BLOCH qui a étudié des communautés villageoises des environs d'Ambatomanoina.

Selon cet auteur, le pa'ysan~ina, qui 'tient pour "paresseux,

~ toute personne qui n'accomplit pas tous ses devoirs dictés par la tra

dition, tant les tâches agricoles que ses obligations ViS-à-vis du groupe

familial comprenant les vivants et les morts, n'arrive pas à comprendre la

richesse des Vazaha. Ce terme désigne au premier chef les Européens mais

(1) MARX, Louise, Réunion, Annexe VI, p. 3. Ce travail donne des indica
tions bibliogrephiques.

(2) Ibid.
(3) Ibid., p. 4.
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aussi par extenaion, et on en a un autre exemple chez lea Betsimisaraka (1)

lea détenteurs ds l'autorité, lea fonctionnaires et les Malgaches occiden

taliséa. Comment ae fait-il que ces gens, qui ne s'astreignent paa au dur

labeur de la terre et autrea travaux pénibles, seules sources de la monnaie

qui donne l'aisance, lee bians et le preatige, puissent disposer, si ce n'est

par des fourberies, de marchandisea ou d'objets aussi coOteux Dt désirables

que des radios, des bicyclettes, des allumettee, des lampes à pétrole, etc.?

Cette perplexité des peysane mérina devant cette situation eerait une expli

cation du mythe du mpaka .fE..... ce que sont tous lea Vazaha.

"A la nuit, ils volent tout à coup le coeur ou le sang de quelqu'un, de

préférence d'un enfant, pour s'en nourrir. Coeur et sang sont sources

de pouvoir et de via et de cette façon, l'Européen augmente aon pouvoir

aux dépena das Mérina par dea moyena horribles" (2).

Et BLOCH, trèa juetement, souligne la similitude de cette croyanca

avec certaina "cultes du cargo" connus en Mélanéaie. On sait que ces mouve

menta religieux, qui n'ont pas la tonalité homicide dea "preneurs de cODuren

malgachee, ont écloe dans dea !lea où eont débarquéa naguère, de bateaux

sana voile (cargo), dea Blanca. Ceux-ci ont tout d'abord été pris, puisqua

Blancs, pour dee ancêtres revenue visiter leurs deacendants et qui leur

apportaient de l'au-delà toutes sortes de marchandisea, d'outils, de nourri

tures inconnus. Les Mélanésiens s'aperçurent bientôt que ces Blanca étaient

dee vivante comme eux, mais il semble qu'ils n'aient pas compris que toutes

ces marchandises importées étaient le produit du travail humain. Ils tien

nent les Blancs, détenteurs et dispensateurs da ces biens extraordinaires,

pour doués de pouvoirs tout à foit surnaturels, capables de faire venir ds

temps en temps les bateaux, ce qui les a amenés à adresser un culte au cargo

(plus tard aux avions qui pendant la dsuxième guerre mondiale parachutaient

des colis) pour qu'il leur apporte à sux nussi ces marchandises prodigisuses.

Pour les Mérina des campagnss, les Européens ont des moyens et des

bisns que les Malgaches ordinaires n'ont pas sans qu'on puisse trouver une

raison à cetts différence. C'est donc qu'il y a un "truc", une tricherie.

Le~ jouit da plus de biens que ne lui procursrait son travail, s'il

était réduit aux conditions communes. Ayant beaucoup plus que la part qui

devrait lui revenir, c'sst donc qu'il prélève sur celle des autres. Comment

(1) ALTHABE, Opprsssion, pp. 39-40, qui fait précisémsnt allusion au
mythe du mpaka ig..

(2) BLOCH, Placing the dead, pp. 31-32, qui dOnne la référence da
WORSLEY, The trumpet shall sound. London, 193B.
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et pourquoi cette répartition anormale ae fait-aIle ainai reste inexplicable.

Et c'est pour résoudre la problèma qus pose cette injuatice que nattrait le

mythe du Vazaha, preneur dé coeur ou de sang. Et ce n'est pas eeulement

l'Européen maia auasi tous les Malgaches occidentalisés qU1 participent de

façnn inexplicable au pouvoir ex~raordina1re de =es Blancs, st qui aiment à

~hiber leurs transistore, leurs magnétophones prestigisux.

Le fondement psychologique de ce mythe du mpaka 19. ou ~.E:!.

serait ainsi, pour les paysans, une frustration profondémant ressentie à

l'égard des Européens et assimilés. Catte frustration, psnsons-nous, vien

drait se greffer sur le complexe de castration, révélé par Iss dsssins,

dominent dans les populations urbaines qui saisissent un peu mieux et expli

quent autrement l'origine des privilègee économiques des classes supérieures.

Il est possible que la modification des circonstances ds la cir

concision, les eentimente collectifs touchant à l'indépendance politique,

la diminlJtion du nombre des Européens, atténuent main-l;enant ou faese dispa

rattre cette angoisse et que bientôt l'on ne craigne plus les "preneurs de

coeure".

Il est probable que cette angoisse causée par les mpaka-12 soit

de m8me origins que celle, plus ancienne, moins précisément explicable mais

tout aussi incoercible, causée par des sorciere maléfiques, les mpemosavv,

dont nous avons déjà parlé.

Le suicide et la mort psychogèn~~pi2~

Bien que leur poésie soit volontiers triste, et qu'ils aiment à

chanter comme Flavien RANAIVO :

"le séjour enchanté du sommeil de la tombe" (1),

lss Mérina ont peur de la mort et les suicides sont chez eux tout à fait

exceptionnels. COPPALE en rapporte un en Imerina dans son Journal tenu en

1825-26. Il s'agit d'une jeune femme esclave, mère de deux enfants, excédée

des brutalités ds son mattre :

nA la pointe du jour, elle se rendit avec ses deux enfante au milieu d'un

champ de manioc, et là, après avoir coupé la gorge à ses deux malheureux

enfanta, aIle se pendit elle-m@me à un arbre. On a donné 10 sépulture a~

deux enfante ; mais le corps de la mère est exposé au lieu m@rne où elle

e péri, en punition du triple meurtre dont elle s'est rendue coupablst2).

(1) Dissonnances, l'Ombre et le vent.
(2) COPPALE, 'A. Voyagé à la capitale, p. 74.
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Déjà, on connaissait Is suicide ancisn de Rahsniomby st de Ravo-

lahanta qus leurs parents voulaient empêcher de se marier et qui, enroulés

dans le mêlœ~, s'étaient noyés dans le Lac Tritriva. Ayant appris ce

fait, Andrienampoinimerina avait fait un discours pour exhorter les parents

à ne pas contrarier les inclinations de leurs enfants. En 1958, des jeunes

gens, séparés par une différence de caste, renouvelèrent ce geste tragique(1).

On cite aussi le euicide en 1937 de Jean-Jo~eph Rabearivelo,

"poète de la mort" (2) malgache. Grand admirateur dD Baudelaire, "il était

obsédé par l'idée qu'il était né sous le signe ds Mars st qus ceux qui sont

martisns comms lui périssent de mort violents" (3).

Il n'sn reste pas moins qu'un adage fondamental en Imerina st dans

tout le reste ds Madagascar est "Mamv'!!y miaina, il sst doux de vivre" st

que pour survivre, les gsns sont prêts à tout: "Si js dois mourir, qus

périssent plut6t les parents (4). On cits comms quelqu'un d'extraordinaire

Ratrimofoloalina qui s'était offert volontairemsnt comme victime au roi

Andriamasinavalona qui devait offrir un sacrifice humain (5). D'autre part,

la témérité n'est jamais encouragée et les Mérina n'ont jamais cherché à

risquer leur vie ni recherché ce qu'on appelle la gloire des batailles.

Si les Mslgaches ne sont pas dss gens qui se suicident, par contre,

ils se laissent "facilement" mourir, par une sorte de démission qui nous

paraît correspondre précisément à cs qus le Dr. ELLENBERGER appells la mort

psychogène rapide (6) et qUd nous rapprocherons de la forr~ polynésienne

car elle nous semble liée à une idée de culpabilité: Nous avons déjà men

tionné aillsurs (7) les exemples que nous avons personnellement observés

En 1942, au Lycée de garçons de Tananarive, dans une classe de

baccalauréat, l'un de nos élèves échoua à un examen blanc d'une façon telle

qu'il acquit la certitude de ne pas pouvoir réussir le jour de l'examen

réel. Sa famille avait jusqu'slors fait de tele sacrifices pécuniers pour

lui permettre de poursuivre ses études, qu'il ne pouvait pas se psrmettre

de la décevoir en échouant ni lui demander de continusr un an de plus pour

redoubler. Réduit à cette sxtrémité et plut6t que d'affronter un examen qui

lui aurait été défavorable, le jeune homme, s'alita et mourut en quelques

jours.

('0 Tantara, II, pp. 1008-1017.
(2) RAJEMI5A-RAOLI50N, Dictionnaire, p. 272.
(3) DE RAUVILLE,opour saluer J.J. RABEARIVELO~ p. 52.
(4) ~1l2. fatv aho, matesa rahavana. Proverbes, nO 2101.
(5) T~~tara, l, pp. 259-262.
(6) ELLENBERGER, B 10, pp. 7-8.
(7) MOLET,~, p. 17.
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Déjà en 1941, noua .&lions ét~ f.r13ppé par 1& mort en quelques

heures d'un tirailleur mlirina du Vakinankarotra (Ambato1ampy) admis à

l'h6pital militaire de Bourg-en-Bresse en pleine nuit et qui fut placé

dans le seul lit encore dis~onible d'uns sslle. Lea médecina ~vaient bon

eapoir. Pourtant, dèa le lendemain matin, le soldat mourait donnant comma

explication qu'il savait ne pas pouvoir survivre puisqu'il avait été placé

aur un lit qui était exactement à l'oppoaé de son destin géomantique, ce

qui, à sea yeux, rendait patente sa condamnation.

Un autre exemple datant da 1946, concerne l'épouae d'un de noa

amia mérina en poste dans la région de la Basse-Betsiboke. Plaeé dens des

psroisses rurales, il sxerçait son miniatère de paateur, parfaitement

sscondé par sa femme. Il fut nommé au chef-lieu et vint s'installer dans

son nouveau presbytère. Sa femme, longtemps réticente à ce changement de

poste, se croyait insuffisente pour les activités plus considérables qui

allaient lui incomber. Aussi, une semaine après l'emménagement, elle s'ali

ta et mourut d'une urémie que les médecina ne purent enrayer.

Parmi lea exemples relevéa dans d'autrea populations que les

Merina, contentons-nous de citer le cas de cette femme de Mananora, succes

sivement veuve d'un Français puis d'un Indisn dont elle uvait hérité et

qui l'avaient rendue riche. Malheureusement, à l'age de 60 ans, elle devint

aveugle, fut rapidement privée de tous ses biens par des gens sans scrupu

les et fut prise en charge par l'église protestante du lieu. La misérable

veuve avait 65 ans lors du passsge dans la ville de la prophetesse Neni

lava. Elle demanda à être conduite auprès d'elle et lui dit: " ••• je suis

malheureuBB et suis une charge pour ceux qui s'occupent de moi. Aussi je

"te demande, mon enfant, de prier pour que je sois enlsvée de cette

terre, sans délai et que ce soit aujourd'hui même •••". Mais la reviva

liste lui prodigua des bonnes paroles et l'encouragea. Ce qu'entendant, la

vieille lui dit : "Prie et voici ce que tu vas dire [à Dieu] : "Permets

lui de revenir auprès de toi, car elle ne veut plus rester sur terre,

mais aller vers ..Jésus". Après cet'.entretien, sOre de l'efficacité de la

prière de Nenilava, elle rentra chez elle et dans la nuit, pendant que la

prophétesse exécutait ss promesse, la vieille femme "retourna au ciel. Et

le lendemain matin, les gens de l'entourage de Nenilava disaient: "La

parole du 14è chapitre de Jean s'est réellement accomplie "Quoi que ce

soit que vous demandiez en mon nom, cela vous sera accordé" (1).

(1) TSIVOERY, Z., ~ Tantaran'~ fifohazana, III, pp. 48-49.

230



Les thérapiss traditionnsllss ou apontanées

Comms nous l'avons déjà noté, uns étiqustta rigids formalise lss

rapports quotidisns dss gsns lss uns avsc les- autres. Elle a pour sffst

d'interdire ou de réduire l'expression des sentimsnts qui doivent 55 dégui

ser sous d'autres aspects ou emprunter des formes stéréotypées socialement

acceptées. Jamais l'expression ne doit Otre tumultueuse, paa plus la ten

dresse que la haine ou mOrne la colère. On doit toujours se contrOler et se

ma1triaer.

Une pareille tension serait inaupportable ai elle devait Otre

permanente, aurtout dsns les situations exceptionnelles. Aussi, si une

bonne part des actes ou des pensées réfrénés s'en vont en soupire, en cou

plets langoureux, en rêves meurtriers et en pratiques magiques, il existait

autrefoie toute une série d'institutions qui rel~chaient momentanément cer

taines contraintea ou parmettaient aux situations trop tendues de ee dénou

er, aux conflits de se régler sans dommage. La plupart de ces institutions

ont disparu ou se sont transformées très profondément.

Le deuil---
Le deuil qui vient frapper un individu ou sa famille fait l'objet

d'un rituel destiné è apaiser lss survivants. Il est normal de le suivre

scrupuleusement, tant pour ce que l'on doit donner que pour ce que l'on

reçoit. Ne pas s'y conformer ferait accussr d'ensevslissement clandestin

(1), "voler le cadavre (s.e. è ses propriétaires)". Les hommes ne doivent

pas manifester bruyamment leur douleur et les femmea ne doivent le faire

qu'à des moments précis avec une intensité st une durée contrOlée par l'en

tourage. Les paroles pour faire cesser les sanglots ou le jeOns sont des

formules attendues, comme les visites de sympathie, le déroulement des pro

pos, le contenu dss discours, les sommes qui sont offsrtes au représentant

de la famille en deuil. Ces sommes. qui ;le doivent faire qu.' une somme ronde

"moins un petit quelque chose" portent des noms particuliers selon la pro

ximité ressentie avec le défunt : "morceau d'étoffe,~-~ kel,y",

"de quoi essuyer les larmes, ~-dranomaso", "condoléances "fitsapa alahelo".

~li~~~laisa~

C'est pour dénouer la tension parfois poignante de certaines sépa

rations qu'existaient autrefois des alliances à franc-parler qui sont le

fanjivana at le lohateny.

(1) "mangala-p'aty".
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Le fanjivana est une alliance très ancienne, conclue autrefois

entre représentants de deux populations au nom de leurs ressortissants et

qui continuait à lier les descendants de ceux-ci•.Les.alliés, mpiziva,

étaient tenus de s'entraider et de se porter secours. En contre-partie, les

membres de chaque population jouissaient de leur franc-parler.avec les mem

bree de l'autre. Si l'aesistance aux obaèquss eet un devoir pour tous,

l'obligation en est encore plua impérieuse pour lee mpiziva et l'on attend

d'eux qu'ile ae conduisent de façon incongrue, déplacée, grotesque, irres

pectueuse, vis-à-vie du défunt, qu'ils disent m@me obscénités et grossiè

retés ou disent tout haut en se moquent ce que d'autree disent tout bae

avec mauvaiee conscience. Ces bouffonneries, scandaleuses de la part de

tout autre, dédramatisent très efficacement des scènes déchirantes comme

on le voit encore dans certaines provinces qui connaiesent aussi cette

alliance.

Dsns la famille étendue elle-mllme, un rOle semblsble mais atté

nug était attendu des beaux-frères et des belles-eoeurs qui étaient entre

eux dans un rapport qualifié de lohateny qui autorisait le franc-parler et

certaines privautés.

En fsit, ces alliances et Is liberté de parole qui s'y rattache

sont tombées en désuétude.

"~~~-9~~~~ntps~:"~~~~~"

Sur le plan collectif et non plus individuel ou familial, il y

avait l'usage, du tamps des castes et de la royauté, de cs qu'on appelait

"jours qui ne finissent pas, andro W maty" (1), suivis par des nuits

blanches "alin-dratsv, nuits mauvaises", qui pouvaient @tre soit périodi

ques comme lors des fastivités nationales annuelles du Fandroana. ls Bain

royal (2), soit sur décision du roi pour marquer un événement heureux. Ce

fut le cas, par exemple, le 16 mars 1826 : pour f~ter le retour au Palsis

de Rssalims, l'une de ses épouses qui avait accouché d'une fille neuf

jours auparavant, Radama 1er accorde à son peuple une permission qui scsn

dalies les missionnaires et que COPPALE commente ainsi :

(1) Ces mots pourraient également @tre traduits
semction pénale".

"j ours exempts de

(2) Bain royal, p. 119.
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"Par ordre du monarque, les femmes de toutes classes, mariées ou non,

mifadv (1) ou non mifadv, furent mises pour une nuit à la disposition

des jeunes gens ( ••• ). Un roi ne donne point des ordres de cette nature

à une nation qui n'est pas disposée à la suivre ( ••• ). Longtsmps avant

ce prince, il y avait des f@tes durant lesquelles tout était permis (2).

Ces jours de licence sexuelle où l'on ne tenait plus compte des

différences de castas et qui faisaient du royaume une "rizière sans compar

timents,~ be" détendaient des tensions qui, d'après les observateurs,

ne devaient pas @tre, et de loin, exaspérées, car le peintre écrit ailleurs:

"Il n'est, je panse, aucun lieu du monde où le libertin3ge soit plus

effréné qu'à Tananarive et en général à Madagascar. Nulle idée de pu

deur. J'ai vu plusieurs fois des femmes du peuple courir entièrement

nUl:!s au milieu de la ville" (3).

L'influence des missions chrétiennes depuis plue de cent ans a

profondément modifié cet état de choses et de telles remarques ne pourraient

plus être faites de nos jours. Il est probable, par contre, que l'allure

puritaine de la population merina recouvre de sérieux refoulemsnts sexuels

auxquels nous ne connaissons pas d'équivalents actuels aux~~ matv.

~s combats et les sport~

Le goCt du sang, de la violence et de la douleur trouvait autre

fois facilement à se satisfaire par les exécutions publiques des condamnés

à mort (4) qu'ils soient brClés vifs, lapidés, crucifiés, sogayés ou ficelés

dans une légère natte et précipités du haut d'une falaise dominant la ville

et que l'on appelle "Ampamarinana, d'où l'on précipite", ct leurs cadavres

abandonnés aux chiens. On administrait publiquement aussi le tanguin, poi

son végétal employé pour des ordalies officielles qui provoquait de sérieux

vomissements et assez souvent la mort.

'(1) Femmes dont le mari, mobilisé au service du roi, est parti en campagne.
(2) COPPALE, Voyage, p. 63.
(3) ~. p. 52.
(4) "Une exécution est sorte de f@te à laquelle le peuple se fait un

plaieir de participer en augmentant les souffrances du patient.
Encore une fois, comment concilier ces horreurs avec le caractère
doux et léger du Malgache 7" (Ibid. p. 59). R.ainitovo à propos de
la lapidation d'une suivante de la reine, condamnée bien qu'innocante,
mentionne : "Toue les jeunes gens se précipitaient à Soanierana en
entendant dire :' "On va exécuter quelqu'un" ( ••• ) Ils étaient excités
conune des chiens enragée quand ils assistaient à une exécution'"
(Antananarivo fohizay, p. 27).
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Il Y avait aussi des combats de taureaux (1) dont la reine Rana

valona 1ère possédait personnellement des spécimens renommés. Ces combats

ont cessé svec la colonisotion. Jusqu'à nos jours st suivant uns coutume

commune à bien des pays indonésiens, mais les rencontres sont désormais

clandestines, on peut sssister à des combats de coqs, assortis de paris.

Les hommss, autrefois, orgsnisaient entre eux des combats plus

ou moins brutaux comms dss assüuts ~B beton (langilangy), la lutte à quatre.

Il y avait aussi une sorte ds sav. 'cs, combat à coups de pieds, Is diamanga

(2) qui avait sss adeptes et ses spectateurs, mais la violence était tslle

qu'il occasionnsit souvent des occidents sérieux et fut supprimé comme les

combats ds taureaux. Par contre, les autorités coloniales, malgré le danger

évidsnt et prouvé des traumatismes cr~niens mortels, encourage Is boxe qui

n'est pas dsvenus un sport très populoirs sur les Hautes Terres, alors

qu'une boxe indigèns, moraingy, est pratiquée à moins nuss dans l'ouest et

le nord ds l'11e.

Par suite des progrès ds la civilisation sur les Hautes Terres

et suivant la penta du génis mérina, les combats individusls ont disparu

en tant qu'institution et ss trouvsnt remplacés par dss rencontres orga

niséss d'équipss sportives ds différsnts jsux de ballon. Aussi courues et

disputées que soient Iss compétitions et les rsncontrss, elles ne prennent

jamais une tonalité passionnelle et violenta comme dans les grandes villes

d'Amérique du Sud ou d'Afrique noire(').

~~~~~~~~2:~~
Ce ne sont pas seulement les combats de taureaux, de coqs ou de

savate que l'acculturation a fait disparaître, mais aussi, sur un plon plus

intellectuel et littéraire, les joutes de discours, de légendes et de ~

teny.

Il y a encore actuellement, grece au pr@toire et à la tribune
à la radio,

politiqus, de beaux morceaux d'éloquence mais les joutes oratoires ne sont

plus guère réellement pratiquées. Les discours savamment agencés et truffés

de proverbes que l'on entend aux obsèques n'expriment aucune contestation

et sont surtout des morceaux de bravoure pour 13 satisfaction de l'audi

toire. Les discours échongés par les porte-parole des familles intéressées,

(1) VIG, Charmes, p. 154, parle des taureaux les plus vigo~ux,.ceux

qui étaient dressés et exercés pour les combats (••• ) si fréquents à
Madagascar.

(2) RAINITOVO, p. 17.

(,) Il Y a pourtant, parfois, des accidents IIIOrtals dus à des mauvais
coups et des brutalités, lors de rsnoontres sportives, comme la mort de
Ravalitara, capitaille de l' équipa Dationale de baoliDa-ki.tra (foot-bs.ll),
à Fianarantsoa, le 29 septembre 1976.5(Lak:roa, du , oot~1976).
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lors des noces,n'éta:l.enten réalité, malgré la recherche des expressions,

que des morchanclages et des discussions sur le contrat de mariage qui, autrefois

oral maia passé devant de nombreux témoins, devait ~gir l'union qui ailait 8tre

conclue.

On n'assiste plus, pour régler des disputes, à ces assauts litté

raires où les protagonistes échangeaient des poèmes énigmatiques proches

des "poéisies, fatrasies DU poèmes des troubadours" (1). Il n'y a plus hélas,

de duels poétiques (2) que dons les ouvrages anciens ou dans leurs pastiches

modernes qui n'ont qus rarement autant de fra!cheur, d'imagination et de

concision qus les premiers qui furent recueillis (3) at l'on doit se conten

ter de citer l'un des derniers témoins:

"Deux Malgaches, autour deaqusls les sssistants sont assis en cercle,

se font face. L'un dsux prend la parole et prononce quelquas vers dont

il marque fortement le rythme. L'autre répond sur le même ton brusque

et tranchant, ou bien ironique. Le premier riposte. A mesure que la

dispute avance lea répliques deviennent plus longues, plus fortement

scandées. Les assistants marquent parfois, d'un commun accord, leur

approbation, Isurs réserves ( ••• ). Les combattants enfin, se crient

leure réponsss ; et l'un deux brusquemsnt, trouve sans doute les mots

décisifs, car l'autre hésite, ne répond plus rien, S'AVOUe vaincu" (4).

Ainei discutaient un ertisen et celui qui l'avait fait treveiller,

un propriéteire avec un voisin sur la limite d'un champ, des enfante en

gardant leurs troupeaux, des hommes et ~as femmes.au cours dee.~eillées(5)

On pouvait aussi faire ass~ut, en racontant des contes et des

légendes, traditionnele certes, mois dont la présentation pouvait varier

et attirer l'admiration des auditeurs sur un conteur disert. Il ne manquait

pas, à la fin de son histoire, d'inviter ceux qui l'avaient écouté à en

raconter une autre encore plus belle. Ainsi se conservait le folklore trs

ditionnel que les transistors supplantent et rendsnt archaïque.

(1),PAULHAN. p. B.

{2) Du moins en Imerina, csr nous en avons entendu dsns la province
occidentsle.

(3) PAULHAN ; DOMENICHINI-RAMIARAMANANA ; Voir aussi ANDRIANTSILANIARIVO
et E. Ch. ABRAHAM, Tatamo, 1, pp. 41-42.

(4) PAULHAN, p. 26.

(5) Ces ~te!17 ont un sens érotique oaché mais indubitable. Il faut une
certaine habitude et en coI1ll8Ïtre la symbolique pour les décrypter. V.
uns publication de J .C. Bébert,non enoore publiée, sur oe sujet.
(Communication ~rsonnelle).
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Les baladins----
n subsiste pourtant enoere des joutes paa1fiq.s lI8is elles De BOnt

plus autre ahose que des sortes de OOD.OOU1"8 dont 1'8llfJml18e et P1'8st188 sont la

r'OOIllpElDS8. Ce sont des tours de chants r'IIIlD1&Ns que font des troupes de "ba

ladins, gUalao" ou "mpihira .E7,ohaIlteure malpches" semi-professioJlll81s. Les

oooasiODS en sont 1& distraction populaire le C1imaJ!olIe aprils-midi c1aDs des en

oeilltes ~es, payantes, aveo des si.s pour les speotateure, autour d'UDe

estrade basse, sehatra, ou gratuites, au OOU1"S des Rtes femiliales des IllOis

d'hiver que sont les reto1U'D8lll8nts des morts (fB'Md1 bana). Un lIl81l8ur de jeu,

.~re.lement le chef de la troupe, salue l'assistance et expose l'81"pment d'ua

sitaation eabarrasaaRte ou 'lIlOuvante. La troupe lIixte réo1te alors en

vers rythmés et assonnancés, parfois rimés, les épisodes, les discours et

les propos des pereonnages et, accompagnés par lee flutes et les violons,

soulignés par le tambour et la grosse caisse, les événements sont exposés

jusqu'au dénouement final, généralement très moral et édifiant, rehaussé

de versets bibliques ou de couplets de cantiques que l'auditoire peut

fredonner tout bas. Il y a de temps à autre des concoure organisés entre

les différentes troupes qui rivalisent autant par leur répertoire que par

la présentation des chanteurs, la grâce et la toilette des chanteuses. Un

public nombreux et averti suit ces compétitions et encourage par ses applau

dissements les troupes qu'il préfère.

Si les ~-teny étaient comparables, mais sur le mode littéraire

et artistique et non de la force physique, aux combats individuels, les

concours de troupes de mpilalao sont également comparables, sur le m8me

mode esthétique, aux rencontres d'équipes sportives lors des compétitions.

Le caractère agonistique de ces délassemente ne doit pas être oublié, mais

il manifeste la tendance intellectualiste des Merina qui apprécient autant

un excellent baladin qu'un prestigieux joueur de ballon.

La violence

On remarque vite que ces moyens de détendre les tensions sont

d'un caractère différent des ueages du monda occidental Il est

rarement fait appel à ce qui serait la notion européenne de violence.Celle

ci se résoud souvent en joutes oratoires. Il n'y 0 qu'un petit nombre

d'injures en malgache et elles ne sont utilisées qu'exceptionnellement. Le
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tutoiement rudoyant (1), des paroles qui font perdre la face devant un

tiers sont bien plus blessantes qu'une gifle ou un geste corporel d'hosti

lité. Et des psroles qui font perdre à l'adversaire la considération de

l'entourage sont l'un des moyens de lutte. D'où sous la royauté, au début

du XIXè siècle, la gravité de répandre des bruits désobligeants sur le pays

ou l'administration "hanaratsv.!1Y tanv ~ .!1Y fan; akana", considéré conune

un des crimes entrainant la peine de mort à l'égal de la rébellion.

Sans que la vieille civilisation m.Jlgache ait été "douce", il

semble qu'elle n'ait pas amployé les m8mes violences que plus tsrd sous

l'influence des étrangers, arabisés, puis occidentaux. Il semble qu'il

n'existait ni peine de mort (sauf pour les annamis), ni mutilation, ni

torture, ni prison, mais pour les crimes et les délits, tout autres souvent

qua ce que nous nonunons ainsi, (par exemple chez les Sakalava : prononcer

le véritable nom d'un prince récemment défunt ou pénétrer d2ns la maison

royale du mauvais pied), mais seulement des compensations, sortes d'amendes

individuelles ou collectives.

Ce n'est qu'avec l'instauration de la royauté que l'on voit

appara!tre l'ordalie avec la graine vénéneuse du tanguin, les crimes assor

tis de condamnations à mort (2) et leur exécution, Is nomination de bour

rsau, les mutilations, les cha!nes et les fers, les travsux forcés, enfin

la mise en esclavage du criminel, de sa famille, pouvant impliquer la vente

à l'étranger.

Mais ces peines ne firent pas dispara!tre certaines autres vio

lences d'ordre social, à l'égard dee vivants, comma le rejet, l'exclusion

de la conununauté, sorte d'exconununication mineure qui obligeait à l'exil,

ou sa forme atténuée qui était le refus du feu. Il y avait ancore ces vio

lancaa d'ordre spirituel qui s'exerçaient contre les morts ou leurs cada

vree : refus de l'inhumation dans le tombeau familial devant entra!ner

l'impossibilité de devenir ancêtre et de bénéficier du culte familiel, ou,

plus grave encore, l'exposition du cadavre aux chiens et aux rapaces, ayant

pour conséquence l'errance interminable et souffrante de l'esprit du défunt.

(1) Par exemple dans Exode II, 14, "Penses-tu me tuer comma tu as tué
,l'Egyptien 7" où le texte malgache emploie ialah:y, tutoiement
injurieux entre hornmss.

(2) Ces crimes figurent en tête des différente codes de 1828 à 1881.
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Ir~seonsab~~

Le Mérina croit volontiers que le destin de l'homme, imposé dès

la naissance psr la conjoncture aetrale, lui échappe. Son insertion sociale,

rendua tangible aouvsnt par la pigmentation de se peau, ses cheveux, as

stature, son milieu familial, le niv~au é~onomiqua qui lui est imposé per

les ressources des parents, les charge~ qu'ils supportent et la taille de

la famille, lui sont autant de faite inéluctables. Angoissé dès l'enfance,

renfermé et méfiant, inhibé par la crsinte du "blâme", il ch.e.rcbe. des

directives et dea appuis spirituels.

C'est cette reChtfJhs délirante d'appuis qui amana le jeune

homme dont noua avons parlé à devenir "mpaka fs.", mais lors de son procès,

ni la presse ni le public na lui témoignèrent de haine ou d'hostilité.

L'acte abominable qu'il avait commis devait attirer son exécution capitale,

mais on le croyait soumis à un destin sanglant qui devait ~ntralner SB

mort. On avait peur de lui mais on ns lui en voulait pas, at à peu ds chose

près, on le plaignait d'Btre ainsi

"ses accu3atsurs n'ont eu pour lui aucune parole de haine, ou mBme de

reproche" (2). Lui aussi était victims de son destin et n'étf'it pas

considéré comme réellement responsable.

Le Mérina, donc, pour vivra, observe aussi convsnablsment que

possible les pratiquss de sa religion, quslls qu'elle soit, et il cherche

à ss rendre propiceq par dss voeux et des sacrificss, Iss puissances surna

turelles conçues à l'image de l'homme. Pour les grande~ décisions, il s'en

remettra volontiera au sort tempéré par le bon sens. Il Dccordera sa con

fiance aux directeurs de conscience qui lui indiquent, parfois dans Je

détail, cs qu'il devra faire. Pour les questions importantes tout autant

que pour les détails, il consultera volontiers la devin ou l'Be~l~gue et

suivra see indications, étant par là même sxonéré d'avoir à choisir ou à

se décidsr.

Et Is devin ou l'astrologue qui connait pour lui-même des diffi

cultés semblables, n'endosse guère de responsabilité personnelIa puisqu'il

ne fait que mettre en jeu une technique, la consultation des graines, ou

la miae en conjonction des indications horoscopiques qui lui sont fournies

et, sur ces bases, auxquellas il ne peut rien, fournit SD réponse. Si le

résultat n'est pas celui escompté, le devin n'y est pour rien. Un di~Uf

(1) V. supra, p. 225.
(2) GINTHER, p:28.
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de conscience appartenant à une égliae intervient b:i.an davani;aga..(;ar lui

ne diepose pas d'un procédé fournissant une réponse à interpréter, mais

il ne se sent pas plus responsable pour cela, qu'il agisse par un simple

entretien, par l'imposition des mains, par la prière seule, il ne fait que

demander à Dieu son intervention et attend du fidèle qu'il se mette person

nellement dana l'état apiritual voulu.

~~~
Il est évident que, moins encore qua les autres gens, les débilea

ne sont tenua pour responsables de leur état, ni de leurs faits et gestas.

On ne connait guère de remèdsa pour les guérir ou les améliorer. Patience

et résignation sont l'attitude normale à leur égard. Sous l'influence du

Nouvesu Testament, l'opinion s'est répandue chez les Chrétisns que leur

étet sst dO à l'influence de démons qui les hantent et les font souffrir.

Aussi des exorcismes sont-ils courammsnt pratiqués par des inspirés qui

font accourir lea foulea.

~~~e~~akotoza~

L'hiatoire ecclésiaatique malgache mantionna un bon nombre de

ces inapiréa, de cea "réveilléa" qui ont manifeaté dss chlJrismss incon

tastsblss pour la trlJitement dss maladss tant corporels que mentaux et qui

considèrent qua

"chlJsser les démons, guérir les malades sont inséparables de la prédi

cation de l'Evangile" (1).

L'un des plus connus et des plus anciens esi; RlJinisolJlambo,

l'initiateur du réveil connu soue Is nom des "Disciples du Seigneur, Mpie

~~ Tompo", dont le centre ast à Soatana, an pays betsilao. Il exerça

son activité de chef de communauté de 1894 à 1904. Un autre exemple est

celui de Germaine VollJhlJvana, temoro du Canton ds Lokomby (ManlJkara) née

vers 1917 dont le ministèra continua à s'exercer à travers toute l'11e.

Elle a été récemment invitée à voyeger en France et en Norvègs. Son cae

est extrêmement intéressant mais sort du cadre que nous nous sommes tracé.

Parmi les conducteurs spirituels qui ont BU un certlJin renom et

ont fait l'objet d'articlea de revues ou d'ouvrlJgas plus importants (2),

(1) THUNEM & RASAMDELA, J., ~ tantaran'~ fifohezana SoatlJnana.
Fifoh~~ l, p. 21.

(2) Dans l'ouvrage cité ci-dessus, on trouve l'histairg dâ Rainiaoa
lambo (Betsileo), de Rakotozandry (Marina) et de Germaine Vola
havana (Temora).
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nous pouvons choisir Daniel Rakotozandry, originaire d'un hamaau proche de

Betafo à l'ouest d'Antsirabe, dans le Vakinankaratra. Rakotozandry, dit

eusei Rakotozafy (1) était né pendent 1'épidémie trèa meurtrière de "grippe

espagnole" en 1919 ; il était chétif et se décrit lui-même comme maladif

(farofv) et sujet aux évanouissements (aretina kitoran-~) jusqu'à

trois fois par jour. Vers sept ou huit ans, il tomba évanoui si longtemps

qu'on le crut mort et qu'on prit des disoositions pour l'enterrer. Pendant

cetta syncope, raconta~t-il

"Voici, je vis qualqu'un habillé d'un long vêtement blanc qui sé téliait

auprès da moi et qui me dit : "Si tu as confianca an Moi, Je te guéri

rai de ta maladia". J'acceptai d'avoir confiance en Lui, je repris

conscience et me réveillai de cet évanouissement".

Effectivement, il sembla guéri et fit des études qui lui permi

rent de se présenter à l'école normale d'instituteurs. Appréhendant le

concours d'entrée, il fut encouragé par le mystérieux personnage vetu de

blanc qui lui affirma: "Aie confiance en Moi et tu seras reçu". et il Is

fut. Pendant ses trois annéee d'école·normale à Antsirabe, il n'eut plus

d'évanouiesements mais de très forts maux de tête qui compromirent sss

étudas et il échoua à l'examen de sortie. De dépit, il cessa de fréquenter

las offices religieux at même "traveilla le dimanche". Il aut, pendant son

sommeil des visions de qùelqu'un qui lui reprochait sa conduite mais il

n'en eut Cure. Un peu plus tard, il entendit, en plein midi, une voix lui

disant : "Va, je te désigna comme enseignant à Tsaratanàna" st affectiva

mant, une invitation lui fut remise d'aller comme "gardien" (institutaur

non diplômé) dans ce village proche où il finit par se rendre.

Devenu mattre d'école de la mission protestante, il était en

même temps catéchiste responsable de la vie spirituelle de la communauté

villageoiee locale. Il devait prêcher et enseigner. Il conçut son ministère

comms devant agir sur ses paroissiens et il les reprit individuellement

affirmant que le Seigneur Jésus-Christ lui en avait donné l'ordre et, dans

des visions (tsindrimandry). lui révélait les fautes cachées à avouer et

à réformer. Souvent aussi le Seigneur lui donnait l'ordre de se rendre à

tel ou tel endroit pour une action précise: "baptiser une fillette qui

'alleit rentrer" (mourir)". Repidement, il en arrivn à imposer les mains et,

(1) RA5DLDFDMANANA, J., J$! tantar.3n '.,!lY fifohazana tao Farihimena • .Q.E..
~. d'où sont tirés les faits at citations de notre texte.
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exhortant les fidèles à la conversion et leur faisant redouter l'enfer, il

provoqus des repentancee spsctaculaires, msnifestées par des crises de

larmes et des sanglots dsns son auditoire.

"On pénétrait dans le temple slors qu'il ne faisait pas encore jour ( ••• l

pour un culte improvisé sans règle précise. C'était à qui indiquerait

un cantique, ferait une lecture [de la Bible], prierait et adresserait

quelques paroles. Les pleurs étsient tels qu'on ne s'entendait plus

(••• l. Au bout d'une heure et demie, l'assistance normale arrivait

par petits groupes [habitués à ne pas se preeser et à arriver en retard!.

Et ceux qui entreient étaient surpris de voir l'intensité de la réunion.

A 9 heures commençait la cérémonie normale".

Et l'inspiré, par sa prédication amenait son assistance à renoncer

à ce qui l'empêchait de vivre un christianisme pur et conséquent.

"A partir de ce moment, nombreux sont les gens qui, sans cesse vinrent

se repentir. Ils apportaient les choses qui, penseient-ils, séduisaient

leurs coeurs et tuaient leurs ames. Telles les perles magiques "psrlss

qui relèvent", "pas atteint par le malheur" pour ce qui est des charmes

de devins, dee bagues et des bigoudis que portent les coquettes, des

amulettes et des philtres d'amour, des tambours et des flutes pour

évoquer les Vazimbas, des dames-jesnnes de distilleteure d'alcool

[clandestin], des tabatières qui amenaient les consommateurs de tabac

-à mentir [quand on leur en demandait et qu'ils disaient n'en pas avoirl

etc, etc.".

N'ayant aucun goCt pour le mariage, Rakotozandry resta céliba

taire. Il affirmait avoir vu des angee en compagnie desquels il avait prié.

Il avait eu dss démêlés avec un guérisseur dont il avait interrompu la cure

d'un patient à l'agonie, qu'il avait lui-même sauvé. Invité à intervenir

auprès d'une malade,

"il partit aussitôt et arriva auprès d'elle. Il regarda la femms et vit

que c'était une maladie de péché (aretimpahotanal qui la tenait. Il lui

dit: "Si vous vous rapentez, vous pourrez venir avec nous à la cérémo

nie, mais débarrassez-vous de vos amulettes

La femme se repentit et le lendemain, elle pouvait rejoindre le

lieu de le cérémonie".
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Il s'en prenait à des riches, empêtrés dans leurs richesses ou

qui prétendaient, à cause ds leurs dons, régenter les communeutés, Nombreux

sont csux qui ne Is supportèrent pas et qui quittèrent ~'église ou se tour

nèrent vers Is catholicisms. Persuadé que c'était une périods d'épreuves

(1947 sat l'année ds la grands rébsllion), il se croyait chargé d'annoncer

le jugement final et, le mouvement faisant bo~le de neige, des foules

furent attirées et touchées. La dernière semaine d'octobre 1947, 8031 per

sonnes avaient assisté à dea réunions, ce qui provoquait p~~ un surme

nage certain mais lui causait beaucoup de joie car

"les miracles accomplia par le Seigneur sont innombrablea. De nombreux

dêmoniaques, des paralysés, des malades mentaux ou malades dans leurs

corps de diverses manièrea, obtenaient le guérison".

Rakotozandry n'accomplissait pas seul cs ministèrs exténuant,

mais il était aasisté, comme dans le mouvement des Disciples du Seigneur,

de "mpiandry, gardisns". Ces hommes et ces femme a se préparaient par la

prière fervente, recevaient une consécration d'exorciates, et v6tus d'une

robe blanche par desaua leura habits et la tête couverte d'un linge blanc,

ils pouvaient imposer lea mains à ceux qui le leur demandaient. Selon lea

recommandations qui leur étaient adresséea, ila faisaient des guérisons et

chassaient les démona "sana pour cela bousculer lea gens, leur courber la

tête, les terroriaer ou leur faire craindre de finir en enfer".

Tout csla n'était que des moyena pour ramener les gens vers le

aervice de Jéaua-Chriat selon l'enseignement de l'Evangile.

Consacré paateur le 6 juillet 1947 à Betafo, Rakotozandry mourut

le 13 novembre de la même année, encouragé dans sea derniers. moments par

une vision et ues paroles de consolation ds son Seigneur bien-aimé.

Depuis 1904, début du premier réveil avec Rainisoalambo, les

Hautea-Terras malgaches ont connu des mouvements spirituela effervescents

qui durant encore. Tous sont animés P&r des personnages qui disent avoir

eu des visions et l'essentiel de leur message qui dépasse et ae différencie

de l'enseignement ecclésiastique habituel, consiste à provoquer dans les

larmee et les sanglots la rsconnaissance dss fautes contraires &la morale

évangélique, la repentance st la détermination de mener une vie plus con

forme au Décalogue et à la loi d'amour. Ces manifestations bruyantes, ces

"combats contre les démons" attirant des foules st sont le spécialité de

ces mouvemsnts et de leurs cadres. Ils sont bénéfiques pour les populatione:

242



"Les vols importants ont cessé dans les régions où s'est développé ls

réveil. Les fraudss et les mauvais coups ont dieparu. Chacun accomplit

tous ses devoirs, tant pour l'Etat (imp6ts) que dans l'Eglise, et

s'efforce de mettre la terre en valeur",

ce qui leur vaut la considération dea agents adminietratife malgré le

désordre apparent dea réunions.

Les "Mandoa"

Il est arrivé au cours des sésnces de réveil accompagnées de

pleure et de sanglots que les crises et les convulsions provoquent des

vomissements (1), Certains y ont vu le signe d'une volonté de se débarras

ser de ses fsutes et de son péché, en ont fait la marque de la vraie repen

tance et ont institutionnalisé ces vomissements. S'appuyant sur un verset

de l'Evangile (2), ils les ont rendus obligatoires et leurs lieux de réu

nion sont pourvus de cuvettes et de récipients dans ce but (3), d'où le

nom de ce réveil "Mandaa, vomir". Ce courant extrémiste a attiré l'atten

tion de la Justice par ses excèe :

"un patient à qui l'on voulait faire rendre les mauvais esprite qui

l'habitaient ( ••• ) mourut sous les coups qui lui étaient portée sur

tout le corps par les prêtresses du chef de la secte ; "coupa qui fai

saient partie du traitement devant guérir le malheureux" (4).

Ce mouvement, rameau issu du réveil de Farihimena dont Rakoto

zandry a été l'initiateur, n'a pas renoncé à ses cuvettee. Il s'est instal

lé en communauté fermée dans un nouveau village duœnton de Mahaiza (Betafo)

où il regroupe des gana an grande majorité mérina, venus de toutes les

régions de l'Ile. Cas gens s'afforcent, pour éviter les contacts avec l'ex_

térieur, de vivre en autarcie, au moins pour la nourriture. Dans ce village

perdu dans une immansité ds collines pelées, enclos de fils de fer barbelés,

mettant des cadenas à leurs cebinets d'aisance extérieurs, barricadés cha

cun chez soi derrière des grillages, marchant comma s'ila étaient guettés

ou poursuivis, ces anxieux que ni lea pleurs ni les vomissements ne débar

rassent de leur angoisse, se sont mis d'eux-m8mes volontairement, en marge

de la société.

(1)
(2)

(3)
(4 )

Fifohazana, II, p. 45 ; III, p. 33.
"AussitOt que l'enfant vit Jésus, l'esprit l'e.gi,"ta.avBc violenc.EI 1

il tomba par terre et se roulait en 13cumant".EVanaile selon Marc.2, .18-20.
Fifohazana, II, p. 45.
RAMARIJADNA, H., ~., .1965, 1, p. 12.
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f~~~~~~~
Une explication de tels comportements devra tenir compte à la

fois de l'état psychique des inspirés eux-mêmes qui par leurs visions,

apparitions, auditions de voix, ne sont pas normaux, et de l'état psychique

des ~oules qui accourent auprès d'eux. L'action des prophètes s'enracine

indubitablement dana le sentiment de culpabilité dont nous avons déjà fait

mention car, spirituellement, la population des Hautea-Terres malgaohes

est écartelée. Sollicitée par les croyancas traditionnelles en des divini

tés agrestes, vagues, par le culte des ancêtres, ses dépenses et sea fêtes,

la crainte des sorciers et de leurs maléfices, la recours à des pratiques

aléatoires {sikidv} ou magiques {charmes, amulettes}, cette population est

soumise à la prédication chrétienne depuis plus d'un siècle at chacun est

rattaché, au moins nominalement, à une paroisse protestante ou catholique.

Or, le christianisme, surtout sous sa forme protestante qui

annonce un Dieu unique, tout puissant, axigeant, jsloux, oblige à l'inté

riorisation d'une religion qui peut être résumée, pour le point qui nous

occupe, en deux phrases: "Je suis l'Etarnel ton Dieu" et "Aime ton pro

chain comme toi-même". Il s'ensuit un sentiment diffus, inconscient ou non,

de faute, de péché, d'inconfort spirituel, qui, sous l'effet de la prédi

cation, peut devenir intolérable. Il se résoud dans des crises nerveuses

où, momantanément ou définitivemsnt, des blocages cèdent, des conflite se

résolvent par la prise de conscience que des solutions bâtardes et non

satisfaisantes doivent être révisées ou abandonnées au profit de situations

nettes, cohérentes, avec la nouvelle foi que chacun doit sans cesse recon

quérir et garder.

On pput remarquer la régularité du phénomène de turbulence spiri

tuelle qui survient dane les périodes de profondes transformations où les

fondements métaphysiques de la société sont ébranlée : Ramanenjana lore du

court règne de Radama II qui prenait le contre-pied des décisions du règne

de sa mère {en 1U62-63} ; Réveil des Disciples du Seigneur lors de la con

quête de l'île par lee Français {1895} et les querelles religieuses de la

première décennie du siècle. Réveil d'Ankaramalaza à partir de 1941 alors

que le prestige de la France était compromis par les revers du début de la

2ème guerre mondiale. Reveil de Farihimena en 1947, coïncidant avec les

"événements" ou la rebellion de la même année. Intensification du Réveil

d'Ankaramal:Jza, Réveil des Mandoa, eécession scclésiaetique des "Disciples

du Seigneur" depuis l'indépendance {1960}.
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On ne pourrait expliquer ces réveils par les seules circonstan

ces ou par les situations politiques instables, mais celles-ci sont un des

éléments qui rende~t les populations inquiètas, réceptives aux exhortations

dee inspirés xeligieux.

Il est cependant évident que les Mérina, dans leur profond besoin

d'assistance et de direction spirituelle trouvent dans ces manifestations

tumultueuses des occasions de conversion et de rééquilibrage mental qui sont

désormais institutionnalisées.

!::!:!ÔP~~_Esychiatr~~~~~!:!:1~~~~~

Certains malades mentaux sont parfois trop gravement atteints

pour rester dans les villages, soit qu'ils soient dangereux, ce qui reste

rare, soit que leur en~ourage ne puissc en assurer la garde et la surveil

lance, comme dans les grandes villes, soit qu'il ne puissa supporter leur

présence. Aussi la Colonie, relayée depuis 1958 par la République Malgache,

avait-elle institué, outre les sections spéciales des grands hÔpitaux des

chefs-lieux de province qui ne sont ~3mais très vastes ni pourvus du per

sonnel nécessaire, un hÔpital psychiatrique à Anjanemasina, non loin d'Ambo

hidratrimo à une quinzaine de kilomètres de Tananarive. C'est là que sont

regroupés, dans la mesure où le transport des malades est possible pour les

y amener Iss cas sérieux, principslement ceux d'Imerina et des régions

desservies par le chemin de fer. L'hÔpital compte environ 700 pensionnaires,

répartis dans de petits pavillons séparés, hommes d'un cOté, femmes de

l'autre. Ils sont soignés par la chimiothérapie habituelle et en outre par

des méthodes psychologiques modarnes et l'ergothérapie: dessin, peinture,

modelage, vannerie, etc. C'est sur le portail de cet ét~blissement que l'on

peut lire ce proverbe malgache ancien : "~marary andriana, les malades

sont des rois". C' est d' un malade de cet hÔpital que nous vient ce poème

par lequel nous terminerons ce texte

"S'il plaît à Dieu qu'on souffre

La vie lui appartient

C'est dimanche aujourd'hui

Le premier de Carame •••

L'oiseau du Saint-Esprit avait cessé de vivre

Il ne restait ici qu'une poignée de plumes

Au coeur d'un ami

Et le feu qu'il allume

daté de Crève-Coeur, la fosse sacrée

Ijazimb.üand, 6 mai 1960"
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- LA SANTE PHYSIIJJE

Nous avons vu cs qui concerne l'intelligence, la connaissance, le

comportement, ce qui correspond aU saina, traduit généralement par esprit,

par opposition aux deux autres termes, fanahy. ams et vatana, corps, et qui,

les trois ensemble, constituent la personne, tena.

Nous allone voir dens ce chapitre ce qui concerne le corps, ses

constituants, la santé, puis ses altérations et comment, dans la civilisa

tion traditionnelle, on y remédie.

- Le corps humain

Nous ne pouvons ici faire une description détaillée du corps hu

main selon le vocabulaire mérina. Nous pouvons remarquer au premier abord

une tendance diecrète aux comparaisons végétales. Comme en fra~çais, mais

concernant l'ensemble du cor~s, c'est le mot~, valable aussi pour le

"tronc" d'arbre qui convient. La colonne vertébrale est hazon-damosina. le

'bois du dos" st les membres se rürnifient POUtr donner les doigts, les "bran

ches" des mains ou des pieds : rontean-tanana, rantsan-tongotra ; les fesses

sont les "feuilles du fondement: ~bodv" ; les globes des yeux, les

reins sont comma des fruits: voa-maso, ~,; Le mot~ est remplacé par

fat y, cadavre dès qu'il s'agit d'un mort.

Le carps du roi, dont on ne doit parler qu'avec respect, fait,

dans les provinces qui connaissent ce personnage institutionnel, l'objet

d'un vocabulaire spécial, particulièrement développé chez les Sakalava et

lea Tandroy. En lmerino, ce double vocabulaire est peu étendu et ne concerne

oguère que le roi décédé et les funérailles royales.

Les termes valables pour l'homme sont Qussi valables pour les

animaux pour autant qu'il y ait homologie. S'il n'y a pes de mot précis
o (1)01 t 01 1 tpour nageo~re, ~ y a un mo pour a~ e : ~.

- Les constituants du corps

Pour s'en tenir au plus important, un homme, un quadrupède a une

tate, loha, sans laquelle il ne peut élller : "Animal sans tete ne marche

pas" (2) ; des membres : tongotra aman-~, des pieds et des maine dont

le nombre n'a pas à 8tre précisé puisque tout le monde ls connait, un corps

avec un dos : lamosina st un ventre~ qui, lui, a besoin d'8tre nourri

(1) Le dictionnaire de MALZAC donne une périphrase et A. MARRE (Vooabu-

mé
laire ) traduit fi!! ndaoka (litt. papie de poisson) qui n'est pas

rina.
(2) "Bibl.W' ID8n8D~.!!1mandeha': proverbe qlli signifie qu'un oher

est indispensable à toute aotion oollective.
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sans cssse, car comme dit le proverbe: "Le ventre n'est pas le dos, les

intestins ne sont pas des provisions de route (1). D'autre part, le ventre,

l'embonpoint, manifestent le niveau de vie, aussi recommande-t-on "Si

vous avez un ventre épnnoui, ne soyez pas avare 1" (2 l.

- Ventre

~ans le ventre, trois organes : les intestins, tsinay ; le foie,

l'intérieur, s!Y ; l'estomac, la bouche du coeur, ~, et, pour les fem

mes, l'utérus (vohokal dont on parle comme du ventre (~l. La poitrine,

tratra, renferme le coeur, ~, siège des émotions, et les poumons avokavoka,

et supporte les seins dont la "j us", le lait, .!Q.!2Q!2Q., sert à nourrir les

bébés.

- Os

Le corps est soutenu par des os, wolana. Le crâne est le "rocher

de la tête, haran-doha" mais il n'est pas compté à part et pour perler du

squelette tout entier, on parle des "huit os, ~-b,llo" comme on parle des

huit ûscend,nts, laf'y~ ou les huit oastes de l'Imerilla. Il s'agit essen

tiellement des os longs, des os des membres. Il y en a douze, mais le nombre

douze étant celui de ln roy~uté, on peut supposer qu'il était inutilisable

en l'occurence.

- Dents

Les dents (nify), solides et saines dans les populations qui man

gent beaucoup de poisson, n'étaient pas nommGes quand elles commençaient à

se montrer drlnS la bouche des bébés. On distingue les dents de devant et

les mol~ires. Les dents et les gencives ~tcient autrefois noircies volontûi

rament par la mastication de lianes ou pnr des laques (~). On décapait

les quctre dents de devant et on parlait de "laniala maintïmbazana, incisi

ves blanchies et mol~ires noircies (3). Catte coutum~ encore courante chsz

les Tandroy n'est plus pratiquée en Imerina mois la coquetterie qui, jadis,

poussait à se f2irc limer les dents avec des pierres ou des limes pour les

mettre toutes ou même niveau, ce qui n'dllait pas sans douleurs et séquelles

à long terme, pousse r.Jëlinten,mt à se fûire gi"Jrnir d'or beaucoup de dents

visibles. Ces dents de dev~nt, par suite de caries et de décalcification se

brisaient souvent nu ras du collet. Celn arrive fréquemment aux femmes en

ceintes qui l' "ttribuent cl la présence d'un ver, ",Q1i-j oza, ver d' enfflnt".

(l) "~m~ lamosina, tsinav..E.v~ vatsy". (Ohab. N° 1985)
(2) "Aza .!!!.ê!!.~.~~ mohihitra" (Ohûbolana, nO 1ï:J.t).
(3) Tûntara, p. 123.
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Les molaires, ~' symbolisaient les quatre fondements princi

paux de la terre, les "molaires de la terre, ~-tany". Elles pouvaient

aussi @tre attaquées par un ver: le "ver froid, oli-manara", qui se mani

festait plus fort lors de l'absorption d'un liquide froid. Des douleurs à

ces dents du fond étaient censées annoncer ~n décès dans la famille (1). On

endort ou on calme ces "vers" avec du tabac à chiquer. La teinte rougelUre

que peuvent prendre ces dents, à la longue, faisait désigner comme hommes

"aux molaires ro uges,~ vazana", les vétérans de l'armés.

Il semble que l'appareillage des dents soit ancien sans avoir été

dès le début satisfaisant, d'après cc proverbe recueilli vers 1900 mais qui

ne figure pas dans le recueil édité quinze ans plus tôt: "L'édenté qui a

mis un dentier, il n'a plus honte de rire, mais il verse des larmes en man

geant" (2).

Lait

Des liquides excrétés por le corps, sêlive, lait, urine, etc,

nous ne dirons que très peu de chose.

Nous avons déjè mentionné que la consommation du lait de la marne

nourrice créait, entre les enf8nts qui en avaient bénéficié, une sorte de

parenté (de lait) qui pouvait constituer un emp~chement au mariage.

- ~a~g_e! ~~i~n=e_d~ ~a~9'

C'est un lien de fraternité aussi puissant qui pouvait @tre créé

par convention entre deux individus et connu sous le nom de "fraternité de

sang, ~-dra". En réalité, cette alliance, volontaire et délibérée, était

beaucoup plus contraignante que la parenté nQturelle. Ce contrat étoii con

clu en présence de nsmbreux témoins et avec l'assistance d'un officiant qui

rassemblait une série d'objets symboliques, invoquait le ciel et la terre,

pour que le transgresseur des engagements, s'il était volontairement par

jure, soit puni dans sa personne pendant sa vie 8ctuelle et outre-tombe.

Il y avait serment et imprécations, puis consommation réciproque

de quelques gouttes de sang prélevé sur l'épigostre, mises sur des foies de

poulet qui étaient ensuite rOtis et consommés. C'était cet échange et cette

obsorption du sang du partenaire qui créaient la fraternité et contrai

gnaient ipso~ à un comportement impliquant l'assistance mutuelle, im

médiate, inconditionnelle et illimitée, la communauté des biens, voire,

(1) Tantara, p. 123.
(2) Ohabolana, n D 2060.
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sauf si elle était précisément exclue, la communauté das fammes et des

enfants. Si l'alliance concernait un homme et une femme, toute idée de

rapports sexuels était évidemment exclue et les enfants des contractants

ne pouvaient se marier entre eux sans la célébration d'une levée d'empG

chament (ala ondrana).

Nous ne mentionnons pae davantage la cérémonie ni son rituel (on

peut en trouver aillaurs de bonnes descriptions (1»car cette coutume n'est

plus pratiquée en Imerina. Elle reste en usage dans les Provinces. Les Méri

na, m@me chrétiens, contractent volontiers cette alliance quand ils ont

besoin de répondants locaux pour leurs affaires privées. Sur le plan de

l'explication, elle ne présente aucune obscurité. Son seul retentissement

actuel est l'appréhension ressentie par des malades auxquels sont prescrites

des prises de sang aux fins d'examens ou ceux qui doivent LBcevoir des trans

fusions sanguines et qui craignent de se retrouver alliés à leur insu avec

des étrangers.

On appelle volontiers ",!2!l-doha, jU6 de t@te" la cervelle et par

extension l'activité cérébrale. Appliquer son intelligence à résoudre un

problème, c'est "dépenser sa cervelle, mandanY.!:Q!2:'"doha". Il arrive mt/me

que ln fLltigue (cérébrale) vous épuise et que l'on soit "à sec, lany,!2!l

doha".

- La santé

Les mota exprimant la santé an mérina sont hasalamana et~

~. Le premier vient manifestement de l'arabe salam, paix, conservation,

sécurité. Il a unD tonQlité de tranquillité, ce que confirme l'autre mot

qui est d peu près équivalent de prospérité, bian-être. On peut donc dire

que la santé, c'est l'état d'intégrité, de normalité et d'équilibre physio

logique.

- ~'!n~é2r~t~,_1~ ~o~~l~t~.

Est~ l'enfant qui nait normalement, avec une constitution

conforme aux canons habituels, c'est-à-dire sans manifester de monstruosité

ni de difformité apparente. Les enfon~s prGsentant des tares physiques

étaient autrefois supprimés dès leur naissance. Les naissances gémellaires

ou multiples n'étaient pas considérées en lmerina comme anormales (2). Par

contre, un destin horoscopique déclaré néfaste ou opposé à celui des parents,

(1) Fomba, pp. 91-92 ; Tantara, pp. 849-853.

(2) Les jumeaux étaient censés faire passer par un massage le torticolis
(Tantara, p. 122).
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la venue au monde en période néfaste, pouvaient jadis entraîner la mort du

nouveau-né, ce qui était un moyen empirique ds freiner la prolifération

humaine, souhaitée par ailleurs. Si le bébé "mal venu" n'était pas étouffé,

il était exposé au piétinemsnt d'un troupeau de boeufs. Quand les moeurs se

furent quelque peu adoucis on se contentait de le mutiler de façon rslati

vement bénigne (ablation de phalangettes). Dsns cee deux derniers cas, le

destin, bien que contrecarré restait potentiellement dangereux et, rejeté

par sa famille, le bébé était élevé par d'autres que ses parents.

Encore maintenant il est malvenu de complimenter les pnrents sur

l'état ou la santé de leur bambin, de poser la main, même pour le caresser,

sur sa tête ou d'indiquer sa taille autrement qu'avec la main tendue vert;

calement, car la main horizontale pourrait arr@tar la croissance, et les

compliments risqueraient d'attirer sur lui toutes sortes de maux.

Certaines déficiances ou anomalies ne se manifestant qu'après

plusieurs mois ou plusieurs années, et l'enfant oyant de ce fait subi sa

première coupe de cheveux, ayant reçu un nom,. était considéré comme un être

humain et l'on ne pouvait plus s'en défaire. On s'en accommodait donc, qu'il

soit aveugle, sourd, muet, simple d'esprit ou plus profondément débile.

Les vers intestinaux.

Lee vere intestinaux sont parfois considérés comme associés à la

bonne snnté. Certains (les oxyuree) sont appelés "gnrdiens de la vie (fian

drianaina) et sont censée ne quitter le carpe que quand leur h6te est sur

le point de mourir (1). D'autres, les ascaris, les ténias, sant fréquents

et provoquent de sévères infestations. Ils sont combattus par diverses

plantes parmi lesquelles les grainee de t~menaka (Combrettum coccineum.

Lmk. Combrettacées) sont très efficaces. Il en était autrefois de mOrne pour

les différentes sortes de poux dont or. ne pouvait jamais se débarraseer

complètement.

Les infirmités.

Enfin, certainES infirmitee qui s'inetallent progressivement

avec l'age, la chute des dents, la perte de l'ncuité visuelle ou auditive,

le blanchissement des cheveux, la calvitie masculine sant inéluctables et

sont plut6t des repères d'~ges pour les ndultes. Un proverbe l'exprime qui

conetate : "Diminuer sur place comme les cuisses de vieux" (2).

(1) Tantara, pp. 117-118.

(2)~ llll-toerana hoatra fen'antitra.
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Mais il arrive aussi qu'on reçoive une blessure, qu'on oit une

plaie, que l'on soit atteint d'une nffection cutanée comme la gale (hatina),

d'une maladie bénigne ou gravs, passagère ou chronique, ou de troubles inex

plicables comme l'épilepsis ou l'hydropisie.

Lo sonté, c'est échapper à tous ces maux et c'est conserver un

état d'équilibre.

Maladiee infantilee

Cet état précaire risquait toujours ds s'altérer et l'on consi-

dérait que les enfants étaient guettés par dss désordres, surtout intesti-

neux, qui les foisaient, soit bouff~ alobotra, soit s'étioler et maigrir,

alofisaka, soit encore les rendre asthmatiques, alomanehqtra, et on leur

administrait préventivement des décoctions de plantes, les tambavy, dont

l'efficacité supposée était fonction de l'amertume. On rendait volontiers respon-

sables de oes troubles des esprits malfaisante et jaloux et c'est pour détourner

leur attention des enfante que l'on donnait à ceux-ci des sobriquets dép~

ciatifs. Ce sont ces m8mes~ que l'on disait frapper les yeux qui gon

flaient (~teha-dolo) ou griffer le ventre des femmes enceintes qui res

tait marqué de vergetures (rango-dolo).

Les désordres de la santé étaient toujours considérés comme des

conséquences de causes extérieures, elles-m@mes suscitées par des agents

responsables.

Ce pouvaient 8tre des famines dues à la sécheresse, aUx inon

dations ou aux invasions de sauterelles et dont certaines, comme maintenant

les cyclones, portaient des noms historiques, telle "Tsi-miofy" (qui n'éplu

che pas) qui, sous Andriamasinavalona, dura sept années et contraignit ce

roi à acheter du riz chez des voisins. (1).

- Les maladies.

Le concept occidental de maladie : "altération orgnnique cu fonc

tionnelle considérée dans son évolution, et comme une entité définissable"

(2) ne correspond évidemment pas à ce que les Malgaches appellent de noms

divers, dont l'un des plus connus, aretina "ce que l'on endure, ce qu'on

souffre, ce qu'on supporte", mot de la m/'lme famille que faharetano : "pa

tience, endurance, persévérance", tous deux issus de la racine aritra

"endurance, support, patience, persévérance, constance ; supportable" (3).

(1) Tantara, p. 296
(2) ROBERT, P., Le Petit Robert. s.v.
(3) ABINAL, Dictionnaire, p. 62.
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Les uuteurs du dictionnaire que noue venons ds citer distinguent ce radical

de son homophone aJ:itra : "convulescence, guérison" (') sons faire le rap

prochement avec l'adjectif finaJ:itJ:a "bien portant, en bonne santé" (2) qui,

à l'infixe passif in près, nous semble apparenté. Ce qui revient à dire qu'à

nos yeux, pour les Malgaches, la santé est un état de convalescence qui ne

diffère pas essentiellement d'un étût où l'on endure des maux. C'est une

rémission, 'ln palier de. tranquillité et de bien-@tZ'C entre des périodee où

l'on est sujet à des maux divers qui atteignent plus ou moins sérieusement,

plus ou moins dUJ:ablement, la personne et spécialement le corps. La limite

entre la souffJ:ûnce morale et la souffrance physique ne peut etre nette,

par suite de l'unité de la personne.

Classification des maladies

Sons qu'on ait, à proprement parler, une classification malgache

des maladies avec sous chaque titJ:8 une liste précise, on distingue coUJ:aID

ment cinq types de maladies selon leurs caractères principaux :

Les plus bénignes méritent cr peine ce nom, comme les rhumes ou

les angines. Aussi dit-on : "Inutile de faire un bouillon de poule pour un

rhume qu'une infusion peut faire passer". D' autJ:8S sont chroniques. L' ex

pression malgache qui les désigne "~-mitaiza" est embûrrass,mte à tJ:a

duire car le verbe mitaiza est employé pour ceux qui s'occupent de quelqu'u~

q'Ji prennent soin de lui, non seulement "visitent fréquemment" comme le dit

le dictionnaire (3), mais sont en permanence attentifs, comme l'est une nOUD

rice pour son nourrisson, un précepteUJ: pour son pupille. Un malade "taizan'

sretine, qu'une maladie surveille", est celui que sa maladie ne quitte pas

d'un pouce.

Les maladies contagieuses étaient aussi bien connues et leurs

caractères transmissibles bien établis (4), m@me si le mécanisme n'en

était pas élucidé. D'autres encore ~,ssaient pour @tre inguérissables ou

pouvaient atteindre un stade d'évolution où elles le devenaient. Tels les

Fiandrv, les 11Jmeurs des chancres mous, "qui ne peuvent etre guéris par

aucun remède, ils font partie du corps et le malade répand une odeUJ: infecte"

(S) •

(1) ABINAL, DIctionnaire, p. 62.
(2) i:!:ili!.., p. 17D.
(3) iJ:!!E.., art. teiza, p. 649.
(4) "La lèpre est contagieuse, &. fahabokana mifindra" (Tantara p. 121).
(5) Tantara, p. 12D.
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La variole :

Certaines molodiss "exterminatrices, ~-mandringo" pouvaient

svoir un tel degré de virulence qu'elles décimaient la populotion. L'une de

ces épidémies, il s'agit de 10 voriole, 0 laissé de duroblas souvenirs en

Imarina et est passé dsns l' histoire sous le nom de "Laviro~, Eloignez

vous beaucoup"." Elle se décler,lcho lors de ls prise de Tananarive par Andria

nsmpoinimerina. Le roi, qui n'y allait poa de main morte, édicta

"Enterrez-les vivants car ils sont atteints d'une mauvaise meladie

puisqu'elle est contagieuse et je ne veux pes qu'elle anéontisse mon

peuple". On enterrait donc vivonts, dit-on, ceux qui en étaient atteints;

on les mettüit dsns des trous profonds et on les recouvrait de terre

lorsqu'ils étaient morts" (1).

Malgré ces appréhensions justifiées, Nampoins dut atténuer ces

mesures radicales et consentir à ce que les molades soient conduits dans

des régions dêsertes, (terres mortes, tany lIB tv) où ils devaient rester

deux fois trois mois et y brOler leurs vOtements. La maladie se mointint

depuis lors, mois sous RadomB 1er, les Européens enseignèrent la voccinotion

avec le pus atténué des molades et

"Ceux qui devaient guérir guérissiJient, ceux qui devaient mourir mou

raient, mois ils étaient soignés à ln maison" (2).

Cs qui rendait effroyable cette moladie, c'était, outre 10 morta

lité qu'elle provoquait, les interdictions dont les victimes étoient l'objet.

"Lorsqu'un vorioleux mourra, on l'enterrera dans les terres mortes où on

1',lVait assigné en résidence et il y sera enterré à tout jomois" dit

[Ranovalona 1ère]. S'il a beoucoup de parents pour construire son tom-

beau, on y fera un mur en pierre s'il n'a pas ou n'a que peu de pa-

rents, on creusera une fosse, on l'y enterrera et il no sera plus déploce'

(3) •

En somme, comme le dit le texte, les varioleux placés dans ce qui

normolement n'aurait été qu'une tombe provisoire, ne pouvaient plus Otre

déplacés. Ils ne pouvaient donc être introduits dans les tombeaux des ancO-

tres. C'était une sorte de malédiction. Ces interdictions furent

maintenues sévèrement psr la reine Rasoherina (4).

(1) Tontara, p. 522.
(2) Ibid. et p. 1104.
(3) ~., p. 523.
(4) ~.
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La lèpre :

Cette m@me exclusion du tombeau s'appliquait dans d'autres cas.

Etaient enterrés à part outre Iss varioleux, les foudroyés, ceux qui suc

combaient à l'épreuvs du tanguin et se trouvaient, ipso facto, déclarés

"sorciers malfaisants, mpamoeavv", et ils avoient été si nombreux sous le

règne de Ranavalona 1ère, que ses succeeeeure, consciente des excèe, auto

rieèrent les exhumations pour que les malheureuses victimes du poison orda

lique eoient réintégréEs dane leurs sépultures familiales respectives.

Bien pire était le sort des lépreux. Quand la maladie était décla

rée et reconnue, ceux qui en étaient atteints devaient aller vivre à l'écart.

Personne ne pouvait cohabiter avec un lépreux, ni époux, ni enfant, ni escla

ve, sauf d'autres lépreux. Retranchés vivonts de leur famille et de la commu

nauté, quand ils mouraient, on ne leur faisait pns de funérailles. Il n'y

avait pas de discours funèbre ni de distribution de viande. On se débarras

eait de leur cadavre en le j~tant dons un trou précipitamment comblé, ce

qui portait le nom de tontaboka (1), employé ordinoirement pour "jeté n'im

porte comment" (2). Après l'enterrement "on se sépare tout simplement, comme

quand on vient d'enterrer un lépreux" ou "un chien" (3). Cette variante du

proverbs, alors qu'on ne peut jamais assimiler ni comparer un humain à un

chien montre toute l'horreur qui s'attachait à cette terrible maladie,

souvent très mutilante, et le recueil de proverbes en témoigne abondamment

qui en cite trente quatre (4).

L'épilepsie :

D'autres maladies, aussi énigmatiques et aussi peu curobles

frappent les humains. C'est le cas da l'épilepsie (Androbe) que certains

prétendaient pouvoir guérir et qui fait que celui qui en est atteint

"mourra dans un précipice, ou sera brOlé dans so maison, ou se noiera.

C'est le secret de l'épilepsie. Personne n'en connait le remède. Et le

mpisikidy qui dit "je sais ln guérir", ment. Il trompe pour flvoir de

l'argent" (5).

- Maladies surnaturelles :

Enfin, des maladies étaient attribuées à l'action des charmes

protecteurs des champs et des récoltes que l'on n'avait pGS respectés, des

interdits (fady) qUB l'on avait transgressés. D'autres étaient dues à la

(1) Tnntara, p. 121.
(2) ABINAL, Dictionnaire, art. tonta.
(3) "Mirava maina hoatra IJY m!.Y-;;;:;;:;devirn-boka" .llil. "mandevin' alik'l" •
(4) Ohabolana, passim.
(5) Tantara, p. 116.
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consommation de nourritures eneorceléee ou à des pr,~tiquee mngiques et

étaient soignées par des procédés et des ingrédients tout à fait semblables.

- Tableau des maladies.

Avant l'introduction de le médecine européenne que l'on peut dat~r

des années 1863-1865, dotes auxquelles la London rlissionary Society, puis

les Missions protestantes norvégiennes créèrant les premiers h8pitnux publics

et commencèrent à former des médecins, avant de créer en commun une Ecole de

Médecine, l'art médical était exercé par des guérisseurs, les ombiasy qui

normalement prntiquaient 10 divination par les grnines (sikidy). Ces guéris

seurs, pour porter un diagnostic et pour l'établissement des prescriptions

ne se contentaient pas de l'examen clinique du malade m2is recol -nient Q

la consultation des graines et ordonnaient autant des remèdes que des charmes.

C'est Rourquoi dans les Tentera, les recettes médicales sont four

nies à le suite des pages consacrées aux devins, et comme'fnisant partie des

actes ordinaires de ceux-ci, et le livre s'6tend longuement sur ces "devins

fournisseurs de remèdes et les moyens connus des anc@tres pour se défendre

contre les maladies" (1). Sans que le texte du P. CALLET puisse @tre consi

déré comme le compendium officiel de la Science médica~mérina de son temps,

il a été composé avec la coopération de nombreux ombiasy et son exposé mon

tre une somme très considérable de connQissances accumulées et de remorques

assez pertinentes pour que le Dr. FONToyr~ONT, président de l'Académie Mol

gache, oit pu trouver (en 1912) les équivalents des troubles décrits et

foire des commentaires qui soulignent l'acuité de jugement des informateurs

du jésuite molgré d'inévitables erreurs.

L'exposé des moledies proprement ditss débu te par "la mal.Jdie de

ceux dont le double les a quittés", "la m<:J!odie de ceux qui ont été ensor

celés". On'a ainsi l'CnumGrëltion d'une série de troubles proches les uns

des outres qui forment des fëlmilles aux membres distincts. Les ëlffections

éruptives distinguent ln variole et ses formes atténuées, 10 rougeole, la

rubéole, la varicelle et lël simple urticaire. Parmi les maladies relevant

de la dermatologie, outre 10 lèpre sous see différentes manifestations dont

10 "dartre fnrineuse", on voit citer 10 g,üe, li] g;]le visqueuse, les furon

cles, les ulcères phagédéniques ou non, les chancres, les éruptions syphi

litiques sous leurs formes variées: bLnignes, aigues, chroniques, leurs

(1) cf. Tantara, p. 97 ; 103 et p. 113 "~ mpisikidv mpanao fanafody,
odi-areUna nenUn-drazaha.
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séquelles et mSme l'hérédo-syphilis. On 0 oussÏJdécriteles uns à la suite

des autres, entorses, foulures, fractures, courbatures, névralgies, rhuma

tismes, faiblesse des nrticulations et les moyens empiriques d'y remédier.

De marne, sont traités ensemble ploies, blessures, brOlures, ponaris, égra

tignures, hémorrogies. Sont égolement gruupés les procédés pour foire venir

le loit à une fro!che occouchée, les vomitifs, les purgotifs, les vésica

toires, les fumigations.

Mais il est bien répété qu' "on ne donne jamois de remède sans

consulter le Sikidy, car ce seroi t ogir au hosard, à l'aventure" et que

pour Iltre efficace tout remède doit !!tre sonctifié (1). Fr6quemr"ent, l'hypo

thèse de l'ensorcellement est invoquée, soit pour l'apparition d'une mala

die, soit pour son aggrovotion ou ses complicotions. MGis Iss guérisseurs

sont capables de distinguer une simple indigestion ou les exècs de nourri

ture des effets de la sorcellerie, è distance ou immédiate, ce qui pourrait

@tre appelé empoisonnement (voaJlkanina), et ils agLssent en conséqus:ace.

- Médecine vétérinaire

De mllme que les frontières entre ce que nous appellerions les

"vraies" maladies et les suitel3 de manoeuvres de sorcellerie sont floues,

les recettes fournies ou les traitements applicables aux humains d~bordent

souvent vers la médecine vétér~eire ce qui porait porfeit3ment légitime

car pour les mIlmes moux ce sont souvent les mêmes traitements qui sont effi

coces. La spécificité de csrtoines maladies onimoles est pourt3nt reconnue

et des médications sont précisées pour le choléra des poules, le goitre des

moutons, le ch0rbon, les toies sur les yeux, etc.

Les remèdes

Du foit que c'étoient les m1lmes hommes qui Gtaient gUbrisseurs et

en mllme temps devins, qu'ils luttoient -;ussi bien contre les maledies et 10

sorcellerie que contre le mauvais sort ou le destin néfoste, ils usoient des

mêmes raisonnements et leurs rem~des résulteient de leurs conneissonces, des

moyens qu'ils av~ient dprouvGs ou qu'ils expérimentaient et de leur idéo

logie.

(1) tentara, p. 113. On a une bonne traduction de ce chapitre por Mme
DANDOUAU ".Q.2.x:. et fonafody" ..
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Connaissant, comme nous l'avons vu plus haut, comment sont faits

et de quoi sont constitués ls plupsrt des exorcismes, nous ne pouvons nous

étonner de voir certains remèdes dsns la pharmacopée traditionnelle. Les

uns ont une efficacité reconnue comme, par exemple, les graines de tamenake

comme vermifuge, ou la toile d'araignée pour combattre une hémorragie. Pour

d'eutrea, leur efficacité semble besée sur des jaux de mots. Ainsi, contre

les rhumatismes, hotsohotso, voit-on recommander una infusion de fauilles

da voefotey (Aphloia thaaaformis, Bann. Flacourtiacées) avec les chenilles

d'un lépidopètre qui se nourrissent de cas feuilles et nommées fangotso

hana, dérivés l'un et l'autre d'un radical~. Ou encore dea recettes

basées sur des calembours qui sont peut-être aussi mnémotechniques, telle

n..8!:!!!â~ fiarenana" :"du charbon et l'on se rétablit" (1). Le charbon, ou

la suie, mêlé à du kaolin dans de l'eau est recommandé contre les dérange

ments intestinaux. Or, sans contester l'efficacité du charbon dans ce caa,

la recette repose sur un jsu de mote. Fiarenana venant d'un radical "arina,

rétablissement, aplomb", homophone d'un autre radical~ qui signifie

charbon (de bois).

On employait aussi en Imerina et on y emploie encore des remèdes

élaborés sur place ou importés des Provinces. Nous avons déjà psrlé ds la

ranomena, à base d'ammonisc, colportée sur les msrchés. Il y a aussi, venues

de l'ouest, les graines ds crépitant, Hazom- bosv (~crepitans, L.,

Euphorbiacées) employées comme laxatif ou comme abortif. Apportée ds la

grande forêt de l'est, une pommade blenchStre, obtenua par les Betsi~saraka

à partir des grainee d'arbres de la famille dee Myricacéee,appelée menadra

~, (graisse de raharahe) (2) est vendue en petits pots (en segments de

bambou) contre le gale, les démangeaisons et comme cicatrisant.

Les remèdea indiqués par les guérisseurs sont essentiellement

naturels et souvent ils lea fourniasent eux-m@mea. Ce sont des racines,

tiges, écorces, fouilles, fleurs ou gJaines, fra1ches ou~chées. Les modes

d'emploi sont variables infuaion froide ou chsude, macération ou décoc-

tion, pSte, etc. et lea façons de les administrer fort diveraes : potion,

ablution, lavage, onguent, emplStre. Il faut parfois des pansements ou des

attelles. Il faut quelquefois ajoutsr d'autres ingrédients: son ou farins,

graisse, suie, boue de parc à boeufs, kaolin, os de caméléon, terre de four

milière ou de nid de mouche-maçonne, etc. Chaque ombiaay a sea recettes per

sonnellea et expérimente à l'occasion.

(1) Tantara, p. 118.
(2) Tentara, p. 119 (cf. note 117 de la traduction, 1, p. 227).
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Oens les grossss sgglomérations, beaucoup des remèdes végétaux

ou importés des provinces sont vendus lors des msrchés hebdomadsires sur

de petits éventaires tenus par des spécialistee qui peuvent recommander et

fournir l'sdresse d'un guérisseur ou mOrne, le css échéant, indiquer une

recette simple. Ces vendeurs de remèdes vendent sn mOrne temps les perles

msgiques et lss petits objets qui y sont assimilables.

~r~t!q~e~ ~f!i=Ï!!.l!B~ ~o~s=n~s

Depuis un siècle que fonctionne sur place l'enseignement médical

à ses différents niveaux et selon ses grandes branches, des praticiens

ayant assimilé les connaissances occidentales, assistés par des auxiliaires

quslifiés qui les suppléent parfois, exercent l'art de guérir. De très grands

h6pitaux, des cliniques, des dispensaires fonctionnent à la capitale et dans

les chefs-lieux. Depuis la colonisation, l'Assistsncs médicale gratuite fonc

tionne et les malades se sont bien habitués aux méthodes européennes. Ils

redoutent de moins en moins d'6tre hospitslisés. Lss familles continuent à

manifester leur solidarité aux malades en les nourrissant, ce qui gene pour

certains régimes, mais leur donne la csrtitude qu'ils ne transgressent pas

leurs fady alimentaires.

De plus, un grand nombre de médecins "libres", qui sont pour la

plupart fixés à ls capitale, exercent de façon fort lucrative leur métier

soit chez eux, soit en donnant des consultations à domicile.

Si l'on peut se réjouir qu'il y ait "un médecin pour 6 000 habi

tants dans le Province de Tananarive, (car il n'yen a qu']un pour 16 000

habitants pour Majunga et un pour 22 000 pour Fianarantsoa" (1), la très

grande majorité de ces médecins réside à la capitale et les ruraux des cam

pagnes d' Imerina ne sont pas logés à tellement moilleuru enseigns qus ceux

des provinces.

Dans les cantons suburbains ou ruraux, des infirmiers distribuent

des médicaments, en principe gratuiE, mais la liste de ceux-ci et leurs

quantités sont souvent très insuffisantes, compte-ten~ des besoins.

Néanmoins, en dépit de la compétence professionnelle des médecins

et du dévouement de leurs auxiliaires, les maux dont souffrent les Malgaches

ne sont que rarement strictement physiologiques. Les cures, les guérisons,

exigent plus qu'une consultation souvent hative et quelques remèdes coOteux,

(1) Charte .22. ~ Révolution, p. 93

258



indiqués de façon illisible sur une ordonnance. Malgré leur science et

d'incontestables réussites, les "docteurs", débordés par le nombre de leUX's

malades, ne font que combattre les maladies et les désordres cliniques. Ils

ne font pas, comme les guérisseurs, qui prennent le temps d'écouter leurs

malades, et leur entourags, une médecine de la personne. Ils ne soignent

que les corps. Aussi ne peut-on s'étonner que, avant d'avoir consulté un

docteur patenté, ou après, les malades aillent aussi consulter un guéris

seur pour @tre rassuréa. Pendant longtemps encore, ces deux ordres de

thérapeutes, chacun avec ses connaissancea et ses méthodss, coexisteront

et, sans se fréquentEr, collaboreront eu maintien de la santé des popula

tions.
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CHaPITRE V

LA MORT El' LES CEREMONIES FUNERAIRES

Dans la vie sociale malgache, la mort est sans doute l'événement

le plua important. Preuve en soit la csntuine de proverbea qui en parlent

ou y sont associés et dont nous citerons quelques uns. Leur énumérafion et

les idées qu'ils expriment, parfois crOmsnt, nous paraissent pouvoir se

passer de commentaires.

"Hl'lter sa fin comme un malade qui ne se nourrit plus".

"Lea maladies collent élI la peau des humains, la mort les poursuit".

"On ne demande pas la permission pour mourir".

"La vie est comme un tesson de marmits, on ns sait si c'est de jour ou

de nuit qu'il sera cassé".

"Mourir n'est pas une faute, vivre n'est pas preuve de justice".

"Plut6t mourir demain qu'aujourd'hui".

"Si je dois mourir, meure plutOt mon parent, si mon parent c!dIit mourir,

meure plutOt le boeuf".

"S'il faut absolument que quelqu'ur meure qus ce soit plutOt un neveu

ou uns nièce".

"Si l'on enterre ni le jeudi, ni le dimanche c'est par égards pour· les

vivants".

"Mourir et ne pas litre snterré par ses parents, comma un chien".

"Il ne convient pas de repartir lss mains vides comme si l'on venait

d'entsrrer un lépreux (ou un cl1ien)".

"Pourquoi me forcer à manifester dss regrets puisque je ne rapporte rian

(de cet snte=ement) 7".

"Ne lésinez pas pour ensevelir les anclltres dont vous tsnez vos bisns".

"Dn n'attschs pas un corps avec un seul cheveu".

"Un mort n' attend pas qu'on é3it fini son linceul".

"Il faut sntsrrer un mort ds faç.on à ne pas avoir de regret".

"Ne voyez-vous pas les morts 7 Tous allongés, séparés par leurs linceuls.

La tIlte couverte mais pour n'aller nulls part. Le matin, ils ne s'éveil

lent paa ; le soir, ils ne se chauffent pas ; de la tsrre rouge sur la

poitrine, les cOtss sur un dallage"

"Les morts eux-lT1!lmes souhaitent être nombreux" (1).

( 1) Ces proverbes sont dan s Ohabolôna (1957), Rassim et surtout RP' 182
184, d'autres sont dans Ohabolana. (1918). RBssim.
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- Le décès

Soit à la suite d'un grave accidant, soit par suite de maledie

connue ou inconnue, soit ~out simplement par la vieillessa, on arrive plus

ou moins tôt à la fin de sa vie.

Quand les malades en sont à leurs instants finals, un soir, on

les expose une dernière fois au soleil pour qu'ils en aient leur ultime

part. Ils peuvent alors indiquer leurs dernières volontés (~~).

On ettend ensuite qu'ils expirent.

Dès que le moribond a perdu connaissance et qu'il exhale ses

derniers rSles, qu'il est dans le coma (am-bavahoana ou an-dohariana), la

famille se rassemble là où il git. Si les r~les se prolongent ds façon

intoléreble, il errive que l'aîné des assistante, se placs derrière le

mourant, le prenne dans ses bras et, avec l'assentiment tacite dss présents,

lui facilite le passage en l'étreignant fermement (1).

Il était bien recommandé de ne jamais faire comme certaine colé

optères qui, quand on les touche, simulent le mort, et il semble que l'on

ait vraiment redouté d'être mis au tombeau avent d'avoir rendu le derQier

soupir.

Sauf des jeunes enfants qui peuvent être inhumés quelques heures

à peine après avoir cessé de respirer, on attend généralement plusieurs

jours avant de mettre un mort au tombeau. Il faut pouvoir avertir non seule

ment le vois~nage mais ID parenté et donner à tous un délai suffisant pour

arriver (2). Il faut aussi le temps de rassembler tout ce qui permet de

faire des funérailles décentae sinon tapageuses linceuls, cercueil, nour-

ritures et boissons, mise au point des diverses cérémonies civiles et reli

gieuses selon leur déroulement entre la maison mortuaire et 10 tombe.

Nous envisagerons dans notre quatrième partie ce qui se passe au

moment de la mort: la dissociation des composants de la personne humaine,

le corps ou élément matériel et les éléments immatériels, plus généraux et

en quelque sorte cosmiques, que provisoirement nous appelerons sans autre

distinction l'esprit et l'~me.

(1) GRANDIDIER (Ethnographie, III, p. 9) mentiunne aussi les Temoro, les
Sihanaka, les Sekaleva. Nous y ajoutons les Betsiléo.

(2) Pendant 10 période du Fandroana, on n'envoyait pas de faire-part et
les morts étaient enterrés "provisoirement, .5!!!.'~" pour ne pas
troubler cet1:e solennité. (Tantara, p. 209).
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Le trépas dsvenu certain, les femllles poussent aussitflt dee Ismen

tations bruyantes, que les femmes apparentées ou alliées dons le village

reprennent aussitflt. On ferme les yeux du mort. Deux personnes du même sexe

que le défunt lui font avec de l'eau chaude (mampandro) la toilette mortu

aire, tressent ses cheveux si c'~st une femme et lui mett~nt das vOtements

propres."Onl'sllonge sur une natte ou sur un lit, ou bien on l'assied,

appuyé à un mur ou sur un fauteuil, pour qu'il ne sente pas trop vite, car

toutes les humeurs se rasGemblent dans le ventre. Si l'odeur v~ent trop

rapidement on la masque par des parfums ou l'on répand de l'eau de cologne

Gur les linges qui l' entouren t" (1 ) •

Dans certaines familles, on lie ensemble les pouces des mains

d'une part et les gros orteils d'outre part, et l'on met une ou plusieurs

pièces de monnaie dans la bouche du mort avant de lui maintonir le menton

avec une serviette (2).

La famille rentre dane la pièce. Le vouf, la veuve ou le plus

proche parent se mettant 2U chevet, les autres s'asseyant le long des murs,

le corps étant passé de l'ouest à l'est, reçoivent les visitee des voisins

qui viennent aussitflt famille par famille. Tout le monde a cessé les travaux

en train: poterie, tissage, et ceux qui dormaient sont réveillés.

Dès qu'un groupe se présente à la porte, les proches parents, les

femmes en particulier, sanglotent bruyamment. Il n'y a pes de salutations

mais seulement des paroles de sympathie. Un homme de la f~nille enjoint aux

pleureuses de se taire. Il narre aux arrivants les dsrniers jours, les soin~

los derniers moments et l'on f3it part des dispositions prises puur Iss ob

sèques.

Les visiteure expriment leurs condoléances et remettent une petite

somme dite "petit morceau d'étoffs pour lier le mort" (3), pour manifester

leur solidarité et p3rticiper aux dépenses inévitables. Dès que ce groupe

s'est retiré, et il ne reste que de courts instants, un sscond groupe entre

et les ~@mes scènes, les m@mes lamentations, les m@mes paroles, se répètent.

Quelqu'un de la famille dresse une liste précise et détail16e des sommes

recueilliss st de leur origine.

(1) GERftlf.JI5-, l, p. 64.
(2) Pour plus de détails sur 10 mort et le deuil ss rapporter à

GRANDIDIER, Ethnographie, III, pp. 1-96.
(3) Les termes sont multiples : levenana : frais de f~~é+nilles ;

rambondamba, morceau d'étoffe; Kofehv, l.ien (RASAMUEL, Kabary, 1948,
p. 1).
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Tant que la corps est dans la maison, on n' y pa ut dormir. La

veilla, assurée par roulement, se poursuit jour et nuit. Pendant la journée,

la silanes règne, coupé de lamentations lugubres si des visiteurs se présen

tent. La nuit, on chante, dea cantiques protestants, catholiques ou reviva

liatea, aelo~ l'appartenance religieuse du défunt et de sa famille. La corps

eat souvent dissimulé aux regards par des rideaux suspendus. Dans las pièces

proches, les hommes jouent aux cartes ou aux dominos. Habituellement, on

sert du café et un peu d'alcool à ceux qui passent la nuit et qui s'assou

pissent. Du riz cuit et da la viande sont distribuéa aux assiatants dans

la journée.

Il est d'usage d'enrouler le cadavre dana plusieurs linceuls en

soie grège teintée de rouge brun, ornés aux extrémités de minuscules perles

d'étain tissées dans la trame et appelés lambamena. Ce nombre est souvent

proportionnel au rang social du défunt (1). Par exemple, pour las obsèques

du sinistre Mariave~, fils du premier Ministre Rainilai arivonYt celui-ci

décida "que le défunt serait enveloppé de cent lambamene, nombre qui n'a

croyons-noua, jamaia été dépaasé" (2). D'ordinaire, quelques uns de ces

lourds suaires sont suffisants.

"On place une natte sur le solon y posa la corps. On découpe un

lambamena en sept (ou cinq pour une femme) morceaux qui serviront de

lanièree pour entourer le corps. Le plus Bgé fait le premier noaud,

autour de la tête du cadavre; puis par rang d'8ge, on fait les six

autres noeuda. La plus jeune, calui qui doit mourir le demier, fait

le demier noeud autour des pieds" (3).

De toutss façons,

"Les Malgaches pensent que las lambamena, les suaires de soie sont les

seuls convenables pour faire des linceuls ( ••• ) ne pas être enseveli

dans un lambamena c'est ~tre jeté dans la terre, mivarina ~-tany ;

et c'est une honte et un déshonneur, et les gens préfèrent être vêtus

de loques et se passer de nourriture plut6t que de ne pas être à leur

mort mis dans un lambamena" (4).

La mode est venue récemment d'utiliser des étoffes synthétiques

moins putrescibles encore que la soie, mais les vrais lambamena de bourrette

de soie filée sont toujours très recherchés. lIa peuvent être faits de 7,

( 1) RA5AMUEL, Kabarv. 1948, p. 4.
(2) CHAPU5 & MONDAIN. Rainilaiarivonv, p. 354.
(3) RASAMUEl, Ksbary mn!!l',D,Y fampisehoana ,D,Y lambamena, p. 4.
(4) GERBINI5, Il, p. 65.
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de 9 lais et mSma davantage et pour les faire admirer en les dépliant en

entier, il faut sa mettre li daux personnes grimpées sur des mortiers li riz

ou sur des chaises.

Le corps enroulé dans ses linceuls est attaché et souvent muni

d' une étiquatte durable avec des repères précis pour le reconnaitre lors

d'une exhumation prévisible dans les années à venir.

- L'entarrement

Au jour fixé, dans l'après-midi, on place le corps sur un bran

card couvert (tranovorona), les pieds en avant et on le porte, en courant

ou presque, en faisant des détours et de nombrauses haltas jusqu'au tombeau

où il doit raposer. On utilise parfois das cercueils en bois blanc, de typa

européen, quand le défunt doit reposer dans une tombe provisoire.

Au lieu prévu, fosse ou tombeau de pierra ont été préparés at l'on

pose à terre le brancard. On met son fardeau en place dans la tombe. Puis

c'est le moment des discours qui peuvent être l'occasion de beaux morceaux

d'éloquence et pour lesquels des modèles sont fournis par des recueils (1).

Un des hommes influents at diserts de la famille, p~rlant au nom

de celle-ci remercie l'assemblée de ses visites, de son aide, des sommes

versées, de sa présence, puis il congédie les femmes et invite les hommes

li rester pour tasser la terre sur la tcmhL cu r~vant le tombeau.

Certains rituels prevoient de l'eau bénite, aspergée avec un SOu
pillon, pour les Catholiques, ou, chez les Protestants, de jeter à la main
une poignée de terre en passant une dernière fois devant le tombeau ouvert.
Cette pratique est refusée formellement par les Disoi.ples du Seigneur (2).

Le défunt, dans le tombeau, est placé soit à même le sol, au

centre soit sur l'une des étagères, selon son ronge Lo place d'honneur étant

souvent l'étegère supérieure du nord. Chacun vient à son tour voir où il est

placé, puis 10 lourde porte de pierre Bst remise en place et la terre est

remise pour l'obstruer complètement ou jusqu'à mi-hauteur. Lee hommas se dis

persent alors et font un simulacra d'ablutions. Autrefois, on retournait son

~(~~). De retour à 12 lTDi50n mortuaire, les petits groupes an

repartent avec das morceaux de viande crue. Il n'étnit poa d'usage de tuer

chèvres ou porcs pour un décès, mais on tuait des boeufs, des moutons ou des

volailles.

Les chrétians peuvent soit faire passer le cortège funèbre par le

temple ou l'église où un service Dst célébré par le ministre du

culte concerné, soit se contenter d'inviter un célébrant à ass~er à 10 ~ise

au tombeau et d'y effectuar le rituel approprié.

(1) RASAMUEL, M. Kabëlrv ~p'andevenElna (Discours d'obsèques].
(2) Fandaharnna. p. XXVI. 6
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- Les sépultures

Il y a pour les Mérina divsrs types de sépulturee n~ : dss

tombes provisoires, des tombes individuelles définitives et dee tombeaux

collectifs de famille. Ce fi tc:mJ::as ou tcmbenux sont les lioL:x où les défunts

sont placés de façon plus ou moins définitive. Ils font partie des éléments

de la dignité humaine.

Il pouvait arriver, par accident ou par volonté délibérée que

certains individus se trouvent privés de sépulture. Jadis les Mérina partis

au loin pouvaient mourir isolés et, faute d'avoir conclu une alliance avec

quelqu'un da leur entourage, étaient abandonnés dans la brousse ou fourrés

dans un trou "comrr,e un chien". C' était en grande partie pour SB prémunir

contre une telle éventualité que Iss Hava partant en expédition milit<'lire

se faisaient accompagner d'esclaves qui avaient pour mission de porter

leurs impsdimenta de leur vivant et, éventuellement ds ramener, sinon leur

cadavre, du moins leurs "huit os, ~-balo", résumé du squelette et

symbole de leur corps, qui pouvaient ainsi, débarrassés de leur chair

rejoindre les anclltres dans le tombeau familial (1)

"Chez les borijanes eux-mêmes, porteurs de fil::mj8nes (palanquins), qui

se sont organisés en association mutuelle, un dss premiers articles

est celui-ci l "lJuand un membre de l'association mourra dans un voyage,

ceux qui l'accompagnent doivent le porter à Tananarive. S'il est seul,

quatre borijanes seront désignés pour illler chercher son corps". Après

la guerre, en 1885 et les années su~antes, la plupart des famillss des

soldats morts sur la cOte ont envoyé chercher leurs ossements" (2).

De même, les commerçants ou ceux qui partaient dans les Provinces

extérieures, se hStaient de conclure une alliance de sang avec un partenaire

qui s'engageait à leur assurer une sépulture décente après des obsèques con

venables, voire à aller informer leur famille du lieu où leur dépouille repo

serait. L'une des sanctions du parjure dans ce type d'alliance était la

menace d'avoir son corps livré aux milnns, aUx fourmis ou aux ~ates des champs",

comme nous l'avons déjà mentionné ('~).

(1) Tantara, p. 268
(2) JULLY, "Funérailles", p. 399. Borijane signifie membre de la eeconde

caste et de ce fait, astreint au travail pour le souverain et parfois
eussi pour un seigneur. Ici, il s'agit de porteurs de bagages ou de
pnlanquins, e~tre la capitale et des points éloignés de l'1le.

(:,) ~, p.24B.
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Mais la privütion de sépulture pouvait être une sanction supplé

ment~re pour certains crimes comme la rébellion (mpikomy) : Andrianampoi

nimerina condamna couramment ceux qui lui avaient désobéi à Otre tués et

donnés à manger aux chiens (1).

Les simples sorciers (mpamosavy) ou ceux qui succombaient à

l'ordalie du tanguin et déclarés coupables de ce fait, étaient inhumés au

sud des villages et la tete vers le sud, ce qui les déshonorait. Cela fut

très fréquent entre 1835 et 186n. Des mesures de grâce prises par Radama II,

autorieèrent des familles à récupérer les corps des condiJlOnés et à intro

duire "leurs sorciers" dans leurs tombeaux respectifs (2).

D'autres crimes étaient punis non seulement de la peine de mort

sous des formes variées : bCcher, faim, croix, sagaie, décapitation, stran

gulation et pendaison, lapidation, suffocation dans la vase d'un marécage,

précipitation du haut d'une falaise, etc. (3) mais encore de le privation

de la sépulture dans le tombeau de famille. Pour certains crimes comme

l'usage de chames trop puissants (.Q!!v mahery), on coupait la t@te du con

damné et on la suspendait à proximité de sa demeure jusqu'à ce qu'elle tom

be d'elle-même (4). Les pires malfaitsurs, non seulement étaient exécutés

par les bourreaux (los Douze hommes) chargés des décollations et des bCchars,

ou par la populace qui pouvait les lapidsr ou les sagayer, mais leurs cada

vres ne recevaient pas du tout de sépulture. Ils étaient dévorés par les

milans et autres oiseaux et surtout les chiens arrants, qui à Tananariv~,

au dire de RAINITOVO (5) constituaient la nuit des hordes dangereuses même

pour Iss vivants. Certaine lieux de la capitale étaient encore en 1862,

parsemés d'ossements humains (6).

On sait aussi qutAndri8mih~ja, roturisr devenu g6néral (10 hon

neurs) et choisi par la raine Raaavalona 1ère pour être son époux, s'étant

attiré par son despotisme la haine dea jaloux et des ambitieux de la Cpwr,

fut assassiné avec le consentement de la reine préalablemsnt enivrée. Son

souvenir hantait la sOJveroine.

(1) Tantara, p. 1210 :"Andriambahiny (... ) ~vonoy~.!1Y amboa".
(2) RABARY, Daty, 2, p. 13.
(3) Tantera, p. 273. On a des exemples de la plupart de ces ~upplices,

courants sous le règne de RiJnavalona 1ère, dans RABARY,~, 1,
pp. 67-171, passim.

(4) Tant ara , p. 273.
(5) RAINITOVO, Antananarivo fahizay, qui cite Anjomà à l'ast d'Antoeha

vola, p. 43.
(6) RABARY, Daty, 2, qui cita an particulier Ambohipotsy.
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"Quand, par la suite, son sommsil fut troublé par dss cIJuchemars et des

visions nocturnes, le corps fut exhumé et décapité et, selon les direc

tives des devins, la tete fut placée aux pisds st la tete d'un chisn

noir misa à sa place. Comme les cauchemars épouvantables continuaient,

les ossements furent déterrés et brOlés et les cendres dispersées à

tous les vents. La maison dans laquelle cet officier avait vécu fut

démolie,. le sol mBme sur lequal elle se dressait fut jeté du haut du

rocher d'Ampamarinana (note: la rochs tarpéienns malgache) st Iss

fondations sspsrgées d'eau sacrée. Uns sosur st d'autres membres ds

cstts famille furent soumis à l'épreuve du tanguin, puis étranglés et

leurs corps brOlés et réduits en cendres" (1).

MONDAIN donne une recette contre les revenants importuns :

"Uns pratique très employée pour chasser l'eeprit d'un m=t irrité et

hantant une maison, consistait à battre à tour de bras, au soleil

couchant, avec de petitss branches d'arbre, la tombe du visiteur encom

brsnt, ainsi que les murs de la maison hantée, puis à brOler les bran-

ches ellesoomênes. La partie malfaisante de l'esprit était supposée entIElt'

dans les branches par le contact intime et répété: le feu la détruisai~2).

Ces façons appsrtiennsnt toutes au passé, mais ssuf des exceptions

notsbles, le sentiment général qui prévaut en Imerina est qu'il faut absolu

ment rejoindre le tombeau familial et devsnir un snc~tre qui bénéficiera de

famadihana prestigisux en même temps qu'il distribusra les bénédictions sur

sa postérité.

Tombes provisoires

Il peut y avoir entsrrerrent dans une tombs provisoire(sn.'iritra)

dane un certain nombre de css, qui, en fin de compte, ss trLuvent être plus

nombreux que l'introduction directe dans le tombeau. Ces tombes provisoires

peuvent être proches du tombeau de famille, isolées près d'un village ou

dans un cimetière urbain, selon les cas. Peu importe en fait, l'essentiel

est que la tonDe soit précisément localisée et repérable pour permettre une

exhumation ultérieure.

(1) DELVAL. Radama II, p. 79.
(2) MONDAIN. Idées religieuses, p. 110.
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Avaient été obligetoirement mis dens des sépultures extérieures

sux tombesux de familis, tous les gsns morts de la lèpre, de la vsriole ou

d'une sutrs épidémie grsve. Egalement ceux qui étaient morts du tsnguin,

considérés comme "sorciers".

On enterrait aussi, st on entsrre sncore 8 l'écart les tout petits

enfants que l'on ne mettra jamais dsns le tombesu et qui sont dits "enfants

eau, zszarano". Les enfants un peu plus .!lgés ne méritent pas encore non plus

que l'on ouvre le tombeau spécislement pour eux et ils attendent, non loin,

qu'un décès d'adulte se produiae. On en profite alora pour les mettre à

leur place.

La coutume interdit également d'ouvrir un tombeau plus d'uns fois

par an ou sans qu'il y ait au moins un an d'intervalle. De ce fait, les

décès qui interviennent avant ce laps de temps, donnent lieu à une sépul

ture provisoire.

Reposent également "an' iritra", lea Mérina qui perdent la vie

loin de chez eux et qu'il est impossible de transporter immédiatement comme

"cadavres humides, fat y ~", ou en décharnant les os comme jadis. La tombe

est ouvsrte par la suite et les os sont pieusement recueillis et emportés

au tombeau collectif de famille. Si les moyens financiers le permettent, ils

sont empsquetés dans de coOteux linceuls.

Quand les tombes pxovisoires sont faites selon las règles, elles

sont rectangulaires et orientées est-ouest avec un léger décalage. Le fond

en est psrsemé de charbon de bois. S'il n'y a pas de cercueil, une claie

(de grandes fougères) empache Is terre de remplissage de tomber directement

sur le corps. C'est la t8che des seuls hommes de combler la fosse, de tasser

la terre (manoto fasana) et de faire un léger tumulus. On y place facultati

vement une croix de bois.

Les tombes individuelles définitives

Rsres sont les Mérina, ou même les Malgaches en générsl, qui con

sentent ou souhaitent être enterrés définitivement dens un? tombe indivi

duelle. C'est pourtant le cas des membres d'Eglises revivslistes comme par

exemple celle des "Disciples du Seigneur, Mpianatr,y !1Y Tompo" dont l'église

mère est à Soatanana, près de Fianarantaoa. Cea chrétiena, croyant fermemant
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à la résurrsction dss corps st rsfusant Iss transfsrts dss dépouillss dans

les tombaaux ou d'autrss formss ds famadihana (1) à causs ds leurs relents

paiens st prennant l'engagement d'être enterrés une fois pour toutes là où

ils mourront. La communauté de Soatanana se trouve donc avoir sur une col

line voisine, au nord-est de l'agglomération, un pstit cimetière où sont

groupées des tombes, seulement marquées à leur chevet d'UDe simple oroix

de bois, sans aucune insoription. Il arrive qW!l des familles envoient des

émissaires, munis de toutes les autorisations officiellas (et coQteuses)

requises, pour exhumer un parent défunt et q.ui est entem là, depuis au

moins cinq ans, délai minimum légal pour ce fairs. Les dirigeants de la

communauté laa informent de la volonté du défunt de ne paa être déplacé,

puis les mènsnt au cimetière at leur disent : "Tous les Disciplas défunts

sont là, prenez donc celui qui eet votre parent". Comme les tombes aont

toutes pareillas et anonymes, lea envoyés comprennant qu'ils ne peuvent

contrevenir aux =dres de leur parent et ils repartent sans insister.

Cet engagement à @tre enterré sur place a plusieurs sens : c'eat

la manifestation d'un refua des usages traditionnela et d'une adhésion

totals à un nouveau genre de vie; c'est la séparation visible d'avec un

groupe familial resté trop "mondain" et insuffiaamment converti avec Isquel

on a rompu ; c'est la ranonciation à la place qui vous est réservée dans la

famille et dans le torrbeau familial et auqusl la conversion vous a rendu

étrangsr. Mais c'sst aussi, du moins pour coux qui vieillissent doucement à

Sontùnana, dans la communauté des Disciplas, une façon ds rsster à proximité

immédiate des frères st soeurs dans la foi qui sont ou seront également

inhumés dans cet humbls cimstière st en compagnis dssqusls ils attendront

paisiblsment la glorieuss résurrsction promiss aux élus.

~~ collsctivss ou tombeaux de famil!~ (2)

Le tombeau sst fait plus ou moins à la ressemblance ds la maison

et la porte en est à l'ouest. Rectangulaire, il est cspendant légèrement

décalé vers la droite par rapport aux points cardinaux pour marquer une

(1 )"Les personnes qui psuvent être reçues comme membres communiants ( ••• )
rsnoncent aux coutumes dss ancêtres qui sont sn contradiction avsc
la doctrins : lanonsna [autre mot pour famadihana, smployé par lss
Betsilso, Tanala, Zafimaniry, Bstsimisaraka] , famadihana. pratiquss
païsnnss de toutes sortes ( ••• )U (Fandaharana, p. XIV).

(2) Une étude détaillés des sépultures mérina est donnée dans DECARY,
La mort, pp. 21-~O et planches I-XIV qui fournit ds bonnss illustra
tions ds tombss royalas, nobles et roturièrss traditionnelles.
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certains différence antre lea morta et lea vivants. A l'intérieur, il y a

daa sortee de bancs en gradins sur les cOtée est, nord et sud, l'est étant

Is cOté des parente lea plus importanta. L'ouest est occupé par la porte.

Le mort le plue récent est placé au milieu à meme le sol ou sur

le gradin infériaur. Il eat déplacé et mis sur le gradin au-dessus lors de

l'introduction d'un nouveau défunt. On évite de mêler lee sexea et l'on

tient compte de certainea affinités. Sur les étagèrea eupérieuree reposent

en une masae indietincte les ancêtres dont O~ commance à ne plus ae scuvenir

et que l'on ne déplece plus.

~i~~r!q~_ 1

Noue ne pouvone entrer ici dans le détail de l'historique du

tombeau mérine. Il est de fait que l'on ne trouve pas de tombe réellement

ancienne et ce qui pourrait en être dons cetts région et qui porte le nom

ds "tombeau de Vazimba" n'sst en réslité qus lieu-dit: gros rocher, abri

sous roche, petite grotte peu profonde, pierre affleurant le sol (1). Les

tombes lss plus snciennes sont das amas de pierres brutes entasséss en rec

tengle sur de très gros roche·rs. Par la suite, les angles de ces parallélé

pipèdes et parfois le grand cOté du rectsngle sont renforcés par des dalles

retailléss. Le style suivant prend la forme ds pyramidss rectangulaires è

deux ou irois degrés et il semble que ces tOlll!Jea aient été à l'origine indi

viduslles, probablement élevéss pour dss gena importants.

Lea énormea tombea collectivas constituéas de onze (2) impoeantea

dallea dispoaées en rectangle, è demi ou presque totalement enfouies, et

couvertea d'une vaate dalle nommée rangolahv, ménageant au centre une cham

bre plus ou moina vaate garnie de cinq couchettes aemblent un autre style

ds sépulture. Le façon archaïqua d'obtenir lss dallea en faiaant éclater

lea rochers par des fsux de bouses entretenus jusqu'à ce que la pierre aoit

chauffée en profondeur sslon les lignes piquetées ou entaillées choisies à

l'svance puie refroidies brusquement par de grandes quantités d'eau froide,

laiesent penser que ce style a été apporté par dee groupes qui appréciaient

et élevaiant des mégalithes dont on a d'autres exemples dans l'1le (Vondrozo

( 1)Antony JULLY affirmait déj à en 1887 :"Pandant quatre ans consécutife
ds séjour dans l'Imarina( ••• }noua n'avons jamais vu de tombaaux attri
buéa aux Vazimbas qui portent trflce d' une ~gle architectonique quel
conque. Les seuls "monumsnts" auxquels est attaché le nom de cstte
tribu primitive, sont des messes informes ds granit non taillé, de
très grandes dimensions, parfois de véritablea blocs erratiques déga
gés par les fantes da laur gangue d'argile, et qui n'indiquent en rien
le trsvail ds l' honune" (tunérailles, tombeaux~'••p. 387).

(2)" Il fallait onze pierres : quatre mure, cinq couchettes, une porte, une
dalle dite rangolahv pour recouvrir l'ensemble" (Tentera, p.270.)
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par exemple) et surtout hOrs de l'île dans l'Océan Indien et le Pacifique.

La population tout entière participait au transport des pesantes dalles et

le propriétaire du tombeau offrait des repas de riz et de viande de boeuf

à ceux qui avaient uni leurs efforts pour trainer les pierres avec des cor

des de chiendent ou des tresses de jonc.

Avec l'enseignement ds la taillé de la pierre perfectionnée par

LEGROS puis Jean LABORDE, enfin par les misssionnaires protestants britan

niques, la forme des tombeaux, sans changer beaucoup, devint plus géométri

que. Les tombeaux édifiés sous les ordres du conseiller technique de Rana

valona 1ère, en particulier celui de Rainiharo à Isotry (Tananarive), lan

cèrent une mode qui permit d'exhiber son rang social comme l'exprime le

proverbe "Haren-Jcita~, un tombeau est preuve visible de richesse".

Personne ne pouvait s'en passer et pour économiser les sommes nécessaires

à l'édification d'un tombeau digne des ancêtres que l'on voulait honorer

et où l'on devait reposer par la suite, la grande majorité des Mérina vivait

dans des maisons misérables.

Un tel iDmbeau "cÙlssique" concernant une dizaine de ménages

coOtait en 1969, un minimum de 250 000 FMG (1).

Le raisonnement est simple : cette vie-ci ne dure que quelques

années et un abri est bien suffisant. Le tombeau ast fait pour y reposer

éterne lleme nt, il convient donc de le faire solide et capable de défier les

siècles.

La brique cuite dès le XIXè siècle démocratisa quelque peu ces

grandes constructions. Puis on en arriva à des édifices massifs en béton

armé. On peut en remarquar dans la région d'Ambatolampy. Ces tcmba& sont

parfois surmontées de décors d'un goOt curieLx, bariolés de peinture rose,

mauve, bleue, verte et d'inscriptions.

Dans d'autres villages, au nord de Tananarive, l'influence de

tombes ou des sépultures européennes du cimetière de la cnpitale à Anjana

hary se sent davantage et les monuments sont plus légers, plus aérés et plus

esthétiques (2) mais seront vraisemblablement plus fr~giles et plus vulné

rables au temps.

(1) RAJAOSON. Contribution, p. 146.

(2) DECARY cite à juste titre, et décrit sommairement le tombsau de Cal
lixte Razafy (La Mort, p. 66).
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Tombes des nobles

Les nobles de l'ancien temps tenaient à marquer leur rang après

leur mort. Ile construisaient dans ca but des sépultures de pierre d'autant

plus imposantes qu'ils pouvaient mobiliser en mOrne temps une très importanta

main d'oeuvre leur trèa nombreux esclavss et les familles dea roturiers

damaurant sur leurs fiefs. Dn attribue à Andriantompokoindrindra l'idéa de

surmonter ses tombes d'une "maison froide,~ manara",

"S'il n'y a pas uns maisonnatta au-dessus du tombeau, il n'y a pas de

différence entre roturier et noble 1 Moi, je ne suis pas un noble que

foulsront lee chiens, c'est pourquoi j'y mets une maison et je l'appel

lerai maison froide". Andrianjaka vint voir at approuva: C'est tout à

fait vrai, mon aîné, qu'il y ait donc une maisonnatta en signe de notre

noblassa" (1).

Et le texta qua nous venona da citar poursuit son axplication at

précisa qua la tarma "maison froida" valable pour les noblas, davanait

"maison sainta",~ masina" pour le souvarain ayant régné. C'est le cas

das "sapt maisons alignéas, .illQ. miandalana", qui clans l'encsinte du Palais

royal de Tananarive renferment les cendres royales.

Trésors et coffres-forts

Le respect des tombeaux, en marne temps que le crainte des morts,

surtout ceux d'autres familles, ont longtemps été assez forts pour que ces

constructions servant de coffres-forts. C'est là qu'autrefois les Malgaches

déposaient leurs trésors, piastres, bouteilles, porcelainas, bijoux (2).

Par la suite, certains esprits forta osèrant violer les sépulturas pour les

piller. Aussi, les trésors furent-ils déposés ailla urs et des peines furent

elles édictées par les anciens souverains contre caux qui commettraient ca

crime. Extr8rnementburdes au début, puisque la mort était prononcée, ces

peines furant maintenues par les codes successifs msis fursnt progressive

mant atténuées. Ellea n'étaient plus qua dix ana de fers et la confiscation

des biens dans le Code das 305 Articles (3).

(1) Tantara , pp. 1211-1212.
(2) Ibid., pp. 271-272.
(3) THEBAULT, Coda, pp. 31-32. Voir aussi GRANDIDIER, Ethnographie, III,

pp. 65-66.
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~o~s~~c~~n_c21!Bst!v~

Le tombeau est un bien familial, collectif, incessible, insaisis-

sable et inaliénable. Il est très délicat de vouloir supprimer les ruines

d'un tombeau qui semble totalement abandonné car des ayant-droit peuvent

toujours se manifestsr st revendiquer sinon les pierres, du moins les

résidus ds lambamena, de perles tissées dans ceux-ci et la magma noir~tre

qu'ils pourraient encore contenir.

Les tombeaux, constructions coOtauses, ne peuvent guère, mOme au

prix ds privatione de toute une vie, otre conetruite avec les moyens d'un

seul ménage. Plueieurs femilles apparentées s'aseocient. Un homme se charge

de diriger l'entreprise, de collecter les fonds et de faire conetruire sur

un emplacement agréé par tous, le plus près possible du lieu présumé d'ex

traction de la lignée des ancêtres, et eelon les indications astrologiques

et géomantiques requises, un tombeau dont les caractéristiques répondent

aux normes usuelles. Il s'agit maintenant de sommete de collines car la

construction dee tombeaux n'est plus, comme naguère encore, permise dans

les agglomérations. A Tananarive, les maisons sont souvent entremêléee avec

les tombeaux. Les travaux peuvent durer des ennées, Otre interrompus, repri~

au fur et à mesure des disponibilités d'argent et du bon vouloir des entre

preneurs qui tiennent évidemment compte de la saison et d'autres chantiers

plus urgents ou mieux rétribuée.

Dès qu'un tombeau peut être considéré comme terminé, il faut ausà

rapidement que possible procéder sinon à sa première mise en service du

moins à son inauguration ou à sa première utilisation en y transportant des

ancgtres, car un tombeau ne supporte pas de rester vide et il jouerait en

quelque sorte le r6le de piège pour les vivants. On le désamorce donc au

cours d'une cérémonie fort coQteuse à laquelle participent tous ceux qui

ont financé la construction, tous ceux qui prétendent et espèrent pouvoir

y être placée plue tard. Il ne s'agit que très exceptionnellemant d'y metbB

quelqu'un qui viendrait à décéder. Nous an parlerons à propos des famadihana.

~ign~f!c~t!o~ !oEi~l!

L'emplacement de cee tombeaux sur dee collines précises et qui

correspondent à la fois à des villages et aux groupes qui y sont fixés

traditionnellement, qui parfois leur ont été assignés par tel ou tel ancien

roi est beaucoup plus important qu'il n'y peut p~roltre car il dénote le

rang social du groupe auqual un individu se rattache.
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"Un Mérina d'un certain ~ge porte dans sa tlilte une carte sa::iologique

de l'ancien lmerina. C'est en associant une personne avac une localité

dans une région détarminés que son rang est établi. Ainsi, si quelqu'un

dit que son tanindrazana, (la terre de aea ancliltrea, donc son tombeau)

est le village d'Ilafy, il a'enauit qu'il sst de lignaga Tsimiamboho

lahy, ou a' il di t qu'il eat d' Ambatofiaaorana, il est Andriamasinava

lona" (1).

Et ipso facto, chacun connaissant l'emplacament des tombeaux de

ses interlocuteurs, se situe socialsment par rapport à sux.

- Le deuil

Du moment du décès à celui de l'enaeveliasement et au retour au

tombeau, le deuil des parents du défunt est bruyant, lea fsmmee poussent

des cris st font entendre des sanglots. On entend souvent interpeler ls

mort : "Pourquoi nous abandonnes-tu 7 Pourquoi nous quittes-tu7". L'essis

tanca se doit d'intervenir et de promettre son aide.

Autrefoie, la maisonnée, défaisait ses tresses de cheveux et

portait la chevelure "en vadrouille". Maintanant, les hommes ayant les

cheveux coupéa ne modifient pas leur coiffure. Les fsmmes au lieu da porter

deux tresses, une de chaque c8té, n'en portent qu'une, toute simple sur la

nuque. Elles voilent de noir les boules da leurs boucles d'oreilles et quit

tent laura autres bijoux, colliers, bracalets. Au lieu ds porter le~

avec le pan libre jaté sur l'épaule, celui-ci est glissé sur l'épaule sous

la partie de l'écharpe retenue par le brae. Il a été de mode, comme fai

saient lee Européennes, de porter des vliltements noirs, mais cet usage ntest

plus qu'assez peu suivi, surtout dans les empagnes.

Depuis l'enterrement, pendant la durée du dauil et mIilme au-delà,

il est poli de faire précéder le nom du défunt du terme ltompokolahv

(Itompokovavv pour une femme) qui correspond oU français feu ou feue.

Pour les souverains, c'était le successeur qui décidait de la

durée du deuil auquel nul ne pouvait se soustraire sous paine de l'accusa

tion de rébellion. Le deuil royal obligeait à aller les épaules nues et à

se raser la tlilte. Beaucoup d'occupations, forge, poterie, tissage, etc.

étaient défendues. Le pays vivait au ralenti. Les chevaux repousaaient et

le souverain régnant pouvait prolonger la duréa du deuil en preacrivant

una seconde tonte des cheveux.

(1) BLOCH, p. 107.
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Il allait de aoi que l'on s'abstenait des réjouissances et de

jousr de le mueique pendant un deuil. M~me les merchands de~ (cithares

sur bambou) devaient ne plus fsire résonnsr leurs cithsres d'où le proverbe:

"Ceseer son gEIgne-pain comme un marchand de valiha qui vient de perdre sa

femme" (1). Ls deuil étclit d'autant plus contraignant et long que le défunt

était plus proche par lB parenté ou psr l'alliance. Normalement, d'après

les instructiona d'Andrianampoinimerine, pour un veuf il durait trois

semainas et pour le veuve "dont les larmes devaiant être particulièrement

abondantes et amères" il dursi t six semaines et il eot été inconvenant

qu'elle ee remariât avant douze mois (2). Maintenant, il dure sensiblement

un an et se termine par une réunion des proches au cours de laquelle se

fait la répartition de l'héritage, meubles et immeubles.

Autant les larmes et les lamentations étaient de mise au cours

des obsèques, autant elles étaient considérées comme déplacées au cours

des exhumations (3).

- I..[S EXHUMATIONS OU FA~1ADIHANA (4)

"Antsahadinta, 27 Adizaoza 1SSS

M. et Mme RAINIGORY
RABEVARY
RAINIKOTOVAO et leur
enfant

à tous les parents et alliés.

Nous vous faisons visite, Messieurs et Mesdames. Comment allez

vous tous ? Nous ici nous sommes toujours en bonne SAnté par la grace de

Dieu.

Voici ce que nous avons à vous dire: Nous en arrivons à l'achè

vemant du tombeau des ancêtres et nous allons les transférer dans la superbe

demeure préparée pour eux. C'est le vendredi 3 Asorotany, qUEl doit se faire

le transfert, aussi nous vous demandons de vous préparer d~s à présent car

nous allons accomplir ensemble un acte pieux de très grande importance.

Et il conviendrait que vous apportiez pour les verdre les linceuls

de votre fabrication pour en envelopper les ancêtres car il faudra de toutes

(1) Mitsaha-pilanu~ .!lY mpivaro-baliha mëlty ~" tOh;Jb., 2120)
(2) GRANDIDIER, Ethnog1"9phie, III, p. 86. Compëlrer le proverbe: "Deuil

de femme, elle n'u qu'à sucer ses larmes". Ohabolanü, 1518, n D 82.
(3) Fomba, (1963), p. 79.
(4) Il existe sur le sujet une bonne thèse de IIIe Cycle par Fr.RAJAOSON,

"Contribution ê. l' EStude du famadihana sur les Hauts~Plateoux de II'Jada
gascar". Paris, Lettres-:-1969, 248 p.~néo., que n~~;';;'--cit;~S~'''"·~.
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sçons en acheter. les troupes de baladins que nous avons retenues pour

ette occasion seront trois : celle de Betsinjaka, celle de Biby et celle

e Ramianoka et nous aurona aussi des musiciens si nous en trouvons.

Il convie ndrai t que vous srriviez un peu à l'avance pour que nous

'oyons ensemble qual boeuf il faudra pour le sacrifice aUx an~tres et tous

Les détails è cette occasion.

Nous vous disons adiau

Réponse

adieu et qua Dieu vous bénisse.

Signé : Ramboe,

et votre beau-frère Rsinijaona et sa

femme et toute la famille".

Il Amhohijoky, 29 Adizaoza 1888

à Measieurs RAMBDA
RAINIJDANA

et toute la famille.

Nous vous visitons et vous serrons la main, Messieurs et Masdames.

Comment allez-vous ? Nous ici nous sommes toujours en bonne santé par la

grOce de Dieu.

Nous avons bien reçu votre lettre à propos du transfert des an08

tres dans le tombeau et nous nous en réjouissons, car les aïeux ont laissé

~es descendants capables et efficaces. Donc, nous viendrons à l'avance.

'our les linceuls, la belle-soeur de Rasoa en a tisaé mais le prix n'en

lera peut-être pas fixé ; on en trouve beaucoup chez les détnilÙJnts, mais

~ls n1inspirent guère confiance.

Nous vous disons adieu, à bient6t

.éniese tous.

adieu et que Dieu vous

Signé M. et Mme Rainigory

M. et Mme Rabevary

M. et Mms Rainikotovao at

leur enfant et la famille Il (1 ) •

Cet échange de lettres indique clairement les points essentiels

oncernant un famadihana. Nous allons donc voir successivement ce que sont

(1) GERBINIS, II, pp. 182-183.
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les cérémonies selon les catégorie a qu'on en peut faire, le rituel que l'on

suit et ses acceesoires ; enfin le sens que l'on peut donner à ces cérémo

nies et le O:lntroverse chrétienne à leur sujet.

-~~ im!..4!. famadib8D8

Le mot famadiharla. du radioal n~ l'envers; action de tour-

ner, de détourner", 0'est le fa! t de Orstourner les ano3tresO, ce qui se
dit aussi vadi~. L'une des expli

cations fournies du mot est qus la cérémonie serait faite pour désenkyloser

les ancStres fatigués d'Stre reatés trop longtemps couchés du mSme cOté

dans leur tombe. En fait. c'eet eesentiellement le ré-ensevelissement dens

les nouveaux linceuls qui oblige à lea tourner et retourner, mais l'usage,

selon les Tantara "c'est de coucher les morta sur le dos, ni sur le côté,

ni la face contre le sol. S'il y a des étagères, on les met d'abord sur

celles du bas et quand ils sont à peu près secs on les remonte sur cellee

du haut. Mais personne ne les couche ni sur le cOté gauche, ni sur le

cOté droit (1). Il n'est donc pas question de les changer effectivement

de coté.

1) ~a~~i~~a_de transfert :

A 10rigine, et c'est le premier sens du terme, un famadihana,

c'était le transfert dens le tombeau d'un ou de plusieurs corps enterrés

"!!!l'~, provisoirement", pour l'une des raisons que nous avons vues

plus haut ou parce que le tombeau de famille n'était pas encore fini. Il

s'agissait en somme de sscondea obsèquea comme on lee connalt en Indonéaie.

La cérémonie comporte lea temps suivants : le corps enterré est

exhumé et les os sont "purifiés, c 'sst-à-dirs débarrassés de tout ce qui y

adhère encore. Puis, rassemblés et enveloppés dens un linceul que l'on veut

durable et précieux pour honorer le défunt, ile sont transportés au tombeau

et y sont introduits cérémoniellement. La joie d'ajouter ce membre de la

famille à ceux qui sont déjà rassemblés là, pour qu'il mSle ses os auX leura

"miaro taolana", que son corps soit mtllé aux leurs "~faty" (2) est

l'occasion d'une f8te familiale au cours de laquelle on tue deux boeufs.

(1) Tantara, p. 272.
(2) .!.J2i&., p. 268 et 274.
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L'un, BU tombeau provisoire qui peut être tout près, est dit

"ombi-~, boeuf de retournement". Il est considéré comme viande d'obsè

ques, viande de deuil, il feit donc l'objet de certains intsrdits et est

mengé ssns sel sur place.

C'sst quand les ancêtres ont été réenveloppés (parfois plusieurs

dans le ml!lme linceul) (1) et pour s'en réjouir, qus l'on sacrifie le second

boeuf "sao-drazana, remerciements des ancl!ltres" et dont le viande est dis

tribuée, cuite également, à tous ceux qui ont cotisé pour la cérémonie. On

en donne même à csux qui n'ont rien apporté car, comme le veut le proverbe,

qui n'a pas grand sens étant surtout un jsu de mot par alitération : "llllY
mihenahena .mD.5!D.-..!s!!.m.i§.y fanaoDdrazana : s'obstiner pour de la viande, ce

n'est pas l'usage des ancêtres" (2).

Selon le texte, "ces deux boeufs n'ont pas la mI!lme signification.

Celui dit~, c'est pour le fait de déplacer lss corps, et cslui dit

~-drazana, c'est pour ren dre un culte aux ancêtres, leur faire honne ur,

leur adresser des demandes : argent et richsssss, postérité ~t descendance,

c'est ce qu 'OD apporte pour lss invoquer" (3).

Lss moins fortunés se contentaient d'un seul boeuf partagé dans

sa longueur: un cOté étai,; pour le retournement (vadika), l'autrs cOté

pour les remerciementa (saotra), car les deux étaient inséparables et indis

pensables. L'abattage de deux bêtes au moins reste absolument indispensa

ble quand .la tombe provisoire est loin du tombeau car l'exhumation ne peut

se faire saDs le sacrifice d'un boeuf qui est offert par 10 famille aux

habitants du village ou du hameau sur le territoirs duquel ss trouvait la

tombe provisoirs. Le corps est DIors rassemblé et dit : "~-ba.!2., huit

os", enveloppé d'un linceul apporté par ceux qui sont venus récupérer ce

parent pour qu'il ne reste pas abandonné sn terre lointaine (pour ne pas

dire étrangère).

Le tout est emballé, soit dans un coffrst de bois, soit dans des

touques de fer blanc soudées aux dimensions voulues. Les représentants de

la flJIDillB ont, tant pour l'ouverture de le tombe, pour le transport des

cendres que pour l'abattage du boeuf, payé les taxes officielles et en ont

obtenu quittances, ce qu'ils manifestent en arborant de petits drapeaux aux

(1) Tantara, p. 272, époux ensemble, frères ensemble, soeurs ensemble,
petit enfant avec un ou une aïsule, jemais frère et soeur ou autre
rapprochement qui ssrait considéré comme incestueux.

( (2) Ibid.
(3) ~.
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couleurs nationales fixés sur leur PDquet. Avec leur bagage, ils repartent.

Autrefois, ces colis ne devaient voyager qu'à dos d'homme et le voyage

pouvait durer des semaines. Maintel'lëJ nt, ces corps dOmant emballés peuvent

voyager en boutre ou en go61ette, en taxi ou en autobus et le tarif est le

m8me pour tous, morts ou vivants. Vouloir foire voyoger un anc@tre clandes

tinement, sans acquitter le prix de so place passe pour provoquer des pan

nes et des accidents. Parfois, des familles se groupent pour louer un taxi

ou un autobus et ramaner à frais communs ceux des leurs qui sont morts non

loin les uns des autres dans une province extérieure et qui, au terminus du

voyage de retour seront portés chacun dans son tombeau de famille respectif.

On peut mettre dans ce mOme groupe une catégorie que lion distin

gue parfois, celle du transfert d'enfants inhumés aniritra pour éviter

d'ouvrir le tombeau pour eux seuls et qu'on intègre à l'occasion du dépla

cement d'un adulte.

Ce type de famadihana est de beaucoup le plus fréquent. On peut

l'appeler famadihanB d'intégration ou de transfert.

2) ~a~~i~!!a_d~i!!a~g~r~t.!o~ :

On pourrBi t également appeler fornadihona de transfert un second

type de cérémonies qui consiste à transférer d'un tombeau ancien qui se

trouve plein, un certain nombre de corps auxquels on a préparé une tombe

nouvelle et qui se trouveront devenir les "grands ancOtres, razam-bs",

ascendants directs du lignage qui a pris sur lui la construction neuve, en

a assumé les frais et a organisé la cérémonie de translat~on des cendres de

l'ancien tombeau au nouveau. C'est très exactement le cas dont il est ques

tion dans la lettre d'invitation que nous avons placée en t@te de ce sous

chapitre. Le rituel en est senaiblement le m@me que pour le cas précédent

et il y a abattage de deux boeufe au moins. Les morts qui sont introduits

dans le tombeau neuf sont ceux que l'on veut honorer particulièrement comme

étant les ancOtres auxquels un group~ de descendance se réfère plus précisé

ment. Il s'agit alors d'un famadihana d'inauguration.
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3) ~a~~~a!!a_d!; ~~a?-2.e_:

Lea bénédictiona que l'on attend plus ou moins directement des

ancêtres que l'on a ainsi soignés, auxquels on a fourni un tombeau neuf et

en l'honneur desquals on a sacrifié les boeufs consommés aux repas, sont à

ce point désirables que, pour les obtenir, on cherche à provoquer la recon

naissance de ces ancêtres invisibles. Le plus grand honneur qu'on puisse

leur faire est de prandre soin d'eux (mikarakara), de les déplacer, de

changer leurs linceuls ou plut6t de lsur en ajouter des nsufs, de les

réjouir en rassemblant un grand nombre ds leurs descendants et en organi

sant des fêtes avec das repas copieux, des musiciens et de troupes de bala

dins qui rivaliseront par leurs chants et leurs danàes. C'est une fête

censée rehausser le prestige des aïeux sn l'honneur desquels elle est orga

nisée mais dont la renommée rejaillit surtout sur les initiatsurs et les

participants (1).

La mise sur pied de telles fêtes demande beaucoup de temps,

d'esprit d'organisation et d'importantes mises de fonds. Néanmoins, si les

invitations à participsr ou à se joindre aux festivités sont judicieusement

faites, non seulement une telle opération n'est pas, sur le plan financier,

une opération blanche pour les organisateurs directs, mais peut même Isisser

une marge de bénéfices, par la collecte des cotisations et des dons, qui

peut servir à l'entretien du tombeau lui-même en tant que construction qu'il

faut réparer de temps à autre. Elles donnent à l'organis~teur principal, ou

elles renforcent, une autorité morale certaine sur l'ensemb~ du lignagne

concerné.

Cs sont les famadihana de prestige. Ils sont l'occasion d'un grand

concours de peuple. Le sociologue britannique Maurice BLOCH au cours des

huit cérémonies auxquelles il a pu assister dans la région d'Ambatomanoina,

a compté entre 165 et 500 personnes pour chacune, sane que ce fussent de

"grands" famadihana (2).

Cas ~~C!E1~ 2e~ ~n2r!a!!!a::i!:!a:\I~1~n~(') 1

Il faut noter que la sous-caste des Andriamasinavalona ne pratique

pas les famadihana pour des raisons historiquas de prestige social. Comme

nous l'avons mentionné an traitant sommairemant des castes, les membres de ce

(1) "Pour la femille qui organise, il s'agit de montrer qu'ils ne sont pas
des "bojobolejon'olona" (derniers des hommes) car ce Qu'elle gagne en
respect et en cotation sociale revient fina~emant aux ascendants, et
donc aux Andltres". E.R. MANGALAZA (Lakroa. 23 May 1976).

(2) BLOCH, pp. 147-148.

(3)"Les castes supérieures en C!.esc('nd:mt iusqu'a-JX AIIdr:l.amasinavalona, on
De les retourne pas" (Tantara, p.1217).
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lignage vivaient sur des fiefe éparpillés sur l'ensemble du territoire de

l'ancien roysume mérina. De ce fait un Andriamasinsvalona peut être enterré

dsns l'un quelconque des tombeaux familiaux blltis sur les nombreux fiefs,

car il revendique comme sisn l'Imerins dsns son ensembls. Le fait dlélire

un tombeau lointsin plutOt qu'un outre proche ou de ne pas Btre enterré à

l'endroit où il meurt, ou le fsit de déplscer des corps pour les transférer

silleurs pourrait être interprété comme le signe que le lignsge nlest plus

mattre de ce lieu, y a renoncé. En réalité, car les Andrismssinavnlons

pratiquent le culte des ancBtres, eux aussi, comme les autres Mérina, il y

a de temps à autre, pour chacun des tombeaux, une cérémonie du lignage au

cours de laquelle les corps reçoivent de nouveaux suaires (famonosan

drazana) dans tombeau même et sans les en sortir (1).

- Aspect économique

Il n'est pas dans notre intention d'insister sur les implications

économiques d'un famadihana da quelque sorte que ce soit. Notons seulement

qu'il s'agit chaque fois d'une affaire coOteuse. Bien qu'ils soient toujours

célébrés entre juillet et septembre inclus, c'est-à-dire dans les mois froids

et pendant les vacances 'agricoles, ils prennent beaucoup de temps et coOtent

beaucoup d'argent. Dans le Vonizongo, en 1952, dans le seul canton fihaonana,

le total des sommes dépensées pour 25 famadihana se sont montées à 5.625.000F.

(2). En 1965, le moindre linceul de soie, s'il fallait l'acheter, coQtait au

moins J.ooo FMG. Maurice BLOCH, pour la région d'Ambatomanoina, en 1964-66,

cite les chiffres de 12J.000 FMG à 270.000 FMG pour les huit cérémonies

qu'il s pu étudier, le chiffre moyen s'établissant à 169.000 FMG (J).

RAJA05DN indique que le revenu monétaire moyen en milieu rural s'éleveit en

196J, à 1J.000 FMG par personne et qu'un 1969, un famadihana type sons

"chanteurs-danseurs" coOte normalement un minimum de 50.000 FMG. Si l'on

fait appel, comme se doit, à deux troupes de mpihira~ (chanteurs) cette

somme peut monter jusqu'à 100.000 FMG. D'autre part, une mOrne famille, don

nant en mo~nne 100 FMG par céfémonie à laquelle elle est conviée, peut en

saiann, Btre invitée à une dizaine de cérémonies par semaine, on imagine donc

(1) RAJAOSON, Contribution, p. 125.
(2) Resadresaka.
(J) BLOCH. Placing the dead, p. 148.
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la ponction monétaire que cette famille subit, et Is tsmpa paaaé, et il

conclut l "Le Falll3dihana constitue objectivement un frsin à l'évolution

économique de la société car il limite l'épargne monétaire et l'épargne

travail qui peuvent être affectées à des activités productives (1).

Maia il Y a d'autres incidences que l'on ne peut ici qu'indiquer.

C'était un moyen apprécié des chefs de canton chargés de percevoir les im

pOts, car ils ne délivraient les autorisations officielles qu'à ceux qui

étaient à jour de leurs redevances annuelles et, dana les communea où

devait avoir lieu une cérémonie, le taux de recouvrement ét2it de 90 %.
D'autre part auaai, lea sommea ainai dépensées constituent une

incitation au commarce, et bsaucoup sont redietribuées aux musiciens pour

qui elles sont des salaires d'appoint non négligeables, ou aux fabricants

(surtout tisserands) de linceuls qui ne aont pas moins de 10.000 familles

dans la ssule province de Tananarive (2).

On peut donc dire que ces cérémonies prestigieuses, sans être

réellement ruineuses, car elles sont l'affaire de tout un lignage, exigent

de sérieux sacrificea individuela et provoquent une redistribution monétaire

consid érable.

- Deacription sommaire

Comma le souligne BLOCH, toute deacription de famadihana ae

heurte au fait qu'il n'y a pas un seul type de cérémonies maia plusieura.

Noua choisissons de donner le schéma, car nous ne pouvons nous lancer ici

dans une description ethnographique, d'un famadihena de prestige. En effet,

ce type a emprunté aux deux autres leurs principaux rites et il est l'ampli

ficatiQn·en un seul lieu de ce qui se paese dans l'un ou l'autre cas.

~~~~ty~ :
Une telle cérémonie se prévoit une bonne année d'avance pour que

chaoue ménage fasse les économies nécessaires et prenne ses dispositions

pour y assis~er. Les ménages qui habitent à proximité du tombeau où ss

(1) RAJA050N. Contribution, pp. 146-150. Cf. RAZAFIMPAHANANA. Attitude
des Mérina qui parla de "folles dépenses" (p. 26), "un gaspillage
énorme de réserves", et juge cette coutume "nuisible au développement
économique du pays", (p. 104). Pour les dépenses chez les Betsileo,
dans les années 1930-35. V. les articles d'Andrisnaivo RA5AMOELINA
dans Te.ny 50a, "A propos du tombeau de Jésus trouvé ouvert". 1935
et 1936 spécialement mai 1936, p. 74.

(2) RAJA050N. Ibid., p. 150.
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dérouleront les rites proprement dits doivent prévoir le logement de le

parenté ainsi que le nourriture de très nombreux convives pendant les

quelques jours où la f8te battra son plein. Il faut aussi prévoir l'héber

gemant des troupes de musiciens et da chanteurs dont on louera les sarvices.

Au moins un mois evant la période convenus entre las membras du

lignage, un des responsebles ve s'essurer l'assistance d'un astrologue pour

qu'il vienne donner ses conseils lors de la f8te (1). Si l'on creint que

des familles chrétiennes s'offusquent de ss présence, on se contente de

noter par écrit, pour les suivre scrupuleusement, tous les conseils indis

pensables pour un déroulement heureux et bénéfique du rite projeté : jour

précis (jamais un mardi ni un jeudi), heures propices, robes des boeufs de

secrifice, couleur des lambamena,situation de l'aire de jeu par rapport au

tombeau, etc. Un accident est toujours radouté en cas de mauvaise interpré

tation DU d'erreur soit dans le conseil, soit dans son exécution. Parallè

lement, un représentant de la religion chrétienna, catéchiste ou paateur

(2) pourra être invité à la cérémonie et l'on comptera sur lui pour diriqer

pisueement, un moment de méditation et de prière à l'heure la plus convenable.

Une semaine avan~les invitations particulières sont faites par

visite ou par écrit, lettre ou faire-part. L'avant-veille, le grande famille

est sur place et s'affaire à dresser des abris de branches et da feuillage

pour les anc8tres, des huttes pour ceux qui n'auront pu 8tre logés dans les

mai~ons, pour emprunter chez les uns et les autres des bancs et des sièges,

das ustansiles DU des récipients. Les femmes pilent et vannent des sacs de

riz, grillent du café, préparent leurs toilsttes et leurs bijoux, qu'elles

louent au besoin.

La veille du jour fixé, quelques hommes dont la chef ou l'aîné

rsconnu du lignage vont sur le tcmbeau au coucher du soleil et appellent

par trois cris an se tournant vers le nord-est, les anc8tres' dont les dou

bles (ambiroa) sont dispersés dans les environs. Cet appal se fait égaleme~

à la tombe provisoire pour avertir le défunt que le lendemain on l'exhumara

pour l'emporter, ou au tombeau d'où l'on veut prélever quelques corps, pour

avertir les doubles des intéressés de ce qui se prépare pour eux. Oans tous

les cas, la convocation est faite et les noms des corps que l'on doit sortir

du tombeau et dont on doit prendre soin le lendemain sont appelés d!stincte

ment. Mention globale est faite en m8me temps de ceux qui ne seront pas de

(1) "A la question : "Avez-vous recours au mpanandro pour fixer la date?"
les réponses s'établissaient comme suit: 37 %.oui ; 45 % non, 18 sans
réponse". (RAJAOSON. Contribution, p. 116).

(2) Pour las prêtres, voir plus loin.
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de la fête en leur rappelant toutes las cérémonies où ils furent honorée

ou en leur promettant que ce sera leur tour la prochaine fois. Un flecon

de rhum, du riz blanc, du tabac en poudre ou toute autre offrande est ver

sés sur le tombe ou le tombeau, au coin nord-est en don à toua lea défunts.

La veille s'appelle la "joumée de la famille, ~'L!.Y.!.!mâ-drazana",et

tous les membres du lignsge s'efforcent d'y être.

Déroulement

Le grand jour au matin, il y a dans les cours des maisons une

animation extraordinaire, car ce sont les derniers préparstifs au village

avant d'aller vers le tombeou, généralement situé sur l'une des collines

voisines, et où ont été dressés les huttes st les abris. On emporte les

bachee, les nattes, les linceuls neufs, des étiquettes neuves marquées

d'avance au nom des anc@tres qui seront honorés. L'atmosphère est très

perticulière surtout pour ceux qui ont eu un deuil profondément ressenti

les années précédentes et qui vont se retrouver en contect presque physique

avec le défunt. Certains, les plus ~gés, sont plus eguerris, ayant déjà

vécu des moments semblables, et sont plus détendus. Or, chacun est tenu

d'assister à la cérémonie, et qui plus est, nul ns doit verser de larmes.

On ne doit entendre ni plsur ni sanglot. Ce doit atre une fête joyeuse,

comme Iss ancisns ne csssent de le répéter, tant pour les morts que pour

les vivants. Il est de f3it qu'une sérieuse appréhension angoisse bien des

gorges que l'animation ambiante détend plus ou moins.

En procession désordonnée et danaante, brandissant BU moins un

drapeau national, le cortège se rend su tombesu en faisant un détour tel

qu'on l'aborde par la direction de la rose des vents indiquée par l'astro

logue. Sur le parcours, des haltes eont faitss, pendant lesquelles des mem

bres de la famille dansent avec vigueur, de telle façon qu'on arrive sur

place à l'heure prescrite par l'astrologue.

ha_P2r~ 2e~ ~O!t~

A l'arrivée, on met le drapeau à l'angle nord-est du tombeau

et les jeunes hommes dégagent la terre qui obstrue la porte de pierre,

après qu'un homme êgé ait donné le premier coup de bêche. On y trouve des

charmes enterrés que ]on y remettra plus tard. Egalement une serrure fermée,
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censée emp~cher les revenants de sortir. Dès que la porte 6st dégagée, elle

est ouverte et tout le monde s'écarte et les femmes qui, de l~ur cOté,

dansent, sont encouragées à redoubler. C'est à celui qui préside d'envoyer

un caillou sur les marches et d'entrer dans le caveau pour y prononcHr une

prière adressée aux défunta et faire une aspersion d'eau m~léa d'eau de

Cologne ou de rhum. Souvent l'eau a été fournie par l'astrologue et est à

la fois une offrande pour les morts en m~me temps qu'un préservatif pour

les vivants. Des gens le suivent et choisissent, d'après lrlS rEl pères men

tionnés sur un cahier ou les indications données du dehors, par ordre crois

sant d'importance, ce qui dégage les étagères inférieures, les dépouilles

qui sont sorties au soleil.

Aussit8t sorti "t reconnu d'après les noeuds, les r2ip-s du lin

ceul extérieur, chaque corps est enveloppé dans un drap, plClcé sur une

natte neuve et enroulé dedans. Ce sont les femmes qui les reçoivent et les

disposent et c'est un des moments poignante de la cérémonia. Certaines,

mères, épouses, soeurs, se retrouvent avec le corps du disparu sur leurs

genoux et ne peuvent retenir leurs larmes. Pour les autres, la frcyeur

n'est grande et réelle que pour les morts les plus récents et qu'il faut

cependant toucher et manipuler malgré l'horreur et la répulsion. D'être

portés, passés de mains en mains et secoués par les uns et les autres, les

morts perdent progressivement leur caractère effroyable, et l'exemple jou

ant, les jeunes femmes touchent sux linceuls moites et mous, comme le font

lee aIeuleS. C'est quand les corps ont été ainsi portés et tenus quelques

temps qu'ils sont disposés sous l'abri de feuillage (en forme de reposoir)

préparé pour eux. Dans les fa~illes chrétiennes (1), c'est alors que se

place, pour les chrétiens, un moment de recueillement et un court ser~ice

funèbre avec des lectures bibliques, des cantiques et parfc is un vrai ser

mon dont les texte est généralement puisé deni;> l'Ancien Tester"ent. C'est

aussi le moment, non pas d'Draisons funèbres, mais de célébration de la mé

moire des défunts présentement honorés et de la présentation des lambamena (2)

offerts par les uns et les autres selon les indications épinglées sur chacun.

Tous les défunts exhumés ne reçoivent pas le même nombre de linceuls neufs.

(1) A la question : "REservez-vous un moment pour un office religieux
chrétien 7" les réponsas s'établissaient ainsi ('Yo) : oui : 73 ;
non: 17 ; sans r8pl1nSe : 1[1. (RAJAOSur" Contribution, p. 116).

(2) RASM,ULL. I;abary arnin'.!1Y fampisehoan-dambamena ho entin'.!1Y maty.
(Discours de pr~sent,-tion des linceuls pour ensevelir des morts).
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Ceux qui en reçoivent le plus sont les ancêtres notablas at les plus récem

ment décédés et connua du plus grand nombre d'aaaistants. Ils peuvent ainsi

recevoir de trois à vingt lambamsoa nouvaaux. Chaqua défunt exhumé reçoit

au moins un suaira neuf, ce qui paut être aussi le lot de cartains défunta

qui sont réenveloppés dana la tombe rnüis n'an sont pas sortis,-ee qui dia

pense de la taxe - soit qu'on veuille réduira les dépenses, soit qu'on ne

se souvienne plus d'eux personnàlement.

On en profite souvent pour réaménager l'intériaur du tombeau et

libérer des étagères encombréea de corps dont personne ne connait plus

l'identité, car certains ~ombeaux peuvent contenir jusqu'à deux cents

corps. Les défunts les plus anciena et totalement oubliés sont dégagés des

étagères supérieures, des étagères du nord et sont bourrés dans les étagères

basses des autres cOtés. On tasse aussi fort qus l'on peut, parfois avec un

pilon à riz, pour gagner de le plece.

Les corps en principe, ne doivent pas voir le soleil, sauf si le

linceul ancien est tellement déchiré que les os s'en échappent. On invite

alors tous les participants à caresser l'ancêtre, à tripoter (mitsapatsapa)

ses os, son crâne. "Les enfants enduisant le corps de leurs grands-parents

de graisse, on enveloppe ave~ les parents, des objets ou des comestibles

qu'ile aimaient de leur vivant" (1). Et l'horreur est ainsi exorcisée.

On munit le corps de ses nouveaux linceuls puis d'une natte que

l'on enroule autour et on le range auprès des autrea qui ont été déposés

aur l'estrade au moment propice indiqué par l'astrologue, et où ils reste

ront un, deux ou troie jours.

~_~r~ ~e~ ~i~a12~

C'est alors le tour des vivants. Pendant que les hommes font le

cuisine en plein air : riz, boeuf bouilli, les fammes dansent, exhibent

leurs toilettes et les troupes semi-professionnelles de chanteurs-danseurs

montrent leur savoir-faire. C'eet le lanonana, la représentation.En alter

nance, pour pouvoir changer de costumes, chaque troupe dévide son répertoire

de danses acrobatiques, de saynètes édifiantes, de chants et de récitations

rythmées (2), accompagnée de son propre orchestre de violons, de flutes, de

tambours. Sa grosse caisse ponctue les moments remarquables.

(1) RAJAOSON. Contribution, p. 52.

(2) Les détails sur ce genre de spectacle sont donnés par RAJAOSON,
.2P.' ~., pp. 77-93.
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Le repas est pris dans uns atmosphère de pique-nique ou de ker

messe et les gens du village sont venus nombreux, légèrement en retrait

pour les actes rituels qui ne concernent que les seule "enfants des ancêtres".

Dans les famadihana vraiment importants de petits éventaires sont placés à

même le sol où l'on trouve des baignets, des morceaux de cnnne à sucre, des

bonbons, des rafraichissements. Les photographes opèrent, les jeunes gens

flirtent. L'affluence est d'autant plus grande que les troupes de baladins

sont plus renommées cer c'est une occasion de las voir gr~tuitenent. D'autre

part, les cérémonies de ce genre aont des distractions fort appréciées dans

les CBT1pagnes où l'on parlera longtemps des lambamena, des discours, des

boeufs sacrifiés, des toilettes, des orchestres et des baladins, et des

petits potins qua l'on a recueillis.

La fin:

"Le dernier acte de la fête est aussi le plus étrange. Les musi

ciens liturgiques ont repris leur place au sommet de la colline, derrière

les morts. La foula se presse eutour d'eux et du reposoir. Alors éclate

une musique funèbre que soutient le pulsetion vive des tambours. Soudain

des femmes s'emparent dss baluchoneB3crés. A huit ou dix, ellas las sou

lèvent à hauteur de leurs épaules, comme des fourmis tra1nant une larve.

Et elles se mettent à danser en trépignant, à secouer leurs morts - ou

de joie ou de rage 7-, serrées elles-mêmes toujours plus par la foule

où passe le rythma contagieux. Le cortège avance peu à peu vers le tom

beau. Par moments, avec une huée prodigieuse, les porteuses toutes en

semble lèvent les morts à bout de bras comme pour les jeter au ciel. Puis

elles reprennent leur progression, la joue pressée contre les sacs maca

bres. Les visages sont devenus des mesques d'hallucinés, tandis que les

larves funèbres ondulent, sautillant, chavirent comme si elles avaient

pris vie (1).

C'est pendant ce moment de frénésie que les beaux-frères de tel

ou tel mort, placés de ce fait dans la situation d'alliés à plaisanterie

(2) interpellent le défunt par des expressions blessantes ou comiques et

font le simulacre de le jeter à terre ou d'empêcher qu'on le reporte à sa

place. La confusion augmente encore mais les porteurs et les porteuses

des longs paquets mous et boudinés les tiennent solidement pt las empêchent

(1) PIDCUX. Madagascar. pp. 150-151.

(2) HEBERT. "Le parenté à plaisanteris".
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de tomber. Manifeetement, toute crainte des morts a disparu et c'est eux

que l'on se dispute et qus l'on jette en l'air, que l'on chahute et que

l'on plaisante tout en faisant sept fois le tour du tombeau pour "bien

faire connaître aux morts leur demeure qui est séparée de celle des

vivants ( ••• ) Après ces tours, les morts ne seront plus tentés, semble

t-il, d'attirer les vivants, mais ils les laisseront tranquilles ( ••• )

on fait ces tours pour éloigner la mort". (1).

Au septième tour, les hommes remettent les morts en place en ter

minant par le grand anc8tre pour fermer la marche. Nombreux sont elors ceux

qui descendent dans le tombeau, sane plus aucune appréhension apparente pour

repérer soigneusement où se trouve tel ou t el corps pour un retournement

futur.

~e_d~sEu~e_p~u~~e~ ~a~t~s_1

Au fur et à mesure qu'elles sont débarrassées, les nattes sur

lesquelles reposaient les corps sont jetées. Les femmes encore excitées de

la course et de le danse précédentes cherchent à s'en emparer et se les

disputent au point que, bien que neuves ces nattes sont mises en morceaux.

On croit encore que de coucher sur une de ces nattes rend féconde et nom

breuses sont les femmes Qui désirent des enfants, Qu'elles en aient déjà eu

ou pas. Il y a d'ailleurs souvent un autre moment de communion avec les

ancfttres honorés qui se place avant la réintégration des corps dans la

tombe et que les cinéastes suisses reletent ainsi :

"La musique exécute une sorte d'appel aux morts d'une grande tristesse.

Suit un discours des deux patriarches, puis la consécration d'une provi

sion d'eau remplissant des bouteilles et des bidons. Enfin le défilé

du public et des donateurs. Des femmes s'agenouillent à la tftte du repo

soir. Pluaieurs tendent leurs petite enfants vers les baluchons macabresJ

puis le visage recueilli intensément, marmonnent de longues prières.

Enfin, se relevant, elles boivent à grandes rasades l'eau que leur offre

le pr@tre-patriarche. Cluiconque s'approche avec dévotion a droit à une

aspersion ou une lampée" (2).

(1) RAJAOSON. Contribution, p. 70.
(2) PI DOUX. Madagascar, p. 148.
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Que ce soit sous une forme ou sous une sutre il y a tentative

de captation de la farce des ancêtres pour qu'ils se réincarnent, pour

qu'ils accordent des enfan oS aux époux qui leur en demandent et des béné

dictions aux autres.

La tombe est soigneusement refermée dans l'exaltation. Les char

mes, la serrure sont replacés dans la terre et celle-ci dOment piétinée,

les abords du tombeau aont sommairement nettoyés.

Et ]a calme revient avec la nuit qui tombe.

- Explication et interprétation

Il noua paraît beaucoup plus aisé de fournir une explication ou

une interprétation de ces cérémonies que pour la circoncision étudiée plua

haut, car il ne nous semble pas qu'il y ait ici, en dehors des explications

simplea, un sens caché à découvrir.

Notre explication des troia types de famadihana que nous avons

distingués auit cette classification. Le sens des deux premiere types va

presqUB de soi.

Famadihana de transfert

Les famadihana de transfert ont une explication simple malg~é les

trois points de vue auxquels on peut se placer : celui du mort, celui de le

famille, celui da l'entourage. Pour le premier, il s'agit de rejoindre la

famille à laquelle il appartient. Pour la seconde, elle récupère en son

sein un de ses membres. Pour l'entourage il s'agit, sur le lieu de première

inhumation, d'être débarrasaé d'un mort que nul ne pouvait agréger et paci

fier réellement, en le plaçant dans une tombe collective, puisqu'il était

étranger. Dans las cercles prochea de la famille, c'est une manifestation

de la solidarité inteme du groupe et une preuve de l'importance de ses

moyens.

Pourquoi est-il si important de ne pas abandonner au loin une

dépouille inerte? Peut-être faut-il en rechercher l'origine dana les cou

tumes funéraires anciennes dont nous reparlerons à propos de l'8me et de

l'outre-tombe. Mais les représentations collectives et le sentiment du

tsiny dont nous avons déjà parlé, outre Is pression sociale, font que las

membres d'une grande famills se sentent en faute, au point que certaina ont
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des r@ves où le mort apparaît pour se rappeler au souvenir des vivants et

laur remémorar son exil et leur devoir à son égard. On sera porté à attri

buer daa échecs au fait que l'on abandonne, bien au-delà du temps officiel

réglementaire, un isolé dans une tombe lointaine.

Pourquoi est-il si important de rejoindre son groupe après la

mort 7 C'est sans doute qu'on veut Stre bénéficiaire du culte des ancStres

célébré au tombeau et ne pas sombrer trop vite dene l'oubli. C'ast pour se

savoir entouré des siens pour l'éternité plut6t que de n'Stre qu'une 8me

en peine, isolée, solitaire. C'est pour se savoir partie intégrante d'un

ensemble auquel des liens affectifs puissants vous rattachent. D'où, ~

contrario, la peine ou la honte de ceux qui sont refusés ou exclus, par

suite de maladie, en punition d'un crime ou à cause de leur conduite, ou

simplement qu'ils ne sont pas jugés aptes ni dignes d'Stre incorporés,

comme des épouses "étrangères" auxquelles des membres se seraient mésalliés.

Peut-on imaginer une explication psychanalytique comme le suggère

très indirectement le P. A. GOETZ qui écrit à pmpos de la tombe qu "'elle

ne peu t pes Stre faite n'importe comment il faut qu'elle montre le

centre de la terre, qui reflète le sein maternel" (1)7

Nous ne pouvons développer cette direction faute de recherches

approfondies.

Le tombeau des ancStres constitue l'enracinement sociologique et

social de chacun des descendants. On fait partie de telle fraction de telle

casta, donc le tombeau eat, de notoriété publique, sur le territoire de tel

village, et Stre descendant d'un de ceux qui y sont ensevelis vous donne

droit au titre, à l'appellation, comme il ouvre droit d'y Stre inhumé. Ce

droit comporte d'ailleurs des devoire de solidarité et d'appartenance comme

de participer à l'entretien du dit tombeau et d'assister aux cérémonies

lugubres ou gaies qui s'y déroulent. C'est d'ailleurs en se montrant géné

reux à ces occasions que ceux qui sont au loin se rùppellent au bon souvenir

de leurs pürcnts et revendiquent par avance la place qui devra leur revenir.

Les sommes d'argent envoyées sont des gages de solidarité et des arrhes pour

ca que l'on espère pour soi-mSme dane l'avenir.

(1) R.P. A. GOETZ. "Funérailles", p.S.
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Famadihana d'in3uguratio~

C'est l'enracinaoent dans la famille rassamblée è la fin dans le

tombeau qui explique et motiva lea famadihana d'inauguration.

Comme nous l'avona vu à propos des tombeaux, on ne laisse pas un

sépulcre neuf vide. Y placer un mort présent équivaudreit à l'enterrer

aniritre et ne se conçoit guère, même si on la certitude que des descendants

ou das collatéraux pourront le rajoindre dans l'avanir. Ca serait même pro

voquer le malhaur et attirer des décès car la provarba affirme que "les

morts aiment à être nombreux • .!iY mëlty te-ho maro".

Mourir, c'est rejoindra tOt ou tard, sauf accident, ses ancêtres.

Il para!t donc indispensable que des ancêtres avérés, en nombre suffisant,

à l'étroit dans un tombeau ancien commun à un groupe de dascendance devenu

par trop nombreux, soient mis ensemb:~ ~t d'un m@me mouvement dans un tom

beau neuf sur lequel sera désormais polarisée une branche suffisante de ca

groupe qui, sans rompre avec les groupes apparentés, se sant capable de

former une unité moins vaste mais un peu plus cohérente. Ce sont les ancêtres

communs, gérLralement à trois générëltiane ascendantes et leurs descendante

décédés qui peuvent constituer ca "fonds" d'ancêtres (~iombonana)

autour duquel cristallise un groupe restreint de descendance dont las membres

se connaissent davantaga et sa savent apparentés sans remonter à des degrés

généalogiquAs trop éloignés.

On pense que c'est un honneur pour les défunts transférés que

d'être choisis comme ancStres unificateurs (~iraisana) de ce groupe

et, loin de regrettar d'@tre séparés des autres ancêtres laissés dans le

tombeau ancien, ils peuvent compter sur les soins filiaux et pieux de ceux

qui ont décidé de s'en remettre à eux pour recevoir des bénédictions et qui

les prennent ainsi en charge.

Famad~~~~~~pr~~~~

C'est un mélange, une sorte de répétition de ce qui se passe lora

d'un transfert: changemsnt de sUëlires, ou d'une inauguration: choix déli

béré de certains défunts plutOt que d'autres, qui se déroula lors d'un fama

~ de prestige. Pour le premier type on pouvait penser à de secondes

obsèques et la mise à l'ossuaire commun des restes purifiés des. défunts. Le

sacond, c'était libérer de la place et entamer un ~utre cycle sans disconti

nuité brutale dans l'histoire d'una famille.
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Le famadihana de preatige, s'il sst aussi ou plus coCteux que les

deux autres, paraIt beaucoup plus "gratuit" et paraIt spécifique aux Malga

ches, spécialement aux Mérina.

Le mot famedihena est ancien, mais il correspondait à l'origine

à l'un des deux premiers types, transfert de corps ou inauguration d'un

tombeau neuf et c'est le sens que lui donnent les Tantara. Le sens étendu

qui lui est donné pour désigner le rite qui ponsiste à sortir puis à rentrer

les corps déposés dans un mAme tombeau pour leur ajouter de nouveaux~

.!!!!!M est relativement nouveau.

Chez les Betsiléo la coutume est très récente. Le R.P. DUBOIS,

dans SB volumineuee "Monographie" très détaillée qui décrit la vie aociala

observée entre 1903 et 1922 n'en parle qu'à peine. Et la pasteur RAINIHIFINA

qui a écrit sur l'histoire de ce peupla dit que c'est une coutume mérina

importée dans le nord puie dans la sud de la région (1). Ce qui est confir

mé psr la rapport du synode annuel des églisee de la Matsiatra de 1918 qui

consacrait un chapitre de ses résolutions sur -ce que les chrétiens

doivent éviter pour ne pas faire de vaines dépenses (heM., fOaDa)

à propos des morts et qui affirmait au paragraphe 2 que las famadihane ne

sont pas une coutume ancestrale au Betsileo "!:!,y famadihana (••• ) izav~

ID fanaondrazana~ Betsilao" (2).

~o~r_l~I~e:i~a, où cetta cérémonie semble avoir pris naissance,

principalement à la suite de la gusrre de 1885 et 8tre devenue une mode

sprès las grandes épidémies ("grippe espagnola" de 1919-21), épidémie de

peste (3), sa ritualisation et son interprétation religieuse sont considé

rées comme récentes.

Dans la description rétrospectiva des coutumes mérina de l'ancien

temps, on voit que:

"Il n'y avait pas sncore de retournements (famadihana) à cbtte époque-là;

ca ne fut que longtemps après qu'il y an eut" (4).

(1)RAJAOSON. Contribution, p. 103.
(2) & Mpamangy, octobre 1918, p. 158 at au § 3:"coutuma nouvella qui tend

à s'introduire depuis quelqus temps".
(3) La peste s'est manifeatée épisodiquement au début du siècla à Tamatave

et Majunga. Réintroduite à Tamatave en 1918, elle était installée dans
la centre de l'Ile deux "Ins plus tard, elle y a "sévi durement eous la
forme pulmonaire pa~ce qua l'observance de traditions et de coutumes
rslatives aux morts et aux inhumations a été plus forte qua la crainte
du danger couru et que les ordres donnés" (Dr. CROZAT, p.236). La peste
a été jugulée à partir de 1935 (185 cas en 1944 contre une moyenne an
nuella de 3.500 à 3.600 aVant 1935, grBce à un vaccin découvert et mis
au point par lee docteure GIRARD et ROBIC (cf. ROBIC,p. 243).

(4)DEZ et ANDRIANONY. "A Anjamanga", p. 4;59.
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On a la mention ancienne d'un famadihana dans un conte, mais

après avoir ouvert la tombe, on ouvre aussi le linceul et la morte

était restée aussi fralche qu'une pousss terminale (de bananier) et elle

ressuscita bien vite (1). JULLY dons son étude de 1887 (2) sur les rites

funéraires, principalement en Imerina, s'il parle du rapatriement des osse

ments des soldats décédés sur la cOte est lors de la guerre de 1885 ne fait

pas mention d'une cérémonie comparable à cella qui nous occupe ici. Le

Révérend W.E. COUSINS, dans ses "Malagasy Customs" (3) n'en parle pas et

c'est le pasteur Henri RANDZAVOLA, dans une "nouvelle édition, rénovée et

considérablement augnentée" très largement postérieure (1931) qui introduit

dans les "Fomba Malagasy" deux courtes pages"sur les famadihana" (4). Les

GRANDIDIER, dans leur monumentale Ethnographie, décrivent en détail les

rites concernant la mort (5) sans y faire non plus la moindre allusion.

Dens le chapitre traitant de la religion, Où ils mentionnent les manes des

morts (6), ils énumèrent des formes de culte et pour l'Imarina ne parlent

que des cérémonies d~ Fandroana, avant qu'il soit abrogé. On peut donc en

conclure que cette façon d'honorer et de rendre un culte aux anc6tres fami

liaux s'est constitué après la disparition de la fête nationale en 1897.

Nous avons montré ailleurs (7) que le fondement de cette f8E du

Bain était un rituel familial de purification et de culte des morts famili

aux annexé par un souver~in et appliqué à sa personne. Il était donc normal

que la forme monarchique da l'état disparaissant, le calendrier, d'autre

part, ayant été modifié, et la nécessité d'un contact intime avec les anc8

tres toujours profondément ressenti, un nouvaau rituel se soit progressive

ment créé à partir de plueieurs éléments.

Il y avait probablement déjà eu un début de ritualisation de la

translation des restes mortels des Mérina morts loin de chez eux du fait du

grand nombre de ces cérémonies après la guerre de 1885.

Cérémonies officielles :

Il Y eut aussi l'initiative de l'administration coloniale qui

voulant sans doute réduire les foyers d'irrédentisme qu'auraient pu consti

tuer las tombes royales d'Ambohimenga et d'Ilafy, décida de resrouper tous

(1)Angano. "Obtenu une épouse du ciel", p. 128.
(2) JULLY. "Funérailles".
(3) COUSINS. "Malagasv Customs", Teno, LMS., 2° éd. 1896, 51 p.
(4) RANDZAVOLA. Fomba, 1931, pp. 74-75 (1963, pp. 79-80)
(5) GRANDIDIER. Ethnographie, III, pp. 1-96. Ce livre était imprimé en 1914.
(6) Ibid., pp. 316-334.
(7)~ royel, pp. 62-64.
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les corps, ces "~" qui y étaient déposés, dans l'enceinte du Palais

royal de Tananarive. Ce fut fait au cours d'une grandiose cérémonie le

15 mars 1697. Il y eut également le retour des cendres du Premier ministre

Reinileiarivony "sens honneurs militaires et selon le rite protestant" (1),

dont les funérailles solennelles eurent lieu à Isotry (Tananacive) le 4

octobre 1900 au milieu d'un grand concoura da peuple et qui fut l'occasion

d'un long discours du Gouverneur Général, la général Galliéni, entouré da

son Etat-major (2). Il y eut enfin, le 30 octobre 1936, le retour dans la

tombe royale du Rova des restes mortels de le reine Ranavalona III (3)

destituée le 26 février 1697 et exilée à La Réunion puis à Alger.

On peut supposer que ce sont ces cérémonies officielles fastueuses

qui ont servi de modèles aux cérémonies familiales qui rehaussnient le pres

tige des groupes qui les organissient pour leur seule gloire. C'est tout ce

que noua pouvons en dire ici.

- Les raisons

L'explication des raisons qui poussent à organiser ou à participer

financièrement à une telle cérémonie sont de deux ordres.

Raisons psychologiques 1

Tout d'abord des raisons psychologiques dont le fondement est le

foi en la survie outre-tombe et dans le pouvoir des sncStres (hasin-drazana).

"D'après beaucoup de Mérina, les Anc@tres se manifestent 13UX vivanta psr

les rêves. Ils peuvent ainsi manifester des désirs que lea vivants

essaisnt da satisfaire aussit6t. Ainsi; selon un de nos informateura,

s'il a décidé de procéder BU retournement de ses AncStres, c'est parce

que ceux-ci ont exprimé le désir d'Stre enveloppés dans da nouveaux

linceuls. Ecoutons-le: "J'ai vu en rSve mon grand-père défunt, je l'ai

vu debout et qui çrelottait 2vec des vStements tout déchirés. Il s'est

adressé à moi en disant qu'il avait froid et qu'il voulait des vStements

chauds". ( ••• ) Le rêve ici est- COl'lsidéré comme un fait réel et le Mérina

ne doute pas une seconde que c'est vraiment son ancStre qui lui a parlé

par le truchement du rêve" (4).

(1) CHAPUS & MONDAIN, Rainilaiarivony, pp. 390-391.
(2) Ibid.
(3) SPACENSKY, Madagascar, p. 32. Cf. RAJEMISA-RAOLISON. Dictionnaire,

pp. 301-302.
(4) RAZAFIMPAHANANA. L'attitude ••• , p. 177.
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On redoute le hasin-drazana, cette espèce de force immatérielle

et imperaonnelle dont lea Ancêtres sont censés être collectivement déten

teurs, elle qui fonda la famille dont on dit sans cesse : "Vivants mBme

maison, morts mBme tombeau", et qui flJit espérer leur bénédiction (fita

hiana). Ces ancêtres ne niant pas Dieu ni sa toute puissance mais

"de même que le Diau des chrétiens est entouré d'une kyrielle de Saints,

de mBms le Zanahary est env ironné da~ (ancêtres) ; mais le~

a une plus grande incarnation chez nous" (1).

Ce respect pour les ancêtres entraîne des devoirs :

"le mot adidy, "devoir ou obligation" est souvent prononcé avant le

rituel et surtout après la cérémonie finale au tombeau, où il est

d'usage de se sentir libéré du tsiny (b18me) car chacun vient d'accom

plir son adidy, entendona son devoi~ ou sea obligationa vis-à-via das

ancl!tres" (2).

Bian des familles mérina qui ont un de leurs membres décédé au

loin ne se sentent pas l'esprit an repos, sont dans une légère angoisse

tant qu'alla~ n'ont pas accompli cet adidy vis-à-vis du défunt, angoisae

qui peut se renforcer an cas d'échecs ou de revers personnels ou dans

l'antourage. Accomplir la cérémonie interrompra la malchance.

Da plus, ces cérémonies sont libératoires. Par les obsèques,

assez lugubres, on a transformé le mort en défunt (3). Par le retournement

et les rites associés, on transforme le défunt redouté en flnc@tre bienveil

lant. Le contact physique des cadavres à travers les linceuls, les os que

l'on entend s'entrechoquer, la manipulatibn forcée des dépouilles exorcice

progressivement le répugnance et l'horreur qui font place à l'indifférence

et l'impassibilité. Le respect cr~intif cède à la plaisanterie et à la fami

liarité. On ne redoute plus ces morts que l'on a secoués et fait danser et

lion compte au contraire sur eux pour Vous protéger, vous bénir et vous

combler de biens précieux. C'est une expérience que ne conneissent générale

ment pas les Occidentaux que cette familiarité collective avec les morts an

ciens et le contact avec des ancêtres décharnés. L'image de la mort en est

profondément modifiée et les défunts, dont 'on a une nouvella image sensible

ne sont plus quelqu'un mais quelque chose. On se sent quitte envers eux et

(1) RAJAOSON, Contribution,p.35. Cette m3me idée se retrouve en Afrique
Noire.V. Hamadou Hampate BA,"AnimiSlll8 en Savane afrioaine",p.34,.!D. !!!!.
religions africat.nes tra.diUonnelles. et aussi "La religl.on en Afrique",
(rapport de oommission), pp. 94-113, in Tradition et modernisme en A-

(f9ue Noire. - - --
2 RAJAOSON, Ibid. p. 36.
3) OOETZ, "Funérailles".

296



(
m8me on les croit débiteurs, au point qu'on en attend la chance et le bon

heur. Enfin sans minimiser ni exagérer la part de foi accordée à la puis

sance des anc8tres, de les honorer donne une indubitable aesurance. Da coQ

teuses cérémonies considérées comme réussiee s~ront pour tous l'explication

la mieux acceptée, et celle qui pourra désarmer des jalousies éVHntuelles,

en cas de réussite plus ou moins brillante dans la situation économique ou

sociale. On pourrait 8tre jaloux des succès de quelqu'un à cause de son

intelligence, on ne pourra plus l'8tre s'il a été récemment l'orgsnisateur

d'un famadihana commenté favorablement par la rumeur publique.

Raisons sociales:

Mais, à ces cérémonies publiques,il y a égalEmant des raisons

sociales.

A propos des parents morts au loin on redoute le qu'en dir&t-on

et la pression sociale de l'entourage qui accuse volontiers d'abandon ou

m8me de rejet. Ces cérémonies funéraires sont surtout un des moyens de rEn

forcer la cohésion sociale, tant la cohésion interne de la famille que ses

liens avec l'entourage villageois ou communautaire. Les invitations lancées

et acceptées, l'aide sollicitée et obtenue, les contacts sociaux de toutes

sortes, voyages, séjours, hospitalité, services rendus, propos échangés,

repas et représentations musicales offerts, tissent un réseau dense et ser

ré entrs tous les participants et même les spectateurs. Chacun ressent la

force et la solidité de la solidarit'l3, chacun éprouve ses racines sociolo

giques et mesura l'importance du groupe sur lequel il doit pouvoir compter.

Et ceux qui sont éloignés mais qui espèrent, le cas échéant, l'appui ds ce

mBme groupe, participent par les mandats d'argent et les messages dont ils

les assortissent.

Elles sont l'extériorisation de la tradition et 10 famille est

le groupement où elle se conserve et se transmet le mieux, ca qui lui donne

une certaine spécificité con~usément ressentie.

Enfin, il yale côté festif qui doit 6tre larg~m~nt souligné

surtout dons les villages de compagne où les distractions sont rares. Tout

se déroule dans une ,tmosphère de f8te, avec des Ch3nSOnS et dos danses,

des costumes tradi tionnl:ls qui veulent rappe.ler le "bon vieux temps". Il Y

a les repos rituels qui sont souvent trèc ~bond~nts, riches eh viande et

en graisse, ce qui tronche sur l'ordinaire de gens souvent sous-alimentés.
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"Ces cérémonies coOteuses sont compensatoires de la pauvreté et ds la

médiocrité" (1) quotidiennss qui sont le lot hsbituel de bisn des csm

pagnes. Sans insister sur l'aspect parfois orgiastiquc que prennent certai

nes soirées ou nuits où dansent les ~-drazana et qui sont dites "andro

i§y maty" (2) et que réprouvent les responsables des Eglises.

Tous ces aspects traditionnels, de dépenses somptuaires, de

vanité collective, d'excitation des sens, d'irrespect envers les défunts,

de pratique indubitablement païennes n'ont pas été sans provoquer des cri

tiques plus ou moins sévères des différentes confessions chrétiennes qui

ont parfois prononcé des interdictions.

- L'attitude des confessions chrétiennes.

Comma nous l'avons déjà vu certains sont cetégoriques, d'autres

sont moins précis et des controverses théologiques se sont instituées et

ont occupé les journaux locaux pendant des décennies. Mais cette question

est inséparable des rites de deuil aussidsvons-nous, à cette occasion,

toucher un mot de ces derniers (3).

Enterrement et tombes 1

Pour les rites de deuil, les Eglises recommandent de sortir

progressivement des usages traditionnels : cesser de pousser des cris per

çants (mikiakiaka mafy .!Ë:â mafy) ; faire des cortèges funèbres sans hurle

ments (.i§.v horakoreka l!Q. hatao) mais introduire le silence et la tristesse(4).

Ne tuer que deux boeufs au maximum pour les obsèques et se contenter de

deux linceuls pour envelopper le mort (5).

C'est le sagesse même et c'était pour aidsr les familles chrétien

nes à résister aux pressions de leur vanité qui les poussait à des dépensas

inconsidérées en raison du prestige du défunt ou du rang social qu'elles

voulaient maintenir et surtout pour tenir tête aux exigences des assistants

toujours disposés à faire ripaille, fOt-ee au prix de l'anéantissement du

troupeau que pourraient se partager les ~éritiers. ~ous avons vu les discus

sions et marchandages à ce sujet dont le révérend Maurice RA5AMUEL s'est

fait l'échà et pour lesquels il a proposé des modèles de discours dans ses

opuscules (6).

(1)RAZAFIMPAHANANA, p. 148.
(2)RAJAOSON, p. 38.
(3)Nous sommas très grandement redevable à M. lB pasteur Jules FOLTZ des

recherches et dépouillements qu'il a bien voulu effectuer pour nous
dans diverses bibliothèques de Tananarive, dans les collections ancien
nes des périodiques religieux malgôches : "!W Mpamangy", "Teny 50a" ,
'~ Mpandinika", "1' Ami c1u clergé malgache" ,etc., et nous lui en adres
sons ici nos vifs remerciements.

(4)Mpamangy, janv.1920, p. 9 ; Mpamangy octobre 1918, p. 158.
(5)Mpamangv, octobre 1918,p.158.
(6)RA5AMUEL.Kabary ll!!!.-pandevenena ; Kabar.v fampisehoana lambamena etc.
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Des recommandatione étaient formulées également pour encourager

les chrétiens à se fAire enterrer dons des tombes individuèlles et une

proposition au synode général de l'Eglise évangélique (F.P.M.) en 1964

portait 1

"On conseillera aux chrétiens de déci der de se faire .anterrer dans des

tombes individuelles, "tombss du Réveilllcomme on les appelle. Car il y

a déjà de nombreuses personnes qui le font, en particulier parmi les

pasteursll •

La discipline de l'Eglise luthérienne malgache (du 26 septembre

1962) prévoyait au chapitre: ObsèqUBs, au paragraphe 5 :

"Dernières volontés concernant les obsèqUBs :

lia) On encouragera les chrétiens è. cOnlJacrer un terrain pour s'y faire

enterrer, afin qu'il n'y ait pas de famadihana.

b) Si des chrétiens demandent ou sont so.llici téa par leurs parents à

8tre enterrés dan~ le cimetière réservé aux chrétiens on avertira

leurs parente qu'on ne pourra les en exhumer.

(1)
d) Si des chrétiens laissent des recommandations dons ce sens, ellea

seront mises par écrit devant témoin et l'on en fera part à l'Eglise.

e) L'Eglise locale aura un livre spécial pour y coucher par écrit les

recommandationa de ce genre, signées par quatre témoins pris parmi

les parents ou les habitante du village. Ce livre sera tamponné par

l'Administration. Le pasteur ou le catéchiste le signeront et y por

teront clairement les noms mais il est désirable que ce "soit celui

qui laisse ses recommandations qui les écrive sur le livre.

t) s'il arrivait qu'un chrétien [des chrétiens] ne respecte pas les

volontés d'un défunt è ce sujet, il serait excommunié" (2).

Tous ces réglements n'ont été faits que pour éviter ou 1I1utter

contre cette forme du pagElnisme qu'est le "famadihana", le"retournement

dss morts" (3) qui provoque des objections très sérieuses.

Les"rstournementsll :

- Egl!~!:~~~lie~

Les Eglises revivalistes (FifohElzana) sont unan~s à condamner

la pratique des fi'JmodihElna quels qu' ils soient, comme entachés profondément

de paganisme. Elles préconisent ou ont rendu obligatoire l'ent~rrement sur

le lieu du décès et le refus de toute exhumation ulté~ieure.

(1) La lettre ~ n'existe pas dans l'alphabet malgache.. L.
(2).t!.Y 1131ànan'!!'y Fiangonana loterana malagasy, p•. 46.S:iJlcu!Lier ou pluriel.
(3) Lettre du 9 avril 1964 du Synode national de l'Eqlise Evnngélique

de Madagascar ••• (.!n. Actes du Synode)
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~'~g~i~e_c~t~o!i9u~ =o~a!n~

L'Eglise romaine qui connait le culte dee reliques, lee mes

ses pour les morte, les bénédictions dee tombee à l'occasion de le Fête dee

Morts le 2 Novembre, etc. a édicté dss recommandations à ses fidèles au

sujet des famadihana.

Comme l'écrit RAJAOSON

"Théoriquement l'Eglise Catholique n'est pas contre le

Famadihana en tant que coutume funéraire" (1) mais elle fait des réserves

sur trois pointe esssntiels : elle rejette les éléments de paganisme conte

nus dans les horoecopes des astrologues; dans la croyance à la fécondité

attachée aux nattes sur lesquelles ont reposé les ancêtres exhumée ; dans

les bénédictions possibles des Ancêtres. Et il renvoie au communiqué des

Ordinaires de Mûdagascar à tous les fidèles (27 novembre 1953)

"au sujet du culte des morts ( ••• ). Il est tout à fait louable de témoi

gner à noe défunts notre respect et notre affection. Il est surtout

nécessaire de prier, de faire célébrer la Sainte Messe pour le repos

de leurs ames. Nous vous exhorton~ vivement de vous conformer à l'Evan-

gile et aux enseignements de l'Eglise pour les enterrements et les

famadihana ( ••• ). Les coutumes varient suivant les régions. Veillez à

éliminer les croyancee et les rites superetitieux, ne vous laissez pas

entratner à des dépenses excessives ni à des réunions, manifestations

pouvant nuire à la bonne tenue ou à la morale" (2).

Recommandations :

En fait une-transaction est intervenue depuis 1950 (3) que

nous résumone :

la cérémonie doit se dérouler en une ssule journée (sauf si

transfert d'un tombeau assez éloigné),

il faut l'entents préalable avec le prêtre de la paroisse,

- on se rend au tombeau en portant la croix en tête du cortège,

les corps doivent être recueillis dans les vatamoaty, (cercueils

sur civières) de la paroisse. Pas de cris de joie mais cantiques

appropriés et prières,

procession vers l'Eglise office religiaux, absoute

(1) RAJA050N, Contribu tion, p. 127.
(2)~. Cité également par Noro RAMINDSDA. "Système éduci:ltif ( ••• ),

p. 12:;1, note. Voir également : "Note pastorale de la conférence épis
copale de Madagascar sur l'oecuménieme"(§ 37) in "L'Ami du Clergé
Malgache", 1970, p. 2, t. XI l, "Directoire pratique pour l'exécution
de la dite note. Ibid.1971, (janv.-février), t.XIII(§ 16 à 19).

(3) d'après RAJAOSON qui donne en référence: "Famadihnna chrétien", in
Ami du Clergé Malgache, II, mai-juin 1950 pp.203-210. --
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à la maison, chspslls ardsnts oD l'on se euccède pour prier

repas reletivement modeete pour lee seuls proches parente,

retour vere 2-3 h de l'après-midi avec un linceul. Prières et

cantiquee pendent l'eneevelissement et discours chrétien."

et RAJAOSON conclut: "L'Eglise cetholique a fait un effort senewla ( ••• )

dans l'ajuatement du rituel à la conception et à la pratique chrétienne

C••• elle leisse une} certaine latitude (de telle façon que] lea Catho

liques continuent toujours, sous certaines réserves, à prstiquer le

Farnadihana" (1).

Exemples concrets :

C'est sans douts pour donner des exemples concrets que l'Eglise

catholique romaine de Madagascar a accompli les gestes suivanta et dont

ella donne Iss infomations suivantes :

"Les "huit os" contenus dans un reliquaire portant laurs noms et ayant

appartenu aux défunts Père Laurent Gaston de Batz et Frèrs Martin

Brutsil, qui avaient d'abord été enterrés à Mananjare puis transportés

à TananBJ:ive, visnnent à nouveau d'être smportés à Amboaitra le 9 aoOt.

On leur attribusra une plece spéciale dans la cathédrale du Sac~é-Coeur

de Marie. Le Père de Bstz était arrivé Is 21 juin 1876 à Ambositra pour

y fonder la rsligion catholiqus et c'est le 21 juin 1883, sept ans après

son arrivés qu'il avait dit adieu au lieu oD il avait oeuvré avec grand

coursge. C'est donc une récompense à long tsrme (lavsnam-~) du bien

qu'ils svaient fait que le retour de ces dsux missionnaires pleins d'ab

négation, sur Iss lieux qu'ils avaient arrosée de leur susur" (2).

- ~'fg!i~e_a~g~~a~e_

L'Eglise anglicane s'est également prononcés sur cette question

depuie fort longtemps mais indirsctement du fait qua le canon en vigueur

depuie 1918 et qui était affiché dans toutes les églisea anglicanes à Mada

gascar portait

"Il est interdit de prstiquer des rituels contraires à l'Evsngile, entre

autres, les horoscopes, le tromba, (possession nécromantique), la divi

nation par las graines."

"Toute infraction aux décisions du synode concernant des coutumes ances

trales est en princips, passible d'excommunication".

(1) RAJAOSON. Contribution, pp. 132-135.
(2) Lakroa , nO 20D8. Dimanche 8 soOt 1976, p. 3, rubrique :"Nouvel.ies

de l'Eglise" (en malgache).
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RAJAOSON commente :

"MOrne si Is femadihena n'e pas été attaqué explicitement dans le chapitre

VI du Canon, on aperçoit facilement que toutes les pretiques gravitant

autour de ca rituel sont interdites. ( ••• ) Les fidèles anglicans, à le

manière des cetholiques, continuent à pratiqusr le rituel svec plus ou

moins da syncrétieme ll (1)

Les positions protsstsntes sont difficiles à cerner csr si la

grande majorité des responsablcs des Eglises se sont prononcés contre ce

rituel et ont entraîné las synodas à réglementer dans ce sens, une contro

verse s'est ouverte qui alimenta les colonnes das périodiques protestants

pendent six ou sept annéas svsnt le uernière gusrra et fut repriss par un

autre hebdomadairs protsstant FANA5INA (Sel) sn 1964 (2) et n'est pes tota-

leme nt close.

Critiquas st griefs :

Led griefs articulés contre Iss retournsmenta des morts peuvant

litre groupés sonunairerrent sous quatre titres: santé, économie, morale,

théologie.

Sur le plan de la santé on faï t rsmarquar qua bsaucoup de parson

nes tombent malades à le suits de Isur participation ou ds leur eesistsncs

à des famadihsne et que la msnipulation à mains nuss des cadavres dont Iss

suaires sont généralemant imbibés d'humidité n'est rien moins qu'hygiénique(3).

Sur le plan de l'ér.o~Drr.ie dont nous avons traité plus haut les

critiques portent sur les sommes très considérablee (4) qui sont exigéee de

ménages modestes que les organisateurs de la construction du tombeau et dea

cérémoniea subséquentes taxent d'autorité ssns égards à leur situation

réalle :

IICet édifice n'est pas l'affaira d'un seul et il s'agit de celui oCl

reposeront les A~clltres aussi vous devez payer telle somme et vous ns

pouvez absolument pas refuser votre part, mais sachez que tout ce qui

est dépansé pour les anclltres ne l'est pas en vain, mais se trouve

lsrgement remboursé car les ancêtres accordent de généreuses bénédictionà~5).

(1) RAJAD5DN, pp. 136-138.
(2) Pour une bonne présentation des thèses et des protagonistes entre 1927

et 194J se reporter aux pp. 174-186 de la thèse de Deniss B. SOLDHERY
RANARI5DN.

(3) Tenv.2.2s., octobre 1934, p. 1~7, article "Famadihana", signé du pasteur
de l'église d'AmbatoIRk""gfl, J. Rabotafika.

(4) Mpamangv, juin-juillet 19~9, p.1D4, article intitulé: "Le tombeau des
anclltres parmi nous".

(5) Tenv~, octobre 1934, pp.:55-157.
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Ces sommes sont fréquemment tslles qu'ellss obligsnt à un sndet

tsment sur des annéss, parfois à la vsnts ds parcsllas du patrimoins (rizi

ères 1) st lee privstions st la misère quotidiennss sont telles qu'il ns

reste sbsolument sucun surplus pour les cotisations à l'Eglise ou pour

soutenir las écoles confessionnelles.

La trsct de 1952 dont nous avons déjà fait un extrait porte 1

"Si lIon fait une moyenne, la chrétien qui dépense 50 F pour accomplir

les famadihans, ns donne que 5 F pour 1: oeuvre ds Dieu" (1).

Sur le plen de la morale, les objections sont également diverssa,

depuis l'accusation d'hypocrisie portée contre ceux qui disent ns pas re

tournsr leure morts (.:!:!Y mamadika) mais seulement lsa en-\lelopper. (mamono)

alors que la cérémonie se déroule sslon le même schéma et comports les

mêmee éléments critiquables. L'eesentiel de ces objections (2) est relatif

à la conduite pandant les journées st les nuits de la fête: danses lasci

ves, ivresse fréquente, inconduite, disputes et querelles plus ou moins

futiles pour des questions de préséancs ou suscitées par la jalousie. Enfin,

la vsnité ou au moins l'orgueil qui gonfla le coeur de bien dss ~-drazana.

Il se produit aussi parfois des brutalitée, quand les femmes veulent s'emps

rer d'une natte convoitée par d'autrea st que des bagsrres s'ensuivsnt o~

nattes, vêtements sont déchiréa st les chevsux décoiffés (3). Css rivalités

ds femmes avides d'enfant trahit leur confiancs ou au moins leur espoir qus

les .mlcBtres leur sccorderont par leur puissance (~-drazana) le mater

nité qu'elles désirent.

Et c'est au plan théologique que nous sn arrivons pour enregistrer

les accusations : la consultation des astrologues et des devine trahit ls

survivance des pratiques paiennes. L'appe~ des Ilambiroa, doubles ll , des

ancêtres et leur convocation, les o"frandes déposées sur leur tombsau, les

sept tours décrite avant leur réintégration, les prières, les demmdes qui

leur sont adressées, manifestent une foi non équivoque en leur puissance(4),

en leur présence et sont donc autant d'atteintss à la sainteté de Dieu qui

défend d'avoir d'autres dieux devant sa face. Et qui plus est, sans que ce

soit toutefois le grief majeur : ces cérémonies sont organisées le dimanche,

qui dsvrait Btre pour les chrétiens la jour du Seignsur, parce que cs jour

est considéré comme faste par les sstrologues ou psrcs que c'est le jour de

congé des fonctionnaires. Et les annonces en sont fsites en chairs 1

(1) Ressdresaka
(2) Tenv 3, oct. 1934, art.cité.
(3) fomba, p. 80.
(4) Tenv~, janv. 1935, p.3-4. IlCirculaire du Comité ds l'Isan-E"im

Bolan'Imerina, au sujet des famadihana".Cf.~ (1963, p. 80).
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Le contenu paien de ces rites est indéniable st est reconnu par

tous les gens de bonne foi. A propos dss famadihana, le pasteur RASAMOELINA

écrit :

"Après avoir accompli les coutumea st les us, le Mslgache impute ainsi,

d'uns manière a priori, à eee trépassés divins, tous les bienfaits

qu'il reçoit ou recevra ( ••• ) sslon ea conception de la vie cyclique

familiale, l'augmentation de ses enfsnts et petite enfants eet le

premiar signe de la bénédiction dee Ancêtres. Il dit ainsi au sujet

d'une femme enceinte: !iY~ nampitoe-jaza !J.?:Y ce sont lae Ancê

tres qui l' ont fait concevoir" (1)

Fondement biblique

A ces accusatione, ces critiques ou ces griefs,les partisane du

rite dont certeine se disent chrétiens convaincus - mais n'y a-t-il pae

de nombreueee façons ds l'être selon la pasteur R. ANDRI~lANJATO (2) 

répondent par une série d'argumente bibliques résumés ainsi (3) :

- Le tombeau dee ancêtree :

Il y a dans la Bible, la notion bien établie de tombeau ancestral

d'eprès trois textee du livre de la Genèse.

Au chapitre 23, on voit Abraham obtenir d'Ephron, le Hétien,

qu'il lui cède définitivement (.l!2!:Q. maty ) la caverne de Macpéla, vis-à-vis

de Mamré, contre 400 sicles d'argent qu'il lui pesa publiquement, pour y

enterrer sa femme Sarah et en fasse un lieu de sépulture (tanv fandevenana).

Au chapitre 25/7-10 : "Et Abraham expira et mourut ( ••• ) et il

fut réuni auprèe de ses ancêtres (razany). Et il fut anterré par Isaac et

Ismaël, ses fils, dans le champ d'Ephron ( ••• ), le Hétien, dans la grotte

de Macpéls, vis-à-vis de Marnré, dans le champ qu'il avait acheté ( ••• ). Là

furent enterrés Abrahem et Sarah sa femmel~

Au chapitre 49/29-32 où Jacob exprime ses dernières volontés

(manafatra)

"Je suis sur le point d'être réuni à mes ancêtres; enterrez-moi là où

sont mes ancêtres c'est-à-dire ( ••• ), dans la caverne de Macpéla, vis

à-vie de Mamré qu'Abraham a acheté comme lieu de sépulture ( ••• ). Là

ont été enterrés Abraham et Sarah son épouse ; là ont 6té enterrés

Isaac et Rebscca son épouae c'est là que j'ai enterré Léa (••• ). Et

(1) RASAMOELINA. Métaphvsique, p. 514.
(2) ANDRIAMANJATO, le tsinv, p. 90
(3) RASAMOELINA. Métaphysique, p. 513, note 1.
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quand Jacob eut achevé ses recommandations à tous ses fils, il recro

quevilla see pieds dans le lit, il expira et il fut réuni à ses ancêtres

(voangona 1!.!1Y amin'..!lY razany)l~ confirmé par Genèse 50/12-13.

Le transfert des cendres

La transfert des restes mortels est également fondé sur deux

textes du même livre :

50/1-13. Joseph a obtenu de Pharaon la permission, pour ses frères

et lui, de "monter" au pays de Canaan pour y enterrer son père Jacob qui

avait été embaumé et sur lequel on avait mené deuil pendant soixante-dix

jours (50/1-4)

"Et les fils de Jacob firent comme il leur avait ordonné, ils le trans

portèrent et l'enterrèrent dans la caverne du champ de Macpéla ( ••• )".

et 50/24-26."Joseph dit à ses frères : Je vais mourir mais Dieu vous

visitera sOrement ( ••• et il) fit prendre aux enfants d'Israël le serment

(namPiariana) suivant : Dieu vous visitera et vous transporterez mes os

hors d' ci. Joseph mourut ( ••• ) On l'ambauma et on le mit dans un cercueil

en Egypte". Le serment fut accompli par Moise, "Les enfants d'Israël furent

prets à combattre pour remonter d'Egypte. Et Moise emporta avec lui les os

de Joseph car Joseph avait fait faire aux Enfants d'Israël le serment:

"Dieu vous viSitera et vous emporterez avec vous mes os en vous en allant"

(Exode, 13/18-19).

Et"les os de Joeeph, que les enfants d'Israël avaient rapportés

dlEgypte furent enterrés à Sichem, dans la terre qua Jacob avait achetée

cent siècles sux fils de Hamor, père de Sichem et qui était devenue patri

moine des descendants de Joseph" (Josué 24/32). Faits qui sont passés dans

l'histoire traditionnelle des juifs de la première génér~tion de l'Eglise

chrétienne et qu'Etienne dans son discoure au Sanhédrin de Jérusalem cite

comme bien connus : "Jacob descendit er. Egypte, où il f'lOUrut ainsi que nos

ancStres (razantsika) et on les transrorta à Sichem pour Stre enterrés dans

le tombeau qu'Abraham avait acheté à prix d'argent aux fils d'Hamor à Sichem"

(Actes des Ap8tres 7/15-16).

- Fondement des femadihana de prestige :

D'où la bonne conscie nce et la certit ude d' ,ccomplir un acte de

piété de ceux qui pratiquent les famadihana.de transfert. Les critiques ne

sont pas particulièrement vivee pour les famadihana d'inaugurntion que l'on
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recommande de faire sans dépenses excessivee ni sans rites paiens. Mais,

pour se défendre contre ceux qui les b18ment, les organisateurs et les

participants dss famsdihana ds prastige n'ont guère d'autre argument

scripturaire que le commandement du décalogue

"Honors ton père et ta mère, afin que tes jours se prolongent dans le

pays que l'Eternel, ton Dieu, te donne" (Exode, 20/12).

- Vanité de cet srgument :

Auquel les opposants rétorquent

"C'sst une idée trop superficielle 1 Mllme en prenant le texte à Is

lettre c'est un mensonge flagrant. Le commandement dit-il: "Sanctifie

Is dépouille de ton père et de ts mère" 7 ou bien "Retourne les "huit

os" de tes ancêtres 7" L'imbécile le plus obtus comprend immédiatemsnt

que ce sont Is père et la mère encore vivants que Dieu commande de

respecter" (••• ) Et même, à propos de "retourner", n'e;3t-ee pae une

dérision des morts 7 Peuvent-ils ancore sentir la fstigue pour qu'on

les "change de cOté" ? En plus, combien sont-ils ces enfants et ces

petits-enfants qui n'ont jamais pensé à mettre sur un c8té ou sur un

autre leurs parents malades et alités qui, quand ceux-ci sont morts et

sont totalement insensibles, s'en moquent st les chahutent en criant:

"Avadika Avadiks 1 (Qu'on les retourne! qu'on les retournel)" (1).

Il y eut ml!lrne des ligues, analogues à la "Croix bleue ll qui luttait

contre l'alcoolisme en prônant l'abstention de toute boisson enivrante, telle

l'association qui s'était constituée sous le nom de "Joseph d'Arimathée",

d'a~rès l'évangile de Mathieu 27/57-67. Il s'était fait creuser un ~ombeau

neuf dans le roc. Il y fit déposer le corps de Jésus après l'avoir enlveloppé

d'un linceul blanc et le tombeau fut scellé. Csa "compagnona de Joseph d'Ari

mathée" s'engageaient à se faire enterrer là où ils mourraient ; demandaient

à ne pas atre "retournés" ; portaient une croix jaune en insigne pour mani

fester leur appartenance et ne pae @tre invités aux famadihana (2). Cette

ligue semble avoir été éphémère.

(1) Mpamangy, 1953, pp. 100-101, article "A propos du foma dihana", l' ar
ticle signé R.G. est probablement de Razafindrekoto Georges. Le ton
de l'article donne une idée de la violence des propos et de la passion
qui animait cstte controverse.

(2) in RAJAOSDN, Contribution, p. 145. DECARY cite "l'Union dea Compagnons
du Salut" qui s'était constituée: sn 1934 dans la but de combattre et
détruirs les coutumes du Famadihana comme an ti-hygiénique a et nnti
sociales. L'Administration coloniale y mit son opposition (La mort,
p. 79).
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- De nos jours

De nos jours, la controverae s'est apaisée car les tenants et

opposants ont épuisé les arguments pour et contre sans se convaincre réci

proquement.

D'eutre part,

"depuia l'indépendence [1958J qui coïncidait avec la baiaae de preatige

de la religion chrétienne du fait que les "censeurs européena" ne sont

plus là pour dénigrer la religion traditionnelle, beaucoup de Mérina

chriatianisés superficiellement sont retournés à leur religion tradi

tionnelle. Et ce retour se fait de façon tapageuse, comma si lea Mérina

vOlilaient rattraper le tempa perdu" (1).

Et ce retour ae fait non seulement au détriment de la religion

chrétienne, mais de plus lea ritea chrétiens aont utiliaéa dans la célébra

tion du culte "paien", ce qui renforce ce dernisr.

Modus vivendi :- ---
Les Eglises protestantas, conaidérant qu'il a ' agit là d'une cou

tume fondamentale de la religion traditionnelle malgache avec laquelle il

leur faut bien composer, qui a des fondements acripturaires indubitables,

doivent se contenter de conatater que lea cérémonies qui s'y rapportent sont

entachées de paganisme, sont cooteuaea et sont l'occasion de comportements

regrettables. Elles encouragent leura repréaantants à manifester la mBme

intransigeance, quant à eux-mBmes et leurs propres dépouilles, que les mem

bres des Eglises du Réveil, à enseigner une saine anthropologie biblique,

et à purifier progressivement les cérémonies dee éléments païens qui y rea

tent liés. Elles prononcent ausei des menacea d'excommunication, rarement

appliquées en fait (2).

Passivité de l'Etat

Bien que les conaéquences économiques de ces cérémonies BxtrBme

ment coOteuses soient jugées par les économistes ou les observateurs comma

préjudiciables au développement social et culturel des fAlllillas qui se

croient obligées d'y participer, il ne semble pas que la puissance publique

ait encore décidé d'intervenir sur un sujet aussi existentiel pour la popu

lation.

(1) RAZAFIMPAHANANA, Attitude, p. 34.
(2) Disci line de l'Eglise luthéri~nne, 1962, F, II, a, p. 45 et déci

sions semblablea de l'Eglise du Christ à Madagascar. Il convisnt de
remarquer que les grendes conférences missionnaires qui se sont tenues
depuis 1933, ne se sont pas saisies de la question pour prendre une
décision commune.
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Il s'agit de croyances profondément enracinées sur ~Iame et

l'au-delà. Mais, sur ce sujet comme sur bien d'autres que nous avons exa

minàs, les idées rencontrées sont loin d'Otre claires aussi devrons-nous

les examiner dans notre quatrièllE partie.
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- INTRODUCTION

Cette quatrième partie qui récapitulera les trois précédentes

fera aussi la conclusion de l'ensemble. Elle traitera d'un des concepts

qui nous a paru des plus confus, celui de Fanahv.

- L'Ame
En effet, à la question : "Qu'est-eo que Dieu 7" un Malgache

répond: "Fanahv". Mais, dans ce m!me tamps, à la question: "Qu'est-ce

que Phomme ?" ce même Malgache répond tout aussi farmement : "Fanahv".

Or, en lisant les anciens textes malgaches, ce mot n'apparait

presque jamaie. Par contre, d'autres sont employés que l'on ne connait

presque plus.

Ce sont les réalités spiritualles qui sont darrière tous ces

mots anciens et nouvsaux que nous allons essayer de dégager, et tout spé

cialement le concept d'8me. Tout en nous attachant, comme dans les pages

précédentes, principalement à la langue et à la pensée mérina, pour cette

dernière partie, nous élargirons quelque peu notre champ d'investigation et

glanerons davantage dans les autres populations de l'ile. D'autre part,

traitant d'histoire des religions et non de métaphysique, nous n'aborde

rons pas les questions de la réalité, de la nature, ou de ce qu'ALCUIN

appelait les fonctions de l'8me : anima, spiritus, ~, animus, ~,

ratio. voluntae et msmoria, ni ne chercherons à comparer, comme il serait

possible de foire, les notione malgaches aux notions hébraïques, grecq~es

ou autres.

Nous constatons que les Malgaches emploient des termes qu'il

convient de traduire en françaie par des mots comme 8me, esprit, et que

ces termes leur semblent correspondre à des notions que nous essaierons de

définir ou de préciser. Comme d'habitude, nous prendrons les faits tels que

nous les trouvons rapportés dons les textes ou tels que nous ovons pu les

observer. Nous consignerons les comportements ou les conduites en relation

; avec l'existence réelle ou supposée des 8mes des vivants et des morts,

l'influence qui leur est prêtée sur les événements ou les circonstances

exceptionnels ou non de la vie quotidienne et ce que les Malgaches croient

fttre, à tort ou à raison, nous n'ovons pas à en juger, l'ection de l'esprit

des morts, de l'8me des ancêtres et leurs interventions plus ou moins ton

gibles dans le monde des vivants.
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- Le paganisme malgache

Pour lu clarté de l'exposé et sans que ce terme ait quoi que ce

soit de péjoratif nous ~evons dire en quelques mots ce qu'es~-le paganisme

mérins qui concerne su moins encore 75 %de la populstion, tant citadins

que ruraux mais ces derniers principalement. Ce paganisme apparaît fort

composite. Il convient donc de séparer des catégories, de faire des dis

tinctions qui ne sont pas évidentes. Il s'agit d'un syncrétisme qui a aasi

milé des composants provenant de diverses sources que justement nous vou

lons retrouver.

Notre énumération ne sera évidemment pas chronologique car les

élémsnts sont souvent concourant les uns avec les autres et les antériorités

ne sont que probabl~s m@me si parfois on psut les tsnir pour vraisemblables.

Nous pouvons ainsi distingusr dans l'ordre, les rites de l'animisme, du fé

tichisma, de l'astrologie et da ls géomancie, enfin les cultes des manes,

dee sncêtres familiaux et royaux, le tout plus ou moins enrobé de christia

nisme et parfois oblitéré psr lui.

Animisme et rite~_~~

las animistes prêtent une 8me, une anime à des choses que les

Occidentaux contempo~ains évoluée tiennent pour inanimées. Ils accordent

une puîseance, une volonté propres, qu'il faut neutraliser 011 mieux, se

rendre propices, à dss forces de la nature qu'ils personnifient comme le

vent, l'orage, la foupre, la cascade. Ils sont ainsi amenés à rendre un

culte, sans trop savoir à qui l'adresser, aux choses, aux espxits des grot

tes, dee sources, des lace, des arbres, des lianes ou des rochers. A Mada

gaecar, c'eet pour que l'esprit de la source d'eau à laquelle on vient de

boire ne vous suive pas, qu'avant de quitter l'endroit, on noue ensemble,

sans les arrecher quelques brins d'herbe qui poussent là. Souvent, à l'en

trée des grottes, par exemple à Andranoro, on voit des pierres plates ser

vant de tables d'offrandes, sur lesquelles sont dépoeés du mais, du riz,

des bonbons, du miel, des oranges.

A l'animisme peuvent aussi être rettachés tous les cultes agraire~

les rites de protection contre la foudre ou contre la grOle (1), les rites

de fécondité sur lesquele nous ne pouvons nous étendre. Ces divinités agres

tes, sous l'influencs d'un islam extérieur et incompris ont été, dans cer

taines populations, tels les Tanalu des falaises orientales (2) organisées

(1) MOLET, Consécration d'un charme contre la grOle.

(2) RUUD, Panthéon et religion chez les Tanala et GAUDEBOUT &MOLET,
Coutumes et textes tanala.
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en une sorte de panthéon hiérarchisé. Partout dans l'11e, elles reçoivent

un culte comportant des sacrifices sanglants de boeufs et de volailles (1).

Lors de ces cérémonies qui ont lieu près des pierres dressées (tsangam-bato)

non loin des rizières chez Iss uns, dans le village près des pieux fourchus

des anc8tres (jiro) (2) chez les autres, les puiseances invoquées sont tou

jours la divinité supérieure (Zanahary), les terres saintes (tanv~),

c'est-à-dire les sépultures des anc8tres fondateurs du groupe intéressé et

celles des anciens princes locaux quand il y en avait.

-~~
Le second terme du paganisme malgache est la magie qui accorde sa

confiance à des objets ou des fragments d'objets qui nous semblent dispara

tes mais relèvent d'une classification dont nous avons dit un mot dans notre

première partie. Ces objets peuvent 8tre des bStonnets ou des bOchettes de

bois, taillées dans le tronc, l'écorce o~ la racine des arbres, un segment

de liane, un rostre fossile de Belemnite. une serre de rapacs ou de

grimpeur, un hameçon ou une aiguille, des insectes séchGs, une piècs de

monnaie portant telle effigie, une miniature de zébu ou de fer de hache,

des graines, de la sciure de divers bois, etc. Enfin et surtout des perles

dont nous avons déjà parlé longuement.

"A mi-chemin entre les graines et les signes du zodiaque, elles font

partie d'une phûrmacopée non périssable, dont le rBle est de guérir

l'individu de son destin ou de l'y mnintenir favorablement" (3).

- Fétichisms

Les sampv, fétiches, idoles, talismans ou palladium (4) comme on

a proposé de les appeler, ont été en principe déconsidérés par la reine

Ranavalona II, convertie au Protestantisme et baptisée le 21 février 1869.

Le 8 septembre de cette mOrne année, elle fit brOler les "fétiches royaux",

qu'elle avait hérités de ses précécesseurs et qui gûrantissaient la soli

dité du trône de Tananarive. Elle déclencha ainsi un vaste mouvement de

conversion au christianisme qui bouleversa profondément la mentalité mal

gache sans pour autûnt faire disparû1tre les croyances ancestrales ni la

foi en la puissance des~ (5). La tradition ûffirmait que c'était

le grand roi Andrianûmpoinimerina (circa 1797-1810) qui aveit, sur les

(1) MOLET, Le boeuf dans l'Ankaizinanû, pp. 86-95.
(2) DEVIC, Fisokina.
(3) THIERRY-BERNARD, 5. Perles magiques.
(4) DOMENICHI~I, J.P., Histoire des Palladium d'Emyrne.
(5) RENE L, Les amulettes malgaches.
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conseils de mages temoro (de caste snakara ou tsimeto) convoqué à sa capi

tale les détenteurs de~ les Bveit mis en compétition. avait sélection

né lee plus efficaces et se les était attachés pour son service personnel

en installant Isurs gardiens dans des villages des environs et en instituant

en quelque sorte un clergé royal. De plus, ces idoles et leurs suppOts,

avaient, sous la reine Ranavalona 1ère (1828-1861) superstitieuse et crai

gnant les sorciers, terrorisé les populations et causé la mort de victimes

estimées à environ deux cent mille en trente ans. Les noms des sampy les

plus célèbres étaient Rakelimalaza, Tsimahavaly, Rafantaka et Manjakatsiroa.

La condamnation officielle de ces idoles ne les emp@cha pas de

réapparaître en cachette, en d'autres endroits et sous d'autres formes car

on ~ontinuait à leur accorder de l'efficacité et de la puissance. Elles

n'ovaient perdu que leur prestige en perdant la reconnaissance officielle.

Les mages, lee devins-guérisssurs, les ombiasv, n'ont pes disparu

et ils continuent à distribuer des remèdes plus ou moins magiques (1) que

nous avons déjà mentionnés et dont l'efficacité est liée à l'observation

d'interdits, de fady. Ces fady, variables selon les lignages contraignent

à des comportemants dont chacun est obligé de tenir le plus grand compte.

- ~.12gie , ..§~~~~~~.

Les guérisseurs, pour décelsr l'origine des maladies, font appel

à la divination ou à l'astrologie. Ils se servent de miroirs, de graines.

méthode dite sikidy, qui est la plus répandue (2). Enfin, ils essaient de

connaître les temps et les lieux propices, neutres ou défavorables par

l'astrologie ou la géomancie. De l'étude attentive de la position respec

tive des astres, essentiellement soleil et lune, selon le mois, le j_~r,

l'heure, et la position attribuée sur la rose des vents aux signes du zodi

aque, aux jours des mois lunaires et aux heures du jour, ils déterminent

les destins favorables ou contraires. Certains spécialistes (mpanandro)

peuvent indiquer avec précision les jours les plus·favorables ou au moins

convenables pour ~outes les affaires ou actions importantes: mariages,

construction de maison ou de tombeau, retournement des morts, en liaison

avec le destin du consultant (3). A tous ces .destins sont liées des perles

recommflndées.

(1) MDLET, "Chapelle païenne ••• "
(2) HEBERT, "Analyse structurale. des géomancies".,
(3) Zaiveline RAMARDSADNA, "Coutumes d'hier et d'au·jourd'hui".
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- Le culte des anc8tres---------------------
Outre l'animieme, la magie et le fétichieme, l'astrologie et la

géomancie, la paganisme malgache comporta le culte des anc8trea at des

mOnes royales qui sont très généralement associés aux premiars et qui font

un tout. De cette façon, sont invoqués conjointement, solidairemant, des

divinitéa supérieures, Andriamanitra Andriananahary, encore appelées

Zanahery, surtout dans les Provinces, les divinités sscondaires, la puis

sance des astres et dss points cardinaux favorables, les personnages légen

daires, les asprits das sépultures royales, les souverains défunts dont Is

nom est sncore connu et enfin, les défunts de la famille, au moins ceux

qui méritent d'8tre cités.

La msntion des nome des défunts dane ces prières et ces invoca

tione, poee le problème de l'ame dans la mentalité malgache, et celui de

l'évolution de ce concept dans la langue et la pensée du peuple mérina.

C'est ce problème que nous allons traiter dans lee pages suivantes.

Nous verrons successivement: l'8me at Iss coutumes funéraires

et certains usages qui s'y rat~'chent. Quele mots Iss anciens Malgaches

employaient pour exprimer le concept d'8ms et quelles furent les diffé

rsntes étapes de Isur évolution depuis les très anciens temps préhistori

ques jusqu'aux périodss plus récentes et en particulier, l'influence que

le christianisme eut sur le vocabulaire. Puis nous rechsrcherons les notions

modernes sur l'~me et la mort et tenterons de reconnaître cErtaines notions

archaiques rÉsiduelles dans les conduites contemporaines. En conclusion,

nous proposerone un tableeu des notions dégagées.

- L'AME ET LES COUTUMES FUNERAIRES

Il est de fait que les conceptions touchant l'ame commandent les

coutumes funéraires. Point n'est besoin d'énumérer toutes les populations

de la terre aux diverses époques pour montrer la concordance évidentL entre

les croyances sur l'Bme et son éventuelle survie et les rites des obsèques

et des funérailles. Il suffit de se souvenir des Pyramides d'Egypte, tom

beaux des anciens Pharaons momifiés dùns leurs multiples cercueils, dont

lee amee devaient survivre autant que leurs "doubles", DU de penser, à

l'opposé, au four crématoire et à la consomption totale du corps de celui

qui croit que la seule vie est terrestre et que tout s'arrê1Bavec la mort
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physique. Et entre ces deux pales, de se rappeler la croyance médiévale en

l'exclusion du Paradis de ceux que l'on refusait d'inhumer en terre sainte,

c'est-à-dire dans l'enclos dépendant de l'église locale.

C'est parce que les coutumes funéraires reflètent les conceptions

sur l'8me que nous sommes obligés d'examiner celles des Mérina, ce qui nous

amènera à parler d'autres institutions anciennes.

- La manducation des morts.

Nous avons déjà exposé dans un ouvrage précédent (1) notre opinion

que les Malgaches préhistoriques ou Proto-Malgaches pratiquaient la mandu

cation dss morts. Cette thèse n'a évidemment pas soulevé l'enthousiaeme des

Malgaches ni été acceptée d'emblée par tous les auteurs sérieux (2). Elle

n'a pourtant pas, à notre connaissarce, été valablement r2futée (3). Nous

avons par contre reçu d'intéressantes confirmations de la coutume en ques

tion s

"Quant à l'évocation de la tradition orale, nous avons, nous-m8me,

[écrit un ancien administrateur-en-chef de la France d'Outre-Mer]

recueilli plusieurs versions, toutes concordantes et qui se rapprochent

assez de la thèse soutenue par M. MOLET. Elles en diffèrent pourtant

(1) Bain Roval.
(2) RUUD, Teboo, p. 310, dit ne pas en evoir obtenu confirmation;

DESCHAMPS, Histoire, p. 145, la considère encore comme ayant été
exceptionnelle. DECARY, Mort et coutumes funéraires, p. 32, est
rallié : "On peut donc croire ( ••• ) que l'ancienne manducation fut
effective". Jean POIRIER, dans sa thèse sur les Bezanozano tient
notre thèse pour acquise.

(3) DAMA-NTSOHA, L'évolution occulte des races malgaches~ Cet ouvrage
se veut une réfutation de notre thèse. On y lit p. 58 : "Cette in
terprétation de Malgaches qui n'enterraient pas leurs morts mais se
les incorporaient en victuailles succulentes, n'est pas entièrement
fausse puisque des Malgaches écrivains ont imaginé aussi la m8me
chose; - mais cette interprétation imaginative est tout à l'honneur
de la civilisation sociale des Malgaches ; ainsi le débordement
d'éloquence qui a l'air de submerger la douleur du deuil dans la
réclamation de boeufs à tuer comme substitut du mort à enterrer
n'est que l'exaltation de la valeur sans prix de l'§me du défunt
ceci est du bouddhisme pur, témoin de l'enseignement qui a été com-
pris et vécu à longueur de siècles et qui a soutenu l'évolution
sociale et spirituelle des races malgaches". Le style y vaut les
idées. Quant au "bouddhisme" que prOns DAMA-TSOHA, pendant 30 ans et
plus, il n'a j~ais été accepté par quiconque a étudié la question.
Ex. : FIRAKETANA, art. ~.!2.!! Bodhisma et "Une mise au point a été
faite par Marion (Bull. Académie Malgache, 1947-48, pp. 62-67) qui
ne laisse pos subsister grand chose de cette thèse", in DESCHAMPS,
Histoire, p. 42, note. Dama-Tsoha était le nom de plume du (ex-)R.p.J._B.
RAZA FINTSALAMA.
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eur un point essentiel, c'est que ces pratiques n'auraient été observées

que dans certaines régions du pays betsiléo et nullement en Imerina.

Bien plus, ce seraient les Mérina qui, par leurs initiatives et laur

réprobation auraient contribué à provoquer leur suppression là où elles

étaient suivies."

Confirmation chsz les Bstsileo et chez les Mérina.

"( ... ) Plusieurs ".w~-dreny (litt.: pères et mères, personnages

très respectables) betsileo ayant atteint un Bge très avancé, nous ont

conté qu'ils tenaient de leurs anc8tres que bien avant le règne de

Ralambo en Imerina [Co à d. fin du XVI~ siècle] chez eux, lors dss

funérailles, certaines familles aura~ent consommé la chair du cadavre

de leur parent au lieu de l'enterrer. Ils n'ont pu nous préciser s'il

s'était agi véritablement d'un usage répandu dans toute la région, ou

seulement de faits isolés quoique même fréquents. Suivant la tradition,

ils justifiaient ces pratiques de la façon suivante. En ces temps très

ancians, la famille formait une cellule forte et cohérente unie sous

le ciment d'une affection profonde i1utour da son chef, le ",my ~

dreny, dont l'autorité était incontestée et révérée. La race, exempte

de maladies venues ultérieurement du dshors, était saine st les décès

peu fréquents. L'affection qui liait entre eux les membres d'une mOrne

famille était si vive qu'à la mort de l'un d'eux, les survivants dési

raient prolonger le contact avec leur parent disparu, par tous les

moyens qu'ils croyaient tenir de leurs conceptions ésotériques et magi

ques. Selon ces très vieux principes, en s'assimilant le substance

physique du défunt, ils s'incorporaient également son esprit (1). De la

sorte, la composition de la famille restait immuable, comme ses qualités.

C'est pourquoi ils mangsaient les cadavres au lieu de les enfouir. ~os

informuteurs ont aussi ajouté qu'à cette époque lointaine, l'emploi de

l'angady, cette bache malgache, introduite chez eux par les M~rina,

était inconnu et qu'en plus d'une manifestation affective, il fallait

retenir que la pratique de ces manducations relevait aussi d'un senti

ment d'économie de l'effort, obligés qu'ils auraient été de creuser une

terre aussi dJre que le roc (note: l'argile latéritiqU3 sèche). Qu'en

fin, seuls, les corps des criminels et exécutés selon la loi étaient

abandonnés en forêt, d'où leur esprit, toujours malfaisant, venait

(1) C'est nous qui soulignone (N. de l'A.).
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rOder auprès des vivants pour leur nuire. Il fallait donc éviter de

provoquer telle évp.ntualité redoutée. en conservant en soi. le corps

et l'esprit de leur parent (1).

"Mais, dès le début du règne de Ralambo, les Mérina qui s'épanchèrent

jusqu'au Vakinankaratra, se répandirent peu à peu pùcifiquement, dans

les domaines des roitelets betsiléos. Ils y venaient pour acheter des

esclsves, apportant avec ~ux l'angady et diffusant certains de leurs

usages. Ils réprouvèrent les fàits de manducation des cadavres dont

ils eurent connaissance. ( ••• ) Ils l'estimaient aussi injustifiable

parce qu'en dehors de principes magico-religieux, seula en cause, la

viande abondait dans le Betsiléo sous forme de troupeaux de boeufs

nombreux et gras.

"Aussi, le vieux roi d'Isandra qui régnait alore, réunit-il ses~'

~ (note : ce sont les aesemblées de village à la fois délibératives

et consultatives constituées par tous Iss adultes qui y habitent, hom

mes et fenmes et d' esprit communautaire), de qui il prit les avis pour

décider fimJlsment qu'à l'avenir il serait "fadv" de manger les morts

et qu'il conviendrait de les enterrer, dans tous les cas. Que pour per

durer la coutume du festin funéraire, le jomoka (boeuf) serait substi

tué au cadavre pour être sacrifié et mangé". (2)

Ce texte, que nous nous excusons d'avoir cité presqu'intégrale

ment, confirms notre thèse, sauf en ce qu'il dénie la possibilité pour les

ancisns Mérina d'avoir connu la nécrophagie. Dr, il se trouve un témoignage

précis et vérifiable qui nous a été communiqué st qui se trouve dans un

manuscrit du fonds GRANDIDIER dépos€ à la Recherche Sciantifique à Tanana-
,

rive, celui de J. VASSE dans : "Journal de mon intsndance près ds S.E.

Rainilaiarivony, ancien Premier Ministre de la Beine de 1'11e de Madagascar-.
A la page 446, VASSÉ rapporte que son prisonnier étant mort, on

préleva des viscères qui furent placés dans des bocaux pour être analysés.

Immédiatement après l'enterrerrent, Jules RAf(DToHAVANA, esclave du premier

ministre, montrant ces bocaux de viscères demanda à VASSÉ.

"C:Jmme une grande faveur de l'autoriser, me dit-il, à le manger, m'as

surant que dans son pays, la manducation de la chair des morts aimés

se fait encore, que cette coutume ne doit pùs être considérée conme

un acte de cannibalisme mais bien comme une preuve de son amour et de

son amitié pour le défunt, qu'il est reconnu qu'en goOtant cea restae,

il a'assimilerait une intelligence et un coaur d'or pareils à ceux da

Rainilaiarivony".

(1) MICHEL L. La religion des anciens ~rina, pp. 32-34.
(2) Ibid.
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Or, il ressort de l'eneemble du manuscrit écrit au jour lé jour,

en 1896, il Y a donc bien moins d'un siècle, que M. J. VASSÉ était un homme

très équilibré et sane imagination, et que l'on peut lui accorder total

crédit pour sa vérecité.

Peu importe d'ailleurs de eavoir ceux qui ont évolué plus vite,

ebendonné plus t6t cette coutume mortuaire et substitué, 'selon le récit

des Tantara, donné à deux reprises (1), des boeufs aux cadavres, boeufs

dits dans ces circonstances "omby ratsy, boeufa mauvaisn , qui aux rspae de

funéraillss ne sont que de lanmauvaise viande : .h!!!l!!. ratsyn. Notrs thèee

nous aemble indubitablement fondée et il faut déaormais en tenir compte

pour expliquer le reste.

De tout un ensemble de faits que nous avons établis par ailleurs

(2) at dans le détail desquela noue n'avons donc plus à revenir, il est

probable que jadis, on prélevait sur las défunts des lanièree de chair que

l'on faisait boucaner (kitoza, saly) et que l'on conservait dans da petites

corbeilles (~) suspendues au toit où slles se couvraient de suie (mainty

~) dane la case, au Nord-Est, dane le "coin das ancêtres" ou "coin des

prières" ~ firarazana). Pour avoir communication avec las ancêtree on

"léchait la corbeille". Et l'on consommei t de son contenu par fractione

dans les grandes occasions (mariages, adoptions) et lors da la fêta annuel

le du Fandrcane.

Ces faits sont si anciens qu'ils sont inconnus das Malgaches

actuels, sauf de quelques rares vieux, qui, lorsqu'ils sont en coRfience

avec quelqu'un qui comprend bien leur patois, consentent à parler. Pourtant

il sst ,indis~nsable de les'conna1tre pour comprendre un bon nombre de cou

tumes, de gestes, d'usages et d'expressions qui, à leur lumière, se trouvent

prendre un sens qui leur manquait et deviennent alors cohérents.

- Les usages modernes

C'est encore de nos jours, un usage général dans les tribus mal

gaches d'abattre pour un deuil, un taureau pour un homme, une vache pour

une femme, un bouvillon ou une génissa pour un garçon ou une fille. L'ana

logie entre lë" boeuf et l'homme continue à jouer constamment: ""De mams une

femme était.:elle stérile, chétive, pâle, ameigrie, il fallait sacrifier une

génisse maigre, au pie, peu développé, desséché "car les mamelles de la fem

me étaient desséchéee" (3). Chez les Tandroy et les Tanoey de l'extrême-sud

(1)

(2)
(3 )

cf. le récit du Tantaran'ny Andriana,
dans Ba:n royel. pp. 17-79.
MOLET, Le Bain royal à Madagascar.
MONDAIN, Idées religieusss des Hovas,
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cie l'Ile, l'animal est égorgé au moment m@me où le moribond rend le dernier

soupir et la victime e!lt !!ppelée du nom significatif de .e2! miaratsi ou

de fampindrsv : "les deUl< sont mauvais" ou "à la fois avec". Conune dans

toutes les autres tribus, il s'agit de la "mauvp-ise viande" qui toujours

représente la chair du mort et est appelée (de moins en moins souvent, il

est vrai)~-~ ou takalom-~, "subaitut du cadavre". On la cuit., de

nuit, à l'eau, sans ael et on la distribue à l'assistance. Le mort est mie

eu tombeau.

De toute évidence, autrefois, d'après les nouveaU)( témoignages

que nous avons fournie, la manducation familiale des morts el<igeait que

l'on mourOt au milieu des siens, car cet usage fondait la famille, lui

asaurait sa cohésion et donnait à ses membres l'assurance de ne pas périr

intégralement meis de revivre. Bien mieul<, il asaurait une protection aUl<

vivants cont.re les esprits r6deurs de ceUl< dont les corps avaient été aban

donnée en foxat, ou, pouvona-nous ajouter, y étaient morts isolés, ou encore

de ceUl< qui avaient été jetés aU)( chiens sauvages, aUl< rapaces (1) ou aUl<

crocodiles.

Cette crainte de rester abandonné aprèa la mort semble être à

l'origine de deul< institutions qu'il nous para1t indispensable de rappro

cher: l'adoption et l'alliance de aang, bien que la solution normale aoit

de compter sur sea propres enfants, c'est-à-dire d'en 8voir dans les liens

du mariage, institution dont nous avona déjà aaaez amplement parlé.

~~~ion, rejet.

Selon l'an~ienne coutume, pour que l'8me d'une peraonne ne soit

pas errante et abandonnée, il fallait que son corps, à sa mort reçoive des

soins pieul< et soit incorporé, au sens propre, par ses proches en qui il ee

réincarnerait et qu'en retour il protègerait contre les mauvais esprits.

Ceci fondait métaphysiquement la nécessité de la descendance qui continue

rait le soin des ancêtres.

Il arrivait pourtant qu'uns famille risqu8t de s'éteindre, par

suite de stérilité, malgré la possibilité pour l'homme d'avoir plusieurs

épouses (mampirafv). On y palliait alors par l'adoption. Celle-ci pratiquée

très largement, déborde l'idée occidentale que ce terme implique. En effet,

non seulement elle permet à un couple stérile d'avoir ainsi des enfants

légitimes, mais, possible et pratiquée dans des cas où, le but ancien

(1) "Les gelle à l' esprit mauvais, s' i.ls sont tués, sont abandonnés pour
que leur cadavre diepersé, soit mangé par lBs rapacea ou par lea
chiens". Tantara, p. 273.
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étant de nos jcurs oublié, elle sereit jugée inutile ou déplacée 1 un homme

célibataire peut adapter son oncle ou sa tante, un mari peut adopter se

femme qui à son tour adopte son mari, un,esclave pouvait adopter son ma1tre.

Nous pouvons presque dire l "En bref, n'importe qui Plilut edopter n'importe

qui" (1), sans distinction d'8ge, de sexe, de situation de fortune ni

d'adoptions antérieures. Mais checune crée des liens très forts et une situ

ation juridique particulière qui se manifeste essentiellement au décès de

l'adoptant et qui fait que l'adopté doit @tre con~déré et traité comme un

enfant du sang. Cette adoption par ailleurs, ne détruit pas les liens natu

rels ni les obligations qui en découlent avec les parents vrais. Actuelle

ment, l'adoption se fait par simple déclaration des deux parties devant

l'officier d'état-eivil qui l'enregistre. Autrefois, le contrat se faisait

lors de la fate du Fendroena, premier jour de l'année malgache, au vu et

au su du village et de la parentèle, devant le coin de la case consacré aux

ancêtres et était scellé par la consommation rituelle de la viande sacrifi

cielle. L'adoption prononcée par un individu devait toujours atre annoncée

préalablement à la famille qui pouvait, le cas échéant, s'y opposer. Il

s'agissait en premier lieu pour l'adopté de s'engager à prendre soin des

obsèques de l'adoptant et à assumer, solidairement avec les autres enf~nts

vrais ou adoptifs, la charge des funérailles, car, à l'origine surtout, il

s'agissait pour l'adoptant de ne pas rester "sans sépulture" et de se réin

cerner dans une personne au moins.

C'est cette crainte, d'atre rejeté (atgsika), d'@tre abendonné

(ariana) qui donnait tout son poids, à une mesure', elCacteme nt inverse de

l'adoption: le rejet.

"Elle peut s'appliquer à tout enfant, et ses motifs en sont les plus

divers; mauvaise conduite, violation systématique des traditions,

outrages aux enc@tres sont les plus fréquents. Le rejet Bst solsnnelle

ment prononcé devant le~'~ ; il entra1ne non seulement l'exclu

sion de la famille et la perte de l'héritage, mais le chatiment le plus

terrible de tous, l'interdiction d'@tre inhumé dans le tombeau commun"(2).

Sa gravité était aussi grande que l'excommunication majeûre au

XII"siècle européen. Ajoutons que ce rejet était normalement reodu public,

symétriouement à l'adoption, la veille du jour du Fandroana.

(1) DECARY, Moeurs et coutumes, p. 30.
(2) DECARY, Ibidem.
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- L'allia~~e de sang

Pour recevoir des obsèques, il fallait de toute nécessité, dans

les temps très anciens, ne pas mourir loin de sa famille. Si l'on avait le

goQt ou l'obligation de s'en aller au loin, chez des étrangers, on risquait

fort de subir en cas de décès, la suprême calamité, c'est-à-dire, d'être

tra1né hore du village et abandonné aux rapaces (papango), aux fourmis et

aux chiens.

D'un autre cOté, un étrangsr dans un village représente un denger

latent et contraint les habitants à das précautions spécialee. Ce danger ne

cesse qu'à son départ, à moins qu'il n'antre volontairement dans le groupe

et avec le consentement des représentants de celui-ci (1). C'est dana ce

but qu'existait uns procédure qui conciliait toutes ces conditions.

Il s'agit de l'alliance de sang, d~jà ment1o~ (2), dont le
rituel est sensiblement le mAme d8JIS tous les peuples malgaches, mais qui

lSvolua, oomme toutes les coutumes t à la suite des usaps fœraires.

A l'origine, pensons-nous, un étranger fixé dans un village devait

dès que possible se faire accepter de ses hOtes, s'intégrer au ..!2!s.e!l'~

et acquérir la certitude qu'il ne serait pas rejeté mais que, s'il venait à

mourir les cérémonies indispensables seraient accomplies. L'isolé pouvsit

pour ce faire "adopter" une famille è qui ses bisns rsvisndraient sn cas de

mort st qui, en retour, se chargerait des obsèques. Ce contrat était une

forme très particulière de l'adoption st il était normal en l'occurence que

dans un tel acte, les engagements soient réciproques st que l'étranger pren

ne éventuellement sa part des obligations de deuil s'il le fallait. C'était

ce contrat que signifiait l'allience de sang, dite vakv.E!.t fatidra ou~

dra, selon les dialectes.

Le rite essentiel consistait en l'absorption par chacun des con

tractants d'un peu de sang .de l'autre "mifampihinana rait, soit sur du foie

de poulet et en se bouchant les yeux, à la façon mérina ancienne (3), ou

(1) RUUD, Taboo, p. 277. (2) V.~.lh248-249.
(:3) cf. Tantara, II, p. 85[1 : "Et voici en quoi sa manifsstait l'amour

das gens qui ne sa connaissaient pas: ils s'incisaient l'épigastre
(litt. : bouche du coeur c.àd. l'estomac) et ils se mangeaient mu
tuellsment le sang en se bouchant les yeux, qui montrait qus l'ami
tié exprimée par: "j 'ai mangé calui-ci dans l'obscurité" était une
marque de confiance totale quand on la concluait. ~ izany n2
~ ifankatiavanv rw olona.~ mifanka-halala ;~mamakv~
~ ~ mifampihinana ~ tampena-maso, izsnv nisehganv.rw fihavana
M.bQ!!. Hsni'ko maizina inv tahaky ~ zavatra mshatokv .m.e. mahatoky
rshefs stao".
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sur un morceau de gingambre COIlll1E las Tanala, soit las deux sangs mêlês à

de l'eeu (~outume das Bera-Imamomo), à du sang da boauf (coutume tanosy)(1),

à du sa~g de taureau ou de volailla mis en contact avac de l'or (coutume

sakalava) : "Et chacun das nouveaux frères boit ainsi la sang de l'autre.

Dès lors, devant la clan, ils font bien partie ds la même familla. C'est

une fêta, alle na va pas sans bruit, sane appels aux ancêtres, qui sssis

tent en esprit à la cérémonie sans eux alle ssrait sans valaur"(2).

Las termes du contrat ne po~taient pas qus sur la sépulture mais

cette obligation était, à l'origine, primordiale comme la prouvent las in

grédients qui servaient de suppprts aux calamités promisE!e à celui des deux

alliés qui enfreindrait son se~nt, et qui comporteient des objets releva~

du monde sauvage: une bouse séchée, un vieil os, sept brins d'herbe, etc.,

assortis d'imprécations redoutablas contre la ~rensgresseur éventuel : lee

sept brins d'herbe attireront une mort sept~ple (c'est-à-dire définitive,

sans aucune survie dans aucun des cials imaginés par las 5akalava), l'os

"pour que Boient éparpillés" la crâna et las huit os ; la bouse séchés,

pour qua sa dépouille soit perdus st qus nul ns s'en soucie et quant à son

cadevre : mangsz-la, vautours et tous autres oiseaux, pour qu'il ne parvien

ne pas au tombeau des ancêtras" (3). Ce symboJ.iame ast transparent.

Il arrivait aussi que des compatriotes faisant route ensamble vere

la cOte, concluent de telles alliances et un vieux texte m~rina parmi ceux

traitant de ce sujet explique: "Cs pour quoi on inventa l'alliance de sang

é_tait d'accomplir las choaes difficilas et amères et Besofina et Taindroni

rony Lte~es désignant las gens dont on na conna!t pas la généslogie) deve

naient tels que frères germains" (4). D'autres textes de la même source don

nent des exemplas. L'un est celui d'un homme qui ramena le dépouilla d'un

compagnon à sa, famille, comme ils se l'étaient promis mutuellement (5)

l'autre veut démontrer la réalité de la puissance des imprécatione qui

frappèrant un parjure qui osait dire: "Qui donc se tiendrait lié par du

sang et du foie de poulet•••7" et qui non seulement mourut et sut Îlss biens

anéantis mais dont la famme et lss enfants moururent at qui n'sut pas ds

descendants pour lui succéder.

(1) DECARY, Moeure, p. 50.
(2) RU5ILLON, Petit continent. p. 128.
(3) Fombe, p. 84 et Tantara, p. 851. Cf. Bain royal, p. 107.
(4) Tantara, p. 849.
(5) Fait semblable à caux que nous avona rapportéa in~ p. 97 et 201.
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Par la suite évidemment, le rituel et les buts se modifièrent.

Le consommation du sang ne fut plus obligatoire et cette alliance devint

surtout celle de gens de mauvais aloi au point qu'Andrianampoinimerina dut

lé9iférer à aon sujet. De nos jours sIle est à peu près tombée en désuétude

en Imerins, mais garde son importance dans les parties un peu isolées des

Provinces.

- l..c~ari~~~~~.

5'il était possible d'assurer son avenir, si l'on peut ainsi dire,

pour la période post~, par des alliances et des adoptions, la façon

la plus normale d'assurer l~ permanence dea anc@trea était de ae marier et

d'avoir des enfants. Mais les anc@tres devant être les bénéf:iJ::iaires de

cette union, le mariage était, et est encore, davantage une affaire fami

liale qu'une affaire individuelle.

Il s'agit d'une alliance entre deux familles pour perpétuer les

anc@tres de l'une par l'union de deux individus. Chacun des époux n'est que

le dépositaire actuel de la force vitale du groupe qu'il doit transmettre

à 5es descendants. La famille que cette alliance intéresse le plus est celle

du mari car elle doit s'agréger un nouveau membre, une femme étrangère, pour

qu'elle donne des enfants. Il fallait qu'elle soit agréée, non seulement par

la famille vivante du jeune homme et que l'enqu@te essentiellement généalo

gique faite sur elle ait donné de bons renssignements, mais qu'elle soit

acceptée par les anc@tres. L'endogamie restreignait les risques de mésalli

ance et, par la succession des générations assurait la réciprocité des

échanges entre les groupes. D'autre part aussi, autrefoia, les anc@tres

manifestaient leur consentement en accordant un espoir de maternité à le

jeune femme en rendant fécond le mariage à l'essai, officieux, préalable à

l'union officielle, mais qui n'était pas ignoré des parents. La remise du

lien du mariage(fehim-panambadiana ou vodi-ondrvl au cours de laquelle le

contrat d'association des époux était discuté pa~das représentants quali

fiés des familles n'était en somme qu'une ratification de ce qu'avaient

permis les anc@tres.

C'était la responsabilité vis-à-vis de ces derniers qui rendait

- et rend encore - si pointilleux quant aux risques de mésalliance. L'abli

gation pour le groupe d'absorber à leur décès des nouveaux membres le ren

dait circonspect pour les accueillir at si, d'une part, il s}agissait de

323



conserver sans la diminuer la substance de la famille, il fallait la garder

pure de toute intrusion ou de tout métissage qui eOt pu offenser et irriter

les ancêtres.

De nos jours encore, pour qu'un mariage soit possible, il faut

que la femme Aoit, quant à la caste, de même rang que son mari, sinon il y

aurait mésalliance, l'union ne serait pas ratifiée par la famille et le

vodiondrv, don symbolique d'argent apporté par la famille du jeune homme.

à celle de la jeune femme, ne serait pas offert. Il faut en effet que les

époux obéissent à cet adage : "Vivants, uns seule maison ; morts, un seul

tombeau". Ceci est tellement important que, dans un ouvrage ancien mais

constamment réédité et traitant des "Coutumes malgaches", le chapitre sur

le mariage commence par cette phrase : "la chose la plus importante à

laquelle les ancêtres pr@taient attention quand il s'agissait d'un mariage

était l'ascendance (firazanana)" (1). S'il arrivait qu'un homme persistât,

malgré les remontrances et lF.s objections de sa famille, à vouloir épouser

une femme de condition inférieure à la sienne et à déroger, il savait qu'à

la mort de celle-ci, même si elle lui avait donné des enfants, elle ne

serait pas admise dans le tombeau familial et que lui-même risquait d'en

être exclu. " la règle est qu'en se mariant plus bas (manambadv midina), on

perd sa caste. Les enfants tombent dans la caste la plus basse des deux.

Toute mésalliance signifie ordinairement exclusion de la famille, perte de

l'héritage et de tout droit au tombeau de famille" (2).

la coutume actuelle veut que le jour choisi pour le mariage, il

y ait entre les familles échange de repas et de nourriture, ces nourritures

offertes réciproquement portant le nom de tolatra : offrande (J.). Et il est

encore d'usage que la jeune femme consomme à son arrivée dans son nouveau

(1)Fomba malagasy, p.23.
(2)RUUD, Taboo, p. 146.
(3)Fomba, pp.47-48. A propos de tolotra, on lit in ABINAl, Dictionnaire
~.: "tolo-kanina : adj., ressemblant, ayant les traits de quelqu'un.
(On suppose qu'une personne offrant une bouchée de nOUL'riture à la mère
enceinte, sa ressemblance se communique ainsi à l'enfant". Et aussi :
"12J:E.-kena maty jiro, ka vintana lE andrasana, provo lorsque les por
tions de viande sont distribuées dans l'obscurité, c'est le hasard qui
fait les parts". Selon llls Tantara (p. 355)·, les tolotra. sont des mor
ceaux de viande de boeuf attachés par un lien et dont le nombre est égal
à ceux qui sont venus chercher la jeune fille. On mettait les morceaux
sur des feuilles de bananier pour les offrir, d'où l'expression "épouse
pour laquelle on a séparé les feuilles" pour dire une épouse légitime.
Nous psnsons que le nombre des garçons d'honneur devait correspondre à
celui des ancêtres autrefois ainsi présentés. Pour les nobles, comme
on pouvait s'y attendre (cf.:8ein, p. 205), le talotra consistait non
en viande mais en argent. Comme l'écrit Cl.LEVI-sTRAUss: "l'échange des
femmes et l'échange des nourritures sont des moyens d'assurer l'embo!
tement réciproque des groupes sociaux, ou de rendre cet embo!temsnt
manifeste". la pensée sauvage, p. 144.
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foyer un morceau de kitoza. lanière de viande boucenée, en voeu de fécondité(1).

Au temps des rois, pour les mariages comme pour les adoptions, de

m8me que pour les actes inverses, divorces ou rejets, le moment de l'année

le plus indiqué était la période du Fandroana que nous Avons déjà décrit et

expliqué ailleure, où il y avait également communion avec les ancêtres

par la consommation du jaka, cette "viande qui lie la parenté" (nofon-~

~p'ihavanana), la chair des ancêtres, que l'on échangeait avec tous les

porents pour renforcer les liens de le famille.

Les enfante nés au foyer pouvaient faire l'objet de désaveu de

paternité, mais en règle générale, ils étaient tous acceptés et bien accueil

lis. Le mère leur faisait, dès que possible, sucer un morceau de kitoza, ce

qui était comme nous le savons par les autres exemples ciiés, le mettre en

contact direct et matériel avec les ancêtres paternels. L'intégration au

groupe familial se faisait progressivement.

Toutes ces coutumes touchant l'sssimilstil3'l d'étrangers dans le

groupa familiel, adoption, alliance de sang et mariage, montrent le souci

qu'on avait de ne pas se lier avec n'importe qui. Ces liens étant noués,

ils devenaient d'autant plus sacrés qu'ils mettaient en cause les puissances

invisibles. Ils concernaient les co-contractants dans ce que chacun avait

de plus précieux, les obligeaient à une fidélité gagée sur le sort que

recevrai t leur dépouille à leur mort et fondait leur espoir de ne pas deve

nir un esprit errant msis d'accéder au rsng d'ancêtre.

- L'AME

Les Malgaches croient que les humain", sont constitués d'un élémert

matériel et visible, le corps, et d'un ou plusieurs éléments immatériels

qu'expriment des mots différents et variés, auxquels correspond, avec toute

l'imprécision désirable, ls mot, vague à souhait, d'8me(2).

(1) Cette sorte de viaDd.e passe pour avoir tant de puissance que des femmes
d'sollSes de rester stériles cherchent à IIS 'emparer en oaahette, daDa 1&
maison d'U118 felllDl8 noemment acoouchée, d'un morceau de lcLtoza ou de
viaDd.e s4oh4en • DECAllY, Moeurs, p. 22, et MOLET, lIpe:nvanenoe et avatars
des OOlltumeSIl

•

(2) Des rapprochements 81IgI8stifs pourraient atre tentés entre~, avelo,
ambiroa, et le 1imnesbU ja,oms.V. le abapitre de N. JW.'StJDAIBA.a DOBSON,

JWmC&I et 0'1'0, Stadi•• !!! Jap8lUlS! Folklore.
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- Opinions d'anciens auteurs

Il semble qUe les premiers Européena aient eu quelque peine à

faire s'exprimer les Malgaches sur ce sujet: "les Malgaches sont des

hommes sans Dieu, puisqu'ils n'adorent ni la lune ni le soleil, ni les

étoiles, ni aucun animal, qu'ils n'ont pas d'idole, de statue, ds pagode,

et qu'ils croient que tout est fini avac la vie temporelle st que l'ame

meurt avec le corps", écriv ..ù t le Père luis Mariano en 1643 (1) et la

voyageuse Ida Pfeiffer, en 1862, notait : "les Malgaches n'ont aucune idée

de Dieu, ni de l'immortalité de l'8me, ni m~me de son existence et ne

croient "3bsolument à rien" (2).

Ces affirmations massives sont évidemment trop rapides et nient

des faits que d'autres observateurs plus perspicaces ou moins pressés ont

soupçonnés sans pouvoir exposer avec clarté leur totalité. Ainsi Emile

CAIlLIET :

"En fait, l'indigèns distingue plusieurs sortes d'8mes, "au moins trcis,

l'une liée à l'homme vivant, l'autre attachée au cadavre et demeurant

aux abords ou à l'intérieur du tombeau, la troisième entièrement libérée

du cadavre et devenant une sorte d'~tre divin. Mais, ajoute Ch. RENEl

à qui nous empruntons ce~ lignes (Anc~tres et Dieux, p. 22 et suiv.)

"Nulle part les indigènes n'ont codifié les croyances en un corps de

dOctrines, et on risquerait d'~tre inexact en les précisant plus qu'il

ne convient" (3).

C'est pourtant ce que nous allons tenter, nous appuyant sur les

travaux de nJS devuncie~s, tant Européens connaissant plus ou moins la

langue de la Grande Ile, que Malgaches qui, eux connaissaient les mots et

leur signification courante mais n'ont jamais tenté, à notre. connaissance;

de les organiser en un tout cohérent (4). Ils auraient d'ailleurs eu d'au

tant plus de difficultés à le fnire que ceux qui étaient au courant des

très anciennes coutumes funéraires auxquelles nous avons fait allusion

plus haut, d'une part ne savaient pas écrire et ne nous ont rien laissé de

leurs cogitations sur ce sujet et que d'autre part, ils devaient inventer

des solutions métaphysiques nouvelles qui s'accordassent avec les nouvelles

(1) in GRANDIDIER, Collection des ouvrages anciens, T.3.
(2) ~ RU5ILLON, Petit continent, p. 249.
(3) CAIllIET, Psychologie du Hova, pp. 149-150.
(4) Il f3ut faire ici mention de l'essai en malgache, à intention péda

gogique, du P. Antoine de Padoue RAHARI JAFY, "Filozofia malagasy"
qui, pour notre sujet s'en tient au mot "Fanahy" (pp. 20-i4).
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façons ds traitsr lss défunts. Enfin, q~and des Malgaches surent assez cou

ramment écrire pour rédiger des notes, à l'intentio~~.P. CALLET par exemple

et colligées dans les Tantara, les ùnciennes coutumes étaient qUAsi oubliée~

et les solutions neuves, élaborées en ordre dispersé par les uns ou par ~s

autres, se trouvaient aussit6t en compétition avec les enseignements dea

missionnaires chrétisns et, ne coïncidant pas avec elles, restèrent infor

mes et non coordonnées.

D'autre part, nous ne pouvons que reconna.ttre la justesee des

remarques de Maurice BLOCH qui constate que les opinions des Mérina sur

l'outre-tombs sont inconsistantes. L'intér8t primordial concernant la mort

eet centré sur le tombsau en tant qu'édifice, qui est un sujet de conversa

tions inépuisable, tant pour les enfants que pour les adultes. Par contre,

on parle trèe peu de ce qui arrive aux morte (1).

- La confusion actualle du vocabulaire

Actuellement, la confueion des termes et des notions est consi

dérable. Maie ce désordre, aussi grand soit-il, ne nous para1t cependant

pas inextricable et nous allona eesayer de le démêler.

Les langues auropéennes, pour parler de l'8me et des autres élé

mente immatériels de la personne humaine, disposent d'un riche vocabulaire:

esprit, reflet, ombre, fant6me, revenant, spectre, souffle vital, etc. La

langue malgache ne leur cède en rien et est riche d'un grand nombre de mots

dont les aens sont voisine mais sont souvent, à tort, pris l'un pour l'autre.

Ces mots essentiels pour notre sujet sont les suivants : olona,

~, vatana, aloka, aina, fanahy, ~, avelo, Elngatra, lolo. matoEltoa.

fahasivv, ambiroa, dindo, ra2ana, VElzimbiJ, etc.

L'un des ~édacteurs des très précieux articles rassemblés par

ordre alphabétique dans lee Firaketana écrit, sous le mot~, après avoir

cité un grand nombre des mots que nous venons d'énumérer 1

"C'est à propos de mots de ce genre que se montre vraiment notre malheur

à noue Malgaches de n'avoir pae eu d'écriture ni de documents écrits.

Ces notione sont confonduee et pourtant chacune d'ellee avait au début

son sens propre. Maintenant, elles sont pêle-m@le. Qu'sst-ee que l'~

bircs_7 qu'est-ee que l'~ ? le lolo 7, etc., etc. Alors que les

anciens les employaient quotidiennement (en particulier jusqu'à l'intro

duction de la religion chrétienne), certaines expressions comme evelo,

(1) BLOCH, M., p. 124.
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ne sont pour ainsi dire plus utilisées et l'on dit .f1mahy indi ffêrem

ment pour toutes. Et dans la Bible, ,c'est presque uniquement ce mot

f€lnahy que l'on trouve ( ... ) Et il en fut de mtlme dans 10 transcription

des "discours d'Anclrianampoinimerina", on employa le mot fanahy et non

pas le mot~" (1).

C'est donc en nous souvenant que le mot fanahy est d'emploi

récent et généralisé probablement après l'introduction effective du chris

tianisme (1830-1837) et qu'il correspond à de nombreuses notions antéri

eures dietinctes que nous allone étudier ces mote pour en préciser, au fur

et à masure de notre exposé, le sens que nous leur reconnnissons.

- Le monde et les humains--
Sans revenir sur l'exposé de la conception du monde selon la

pensée traditionnelle malgache, rappelons que le monde .!!!:ill2'~ tontolo

izao comprend à lE fois les choses inertes, les choses vivantes et les

l!ltres animés et que ces catégories valables et relativement précises pour

les Malgaches, sont loin de coincider avec les notions européennes que l'on

serait tenté de mettre en face des mots. Ainsi, comme nous le verrons plus

loin, des zavatra, traduisons "choses", bien que non vivantes et dépourvues

de souffle vital, n'en eont pas moins actives, personnelles et en quelque

sorte douées de volonté propre.

En dehors des choses inertes, deux catégories sont essentielles.

d'une part, les choses vivûntes, velona, douées de mouvement comme un feu

qui flambe ou une eau qui coule, et lss êtres qui respirent, ~~'

~. Le vie se manifestant par la respiration fiainana qui est la preuve

d'une vie animée du souffle vital~'~. Et souvent fiainûna est pris

dans son double sens de respiration et de vie.

Il est difficile de placer les humains dans ce schéma sommaire,

car s'ils sont évidemment distincts des animaux, biby, des oiseaux, vorona,

bien qu'également~, vivants, ils passent par des stades successifs

et, d'1!tres animés et â:lués de souffle vital, ils passent quand ils meurent

et cessent de respirer, dans certaines catégoriss nouvelles, dont certaines

relèvent des choses, zavatra. De plus, dans l'esprit des 1'1ùlgaches, les

hommes ne sont qu'un cas un peu particulier dans la nature, un peu plus

compliqué que les autres, mais non radicalement différent.

(1) Firùketana, in loco. Nous examinerons plue loin le mot fanahy da~~

la Bible. --
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- Les humains

Donc les humains, les gens, sont des olona et'plus précisément

pendant leur vie animée, des ~belona,des personnes vivantes. Ces~

peuvent litre "remarquables : .Q1Q.-manga", en restant en bonne santé durant

une épidémie ou en étant particulièrement appr6ci6s des autres, surtout en

étant de commerce agréable : "olom-~, des gens bien", à l'inverse des

"meuvaises gens, .Q!Qn.-dratsy". Certaine, doués de pouvoirs surnatu rele,

sont considérés comme des personnes saintes ou sacrées, .E!2,-masina. La

couleur de peau, pendant longtemps fut l'indication d'un statut social et

l'on distinguait les olo-mainty, les foncés ou esclaves, des olom-potsy, de

teinte claire et qui étaient libres sans litre nobles.

Les humains, en effet, sa répartissaient en trois castes, dont

pour simplifier nous ne donnons que les noms mérina, mais avaient leurs

homologuas dans tous les dialectes : les andevo, esclaves ; les hova, li

bres ou bourgeois, et les andriana, nobles. Aujourd'hui, ceû distinctions

ont en principe disparu sur le plan juridique et politique mais jouent

encore sur le plan social, en particulier à propos du mariage, comme nous

l'avons vu.

- ~_c~Es! ~'~m~~

Le corps d'une personne ~'~, d'un boeuf ~'omby, d'un

arbre vatan-kazo, comme toutes les choses exposées à une lumière, en parti

culier celle du soleil, projette une ombre obscure qui est l'eloka. Cette

ombre qui, pour un litre qui se meut, parait vivante, prend une réalité spi

rituelle et, sous ce nom chez les Betsiléo, sous le nom de dindo ou tandin

dona chez les Mérina, devient un aepect de la personne. C'est l'ombre vi

vante. Spécifique de la vie, car les objets inanimés n'ont qu'une ombre

obscure, cette ombre vivante ne peut s'échapper, le corps ne peut la perdre

que si la vie l'a déjà abandonné.

- L'ombre vivante

D'après las dictionnaires (1), tandindonù est l'ombre des corps,

l'image réfléchie par une glace ou par les eeux. Dindo est l'ombre, le

reflet, l'image, avec plus spécialement l'idée du souvenir laissé avant la

mort, de l'action en vue de prolonger sa mémoire, les préparatifs à la

mort, ou la prémonition de celle-ci, ce que montrent les exemples fournis

(1) ABINAL. Diction. art. dindo, tandindona
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.!!!!:!!!!!!!:! dinde. faire ses adieux à la vie, laisser des souven4's, se parer,

se montrer une dernière fois en fo~ d'adieux 1~ dindo, chasser Iss

revenants, exorciser. Par ailleurs, dindo correspond à revenant, tandindona

à fsnt6me, et les synonymes donnés à dindo sont ambiroa, ëlvelo, metoatoa.

Les Tantara parmi les significations possibles de tandindona que

nous verrons plus loin, proposent et nous ne le citons que pour être com

plet et sans nous y arrêter, une signification correspondant à l'esprit

propre d'une famille : mourir sans laisser de dsscendance, c'est avoir per

du son tandinoona (1). Pour notre part, nous prenons tandindona pour l'om

bre vivante.

- ~'~ser!t~ !'~~

L'intellection serait l'affëlirs de l'esprit, saina, en sakalava,

j~ conjointement et non sans quelque confusion surtout dans l'ancienne

langue et dans les dialectss c6tiers avec ce qus l'on nomme dans lss églises

chrétiennss, l'§me, !!:i. fanahv (2). Etre intelligent se dit "avoir de l'Bms:

~panahv (3) ou avoir de l'esprit: ~-tsaina. En sakalava, §tre

embarrassé, ne plus savoir comment agir se dit "lani jeri ou la~fi faiiahy

avoir l'esprit épuiaé"; st un prince intelligent est un andria1'\"a misy

fa'Xahv~ ou andriana~ jery", un prince qui a des esprits nombreux.

Devenir fou, c'est avoir perdu l'esprit, être very eeina et l'on se trouve

devant la m!me confusion qu'en français où, un mourant rend l'esprit ou

ren~ l'§me. Néanmoins nous pouvons peneer que~ correspond plus epécia

lement à l'intelligence individuelle qui s'éteint à la mort, alors que

faogby est l'âme spécifiRue de l'espèce ou de la caste (4). Tous les êtres

vivants an ont une et elle peut être parfois redoutable puisque de marcher

là où un chien est enterré peut donner la rage (5).

Très génér~lemsnt, dans les cercles cultivés, la dietinction

usuelle da la personne humaine en troie : le corps, élément matériel,

vatana. l'esprit, élément intellectuel, saine, st l'âme, élément spirituel,

fanahv, est adoptée, mais à nos yeux, et selon le témoignage des Firake

tana, ces mots sont d'usage récent, d'à peine plus de deux siècles.

(1) Tantara, p. 97.
(2) Dans le Nord, le mot jery a aussi le sens d'unanimité d'une assemblée.

Ex : Ak6ho ~-j~ ID migoeky, Poulet qu'on tue avet: l' aS5snti
ment général ne crie pas (pour apitoyer, c'est inutile 1). Provo
tsimihety.

(3) Cf. cette expression: teny atnipy amin'..D.Y manam-panahy, parole
adressée aux intelligents.

(4) Fanahin-jaza manjëlnjana ; fanuhin'andevo mandevona, Fombe., p. VI.
Expression peu traduisible qui est~ sur des jeux de mots.

(5) RUUD, Taboo, p. 87.
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- Notions anc~~.:...~~e, re.!~'=.!.!...2~~'

Ces termes simplificateurs de eaina et de fanahv ne rendent pas

compte de tout. En effet, l'esprit peut en diverses occurencee quitter le

corps : évanou~seement causé par le douleur ou par quelque grande frayeur,

comme la vue de certains serpents (1). Il peut vagabonder lors du r@ve, la

nuit notamment et rencontrer d'autres esprits (2).

Chaque personne peut aussi se voir, voir eon image, virtuelle

et inversée, ce qui n'était possible autrefois qu'en se regardant dans 10

surface d'une eau dormante et pouvait donner lieu à présages heureux ou

funestes : Andrianampoinimerina alla à Anosisoa regarder son reflet se vit

très malade, et sut qu'il allait bientôt mourir (3). La perception de cs

reflet, de cette image qui renssigne chacun sur son état, est devenue assez

courante maintenant gr~ce aux miroirs et a perdu une partie de son mystère.

Pourtant, sur les Côtes, chsz les Betsimisaraka, chsz les Tanosy, chez les

Masikoro, il n'est pas habituel de laisser un miroir suspsndu : on le pose

à plat et la glacs tournée vers le meuble qui le supporte. Ce reflet, c'est

le double, a.nbill!Oa, double qus les anJ.maux ont égfJlement (4), surtout las

lémuriens.

O.C. DAHL attribue, à justs titre, une étymologie austronésisn

ns Èl ce mot ambiroa, trouvé aussi sous la foxme arimov dons les Provinces

(5), qu'il rapprochs du maiian amirua II~ms d'une personne vivante" et du

n~adju hamburuan, mOme ssns.

"Ls mot semble composé de INC *ambi "surplus, sxcédent" + *duva "deux".

L',b, initial et l'!!. final du ngadju sont irréguliers" (6).

Et DAHL sxplique, d'après RENEL (1934, pp. 23-24) ce que les

Mérina entsndsnt par cs tErme d'ambiroa par référencs au mot avelo que nous

allons bientôt examiner 1

"(L'avelo) se manifeste quelquefois comms l'ambiroa par la deuxième

ombre qua projette le corps dans certaines circonstances. Quand on se

regards dans l'eau au crépuscule, on voit toujours deux ombres. Le soir,

dans les cases, deux ombres se profilent également sur la paroi, à la

lueur du foyer; l'une d'elles, la plus grande, est l'~. La plus

petite est la véritable ombre du corps et doit mourir en mBme temps que

lui, tandis que l'autre, l'~, s'en va à l'Ambondrombe, séjour des

morts" (7).

(1) RUUD, l"iboo, p. 200
(2) Tantsra, p. 96.
(3) Ibid., p. 1052.
(4) RUUD, Teboo, p. 100
(5) RICHARDSON, Dictionary, p. 66.
(6) DAHL, O.C., 1951, p. 342.
(7) Ibid. Nous verrons l'~Ddrombe plus loin. pp. '54-'56.
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Avant d'aller plus loin, constatons le confusion qui existe

depuis longtemps entre l'ombre vivante et le reflet ou l'image, tandindona
et ambiroa, puisque dans les Tantara nous lisons (P. 648) : "Car tandindons

et ambiroa sont une seule et mame chose", (iâ iray hianY!J)J ambiroa §JI J:J}I

tandindona fa .!§.Y miev ~), alors que cet ouvrage qui n' 0 heureuseme nt

jamais cherché à uniformiser les témoignages qu'il rapporte, ni à harmoniser

ses sources, indique cependant les différences.

A propos de Tandindona nous lisons (1) que lea gana ont troia

ombrea (~) : une ombre obscure, tandindona, un reflet ou image que l'on

voit dans l'aau (ümbiroa ou ombiroa) et una troisième, aupérieure, invisi

ble, que l'on nomme ~velo, qui est spéciale aux humains et qua noua verrons

bient6t.

Au moment de la rédaction de ces morceaux, certoins croyaient

que des gens malintentionnés pouvaient s'emparer de l'ombre de ceux Qui

passaiant près d'eu. sans faire attention, les rendre malodee et mBme les

faire mourir. Ces malades étoient alors dits: laean'ambiroa

double" (2).

privée de

Ce double que l'on peut se faire voler est donc lié à l'ombre

que les Betsiléo a~pellent encore~ (3), et sa perte est censée entra~

ner la mort à plus ou moins brève échéance an un ou deux ans at mame moins.

"QUand on a perdu son ambiroo on s'en aparçoit et voici quels ,",ont les symp

tOmes: on sa sent devenir légar, on marche en chancelant comme si l'on

volait, on se flétrit, on n constamment sommsil et ou révail, on est tout

courbatu, on titube et l"on ne peut travailler"(4).

On expliquait aussi par le départ subit ou progressif de l'ame,

les évanouissement et certains malaises dont on ignorait 10 cause et qui

laisseisnt les gens faibles at sans forces. Dès que l'on croyait s'atre

fait volar ou avoir laissé échapper son 8me on a'sfforçait de la récupérer.

Les moyens pour faire revenir la double étaient nombreux. C'était

l'affaire de spécialistes ayant leurs procédéa plus ou moins personnels.

Ces guérissaurs pouvaient être dss devina ou des chamünes. Peu importait au

patient la méthods, et en cas d'insuccès on en essayait une autre. En voici

quelques exemples très résumes, tirés daa cinq pages et damie qui leur aont

(1)Tantara, pp. 97-98.
(2)Ibid., p. 98, que l'on pourrait traduira ausei par 1 pria par.Y!l

ambiro.... ".
(3)~etana, in.!QEQ..
(4) Tentara, p. 98. Cf. auasi p. 648 où tandindona représente l'ombre dou

ble, ou pénombre 'zAndri-tandindona que chacun doit voir de soi-même
le soir au coucher du soleil, è moins que l'ümbiroo soit partie.
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consacrées dans les Tantara (1), ce qui montre l'importance qu'on y atta

chait à la fin du siècle dernier.

- Le malade habillé de v@tements très propres est d'abord placé

à l'ouest du foyer où le guérisseur le fixe intensément 1 de mOme à l'est

du foyer, puis il lui enjoint d'implorer "à deux mains" les anc@tres, Diau

et toutes les puissances sacrées. A la fin de la prière l'âme revient.

- On placa dans le coin des anc@tres, au nord-est, le rouleau

terminal d'un bananier et des houppas fleuries de papyrus, une marmita en

terre neuve contenant du kaolin. Le malade, assis à l'est du foyer, est

tourné vars le coin nord-est, la tete inclinéa et mouilléa d'eau froide.

On impose le silence total pendant l'appel du guérisseur à l'âme fugitive.

Calle-ci, rejoignant le papyrus, passe ou bananier, puis de l'assiette

rejoint le patient. On prolonge le silence pendant une vin~taine de minutes

"pour ne pas effaroucher l'lime", puis le malade regarde son image dans une

pellicule d'eau versée sur un van et il interpelle son reflet et lui recom

mande de ne plus le quitter. On renverse alors le van en cognant la tête du

malade avec et le reflet qui a disparu avec l'eau est signe que l'lime a

bien réintégré.

- Dans un troisième exemple, le chamane allongé sur le sol de la

case, simule la mort. On le recouvre d'une toge neuve. Le malade l'enjambe

et lion frappe sur le fer d'une bOche hors d'usage. Le chamane se lève

alors, l'air égaré et maudit la bOche qui est jetée. Il fait se regarder ls

malade dans l'eau d'un van. Puis soudain, il le gifle. Saisi, le malade,

inspire très fort, ce qui fait revanir son ama échappée •••

Il existe d'autres procédés variables, selon que le guérisseur

décide que l'âme échappée est restée à proximité ou est partie au loin.

Les Betsiléo, pour traiter ce cas, employaient des fumigations de

plantes, placées sur le dessus du riz en train de cuire d>ns une marmite et

qui par leurs noms "attiraient", "installaient", "retenaient" l' aloka (2)

fugitive •. Le riz était servi st les hsrbes venaient dans la portion attribuée

au malade qui, coiffé d'un chapeau rond sans bord, en vannerie, transpirait

abondamment en mange8nt. On plaçait dans le coin des anc@tres de la case,

des offrandes de viande grillée et de riz cuit, pour les ancêtres et par

dessus, pour les divinités, à qui l'on demandait collectivement de renvoyer

(1) Tantara, pp. 97-103' V. d1autres exemples d1adorcismes, Supra,pp.314-7.
(2) Equivalente à l'ambiroa mérina.
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l'ombre. Pendant le mois suivant, le conVll1escent ne ·devait rien faire,

manger trois foi& par jour et faire la sieste. S'il lui arrivait d'éternuer

il se h8tait de mordre du fer "pour que sa vie soit dure comme le métal" (1).

- ~'!m~ ~i~p~n!b~e_o~ ~v~l~

Un sacond tsrme qui est très souvent employé comme synonyme

d'ambiroa dans le sens d'8me, sst le mot avelo que nous traduisons par

"8me disponible" et que nous tenons provisoirement, avec las Tgntara pour

distincte de celle que nous nommons le double.

En effet, nous lisons :

"Les doubles (ambiroa) sont pris par les morts ~) et ils se m@lent

avec les 8mes disponibles (avelo) des morts et ils combattent et les

gens sont malades dans leur chair; et le devin expose ce qu'il sait

sur le départ des doubles et il invoque Dieu pour qu'ils reviennent

(••• ). Ce ns sont pas les ames disponibles qui sont partiee, mais les

doubles ( ••• ). Les limes dieponibles sont immortelles" (2).

Ce texte nous paraît important perce que, non seulement il dis

tingue précisément double st 8me disponible, ambiroa et avelo, mais encore

par le fait qu'il explique la maladie des gene atteints de langueur par un

combat entre~ et ambiroa. Ce combat nous le comprendrons mieux dans

un moment.

- La mort

Les ambiroa, doubles pereonnels, sont plus ou moins flottants,

instables et destinés, après des fugues plus ou moins longues et fréquentes,

è disparaître complètement, ce qui entraîne la mort dss corps qu'ils ani

ment. Beaucoup plus généralement, ce qui étnit cause peut aussi @tre consé

quence et, normalement, c'est l'ambiroa qui est contraint de quitter le

corps parce que celui-ci est mort par étouffellE nt, hémorrilgie-, chute, ou

d'autre façon. Dans ce cas, à la mort de son possesseur, l'ambiroa est

indécis (3).

"Dans un certain nombre de familles [mérinaJ, on place avec quelque céré

monie, une petite bDuteille d'eau sur le tombeau et l'on l'y laisse

environ une année. Elle absorbe le pouvoir de tous les morts de la tombe

st, à la fin, on en asperge l'intérieur des maisons de la famille. Ce

sont les ambiroa des défunts qui donnent son efficacité à l'eau" (4).

(1) DUBOIS. Monographie, pp. 734-738 qui parle d'ambiroa et traite en
détail de ce vocabuJ"it:e et. des notion& qll'il expl'ime dans .:oon cha
pitre III.

(2) Tantara, p.97.
(3) RUUD, Taboo, p.152.
(4) BLOCH, p. 126.
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Mais cet ambiroa est collectif et forme un groupe indistinct.

C'est lui qui est invoqué en vue d'un famadihana. Cet ambiroa qui rejoint

les autres et s'agrège à eux ne se dissipe qu'après un certûin délai, ûprès

une période d'hésitation, quûnd la personne, de vivante velona. respirûnte

miaina, meurt matv et devient cadavre fatv.

Cette personne morte n'a plus de vie aina, de respirûtion fiai

nana, ni de souffle vital.!!ll2!!.l aina, plus de tandindona, d'ombre vivante

et désormais, comme toute chose ~nerte, n'~ plus qu'une ombre obscure,

aloka.

Mais à ce moment, quand le mort survient, quels faits se produi

sent? Quelles transformations s'opèrent? et que devient l'ême ou ce que

traduisent les mots anciens d'embiroe, d'avelo, ds tandindona ou le mot

moderne fanahy ?

Nous pensons que la réponse à cette question est fort différente

sslon que l'on considère l'une ou l'autre des grandes périodes vécues par

les ancetres des Malgaches, depuis les très lointaines origines, les temps

préhistoriques oubliés, ou les temps modemes qui viennent jusqu'à nous et

dont nous plaçons la charnière evec l'époque où l'on reconnut que les zébus,

les boeufs étaient comestibles et pouvaient l!ltre domestiqués, sans que cette

reconnaissance, concomitante à d'autres découvertes, soit le seul élément de

cette fondamentale transformation.

Nous traiterons donc l'une après l'autre css deux périodes du

point de vue de notre présent sujet, avant d'envisager les notions modernes.

EVOLUTION DE LA NOTION D'AME

1) AUX LOINTAINS TEMPS PREHISTORIQUES.

Il est pensable, mais hélas, aucun témoignage écrit n'en

reste, que dans la préhistoire lointaine, les Proto-Mûlgaches n'avaient pas,

comme le pensaient Ellis et Sibree (1) imaginé de principe immatériel cor

respondant à l'~me humaine et n'avaient pas de mot pour le représenter.Peut

etre alors, les qualités et les défauts physiques et moraux d'un homme ou

d'une femme, tout ce qui faisait son caractère et sa personnalité, était-il

considéré comma inhérent à son corps de chair et le groupe, famille ou

(1) ~ STUPNEL, Der Tote, p.s.
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conununauté villagaoisa, CDnune l' écrivait Louis Michel (1) : lien· s'assimi

lant la substanca physique du défunt, s'incorporait également son esprit".

Pourtant les mots~, ambiroa, aloka, semblent très anciens

car ils ont des homologues dans d'autres langues malayo-polynésiennes (2)

et les hommes préhistoriques n'avaient sOrement pas été sans remarquer les

ombres, les reflets, et eux qui attribuaient des forces hery à des objets

que nous tenons pour inanimés conune des pierres ou des clairières, avaient

certainement imaginé la notion d'§rr~ personnelle bien que leur mot ne nous

soit peut-être pas parvenu ou que nous ne sachions pas le reconnaître.

- Réincarnation et avele.

Quoi qu'il en ait été dans ces temps lointains, quand une person

ne mourait, aussi rapide qu'ait pu être la cérémonie fun8bre qui la réincor-

porait dans son groupe, il se passait un laps de temps plus ou moins long

entre le moment de son décès et celui où ses os étaient purifiés. De plus,

comme nous l'avons rappelé, des lanières boucanées de chair étaient conser-

vées pour les grandes occasions dans une petite corbeille suspendue dans le

coin des anc@tres. Pendant tout ce délai, l'8me du défunt, sa personnalité,

était en quelque sorte a-velo, littéralement: à vivre, à revivre (~).

(1) cf• ..supra p. 705.
(2) Par ex. : Le R.P. D'REILLY considère que le mot polynésien désignant

l'8me individuelle wairua ou wailua (~ à Tahiti) est l'homologue
du malgache ambiroa, amiroe, etc., et signifierait à proprement par
ler le double ambi/roa (communiqué par M.J.C. HEBERT). Ce n'est qu'
une confirmation supplémentaire de l'étymologie proposée par D.C.
DAHL.

(3) D.C. DAHL donne la m@me étymologie au mérina~, "Ilme", ilo, "huile" ,
qu'au maanjan adiau "l3me d'un défunt, "ids.!:!. "huile" et il rapproche
les mots mérina du : "tesaka et du betsileo man/ilo "éclairer" '" Mer.
ts/ilo "action d'éclairer" INC* ilav "reflet". cf. Nga.liau "ême d'un
défunt". Le "reflet" est ou bien un reflet de lumière,Tag.,ilaw "lumière,
lampe", et de là le mot est arrivé à signifier l'huile de la lampe dans
nos deux langues, et "éclairer" en malgache. Ou bien c'est le reflet
d'un miroir, jav.ilo "se regarder dans le miroir" et c'est de oette si
gnification que Dempwolff déduit Nga.biau "Ilme". L'image réfléchie du
corps ou son ombre sont souvent considérées conune l'8me par l'animiste.
En betsileo on dit quelquefois aloka "ombre" pour "âme" (RENEL, 1934,
p. 23, n.2). En maanjan et en ngadju, il y a eu une métathèse des deux
premiers phonèmes, peut-@tra à dessein, pour ne pas nommer l'Sme par le
terme propre. Le maan jan a en outre le préfixe a-. ~er.~ est sans
doute un composé avec *ilo. Son premier composant est peut-être iden
tique à r~n.:i.êmba "ombre", Nga .amba "ombre, Ilme débile" : *aba/ilau
avelo" (DAHL, 1951, pp. 341-3421.
Sans contester en rien cette étymologie qui nous parait plausible,
nous pensons cependant que le génie de la langue gui aurait transmué
*aba ilau en avelo a dO @tre influencé par des mots ou des racines
----- --- •..1
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Ne peut-on pas reconna1tre ici l'origine lointaine de l'avelo

que noue avons traduit par"!!me dieponible" et plus ou moins synonyme d'.m!!:,

biroa (qu'il remplace désormais), qui est la double, l'6rne vagabonde, d'un

vivant? Et la confusion entre ambiroa, 8me d'un vivant et avalo, 8ma die

ponible d'un nouveau défunt ne vient-elle pas de cs qu'un temps, oes deux

notions se trouvaient confondues ? Cette 8me ambigüe ambiroa-avelo, était

encore plus ou moins inhérente au corps dont elle devait se détacher et

qu'on ne savait plus localieer précisément.

Pendant au moins quelques heures, l'8me ayant quitté le corps

risquait de se fixer ailleurs, un peu n'importe où. Elle pouvait se prendre

dans une mèche de cheveux qu'on aurait treesée, dans les brins d'une cor

beille qu'on aurait continu~e, entre la trsme et la chaîne d'une étoffe

qu'on aurait tissée, dans le boudin d'argile qu'on aurait ajouté è une

poterie en train, pénétrer dnns la bouche entr'ouverte d'une pereonne assou

pie, d'où les intQrdictions de faire quoi que ce soit pendant cette période

de deuil (1), coiffure, tissage, vannerie, poterie, etc. et mOme de dormir.

Pendant ces quelques heures, le repos du cadavre, qui simule le

sommeil, est dit lamoka (2). Une première acception de ce terme correspond

à repus, dégoQté, appesenti de nourriture ou de sommeil. Une seconde donne

l'idée de l'avortement d'un oeuf couvé maia non éclos, ce qui corrobore

notre interprétation du mot i2Y, partagé, écloe (3). C'sst peut-@tre de ce

mot que peut être rapproché le~, souillé, rendu impur pa= un cadavre,

employé par les Mérina du Vakinankaratra (4).

Ces avelo, ces amas disponibles étaient, 5elon notre thèse, en

quête d'un corps où se réincarner, de personnes vivantss en qui se fixer.

Dans leur attente, aupposée inconfortable et plua ou moins errsnte, elles

pouvaient rencontrer des personnes malades, affaiblies, des vieillards ou

des bébés (5) et essayer d'en chasser leur ambiroa. que nous avons aPpelé

(Suite 3) existants, en partieu.l,ier la racine vslo/velons. "vivant" et
le préfixe .il qui indique une action en instance d'accomplissement :
atao, à faire ; amidy, à vendre, arotsaka, à verser, etc. et a infusé au
mot issu des racines austronésiennes, un sens directement acceesible et
lui a ainsi conféré une eignification qui tend à se rapprocher de ce que
donnerait l'étymologie populaire qui ignore, et s'en passe, l'étymologie
savante réelle, sans que le parallélisme avec ,ambiroa (lùi-même isàu de
*ambi-duva, comme nous venons de le voir) soit modifié en quoi que ce
soit. Y-a-t-il réellsment une grosse différencs entre "l'8me débile" que
suggérerc.it l'étymologie savante et '!l'!!me disponible" que nous préférons
et preposons?
(1) RUUD, Taboo. Chap. VIII. Voir sùprs. p.653.
(2) Diction. art. lamoka st lamoka.
(3) Bain royal, p.~ ---
(4) RUUD, ~, p. 153.
(5) d'où l'interdication d'amener les bébés aux places de deuil. RUUD,

Taboo, p. 155.
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doubles, pour prendre leur place. Quand ceUJ:-oi n'~taient pas disposés à la

leur laisser, il s'ensuivait, entre ambiroa et avelo, des combats qui rendaient

les sans malades et q\18 nous avons mentiomWs sans pouvoir &1ore proposer

d'explioation.

Les obs~q\l8s ooutumia.res assurant la disparition du cadavre, faisaient

se dissipier l'ambiroa ou mieUJ:, le tl'Bl18fol'llla1ent en avelo, oe qui expliquerait

la confusion post~rie1l1"8 des termes. L'Ame f1][~e et pacif1~e devenait Wufique

et protectrioe du groupe. Les "huit os, ~ba10' os lonp et orAne, ~s_s

du sq\l8lette, nettoyés, purifUs, devenaient des reliques n'ayant plus auoun

caraot~re daDPreu. Ils étaient ~s à leur place dans le coin des pria.res

(zoro f1rarazaDa) et le d~fUD.t devenait défiDitivement anc3tre.

- .!!!!. reveDai:ats ~ matoatoa.

Ces anc'tres que l'on avait ainsi œlltralis~s, domestiqua et con

servés, .l!!!!:!..E!. toto. sous forme de ldtoza. dans la petite corbeille, pouvaient

intervenir dans la vie quotidienne du groupe qui leur delllBJldait bénédictione

et f~condité. dans les raves, ils n'apparaissaient pas effrayants mais comme

des anciens d~cha.r:Us par les ans et la vieillesse, n'ayant plus q\18 la peau sur

les os et assez semblables aUJ: souveDirs visusls qus l'on COD.SM"Vait d'eu.

Ces fant&mes étaient appel~s matoatoa.

Le mot matoatoa vient de la raoine~ qui siga1fie atM, atn~e,

et n'est suàre ~e seule, &1ore que le IIIOt archatque matoy, eDCore usité

dans les Provinces pl§riphériques, s1ga1f1e vieUJ:, us~, fonoé, fort (00I11III9

une teinture ou une infusion). Les &..o-matoJ, r1ans le Nord, sont les asoendants,

les personnes qui ont su atteindre \ID. Asa aveno~. Leur vieillesse fait

qu'elles sont d~charUes, d'où l'expression llmatoatoan'olonan (1) pour

parler de queLqU'un de tns maigre. Ces revenants De devaient atre aux

temps p~h1storiquss, que les anciens devenue deux apns leur IIIOrt, et qui

se rappelaient par des Sonp8 au souvenir de leurs descendants. §ans atre

à proprement parler effrayants, ils De devaient jamais atre tns rassurants.

Les voir, c' ~tait jeter un coup d'oeil dans l'autre monde, ce qui, sauf

pour des sans prédes~s à atre œcromanoiens, pouvait avoir de tunsstes

oons~qusnoes. En principe,

(1) ABlNAL, Dictionnaire, art. Matoatoa.
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leur commerce n'était pee dangereux G'ils recevaient le culte traditionnel

de libations, d'offrandes, d'oblations et de sacrifices qu'ils réclamaient,

et si Iss interdits qu'ils avaient indiqués étaisnt scrupuleusement obser

vés. En cas de transgression, ils se révélaient redoutables et punissaient

le coupable et son groupa (1) à moins que des sacrifices coOteux ne leur

soient offerts pour lee apaiser et écarter les calamitéa, famines ou male

dies qu'ils avaient provoquéee.

Aux temps lointains où les Proto-Malgaches vivaient dans les

clairièree de la forêt primaire avec de pouvres outils assez peu efficaces,

il paraît probable que la distinction entre les matoetoe et ce qu'on pour

rait appeler les forces naturelles,.ne devait pas etre bien nette et qu'ils

remarquaient souvant à proximité de leurs hameaux, des êtres ayant l'allure

humaine et qu'ils pouvaiant identifier comme des réincarnations de certains

défunts. Qus ces matoatoa aient longtemps été associés aux forêts écartées

et peu fréquentées est d'autant moins étonnant que nous avons un équivalent

français avec le terme Lémuriens qui est formé sur le mot Lemures, qui dens

l'ancienne Roma, signifiait les esprits des morts. Certaine de ces animaux,

à Madagascar qui compte 8 espècee particulières sur les 38 connues daMS le

monde, sont de la taille d'un enfant de huit ane, couverte de poile blancs

sauf sur le vieage, souples, lents et craintifs. Ils évitent le voisinage

de l'homme bien que les Malgaches leur manifestsnt généralement un respact

particulier et s'abstiennent de lse chasser et de les tuer. Ces animaux ne

se déplacent généralement que la nuit, et, encore très mal connus sont pro

bablement en régression. Ils ont de toute évidence, par leur apparence huma

noïde et leur bipédie fréquente, leur comportement ambigu et une csrtaine

curiosité qui leur fait observer du haut des arbres de la forêt les humaina

qui parcourent lee sentiers, aidé certaines notions floues à se concrétiser(2).

Pour diverses raisons, certains humains ne devenaient pas ancê

tres, soit par accident, soit qu'on voulOt les punir. Etaient en effet,

privée d'obsèques ceux qui mouraient isolés, à l'écart, dans un fleuve, en

brousse ou en forêt. Les victimes d'accidants, emportés par les cJOcodiles,

frappés par la foudre, brOlés dans ~R ioceAdie, étouffés dans un marais ou

(1) Tantara, p. 652.
(2) Noue pensons que les bibi~, les animaux-hommes, dont il e~t

parlé dans les légendes de la cots aueet~ sont plutOt des Ogres que
des revenants (Par ex. ~ DAHL, 1968, 52-3). Voir les statuettee de
bibiolo, males et femelles, taillées par un Vezo de Maintirano. fi.
MalET, La sculpture malgache et A. LAVaNDES, Art traditionnel, pl. 8.
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ou étranglés volontairement ou non, ceux décédés des suites d'une maladie

grave comme la lèpre ou la variole. Egalement, ceux que le groupe jugeait

indésirables et dont il se débsrrassait comme il pouvait (et les poisons

végétaux étaient nombreux et efficeces) en premier lieu les "jeteurs de

sorts, mpamosavy", ceux dont l'existence mettait le groupe en danger et

qu'il ne pouvait éloigner par le rejet.

- Les lolo ou spectres

Le corps restait en brousse ou en forêt ou y était trainé, jeté

au loin (nariane) et abandonné. Après un temps plus ou moins long, ce

c~devre (faty) devsnait une chose : zavatra, raha, plus ou moins ir.erte et

inoffensive. Mais son~, son @me disponible, prete et désireuse de se

réincarner, souffrait de son abandon et, en attendant que son support solide

soit purifié, que les os soient décharnés, aient perdu leur aspect humain

et soient devenus des choses méconnaissables, il errait dans la campagne,

cherchait à pénétrer dans une femme qui allait enfanter (1), et surtout

continuait see maléfices ou cherchait à ae venger de son infortune sur les

vivants. L'8me entrait dans un ~olo, se matérialissit pour un temps sous la

forme d'un de ces multiples papillons nocturnes ou crépusculaires qui pas

sent encore maintenant pour le support d'esprits de défunts, de revenants

(2). Les plus remerquables sont les Sphingides, dont le fsmeux Sphinx-tete

de mort (Acherontia atropos) que l'on trouve couramment dans les grottes

en Imerina et au Betsiléo et qu 'on appells lolobe ou ~-.Ef!!.Y. Leur vol

lourd et feutré, heurté, hésitant, l'attrait que les lampes exercent sur

sux, joints aux dessins qu'ils portent sur les ailes, expliquent la frayeur

qu'ils causent souvent: "Lors d'une visite à une grotte à Isoavina, la

femme du diacre IBcha la bougie dont elle nous éclsirait et s'enfuit en

criant : "Un.1Q1g" un l219. 1 (incarnation de l' @me d'un mort ou d'un andltre),

j'ai peur 1". La malheureuse était tellement épouvantée que je ne pus obte

nir qu'elle vint reprendre son office" (3). Ces lolo ne hantent pas seule

ment les cavernes et les grottes. On parle aussi de lolondrano, esprits

fréquentant les lieux humides, de lolovokatra pour dire "revenant", et cer

tains lolom-patv, papillons des morts, noirBtres passent pour annoncer un

décès proche dans l'entourage.

(1) RUSILLON, Petit continent, p. 263.
(2) Tantara, p. 648 l "Les l212. sont des bestioles aux ailes fines comme

celles des sauterelles et les lolo, die~nt les gens, sont les amas
(angatrù) des morts". --

(3) CAILLIET, Psychologie, p. 149 qui cite encore un autre exemple.
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Ces papillons de nuit selon leur vol, constituaient des présages

que l'on interprétait ainsi 1 Si le papillon entrait dans la pièce du nord

de la cese, c'était aigne de mort pour une personne de caste libre ou de

caste noble s'il entrait dons la pièce du eud, il s'agiesait de la mort

d'un esclave, "car les papillons n'entrent pas sans raiaon mais pour avertir

et on le chassait sans le blesaer (1).

C' était ces m8maa lolo, que nous appellerons spectres, qui allu

maient les fsux-follets, afon-.QQ!2., ou.ll2D,' sngetra, pour, concurremment

avec d'autree eignee, vole de papillons de nuit, apparition da chats harets,

etc, annoncer au pBu~le le décès de son eouverain (2).

Les Tantara qui, comme noue l'a~~ns vu, tiennent pour équivalents

tandindona, ambiroa et~, pousaent égalemant l'assimilation aux~

considérés comme des spectres (J). En s'échappant le matin quand leurs

ailes embuées de rosée sont séchées par la chaleur du jour qui commencs, les

papillons indiquent ou devin que les amas dss morts ont rencontré celles des

vivants et leur ont suscité des r@ves qu'ils se h8tent d'interpréter (4).

On tenait ces m@mes~ pour Iltre à l t origine de maux de ventre,

d'aigreure d'estomac ou de crampes d'entrailles dues à la fringale (5), de

tours de reins, de torticolis ou d'élancements douloureux dans la colonne

vertébrale (6).

Et l'assimilation par contigüité continuant à jouer, nous trou

vons un nouveau synonyme da~, que nous n'avons pas encore rencontré,

angatra, et qui ViJ retenir notre attention.

AupnriJvant, notons que l'on parlait familièrement des ~,

ames disponiblss, et que ce terme est très probsblement entré en composition

dons bien des noms propres contemporains : Ravelojsona, RavelbmeABntsoe,

Ravelomoris, etc. (7). Psr contre, les mots lolo. spectres, mstoatos, rsvs

nont, ont une nuancs plus inquiétante st parfois leur mention, selon les

circonstances, cause l'effroi. Le mot que nous allons maihtenant étudier,

angatrB, fant6me, a une indéniable composiJnte d'épouvante sous-jacente ou

manifeste.

(1) Tantara, p. 648.
(2) Ibid., p. 646.
(J)"Ary l:E!g,.!1Y maty, ~!!:y~, nœanaraka ~".(TiJntùra, p.64J)
(4) Tantera, p. ~6.

(5) Ibid., p. 124.
(6) Ibid., p. 121.
(7) FIRAKETANA, art. ~.
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- Les angatra ou fant6mes

Les angatra étaient toujours franchement malfaisants. On désignait

ainsi autrefois en Imerina, les esprits des C6tiers morts à proximité ou

dans la capitale, dans la provinca, donc loin du tombeau de leurs ancêtres

(1). D'après les Tantara et les divers dictionnaires, ca mot peut recevoir

diverses acceptions ayant toutes un sens défavorable : font6me malfaisant,

douleurs dorsales ou lombairas, maladia vénérien na ; avec les composés mas

culin ou féminin (angadahv, angabavv), il désigne des parsonnes particuliè

rement luxurieuses. Néanmoins, il semble qua ca mot ait signifié d'abord,

en Imerina, toutes sortes de maladies (2) dont l'angamatv (angatra-mort),

donnée ~our la plus grave, correspond à la forme aigUe, avac rétention

d'urine, de la blennorragie.

Ce ne serait que par emprunt aux dialectes provinciaux que ce mot

aurait pris, anciannement, son accaption de fant6me par assimilation aux

"spectres des bOcharons, aux esprits puissants de la for@t" (3). On leur

attribuait la calvitie précoce qu'ils auraient provoquée en léchant les

cheveux sur la tete des gens. On les disait affectionnar les endroits humi

des, marécages, les bouquats de roseaux, à tel point que las garçonnets qui

jettent volontiers des pierres un peu n'importe où, risquaient de leur

crever les yeux (4). Cartains territoires malsains, infestés sons doute de

fièvres palustres étnient dits : "terres dont les fnnt6mes sont méchants

tanv maeiaka angatra". Ils étaiant également tenus pour responsablas des

arrachements ou effondrements soudains sur les flancs des collines latéri-

tiques et connus en géogrephie sous le nom de "lavaka" (5). Comme nous

l'avons déj à noté à pro pos das faux-follets dits in di fféremme nt .ê..Û2r!.-.f!Q1E.

ou ~'angatra, ces deux termes,~ et angetra, se recouvrent souvent,

comme le prouve aussi l'expression ".1QJ..Q. mamoha ongatrù : un esprit éveille

un spectre ou un spectre éveille un fant6me", qui signifie qu'un malheur

en appelle un autre.

(1) Firsketana, art. angatra •
(2) Tantara, p. 122.
(3) Tantara, p. 121 : "~anindran-tanv!!.E. milaza angatra : ..œL matoitov

n'olona mpikapa hazo, !W lolo mahery anaty ala",
(4) "Ela nitorahana ka nahùvoa mason'angatra" Provo qui signifie que

les plaisanteries fréquentes peuvant un jour causer des désagréments.
(5) ROBEQUAIN, Madagascar at las bases dispersées de l'Union Francaise,

pp. 81-88 ; GEORGE, Dictionnaire de Géographie. Art. Ravinement,
p. 355.
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Les distinctions de castes que noua avons mentionnées auraient

pu se prolonger dans l'au-delà, cormne on le remsrqtlBrB à prOflOs des croyan

ces touchant les manes des princes. Pour las angatra, il n'en'~st rien. Si

les fant6mes des nobles ou des Vazimba, censés être les premiers occupante

de l'Imerina st vénérés comme tels, paesent pour avoir une puissancs supé

riaure aux autree, on recormnendait de ns pas faire de différence "entre lea

fant6mes clairs et Iss fant6mes foncés, mais de parler tout simplement de

fantômes" (1).

Ces fent6mes étaient normnée pour faire peur aux snfents auxquels

on disait qus "ce sont des blltes à gros yeux" (2). Ils passaient aussi pour

aimer follsmsnt la viande de mouton et si quslqu'un en portait le soir en

passant près d'un tombsau, les angatra le suivaient jusque chez lui. Ce

qui serait, d'après les Tantara, exactement l'inverse -des matoatoa "qui

haïssent les moutons" (3).

- Angabe et nécromancisns.

Certains disaient avoir dea ralations suivies avec des anga-!!2.

(grends fant6mes) et en tiraient profit. Ayant rassemblé dans le coin des

ancl!ltres de leur maison un certain nombre ds crl'lnee humains, ils les die

simulaient derrière une tsnture de sois rougs st, vers Is soir, pinçant

les cordes d'une~ (cithare sur bambou) ou d'une lokanga-voatavo (4),

ils chantonnaisnt st grommslaient. Et l'on disait qu'il~ recsvaient des

communications ds l'au-dslà st qu'on pouvait leur poser dss questions au

sujet de l'avenir, des chosss ou des évènsments cachés, des dsstins et des

sorts st qu'ils répondaisnt si on leur donnait ds l'argent (5). Un malin

qui, du temps d'Andrianampoinimerina, exploitait la crédulité des popula

tions d'Ambohimanga, ss foisait passsr pour un fant~ms et rscevait sn

offrands beaucoup d'argent et ds richesses, fut démasqué par Is prince et

sxécuté avec sss sept complices (6).

(1) FI RAKETANA , art. angatra. "Aza~ anga-mainty El anga~
.fl!. ataovv anga-~ ihanv".

(2) Kaka k ~.!lY angatra. Ibidem.
(3) Tentara, p. 266.
(4) Arc musical à plusisurs cordss, dont la caisss ds résonnance ast

faite d'une grosse calebasse.
(5) FIRAKETANA, art •. Angabe.
(6) Tantaxa, pp. 137-138.
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- Les "choses", zflvatra, lBs m!lnes.

Ces .!.Q!g, effrayants, ces angatra terrifiants aperçus la nuit

comme des flammes dansantes sur les marais, comme das papillons attirés la

nuit par les lumières, avaient pour origine tous lee cadavres humains non

inhumés, que l'on trouvait parfois en brouese et dont on parlait comme de

"choses", zBVatra, raha, ~, selon las différents parlers de l'tle. Ces

mots, par leur imprécision mOme, autorisaient d'y faire allusion sans les

nommer (1) donc sans attirer leur attsntion sur celui qui parlait. Ces mots

vagues permettaient également d'exprimer les forces indéfinissables qui

hantaient la nature et s'en prenaient aux hommes. Avoir un accident se dit

@tre atteint par une chose : ~-draha , quelqu'un qui a une maladie men

tale est dit mararin-j~, et pour ceux qui savent, ou qui supposent, ou

qui croient, l'explication est suffisante en elle-mOme.

Nous aurons bi~ntOt, à propos du culte des m!lnes, mot qui nous

paraît convenable pour traduire zavatra, à revenir sur cette notion.

Résumé

Pour pouvoir y faire plus aisément référence par la suite, nous

résumons lBs résultats auxquels nous sommes parvenus pour cette première

période.

Un humain .E.!!:!!!!.-~ a un corps de chair, vatana, doué de mouve

ment et de respiration et comporte une ombre obscure aloka.

Cette ombre animée et vivante, tandindona. eet une partie de sa

personnalité au même titre que son double, ambiroa, image ou reflet que

lion peut apercevoir dans l'eau dormnnte ou un miroir. Ce double, qui peut

vagabonder lors des r8ves, peut 8tre dérobé ou s'enfuir ou cours d'états de

lsngueur (l~ ambiroa) et l'on pourvoit à le récupérer pour recouvrer la

santé par le moyen de devins ou de chamanes.

A ls mort, la personnalité du défunt, son double devient une

!lme disponible, ~, qui reste en quelque sorte inhérente au corps. La

famille, pieu~ement, emp8che l'âme de se dissoudre ou oe devenir errante

et, avec la communsuté du village, réincorpore par ~n repas le défunt dans

le gJ;O\JpB.

(1) Ce mot pouvait aussi sous-entendre les Vazimba. "La raison pour
laquelle on leur donnait le nom de "choses", c'est qu'on évitait de
prononcer leur vrai nom porce qu'on en avait peur". ANDRIAMIFIDY
"Ny hev i tra ma1ëlgasy". Mpanolo-tsaina, 1905, p. 20 6.
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Les os purifiés et rassemblés dans le coin des prières attestent

que la mort a rejoint las ancotres et c'est par quelques lanières de chair

boucanée, consommées par petites fractions lors des cérémonies solennellas,

que l'on pourra continuer è avoir des rapports avec lui ou du moins son

~ qui, avec les années deviendra un revenant, matoatoa. pouvant sa

manifestar sous l'apparence vaguement humains d'un lémurian gauchs at mala

droit.

Cas revenants plus ou moins inquiétsnts pouvaient apparaitre an

riva ou se montrer sous la forme de papillons ds nuit, lolo, pour indiqusr

des présagss. Si ces lolo. ces spectres, auteurs des feux-follets, étaient

ceux de psrsonnes n'ayant pas, pour une rsison quslconque, reçu de sépul

turs, ils pouvaient davsnir des fantômas épouvantables, angatra, responaa

bles de maux et de maladies dont certaines étaient inguérissables. Ces

morts non pacifiés étaient devenus des choses, zavatra, raha, et se confon

daient avac les forces innomméas de la nature ou se personnalisaient dans

les anciens Vazimba ou les Mânes royales.

Dans la partie suivante, nous allons voir l'évolution de ces

notions pendant les temps proto-historiques qui, pour notre sujet, nous le

rappelons, coïncident avec la période ayant connu la consommation st la

domestication des zébus.

2) A PARTIR DES TEMPS PROTO-HISTDRIQUES.

Il parait incontestable que la modification radicale des cou

tumes funéraires proto-malgaches par la substitution des boeufs aux cadavres,

eut de très profonds retentissements sur les idéss que les hommes préhisto

riques se faisaient de l'âme et des divers aspects qu'elle pouvait prendre.

- La modification dss coutumes funéraires

Cette modification dut se manifester de plusieurs manières.

Tout d'abord, par l'apparition de sépultures (1). Selon las peuples, elles

furent disposées, soit très loin des villages et dans des lieux que les

(1) DECARY, La mor~ et las coutumes fuqéraires à Madagascar,_danne de
bonnes descriptions des sépultures et tombes pour l'ensemble de
l'11e.
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humains s'sbstenaient de fréquenter, les clairières msuvaisee, kiaka ratsy,

des Betsimisaraka ou des Tanala. Elles pouvaient au contraire, être aussi

proches que possible des actes de la vie quotidienne, et situées au milieu

des villages et mêl~es ûux maisons, comme chez les Mérina ou les Betsiléo,

ou encora établies sur les lieux mêmes du décès, mais le village était

démoli et abandonné aussitôt, selon l'ancien usage sakalûva.

Une seconde conséquence dut être ~ussi l'apparition d'obsèquee

en deux temps, le premier étant le début des cérémonies et des interdits

du deuil qui pouvaient durer plus ou moins longtemps selon le degré de

proximité evec le défunt et au maximum un an. Ce premier temps comportait

aussi le sacrifice d'au moins un boeuf, souvent beaucoup plus. Le second

temps était marqué par les cérémonies de levée de deuil per lesquelles le

défunt acc~dait eu rang d'ancêtre : ~-ko ~, c'est-à-dire quand

son~ était mort et cessait de se manifester (1).

En même temps que se fondaient ainsi les tombeaux de groupes,

~, kibory, ~, etc, selon leurs noms dialectaux, il paraissait indis

pensable d'y être introduit pour avoir part au culte qui était rendu aux

défunts ainsi rassemblée. L'habitude ss prit d'accorder un minimum de sépul

ture aux étrangers inconnus, aux parents décédée dans des conditions qui

les excluaient de la sépulture plus ou moins collective et qui étaient alore

inhumés "provisoirement" : an' iri tra, ou en attendant que l'on annonce offi

ciellement leur décèe, an' iritra signifiant alors "furtivement, à la dérobée".

Par contre, on continua, par raffinement de punition, à abandonner aux ani

maux sauvages les corps des condamnés à mort (2) ou certains suicidés (3).

Malgré l'apparition des tombeaux, toutes les anciennes habitudes

ne disparurent pas et l'on continue d'invoquer les ancêtres dane le coin

nord-est de la case, en même temps que de temps à autre, et en particulier

au moment de la fête annuelle de la purification par le feu (arendrina) et

de l'exorcisme de l'année nouvelle (4) on les invoquait aux chevets des

tombes. Dans les régions forestières, où l'on redoutait les spectres et les

fantOmes, on évitait d'aller .jusqu'aux clairières des morts et l'on choisis

sait un endroit à mi-chemin entre elles et le village pour y dresser des

(1) "Raha mat y ~..!J.lL fat y, ~~~ manindry intsonv .!s.~-S
razana", Tentara, p. 650.

(2) Tentera, p. 273.
(3) COPPALE, Voyage, p. 74.
(4) Bain royal, pp. 165-166, Tantara, p. 269.
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pierres commémoratives (tsangam-bato), comportant de petita autels rusti

qu~s, permanents ou non, où l'on faisait offrandes et libations aux ancê

trea familiaux en même temps qu'eux génies locaux, les uns étant souvent

confondus evec les autres.

Il est extrêmement probable que pendant les débuts de cette

période; certains problèmes se posèrent meis sens acuité, car, dans le

pensée malgache, comme nous l'avons déjà vu (1) des notions parfaitement

contradictoires et exclusives l'une de l'autre peuvent sans peine coexister.

Dmbre obscure, ombre vivante ou reflet, double, @me dieponible

n'evaient guère de raison de changer de sens. Ambiroa et avslo, plus ou

moins sYAonymes, devaient sans doute déjà être employés l'un pour l'autre

si l'on parleit de l'avelo d'un vivant ou de l'ambiroa d'un mort, mais

c'était de peu de conséquence. L'~ des nouveaux défunts dont on atten

dsit que les os soient blsnchis pour en faire des ancêtres, ne devaient

p~s durer beeucowp plus longremps ni se comporter très différemment que du

temps où l'on gardait des souvenirs palpablss des morts dans de petites

corbeilles. Les morts sans sépulture, en attendant de devenir des'chosss"

plus ou moins inoffenaives, continuaient à se trensformer en angatre.

- Réincarnation dans les animaux

Pourtant, il semble que le réincarnation, qui ne pouveit désormeis

plus se feire aussi directement dans le groupe bien que l'on continu@t à

consommer des lenières de viande @e boeuf) boucanée, ait connu d'autres che

mins et d'autres solutions. Chez les Betsiléo, on admit que désormeis,

l'@me du mort ss manifest@t dane un ver plus gros que les autres qui grouil

laient dans la sanie suitant du cadavre, et qu'il continu~t à vivre sous le

forme de reptiles, boas (~) nommés fanano (2). Les Sakülava qui, comme les

anciens Mérina, immergeaient dane des lacs sacrés les corps da leurs princee,

pensaient les voir réappara1tre sous la forme de crocodiles. Chez les Tanka

rana, avant leur islamisation toute superficielle, les chefs de réincarnaient

dans dss crocodilee, alors que les simples gens du peuple prenaient la forme

de rate, de chata sauvages ou mBme de pourceaux (3). Ce n'étaient plus

(1) ANDRIAMANJATO, Le tsiny, p. 37, admst cette coexistence.
(2) Tantara, p. 636 ; DUBOIS, Monographie, pp.716-711 qU2 écrit fanany.
,J' MONDAIN, Idées religieuses des Hovas, p. 32.

347



seulement les papillons du soir qui portaient dea pr~aages, mais las ser

pants passaient pour faire connaltre 10 volont~ des puissonces invisibles

Ikotofatsy et Imanaka, les deux compères, en profitèrent pour escroquer

quelquas pièces à des villageois naifs (1), et la représentont britannique

Robert Lyoll, jug~ indésirable à la Cour et en Imerina, fut contraint par

des serpenta jet~a dans sa maison et concr~tieant la réprobation des idoles,

de retourner à Maurice (2).

Réincarnation et survie

En même temps que .la confusion s' établissait entre les puis

sances invisiblas auxquelles appartenaient également les génies at les an

cêtres, une ~volution s'amorçait antre la réincarnation at 10 survie.

La réincarnation est une notion parfaitement compatible avec la

manducation familiale des morts dont elle est complémentaire. Les d~funts

se r~incarnaient &~ns peins en ceux qui avaient pris soin de" leur d~pouills.

Se réincarnant, ils ne demandaient d'autres soins qu'une ob~issance atten

tive aux ordres positifs et négatifs qu'ils avaient donnés, aux~, cou

tumes, et aux fady, interdictions. Ces coutumes et interdictions touchaient

abeolument tous les domaines da la vie, depuie las techniques matérielles

du vêtement, le choix des sites des villages jusqu'aux preecriptions con

cernant le mariage, la naissance et la mort. Lo fAte annuelle du Fandroana

primitif, elle-même, ~tait davantage un rite pur:ifit:ateur et prophylactique

qu'un acte de culte adressé aux ancêtres (3).

Dans l'optique de ces temps primitifs, la survie n'~tait guère

imaginée, et les gens dont les cadavres étaient abandonnés et d'où sor

taient les 1E.J:E. et les angatra auraient~ils dO bient8t dispora.ttre. Ils ne

survivaient pas et au mieux, se r~incarnaient-ils dans de ch~tifs papillons

pu de petits carnassiers. L'ame inhérente à la chair donnait u~e possibilité

de r~incarnation ovec plus ou moins de plénitude mais les cadavres abandonnés

subissaient à bref d~lai la mort définitive.

(1) DAHLE, Angano, pp. 72-73 •
.(2) R. LYALL, Journal, pp. 2D9-21D.V. Supra. p.158-9.
(3) Bain royal, pp. 159-16J.
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La conservation des cadavres, leur dépOt dans des grottes, dsns

des cercueils, ou leur inhumation, devait amener la croyance à le aurvie et

au culte des morts. Malgré les cérémonies des premièrl3E1 obsàques au cours

desquelles on se sépare du cadavre "humide" (fatv l2œ) considéré comme

dan gereux, s'il y a rupture volontai re, aussi complète qua possible des

survivants avec le mort, il n'y a pae une coupure totale dans l'existence

du décédé que l'on croit continuer à vivre dans un monde à part, différent

du monde des vivants, mais très semblable à lui. Ce défunt continue à avoir

des besoins de nourriture, d'alcool, ds tabac, de v@tements, voire d'escla

ves et de troupeaux et c'est ainsi qu'au trépas de grands princes, certains

de leure proches dsvaient l'accompagner et que de nombreux boeufs, ds pré

férence aux moutons jugés trop difficiles à faire paUre, étaient sacrifiés.

Les défunts continuent d'appartenir à leur groups familial qui

s'occupe d'eux. Maia, ds m@ms que l'on ss méfie toujours des autres groupes,

m@ms les plus voisins, et qu'il convient de s'efforcer de rsster toujours

dane les meilleure temse avec eux, on doit se méfier de leurs morts. Cette

peur des morts d' autres famil1B~, si 1.' on venait à les déranger, permettait

autrefois de cacher les trésors dans les tombeaux, en les confiant en quel

qua sorte à le garde des défunts de la fami.lle.

Sacrifices et hécatombes

Cette croyancs à la survis explique qua l' on ait autrefois fait

accompagner les princes à leur décès par des humains qui étaient sacrifiés

à cette fin (1). On sacrifie toujours, dons le sud de l'tle, des hécatombss

de boeufs lors des funérailles des propriétaires importGT1ts pour leur cons

tituer dans l'autre monde un troupeau digne de leur rang. La certitude de

pouvoir ilitervenir après sa mort plus effioacelll8nt que peDdaDt sa vie dans

oertaiDes affaires oourantes, a été assez gramie, en 1910 par exemple pour

que l'on ait signalé des Mahafaly qui sa sont donnéala mort pour arriver à

se venger plus rapidement des offenses qu'ils ~vaient subies et qu'il y eut

une sorte d'épidémie de suicidae dons une bande de jeunes hommes (2). De

telles menaces de vengeance s'entendaient encore dans la Sud et dans l'Ouest,

dans. les années cinquante.

(1) 5TULPNEA, Der Tote, p. 32, cite les Mahafaly. lee Tandroy, lss Tanosy,
les Sakalava, les Betsiléo et les Betsimisaraka J DECAAY, Les Ordalies,
pp. 104-114, y ajoute, les Bara, les Tesaka et dans cartaines autres
circonstances, les Mérina.

(2) AUSILLDN, Tromba, p. 4B.
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Sous quelles influences se fit cette évolution 7 Nous ne le

savons toujours pas. Est-ce BOUS l'influence des descendants de caux qui

introduisirent les boeufs dans l'11e 7 de ceux qui introduisirent le

tabac (1) 7

Influences arabes 7

Il eet certain que parmi les navigateurs qui sillonnaient

l'Océan Indien depuis la hauteur de Zanzibar et bien au-delà de Ceylan à

l'est puisqu'ils connaissaient la Chine et les 11es Waq-Waq (2), plusieurs

vagues ont eu des contacts plus ou moins prolongée avec las populations

préhistoriques de Madagascar sans qua l'on puisse savoir lesquelles étaient

islamisées. Laur arabisation est cartaine. C'est à eux que l'on doit la

modification quasi-générale du calendrier et les noms des jours, les

premiers essais de malgache écrit connus et d'autres traits de civilisation

que nous n'avons pas à énumérer ici. Notons seulement, en ce qui concerne

notre présent sujet, que le mot employé par les Malgaches du sud-est pour

tombeau, sépulture, vient de l'arabe qubur : kibory (2), que dans les noms

attribués aux puissances extra-terrestres chez les Tanala de le région

d'Ifanadiana et chez certains Tsimihety du nord-ouest, on peut reconna1tre

plusieurs mots arabes: Bilisv, le diable, Ramahamadv, Mohammed, etc.(3).

On peut leur rattacher le terme fahasivy, connu dans toutes les

régions de l'11e où l'on pratique la divination par les graines (sikidy),

et qui désigne les défunts agissants ou l'un d'entre eux. Ce mot qui signi

fie le neuvième, est absolument neutre et inoffensif. Probablement le cor

respondant du mot dj inn (4), il peut être traduit dans ce CEIS par "trépassé".

Ce mot fahasivv dans l'acception de trépassé n'est guère employé dans les

~ qui indiquent pour cette case du tableau de divination dovy, qui

correspond à une opposition, voire une inimitié (5). ABINAl et MAlZAC (6)

se contentent d'indiquer qu'il ne s'agit que d'un terme de sikidv et n'en

donnent pae le sens qu'il a pris par la suite. En effet, avec l'imprécision

propre à la divination, il pouvait correspondre à bien des concepts : avelo,

angatra, .~, matoatoa, et les rédacteurs contempor~ins des Firaketana, le

donnent pour leur équivalent (7).

(1) DAHl, Malgache et Maanjan, et aussi SAUVAGET, Merveilles de l'Inde,
p. 194 et 300-301; FIlESI, Chino &. Africa.

(2) DESCHAMPS et VIANES, les Malgaches du Sud-Est, p. 51 et 55.
(3) MOlET et GAUDEBOUT, Coutumes et textes tanala, pp.61-63.
(4) HEBERT, Géomancies, pp. 136-139.
(5) Tantara, p. 89.
(6) DicY:.2!:!.. art. siVV •

(7) FIRAKETANA, art. angatra, ovelo, etc.
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Au total l'influence arabe, telle que nous le pouvons déceler

eemble avoir été négligeeble, quitte à revenir sur un point particulier

dsne quelquee pages à propos de l'Ambondrombe.

- La recherche intellectuelle

Si certaines opinions sur la réalité des amee après la mort

étaient unanimement acceptéee, d'autres points comme l'état des morte,

leur séjour, étaient fort controversés et l'on allait m8me jusqu'à parler

de seconde mort.

Dens la logique ancienne, selon laquelle l'ame était inhérente

au corps, il Y avait pœeibilité de réincernation, en quelque sorte frac

tionnée, de l'anc8tre en ses descendants. Catte opinion sa maintint très

tardivement, longt~ps après la disparition des anciens us~gae et l'on

considérait que, vivant an J,eure rejetons, les anc8tres les conseillaient,

les inspiraient, comme en témoignent ces paroles, probablement remaniées

par des rédacteurs postérieure, pr8tées à trois souverains et conservées

dens des "Discours".

~~~~~~_e=!~
Tout d'abord, celui d'Andrianampoinimerina (cirea 1810) adressant

ses dernières recommandations à ses conseillers et à son fils Radama : "Et

quand viendra l'ordre du Créateur, qus mes jours aeront accomplis ( ••• ) ce

sera ma chair qui sera enfouie mais mon ame et mon esprit demeureront en

vous et en Radama ( ••• ) car oD serai-je sinon en train de lui murmurer tout

baa la.e. : ce qu'il aure à faireJ, oD serai-je sinon à son cOté?" (1).

Radama 1er (1810-1828), à son tour, dans un discours énonce

"e' est probablement qu'ils sont tout à fait morts les 12 princes (mes pré

décesseurs] qu'ils ne s'éveillent pour me parler? ( ••• ) Mais [J'affirme

qu1~ls ne sdnt pae morts du tout les 12 princes et moi en qui ils se sont

transformés, je suis encore bien vivant" (2).

Enfin ces paroles de Ranavalona 1ère, dans son diacours du 9

A1ahasàty 1860, aux principaux fonctionnaires et à sa famille: "je vous

présente Rakotondradama que ma bouche a enfanté. Tous mes parente et mse

(1) Tentara, p. 1053. Kabary, p.7-8. Voir sur ce discoure, les diecuBs;inns
critiquas d'A. D~LlVRE, "L'Histoira des rois d'Imerine". Note 184,
p. 418-419, et dans "Mélanges Deschamps", pp. 91-106.

(2) Kabary, p. 19 (litt. : et moi qui suis leur avatar).
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sujets lui doivent obéissance comme réincarnation d'Andriambelomasina,

d'Andrianampoinimerina à qui je dois tout, et de Radama, conser ateur de

toutes les grandes coutumes. En Rakoto, c'est Radama et les douze grands

princes qui sont revenus, ainsi que moi qui reparaîtrai" ••• (l)

La seconde mort

Ces trois textes, et il serait facile d'en cicer d'autres, qui

s'échelonnent sur une cinquantaine d'années mais sont tous antérieure à la

diffusion du christianisme, parlent ouvertement de réincarnation et l'on

peut en déduire au moina deux faits. L'8me des ancêtres inspire leurs des

cendants et les conseille. Le descendant étant vivant, les ancêtres ne sont

donc pas morts. Corrélativement, faute da descendants, las ancêtres cesse

raient d'exister, ce qui serait en somme pour eux une seconde mort, distinc

te de la prsmière, mais définitive, donc bien pire, d'après ce provarbe :

"Mourir une fois on le supporte j mourir deux fois est intolérable. Maty

indray mandeha leo ihany : maty indroa lE 3V tanty" (2).

Cette idée d'une seconde mort constitue dans la pensée malgache

une contradiction non résolue. Le texte des Tantara qui cite ce proverbe,

avec des variantes sans importance ici, en est un bon exemple. Il débute

par cette question : "Les 8mes des morts peuvent-elles mourir 7" et la

réponse immédiate est formellement négative. Pourtant, le sens général du

développement amène à la conclusion opposée: Du cadavre que l'on vient de

déposer dans la fosse, l'8me (avelo) reste à proximité et vient auprès des

parents pour les inepirer, c'est celà~ une fois. Puis quand elle cesse

tout à fait de se manifestsr, on dit qu'elle eet peut-être partie à l'Ambon

drombe, l'8me est devenue encêtre, "c'est la mort finale, aIle e disparu

izany lE~-fahafatesana,~ hita intsony" (3). D'autres textes sont

aussi clairs, tel calui, qui commence par ces mots : "1 l est difficile de

tuer un revenant 1~ J:JY ~!W mat y~ manahirana" et qui donne une

recette à base de farine de riz, d'snu et de tanguin, ce poison puissant

connu surtout pour son emploi dans les ordalies, pour chasser définitivement,

pour supprimar, en arrosant sa tombe, l'~ d'un jeteur de sorts qui con~

nuerait à se montrer malfaisant: "Voici comment tuer l'8me d'un jeteur de

sorts: Izao ~.!lE. famono J:JY ~!W mpamosavy" (4).

(1) cité dans CHAPUS et MONDAIN, Rainilaiarivony, p. 24 •. cf. : Tantara,
p. 1170-1 et DELVAL. Radama II, p. 208-210, qui propoee une traduction
très proche de celle-ci : "c test Laidama, en effet, qui s'est réincal:
né en Ikoto, da même que les douze rois, et moi,( ••• ) je serai égale
ment présenta en lui" •••

(2) Ohebolena, na 1663.
(3) Tentare, pp. 649-650.
(4) Ibid., p. 65, cf.aussi p. 650, "et s'il n'ast pas importun, or: ne tue

pas l'~ d'un mort: !f5}I rahs .!§.Y msnehirana, clin 3V ~i~ J:JY
allelo .!!.Y maty" • '352



L'8me indestructible--------------
Les textes affirmant que les 8mes sont indestructibles" existent

également. L'auteur du Tantara de la page 97 est clair: "liY avelo. fanahy 1

~3'~ lE.. tsv mbs matif : l'~ c'est l' ame, incorruptible, irmnor

telle", mais il nous semble que l'explication et le vocabulaire employé

soient l'écho renvoyé au Révérend Père par l'informateur qu'il interrogeait,

du catéchisme enseigné par l'Eglisa. Et lee missionnaires protestants qui

ont traduit les proverbes, donnent à propos de "mourir une fois on le sup

porte, mourir deux fois est intolérable" le conunantsire atténuetif suivant

(qui ignore manifestement le texte des Tantara qus nous citons) : "le mot

"maty" qui souvent veut dire "mort" doit signifier ici : I!!tre atteint par

une maladie quslconque, subir une grosse perte, I!!tre ruiné, stc." (1).

Devant uns tella contradiction, nous ne pouvons conclure autre

ment qu'en constatant que les Malgaches n'avaient pas une croyance fsrme.

Ils croyaient à la survie provisoire des amas, que l'on pouvait éloigner et

ml!!me chasssr définitivement vsrs d'autres lieux non précisés, et qu'après

un temps plud ou moins long, ces Ilmas devenues ancêtres n'avaient plus

d'action, sans que nous puissions affirmer qu'slles étaient totelemsnt

disparuss et anéanties.

- La survie

Dans l'esprit dss anciens Malgachss, le survie, la persistance

de le personne après le décès, nécessitait un support metériel, dureble,

constitué normslsment par les os, d'où l'importsnce de les ramensr dans la

famille du défunt pour qu'ils soient mêlés à ceux des précédsnts défunts

de la famille. S'il s'agissait d'un pereonnage importsnt st que son corps

ne puisse être retrouvé, on lui élevait un monument pour manifestsr son

dsuil, tssngam-beto (2).

Que l'8me disponible du défunt restât en ralation evsc le corps

expliquai~ également que certsines familles, suivent les ordres des fonds

teurs du tombeau, ne consentissent point à y introduire las brus (3).

(1) Ohabolana, p. 183

(2) Tantara, pp. 268.269.

(3) cf. supra p.
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L'Ambondrombe

Pour des rsisons qui semblent politiques au premier chef et en

rspport svec le reconnaisssnce de ls souversineté d'Andrisnampoinimerina

par les princes betsiléo st pour affirmar l'annexion da cas terres méridio

nales (1) une nouvelle courut: Le prince vainqueur avsit pour royaume, non

seulement les vivants at les morts des terrea d' lmerina, mais aussi les

vivants st les morts des terres du Betsileo et l'on dit des morts, dont

on n'svsit plus de nouvelles, probablement à ls suite des fortes mortalités

causées par la variole d'une part, par les campagnes militaires d' autre

part: leurs 8mas sont à .l'Ambondrombé. Il s'agissait d'une montagns au

sud-est de Fianarantaoa (2). Couverte de for0ts, coupée de ravins et de

torrenta, où les orages faisaient des bruits si terrifiants que personne

n'osait s'y risquer. Il ast tr~e probable que l'origine de cette croyance

aoit due aux arabisés musulmans, conseillers techniques d'Andrianampoini

marina, mais nous ne pouvons dévslopper ce point ici (3).

L'éloignement du lieu et sa réputation première amenèrent la

légende à s'embellir et à affirmer qu'en haut de catta montagne, il y avait

la répliqua da le ville da Tananariva de l'époqua, avac aon palais de boia

fortifié, sas maisons aux toits pointus, ses quartiara salon las athniea,

las lignages at les castes tant le ressemblanca étsit frappanta (4).

Cette hypothèse, acceptable an soi, de reléguer les morts dans

un endroit lointain st inaccassible, au liau de simplifier les idéas habi

tualles, contribua à causar (ou plutôt à rendra manifesta, csr les daux

sont possible s), un tal trouble psychologiqua que le confusion a' installe

at qu'elle na semble paa ancora résolue, loin da là.

Cet~e confusion porta tout d'abord aur lea termea. Ambigüité des

mots aloka, ambiroa, ~, tandindona, souvant employés l'un pour l'autre.

Ambigüité das mots avalo, ~, matoatoa, angatra, fahasivy. égalemsnt

employés les uns pour les autres at dont les sans originela furent plua ou

moins perdus de vue. Confusion enfin, sur le séjour réel das morts.

(1) Ce qui ressort des deux explications fournies par les Tantara, p.6J4.
(2) Tant ara , p. 637. Il est parfois aussi question de l'Iratra, autre

montagne. Csci a peu d'importance pour notre sujet.

(4)

v. nL'Ambondrombe a d'abord été en Arabis". En un mot, il y aurait eu
transposition des légendes arabes relatives au Berehüt, lieu de sé
jour des trépassés non~UBulmans.

Tantara, pp. 634-5.
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Du coin nord-est, du coin d'honneur, où les lointains aieux les

conservaient pieusement et les invoquaient, les ancêtres étsiant passés

svec réticence, au chevet des tombes ou aux p~rres dressées en leur hon

naur. On y veneit leur faire des offrsndes et des sacrifices et leur adres

ser des prières et cette solution, qui n'avait pas totalement exclu l'anci

enne coutume du coin des anc@tres, sembleit donner satiefaction à tout le

monde : la eurvie remplaçait progressivement la réincarnation. Et voilà

que les défunts vénérés dans le case, adorés au tombeau, seraient exilés à

l'Ambondrombe •••

On se posait la question de savoir si seuls, les Mérina rejoi

gnaient ce lieu d'~ternité (1) où ~es ombres des vivants poursuivaient une

ombre de vie, dans une ombre de cité, avec des ombres de boeufs (2) et des

ombres d'esclaves et des ombres de piastres ••• ? Et la première réponse

fut : seules les Ilmas des Mérins sont là-bas puisque chez les Betsiléo, les

morts se réincarnent dans les animaux : les sujets se transforment en ser

pents manditra (1) et les princes, après plusieurs transformations succes

sives, deviennent dee montres aquatiques dans le genre des énormes anguil

les.

Bientôt, cependant, l'Ambondrombe fut ls "terre des fant6mas

tanv .!l' angatra izanv (4) et le lieu de rassemblement de tous les morts 1

Ambopdrombe .QQ.~!JY ambiroa !JY olona matv rehetra" (5). Ce ni est que

sous Radama 1er que l'on dit y avoir entendu de le musique et le bruit du

canon "bien que, ajoute le rédacteur, qusnd oh est tout près, on ne voie

ni n'entende rien du tout" (6).

De nombreuses expéditions militairee (quatre soue Ranavalona 1ère)

at d'autras ancore, par la suite, campèrent à proximité, dont certaines

furent très "fructueuses", comme celle commandée par Faralahimanisa, digni

taire de XII honneurs, qui avac 5 000 hommas aurait ramené 16 000 captifs

ca qui ne contribua pas peu au renom de le montagne en Imerina. Et désor

mais, les doubles (ambiroa) des gens malades allaient la visiter pendant

leurs crisas et ils en faisaient des descriptions naïves et enthousiastes

au retour (7). La ressemblance avec la vie réelle fut même poussée si loin

que l'on parla d'exécutions capitales qui y auraient eu lieu chez les ombres ••• (0)

(l)Tantare, p.636
(2)Ibid., p.266,"manaraka!JY ombiroa !JY olona!JY ombiroa !JY ombv !lY !JY ondrv••• "
(3)Ibid., p. 635.
(4)Tantara, p. 637
(5)Ibid.
(6~"i"bId•
(7)Ibid., p.639-640
(B)Ibid., p. 644
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Les légsndss continuèrent leur train jusqu'au moment où le bruit

courut qus Radama II (1861-1863), succsssaur libéral st progressists ds la

sanglante Ranavalona 1ère, était favorable aux chrétisns que sa mère svait

si durablement persécutés. La situation spirituslle du peuple des Hautes

Terres centrales devient inconfortable car, sans que l'on connDt exactement

le contenu de la foi chrétienne ni les exigences de cstte nouvelle religion,

les atrocités oraonnées au nom des idoles avaient sxcédé les populations.

On racontait aussi avec incrédulité, étonnement ou admiration, le courage

extraordinaire des premiers martyre devant la mort et le sort promis à

leurs dépouilles (1).

Le choc de la vieille religion paienne avec la nouvelle foi

chrétienne fut ressenti comme un combat spirituel d'armées désincarnées et

prit la forme du Ramanenjana.

~~~jana

On a déjà tant écrit sur le Ramanenjana (2) que nous pouvona ne

citer qu'un avie valable sur ce phénomène, puis résumer le récit légendaire

que les Tantara donnent de cet événement.

Raoul Allier, critiquant un article d'un contemporain des faita,

Davidson (3) écrit 1

"Le choix du voisinage clss tombea pour les évolutiona des malades ( ••• )

s'explique par le culte des anc@trss st le rsspect superstitieux dss

tombeaux. C'est vrai, mais c'est trop vague et c'est insuffisant. La

vérité c'est que l'ssprit qui est censé s'emparer des malaclss est l'es

prit m@me d'un mort, d'un anc@trs. La réaction contre les nouveautéa

morales que les étrangers apportent monte du fond même de l'@tre ; elle

est une suggestion da toutes les pensées, de toutes les passions, cIs

toutes les énergies, qui aont systématisées dans le subconscient ; en

un sens, on peut dire que la vieille personnalité malgache se réveille

en cas malades avec une intensité violente et qu'elle les domino. Ils

expliquent naturellement leur état moral par ~ne possession, et ils

rOdent autour des lieux hantés par ces morts qui revivent en eux. Et

l'on saisit fort bien que, s'ils nomment parfois l'anc@tre qui s'empare

(1) cf. l'épisode du martyre de Rasalama, cité dans Bain, pp.191-192, et
RABARY, Daty malaza, l, passim et !::.Y martiora malagasy.

(2) cf. APPOU S, E." UnE; épidémie de ramansn jana à Madagascar".
(3) DAVIDSON, articles sur le Ramanenjana, Antananarivo Annual, 186?, VI,

pp. 118-120 et VII, p. 267.
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d'eux, ils désignent, non pas Radama 1 qui a ouvert le p~s eux étrangers

mais la reine Ranavalona première qui Iss a chassés et a persécuté leurs

adhérents ( ••• ). Le mouvement m8me du Ramanenjana a été provoqué par une

réaction profonde contre les nouveautés ; il n'a pas été un instrument

quelconque de cette réaction, il a été une forme active et puissante de

cette réaction même" (1)

- Le texte des Tantera

Le texte des Tantera, imagé et vivant, est trop long pour pouvoir

être ~aduit ici et l'on peut lui donner pour titre cette phrass liminaire:

"Il va y avoir confusion des affaires des morts et des vivants 1 Hifangaro

..!lll. rahareha !J)I matv !!W !J)I velona" (2). En voici le résumé 1

L'ombre de la reine Ranavalona 1èrs, cBlllpée avec touts sa cour à

Ambondrombe, entend dire qus son fils Radama II, et le peuple avsc lui,

"prient" le dieu des chrétiens, alors qu'elle avait passé son règne et usé

ses forces à empêcher les étrangsrs de monter à la capitale et à extirper

la foi chrétienne naissante. Elle sn parle à son ancien époux et cousin,

Radama 1 qui avait régné avant ells et l'avait précédée de plus de trente

ans dans le tombe, et celui-ci, sn bon père malgache qui ne sait pas résis

ter aux caprices de son enfant, surtout s'il sst unique, recommande è sa

femme de la laisser faire. Scandalisée, Ranavalona veut se rendre à Tanana

rive. Son mari essaye, en vain, de l'en empOcher et elle part, en pleine

nuit sans lune, avec une petite escorte de soldats fidèles, trop peu nom

breux pour porter longtemps seuls les bagagss de la reine. Celle-ci ordonne

ds réquisitionnsr sn route des Mérina habitant les villages traversés, pour

se rendre avsc elle è Tananarive.

Personne ne voyait effectivement les soldats qui contraignaient

à partir, ni les bagages qu'ils faisaient transporter, mais les gens ainsi

touchés se mettaient è gesticuler et à partir par petites bandes vers le

Nord. Ces gens "possédés", à la démarche raide, etteints du "Ramanenjana

celui qui rend raide", allèrent jusqu'au Palais royal, demandèrent à entrer

et, ayant obtenu de Radama II l'autorisation de se présenter devant lui, le

saluèrent de façon bizarre "Puisses-tu vieillir longtemps avec te mère",

alors que sa mère était déjà morte, ou lui dirent "Ta mère t'attend à

Mahamasina" (place où était érigée la pierre SAcrée des intronisations), et

il n'y avait là que des malades.

(1) Dans préface de RUSILLON, ~, pp. 24-25.
(2) Tantara. pp. 640-1. On peut dire, avec H. DESROCHES (L'Homme et ses

relirions, p. 103): "Ce culte explosif était l'expéri'6ii(i;""dusacré",
mais l'organisation religieuse d'alors n'a pas su l'administrer et
cette expérience a avorté.
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Tous css comportements inhabituels furent interprétés comme des

présages de la mort prochaine du roi qui fut effectivement assassiné par

Raharo, le 11 mai 1863, à la suite d'un complot qui devait déjà durer

depuis plusieurs semaines puisque Is Fandroana, la fête nationale et royale,

qui aurait dO avoir lieu au mois d'avril, ne fut pas célébrée cette année-

là (1).

- Autres causes historiql.ES

L'ébranlement provoqué par le changement total de la politique

royale amorcé par Radama II avait suffi pour aecousr l'esprit du peuple.

Celui-ci se trouvait tiraillé entre deux tendances religieusee contradic

toirs~~)La tendancs paienne traditionnelle, représe~tée par les gardiens

d'idoles, livrait là un ultime combat, maia sentait sOrement la supériorité

du christianiame tel qu'il s'était présenté pendant les persécutions, cs

christianieme qui triompha bientôt puisque, dès le 3 septembre 1868, lors

du couronnemsnt ds Ranavalona II, un sxsmplaire ds la Bible dsvait rempla

csr Iss anciennes idoles. Le 21 février 1869, la rsins st son époux, Is

prsmier Ministre Rainilaiarivony rsçurent Is baptême et furent mariés chré

tisnnsmsnt, st le 8 ssptsmbrs, la reine ordonna ds faire brQler tous Iss

fétichss royaux, cs qui fut exécuté sans discussion.

Os toutss façons, le Ramansnjana ss calma, surtout après le

msurtre de Radama II. Cstts mort avait dO rassurer Iss tenants ds l'ordre

ancisn et l'on dit dans les Tantara qus le fantôme ds Ranavalona lèrs, après

avoir campé longtemps à Ankadilalnna fit une grande fête à Soanierana (3),

après avoir vu son fils Radama II, qu'sIle ramena avec elle à Ambondrombe.

Entendant celà, le fantôme de Radama 1 aurait envoyé une escorte au devant

de sa femme et de son fils. Tout serait, depuia lors, rentrf dans l'ordre

et le calme, et le Ramanenjana ne se serait plus manifesté en Imerina (4~.

Cette sorte de posssssion continua cependant à ~agner vera le nord et attei

gnit'le paye sihanaka en 1875.

- Séquelles at résurgencee

Cette danse maladive, cette chorée, réapparut par la aUite, à

maintee reprises, toujours en liaison avec des faits qui heurtaient profon

dément le sentiment national malgache quand celui-ci se trouvait affronté

à un échec et R. ALLIER pouvait écrire avec juste raison:

(1) Bain royal, pp. 173-174.

(2) C'est la situation même des nmilieux sociaux effervescentsn étudiés
par E. DURKlŒIM dans ses~ élémentaires, mais sur l'exemple aus
tralien.

(3) AJlkadi.lalana et Soanierana sont des quartiers au sud de Tananarive.
(4) Tantara. p. 643.
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"Le Trgmba. le Ramanenjana, quelque nom qu'on lui donne, nlest pas une

fozme indifférente du culte des ancêtres. C'est un état dans lequel se

cristallisent lee anciena mobiles automatiques et inconscients ds la

conduite, dans lequel s'organise avec force la résistance à des vélléi

tés de vie nouvslle, dana lequel l'eme de la race, menacée dana aa

constitution, se recrée soua uns fozme personnelle, dans lequel lea

pr~jugés d'autrefois, les répuleions éprouvées, lss visilles rancunes,

les haines tenaces et dissimuléss se combinent et apparsissent avec

l'autorité d'une révélation envoyée par les pères. C'est l'état moral

dans lequel se réfugie, se condense et s'entretient un conservatisme

farouche, un nationalisme qui peut un jour s'exaspérer et devenir

féroce. Voilà pourquoi, il ne faut pas s'étonner qu'en 1895, au moment

de l'occupation de l'tle par les troupes françaises, il y ait su une

recrudescence de Ramanenjsna. Des cas nombreux en ont été signalés,

notamment dans le sud-est de l'Imarins" (1).

Cette idée a été remarqués également par CAILLIET qui écrit z

n••• la notion d'étranger s'oppose à celle d'ancêtre: cependant que

l'ancêtre est le dieu princips de vie d'o~ procède aussi la propriété,

l'étranger est l'iconoclaats chrétien et usurpateur. Auesi tout mouve

ment anti-étranger sere ipeo facto dirigé à le fois contre l'occupent

et le chrétien" (2).

On put le remarquer lors da la révolte de 1947 qui manifesta en

mOms temps qu'une violente hostilité contre les Blancs, une résurgence

pafenne caractérisée surtout par le rscours à le magie (amulettea) et par

certains cultes, qui persévérèrent par le suite, rendus à des ancians sou

varains malgaches défunts.

"Les coloniaux ont tendance à prendre les sorciers pour das meneurs. Il

est vraisemblable qu'ils ont été, au contraire, sollicités par les

révoltés qui ép~ouvaisnt le besoin d'être guidés et protégés contre

l'angoisse de leur culpsbilité" (3).

Plus récemment, bien que la situation colonials ait été liquidée,

et justement à cause de cet ébranlement profond de l'ordre social, on a vu

apparsître le Tromba, commun dans le nord-ouest, dans des villages dss Pro

vinces orientales qui ne ls connaiss8ient pas (4). Cette opparition montre

(1) R. ALLIER.!o. RU5ILLON, .I!:Eè, pp. 25-26.
(2) CAILLIET, Psychologie, p. 182.
(3) MANNONI, Psvchologis de la colonisation, p. 205, nots. L' ospect"paien"

ds la rébellion ds 1947 est systématiquement oublié ou très atténué
dans la thèse, remarquable psr ailleurs, de TRONCHDN, "L'insurrection
malgache", voir. p.ex. p. 158-9 , 167-8,

(4) ALTHABE. Oppression et libération dans l'imaginaire.
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que lee tensions, causées autrefois per la présence étrangère, n'ont pas

disparu mais étaient et sont encore provoquées per l'autorité edministra

tive centrale, quelle qu'elle soit, et d'autant plus qu'elle continus sou

vent à s'incarner dens des fonctionnaires allogènes. Elle suscite toujours

les mêmes réactions d'intolérence (1). La protestation et le rejet ne pou

vent pas trouver d'issue concrète se tournent vers l'imaginaire et vere lee

cérémonies rituelles pour trouver eu moins une libération psychologique

momentanéa maia renouvelable.

3) INFLUENCE DU CHRISTIANISME

L'influence du christianisme naissant à Madsgascar ne fut si

considérable, malgré le repli total des missionnaires chassés de 1836 à

1862, que par suite de la foi totale de leurs premiers convertis qui non

seulement tinrent bon pendant les persécutions et surent mourir d'une façon

exemplaire, mais firent partager laure convictions par leur antourage au

point que cette parole de Tertullien que le sang des martyrs est la semence

des croyants redevint vraie.

Une autre raison auasi de la ténacité des premiers chrétiens mal

gaches était de posséder le livre fondamental de la révélation chrétienne

traduite dans leur langus. De pouvoir se réunir pour lire ensemble ces chs

pitres à travers lesquels le Psrole de Dieu les interpellait directement,

les affarmit puissamment et leur permit da braver les interdictions royales

st de se détschar totslement du cuIta paien rendu aux idoles, da l'empriae

das davins at de bien d'autres superstitions. Ce livre sacrt, lu, relu,

appxie par coeur, premier documsnt important en Malgsche, contribua puissam.

ment à fixsr cette langue et à rendre familière des. notions sinon nouvelles

du moins inhabituellss.

- Le Dieu unique et le Paradis

Une des premières conséquences de la prédication chrétienne fut

de donner un contenu neuf aux termes désignant la divinité principale, vague

et lointaine des ancêtres. Le terme retenu parmi les trois possibles, Zana

hary, Andriananahary, Andriamanitra, fut le dernier. Ce n'était pes le plus

(1) ALTHABE. p. 264-5.

360



répandu dans l'ensemble de l'11e (1) mais il convenait bien en Imerina

pour désigner un dieu unique, tout puissant, céleste, qui prend soin de

ses enfants, les recueille auprès de lui à leur mort, les v@t de longues

robes blanches et ceint leurs t@tcs de couronnes de feuillages, sans faire

acception d'origine, de caste, de famille ou de lignage, du moment qu'ils

se réclamaient du nom de Jésus-Christ. Tous les martyrs, esclaves, libres

ou nobles ressuscitaient et avaient également part au bonheur éternel au

près du Père et étaient immédiatement aocueillis au Paradis où ils chan

taient sans fin les louanges du Seigneur.

Cette assurance d'accéder au Paradis était d'autant plus extra

ordinaire -et nécessaire- que les chatiments infligés aux religionnaires

étaient plus affreux et définitifs: les esclaves et les gens libres étaient

sagayés à Ambohipotsy ou encore, roulés et ficelés dans une natte, étaient

suspendus au-dessus de l'immense escarpement d'Ampamarinana, puis précipités

sur les rochers où les corps s'écrasaient et se brisaient avant d'atteindre

le pied de la falaise. Là, les corps étaient abandonnés aux chiens sauvages.

Les nobles dont on ne devait pas verser le sang - Radama II fut étranglé

avec un foulard de soie - étaient brOlés sur des bOchers à Soanierana ou

étouffés dans des bourbiers et leurs corps ne pouvaient @trD introduits dans

les tombeaux de famille. C'était donc l'abomination de la désolation et il

fallait que la foi fOt triomphante pour que les Malgaches épouvantés habi

tuellement par la mort, et il y a de quoi, l'affrontassent sous cet aspect,

sans appréhension et m~me avec joie et comme une occasion de rencontrer

enfin leur nouveau Seigneur.(2}.

Désormais, l'accès au Paradis n'était plus qu'une question de foi

et totalement indépendante du sort réservé au corps qui n'avait plus aucune

importance qua~d l'~me l'avait quitté.

( 1) Le mot qui aurait sans doute le mieux couvenu nous semble le mot
Zanahary. C'est celui qui avait été employé lors des toutes premi
ères tentatives d'évangélisation dans l'ne. La traduo~on du Crédo
par le P. Bourdaise, rapportée par FLACOURT en 1658 porte pour~
Saint Esprit: "Masin panghahe nih zabanbare, l'Esprit saint de Dieu"

(p.l88). Un texte trouvé à l'Ile Maurice en 1813, cité par RABARY
~,I, p.33}, porte Zahhar. JVlais peut-être les missionnaires qui
traduisirent la Bible ont-ils oraint de ne pouvoir effectivement le
dieu céleste local et préférèrent-ils un autre nom qui permettait
une véritable novation spirituelle?

(2) Ne peut-on pas rapprooher cette remarque :"18 rébellion de Judas
Macoabée en 167 a, selon Renan, une conséquence capitale 1 elle vaut
à la religion d'accomplir un progrès décisif : devant le sang répan
du des victimes innocentes de la perséoution, natt la foi en la ré
surrection". (A. CAQUOT, "Renan et la Bible hébraIque", p. 346).
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- RBle de la Bible

Pour nous en tenir plus strictement à notre sujet, l'influence

qu'eut la Bible malgache sur les concepts que nous étudions ici, fut consi

dérable et peut se remerquer par l'évolution des mots.

En effet, ce livre véhiculait des idées nouvelles, qui devinrent

bientOt normatives sur l'ontologie humaine et provoqua, nous semble-t-il,

un eppauvrisaement du vocabulaire, et c'est depuis lors qu'au lieu des mots

enciena d'smbiros, d'avelo. de tendindone, d'angatra, furent eubstitués des

mots nouveaux devenus courants depuis lors 1 fanahv, saina. alors qua les

premiers tombaient progressivement en désuétude, que leur sens propre était

oublié et qu'ils étaient de plus en plus confondus, employés les uns pour

les autres et sans discernement.

Cette évolution du vocabulaire, à l'origine, peut avoir eu deux

causes distinctes.

La première est involontaire. Elle tiendrait à ce que les

premiere missionnaires protestants débarqués dans l'Ile en 1818 et qui ne

montèrent à Tananarive qu'en 1820, où ils ouvrirent aussitBt une école,

n'aient pu eux-mBmes saisir les distinctions entre ces mots déjà plus ou

moins synonymea. On a bien pu écrire :

"C 1est pour moi un des plus grands mirücles ds Dieu (après cslui de

l'inspiration de nos Seints Livres) que le fait que ces hommes, ne con

naieeant rien dee moeure, dea coutumea, de l'histoire et de la religion

de ceux qu'ils voulaient évangéliser et pour lesquels le langage parlé

est seul en usage, arrivent si rapidement à en écrire les mots, à en

saisir l'accent et la prononciation, à en pénétrer le génie, à en décou

vrir les règlss de grammaire et de syntaxe, à le posséder enfin ei com

plètement que rien de la mentalité de ces peuples ne laur échappe et

qu'ile peuvent ainsi, en si peu de temps, fixer la langue et traduire

les Ecritures en dialecte populaire" (1).

- Circonstances de sa diffusion-----------------------------
Effectivement, dès le 1er janvier 1827, le premier chapitre de

l'évüngile de Luc était traduit et imprimé et avant la fin de l'année, soit

sept ans seulement après l'arrivée de Jones à Tananarive, 1 500 exemplaires

de la totalité de cet évangile sortaient des pressee de .la ..b2.o.!!!.D. Missio

nary Society. Trois ans plus tard, c'était le Nouveau Teetament tout entier

qui était imprimé et diffusé. 3 000 exempleiree étaient terminés la 19 mars

1830 et les 400 reliés furent enlevés en peu de tempe (2).

(1) ESCANDE. La Bible à Madügascar.p.15 •
(2) RABARY, Datv malaza, p. 74.
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Sans psrdre un instsnt, csr Ranavalona 1ère visnt ds monter sur le

tr6ne de Tananarive, lee miesionneires se hâtent de traduire et d'imprimer

les livree de l'Ancien Teetament. Sentent l'hoetilité de le reine et désirant

mener è chef leur oeuvre et ne voulent pae partir avant d'avoir terminé l'im

pression de le totalité des Ecritures, lee missionnaires, malgré les vexa

tions, e'efforcèrent de gagner du temps.

Lee ayant réunie le 5 avril 1629 è Andohalo, les envoyés de la

reine leur firant comprendre "que leure familles dans leur patrie devaient

s'ennuyer d'eux et qu'ils devraient retourner chez eux s'ils n'svaient plus

rien de neuf èl enseigner au peuple". Ile répondirent qu'ils n'svaient fait

qu'sffleurer Issd10ses et n'an étaient "qu'à la plente des pieds" maie qu'ils

déairsient svancsr "juequ'au cou" et que "parmi les branches du eavoir qu'ile

souhsitaient voir approfondir, il y evait les lengues anciennes, comme l'hé

breu et le grec". Ce à quoi, après en avoir référé à la reins, la délégetion

répondi t : "Quent à l' hébreu st su grac qui sont des len gues mortse désormais

inutilisées, elles ne l'intéressaient pas mais qu'elle souhsitsit des choses

utiles au pays et à son royauma, comme d'enseigner à fabriquer du savon". Sur

l'invitetion de Griffiths, Cameron demanda une semaine et put p~eenter au

bout de huit jours aux envoyés de la reine, une barre de savon blen: obtenu à

partir de produits locaux. Cela leur valut un répit de sept années (1).

Le 22 février 1635, la rsine interdit les réunions ds prières et

le 1er mars interdit le christisniams dans son royaume. Il restait à ce mo

ment-là à imprimer quelques livres (d'Ezéchiel à Malachie et quslques chapi

tres de Job). Las aides malgaches des missionnsires avaient dO 53s quitter,

sussi ces derniers se mirant-ils eux-m8mss, jour et nuit, à la bssogne :

Baksr composait, Kitching imprimait, Johns reliait, et le 21 juin, ~e Bible

mslgsche était complètsment imprimés et reliés (2). Les sxemplaires en furent

distribués secrètement, sauf 70 qui furent mis dans une cachet~a en réserve.

Un an après, le 22 juillet 1636, tous les missionnaires avaient da quitter

l'Ue.

Dans un tsl climst d'insécurité et malgré leur profond désir de ne

trahir en rien lss textes qu'ils tradu~saient, il se peut qus les traductions

n'aient paa amployé toue les mota exacts que le lengue pouvait offrir.

Une ssconde raieon pourrait @tre euesi que les concapts contsnus

dans les textss sacrés ne correspondaient pas exactement aux tazmes anciens

st qua pour exprimer des idées nouvslles, plus larges. difl'érP'1'tes, de celles

auxquslles était habituée la mentalité malgache, des mots nouvsaux fussent

indispensables st qu'à cette fin, aient é"té syetéma'tiquement amployés des ter

mss devenus courants aujourd'hui.

(1) RABARY, Daty l,p.69. L'snseignsment de l'hébreu et du grec à l'école supé
rieure fut remplecé par l'anglais le 25 décembre de la mame année.Datv,p.72.

(2) ~., p. BB. 363



- Les concepts de la Bible malgache

En relevant les très nombreux passages de la Bible malgache (1)

où sont employéa les mate correspondant è ame, esprit, souffle, ombre,

morts, fantOmee, revenant, et en les comparant aux textes hébreu(2)

et grec!36n est amené à constater que, trèe généralement, et eana entrer ici

dans uns analyse exhaustive de plusieurs centaines de citations, les mots

originaux ont admis ou reçu les correspondances auivantes 1

Pour l'Ancien Teatament :

Le-m~t-n~c~a~al~;eîa;i~ement psu fréquent reçoit comme traduction

~'~ : souffle de vie, dans Genèse 2/7, Job 32/8 et n'est donné qus

comme alternative à aina : vie, dans Esaie 57/16.

Le mot ruah eet également traduit par.ll!.:fEn.' aina dans Job 12/10,

II Samuel 22/16, Eccléeiaete 3/19, Psaume 18/16, Ezéchiel 37/6

mais par rivotra, souffle, vent, dans Esaie 41/29, Psaume 78/59

par aina, vie, dans 1 Samuel 30/12 ;

par~, intelligence, dans Esaie 19/3

par fanahy, Sme, dans Genèse 1/2, 41/8, 41/38, 45/27, Nombres 24/2,

Juges 9/23, 1 Rois 22/21, II Rois 19/7, II Chroniques 36/22, Job 4/15,

33/4, Ecclésiaste 12/7, Esaie 31/3, 57/16, Ezéchiel 1/20, Daniel 4/5,

5/11-14, Habakuk 2/19, Psaume 78/8, etc.

Le mot néphéch est traduit par tena, soi, se, dans Proverbes

19/8 et par~ dans Genèse 9/4, Lévitique 17/11, Job 7/11, 1 Samuel 17/55,

II Rois 2/2, et partout ailleurs par fanahy : Psaume 107/9, Lévitique 26/16,

Jérémie 31/25, Job 27/8, Ezéchiel 13/18-20, Esaie 26/8, 1 Samuel 1/10, II

Rois 4/27, etc.

Le mot ~l est rendu par fiainan-~ hita, la vie invisible,

et les Refaim sont considérés, comme l'exige le texte hébreu, soit comma

une population disparue, auquel cas le mot est transcrit Refaita, Genèse

14/5, 15/20, Esaie 17/5, II Samuel 5/18-22, soit comme les habitants du

Chéol, Esaie 26/19 et ils sont alors appelés matoatoa, Esaie 14/9, 26/14.

(1) & soratra~ (litt.: Les Ecritures Saintes ou l'Ecriture Sainte)
(2) Sefer tOra nevihim uketubim.
(3) E kainè diathèkhè.
(4) Pour le sens des mots hébreux, nechama. ruahc , néphéch, voir la thèse

de Daniel LYS. (cf. Bibliographie)
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Dans le Nouveau Tsstamsnt- - - - -- - - - - -
les équivalsncee relevées dans le Nouveau Testament sont les

euivantes

~ donne aina dans Luc B/55'

Il est traduit par fanahv dans Matthieu 27/50 et les synoptiquee

correspondants, dans 1 Thessaloniciens 5/23, Romains B/10, et par matoatoa

dsne Luc 24/39. Enfin~ Hagion est traduit par Fanahy Masina, Esprit

Saint, Luc 1/35, comme Pneuma~ l'est par Fanahin'Andriamanitra, Esprit

de Dieu, Matthieu 3/16, Romains B/9, 1 Corinthiens 2/11, 1 Pierre 4/14.

Au mot~ de Luc 24/45 correspond~, esprit.

le mot peukhè de 1 Corinthiens 15/45 est rendu par .!!!.5!!!!m'aina,

doué d'une eme. Dans Actes 20/10, II Thessaloniciens 15/23, le mot est

traduit par~, alors que dans Actss 12/20 et Apocalypse 6/9, il l'est

par fanahv.

~_m~t_f!n~~

Si nous trouvons è lsur placs les mots.aloka pour ombre pris dans

un sens figuré, dans Hébrsux 10/1, Colossisns 2/17, tandindona pour reflet,

par exemple dans Hébreux 9/23, si nous avons trouvé matoatoa (Luc 24/39),

noue n'avons jamais rencontré les mots~, ambiroa,~ ni angatra, qui

auraient nous semble-t-il, convenu dans bien dss cas,~ ou ambiroa à

propos ds l'évocation de Samuel par la nécromancienne d'Endor (1 Samuel 2B)

ou le mot .!g!g, ou angatra pour le mot "mauvais esprit : ruahc ra' a" de Juges

9/23, et ce fut le mot fanahy qui fut employé systématiquement.

Cela venait sans doute de la difficulté qu'il y avait de trouver

un mot malgache qui put convenir au "rushc elohim l'Esprit de l'Eternel"--'
de l'Ancien Testament, que l'on retrouve sous la forme~~ ou

~ Hagion. "Esprit da Dieu" ou "Esprit Saint" dans le Nouveau. Il n'y

en avait pas et il fallait en trouver un.

Celui qui fut choisi, peut-Btre dérivé d'une

racine ~ (1), et qui signifiait spirit, ~, voire ghost, pour les pre

miers traducteurs dont la langue maternelle était l'anglais, fut fanahy,

~ ~I avec l'article, dont il fut fait très largement usags. Il est

(1) FIRAKETANA, art. l!b.Y, ahiahy.
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probable qu'il s'agit d'un très ancian mot, cité déjà dans la catéchisma

das RR.PP. Nacquart et Gondréa publié par FLACOURT en 1658 sous la forme

fanghaha pour traduira le Saint Esprit. On le trouve égalament dans la

dsrnisr discoure du roi Nampoina où il n'a Bans doute pas été interpolé(1).

Quoi qu'il en soit, ce mot est désormais connu et employé ~~ne toute l'11e

conjointement aux autres mots qu'il tend cependant à remplacer.

De mOrne le mot saina fut choiei pour, indépendammant de le Bible,

déeigner la faculté intellectualle dee pereonnes, cette faculté pouvant

recevoir certaina prédicats : matotra, ferme, aolide ; maranitra, aigu i

lalina, profond.

Et nous arrivone aux notions modernee que nous avons déjà esquis

sées et que nous allons maintenant examiner.

On peut donc dire que lee no.~ons anciennes devenuse flouee et

rslativement interchangeables ne furent pas repriees par las traducteurs

de la Bible. Il ss peut qu'on n'ait pas eu à les employer, que le sens en

fut trop incertain ou qu'on ait préféré employer dss termas nouveaux pour

diffussr dss idéss nouvelles. Les mots qui furent choisis, son~ faire réel

lemsnt dispara1tre les autres, les écartèrent du vocabulaire rsligieux

courant et tendirent plus ou moins à les supplanter. Seuls les mots saina,

fsnahv soflt employés. Ils le sont sn particulier dans les cnntiques chré

tians o~ ils font souvan't doublets.

LES NOTIONS MODERNES

Etant admiss la confusion moderne des termes pour désigner par

das mots anciens l'~me qua l'on appelle désormais fanahv, il convient de

voir comment se comporte cette Bme quand la personne vivante trépasss.

Les vivants, noue l'avons dit, sont doués d'un saina. d'un esprit

intelligent qui se dissipe à leur mort, et d'une âme qui leur survit.

Le sort de cette 8me est fort embarrassant et l'attitude que l'on

a vis-à-vis des morts est très différente selon que l'on se trouve en pré

eence d'un mort récent, d'un fatv lena, d'un "cadavre humide" ou d'un fatv
~ d'un "cadavre sec", d'un~, d'un anc/ltre.

(1) DELIVRE, "Le testament politique d'Andrianampoinimerina".
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Le vieillissement d'un mort.

De nos jours, la différence d'attitude entre ces deux états des

défunts, tant en lmerina que dans les Provinces, est aussi grande qu'entre

l'appréhension craintive et la confiance affectueuse. Les enfants, les

femmes enceintes ou qui allaitent, les malades, les viei~ards chancelants,

doivent s'abàtenir de venir auprès des personnes qui vont ou qui viennent

de mourir, et ne doivent pas participer aux obsèques. Par contre, il leur

est ~~rmis, sinon recommandé, d'assister aux secondes obsèques de personnes

mortes au loin et que, plusieurs années après leur décès, on introduit dans

le tombeau de famille, ou aux famadihana, retournements' des ancêtres.

Cette différence de conduite vient, comms le dit parfaitement

RUUD, de ce que les morts 50nt en quelqu& sorte canonisés et deviennent

sacrés (1), puisqu'on leur adresse des demandes, des prières qu'ils sont

devenus capables d'exsucer. Il y a une transformation profonde et pDDgres

sive de leur être et de leur qualité bien que l'on puiase dire dès la mort

de qua lqu' un qu'il e st~-h~, parti pour. devenir anc@tre., ce qui

correspond è la fo~ule polie : il est décédé. Il y a eu rupture avec le

monde des vivants et introduction dans un monde autre, celui des morts, par

l'accomplissement des rites funéraires et par le déroulement du tamps.

- Parallèle entre vivant et mort.

Il Y a d'ailleurs un parallélisme remsrquable entre la cDDissance

de le pereonne et 50n acquisition progressive de l'état adulte, son inté

gration dans la famille, que carsctérise le plein exercice du libre-arbitre

de chaque individu au sein du groups, et l'évolution des morts qui, de

cadavres deviennent ancêtres.

L'enfant è sa naissance, est baigné ou oint puis longé. Il n'est

au début qu'une chose eans nom, une "calebasse lisse, voatavo ID mifandraka"

"un oeuf que l'on flaire, que l'on baise souvent, stody orokoroka". Après

quelques mois, vient la cérémonie de l'ale~ (2), la première coupe de

cheveux qui sont donnés à des femmes qui se les disputent. Un nom lui est

alors attribué, pëlTfois tenu quelque temos pr.rret. Ce nom ;;8ut être celui

d'un ancêtre prüche qun l'enf~~t est censé réincarneI : Rasolondrazana

remplaçant de llancatre, Razafimino, petit-fils de llsmiDo. Ce IlDBI pellt De

pas B18ntioDll8r le défunt 1 Basoloto, rejeton. Dans oe 088, en compositioJl,

il devient, faC1Ùtativement le IlDm d'honneur de ses parents qui sont proJ11U8

(1) ROUD, Taboo. p. 180.

(2) J'omM, p. 79, et sUPra, pp. 47-52.
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au raDg de a~re et _re d'Untel-. Les sarçODS sont honorés comme futurs pro

oréateurs de la desoendance et l'on oroit lBs rendre aptes à cstte fonction par

la oirconoision, pratiqûe au oours d'1D18 f'te à l'occasion de laquelle il

arrive que l'on perfore le lobe des oreilles des filles.

Ensuite, l'enfant est oonsid'ré oomme doœ de disoernement (A!7~,

!D saina). Puis il devient pu"re, vantotra. Il aoo~e progressivelll8nt, avec les

ans, au re8pousabiliUs d'adulte en fondant un foyer et en conduisant ses pa

rents défunts au tombeau. Ce qui chronologiquement, dorme les stades suivants 1

l teraka. latsaka u, tombé,
II zavatra, zaza rano chose, enfant-eau,

III salk'olona -presqu'uue persorme-, gamin,
IV zaza .!!:!2. sai Da enfant ayant l'Aee de raison,
V vantotra adolesoent pu"re,

VI olon~ adulte.

Pour 'lm mort, les événements sont semblables, quand bien m3me la ohrono-

logie en diffère quelque peu 1 dès le d'oès, le mort est lavé et revatu de nou

veaux v3tements. Un nOlll posthume peut lui 8t1'8 attribué. Ce nom sera souvent diffé

rent de oelui qu'il avait de son vivant, qui se trouve d'sormais fra~ d'interdit,

tout au moins chez oertains o6tiers, Sakalava par exemple, ou 3tre le m8me préoHé

d ''lmtel'lll9 honorif'ique : Ratompokolahy ou Ratompokovayy qui correspondent quand ils

sont employés seuls, sensiblement au français RIe (ou la) regretté(e)a ou, en

composition, aux adjeotifs "feu (ou feue)n Untel.

Le décharnement des os et leur rassemblement dans un oercueil neuf, puis

leur dép6t dans la sépulture n'est plus pratiqué maintenant que chez oertains c6

tiers (Betsimisaraka du Nord) ou lorsqu'il s'agit d'un transfert de oendres.

L'ancêtre en déplacement est dit alors "seranaR •

Ce n'est guère qu'après plueieurs années ou après leur transfert au tom

beau, que les morts sont réellement"devenus ancêtres: lasan-ko razanan et que l'on

peut d'autant mieux les prier d'accorder leurs béudictione que les cérémonies te

nues en leur honneur ont été plus coo.teuses et ont exigé de la part de leurs dese

cendants, de plue grands sacrifices.

- ~ Famadibana

Les famadihana,' retournements' des morts placés dans un tombeau, cérémo

nies extIilmement dispendieuses, ne sont jamais faites, comme nous l'avons vu, peu

après le décès mais au terme de longues lUlDées. Souvent, comme pour les circoncisions

de garçonnets, grou~es POlU' réduire les frais t les retournements sont oélébrés pour

plusieurs défunts à la fois et l'on en fait 'profiter' les épouses agrégées à la

famille, quand l'endopmie n'avait pas joué.
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Les fsmadihana ont été BOuvent observés et noue en avons donné

une description plus haut. En résumé, dans ces cérémonies ambiguës, le but

recherché est triple. C'est une sffirmation coQteuse de prestige social

csr "un famadihans coOte cher, chaque invité y cotise. Les fl.lmilles qui

savent s'y prendre se remboursent de leurs frais, mOrns su delà. D'autres

s'y noient"(1). En second lieu, il s'agit de transformer les défunte les

plus récents, que l'on redoute ou que l'on regrette encore, en anc8tres

pacifiés, inoffensifs et bienveillants. Du m8me mouvement, il s'agit de

manifester publiquement son intér8t aux ancêtres de la famille de qui on

attendra dea bénédictions. Et c'est le moyen de désarmer par avance toutes

les jalousies que feraient levsr des succès ou des réussites ultérieures.

Le ri tuel en est on ne peut plus simple. En fonction des indications de

l'astrologue, on convoque la veille les doubles (ambiroa) des défunts. Au

jour dit, les corps sont sortis du tombeau, leurs suaires renouvelés et

on les laisse exposés à l'air, sous de petits abris en estrade, pendant un

jour ou deux de réjouissances bruyantes ~t de bombance. Pour distraire lee

ancêtres at l'assistance on a loué les servicea de deux (ou plus) troupes

de baladins. Tout s'achève par une procession où les corps exhuméa, portés

au-dessua de la tête à bout de bras par les membres de leur famille, cha

hutés, font aept fois le tour du tombeau avant d'y être réintégrés, souvent

pour n'en plus jamais ressortir. C'est alors qu'a lieu la distribution

d'eau consacrée par aon contact avec les ancêtres ou. plus troditionnelle

men~que les femmes stériles ds l'assemblée se disputent avec violence la

natte neuve, sur laquelle les morts ont été déposés quelques heures et dont

un fragment, croient-elles, pourrait grËlce aux ancêtree, leur permottre de

connaître la maternité.

- Lea Malgaches croient aux morts

Comme l'écrit MANNONI

"On chercherait en vain dans les coutumes rela tivf)s aux morta que lque

signe pexmettant de reconnaltre la catégorie du sacré, ou le mystère.

Ces morts tout puissants ne sont rien d'autre que les cadavree envelop

pés de soie qui dorment dans leurs couchettes de pierre, au fond du tom

bssu familial. Ce tombeau, on l'ouvre périodi~uement pour ajouter de

n) PIDOUX. Madagascar, p. 148.
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nouveaux linceuls et pour promener au jour tantôt tel mort, tantôt tel

autre. Tout cele se fait prosaiquement, dans une atmosphère de fête

campagnarde, presque de pique-nique (••• )

"Un enterrement européen ressemble à un cauchemar, il semble fait pour

imprimer dens les Bmes le sentiment de l'importance de la grandeur

terrible de le mort. C'est que les Européens croient à la mort ; et le

mort pour eux n'est qu'un objet de doutes et d'interrogations extrême

ment troublants. Les Malgaches croient aux morts et non à la mort ;

c'est pour celà qu'ayant le cadavre sous les yeux, ils n'ont pas besoin

de rites ni de décors" (1).

En fait, le tragique du décès est bien ressenti par la famille

proche. La douleur est grande et sincère. Mais la mort est dans l'ordre de

la nature, comme le destin contre lequel on fait ce que l'on peut tout en

le sachant inéluctable. La sagesse est d'en prendre son parti le plus vite

possible. En un sens,. le cadavre, s'il est pour les Européens le corps

d'un mort, sinon répugnant, du moins dont an évite soigneusement le contact

ho;rible, est pour les Malgacrqs une sorte de nymphe d'où sortira. une autre

forme, invisible de la personnalité du défunt devenu~, qui accède

alors à un monde différent interférant parfois avec le monde des vivants.

- Le monde des morts

Lors des premières funérailles, malgré la peine de se séparer

d'un être cher, on rompt doucement, mais fermement avec lui; on l'encou

rege éventuellement à se remarier, à laisser en paix son conjoint et à ne

pas manifester de jalousie à son égard. On lui énumère les àéfunts précé

dents qu'il va rejoindre comme pour des présentations réciproques et,

comme à quiconque veut changer de personnalité, dans bien des populations

côtières, on lui annonce son nouveau nom, son ancien nom de vivant deve-
It.A.::lV';'

nant désormais, fady. Ceci est particulièrement net dans les exemples cités

par RUUD auxquels on pourra se reporter (2). Le mort pourra devenir ancêtre:

rezana (3).

(1) MA~NONI, Psychologie ••• , p. 47-8.
(2) RUUD, Taboo, p. 171 et suive
(3) les mots latins~, dieu lare et Lares, dieux lares, pourraiEnt

comme le mot Penates, convenir, mais malgré des ressemblances cer
taines, il nous semble délicat d'introduire trop de termes de 10
mythologie gréco-latine et nous nous en tenons au mot MBnes. Cf.
LAVEDAN, Diction. mythe art. Lares et Pénates.
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!:e_c~c~_d!: ~'~~

Désormais, ces ancBtres soigneusement rangés dans le tombeau

~ finissent(1),quand plus aucun vivant ne garde de souvenir personnel

d'eux, par perdre leur personnalité. Ils deviennent avec le temps, pour les

générations suiv3T1tes : "grands-ancêtres, razam-be". Puis après de longs

séjours dans la sépulture qui peut mSme, pour diverses causes être désaf

fectée, ils perdent peu à peu leur forme propre st passent au rang de

"chose: zavotra ou raha", pour sinon disoaroltre, du moins, ee dissoudre

enfin dans la divinité Andriamanitra ou Zanaharv.

Le terme final de l'évolution comme son origine, est la divinité

supérieure unique, dont les hommes préhietoriques de l'lle avaient peut

être l'intuition, que les anciens Malgaches révéraient de façon plus ou

moins claire pour nous et qu'aucun des Malgaches actuels n'ignore, même si

certains lui rendent un culte indépendant et extérieur à celui des diverses

dénominatione chrétiennes.

L' 8me humaine, nY fanahv, est un éclot, un copeau de le divinité,

eilak'Andriamanitra, incarné pour un temps plus ou moins long dans un corps

humain qu'il anime et rend vivant~. Ce principe restl;l personnel au

cadavre quand le mort se produit et se nomme~. Il est l'agent efficace

de la puissance du mort, qui devient anc!!tre puis grand-anclltre,~ puis

~-be. Quand, de ~-~ il passe au rang de chose, zavatra, il ne lui

reste plus que peu, relativement, à durer pour se confondre avec l'esprit

qui domine le monde et lui donne l'être et la persévérance, connu soue le

nom d'Andrimanitra, de Zanahary, d'Andriananahary ou encore pour les chré

tiens malgaches de Jehovah ou~.

Le cycle que parcourt ce fanahy, cetts Bme, comports donc sept

stades successifs pour que le copeau de Dieu, silak'Andriamanitra, se re

trouve à nouveau dans le tout dont elle était issue. Ces stades sont chro

nologiquement les suivants

1 ~-belona personne humaine vivanta

II maty mort

III ~ Bme disponible, errante

IV ~ ancêtre pacifié

V ~-be grend anclltre loint.:lÏn

VI zovatra mBne, chose sacrée et respectable

VII &ndriamanitra Dieu

(l)John MBITI, estime ~ cinq générations, cette durée chez les Africains.
(Religions et Philosophie afric~ines, pp. ~2-101).
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Le sort. Le destin

Ce cycle théorique, normal si l'on peut dire, peut recevoir des

altérations, ne pas comporter tous les stades ou ne pas aboutir, selon la

part (anjara) de sort (vintana) distribuée par le Dieu céleste à chacun.

Ce sort est plus ou moins inéluctable, en rapport avec les conjonctions

astrales et commande tous las événements de la vie individuelle. Il est

important de connaître son destin (~'~) pour essayer dinfluer sur

lui, le redresser ou éviter les contradictions avsc des personnes nées sous

des destins contraires (mifanolo-bintana) : enfant qui vous survient,

personne que l'on veut adopter, ou conjoint éventuel. Nous avons traité de

ces horoscopes dans notre première partie. Relevons maintenant que ces

indications du destin, si importantes pour la vie quotidienne, la vie phy

sique, n'ont aucune influence sur l'outre-tombe ni sur le déroulement du

cycle que nous avons indiqué.

Celui-ci pourtant, dans diverses circonstances ns s'accomplit

pas. Comme nous l'avons vu, c'est le cas de ceux que nous avons appelés las

avortons (zaza .f:2!!g,), Leur~. Ilme disponible, vacillante, était mal

installée et on lui donne sa chance de se réincarner prochainement sans les

formalités de la tombe. Ce cycle pouvait aussi être perturbé pour des brus

qui, introduites dans des familles par suite de mésalliances et subies

par la famille de leur vivant, ne reçoivent pas à lsur mort l'honneur de

la sépulture familiale de leur mari. Ce cas outrageux pour la respectabilité

de la défunte et de sc famille, n'a rien de catastrophique car il se ramène

au cas des étrangers morts au village, que l'on enterre uùns une sépulture

provisoire "an' iritra", en attendant que leurs propres familles, si elles

ne se chargent pas du corps dès le décès, pourvoient à leur translation

ultérieure dans leurs caveaux familiaux.

Noua avons déjà envisagé le CaS des personnes uecédées par suite

d'une maladie redoutée, ou exclues d'une sépulture normale par intention

délibérée de les chlltier. C'est par précaution contre laurs 8mes (angatra)

qui pourra~ent rester agressives que certains cadavres sont anfouis profon

dément, au sud ou à l'ouest du vill~ge et la t@te au sud. C'était at c'ast

encore le sort de certains mauvais sorciers (1).

(1) RUUD, ~, p. 144; DECARY, Mort. p. 62 ; lire aussi l'explication
fort pertinente de ce fait dans MANNONI, Psychologie, p. 74.
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Dans ces cas, le sart de l'ama serait le suivant : pour les .::Jvor

tons, l'ame msl fixée, mal incsrnée, va tenter uns nouvelle incarnation.

Po~ les ~trangers, le stage comme evela se prolonge et les stades d'ancO

tra st de grand-ancOtra peuvent I!ltra omis et l'ame accéder au rang de

zavetra sans qu'on puisse présumer si elle atteindrs ou non le stade final.

On affirmera avec plus ou moins de conviction, que les morts de la famille

qui n'ont pae été placés dane la sépulture familiale n'en sont pas moins

auprès de Dieu. Pour les criminels. à l'ame melfaisante au contraire, on

s'attendra à les voir résppara1tre sous la form3 de JalQ.. spectres, ou

d'sngatra, da fantOmes, mùis condamnés à une éternelle errance jusqu'à ce

que leur méchanceté soit épuisée.
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Tableau des tezmes concernant le concept d' ame :

A ce point de notre exposé, il nous est possible de dresser un

tableau que nous sspérons cohérent et complet des termes malgaches concer

nant le concspt d'ame.

Aina

Aloka

Ambiroa

Angatra

Avelo

Bila

Dindo

Fahasivy

Fanahy

Faty

vie

ombre obscure

double, reflEt

esprit malfaisant, fant8me

lime disponible

possession par un esprit; esprit qui
provoque cette crise (dialectes du Sud et
du Sud-Ouest)

comme tondindona

trépass~, (le "neuvième")

I3me, esprit

cadavre

Fiainana

Lolo

Maty

Nodimandry

Olom-belona

DIana

Raha

respiration, vie

esprit d'un mort, spectre
tombeau (Sakalava).

mort

défunt

le{s) vivantM

; (les) humain~

comme zavatra

papillon

Razam-be

Saina

Serana

Tandindona

Taolam-balo

Tena

Tromba

Tsindry-mandry

Vetana

Zavatra

grand-andltre

esprit, intelligence

cendres, restes mortels en déplacement

ombre vivante, reflet

le résumé du squelette, les"8 os'longs

le "soi"

possession par un esprit ; esprit qui provo
que cette crise (dialectes du Nord et de
l'Est) .

r@ve, cauchemar, séance de nécromancie

le corps matériel

(chose), mânes
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CONSEQUENCES DU CHRISTIANISME

Dans sss dernières recommandations, le roi Nampoina s'exprimüit

ainsi 1

"Voici ce que j'ai à vous dire, vous tous rres pëlrents et mes amis.

D'après les symptômes de ma maladie, je crois que Dieu va me reprendre

à lui. Voici donc pourquoi je vous ai réunis. Quand viendra l'ordre du

Créateur, que rres jours seront é1chevés et qué Je retoumerai au ciel,

voici Laidama , c'est un jeune homme, et vous voici, vous autres. Ma

chair sara ensevelie, mais mon @ms et mon esprit resteront avec vous

et avec Radama" •••• (1).

De ce texte de 1810 environ, que noue avons déjà cité en partie

et dont nous ne pouvons faire l'étude détaillée ici, il semble ressortir

que le roi pensait que c'était Dieu (Andriamanitra), le Créateur (Nanaharv)

qui devait décider de la longueur de ses jours et qu'à la fin de sa vie

terrestre, il devrait retourner au ciel. Mais, dans la m8me phrase, il

exprime à propos de son propre futur, que ses trois composantee : chair,

esprit et ame resteraient ici-bae : sa chair sera miss eu tombeau, quant à

sss facultés intellectuelles (~), son ame qui le faisait vivre (fanahy),

elles continueront sans plus à inspirer ses conseillers et surtout son des

cendant direct, Redama.

Il y a quelque incohérence qui se résoud dans la certitude qu'a

le roi de survivre et de suivre les affaires de son royaume. Cette survie

reste une croyance commune de nos jours et l'on dit couramment de quelqu'un

qui vient de mourir qu'il est "rentré se coucher (sous-entendu: définiti

vement ou à tout jamais) : nodimandry". On di t tout aussi bien qu 1i~ a été

"pris par Dieu, ~'Andriamanitra", ou qu'il est "parti au delà,~~

~-~", et l'on sous-entend soit de la mort, soit du tombeau. Ces termes

correspondent assez exactement aux termes français: passé de l'autre cOté,

parti pour l'au-delà, trépassé •

Ces expressions ne présument en rien de l'état d~s morts et n'ont

aucune coloration religieuse particulière, m8me si on las trouve dans des

textes publiés par une Eglise. Ainsi:

n~ havanav nodimandrv ~ izay rehetra lasa.E.!1Y~~ nahita

sitraka taminao" (2)

nA tous nos parents qui sont morts et à tous les défunts qui ont trouvé

grace devant toi" •••

(1)COUSINS, Kabarv, Sè édit., 1917, pp. 6-7.
(2 ).Q§,m, p. 26.
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- Absence ancienne de préoccupation éthigue pour l'outre-tombe

Il est, en effet, nécessaire de noter, dans les cruyances et les

expressions anciennes, l'absence quasi-totale de toute préoccupation éthi

que à propos de l'outre-tombe.

La divinité n'était en rien un juge st dans la vie courante ce

n'est que rarement que des jugements sont portés sur les uns ou sur les

autres. Les "mauvais : ratsv fanahv" le sont plua souvent à cause da leur

excentricité et de leur conduite anormale, comme de danser, nus, la nuit,

sur un tombeau, que pour leur avarice, leur dureté de coeur ou leurs filou

teries. Les asociaux responsables, à la différence des fous qui ne sont que

très exceptionnellement dangereux, sont 81oignés, chassés, atosika, plutOt

qu'ils ne sont punis. La punition majeure, bien plus grave que la mort qui

reste redoutée, est d'être exclu du tombeau familial. Le-"bien", c'est ce

que tout le monde fait, et le bonheur c'est d'être au milieu des siens,

vivants et morts.

Sauf à être enterré à l'écart, sans funérailles, "comme un chien",

ce qui condamnait le défunt à errer sans fin dans la brousse, point de dif

férence pour les autres morts qui devaient continuer outre-tombe leur vie

terrestre sans la voir modifiée ni qu'intervienne jamais un jugement en bien

ou en mal sur leurs actions passées. C'est au tody à exercer sa puissance.

Il est vrai que l'on pensait autrefois que ceux qui avaient été

bons pendant leur vie se momifiaient alors que ceux qui avaient été mauvais

se corrompaient facilement, et l'on essayait de se ressouvenir, en entrant

dans un tombeau fermé depuis longtemps, quelle avait été la conduite de

ceux qui y avaient été rangés en dernier lieu. Mais ce n'est pas à proprement

parler un jugement moral car il n'entraînait aucune différence de traitement

de la part des descendants. Pas de bien ni de mal, pas de juge, pas de rétri

bution.

- Le jugement

C'est le christianisme qui, avec la notion de péché, faute à

l'égard de Dieu, a introduit l'idée du jugement moral, du jugement non seule

ment des actions mais de la personne tout entière.

Le jugement est clairement annoncé dans les résumés du message

chrétien qui sont donnés à mémoriser. Tels sont las grands symboles dont l'un

engage à confesser :
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il reviendra de là pour juger"(Jésus) s'sst assis à la droits de Disu

les vivants st lee morts",

et l'autre a sensiblement les m§lIEs expressions

"(Jésus) reviendra dans la gloire juger les vivanlls st les morte et eon

règne n'aura pas de fin".

Ce jugement repose sur des notions de bien st de mal nouvelles

pour la société malgache, non qu'elles y fussent inconnues, loin de là,

mais parce que les notions traditionnelles répondaient à d'autres critères

qui ne tenaient pas compte du Décalogue, interprété comme la Loi divine

dont le résumé étnit le commandement d'amour de Dieu et du prochain. C'est

l'encha1nemsnt normal: l'énoncé de lu loi convainc l'homme de péché.

L'homme ne pourra échapper à la condamnation que par la foi an Celui qui

est l'intercesseur auprès du juge. Et la foi oblige aux oeuvres. Le juge

ment final portera sur la foi et sur les oeuvres et il détezminera le lieu

qui sera assigné à chacun outre-tcmbe. Avec le jugellEnt intervient en co

rollaire la notion de rétribution. Mais il remet en question par un ensei

gnement nouveau, les opinions anciennes sur le séjour des morts.

- L'outre-tombe et la rétribution finale

,Les deux notions, d'outre-tombe et de r~tribution finale sont

inséparables dans le christianisms qui fournit un enseignement sur le

"séjour des morts", selon les expressions bibliquss.

Ce séjour des morts c'est le~ hébreu (par ex. de 1. Samuel

2/6), c'est le Hadès grec (de Matthieu 16/18) et la Bible malgache dans les

deux cas traduit par "fiainan-!§i-"bili, vie invisible". Le tezme du Symbole

dee Apôtres eat traduit par les Protestants par :

"Nidina .i2E. .ill!!!!l'DY Hainan-tsi-hita ~" (1)

"Il est descendu dans la vie invisibla".

Et par lBs Catholiquss par :

"~ tany ambanin'!JY tanv (kY)" (2 )

"Il ast descendu sous la terre", ce que le catéchisme explique quelques

pages plus loin :"11 est descendu dans un lieu appelé Limbes ( ••• ) lieu où

Dieu a conservé les limes des justes morts avant la venue de Jésus-Christ" (3).

(1) PEYROT, Katekisma, p. 73.
(2) Katesizy, p. 9;
(3) Ibid., p. 43.
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Pour la rétribution outre-tombe nous aurons recours aux enseigne

ments dos diverses confessions chrétiennes les plus nombreuses dans l'!le.

Pour les Réformés, selon un catéchisme qui a été longtemps employé

en Imerina et dans le nord de l'lIe,

"La mort a été vaincue et notre espérance est que, quand bien même nous

sommes morts, l'8me rsste vivante, selon la parole de Jésus: "js suis

la résurrection et la vie ; celui qui croit en moi vivra, quand m@me il

serait mort" et aussi : "Celui qui croit a la vie éternelle" (Jean 6/47;

11/25)" (1).

Et plus loin :

"Tous les humains sont donc pécheurs, c'est pourquc.:i ils récoltent le

salaire du péché, c'est-à-dire la mort ; il ne s'agit cependant pas de

la mort de la chair, mais de la mort de l'ême, c'est-à-dire d'être

séparé de Dieu" (2).

Il n'y a donc pas de place, dans cette perspective, pour autre

chose que la vie éternelle en Dieu ou l'anéantissement.

Quant aux Luthériens, plus dogmatiques, tenants depuis 1530 de la

confession d'Augsbourg, ils affirment (art. XVII) que:

"Au dernier jour, Christ reviendra sur lEI terre pour juger, il redonnera

vie aux morts et accordera aux bons, aux élus, la vie et la félicité

éternelles ; mais les mauvais et les démons seront condamnés aux tour

ments éternels" (3).

L'enseignement catholique romain, sans y insister autant dans ses

textes que dans la catéchèse orale, mentionne évidemment, le Purgatoire, le

feu de purification, ~ fandiovana

"Délivre les âmes des justes encore retenues dans le feu de purifica-

tion, et donne leur la paix éternelle" (4).

Et il est question également de l'Enfer, le "grand Feu"~ :

"Seigneur, délivre les ames de tes serviteurs pour qu 1 ils échappent aux

maux de l'enfer, aux souffrances intolérables et à tous les malheurs" (5).

Il est aussi question, du "lieu du salut, que l'on espère", du

Palais de Marie, du ciel, du Paradis (6), et ces expressions ont leurs homo

logues dans les cantiques protestants.

(1) PEYROT, katekisma, p. 21.
(2) Ibid., p. 29.
(3) liY Konfesio Augustana, p. 13.
(4) Dera, p. 33.
(5) Ibid., p. 153.
(6) Ibid., p. 153, 135, etc.
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Tel est l'enseignement chrétien actuel. Il ne devait pas être

très différent lors des premières prédications dee missionnaires du premier

quart du XIXè siècle. On en conna1t le retentissement par l'attitude héroi

que et la constance des premiere chrétiens qui tinrent bon pendant les dé

cenniee de persécution.

Peut-on penser que l'enseignement dee Eglises chrétiennes tel

que nous venons de le résumer est accepté tel quel en Imerina et qu'il

constitue le consensus commun? Répondre affirmativement serait méconna1tre

que cet enseignement, pour autant qu'il est reçu, a été gauchi coneidéra

blement par les croyances traditionnellee antérieures qu'il prétendait

remplacer et qui sont restées vivaces. Le christianisme en fournissant des

réponses, sur la création par exemple qui n'avait, semble-t-il, pas posé

ds problème particulier puisqu'aucun début de solution n'avait été amorcé,

n'a fait qu'indiquer de nouvellss questions et introduit de nouvslles inter

rogations philosophiques. D'autre part, quand nous parlons du christianisme,

nous pensons aux formes officielles, qui éditent des livree ou des opuscules,

mais il ne faut pas oublier ses formes plus populaires, revivalistes, comme

les églises nées des Fifohazana, piétistes, recherchant les guérisons, les

exorcismes st les miracles, et qui avsc ls "parler en langues" pourraient

justement être dites "charismatiques".

Le christianisme a introduit des articles de foi, des dogmes, qui

viennent s'ajouter aux croyances anciennes, en attendant, hypothétiquement

de les remplacer. PlutBt que de spéculer il nous faut observer la réalité

telle qu'elle nous appara1t.

- Le consensus actuel et ses incohérences

Les famadihana d'Imerina, du Vakinünkaratra et du Betailéo, les

tromba, ~, ou leurs homologues des environs de la capitale, toutes ces

cérémonies plus ou moins teintées d'archaïsme sont la solution actuelle

spontanément trouvée par le peuple malgache, en dehors de toute théologie

musulmane ou chrétienne, pour concilier les deux notions, qui ne s'excluent

pas, de réincarnation et de survie.

L'incertitude règne au sujet des morts, plus encore en lmerina

qu'ailleurs, mais un consensus s'établit sur une sorte de survie semblable

à la vie terrestre quotidienne au coure de laquelle les morts après avoir
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continué à resssntir les joiss des vivants et 6tre intsrvenus dans quelquss

circonstances de le vis ds leurs prochss, finissent par s'engourdir, ss

laissent oublier et dispara1tre plus ou moins complètement. C'est l'évolu

tion qui correspond au passage des amas du stade ~, &le disponibls, au

stade zavatra, manes.

Mais les réponses varient quand il s'agit de précissr la locali

sation ds css amas qui peuvsnt 8trs au tombsau, dans le coin dss anc6tres,

sur une montagns inaccssible (Iratra ou Ambondrombsl, au Paradia, auprès

du Dieu de tous les croyants quelle que soit leur religion.

Les deux dernisrs tsrmes, Paradis st le ssin ds Disu, sont consi

dérés par les chrétiens, comme équivalents et accessibles immédiatement

après la mort. Cela perrret de concilier tout le monde et dire "se fondre en

Dieu" ou "retourner à Dieu", peut §tre tenu pour le terme final. La croyance

au séjour des morts situé sur l'Ambondrombs, qui n'a jamais touché toutes

les populations, est en régression partout st rslève maintenant presque uni

quement du folklore. C'est l'explication qu'on donne aux enfants mais les

adultes n'ont aucune conviction. L'sspoir du Paradis avait soutenu la foi

des Martyrs psndant les persécutions de Ranavalona 1ère. Ils attendaient le

résurrection immédiate. Mais cette idée de résurrection, qui revet le croyant

fidèle d'un corps glorieux, n'est ni la réincarnation des andltres ni la sur

vie traditionnelle. ElIs semble avoir été de nos jours absorbée par cette

dernière. Pour bien des croyants chrétiens le Paradis est désormais un lieu

de retraite où ils pensent accéder. De laurs tombeaux où ils continueront

leur ombre de vie, ils y viendront, comme on va à l'église ou au temple le

dimanche, pour s'y ratrouver entre eux et, vêtus de beaux habits, ils réci

teront sans fin les prières liturgiques st chant~~Qnt éternellement des can

tiquss aux très nombreux versets. Les paiens survivront ds leur cOté, dans

la tolérance mutuelle qui est de bon ton sur terre. Et les jsteurs de sorts,

les mpamosavv et les preneurs de coeurs mpaka fE., iront en Enfer.

Mais à cOté de ce consensus sur la survie, la vieille idée de

réincarQation réapparaît dans des croyances disparates que l'on retrouve

toujours dans les couches les moins cultivées de la population : : eur des

papillons de nuit, culte des anguilles ou des crocodiles, séances de posses

sion après absorption de sang ou d'alcool consacrés, absorption d'eau ou de
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fragments de nattes mises au contact des ancStres, de cheveux de bébé, ou

de bananes lors d'une circoncision, pour avoir des enfsnts j consultstion

fréquente des sstrologues et des devins. Toutes les croyances que ces usages

impliquent, bien que profondément enracinées, ne sont pas toujours cohérenb5

les unes avec les autras. Elles relèvent de la pratique et personne ne s'in

quièta des problèmes philosophiques qu'slles peuvent susciter sur un plan

théori. que.

Les discordances que nous pouvons relsver ne sont pas ressenties

profondément. Ce ne sera que lentement que le peuple malgache élaborera Èl

partir de tous ces matériaux disparates un système original qui remplacera

peu à peu celui qui lui pexmet de vivre présentement.

On continue dana bien des campagnea à considérer le coin nord-est

de la maison comme le coin sacré, le coin des prières où l'on s'adreese aux

anc@tres, où l'on suspend les prémicee des récoltes de riz, où l'on dresse

le tronc ds bananier pour le cérémonie de le circoncision, où l'on vénère

les malles royales. On y suspendra son collier de perles magiques et aes amu

lettas personnellee j on y rangera le canne, l'aasiette blanche, la piastre

d'argent at le kaolin du~. Si l'on est chrétien, on y suspenèrE. le

crucifix, le rameau bénit et le chapalet chez las catholiques, le sachet

contenant la Bible et le racueil de cantiquea chez les protestants. Mais les

morts n'y sont plus.

Les morts sont dans le tombeau ou dans les pierres dressées (~

gam-batol qui leur servent de relaie Ce~ est valable dons toutes les popu

lations malgaches car partout on a le respect révérentiel pour le tombeau de

sa propre famille. On ne s'y rend pas sans raison importante ni sans quelques

menues offrandes, ne serait-ee que des prières. Par contre, on a une neutra

lité indifférente ou une réelle appréhension pour les sépultures des autres

familles et, à moins de passer pour jeteur de sorts (mpamosavy), on les évit~

surtout la nuit.

C'est parce que les esprits des morts sont aux tombeaux et restent

attachés aux corps, qu'on fait les famadihana. On sait qu'ils n'y sont pas

enfermés puisqu'on les rameute la veille de la cérémonie. En m@me temps, on

les croit définitivement auprès de Dieu.

Ces contradictions embarraesantes pour la logique occidentale ne

sont pas encore résolues par les Malgaches at ne leur semblent pas préoccu

pantes.
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LA MUTATION PHILOSOPHIQUE

Notons seulement en ne faisant que l'indiquer la principale muta

tion qui ast en train de s'effectuer sur un plon spéculatif à propos de

l'au-delà.

De renoncer progressivement à l'idée de réincarnation des anc~tres

par l'acceptation da l'idée de survie après 10 mort, par une meilleure infor

mation sur les mécanismea biologiques de 10 naissance, conduit à une autre

conception du temps qui se déroule sons se r6pét~r et fait pénétrer dans 10

durée et dans l'histoire.

Des repères chronologiques ont été introduits, m~me si les dates

historiques du christianisme qui fondent notre ère sont acceptées comme le

seraient dss événements mythiques. Le temps prend une certaine consistance.

"Le concept linéaire du temps de la pensée occiden tale, avec son passé indé

fini, son présent et son futur infini" (1) commence à ~tre accepté au moins

pour le passé. Comme l'écrit John MEITI : la pensée africaine traditionnelle

(qui sur ce point est identique à la pensée traditionnelle malgache) n'a

pas le sens de l' histoire qui va lien avant", qui se dirige vers le futur,

un futur qu'il faudrait construire, vers une fin du monde(2). Pour la pen

sée traditionnelle, l'avenir n'existe guère au-delà de quelques mois, d'une

ou deux années, mais elle ne peut pas s'attendre à ce qu'il débouche sur

une fin du monde ou sur un ~ge o'or. Il n'y a pas de place pour une espé

rance messianique. ELle n'a pas d'eschatologie.

Le message chrétien avec ses affirmations toutes nouvelles orien

tées vers un futur inconnaissable et inimaginable, en même temps qu'il

débloque la pensée, apporte les incertitudee et les interrogations existen

tielles.

Si nous ne tenions pas à limiter notre propos à l'histoire dee

religions nous ferions remarquer que l'influence accidentale ù pris bien

d'autres formes que la seule prédication chrétienne et que d'autres idéolo

gies ont aussi Été prop8gées dans l'tle. Depuis les temps historiques, avec

(1) MEITI, Religiüns, p. 26.
(2) ~., p. 33.
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plus ou moins de liberté et de bonheur, des Malgaches ont eu la volonté ou

mêms la possibilité d'infléchir la dsstinée et la devenir politique de la

nation malgache en train de se constituer. Dee étrangers aussi ont pu dire

laur mot et souvent, ce ne fut pas au détriment du peupla malgache.

Le 9 juin 1964 la Sénat et l'Assemblée Nationale, à Tananarive

ont adopté la loi-cadre du premier Plan Quinquennal (1964-1968). Le 21 décem

bre 1975 un référendum national avec 94,66 %de"oui" a approuvé la projet

de Constitution et la Charte de le Révolutio:'l Socialiste Malgache et le 3D

décembre de cette même année la deuxième République Malgache qui s'intitule

"République démocratique de Madagascar" a été proclamée. Les orientations

de ces deux documents majeurs méri taraient une étude approfondie mais nous

feraient sortir du cadre que nous nous sommss tracé au début de ce travail.

Bornone-nous à relever ici que ces orientations ne sont en rien tournées

vers le passé, qu'elles reposent sur une "étude impartiale" et une "analyse

lucide de la réalité nationale malgache" pour "se placer dans la psrspective

du développement national équilibré et généralisé de Madagascar" (1).

Le tradition engageait à se tourner vers la passé, quel qu'il ait

pu 8tre, st à l'embellier, comme aux famadihana on met des linceuls neufe

aux parents défunts. Les idéologies occidentales contraignent à se tourner

vers l'inconnu st à enviaager l'avenir. Peut-on imaginer que l'homme malga

che sera écartelé entre ces deux exigences contradictoires? Il n'en ssra

rien car la sagssse des anc8trss saura lui inspirer les démarches opportunes

et convenablas. Sagesse qui a'exprime en deux proverbes

"~ dian-tana : sady mandroso .QE. mihemotra" (2)

"Ataovv tov !!.!L dian-tana : j~!!y aloha, todiho!!y aoriana" (3)

(1) Charte, p. 15.
(2) "Marcher comme un caméléon,
(3) "Faites comme le caméléon

yeux vers l'arrière".

en même temps qu'il avance, il recule".
portez les yeux en avant, tournez les

383





BlE LlO G R A PHI E

AEINAL.- Vinet ans à Madagascar. Voir LA VAIS51ERE

AEINAL et MALZAC (RR.PP).- Dictionnaire melgache-francaie. Tenanerive,
Imprimerie Catholique, 4e édit. 1930.

Alimeneka Fanandroane Takariva [Almanach horoscopique Tekariva]. s.l.n.d.
(Tenanerive, 1962, par Paul RAPATSALAHY dit IDEALISOA].

ALTHABE, G.- Oppression et libération dans l'imaginaire. Les ~ornmuneutés

villageoises de le Cate orientale de Madegascar. Paris, Mespéro, 1969.

AMIET, P.- "Les antiquités du Proche et du Moyen-Orient". Paris, La Revue
du Louvre et des Musées de France, 1973, 1, pp. 46-52.

ANDRIAMALALA, E.D.- Zazavavindrano [Ondine]. Antananarivo, Amboaram-tsore
~, 1961.

ANDRIAMANJATO, R. La tsinv et le tody dane la pensée malgeche.
Paris, Présence Africeine, 1957.

ANDRIANTSlLANIARIVO, E. et ABRAHAM, Ch. E.- "La littérature malgache".
Tananarive, Tatamo, nO 2, oct.-déc. 1953, pp. 39-44 ; nO 3, janv.-sept.
1954, pp. 50-51 et nO 4, oct. 1954-mara 1955, pp. 28-34.

Angano, v. DAHLE.

APPOLIS E.-"Une épidémie de "ramanenjena" à ~ladagascar (1863-18641'. Tanana
rive, Annaleo de l'Université de Madagascar. Série Lettres-Sciences
humaines, nO 3, 1964, pp. 60-63.

ARCHER, R.- Madagascar depuia 1972. La marche d'une révolution. Paris,
L'~armattan, 1976.

Asp.ElL:ts du chriatianisme à Madagascar.~ 2.!:l.. clergé mnlgache, 'XII, 6,
nov.-déc. 1975, pp. 161-169. Tananarive, Ambatoroka.

AUBER, J.- Paranté sémantiquB du chinois et du melgache.Tananarive, impri
merie Officielle, 1957.
- Parlons-nous une même langue? Tenanarive, Imprimerie officielle, 1958.

AUJAS. L.- Les rites du sacrifice à Madagascar. Tananarive, Mémoires de
l'Académie Malgache, fasc. II, 1927•.

385



BA Amadou Bampaté. _nADimisme eD Savrme africainen. iD!!!!. Religions afri
~ traditionnelles.Parls, Seuil, 1966, pp. 33-12 et disoussioD
pp. 43-55.

BACHELARD, G.- La psychanalyse du feu. Paris, Gallimard, 1949, (collection
Idées, 1973).

BARÉ, J.-F. - La politigue. les ravea et les transes à propos des tombeaux
royaux sakalava du Nord. Tananarive, Travaux et documants du Musée d'Art
et d'Archéologis de l'Université de Madagascar (publ. provisoire), 1973.

BATAILLE, G.- La mutilation sacrificielle et l'oreille coupée ds Vincent
Van Gogh. Oeuvres complètes, 1, Premiers écrits 1922-1940. Paris, NRF,
1970.

BECKER, R. Conte d'Ibonia. Essai de traduction et d'interprétation d'après
l'édition Dahle de 1877. Tananarive, Mémoires de l'Académie Malgache,
fasc. XXX, 1939.

BELLAH, R.N.- Eeyond.Belief
~. 1970.

Essays on Religion in a Post-Traditional

BERNARD-THIERRY,S.- "Les onomatopées en malgache". Paris, Bull. Soc. de
linguistique, t. 55, 1, 1960, pp. 240-269.

-"Les pélerinages das Haut_Plateaux malgaches". in : Les pélerinages.
Paris, Seuil, 1960, pp. 275-301.

-"Perles llagiques à Madagaecar" Paris, J. Soc. des Africanistes, 1960,
1960, XXIX, 1, pp. 33-90.

BERTHIER, H.- Les moeurs et coutumes du peuple malgache. Tananarive, Imp~

merie Officiella, 1933.

BETTELHEIM, B.- Las blessures symboligues. (Trsd. française).
Paris, Gallimard, 1971.

BIRKELI, E.- "Folklore sakalava recueil.Li dans la regJ.on de Morondeve".
Tanansrive, Bull. Académie Malgache, 6, 1922-23, pp. 185-

BLANC, R., BLOCHER, J., & KRUGER, E.- Histoire des r'lissions protestantes
françaises. Flavion (Namur), Le Phare, 1970.

BLOCH, M.- Plocing the dead. Tombs, Ancsstral villages end Kinship organi
zation in ME:ldogascar. London & New York. Seminar Press, 1971.

BLOT (R.P.)-"Résultots d'un tost. L'entant malgache dans sa famille".
Tananarive, Bull. Académie Melgache XLV, 2,1967 (196B), pp. 3-10.

BOITEAU, P.- "rJote botanique sur le Tanghin". Tananarive, Bull. Académie
Malgacha, XXVII, 1946, pp. 189-190.

BOSTON, J.S.- "Ifa divination in Igala". Londres, Africa, XLIV, 4, oct.
1974, pp. 350-360.

BRELleR, A.- "Prolégomènes à une Histoire des Religiona", .!!!. Histoire des
Religions, l, Encyclopédie de la PléA:ade,Parls, Gallimard, 1970.

386



CAILLIET, E.- Essai.!!!!: la pSlChol04e ~i!!!!.. Paris, p.u.r., 1926.

CALLET, R.P.- Tantaran'!!1 ADdriana.!!2. MadaBascar (1878). T8lJaIII1rive,
Imp. Officielle, 2è 4dit., 1918, 2 vol. Traduction sous le titre
Histoire~~. V. CHAPUS, G.S. et RA'fSIMBA, E.

C.AMlI>UE, R.P.- "Ies db: p1'ell1iers ans de l'enfanae chez les Malgaches,
Circoncision, ncm, lSducation". Viezme, Anthropos , t.IY, 1909, pp_'75-B6.

CAPRILE, J .P.- 1s. dlSnominstion des couleurs ~!!!.~ de Ifotssala. (Une
ethnie sara du sud du Tchad). Paris, SEW, 1971.

CAQUOT, A.- "Henan et la Bible MbraIqus". Ball. Soo. Histoire ~~
tantisme f1'8J19ais. CXXIIIè amWÉÎ, Jui.l.-sept. '977,pp."'-49.

CAZENEUVE, J.- Sooiol04e ~ rite. (Tabou, magie, sam). Parls, P.U.F., 9971.

CAZENEUVE, M.-!. la .22!!!: de J!ada«asoar. Jlagi.e et diplomatie. Parls, Dela
grave, 1896.

CHAPUS, G.S.- "Lettrs du Bav. J. Biohardson au sujet de la liblSration des
Mozambiquss", traduite par G.S. C.,Tananarive, !!!!l. AcadlSm1e Ma1sache,
N.S., 18, 1935, pp. 79 - 8'.

CHAPUS, G.S.- "La repNBentation des oiseaU][ dans les proverbes et son
int4rêt". Communication à l'Académie Malgache. C.-R. in Bull. Aoad4Smie
Malgache, H.S. 28, 1947-48, p. XVII. ---

CHAPUS, G.S.- nLa première coupe de cheveu". Tananarive, Bulletin
de Madagascar. nO ~, 1951, pp.1B-2,.

CHAPUS, G.S. et MONDAIN, G.-k' aotion protestante .!. Madapscar. T8D8JIIU"ive,
L.M.S., 19~ •

CHAPUS, G.S. et MONDAIN, G.- "Balœl1meJ al"8, idole royalen • TaDlIJI82"ive,
Bull. AcadlSœie Malpche, N.S., 25, 1942-4', pp. 140 - 164.

CHAPUS, G.S. et MONDAIN, G.- "Le tanguin". Tansnsrlve, ~. Aoadémie
Malgache, N.S., 27, 1946, pp. 151 - 188.

CHAPUS, G.S. et MONDAIN, G.- RainilaiarlvoJlY, homme s'Etat malgaohe,
Paris, Diloutremer, 195'.

CHAPUS, G.S. et RATSD1BA, E.- Histoire des Bois, Traduction du Tantaran'!!1
AndriaDa du P. CALLET. Colleotion de Documents conce1'D8Dt Madagascar,
IV, Tananarive, Académie Malgaohe, Vol. 1 à 4, 995}-58,vol. 5, 1978.

~ de la ~volution socialiste mele6'J!W~ azimuts.Tananarive,
Imprimerie d'ouvrages lSducatlfs, 26 sodt 1975. Pour le terte en
malgache, V. à Fototra •••

CHAUFFOUR, P.- "La production fruitière", in Madagasoar et Réunion.
Paris, Encyolopédie coloniale et maritime J 2 vol., 1947. Vol. I,
pp. ~7 - '52.

387



CHEFfAUD, P.H. "Note sur la chronologie des rois d'Imerins". Tsnanarive,
~. Académie Malgache, N.S. XIX, 1936, pp. 37-47.

Chosas dans lesguelles il ast impossible à Dieu de mentir. New Yor~,

Watchtower Bible and Tract Sr)ciety, 1965. (Traduction française 1965.).

CLAPIER,M.- "Contribution à l'étude de la personnalité de le jeune fille
melgache" in Civilisetion Malgachs. Séria Sciences Humainee, 2, 1968,
pp. 41-58. Tanenarive.

CLOUET, A." Le Qat". Tananerive, Bull. de Mad9gascar, 314-315, Juillet
AoCt 1972, pp. 593-595.

COAM. Collection dee ouvragee anciens concernant Madagascar,voir GRANDIDIER.

COLIN, P. Aspects de l'.€lme malgache. Psris, Edition de l'Orante, 1959.

CONDDMINAS, G.-Fokon'olona et collectivités rurales en Imsrina. Paris,
Berger-Lavrault, 1960.

COPPALE, A.- Voyage à la capitale du roi Radama (1825-1826). Documents
anciens sur Madagascar, I(d'après les t. VII et VIII de l'Académie Mal
gache). Tananarive, Industrie graphique tananarivienne, 1970.

COUDERC, P.- Le calendrier, Paris, PUF, 4e éd. 1970.

COULAUD, D.- Les Zafimanirv. Un groupe ethnique de Madagascar à la poursuite
de la forêt. Tananarive, Imprimerie Malagasy, 1973.

COULAUD, D.- "Les forgerons à.la lisière forestiÈre du Nord-B"ltsileo".
Paris, J. des Africanistes, 43, 2, 1973, pp. 235-242.

COUSINS, Rev. W.E.,- Malagasy customs (2de édit.) Antananarivo, L M S, 1806.
(en malgache).

COUSINS, Rev. W.E.- Kabar mala cs hatramin'n andron'Andrianam o1n1merina
[Discours malgaches dspuis l'époque d'Andrianampoinimorina • Tananarive,
L M S, 7ème édit. 1930.

COUSINS, Rev. W.S •. & PARRETT, J. T Nv ohobolan'nv Ntaolo. [les proverbes des
aïeux!. Tan~narive, LM S,1ère édit. 1871, 3ème édit. 1918, 7ème édit.
1963.

CROZAT, Dr UL'assistance médicale indiqèn~1 in : Madagascar et Réunion, l,
Madagascar, pp. ~t9-239. Paris, Encyclopédie de l'Empire Fran~ais, 1947.

3SS



DAHL, O.C.- Malgache et Maanian. Une comparaiaon linguistique. Oalo. Egede
Instituttet. 1951.

DAHL, O.C.- ~~ 22 !'orthogrephe malgache. Oslo, Universitetafor
laget, 1966.

DAHL. O.C.- Contea malgaches en dialecte sakalava, Texte, traduction,
grammaire et l~xique. Oalo, Universitetsforlaget, 1968.

DAHLE, L.- 5ikidy and vintena : a half hours with Malaga5Y divinare".
Tananarive, Antananarivo Annual, X, 1886, pp. 218-234.

DAHLE, L.- AnganonlnY Ntaolo (Contaa des Anciena) (1906). 5e ~d. revue par
J. SIMS. Tananarive, Imprimerie F F M A, s.d.

DAMA-TSOHA.- L'évolution occulte dea races malgachaa. Réfutation de la thèaa
de doctorat de Monaieur Louis MOLET "La Bain royal à Madagascar". Tanana
rive, Imp. Volamahitsy, 1957.

DA~1ANN, E.- Die Religionen Afrikas. Stuttgart, 1963, traduction françaiae:
Les Religions de l'Afrique, Paris, Payot, 1964.

DANDOUAU, A.- "Moeura et coutumes (R~gion d' Analalava). Tananarive, l!!:!!!.
Académie Malgache, VI, 1909, pp. 163-175.

DANDOUAU {Mme}.-"Ody et fanafody (charmes et remèdes), extraits des Tanta
ran'ny Andriana". Tananarive, Bull. Acad~mie Malgache, XI, 1912, p.151.

DANDOUAU (Mme) &. CHAPUS, G.S.-"Le riz à Madagascar". Tananarive, Bull.
Académie Malgache, NS, 26, 1947-46, p. 24 et suivantes.

DAVID-BERNARD, E.- Ramoss. La vie sventureuse ds Jean Laborde (1605-1676).
Paris, Le Liseron, Bibliothèque de l'Institut maritime et colonial, 1946.

DAVIDSON, A.- "The ramansnjana". Tananarivs, Antananarivo Annual 1669, pp.
19-27.

DECARY, R.- L'Androy (Extreme Sud de Madagascar). Esaai de monographie
régionale, 2 vol. Paris, Soc. d'Editions géographiques, maritimes et
colonialea, 1930-1933.

DECARY, R.- La Faune Mslgacha, Paris, Payot, 1950.

DECARY, R.- Mo~ura st coutumes des Mslgaches. Paria, Peyot, 1951.

DECARY, R.- Las ordalies at sacrifices rituels chsz Iss ancians Malgaches.
Pau, Marrimpouey jaune, 1959.

DECARY, R.- La mort et les coutumea funéraires à Madagascar. Paris, Maison
neuve et Laroae, 1962.

DECARY, R.- Contss et l~gendes du sud-oueat de Madagascsr. Paris, Maison
neuve et Larose, 1964.

DECARY, R.- "Les anciexmes ooiffures mascuJ.1nes à Madagasoar". Paris,
JoY2"Dal de la Société !!!!I Africanistes, XXXV,2, 1965, pp.283-316.

389



DECARY, R.- La divination malgache par le sikidy. Pari~, Imprimerie nàtio
nale, 1970.

DECARY, R. &. POISSON, H.- "Trois légendes botaniques malgaches". Paris,
Revue générale des Sciences, t. LXIV, na S-6, 1962, pp. 136-160.

D~LIVRÉ, A.- L'histoire des rois d'Imsrina, Interprétation d'une tradition
orale. Paris, Klincksieck, 1974.

DÉLIVRÉ, A.- "La tastament politique d'Andrianampoinimerina, Tansnarive
(1810 7r. in : Le Passé de l' Afrigue noire et de Madagascar, ~.élanges

offerts à Hubert Deschamps. Paris, Publications de la Sorbonne, 1974,
pp. 91-106.

DELVAL, R.- "Les Musulmans à Madagascar, problÈmes contemporains". Tanana
rive, Revue de Madegascar, na 37, 1967, 1, pp. 5-32.

DELVAL, R.- Radama II, Prince de la Renaissance malgache 1861-1863. Parie,
l'Ecole, 1972.

Dera (Louange) Brickaville, Mission catholique, 1973.

DESCHAMPS, H.- Histoire de Madagascar, Parie, Berger-Lavrault, 1960.

DESCHAMPS, H.- "La notion de "Peuplee", l'exemple malgache" .!r!. IVè congrès
international des Sciences anthropologiguee et ethnologigues, Parie 1960,
Tome II : Ethnologis, 1sr vol. Paris, Musée de l'Homme, 1963, pp. 39-42.

DESCHAMPS, H. &. VIANtS, S.- Les Malgaches du Sud-Est. Paris, PUF, 19S9.

DESROCBES, B.- ,k'Bomme !i.!!!!. religiOns. SCiences humaines et expérienoes
religieuses. Paris, Editions du Cert, 1972.

DEVIC, J.- aFisokina, monument et symbole, instrument de sacrificea• Tana
nerive, Bevue ~ Madagascar. 1961.

DEZ, J.- aLe DOm de persOIlIle dans la tradition malgache a. Paris, Civilisa
~ malgache, nO 1, 1966, pp. 91 -114.

DEZ, J.- "De l'influence arabe à Madagascar à l'aide de faits linguistiquesa •

Tananarive, Revue S!. Madagascar, 34, 2, 1966, pp. 19 - 38.

DEZ, J.- aLa force des croyances chez les Anciens". Tananarive, 1!!!Y.. S!.
Madagasoar, nO 289, Juin 1970, pp. 512 - 521.

DEZ, J.- "Essai sur le concept de Vazimbaa • Tananarive, Bu.ll. Académie
Malgache,49, 2, 1971 (1972), pp. 11 - 20. --

DEZ, J. et RANDRlANONY.- "A Anjamanga (Souvenirs de l'ancien temps)a.
Tananarive, Bull. S!. Madagascar, nO 300, mai 1971, pp. 456 - 462.

DEZ, J.- "La légende de l'ADkaratr-aa • Tananarive, Annales de .!.'Unhrel'sité
~ Madagascar. Lettres et Sciences H~s,no12, 1971, pp.93-126

390



Dire~~~ ey nx waianatra ao amin1ny Ecole biblique M,P,F, Fihaonana. Baiboly
ay Fianggnana. S. Reaadreaaka momba ny famadihana. (Diracteur et lee élè
ves de l'Ecole biblique M.P.F. è Fihaonana. Bible et Eglise, 5. Propos aur
le Famadihana). Tananarive, Imprimerie Luthérienne, AoOt 1952, (tract 4 p.)

'!Diecours de Ramsay" Paris, PoiD1;s de vue initiatiques, Cahisra de la Grande
Loga de Franca, na 31-32, 3s &4e trime 1973, pp. 73-124.

DOMENIC~INI, J.P.- Tantaran'ny sampim-panjakana teto Imerina/ Hiatoire des
Palladium d'Emyrne. Introduction, édition et traduction. Thèse de doctorat
IIIè cycle, Peria 1971, 2 vol.

DOMENICHINI-RAMIARAMANANA, B.- Hainteny d'autrefois. (édition bilingue).
Tananarive, Imprimerie Centrale, 1968.

DOMENICHLNI-RAMlARAMANANA, B.- "Poivre et piment dens le domaine malgache".
-iD Lanques at Techniquee, Nature at Société, II, Approcha athnologique,
approche naturaliste. Paris, Klincksieck, 1972.

DUBOIS, R.P,- "La Sambatra, ou la circoncision chaz les Antsmbahoaka".
Vienne, Anthropos, XXII, 1927, pp. 747-764

DUBOIS, R.P.- Monographie des Betsileo. Paris, Institut d'Ethnologie, 1938.

DUFRENNE, M.- La parsonnalité de basa. Un concept sociologiqua. Paris, PUF,
2e édit. 1966.

DURKHEIM, E.-!~ ~l~mentaires de la !!!. religieuse. Paris, 1912.

ELIADE, M.- La aacré et la profans. Paris, Gallimard, 1965.

ELLENBERGER, Dr. H.F.- "Ethno-psychiatria A : Ethno-psychiatrie théorique
at générala", 3772 5 A10, 14 p, - B ; "Partis descriptive et clinique".
37725 B10, 22 p., ~ Encyclopédie médico-chirurgicale. Psychiatrie, Paris,
19.65.

ELLIS, W,- History 2f Madagascar. Londres. Fisher, Son & Co, 2 vol. 1838.

ENGELMANN, Dr G. & RODET, Dr P,- La pratique des accouchemente chaz lea
pauples primitifs. Etude d'ethoologie et d'obstétrique, Paris, Baillièrs,
1886.

ESCANDE, E,- La Bible à Madagascar. Paris, Société des Missions Evangéliques,
(1923), 2e édit •. 1926.

Esprit.- Revue DlSnsuslle, Paris.

ESTRADE, J. M.- J!!U!!!!!!.~ possession à Madagascar. 14 Tromba.Paris,
Anthropos, 1977. -

EVABS-PRITCHARD, E.E.-· Theories of priJllitin relitidon,Oxford, Cla
rendon Press, 1965, (revised edition, 1966).

391



FAGERENG, E.-·Un~f~mille.de dynasties malgaches/ Zafindravola. Maroseranc.
Zafimbolamana. Andrevola. Zafimanely. Oalo, Bergen, Tromaë, Univcrsiteta
forlaget, 1971.

Fanazavana momba ny Fifohazana Ambatoreny-50atanana. (Explications au sujet
du Réveil d'Ambatoreny-50atanana]. Tananarive, Induetrie Graphique Tanana
rivienne, 1964.

Fandaharana nv Fotoam-pivavahana ao amin'ny F1angonan'ny Fifohazana miray
amin'Ambatorenv-5üatanana [Rituela des cultaa dana lea Eglises du Réyeil
rattachéea à Ambatoreny-50atananaJ. a.l.n.d. rTanonariva, Imprimerie de
Madagaacar, 1967]. L

FAUBLEE, J.- Récite Dara. Paris, Institut d'Ethnologie, 1947.

FA~BLEE, J.- Les esprits de la via à Madagascar. Paris, P.U.F., 1954.

FAUROUX, E.- Le formation eakalava ou l'histoira d'une articulation ratée.
Parie, OR5TOM, 1575.

FAUROUX, E.- "Le royaume d'Ambohidranandriana, archéologie et tradition
orale". Tananarive, Taloha, 3,1970, pp. 55-83.

FERRAND, G.- Contes populaires malgaches. Parie, Leroux, 1893.

FERRAND,G.- "L'élément arabe et souahili en malgache ancien et moderne".
Parie, Jour. Aeiatigue, nov.-déc. 1903, pp. 451-485.

Fiangoneno ara-Pilazantsara eto Madagasikara. Tarehy sy asan'ny 5ynoda
lehibe fahe-13 natao tao Antananarivo 1·7 Avril 1964.[Egliee Evangélique
de Madagaecar. Compte-rendu et Actea du 13ème Synode général, Tananarive,
1-7 <lvril 1964].

Fihirana fanao amin'ny Fianganana Loterana Malagaay [Cantiques de l'Eglisa
Luthérienna malgache). Tananarive, Imprimerie Luthérienne, 31ème édit.,
1962.

Fihirana hidarana an'Andriamanitra [Cantiquee pour louer Dieu]. Tananarive,
Imprimerie L.M.5., 1Bèma édit., 1934.

Fihirana iraiaan'ny Fiangonana ho fiderana an'Andriamanitra [Cantiques
communs aux Eglisas pour la louange de Dieu). Tananorive, Edit. Imarivc
lanitra , 1964 •

Fihiran 'llY Fiangonan 'llY "Fifohazan' nv ~ipianatry ny Tompo" miray amin' Ambato
reny-50atanana eto Mad3Qssikara (FF5M) hiderona an'Andriamanitra [Canti
ques de l'Eglise des "Disciples du Seigneur" d' Ambatoreny-Soatanana,
Madagascar (FF5M) pour louer Dieu]. Antananarivo, Industrie graphique
Tananarivienne, 2e édit. 1966.

392



Fihiranan'nv Fiangonana Pentekotista. Ankorondrano-Antananarivo. Tananarive,
Imprimerie Imarivolanitra, 1964.

FILLIOT, J.M.- La traite des esclaves vers les Mascareignes au XVlllè siècle.
Paris, Mémoire ORSTCM nO 72, 1974.

Firaketana - abréviation de Bokv ny Firaketana ny fiteny sy ny zavatra mala
~ (Dictionnaire encyclopédique malgache publié en supplément de ~
Fiainana) Tananarive, Imprimeria Fiainana-Firaketana, 1937-1970. [paru
.8. à li}

FOLTZ, J.- Contribution à l'analyse de l'ancienne cérémonie ds la circonci
aion en Imerina (Centre de Madagascar). Thèse Illè cycle, ethnologie.
Strasbourg, 1965, 2 vol.

FDNTOYNDNT, Dr G.- "De quelques "solo" célèbres en Imerina et culte reli
gieux de certains raie". Tananarive, ~. Académie Malgache, XII, 1903,
pp. 115-137.

Fototra iorenan'ny revolisiona sosialista malagesy. Tananarive, T~anopirin

tim-pirenena, Novembra 1975 (texte français sous le titre : Charte de la
révolution socialiste mslegasy tous azimuts (voir à ce titre).

FOURCADIER, Mgr E.- La vie héroïgue de Victoire Rasoamanarivo. Paris, Dillen,
1937.

FRANCOIS, P.J.- "Etude statistique des intsrdits alimentaires malgaches".
Tananarive, Civilisation malgachs, Sciences Humaines, 2, 196B, PP. 115
15B.

FRAPPAZ, T.- Les vovages du Lieutenant de vaieseau Frappaz dans les mers
des Indes. Texte publié et annoté par R. DECARY. Tananarive, Pitot,
Documents Académie Malgache, l, 1939.

FRAZER, J.- The Golden bough, 1B90, traduction
Geuthner, 1923 •

"Le rameau d'or". Paris,

FROBERVILLE, Huet de, cité dans "La grand dictionnaire de Mac;lagascar" publié
par Flavien RANAIVO & Jean VALETTE, Tananarive, Bull. de Madagascar,
na 200, j~nv. 1963, pp. 7-17.

393



GABUS, J.P.- "Situation actuelle de la dogmatique réformée" • .!Il : Orienta
tions (par six professeurs de la Faculté de Théologie proteetante de
Paris). La Point théologique, 5, Paris, Beauchesne, 1975, pp. 57-70.

GAUDEBOUT, P. &. MOlET, l.- "Coutumes et textee tanala". Tananarive, Mémoires
de l'I.R.S.M., IV, 1957, pp. 35-96.

GAUTIER, E.F.- Quatenus Indici Oceani pars quae ad Africam pertinet Graecorym
et Homeritarum navibus patuerit (ce qu'on peut savoir de la partie ds
l'Océan Indien qui concerne l'Afrique quo fréquentaient les navi+es grecs
et de l'Arabie heureuse'. Paris, thèse de lettrea (on latin). Chalamel,
1902. ~

GAUTIER, E.F.- Notes sur l'écriture antaimoro. Paris, Leroux, 1922.

Gazety Malaqasy ~), JLe Journal officiel Mwlgacho]. Collection du nO
(23 juin 1883) au n 96 ( 27 mara 1890). Antanana~ivo, Imprimerie du
Palais.

GERBINIS, L.- La lanque malgache enseignée suivant la méthode directe.
Tananarive, Imprimerie Officielle, 2 vol. 1904.

GINTHER, P.- "Un procès de so=ellerie à Tananarive". Tananariva, CALAt'l,
2, mars IS52, pp. 23-28.

GIRARD, R.- la violence et le sacré. Paris, Grasset, 1972.

GOETZ, R.P.- "Rites funéraires et culte des ancêtres au regard de l'enthro
pologie". Fianarantsoa, lumière, nO 1981,26 mai 1974, pp. 5-6.

GULIlESOUE, J.- "Eléments d'études pour une anthropologie malgache. 1ère
partie, historique des recherches". Tananarive, Taloha, 3, 1970, pp.165
173.

GRANDIDIER, A.- Souvenirs de voyages d'A. Grandidier. 1865-1870 (d'après
son manuscrit inédit de 1916) édité par P. VERIN &. C.G. ~ANTAUX. Docu
ments anciens sur Madagascar, VI, Publication de l'Association malgache
d'Archéologie. Tananarivo, 1971.

GRANDIDIER, A. &. G.- Histoire physique, naturelle et politique ge Madaqas
E.ê!.' Paris, Hachette (Imprimerie I~ationala). vol. IV, Ethnographie, en 5
tomes, 1908-1528.

GRANDIDIER, h. &. G.- Coll~ction ~ ouvrages anciens concernant Madagascar.
9 vol. Paris, Comité de Madagascor et Union Coloniale, 1903-1920.

GREEN, Il.- "De la bisexualité au gynocentrisme". Discussion de l'ouvrage de
BETTELHEIM : Las blessures symboligues. (voir cet auteur) pp. 213-23~.

394



GROULT, B.-~ .!2!...t-elle. Paris, Grasset, 1975.

GUEUNIER, N.J.- "Le thàme de la sorcellerie maléfique dans 1& littérature
populaire écrite à Madagasoar". Paris, Bull. !!!.~~~. et Ba
cherche .!!!!!!: A!!k!!!. S.-E• .2i~ Insulindien,1975, VI, 1, pp.71~.

GUIART, J.- Clefs pour l'sthnologie. Paris, Ssghera, 1971.

GUTH, J.M.- Les Juridictions criminelles à Madagascar. Tananarive, Etudes
Malgsches, Publication de l'Institut des Hautes Etudss de Tanenarive,
IV, Centre de Drcit privé et d'Etudss des coutumes, Paris, Cujas, 1960.

HAMMOND, P.B.- Cultural snd socisl snthrcpology. Salected readings. New
York, The MacMillan Company. (1964) 4ème édit., 1965.

HARDYMAN, M., "Church and sorcery in Madagascar" .!!l : African initiations
in Religion, edited by David B. BARRETT. Naircbi, East African Publish.
House, 1971, pp. 208-221.

HATZFELD, 0.- Nadagascar. P.U.F., 1952.

HAUDRICOURT, A.- "Une nouvalle claasification des languss austrcn~siennes.

Paris, J. Société des Océanistes, t. XXVIII, 36, 1972, pp. 231-237.

Hè Kainè Diathèkhè. (La Nouveau Tsstamant). Taxte grac avec appareil criti
que. London, British &Foreign Bibls Soc., 1937.

HEBERT, J.C.- "Analyse structurale des géomanciee comoriennes, malgaches
at africainas". Paris, J. de la Société des Africenistes, XXI, 2, 1962,
pp. 115-208.

HEBERT, J.C." La cosmographie malgachs ll • Tananarive, Annales de l'Université
ds Madagaecar, Séris Lattres et Sciences Humaines, TalOha 1. Archéologia,
1965, pp. 83-149.

HEBERT, J.C.- "L'énumération des points cardinaux et l'importance du nord
eat". Tananarive, Annales de l'Universi"tê de r"'edIJgascar, Série Lettres
at Sciences Humaines, Taloha. 1, Archéologie, 1965, pp. 150-195.

HEBERT, J.C.- "La rose des vents et les points cardinaux". Tananarive, ~
lieation malgache, Série Sciences Humaines, 2, 1958, pp. 159-208.

HEBERT, J.C.- Nayruz et le cycle de sept ans dans l'eirs swahili-malgache.
(manuscrit communiqué personnellement).

HEBERT, J.C.- "Moeurs et coutwIies des SaDdraDgoatsy". T8D8Dar:I.ve, Cahiers
~ Centre d~~ Coutumes. V-VI, (1968-69), p. f-164.

HEBERT, J.C.- "Coutumes de l'Ambongo". Tananarive, Cahiers g Centre
s.'~~Coutumes, V-VI, (1968-69), p.165-17J. --

HEBERT, J.C.- "Le rite de l'enjambement à Madagascar (le MamliksJ".Cahiers
de l'Asie du Sud-Est et du Monde Insulindien, VIII, 1, 1977,p.1-23.Parls

HEIBI, E.- "Notes sur le 'SOllOroDa' ,lYCOpode des tor8ts hoopicales eçl0y4
par certaines populatiODS de Madapsoar 00I11III8 drosue Mro1:que-. 'laDaDa
rlve,Bulletin de l'Académie Malpohe,N.S.,~, 1960,pp. 97-99.

395



m:t1SCH , L. de - "Possession et cbelD!!l!' _a J:!,z Les 1'!li~OJ28 atr1gehes
tradit1oJ!l1811es. (Rencontres iDtel"Zl8.t:l.OD8les ~BouaJœ Paris Se1l11
1965, pp. 139-170. ' ,

BOULDER, Rev.J.A. &: lilOYER,M.B.- Ohabo1all&~ Proverbes malpo!l8B,montraDt
l'esprit et la sagesse populaire des Hovas de Madegasoar. TaDaDarive,
Imprimerie F.F.M.A. ,1929-1930 ;2de 'dit. Imprimerie Luth'rieDD8, 1957.

BOU'DIIAN vau GOUDA, F. de - SpraeckeDde voordboeak,iJJde Me1eYsohe .!È!.
MedP....skersche TalenJmet .!!!!. Arabische 8Jlde 'l'urosohe woordeB' [Ezpres
siou et lexique eu malais et en malgache].t'Amstel1'!dam, Jau Evertsz,
1603.

JAHN, .J.- Muntu, L'homme africain et la culture néo-africaine. (tDaduit de
l'allemand). Paris, Seuil, 1961.

JEFFREYS, "!I.D.W., IIPulex penetrans, the jigger's arrival and spread in
Africall • Johannesburg, South African J. of Science, vol, 4B, nO. B, mars
1952, pp. 249-255.

JEFFREYS, M.D.W.- "African tarantula or dancing mania". Lucknow (Inde) The
Eastern Anthropologist, VI, 2, Déc. 1952- fév. 1953, pp. 9B-l05. '---

JEFFREYS, M.D.W.- "Aggrey beads". Madison (Wisconsin). African studies,
20, 2, 1961, pp. 97-113.

JOUSSELIN, J.- La présence ds l'Islam. Paris, Société des Missions Evangé
liques, 1940.

JULIEN, G.- Institutions politigues et socialss de Madagascar. 2 vol. Paris,
Guilmoto, 1g.[]B.

JULIEN, G.- "L'habitation indigène dans les possessions françaises. - Mada
gascar". Paris, La terre et la vie, 1S'31, pp. 100-111; 160-173.

JULLY, A.- "Funérailles, tombeaux et honneurs orBl'1dus aux morts à Madagascar."
Paris. l'Anthropologie, lBm7, pp. 385-401.

JUNOD, M.A.- t'Ioeurs et coutumee des Bantous. La vie d'une tribu sud-afri
caine. 2 vol. Paris, Payot, 1936.

KASANGA, F.- Fanandroanü Anakara-Antemoro (nalaina evy tamin'ny Sorabe)
(Astrologie Anakara-Antemoro d'après les manuscrits arabico-malgaches)
Tananarive, s. ad., 1961.

Katekisma voir PEYROT.

Katesizv fia fampianprana nv Fiyavahana Katpli~a.(Cetéchismeou doctrine de
l'6glise Catholique). Tananarive, Imprimerie Catholique, 1964.

396



KENT, R.I<.- Earlv Kingdoms in Madagascar. 1500-1700. Naw-York,. atc., Holt,
Rinehart & Winston. 1970.

Konfsaiona eNv) Auguatana P:a Confession d'Augsbourg]. Tananarive, Impri
merie de la Mission Norvégianne, 1927.

KRUGER, E.- L'IsSD'EDim-BolaDa. La semestrielle d'Imérina in Les Missiolll
protestantes et Iiiiis~Actes du IIè Colloque (4-9 octobre 197".
Paris, Soc. Histoire Protestantieme franQais, Etudes et Colloqus, vol.
II, (1972), pp. 95 - 114.

LA ~AISSIERE. Vingt ans à Madagascar. Colonisation, traditione historiques,
moeurs et croyanc~s. Paris, Société de Jésus, 1885.

LALDY, Dr. L.- "Les velonandrano de i"ladagascar". Paris, LI Anthropologie,
1900, II, pp. 451-352.

LAMBERTDN, Ch.- "Paléontologie" ill : Madagasc13r at Réunion, Ern:yclopédie
Coloniale et Maritime, 2 tomes. Paris, Encyclopédie de l'Empire français,
tome l, 1947, pp. 99-114.

LAVEDAN, P.- Dictionnaire illustré de l~ mythologie et des antiquités
grecgues et romaines. Parie, Hachette, 4èma édit. 1959.

LAVaNDES, A.- Art tr13ditionnel malgache. Introduction à une exposition.
Tananarive, Institut da Recherche Scientifique de Madagascar, 1~61.

LAYE,C.- L'enfant noir. Roman. Parie, Plon, 1953.

LEACH, E.R.- Rathinking anthropoloov. London, School of Economics, Mono
graphe on Social Anthropology. nO 22, Réedit. 1966.

LECLERC & FREHEL, J.- "Criminalité et sorcellerie". Paris, Revue Interna
tionale de p-olice criminelle (Interpol). nO 180, aoOt-sept. 1964, pp.
2Q'9:2TI. - --

LEENHARDT, M. Do Kamo. La personne et le mythe dans le monde mélanésien.
Paris, Gallimard, 1947.

LEFEVRE, Lt, "Chez les Mandiavato d'Anjozorobe". Tanan~riva, Notes. Recon
naissances et Explorations, 1896, pp. 1~50-51.

LEIB, A.- "~lystical signifieonce of colours among the natives of Madagascar".
Madison (Wisconsin). "fricsn studies, 6, 2, June 19~7, pp. 77-01.

LEROI-GOURHAN, A.- lê.&2.!!!!. et la parole.!. Technique II Langage, 1964,
II • .!a mémoire et l:!!. rythmes, 1965. Paris, .Albin Michel.

LEVI-STRAUSS, C.- Anthropologie structurale. Paris, Plon, 1958.

LEVI-sTRAUSS, C.- Le totémisme aujourd'hui, Paris, P.U.F., 1962.

397



LEVI-STRAUSS, C.- La pensée sauvage. Paris, Plon, 1962.

LEVI-STRAUSS, C. -"Le triangle culinaire". Aix-en-Provence, LI Arc, 26, 3ème
édit. 1967, pp. 19-29.

LEVI-STRAUSS, C.- Les atructures élémentaires de la perenté. 1949, Paris,
La Haye, Mouton, 2~ne édit. 1967.

LEVI-STRAUSS, C.- Anthropologie structurale Deux. Paris, Plon, 1973.

LOMBARD, J.- La royauté sskalava. Formation, développement et effondrement
du XVII au XXè siècle. Essai d'analyse d'un système politique. Tananarive,
O.R.S.T.O.M., ethnologie-histoire, 1973.

LONGCHAMPS, J. de- Contes Melgaches. Paris, Erasme, 1955. (étuda scientifi
que de quelques contes par P. DELARUE en postfaée).

LORMIAN, H.- ~'art malgache. Paris, de Boccard, s.d. [1933].

LUPO, P.- Eglise et décolonisation à Madagascar. Fianarantsoa, Ambozontany,
1975.

LYALL, R. - "Le Journal de Robert Lvall" édité par CHAPUS et MONDAIN, dans
Documents de l'Académie Malgache, t. 5, Tananarive, 1954.

MAJ3UCBI, T.- ,!1âYJ:..,ed1tore. Studies !! Japanese Folklore. Bloomington,
196', Indiana Press.

MAITRE, J.- "La religion populaire". article: Religion, § 4. Paris, Ency
clopaedia Universalis, 1~72, pp. 35-3(,

MAKARIUS, R. & L.- Structuralisme ou ethnologie. Paris, Anthropos, 1973.

MALZAC, R.P.- Dictionnaire Fr~nçais-Malgache. Paris, Société d'éditions
géographiques, maritimes et coloninlcs, 1~2~,

MANGAlAZA, E. R. - " Signification philosophique du famadinanû". Fianarantsoa,
Lakroa, nO 199'1-1997, 2 et 23 mai 1976.

MANNONI, 0.- Psychologie de la colonisation. Paris, Seuil, 1950.

MANTAUX, C.G.- "Perles malgaches du XIXè et du XXè siècle. Tananarive,
Taloha, 3., 1970, pp. 193-208.

MARRE, A.- Vocabulaire francais-malgache, Paris, Leroux, 1895.

MARTIN de MONTABLO, J. et RICHEBE, R.- Armoiries et Décorations. Paris,
Ollendorf, 1897.

MARX, Dr L.- "Tsiny et sentiment de culpabilité". Tananarive, ~.~
mie Malgache, N.S., 36, 1958, pp. 221-222.

MARX, œ. L.- "Notes sur le personnage de la mère en Imerina". Tananarive,
Bull. Académie Malgache, N.S., 37, 1959 (1961), pp. 81-84.

39B



MARX, Dr. L.- "Eléments de psychologie mérins" • .!!l : Recommandations et
Rapporta de la Réunion de spécialistes C.S.A. (Conseil Scientifique
pour l'Afrique au sud du Sahara] sur la pavchologie de base de l'Africain
et du Malgache. Tananarive, 1959, C.C.T.A./C.S.A. publication nO 51,
annexe IV, pp. 1-17.

MARX, Dr. L.- "Le mythe du mpaka-fo ll in : Recommandations et Rapports
CCTAlCS~ (voir ci-dessus) publicetion nO 51, ennexe VI, pp. 1-4.

MAUNY, R.- "Perles de cornaline modernes fabriquées en Allemagne pour
l'exportetion en Afrique occidentale". Dakar, Notes Africaines, nO 47,
juillet, 1950, pp. 76-77.

MAU?'QIL, B.- La géomancie de l'ancienne cOte des Esclaves. Paris, Inetitut
d'Ethnologie, 1943.

MAUSS, M.- Sociologie et anthropologie, précédé d'une introduction à
l'oeuvre da Marcel MAUSS par C. LEVI-STRAUSS. Paris, P.U.F., 1950.

MflUSS, M. &. HUBERT, H.- "Esquisse d'une théorie générale de la magie",
articles dans l'Année Sociologique 1902-1903, repris dans Sociologie
et Anthropologie, 1950, pp. 1-141.

MBITI, J.- Religions et philosophie africainee (t~aduit de l'anglais)
Yaoundé, Edit. CUE, 19]2.

Mélanges DESCHiJ'lPS. voir "Perspectives ••• "

MtRITENS, G. de &. VEYRIERES, P. de (RR. PP.). Le livre de la sagesse
Malgache. Paris, Editions Mariti:nes et d'Outre-l"1er, 1967.

MICHEL, L.- La religion des anciens Marina. Aix en Provence, La Pensée
Universitaire, 1958.

MILLE, A.- "Recherchee archéologiques sur les villages fortifiés de
l'Imarina". Tananarive, Taloha, 3, 1970, pp. 99-104.

MILUE, A.- Index toponymig~ de l'Imerina (Madegascar). Tananarive, Musée
d'Art et d'Archéologie de l'Université, Travaux et Documente, nO 1,1970.

MOUET, L.- Le boeuf dans l'Ankaizinana. Son rOle social et économique.
Tananariva, Institut de Recherche Scientifique de Madagascar, 'c, 2, 1953.

MOUET, L.-I'la sGlcrifice du boeuf à Alasora". Tananarive, La Grande Ile Mili
taire, nO 25, avril 1955, pp. 4-6.

MOLET, L.- Le Bain royal à Madagascar. Explication de la fête malgache du
Fsndrosna par la coutume dieparue de la manducation des morts. Tananarive,
Imprimerie Luthérienns, 1956.

MOLET,L. - Démographie de l'Ankaizinana. (MadaBascar). Te.naJUlrlve , IDstitut
de Recherche Scientifique de Madasascar, c, 3, 1956.

399



MOLET, l.- "Le travail des métaux à lI'ladagascar". les cultures actuellea,
tec~nique et organisation sociale; fasc. 4760 de l'Encvclopédie Clarté.
vol. 7, Races et Moeurs, Part&, 1956.

MOlET, 'l.- "Permanence et avatars deI> coutumea : un example malgad-e. 11 Les
cultures actuelles, fasc. 4850. Paris, Encyclopédie 'Clarté, vol. 7,
Races et Moeurs, 1956.

MOlET, l.- "AspS'Cts actuels du paganisme malgache". Tananarive, Bull. de
Madagaacar, 1'10 124, 1956, pp. 755-761.

MOlET, l.- "Cbnaécr.aticl'l, d'un charme contre la grile près de Tananarive".
Paris, Monde non-ehrétien, 40, 1957, pp. 314-325.

MOlET, l.- "Chapelle païenns das environs da Tananarive". Tal'lanarive,~
da Madagascar, 1'10 32, 1957, pp. 35-37.

MO LET , l.- "la sculpture melgache." Tananarive. Rsvue da,Madalflsscar, 'NS, 1,
1958, 'PP. 35-36.

Jl-10LET, l.- "Esquisse de la mentalité malgacha". Le Havre', Rsvue de Psycho
logie des peuples. 1959, l, pp. 25-'18.

MO LET , l.- ltexpansion teimihetv. Modalités et motivations das migrations
d'un groupe ethnique du nord èe Madsgaecar. Tananarive, Institut de
Rechsrche Scientifiqus de Madagascar, C, 5, 1960.

MOLET, l.- "Il bue nelle civiltà mel:g'ascia (le boeuf dans ]:a civilisation
malgache)". Napoli, Rivista di etnografia, XVII, 1963 (1964) pp. 3-11.

MO LET , l.- "Cadres pour une ethnopsychiatrie de Madagascar"'. Paris, 1..' Hemma,
VII, 2, 1967, pp. 5-29.

MOlET, l.- "Les Monnaies à Madagascar". Genève, Cahiers Vilfredo Pareto, 21,
1970, pp. 203-234.

MOLET, l.- "Aspects de 'l'orgflni'Setion du monde des Ngbandi (Afrique centrale)."
Journsl da la Société des Africanistes, XLI, 1. 1971, pp. 35-69.

MO LET , l.- "Origine et sens du nom des Sakfllavo de ,Mad'l.Qflscar". in :~
de géographie tropicale offertes à Pie~ Gourou. Peris, la Hays, Mouton,
1972, pp. 341-355.

MOLE'!', L. - "Le vocabulaire de 11 esolavage daDa 1'ancien Madagasoar". in
Perspectives nouvelles~ lthistoire de ltAfrigue~ et ~ Mada
pscar.Mél8Jl89s offerts à H. Desd'lllnps, Paris, Editions de la Sorbonne,
1974, pp. 45 - 64.

MOLET, L.- "Origine chinoise possible de quelques animaux fantastiques
de Madapsoar". Paris, ~. ~. Africanistes, 1975, pp. 123 - 138.

MOLET, L.- "L'kœbondrombé a d'abord été en Arabie". CoIlllllUnioation au 75è
anniversaire de l'Académie Malgache. TanaDariva, septembre 1977.

MOLET, L. st SAUVAGET, A.- "Les voyqes de Peter Mundyau XVIIè siècle,I,
Madagasoar".Tananarive, Bull. ~ Madasasoar, mai 1968,pp. 413-457.

400



MOLE'f-SAUVAGE'l', A.- "Madagasoar~ le JaurDal de Robert~" .EE. Daniel
~. Traduction critique. Paris, Thèse IIIè c1Ole, Lettres, 2 vol. 1969.

MOLE'l', L. &: VElUfIEB., E.- "L'éléphant de pierre de Vohitsara". 'f8JWl8.rive,
lfaturaliste Malgache, VIII, 2, pp. 269- 276.

MONDAIN, G.- "Un chapitre d'une étude dur les idées religieuses des Malga
ches avant l'arrivée du christianisme". Tananarive,~ Académie !!!,
E!!!.t 1902, pp. 108 - 124.

MOlIDAIN, G.- "Quelques idées sur les idoles malgaches". TaD8ZIal'ive, Bull.
Académie Malgache, II, 1903, pp. 31 - 38.

MONDAIN, G.- "Notes sur Bafantàka, un des anciens sampy royaux". T8JI8ZI8%'ive,
!!!!L. Aoadémie Malgache ,III , 1904, pp. 311 - 317.

MONDAIN, G.-~ idées religieuees des~ avant l'introduction~

ohristianiSlll8. Cahore, Coueslant, 1904.

MONDAIN, G.- Raketaka. Tableau de moeurs féminines malgaches dressé à l'aide
de proverbes et de fady. Publioation de la Faculté des Lettres d'Alger.
BaU. de oorrespondance africaine, t. LXI, Paris, Leroux, 1925.

MONDAIN, G. &: CHAPUS, G.S.-" Histoire du boeuf (d'après les Tantaran'N
ADdriana). Tananarive, Bull. Académie Malgaohe, XXVII, 1946, p. 191-223.

MOllMON.-!!!!.1:!m. de~ (1830). Publié par l'Eglise de Jésus-Christ des
Saints des Denders Jours, 7è édit. française, 1965, Paris.

1IIUlfl'HE, L.- "La tradition arabioo~gaohe".~. trimestriels des Nances
~l'Académie des Sciences ,g,,'Outre-Mer, Paris, XXXVII, 2, 1977,p.265-73.

HAUDON, P.- La !!:m!e.-Maconnerie. Paris, P.U.F., 4è édit., 1971.

OMBIASY•- "Manuscrit .El!!:~ vieil Ombiasy andriana ~ Tananarive, éorit .!!!.
1864-1Q.': Tananarive, Coll. A. GIWlDIDIER,Cote B1.3. ,2 vol. Microfilm
C.N.R.S., Vol. 1,pp.1-263, vol.2, pp. 264-371.

OTTINO, P.- "Le tromba (lliadapscar)". Paris, L'Hollllll8. Janv.-mars 1965,p.84-93.

O'l'l'INO, P. &: VOGEL, C.- "La :reproduction du merveilleux dans leconte mal
gache". Bull. du CeDRASEMI, Paris, VII, 2-3, 1976, pp. 137.2163.

OTTO, R.-!!!!. sacré (traduction française), Paris, Payot, 1949.

PAIN, G.- "Le procès ~es FraDcs-Maçons contre les Jésuites à MadagBScar de
1891 à 1892". Tananarive, ~. Académie Malgache. NS, 45, 1'967,p.57-62.

PANOFF, M. &: PERRIN, M.- Dictionnaire ~ l'ethnologie. Paris, iWot, 1973.

PASCAL, A. &: MILLOT, J.- "Notes sur la sorcellerie vezo de la région de
MOROMBE". Tananarive, Mémoire de l'Institut ~ llecherche Scientifique de
MadatmScar. Série C, l, 1952, pp. 13 -28.

PAULHAN, J.- Les .!!!!.a-tenyS (1938). Paris, Gallimard, réédit. 1960.

401



PFEIFFER, 1.- VOYage ~ Madagasc~. Paris, Hach~tte, 1862 (trsduit de
l'allemsnd).

PEYROT, H.- KatekiSms na fisnarsns "ho sn'ny mpanstons. (Nsmpian ' i V.
RAMAMBAZAFY) .cstéchiems ou instruction-pour lee cstêchum~nee. (Avec
l'~ide de RAMAMBAZAfY) Tsnsnsrive, Imprimerie L.M.S., 3ême édit.1941.

Phare de Sidn {Le). Courriêres (Pas ds Csleis) nO 2, oct.-déc. 1974.

PI DOUX, E.- Madsgascar ms!tre à son bord. Lausanne, Le soc, 1962.

PIGACHE, J.P.- "La problème anthropologique à Madagascar". Tananarive,
lalohe, 3, 1970, pp. 175-177.

POIRIER, Ch.- "La "savatre" ou circoncision chez lss Sakalava du Sud-Ouest.
Sa mystique, son caractère juridique". Tananarive, Bull. Académie Malga
che. N5, XXX, 1951-52 (1953), pp. 95-97.

POIRIER, J.- "Las problêmes de la conaommation du chanvre indien à Madagas
car." Québec, Toxicoma~ies. III, 1, 1970, pro 65-88.

POISSON, H., & DECARY, R.- "Les monstrea légendaires des eaux à Madagascar,
en France et en Europe". Paris, Revue générale des Sciances Appliguées,
1963 (1970), nO 9-10, pp. 261-288.

PRESTON, E.N.- 'ICircumcision V. Circumspection". Commsntaire aur l'article
de ••• Naw York, Scientific American. 223, 5, nov. 1970, p. 45.

PROFITA, R.P.- "Convergencas du symbolisme des coutumes malgaches et des
rites chrétiens". Tananarive, Bull. Académia Mslgsche, NS, LI, 2, 1973
(1975), pp. 3-7.

RABARY, Pasteur, Ny Daty malaza na ny dian'iJesosy teto Madagaskara. [Las
dstes célèbres ou les pas de Jésus à Nadagascar]. Tananarive, Imprimerie
L.M.5. 3 vol. 1930-1931.

RABARY, Pasteur. Ny msrtiora malagssY.{Lae martyrs mslgaches]. Tananariva,
Imprimarie F.F.M.h., 1936.

RABEARISON. Las Tsimihety face à leur daatin. s.l.n.d. [Madagascar. 1969J.

RABEARIVELO, J.J.- Poè~es) Presgues songes. Traduit de la nuit. Préface de
J. RABEMANANJARA. Tananariva, Nouvalla Edition, Imprimaria Officieile,
1960.

RABEMANANJARA,J. v. RABEARIVELO, J.J.

402



RABOTOVAO" P.~ "La circoncision en pays netsilaQ". Fianarantsoa, Lumière,
3 aoOt 1962.

RAFAr-1ANTANANTSOA-ZAFIMAHERY- "La serment chez nos aieux". Tananarive, lh!.!!.
Académia Malgacha, 49/2, 1971 (1972), pp. 27-29.

RAHARIJAFY (La Père A. de P.) - Fi1630fia malagasy. Ny fanahy no olona.
Fianarantsoa, Imprimerie Ambozontany, 1970.

RAHARIJAONA, H.- "Las actes de sorcellerie et la droit malgachs". Tanana
rive, Bull. de l'Académie Malgache, t. XLIII, 1, 1965, (1966), pp.9-15.

RAHARIJAONA, s. &. VERIN, P.- Il Le systèma da parenté marina. Essei d'ana
lyse." Tananarive, Annales de l'Université de Madagascar. Lattres, 2,
1964, pp. 101-113.

RAINANDRIAMAMPANDRY, R.- Tantara sv fomban-drezana. (Histoire et coutumes
des ancOtres). Tananarive, Imprimerie L.M.S., 1896.

RAINITOVO.-Antananarivo fahizav (Tananarive autrefois). Tananeriva, Impri
meria F.F.M.A., 1928.

RAISON, F.- "Un tournant dans l'histoire religieuae merina du XIXè aiècle.
La fondation des temples protestants è Tananarive entre 1661 et 1869."
Tananarive, Annalee de l'Université, Lettres et Sciences Humainea, na 11,
1970, pp. 11-55.

RAISON, F.- "Spiritualité et acclésiologie protestante en Imerina sous la
colo.niaation". Paris, Revue d'Histoire de la spiritualité, t •• 49, 2,
(na 194), 1973, pp. 165-198.

RAJADBELINA, R.P. J.- Sentiments religieux des Malgachas avant l'errivée
des Missionnaires chrétiens à Madagascar. Fisnarantsoa, Imprimerie de la
Mission Catholique, 1950.

RAJAOFERA, A.- La pratique anC1enne at modarna de la circonc1s10n è Tanana
~. Paris, Thèse da médecine (77) 1919-1920, Jouve, 1919.

RAJAOFERA, H.-"le culte d'Andriambodilova". Ta:nat'larl.ve,~. Académie
Malgache ,X, 1912, pp. 189 -198.

RAJAONARIVELO, J.- "le FanalIy". Tananarive, Civilisation malgache, Soien
oes Humaines, 2, 1968, pp. 11 - 39.

RAJAOSON, F.- Contribution à .l'étude du Famadihana sur les Hauts Plateaux
de Madagascar.Paris, Thèse IIIe oycle, lettres, 1969.

RAJEMISA-RAOLISON, R.- DictioDDB.ire historigue et géographigue de Madagas
~. Fianarantsoa, Librairie Ambozontany, 1966.

RAJEMISA-RAOLISON, R.- "La culture malgache". Tananarive, Bull. Académie
Malgacha.49, 2, 1971 (1972), pp. 37 - 44.

403



RAKOTO, 1.- SYBt_s matrimoDiau atr.l.caiDs. ~ mariAl!!É!!!I.. Doo. ~o,
Equipe de recherche en 8Dthropologie ;JuridiIlUS, cm 201, Par.l.s, 1971.

RAKO'roARIVELO, Dr J .-DColltributiOIl li. l'~twie phumaoologique de 'J'engbinip
venem.feraD

• Ta!laDar.I.ve .Bulletill~ Jl!adapsoar,286,1910, pp.410-461.

RAKOTONDRAlBE, R.W.- L'Eglise malgaahe~ les problèmes de !!!.~
lité. Thèse licenoe, 1967, N0 1068,Faculté de Théologie protestante,
Paris.

RAMBELOSOA.- Andriamatoa RAVELOJAONA mpitandrina (1B79-1~56). Fotopototry
ny Tantaran-ny Fiainany sy ~y asan~. (Monsieur le past~ur Ravelojaona,
1879-1956, Résumé de sa v~e et de Bon oeuvre). Tananarive, Imprimerie
Volamahitsy, 1958.

RANAIVO, Fl.- L'Ombre et le Vent. TanAnarive, Imp. Officielle, 1947. Repris
dans Flavien Ranaivo, Textes commentés par J. Vallette, Paris, F. Nethan,
1968.

RANJEVA-RABETAFIKA, Y.- "L'influence anglaise sur lea cantiques protestants
malgaches". Tananarive, Annales de l' Université de f,sdagascar. Série
Lettree et Sciences Humaioes, nO 12, 1971, pp. 9-25.

RANSON, C.W., BIRKELI, F., MICHAELI, F., RASENDRAHASINA, T.- Le minietèDe
pastoral aujourd'hui et demain à Madagescar. Rapport de la Commission
d'enquête sur la préparation des pasteurs à Madagascar, septembre-novem
bre 1956. Conseil international des Missions. Parie, (Sèciété des Mis
sions évangéliques), 1957.

RA50LOFOMANANA, J.- Nv tantaran'nv fifohazana eto Madagasikara : II. tao
Farihimena. {Hiatoire des réveils à Madagascar II, à Farihimana.
Tananarive, Imprimerie luthérienne, 1972.

RA5TOU, R.P. J.- "L'apostolat des bébés malgaches". Poris, Maduré-Madagascar.
nO 112, juillet 1964, pp. 90-94.

R"AWILLE, C. de "Il faut se souvenir". (Pour saluer J-J. Rabaarivelo).
Tananarive, ~, 3-4, sept. 19S2, pp. 51-53.

RAZAFIMPAHANANA, B.- Attitude des Merina vis-à-vis de leur tradition ances
~. Paris, thèss de IIIè cycle. Lettres, 1964.

RAZAFY-ANDRIAMIHAINGO, Mme.- "Le "rave" de Tananarive et le palais de la
reine". Tananarive, Bevue de l'Office du Tourisme de Madagascar, nO 32,
3ème trimestre 1962.

RAZOHARINORO - L'Eglise 'ualgache épiscopale a 100 ans. (Catalogue d'une
axposition à la ma1son Jean Laborde, du 8 au t5 noV. 1964) Tananarive,
Servics des Archives et de la Documentation, 1964. loilin~ue}

Recueil des loie civiles 1. Dispositions générales. droit de la famille.
Tanenarive, Ministère de la Justice, 1964.

Religions africaines traditionnelles (Les). R,encontres internationales de
Bouaké, Parls, Seuil, 1966. -

RENCUREL - "Les sarimbavy. Perversion sexuelle observée en Emyrne". Mar
seille,Annales Hygièns et Médecine coloniale, 1900, 3, pp.562- 568.

404



RENEL, Ch.- Le Folk-lore de MedegBecar, 3 vol. Paris, Leroux, 1910 et 1930.

RENEL, Ch.- "Les amulettes malgaches. Ody et eampy". Tananarive, ~.
Académie Malgache, N.S., T. 2, 1915, pp. 29-282.

RENEL, Ch.- "Anciennes religions de Madagascar. AncOtrse et Dieux". Tanana
rivs, Bull. Académie Malgache, N.S., 1920-21, pp. 1-263.

RETEL-LAURENTIN, Dr. A.- Sorcellerie et Ordalies. L'épreuve du poisen sn
Afrigue noire. Essai sur le concept da négrituds. Paris, Anthropos, 1974.

RICHARDSON, Rev. J.- A new Malegasy ~ English dictionarv. Antananarivo,
Imprimerie L.M.S., 1885.

ROBEQUAIN, Ch.- Madagascar et le6 bases dispereées ds l'UniaC franceise.
Paris, P.U.F., 1958.

ROBERT, P.- Dictionnaire alphabétiqus st analytigue ds la lengus francaise
(Le Pstit Robsrt). Parie. Soc. du Nouvsau Littré, 1973.

Romc, Dr J.- "L'Institut Pasteur" II : Madagascar et Réunion, Madegascar
l, Paris, EAcyclopédie ds l'Empire français, 2 vol. 1947, pp. 240-244.

ROHEIM, G.- Le panique des dieux. Paris, Payot, 1974.

RULLIER, Cdt P.- "L'ordre de l'Aigle. Première des distinctions honorifiquee
instituées par les anciens rois de Madagaacar". Tananarivé, Bull. Acedé
mie Malgache, N.S., XXXVII, 1959, pp. 89-92.

RUSILLON, H.- Un culte dynastique aVec évocation des morts chez les Sake
lava de Madagascar. Le "Tromba". l'''aria, Picaro, 1912.

RUUD, J.-~. A study of Malagasv Customs and Belie~s.

sity Press, London, Allen & Unwin, 1960.
, Oslo Univer-

SACLEUX, R.P. Ch.- Dictionnaire Swahili~rBnçais. Paris, Institut d'Ethno
logie. 1939.

SANTOS, J.N. dos junior, "0 Marombo (Tete-Moçambique)ft. Lisboa, Rivista
"Garcia de Orta", V, 4, 1951, pp. 773-788.

SAUVAGET. J.- Les me~illes de l'Inde (traduction de ••• ) in Mémorial Jean
Sauvaget, t. l, pp. 189-309. Damas, Institut Français de~as, 1950.

Sefer~ navihim uketubim. [Ancien teatament en hébreu]. Berlin, Société
biblique britannique et étrangère, 1931.

405



SIBREE, Rev. J.- Madagascar et ses habitants. (trsduction du texte anglsio
de 1870 par H. et H. MONOD) Toulouse} ~iété d'édition de livree reli
gieux, 1873.

SIBREE, Rev. J.- "The Oratory, SongS, Legends and F"olk-TnlF,q of the Mala
gaey". London, The Folk-Lore Jgurnal, 1, 1883, (10 articlee répartis
dans l'eneemble du volume).

SIBREE, Rev. J.- "Malagasy Folk-Tales", ibid. II, 1884. (Il art.).

SIGNORINI, 1.- "Agonwole ag,yale : The marriage betwaen two Dersons oJf the
sarne sex among the Nzema of Southweetern Ghana". Paris, J. Société ces
Africanistes, XLIII, II, 1973, pp. 221-234.

SP,ACENSKY, A.- Madagascar. Cinquanta ans de vie politique. de Ralaimonqo à
Teirana. (Préface de Hubert DESCHAMPS). PSEis, ~ouvelles éditions latines,

1970.

SOLOHERY RANARISON, D.B.- La mauvament des idées à txpvers les périodiques
protestants en langue malgache de 1929 à 19115. Thèsa Illè cycle, Univer
sité de Strasbourg, 1976.

Soratra Masina (~). [Les Saintes Ecritures] {en malgache). London, British
&Foreign Bible Society, 1928.

STANDING, H.J.- "Les Fady malgaches" Tananarive, Bull. Académie Mslgache,
1904, pp. 117-119.

TEMPELS, R.P.- La philosophie bantou. Paris, Préeence Africaine, 1949.

THEBAULT, E.P.- Code des 305 articles. Tananarive, Imprimerie officielle,
1960.

THIERRY, 5.- Madagascar, Paris, Seuil, 1961.

THIERRY, 5.- "Inventaire dee perles da fouilles". Tananarive, Bull. Acadé
mie Melgeche, N.S., 37, 1961, pp. '01 141.

THUNEM, A.- Ny fifohezana eto Madagaskara. [Le réveil à Madagascar]. (tra
duit du norvégien an malgache par Stefanoel RA~'AKA).• Tananarive, Impri
merie de la Mission norvégienne, 1935.

THUNEM, A., & RA5AMOELA, J.- Ny tantaran1ny fifohazana eto Madagasikara
bHistoire des Révbils à Madagascar] : 1 Le Réveil de Soutanana. Tanana
rive, Imprimeria de la Mission Luthérienne, 1972.

'fiTIEV, M._'-""f!. fl"8sh approach to the prob18111 of magic aIId religion- .South
western Jo1ù'J!al of Anthropologv, 16, 1960,p.292-8, in BAlIDIOND, p.284.

fradition .!!. Mode1'!1isme !!!. Afrique~. Ilencontl"88 intematioDa1es de
Boualœ, Paris, Seuil, 1965.

TROBCHON, J.- L'insurrection malpohe .y..!2!1. Paris, Masp~l'O, 1974.

406



TsileoDdriaka {Imperissable1.Bevue 1118DSU811e publlée par P. BAMASIBDBAIBE.
TlUI8D8!'ive, AIldravoahall&f. (IDte:n:ompu aD 1973).

!SUA1".!, Ph.-"DisCOU'S pzonoDcé par Ph. TsiraDarla, pNeident de la Upu
blique, au Palais d·.ADdafiaveratra, le 25 octobre 1966n .TaDaDar.Lve,
Bal1etin.4!. Madapecar' 246, novembre 1966,pp. 1039-1061.

TSIVOERY, z.- Ny Tantaran'ny fifohezana eto Madagasikara (Histoire des
réveils à Madagascar) : III Le Réveil d!Ankaramalaza. Tan~narive, Impri
merie Luthérienne, 1972.

URl3A.IN-FAUBLEE, M.- !tut~, Paris, P.U.F., 1963.

VAN GENNEP, A.- l'état~l S!! problème totémique. Paris, Leroux, 1920.

~ F.J.K.M. Nouvelles de l'Eglise de Jésus Christ à Madagasoar. Tana-
narive, périodique paraissant cinq fois par an.

VASSE, J.- Journal s!'.!!2!!. Intendance près .4!. S.E. Rainilaiarivony, ancien
Premier Ministre .4!. la Reine .4!. ,!'Ile ~ Madapscar.Nanusorit du Fonds
GIWlDIDIER déposé à l' Institut de 1lëOherohe Scientifique de Tsimbazaza.
(daté d'Alger, 1896)

VERGER, P.- Dieux d'Afrique. Paris, Hartmann, 1954.

VERIN, P.- "Histoire ancienne du Nord-Ouest de Madagascar". Tananarive,
Taloha, 5, 1972.

VERIN, P., KOTTAK, C.P., & GORLIN, P.- The Glottochronology of malagasy
speech communities. Reprint from Oceani~ Linguistics, vol. III, nD 1,
pp. 26-83, ~ : Travaux et Documents, XV, Musée d'Art et d'Archéologie
de l'Université da Madagascar, 1975.

VERNANT, J.P. et alii, Divination et rationalité. Travaux du Centre de
recherches comparées sur les sociétés anciennes. Paris, Seuil, 1974.

VERNIER, E.- IIL'idole Ilaza". TananariVI1, Natutaliste malgache, VI, 1-2,
1954, pp. 105 - 7 et pl. IV à VI.

VERNIER, E.- Index. Tantaran!N Andriana. Paris, Musée de l'Homme, 1978.

VERNIER, E. &; MILLOT, J. - Arohéologie malgache. oomptoirs musulmans. Parie
Ca1al.ogues Musée de l'Homme, l', Ma~agascar l, 1971.(Supplément au t.XI,
3, d'Ob.iets .!!.~. Revue du Mllsée de l'Homr.ne, Paris.)

VIDAL, H.- La séparation des Eglises !i~ ,!'!!!i ~ Madapsoar. Paris,
Librairie de Droit et de Jurisprudence, 1970.

4D7





l N D E X

o COD8Ulter d'abord la Table des Mati~res.

• Les mots qui. reviennent deux ou pl1.l8ieurs fois daDB la dme page ne sont
menticmzu§s qu'une seule fois.

o Certains mots sont gro.s par familles.

o QuaIId le mot se trouve daDB pl1.l8ieurs pages de sulte, celles-ci sont jointes
par lm tiret. Ezemples : ~25-9. 248-52.

• Des mots de sens voisin sont indiqués par l'abNviation V.a. (Voir a1.l8si).

o Les chiffres romains 1. II. renvoient respectivement au Premier et au
Second volume, les autres chiffres au pages.

ABA'l"l'AGE V.a. Taxe. I.160,~94-6.

II. 178.
ABEILLE 1. 177.
ACADEMIE 1. 24, 272.
ACCOUCHEE 1. ~-90. II. ~5.

ACCOUCBEME1'l'l' V.a. Parturiente.
1. 9~. II. ~, 47, 10~, 122,
170.

ADALO 1. 45, 58, 77, 92.
ADAORO 1. 45, 57, 62, 65, 72, 74,

77, 86, 148, ~64.

ADIJADY 1. 44-5, 58, 61, 1Q, 72-~,

77, 1~, 150-1. II. 67.
ADIMIZANA 1. 44-5, 58, 61, 6~, 7~,

78, 134, m.
ADlZAOZA 1. 45, 57, 62, 72, 148.

II. 67.
ADMINISTRATION 1. ~5 , TI, ~5.

II. 294, 306, ~60.

ADOPTION II. ~7, 95, 146-7,170,
175, ~1e..2O, ~25.

ADULTERE II. 18, ~, 13~, 167,172.
AEPYORNIS 1. 188.
AFRICAIN, Afrique 1. 13 , 30, 54,

14~, 172, 2~2, ~59-60, ~, 406.
II. 86, 127, 13~, ~71.

AIGLE, Voromahery 1. 160, 172,
187008, 218. II. 88.

AIGUILLE II. ~9, ~12.

AIL 1. 124, 202.
AIIŒ 1. 42, 47, 65, 128, 252.

II. TI, 89, 175, 184.
ALAHAMADY 1. 42, 44-5, 57, 61-2,

.22.. 72, 74, 1~, 1TI, 246-7,
251, 25~, 255, 258, 262-~, ~,

~9. II. 42, 180, 182.
ALABASATY 1.45, 57, 72, 78, 87,

300. II. ~1.

ALAKAOSY 1. 44-5, 58, ~ 7~, 92,
94, 98,1~7, 150, 299, m, 3O~,

~17L~79. II. 42.
AL.AKARA.OO 1. 44-5, 58, 69, 7~, 78, 92-~,

1~7. 300. II. 67.
ALAOTRA 1. 16, 229.
ALASORA 1. 18, 107, 128, 13~, 227, 246,

259, 26~. ~52, ~~. II. 71, 1~6, 1~.

ALCOOL 1. ~55, ~91, 405. II. 70,~
216-7, 241, 26~, ~9, 380.

ALIMENT 1. TI, 56, 96, 99, 115, 117,157008,
175, 178, 181, 259, 264, 289, 297, ~13,

~3O, ~6~, ~5, 376, ~1, ~97.

ALLAITEMENT 1. ~71, ~1. II. 42.
ALLEGEANCE 1. 44, 106, 128, 199,201,207,

,g,a, 220, 240, 245, 26~, 28~, }SO, ~5.

II. 94, 135.
ALLIANCE 1. 30, 170-1, 240, 247, 25~,

380, ~94, ~97. II. 181.
alliance, de sang (fati~) 1. 214. 240.

II. 145, 16~, 172, 24e..9,265, ~21-~.

a. à plaisanterie 1. ~88. II. 62, 186,
2~1-2.

ALOES 1. 125, 16~, 165.
ALOHOTSY 1. 45, 58, 71, 92-4, 98, 256,

258, 264.
AWUETTE 1. 187, ~6~ •
AMBALAVELONA l, ~~.

AXBANIDIA 1. 108.
AMBA'roLAMPY 1. 16, 82. II. 230, 272.
AMBA'roMANGA 1. 49, 27~, ~56.

AMBA'roMANOINA II. 281-2.
AMBA'roMITSANGANA 1. 221.
AMBA'roNDRAZAKA II. 78.
AMBA'roRANGOTINA 1. 214.
AMBAVAllADIMITAFU 1. 140•
»lBILOBE 1. 209
AMBOATANY 1. 128, 172-~, 290, 302,

308, ~6.

AMBDDlRANO 1. 16, 1~~, 1~7, 218,
268. II. 1~.

409



AEODITSIRY 1. 160.
AJm)HIBA'ID 1. 217.
.AMlI>HIB>LA 1. 133.
AMB:>BIDRABIBY 1. 18, 128, 133,

262, 276, 308, 356.
AMB:lHIDRATR!MO 1. 128, 133.
AMB:>HIJANAHARY 1. 224.
AJm)H!JOICY II. 136.
AMIK>H!MALAZA 1. 347.
AMB>HDl.A.NAJolBJLA 1. 141, 275, 280-

1, 281>9, 303, 319, 352, 356,
383.

.AMB>H!MANDROSO 1. 275.
AMBOBIMANGA 1. 18, 55-6, 107, 123,

128-9, 133, 140-1, 155, 160,182,
214, 262, 265-6, 273, 275, 291,
308, 351-2, 356, 373, 383, 385.
II. 55,78,221, 294,343.

AMIK>HIMANOA 1. 124-5, 356.
.AMEOHImANGARA. 1. 186.
AMB:>HINIAZY 1. 107, 128.
.AMB>HITRAJ3IBY V. Ambohidrabiby.
.AMB>HITRAINA 1. 128.
AMKlHITlIDtANJAKA 1. 133.
AMBJHITRIND1A.NGA 1. 160 •
.AMB>HITROMBY 1. 278, 356. ll. 37.
AJm)lIDROMBE 1. 124, 126, 250,273.

II. 220, 331, 352, ~, 380.
AJm)SITRA 1. 155, 355.
AME 1. 21, 35, 93, 113, 166-7,

175,261, 323. 331-2,335,400-1,
407. II. 43, 54, 57, 162, 290,
308, 310, 314-5, ~,375,
"578, 380.

AMPAMARINANA 1. 241, 357. II.233,
267, 361.

AMPANDRANA 1. 128, "571.
AMPANO'IDKANA 1. 133.
AMULETTE V.a. Charma. 1. 95, 103,

183,201,205, 208, 270, 284,
286, 296, 301, 303, 305, 310-3,
315-7, 322, 330, 337, 344, 355,
400,402,420-1. II.55, 123,
221,241,244, 312,359,381.

ANANAS 1. 127, 201.
ANCETBES V.a. Coin des a. 1. 42,

54,57, 61, 63, 72,78, 95,99,
105, 129, 148, 159, 171, 180,194,
230, 240-1, 247, 254, 294, 323,
333, 349-50, 365, "570-1, 384,396,
4O}-4, 410-2, 415. II. 30, 47,50,
63, 72, 98, 121-2, 130, 151, 170
2, 175-6, 178-9, 181, 190, 195,
203, 206, 227, 237, 247, 255, 260,
265, 267, 271-2, 274, 276-8,280-1,
284, 287, 290-2, 295-7, 302, 304,
310-2, 320, 322-3, 325, 333, 335,

339, 345-8, 351-3, 355-6, 359-60, 366-70,
373, 381-3.

a. personnels 1. 10, 34, 84, 129, 160,
252-3, 265, 400, 408, 417, 420.

a. royaux 1. 147, 219, 232, 256, 386,
395, 400, 422-3.

AlIDEVORANTE 1. 14.
.AN1XlHALO 1. 216, 219-22, 241, 245, 357.

II. 132.
ANDRAMASINA II. 37.
ANDRANOMB>AHANGY 1. 107.
ANDRANOMIRY 1. 107. II. 78-9.
ANDRANORITRA 1. 214 •
ANDRANORO V.a. Ranoro. 1. 130, 140,356,

373. II. 311.
ANDRAOPASIKA 1. 243.
AlIDRIAMAHAZONORO 1. 236, 293, 296.
AlIDRIAMANALINA 1. 378.
ANDRIAMANANITANY 1. 141. II. 138.
ANDRIAMANELO 1. 18, 55, 142-3, 209,211,

227, 352, 383. II, 66, 77, 113-6, 138.
ANDRIAMANITRA V.a. Dieu &: Dieux•

1. 402-3, 411, 415-8. II, 314, }60•
ANDRIAMANJAKA II. 47, 206.
ANDRIAMANJAVONA 1. 232.
AlIDRIAMASINAVALONA

Roi 1 1. 18, 106, 160, 211, 217, 219,
232, 242, 260, 263, 274, 299, "578,
387. II. 55, 229, 251.

Lignage 1 1. 215-6, 231, 269, 293.
II. 37, 139, 275, 281-2.

!NDR!AJ'II()DIIDVA 1. 130, 352, 354, 405.
ANDRIAMIHAJA 1. 223, 236. II. 266.
ANDRlAMI'IDNDRA 1. 259, 263. II. 138.
ANDRlAMPENINARIVO II. 138.
ANDRIAMPENITRA 1. 259.
ANDRIANA V.a. Nobles &: Castes 1ère.

1. 34, 212. II. 154, 170, 181, 329.
ANDRIANAKOTRINA 1. 157.
ANDRIANAMR>NINOIDNA 1.293. II. 138-09,161.
ANDRIANAMPOINIMgRINA, Nampoina 1. 10, 18,

28, 34, 44, 49, 51, 56, 65, 109, 128,
133, 142, 158, 172, 176, 178-80, 182,
186-7, 210-1, 216, 220, 224, 227-8,
230-1, 233-4, 236, 238, 240, 243, 256,
258, 263, 273-5, 277, 288, 296, 299,
303, 306, 308-10, 314, 317, 325, 329,
339, 352, 371, 383-6, 393, 400.
II. "57, 54, 67, 93, 95, 119, 132, 136,
138-9, 144-5, 164, 167, 206, 21}-4,217,
221, 229, 253, 266, 276, 312, 323, 328,
331, 343, 351-2, 354, 366, 375.

ANDRIA.IWolPONGA. 1. 211.
ANDR.IAN.ANTOARIVO 1. 232.

ANDRIANDRANAlIDO ou ANDRIANANANOO 1.318
II. 139.

ANDRIANJAKA 1. 18, 179, 211, 224, 227,
• 232, 274, 299, 352. II. 2'13.

410



ANDRlANTOMFOKOINDRlNDBA Prinoe
1. 224,352. II. 66, 117, 273.

Lignase s 1. 269. II. 93, 139-40 •
ANDRIANTSILAVO II. 143, 145,

157-60.
ANDRlANTSlMI'roVIAMINANDRIANA

1. 214, 216, 274.
ANDRlANTSITAKATRANDRlANA

1. 109, 175.
ANDRINGITRA 1. 124-6, 402.
ANDROMBA 1. 125.
!NE 1. 185, 189, 378.
ANGANOMASINA 1. 263.
ANGAVO 1. 156, 232.
ANGAVOKELY 1. 126, 186, 278, 356.
ANGLAIS, Angleterre 1. 11, 14,

40, 46, 143, 173-4, 185, 413,
422. II. 223, 272.

ANGUILLE 1. 109, 112, 160, 170.
II. 45, BO, 355, 380.

.ANIMAL Règne. 1. 121, 156, 168.
a. domestique 1. 57, 61, 64, 100,

122, 158, 168-9, 177, 179,184-5,
221, 231, 238, 258, 304, 316,
339, 377, 381, 390, 405.
II. 39, 174.

a. Comestible 1. 153, 17~9,183,

267, 382-3.
a. fabuleux 1. 30, 168, 188.329,

402.
a. sacré 1. 30, 172, 284, 287~,

392.
a. de sacrifice 1. 186, 373,
377~, 384-5.

a. sauvage 1. 66, 69, 154, 168
9, 177~, 184, 337, 400.

ANIMAUX, bêtes. 1. 44, 55, 69,
95, 121-2, 168-9, 176, 184,
190,215,221, 258, 316, 364
5, 376, 388, 400. II. 24, 44,
62, 328, 331, 355.

ANJOZOROBE 1. 16
ANKADDIBAHOAKA 1 . 107.
ANKARATRA 1.16,25, 124-5,127,

130-1, 133, 154, 157, 165,273.
II. 214.

ANKATSO 1. 130, 141, 352, 373,
383, 385. 1. 221.

ANKAZOBE 1. 16-7.
ANKAZOMALAZA 1. 141, 352, 385.

II. 221.
ANNEAU 1. 104, 151, 200, 202, 285

7, 289, 298, 384, 401.11.29, 84.
ANNEE 1. 38, 43-4, 57, 75, 100,

111,116,127,148,157,160,
182, 237, 246-7, 264, 267, 300,
362, 408.

ANOPHELE 1. 175 •
ANOSlBE 1. 160 •
ANOSlZA'ro 1. 133, 160, 177.
ANTAIMORO V. Temoro •
ANTAISAKA V. Tesaka.
ANTANANARIVO V. TaDaDarive.
ANTANDROY V. Tandroy.
ANTHROPOLOGIE 1. 12~3,17, 21, 197.
AN'roNGOMBATO 1. 172.
ANTSAHADINTA 1. 128, 352-3.
ANTSAHATSIROA 1. 214.
ANTSlRABE 1. 15-6, 110, 127, 133, 164,

348. II. 240.
ARABE, arabisé. 1. 11, 13, 33, 38,42,

45,63-4,71,90-1,93-4,144,146
7, 184, 189, 191,212, 228, 246,
348, 402. 412-3 = Maures.
II.67, 133, 249, 350-1, 354.

ARABICO-MALGACHE , Sora-be. 1. 11,
19, 24, 45, 293.

ARACHIDE 1. 158. II. 5~9•
ARAIGNEE 1. 65, 168, 176, 295.
ARBRE 1. 32~3, 61, 66, 82, 105, 110,

123, 126, 132, 140, lli, .!2§., 161,
164, 188, 199, 201, 234, 238, 316,
354, 367, 401. II. 125, 226, 311,
329.

ARC-EN-CIEL 1. 29, 31-2, 283.
ARCHEOLOGIE 1.11,128,185.
ARENDRINA V. HarendriDa..
ARGENT Métal : 1. 51, 70, 104, 144,

151, 200, 202, 225, 243, 245, 256,
266, 2BO, 285-6, 288-9, 306, 352,
360, 370, 401. II. 71, 77, 115-6.

AiGENT Monnaie sI. 45? 51, 70, 77, 93,
99, 174, 178, lBO, 235, 298, 306,
308, 352, 369, 392. II. 124, 324,
343.

ARGILE V.a. Terre blanche. 1. 16, 88,
110, 117, 286.

ARIVONIMAMO 1. 17, 356.
ARME 1. 56, 62, 87, 100, 142-3, 227,

246, 281, 311-2, 368. II. 89.
a. blanche 1. 154, 219.
Il. à feu 1. 109,141-2, 181, 227,

310, 360.
ARMEE 1. 22, 42, 85, 153, 208, 230,

242, 244, 312, 314.
ARRIERE-TRAIN 1. 17~9, 182, 226.
ARTISAN 1. 51, 142-3, 344, 360, 367.

II. 134, 235.
ASARAMANITRA 1. 247, 251.
ASQMBOLA 1. 45, 57, 63, 86,- 93, 96.
ASOROTANY 1. 44-5,57, 63, .22., 70-2,

74, 95, 134-5, 137, 14~9,300,333.

II. 42.

411



ASPERSION I. 301, 308-9, 341,
370, 385, 408, 415.
II. 29? 286, 289.

ASSIETTE I. 72,88,189,333-1-,377,
415. II. 29,70, 80, 83,153,381.

ASSONNANCES I. 42-3, ,a, 82-1-,126,
162, 330.

ASTRES I. 28-30, 44, 61, 79, 82,
89, 205, 328, 364. II.313-4,372.

ASTROWGIE, Astrologues. I. 29,30,
33, 43, 61-3, 67-8, 11., 79,80,
89, 100, 141, 147, 159, 185, 204,
206, 243-4, 260, 277-8, 324-8,
335, 344, 379, 392, 402, 406,
417, 419, 421. II. 56, 68, 190,

206, 222, 238, 274, 284-7, 300,
303,311, E, 369, 381.

ASTRONOMIE I. 29, 44, 77.
AUGAGNEUR I. 35, :}1.5.
AUGURE I. 80, 102, 175, 187, 232,

243, 259, 264, 339, 400.
AUMONIER I. 20, 310-3, 346.

AUTEL I. 164, 350, 384, 390, 394,
II. 347.

AVARADRANO I. 17, 133-1-, 137, 187,
218, 268. II. 138.

AVENIR, futur. I. 28, 40, 94, 100,
102-4, 191, 396. II. 382-3.

AVEUGLE II. 39, 202, 250.
AVORTEMENT II. 31.

BAGAGES I. 48, 103, 308, 312, 320,
:}1.5. II. 357.

BAIN I. 106, 147, 161, 246, 251,
253, 298, 304, 316. II. 28, 43,
108, 217.

b. royal V. Fandroana. I.82, 106,
120, 180, 182, 211, 226, 246,251,
253, ~-6, 263, 267, 269, 382,
391. II. 79, 93, 165, 294.

BALAI, balayer. I. 56, 176, 216, 265,
285, 338. II. 42.

BALANCE V.a. Adimizana, L45,228, 309
BALLE de fusil I. 298, 310, 320.

II. 134, 220.
b. de riz I. 176, 215-6.

BAMBOU I. 66, 161, 297,324,377.
II. 38, 113, 257.

BANANE, bananier. I. 68, 70-1, 158,
260, 333-4, 386. II. 46, 49, 50,

53, 70, 80, 83, 90, 99, 103, 106,
111, 116, 118, 120, 179, 294, 324,

333, 381-
o. avortée ou maigre: IL81, 87,90,

107,111,120.
BANNIERE I. 218-20, 285-6, 350, 395.

BAPTEME I. 374, 422. II. 52-3,358.
BARA I. 20, 54, 91, 95, 119, 131,175,

179. II. 66, 97, 322, :}1.9.
BATON I. 142, 177, 184, 328, 401.
BATONNET I. 320, 326. II. 312.
BATTEE I. 144.
BEBE V. a. Nouveau-né. I. 58, 65,

67-9, 72, 82, 102, 106, :}1.6, 407.
II. 56, 337, 381.

BECHE I. 51,56,64,67,83,142,158,
159, 182, 224, 286. II. 24, 215,
285, 316-7.

BEEENJY I. 133.
BELEMNlTE I. 141.
BELIER V. a. Alahamady &: Mouton.

L 45,57, 67,69,93, 177,182,383.
II. 151.

BENEDICTION I. 84, 87, 122, 161, 222,
252-3, 259, 265, 278, 290, 298, 301,
316, 336, 370, 372, 389, 395-6, 403,
406-8, 415, 420. II. 38, 63, 180,
296, 302, 369.

BETAFO I. 16, 317, 350, 358.
BETAIL V. a. Boeufs, Bovins, Chèvre ,

Mouton. L 83,102,111,131,180,
319, 337, 358, 378. II. 149, 216.

BETSIBJKA I. 16. II. 230.
BETSlLEO I. 16, 50, 55, 126, 131, 172,

180, 199, 225,229,261, 275, 314,
319, 358, 378, 408. II. 65, 113,131,
220, 239, 269, 282, 293, 316-7, 329,
332-3, 336, 340, 346-7, 349, 354-5,
379.

BETSOOSARAKA I. 13, 20, 55, 131, 156,
412. II. 37, 65,87, 113, 131, 146,
227, 257, 269, 331, 346, :}1.9, 368.

BETSIMITATATRA I. 16, 109,133,158,228.
BEZANOZANO I. 131, 355. II. 65, 113,

131, 315.
BIBLE, biblique, V.a. Ecritures Stes.

I. 29, 35, 57, 80, 208, 220, 278, 321,
344, 358, 366, 374, 395, 409, 413-4.
II. 286, 328, 360, 362-6, 381.

BIJOU I. 50, 254, 378, 391,II. 275.
BIJOUTIER I. 144, 152.
BIRMANIE I. 30.
BLAME,Tsiny I. 105, 108, 172, 415.

II. 200-2, 238, 290, 296.
BLANC Couleur: I. 66, 86-7, 93, 95,

103-4, 137, 151,167, 178, 180,285-6
336, 338, 366, 384.
Homme : I. 184-5, 200, 228, 406.
II. 203, 227-8, 359.

BLESSURE I. 82, 310, 368, 388. II. 75,
85.

BLEU I. 68,70,86-8, 103, 148, 184.
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BRAS 1. 49, 58, 126, 173, 280,285,
295, 301.

BRIQUET 1. 40, 112, 141.
BRONZE 1. 144, 358.
BROUILLARD V. Brume.
BRUIllE, brouillard 1. 32, 70, 72,124.
BRUYERE 1. 154, 160.
BUTIN 1. 180, 311.

lK>BY 1. 126.
lK>ENI V. BoiDa
lK>EUF (profane) V.a. Mtail,

Bovin, Taureau, Vaohe,Veau;
Robe de B. 1. 17, 39, 50, 60,
65,67, 80, 82, 87-8, 94, 104,
145-6, 158-9, 177-83, 185,
189, 191, 200, 211, 249, 255-6.
259, 287, 307, 316, 363, 381,
383, 386-8, 391-2. II. 42, 54 CADAVRE 1. (184)(206) 214, 216, 225,
85-6, 89, 134, 167, 178, 180-1, 234, (263) 339, (350-1),387,(388),
193, 201, 215, 264, 280, 287, (415). II. 43, 223, 231, 233, 237,
298, 312, 315, 317-8, 322, 324, (246),261, (263), 265-6, 322, 340,
329, 335, 345-6, 349-50, 355. 349, 352, 366, 369, 371.

lK>EUF ~saorslisé) 1. 30, 85, 87, CADEAU 1. 372, 376, 406-7. II. 44-5,
128; 140, 160, 176, 182, 200, 52, 152-4.
202-3, 214-5, 252-3, 255, 260, CADET II. 37-8, 184.
263, 265-6, 269, 277, 280, 298, CAFE 1. 341. II. 70, 268, 284.
301, 305, 342, 350, 352, 377, CAILLOUX 1. 141, 176, 247, 339. II.26-7.
380, 382; 386, 388, 391, 393-6. CALAMITE 1. 30, 362, 393, 397, 421.
II. 39, 58,81,86,97,221. II. 55,182,339.

BOrNA, Boen! 1. 55, 131. CALEBASSE 1. 71,85,90, 107,247,
BOIRE, boisson, breuvage, l, 130, 252, 334, 385, 395. II. 26, 29,

147, 161-2, 215-6, 298, 308, 33, 46, 70, 81, 84, 88, 90, 94,
327,329-30,334,341,383. 96,105,108-10,112,114,116,

BOIS 1. 67, 146-7, 161, 272, 316, 120, 343, 367.
339, 355, 381. CALElIDRIER 1. 38, 43, 46, 57, 73, 75,

b. de construction 1.154-5, 159, 77, 79, 163, 191, 208, 247-8, 299,
181, 364. 349, 361-2, 384. II. 350.

en b. (matériau) 1. 60, 69, 111, CAMIDDGIENS,Khmers, 1. 13, 30, 246.
138, 146, 152-3,155, 187, 199, CAMELEON 1. 171. II. 257, 383.
265,285,287, 316,326, 357, CAMERON 1.220,227-8.
359, 379, 381. CAMP 1. 134-7, 139, (311-2) ,358.

b. à brOler, V. Combustible CAMPAGNE 1. 40, 51, 112, 300-1, 313,
1. 114, 154, 181, 254, 364, 335, 339, 347, 375, 384, 394, 406,
381. II. 150. 408.

lK>NHEUR 1. 84, 87, 242, 314.II.202 c. d'opinion 1. 33
lK>SCHIMANS 1. 13 o. !Dilitaire V. Expédition m. 1. 141 ,
BOSSE 1. 65, 67, 104, 127, 151, 181, 298-9, 312, 358.

177, 180, 215, 252, 262, 264-6, CANAL 1. 67, 108, 132, 158, 227, 354.
350, 385-6, 388-9, 395. II. 49, CANARD, Cane 1. 185-6, 354, 384.
51, 84, 91, 178, 193. CANCER V. Asorotany

BOUCHE 1. 49, 58, 101, 283, 294, CANCRELAT II. 45.
327, 359, 369, 404. II. 262. CANNE A SUCRE 1. 153, 158, 165, 202,

BOUCLIER 1. 302. II. 77..8, 89. 405. II. 27, 49, 53, 80, 90, 99,
BOUDDHISME 1. 17. 106, 116, 120.
BOUE 1.278. II. 40,109,193,257. CANON 1.128-9,137,142-3,227,230,
BOUILLON II. 41, 151, 252. 251-2, 256, 269, 314. II. 55, 355.
BOURREAU 1. 231, 233, 241. II.266. CANTIQUE 1. 27-8, 57, 301, 321, 336,
lK>USE 1. 44, 72, 114, 154, 177. 347, 366, 373-5, 413. II. 67, 236,

215-6, 286. II.40-1, 45, 80,83, 263, 286, 300, 366, 380-1.
322. CAPRICORNE V. Adijady. 1. 45, 93.

BOVINS V. a. BOEUF 1. 44, 53, 113, CAPTIF 1. 50, 131, 381.11. 135, 355.
148, 150, 177, 179, 287, 365, 376,CASCADE II. 28, 311.
378, 382. CASTE 1. 54, 88, 99, 143-4, 156, 181-2,

BRACELET 1. 50, 66, 108, 173,255. 212,224,241,255,263, 387,408,
BRADY 1. 228. 419.
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CASTE (SUITE) II. 14,93, 130,
132-141, 155, 161, 170, 181,
194, 229, 232-3, 281, 329,
343, 354, 361.

sous-caste 1. 269, 387. II.
132, 1~5, 181,281.

1àre o. {noble) 1. 143-4,224,
262, 269, 276, 397. II.341.

2àme c. (libre, roturier,hova)
1. 55, 87, 223, 245, 259,
264, 276, 318, 377, 382,384.
II. 265, 341.

3àme o. (servile, noire,mainty)
1. 133, 254, 384, 387, 408.
II. 203, 341.

CATHOLIQUE, Catholioisme 1. 35,
57, 163-4, 208, 319, 344-7,
357, 374-5, 380, 407,413-4,
423. II. 32, 52, 224, 300-1,
377~.

CENDRE 1. 84-5, 113-4, 161, 282,
II. 42.

c. d'un mort II. 267, 273, 279
80, 295, 368.

CEREMONIE 1. 314, 347, 350,352,
354, 361-2, 364, 370, 372,
374,376,381. 383-4, 386,
389, 391, 39'-7, 401, 405,
407~, 420-1. II. 30, 54,
130, 147, 214, 249.

C. funéraires II. 260-308, 336.
CERVELLE, cerveau 1. 317, 389.

II. 28, 249.
CHAINE, cha1nette 1. 280, 285-6,

288, éç-, 352, 360. II. 46,
71, 77, 84-6, 105-6, 110, 112,
115-6.
c. d'une étoffe 1. 304.

CHAISE A PORTEURS V. Filanzane
CHANT, chanter, chanteur, chan

sons, V.a. Cantiques 1. 30-1,
39, 102, 165, 172, 179, 222,
242, 248, 253, 255, 274,300
1,322, 336, 364, 368, 373,
388. II. 119, 136, 176, 284,
297.

CHANVRE, Chénevis 1. 83, 163,
224. II • .,gjH.

CHAPELET 1. 57, 164 , 366, 375.
CHARBON 1. 116, 142, 144, 359.

II. 220, 257, 268.
CHAROONNIER 1. 154.
CHARME V.a. Amulette 1. 84,99,

100, 109, 112, 122, 132,140-1
146, 151, 161, 172, 201,2Q4.§
208, 314, 320, 322, 325, 327,

339, 344, 355, 360, 366, 378, 400,402.
II. 210, 254, 290.

CHARRETTE 1. 177.
CHASSE, chasser 1. 28, 184, 336, 382,391

393.
CHAT 1. 170, 177, 183-4. II. 54, 201.
c. sauvap 1. 69, 170, 172, 175, 177,

184, 337. II. 347.
CHAUSSURE 1. 124 II. 154.
CHAUVE-SOURIS 1. 170.
CHEF 1. 18, 88, 101, 134, 1:sB, 210,214,

220, 223, 226, 231, 260-1, 269, 305,
309, 315, 330, 336, 346, 408, 420.
II. 128.

CHEMIN 1. 14, 29, 48, 51, 79, 93, 95,99,
102-3, 131, 140, 145, 172, 310, 324,
388. II. 245.

oh. de fer 1. 14, 166.
CHENILLE 1. 70, 162.
CHEVAL 1. 123, 177, 184, 281, 378.

II. 39, 209.
CHEVEUX V.a. Coupe de c. 1. 45, 88, 122,

176, 285, 295-6, 338. II. 36, 45, 90,
104, 107, 109, 113, 132, 136, 262, 275,
337, 381.

CHEVRE 1. 119, 149, 152, 177-8, 185, 286,
297~, 304. II. 264.

oeuf de c. 1. 149, 152, 204.
CHIEN 1.85,110,126,170,177, m,

185, 214, 224, 238, 299, 309, 337,358,
365, 378, 381-3. II. 39, 54, 210,219,
233, 237, 254,260,265-7,273 , 319,321,
330, 361, 376.

CHIENDENT 1. 63, 67, 138. II. 120, 272.
CHINE, Chinois 1. 25, 30, 189 II.212,350.
CHIQUER 1. 123.
CHRETIEN 1. 55, 66,80-1,87, 152, 174,

183,194,217,240_1,243-4,279,321,
329, 335, 344-5, 347, 350, 367, 37'-5,
379,381, 386,405,408,417,419-20,
423-4. II. 187, 239, 249, 284, 286,
296, 298, 307, 356-7, 359-60, 371, 381.

CHRISTIANISME 1. 26, 36, 66, 183, 190,
208, 220, 240, 271, 319, 355, 357, 394,
398, 405, 409, 415, 418-9, 424. II.67,
219, 311-2, 327, 358, 360, 363, Yl5-7,
382.

CHRYSALIDE 1. 70, 175.
CIEL (au figuré) 1. 28, 33, 53, 65, 109-10

157,215,331,346,371,400,411,414,
419. II. 375, 378.

c. (au propre) 1. 28-32, 53, 64-5, 105,153
190.

CIRCONCISION 1. 38, 72,76,85,107,160,179,
182, 202, 207, 211, 224, 226, 263, 314,
~,~,~,m,380,386,m,~,

397, 399.

414



CIRCONCISION (suite) II. 27,34, CONDAMNE V. PeiIJe I. 125, 160 , 239,341.
40, 47, 64-129, 134, 140,194, o. à mort I. 69, 216-7, 244, 379.
226-7,290,368,381. CONQUETE I. 177,345,360,416. II.244.

CISEAUX II. 49,50. CONSEILLER I. 218, 223, 225, 296,346,422
CITRON, citronnier I. 156, 165, CONSTELLATION V. Etoile.

199. II. 198, 215. CONTE I. 21, 24-5, 27~, 30, 32-3, 53{
CIVETTE I. 93, 170. 110, 137, 156, 169-70, 172, 18}-4, 86
CIVILISATION I. 21, 34, 36, 135 189, 365, 417. II. 22, 66, 76, 126,

169, 178, 180-1, 184, 196,212 205-6, ~, 294.
397, 406. II. 174. CONTRAT I. 372, 394, 397. II. 146-7,

CWCHE I. 40, 358. 163, 175, 185, 187, 320.
CODE I. 209, 220, 230-1, 239-40 o. de mariage II. 149-51.

340. II. 131, 145,173, 175, COPPALE I. 114, 187,228,277. II. 171,
273. 228, 232.

COEUR I. 78, 83, 166, 186, 252, COQ V.a. POulaille, Poulet I. 124, 157,
336, 369-70, 383, 389, 396-7, 185-6, 227, 274, 286, 364, 376, 392,
408. II. 247. 406. II. 167.

COIFFURE I. 252, 259-60, 296,318 c. rouge I. 112, 185-6, 256, 260-1,
II. 71-2, 104, 109, 114, 337. 287, 304, 327, 334, 384.

COIN I. 5~, 61, 64, 66, 69-70, chant du c. I. 38, 48, 102, 248, 252,
111, 350, 381. 327, 364 •

c. N.-E., c. des ancfitres, o. combat de c. II. 234.
des prières I. 56, 61, 65, 159, COQUILLA~ I. 72, 376.
248, 252-3, 266, 286, 290,304, CORAIL I. 66, 141-2, 145, 200, 203,
319, 321, 333-4, 349, 371,377, 286-7, 298, 369, 391. II. 85, 150.

407, 415. II. 49, 83, 90, 106, CORBEAU I. 103, 186-7, 365, 382.
120, 148, 166, 178, 285, 318, CORBEILLE l. 51, 56, 64, 159, 172,243,
321, 333-4, 338, 345-6, 349, 252, 285-6, 312, 319, 334, 350.
355, 371, 377, 380-1. II. 87, 178, 318.

COLLIERS I. 82, 142, 147, 255, CORDE I. 138, 160, 199, 241, 334, 389,
280, 295, 330. II. 46. II. 272.

c. (boucherie) I. 389. CORIANDRE I. 147.
COLLINES I. 18, 84, 109, 113, 124, CORNALINE I. 145, 200, 285.

127,128,140,154,156,173,181, CORNE I. 60,66,68,104,111,180,187,
191, 224, 249, 251, 262, 266,269 188, 203, 227, 265, 308, 364, 395.
289-90 ,299, 305, 327, 334, 352, II. 89.
358. II. 72, 193, 285, 342. c. de bélier I. 67.

COWBIE, colonial, colonisation c. de bovidé I. 132, 151, 177,179,389
I. 14, 18, 34-5, 37, 46, 54, 113, II. 153, 193.
117, 120, 133, 143, 16}-4, 175, COROLLER I. 237.
120, 133, 143, 163-4, 175, 184, CORPS V. Cadavre I.49-50, 84, 184,206
209, 229, 238, 245, 269, 315, 319 243, 263, 295, 305, 335, 341-2, 350-1
340, 345, 348, 368, 424-5. 369, 374-5, 388, 396-7, 402, 415.
II. 133, 155, 188, 203, 213, 233, II. 24~, 250, 252, 261, 263-9,27~

245, 258, 306, 359. 282, 284, 286-7, 289, 293 295, 306,314
COMBUSTIBLE V.a. Bois, Herbe I.114 316-7,319,325,329,331,337,340,

120, 142-3, ..!.2!, 364. 347, 353, 361, 369-71, 381.
COMMERCE, commerçant, néflOce,marohandCORTE~, procession, escorte I. 48, 120,

traitant l,50, 78, 102-3, 141,145 182, 221, 280, 293, 300, 302. II. 43,
147, 181, 189-90,228-9,251,320, 78,88,187,264,285,357.
381. II. 145-6. CORVEE I. 50, 155, 181, 228, 293. II.

COMORES, Comorien I. 348. 137-8.
COMPENSATION (Taha) I. 298,380. COSflIOLOGIE I. 12,21,27,52,399.

II. 144, 167, 172,237. COTE de l'ne I. 125, 181, 189, 221, 229,
CONCUBlNA~, concubine II. 134, 146, 234, 308, 419, II. 145, 331.

148, 162, 167.

Consulter aussi la Table des Matières.
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COTE est 1. 48, 55, 164, 294, CUISINE (lieu) II. 40, 90, 104, 108.
338. CUISSE 1. 65, 76, 382-3, 389-90.

c. ouest 1. 145, 185, 209. CUIVRE 1. 108, 143-4,151, 360, 401.
II. 140 CULTE 1. 30, 130, 174, 203, 242, 270

COTE du corps 1. 127, 260,295-6, 275, 277, 279, 282, 290, 293, 296-
384-8. 7, 303-4,313, 315-6, 319, 321-2, 350,

COTIER V. Province 1. 54, 108, 352, 360-2, 373-4, 395, 404-6, 420,
117, 131,218, 41}-1·. 422-3. II. 339, 359-60, 380.
II. 342, 368. c. des ancAtres 1. 182, 254, 256,265,

COTON 1. 49, 199, 203, 285. 269, 347, 374, 407-8, 420. II. 142,
II. 83. 291, 313-4, 356.

COU 1. 49, 91, 95, 148, 151-2, CULTURES 1. 51, 78, 108, 132, 159, 175,
200, 203~ 280, 298, 342. 191, 224, 264.

COUCHER (se) 1. 39, 48, 122, 145, CYCLONE 1.81, 105,307,311. II. 251.
327.

COULEUR V,a. Robe de boeufs 1.39, DANSE, danser 1. 224, 253, 289, 300-3,
68,70-1, §., 115, 132, 141,146 322,326,338,404,415. II. 44, 66,
148, 152, 185-6, 283, 338, 352, 117, 140,221, 2f57, 289,297,358,576.
366, 378, 392. Il. 272. DECOUPURE d'oreille de boeuf 1. 179-80.

COULEUVRE 1. 109-10, 174. DEITE V. Divinité.
COUP de feu 1. 30 , 37, 242. DEMOGRAPHIE 1. 17, 237, 379.

o. de canon 1. 242. DENT 1. 52, 144, 179, 298, 320, 383,389.
c. de main 1.180 II. 46,175,217,247.

COUPE DE CHEVEUX (Première) 1. 45, DESCENDANT, descendance 1. 78, 156, 160,
78, 180, 259, 367, 375, 394. 407-8, 422. II. 162,190,351-2, 368.
II. 27, 34, 47-51, 56, 103,106, DESERT 1. 109, lli, 383.
123, 170, 367. DESTIN 1. 44-5, 58-61, 64, 70_1, 73, 79,

COURGE V.a. Calebasse 1. 159.11.55 81, 89, 137, 146-150, 191, 204, 253,
COURONNEMENT V. Intronisation 263, 300, 303-4, 313, 319, 326, 328,

1.217,219-21,424. 333, 349, 364, 379, 392,400,417,421.
COURS D'EAU V. Rivière II. 41, 56, 68, 97, 151, 190, 195, 203
COUSIN 1. 171, 214, 294. II. 128- 230, 238, 249-50, 312-3, 343, 370,372-3

9, 142, 156-7, 168-9, 173-5,19O.DEUIL 1. 42, 93, 104, 107, 120, 167, 225,
COUTEAU 1. 31, 64, 142,262,264, 228,243,250, 258, 260_1, 297, 362,

388-9,395. II.81_2,89, 106, 387-8,397. II. 72, 96, 114, 119,231,
110, 112. 275-6, 298-9, 318, 346.

C. de tisserande II. 44, 65, 77, DEVIN V. Divination 1. 30, 53, 75-6, 78,
102,113-4. 89,95,98,100,104,142,147,159,

COUTUME V. Usage, Tradition 1. 294, 162, 185, 194, 205, 207, 244, 278, 306,
364,419,421. II. 98, 121, 155, 325-6, 332-5, 344,347, 355, 364, 370,
176, 195,205, 293, 348, 362. 376, 392, 396-7,401,403,406,415,419

CRACHER Salive 1.123,288,358. II. 23, 27-8, 56-7,61,70,79,121,
II. 248. 123, 148, 190, 206, 222, 238, 255, 267,

CRAPAUD 1. 170. II. 209. 303, 313, 332, 341, 344, 360, 381.
CREATION 1. 21, 24-5, 28, 228. DEVINETTE I. 138, 169, 176. II. 206.
CREVETTE 1. 37, 48. II. 41. DIALECTE 1. 9, 10, 12, 20, 44, 199, 207,
CROCODILE 1. 66, 71, 169-70, 175, 364, 382, 414.

183, 204, 288, 310, 320, 363,365,DIEU (Créateur) 1. 21, 25, 28, 31, 34-5,
382-3, 388. II. 46, 193, 195, 44, 54, 81, 95, 98, 110, 112, 124, 157
202,319,339,347,380. 179,194,199,207,215,220-1,244,252

CROYANCE I. 9,10, 73, 81-2, 183,190 255, 260, 279, 327-8, 334, 348-9, 359,
271, 321, 379, 407, 419-20.11.244 368-72, 374, 395-6, 401-2, 409-20,423.

CRUCHE 1. 56, 61, 83. II.37~, 195. II. 50? 67, 72, 151, 170, 178, 182, 190
CUIRE, Cuisine, cuisson 1. 28, 37, 200, 211, 239, 244, Z76-7, 296, 303,

48, 114-7, 156, 176, 223, 251-4, 326, 333,357, 360, 362, 371, 373, 375-6
259, 264, 266, 289, 337, 341,350, 380-1
382-3, 386-7, 390 .II.41 ,43, 180, DIEUX, V. Divinités
2f57 •
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DmNITES. Déit~s. dieux
1. 24. 28. 30. 56. 93. 95.112.
144. 194. 200. 221. 233. 239.
242-4. 270-3. 276. 278-9. 281.
288. 296. 301-2. 304-6. 311-2.
316-7, 323, 327, 330-1, 369-70
372-3. 376, 391. 393, 396, 399
400-4, 409-12, 415, 418,422.
II. 195, 244, 333, 359. 376.

DIGUE 1. 108-9, 132, 158, 227.
II. 13.

DIMANCHE 1. 42. 88, 279, 289, 303
329. 382, 384-5,419. II. 303.

DISCOURS (Kabary) 1. 123, 129,
133. 184. 187. 219, 226-7, 230
244, 268, 279, 281, 399. 419.
II. 131-2. 148, 187. 189, 205,
231, 234, 254, 264, 351.

DIVINATION V. DeviD 1. 11, 45, 53
81, 87, 89-104, 122, 169, 204,
272, 287, 308. 313, 325-8, 331,
374, 391, 400, 402-3, 411. 421.
II. 200, 255, 301. 350.

DIVORCE 1. 93, 231, 247, 251.
II. 144, 147, 150, ~.181-2,
191, 325.

DOIGTS 1. 50, 72, 90, 101. 144,
234, 260, 294, 327, 363. 401,
413. II. 47, 262.

DOMESTIQUE 1. 387. II. 170.
DOT Voày ondry II. 142, 144,146-"1

151-2. 162-4, 168. 173, 182,
323-4.

DRAPEAU 1. 87, 135, 218, 220.
DRURY 1. 19. II. 223.

ECHANGE 1. 12. 50. 159, 181-2, 396,
407. II. 150, 185.

ECLIPSE 1. 29, 30, 244, 312.
ECOLE établis. scolaire 1. 51,329.

344-7, 351. II. 362.
ECONOMIQUE 1. 13. 17, 181,246, 268.

404.
ECREVISSE V.a. Asorotany 1. 93, 160.
ECRITUHE V.a. Arabico-malgache 1. 11.

20, 89, 94, 402-3.
Saintes E. V. Bible 1. 208,335,336.

ECZEMA II. 48
EGLISE b!timent 1. 55, 80, 143, 164,

279. 283, 345-6, 357-8. II.2G4.
EGLISE Institution, oommunauté 1. 35,

313, 315, 318-9, 336, 345-7, 361-2.
374-5, 395, 406, 417, 423. II. 91,
121. 143, 214, 298-9, 379.

E. protestante 1. 345-7. 374. II.
298-9. 302, 307. V.a. Protestantisme

E. révivallste II. 299, 307, 347.
E. romaine V.a. Catholicisme 1. 345-6,

403, 407. II. 300.
ELEVAGE 1. 177-87, 404.
ELLIS 1. 215.
EMPAN 1. 49-50, 66, 69.
EMPECHEMENT II. 156-7,161-2, 169. 174,

191, 210, 249.
EMPRUNTS culturels 1. 10, 12, 45. 196,

228.
ENCENS 1. 83. 266.291,301,322,326.385.
ENDOGAMIE II. 140, 157, 323.
ENFANT V. Bébé. garçon, fille, DOuveau

né, orphelin. 1. 26, 45, 48, 52. 60,
63, 67-70, 76, 78, 94, 98-9, 110, 120.
135, 138, 141. 143, 154, 173. 176, 182,

EAU 1. 27, 56. 62, 67, 72, 80, 227,247-8,255, 258. 264,294-5, 298,
106. 111. 122, 124, 137, 147, 301.307,311. 317, 329,336, 363.375,
161, 168, 173, 176, 205, 214, 379-82. 390-2, 407, 415. II. 45, 121.
243. 246, 264. 283, 287, 289- 170-1, 184. 202, 213. 217, 235. 249,
90, 302, 306, 322, 333-4,341, 339. 343, 367. 381.
355, 370, m, 384-5. 401,415, e. de roi ou de prince 1. 128. 260, 401.
II. 76, 78. 84, 88, 105..6, 110, e. autre que d'homme 1. 29, 45, 57-13, 73,
112.114-6,120,286,289.322 129,135,227.401.
328, 333-4, 352, 369, 380. ENNEMI 1. 53, 84-5. 95, 99, 109, 172,

e. chaude 1. 60, 68, 107, 110,117, 199, 214. 227-8, 277, 301, 310. 312,
203, 233, 252, 304, 309, 379. 317, 350, 360. II. 75. 100. 187, 201,
II. 43, 180-1. 237.

e. forte II. 79,80,87-8.107,114,120 ENTERREMENT V. Obsèques
e. froide 1. 138. 389 EPI V. Asombola 1. 57,93, 157.
e. rouge (ranomena) 1. 119, II.257. EPIDEMIE 1. 30, 178, 244, 278, 299. 339,
e. salée 1. 106, 263. II. 78,112. 392-3, 397, 400.

115. EPILEPSIE 1.322. II. 211,251,254.
e. de riz 1. 233-4 EPOUX V. Mariage, divaree 1. 32, 84,
e. sainte 1. 107, 214, 216, 259,263, 128, 130, 202,214. 274. 247-8, 251,

298, 308, 355. 384, 389, 408. 274,289.294,301,317 ,363,371,407 ,415-
II. 76.78,88,105-6,110.112,114-6,120 6. II. 13,163.167,213,279,320,324.
120
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EQUINOXE 1. 43. FADITRA V.a. Exorcisme 1. 64-5, 67, 69,
EROSION 1. 131, 138, 181. 70, 99, 147, 151, 161, 251. II, 201
ESCARGOT 1. 170, 176, 297, 354. FADY V• Interdit
ESCLAVE, Esclavage V. 3è Caste FAITE 1. 39, 40, 56.

1. 45, 50, 53, 55-6, 63, 71, FALAISE 1. 131, 135, 155, 241, 314.
83, 87, 91-5, 98, 114, 125,148, FAMADIBANA ou retournement des morts
156, 159, 212, 234--5, 238,244, 1. 76, 78, 183, 269, 346, 350, 372,
254-5,289-93, 311,314,317,350, 394, 399,407-8,420. II. 27, 30,
374, 381-2, 400, 408, 422-3. 190, 192, 236, 267, 269, 276-398,313,
II.53,55,74,79, 121, 132-137, 335, 367-9,379, 381,383.
167,213,237,265,273,317,320, FAMILLE 1.56,64,67,86,129,158,
329, 349, 355, 361. 160, 172, 180, 208, 212, 233, 246,

CSte des E. 1. 11, 112. 248-9, 251-4, 258, 272, 276, 293,
ESPRIT 1. 80, 84, 87, 95, 98, 101, 347, 350, 362, 370, 379, 389, 392,

105,113,120,199,208,226-7, 396,404,407-8,421. II. 132,142-4
324, 328, 330-1, 335, 373, 384-5 146-9, 151-2, 161-70, 175, 181-3,
400-2,404-6. II.40,45,251, 185-90, 195,202,232,254,261-3,
310-1,316, 325,331,340,351, 265,269,275-80,282-6,290,297,
356, 364, 381. 316, 336, 360, 367, 372.

EST, Orient 1. 52,60-1,67,94, 98, f. royale 1. 143, 160,219,222,224
107,114,219-20,246,263,297, 236,392. II. 14,161.
326, 329? 347, 371, 395. II. 40, FAMINE, disette. 1. 30, 159, 178,227,
50,79, 193,262,268,271,333. 237,244,264,299, 307,392-3,400.

ES'roMAC, Epigastre 1. 49, 260, 341, II. 251, 339.
II, 247, 321. FAMOlZANKOVA 1.125.

ETAGERE 1. 56, 159. II. 264, 271, FANDROANA Bain rcyal. 1. 128, 246-62,
278, 286-7. 264, 269, 279, 314, 350, 361, 382,

ETANG V. Lac. 395, 399,407-8. II. 13, 93, 108,
ETAT-ClVIL 1. 163, 178. II. 52, 55, 165-6, 171, 176, 178, 180, 182-3,

58, 187, 190. 318, 320, 325, 348, 358.
ETAT-MAJOR 1. 134, 174,312. FANONGOAVANA 1. 211.
ETOFFE 1. 50, 82, 87, 100, 137, 174, FANORON! II. 206.

285-6, 329. FANTOME 1. 243, 248, 258, 329,400-1.
ETOILE, Constellation. 1. 29, 30, II. 57,330,~345, 355,364,373.

45, 79, 85, 187, 312. FARATSIHO 1. 16-7.
ETRANGER 1. 53, 199, 207, 216, 226, FECONDITE V. Fertilité.

228, 241.,.2, 245, 299, 310, 345-6, FE!'iI"lE V. Epouse, Mariage. 1. 32, 48,66,
353,393,397,422-3. II. 75, 100 69,76,87,95,101,125,148,156,
130,186-7, 195,237,291,321,357 181,202,219,254,295,300,311,324
359, 372-3, 383. 335, 342, 368-9, 374, 378, 385, }88.

ETUVE V.a. Komby II. 40-1. II. 108~ 111,262,287, 340, 367.
EUCALYPTUS 1. 16, 132, 156. (épouse) 1. 130, 150, 173, 264.
EUROPEEN (Vazaha) V. Blanc 1. 11, f. stérile 1. 52. Célibataire,I,181.

123, 135, 144, 156, 164, 177, 184-5 f. enceinte 1. 93, 106, 363.
217,221, 227, 229, 237, 346. II. 251,367.
II. ~23, 226-7,253,275, 326,370. FENETRE 1.61,70, 166, 176. II. 41.

EVANGILE 1. 36, 55,337, 347-8. FENOARIVO 1. 17.
EXCREMENT V.a. Bouse 1. 44, 66, 178, FEODALITE 1. 180, 229.

234,275. II. 45, 56. t'ER V.a. Fere 1.64, 106, 111, 115,142,
EXORCISME l. 44-5, 63-7, 70, 72, 84, 143-4, 202, 211, 360, 386. II. 334.

99, 100, 112, 141, 204, 206, 249, FERBLANTERIE 1. 143-4.
251, 256, 258, 260-2, 264, 290, 296,FERS (gadra) 1. 144, 160, 340. II. 134.
313,320,327, ,lli,335-6, 341, 370, FERTILITE, fécondité. 1. 320, 355, 385,
380, 406. II. 42-3, 50, 70, 80-2, 407. II. 26-31, 99, 216, 311.
103, 174, 239, 242, 257, 346, 379. FETE V. Fandrcans 1. 298, 394. II .13,

EXPEDITION militaire V. Conquete 1.42 109.
85, 172, 229, 277-8, 293, 296, 309, f. familiale 1. 208, 226, 249-50, 252,
311, 345, 360-1, 368, 417. II.146, 255-6, 267, 394, 407-8, 420.
265, 355.
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PUSA 1. 170.
PUSSE 1. 18t 63 t 67 t 127. II. 193.
PUSSlLE 1. 141 t 178t 188.
PUU V. Folie
PUUDRE 1. 61 t 68 t .!.1Q., 276 t 287 t 306-7 t

311 t 316 t 320, 400-1. II. 211 t 254 t
311 t 339.

PUUGERE 1. 67-rB, 126 t 166 t 297.11.268.
PUUILLES archéologiques 1. 142, 189.
PUYER 1. 56 t 69. II. 50 t74 t 104,153 t333.
FRANC-l\1ACONNERIE II. 223-5.
FRANCAIS V.a. Langue française. 1. 14,

126, 152 t 164, 223 t 238, 245 t 340,345
348, 423-4. II. 244, 359.

FRANCE 1. 30 t 34, 146, 231 t 245, 408.
II. 239.

FRERE 1. 47 t 53, 171, 241, 294 t 423.
II. 128-9 t 156-7 t 172-3 t 179, 184,
210, 279, 322.

FROID 1. 61 t 79. II. 45, 88, 113.
FRONT 1. 65, 67, 153, 179...ao, 216,252,

260, 295, 368, 377. II. 38t 44.
FRUIT 1. 115-7 t 119, 234, 255 t 364 t

376, 383 t 391. II. 37.
FUMEE 1. 72 t 111, 114~5, 125, 281.
FUMEUR 1. 373. II. 214-5 t 217.
FUMIGATION II. 39, 256, 333.
FUNERAILLES V. Oèsèques
FUSEAU II. 44 •
FUSIL 1. 47 t 50, 56 t 109, 141, 216 t227,

310-1, 314, 368 t 382. II. 43, 88-9,
134, 149, 167.

f. nationale 1. 44 t 120 t 128-9 t 
182 t 226 t 246-8 t 254, 256, 258 t
261-2 t 266 t 284 t 301-3 t306 t361 t
394 t 407.

FETICHE 1. 269 t 314 t 364 t 402-3.
II. 312 t 358.

FEU 1. 27-8 t 36 t 56 t 65 t 72 t BOt
110-1 t 112-4 t 117 t 125 t 138, 141 t
148 t 233 t 249 t 265, 282-4, 386,
400. II. 40-1 t 43 t 104, 106-7 t
149 t 328 t 346.

f. follet 1. 112, 243. II. 341-2,
345.

f. de cuisine 1.1.1.2.=2.. II.41 t47.
f. de brousse 1. 113 t 120 t 132 t

156 t 168 t 181. II. 271.
FEUILLE 1. 39 t 55, 84, 119 t 147-8,

157 t 161-2 t 165, 199, 201 t 203,
227 t 260 t 286 t 308 t 319 t 377,
386. II. 49 t 50 t 257.

FIADANANA 1. 107.
FIANARANTSOA 1. 126 t 164 t 319 t 348.

II. 258 t 268 t 354.
FIANCAILLES 1. 33. II. 142-3. 187-9.
FIDASIANA 1. 214.
FIEVRE 1. 14, BOt 127 t389.II. 40.
FlLANZANA Chaise à porteurs t palan..

quin. 1. 37, 177 t 221-2, 245,267 t
280-1 t 286 t 289 t 320, 383.II.265.

FILLE 1. 53 t 66 t BOt 84 t 99, 124 t
156-7 t 189 t 255 t 389. II. 143,
150 t 159 t 161 t 182-3 t 368.

FILS V. Garçon. 1. 47 t 53, 80, 84,
243 t 294 t II. 90 t 159. GALE 1.307. II. 48 t 251 t 255 t 257.

FlRAVAHANA 1. 17. GALLIENI 1. 20 t 229 t 238, 345.II.295.
FLACOURT E. de 1. 19,45 t 91 t 208 t GARCON 1. 29, 99 t 189, 329. II. 69 t74 t

232 t 412 t 419. 89, 95, 97, 368.
FLEUR I. 86t 153 t illt 164, 167 t GARDE t garder. I. 179 t 184 t 253 t 280 t288 t

255, 376. II. 257. 312, 315, 329, 348.
FLEUVE V. Rivière. g. Royale 1. 218.
FLUTE I. 201. II. 236,241. GARDIEN d'idole 1.30, 172..-4, 203, 221,
PUIE 1. 389. II.46,213, 247...B,321. 274, 277, 279~82, 284, 288-9, 291,293,
FOKON'OLONA,Communauté de village 295-6, 302, 304-5, 308, 310, 319,~,

1. 17008, 231. II.92,138,317, 321. 326,361, 387, 395. II. 313, 358.
PULIE , fou 1. 79, 81, 275, 299, 369, g. en chef 1. 296 t 300.

405, 416. II. 208-212. GARNISON 1. 14.
FONTANELLE II. 33, 104, 109. GEANT 1. 30
FORET I. 27, 55, 65, 70, 84, 113-4, GELEE blanche 1. 61, 124.

137, 142, 154-5 t 157, 181, 187, GEMEAUX 1. 45 t 57, 93.
190 t 341, 402. II. 193, 200,339, GENDRE I. 53, 389.
354. GENEALOGIE II. 157, 160 t 206.

f. Orientale 1. 131-2, 135, 154, GENIE 1. 194, 360, 401. II.200, 347-8.
229 t 273. II, 113. GENOU 1. 49, 234 t 370-1.

FORGE, Forgeron. 1. 17, 119, 142-3, génuflexion 1. 367.
154,222, 360. II. 275. à g. 1. 234 t 385, 406.
PURT-DAUPHIN 1. 14, 52, 309, 412. GEOMANCIE 1. 11,59,63,73,91,135,191,349.

II. 230, 274 t 311, lll.
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HERISSON 1. 171. II. 80.
HERITAGE, Héritier ,etc. 1. 93, 154,

160,215, 231, 294, 365, 407.
II. 143, 146, 163, 168, 171, Zl6.

HIBJU 1. 69, 103, 172, 175, 186, 286,
337, 382-3.

HIERARCHIE 1. 135, 153, 157, 181, 209.
HIPPOPOTAME 1. 169, 188. II. 23.
HOCHET 1. 69, 385.
HOMME (L') V.a. Humain I.88,114,1Zl,

133, 182, 381.
HOMMES 1. Zl, 61, 85, 101, 110-1,125,

140, 142, 155, 177, 183, 196, 231,
280, 309, 311, 324, 334, 337, 341,
368, 374? 388, 397, 402, 413, 417.

h. masculin 1. 66, 69, 76, 158, 220
254, 264, 300, 335.

II. 108, 111, 268, 287.
HOPITAL 1.346. II. 211, 255.
HORIDGE, Horloger. 1. 40, 143.
HOROSCOPE 1. 60-2, E=!it 81-2, 89,

100, 137, 152, 169, 191, 263,277,
325-<3,330, 347, 549, 384, 392,
417, 421.

HOTES 1. 56,61,129, 334,389,394,402.
ROVA V. 2è Caste 1. 14, 34, 45, 55,

144, 156, 187, 212, 254, 291, 293,
374, 382, 384, 392, 408. II. 79,
132, 134-8, 170, 265, Zl3, 329.

HUILE 1. 287, 318.
h. de ricin l, 260, 282, 287.

HUMAIN V.a. Homme 1. 34, 156, 171,
182, 191, 212, 365, 373, 378-81,
392, 401, 411. II. 328-9.

humanité 1. 243, 415-6.
HUTTE, cabane 1. 72, 253-4. II. 40.

IDOLE V.a. Gardien d'i. 1. 30, 69, 78
86, 103, 172, 174, 183, 202, 286,

HACHE, hachette 1. 112, 151, 155, 286, 289, 299, 305-6,317, 322, 326, 345,
388-9. II. 43, 312. 350, 363, 366, 373, 387, 391-2, 395,

HAIN-TENY 1. 124. II~. 402-3, 412, 415.
HARENDRINA 1. 120, 248-51, 258,261,408 i. royales 1. 25, 36, 84, 134, 174,
BASINA 1. 199-208, 217, 222, 226, 233, 202-3, 215, 220,225, 241,243, 269-

241-2, 245, 263, 266-7, 269, 278,280 ~,317-8, 345, 352, 362, 371,386,
288-9, 291, 297, 301, 306, 308, 313, 391, 400, 404, 410, 423. II. 55,348.
355, 363, 371-2, 377, 400,414. 1. + nom 1. 200, 215, 219, 221, 223,
II. 77, 80, 94, 119, 135. 262, 264, 272, 392, 395.

HASTIE 1. 228, 238. IFANDANA 1. 314.
HAUTS PLATEAUX, Hautes Terres, 1. 16, IHARANANDRIANA 1. 128.

34, 211. !KOPA 1. 16, 108, 125, 158, Zl4.11.201
HEBREU, Hébraïque, 1. 28, 43. IKO'roFETSYet Imahakà 1. 174, 238.
HERBE V.a. Plante, Combustible. 1. 61, lLAFY 1.128, 133,217,351.11. Zl5,

65, 90, 113, 120, ~, 166, 253, 367. 294.
II.27,34,42-3,49,80,84, 106, 201'IMAMO 1. 17, 50, 133,324. II. 120.
311, 322, 333. d'herbe 1. 131, 156. lMERIMANDROSO 1,293.

h. sèche 1. 114, 131, 154, .!2.§.,248. MERH'JANJAKA 1. 18, 107, 128. II. 114.
h. vénéneuse l, 130.

GINGEMBRE 1. 290, 298, 363.
II. Zl-<3, 322.

GOYAVIER 1. 132, 156. II.150.
GRAINES 1. 11,51,66,72,89,91,

95, 98, 115, 122, 126, 147-<3,152,
157, 162-3, 165, 255, 308, 313,
324-6, 330, 369, 391, 400, 402-3,
411. II. 206, 238, 255, 257,312-3.

grain 1. 200, 202, 252, 256, aff7,
298, 3Zl.

GRAISSE 1. 115-7, 160, 172-3, 252-3,
259-60, 264-5, 282, 288-9, 298,
370, 382, 386, 388, 405-6, 416.
II. 26-7, 38, 45, 51, 83, 215,
257, 287, 297.

GRAND-PERE 1.53,411.
grands-parents II. 184, 206, 287.

GRAPHITE II. 83, 153.
GRAVELLE 1. 162.
GRELE, grêlons 1. 32, 61, .1.Q.2., 124 ,

131-2, Zl4, 298, 307, 311, 319-20,
355, 360,400-1. II. 311.

GRENOUILLE 1. 39,72, 170 , 176. II. 209 •
GRILLON 1. 176, 3Zl.
GROSSESSE V. Femme enceinte 1. 364,

394, 405. II. 33-5, 103.
GUERISON 1. 30, 130, 308, 331, 341-2

355, 405. II. 379.
GUERISSEUR (Ombiasy) 1. 25, 95, 100,

161-2, 194, 247, 319, 329-32, 337,
341, 355, 364, 372, 419. II. 255-7
259, 313, 332-3, 355.

GUERRE 1. 111, 142, 175, 177, 237,
306, 312, 345, 368, 408. II. 105,
216, 294.

GUERRIER V.a. Soldat 1. 123, 176,187.
II. 88, 109-10, 112, 116, 215~

GYRIN 1. 170, 334.
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IMPOT V. Taxe 1. 44, 51, 158,160,
226, 268-9. II. 136-7, 283.

INCENDIE V.a. Feu 1. 113, 132,
181, 316, 351. ----

IMPUR 1. 54, 251, 335-6, 378, 393
INCESTE 1. 199, 240-1. II. 14, 18,

26, 157, 161, 174, 182, 279.
INDE 1. 30, 144-5, 348.
INDEPENDANCE 1. 345. II. 203, 307.
INIlONESIE V.a. Langue i. 1.12,17,

71, 207, 390. II. 278.
INFLUENCE EUROPEENNE 1. 13, 16H.

II. 161, 163.
INONDATION 1. 108-9, 128, 159,

227, 307. II. 251.
INSECTE: 1. 61, 85, 168, 175,291,

316. II. 312.
INSTRUMENTS DE MUSIQUE 1. 61, 66,

69, 199, 201,301, 357, 373,385,
II. 81.

INTERDICTION V.a. Interdit II.29,
75, 211, 253, 298, 348, 360.

INTERDIT (Fady) 1. 100, 108, 112,
123, 142, 178, 182, 202, 221,
223-4, 248, 258-9, 268, 271,278,
284, 289, 296-8, 304, 310, 313,
316, 323, 326, 339, 354, 36O,~
2" 382, 415, 420. II. 14, 29, 44,
52, 54, 62, 161, 174, 181, 254,

258, 279, 313, 317, 346, 368.
INTRONISATION 1. 135, 205, 215-21,

279, 315, 380.
ISAN'ENIM-R>LAN'IMERINA 1. 55, 424.

"ISLAM V.a. Musulman 1. 26, 54, 60,
419. II. 311, 350.

lSORAKA 1. 227.
ITASY 1. 17, 106, 243, 273.

JAKA 1. 254, 262, 267, 305, 407.
j. familial 1. 248-9, 253. II.

178, 180-3, 325.
j. royal 1. 128, 200, 250, 256,

262, 265-7, 305, 407
JARDIN 1. 159, 164, 177. II. 134.
JESUITES 1. 35, 412, 423. II. 224.
JESUS (~HRIST) 1. 336-7, 374, 409,

413-4, 422. II. 361,377-8.
JEU 1. 63, 302-3, 322, 363. II.176.
JEUDI 1. 42, 88, 208, 289, 303.

II. 284.
JEUNE,animal 1. 175, 182, 263, 338.

homme 1. 94, 223, 281, 296,337-8
346, 378, 385, 406-7.

JEONE II. 70, 103, 231.
JOB 1. 29.
JONC 1. 49, 82, 153, 158-9, 161,355

II. 75, 272.

JOUR 1. 7, 33, 36, 38, 42, 44, 57-8,71,
73, 76, 87, 120, 130, 174, 185, 243,
295, 303-4, 316, 327, 364, 368, 370.

journée 1. 167, 219, 301, 304.
j (durée) 1. 48, 71, 246-7, 250, 297,

300, 303.
j. i spéoial z 1. 78, 87, 89, 251, 260 ,

262,299, 315, 328,392,421.
j. opposé nuit: 1. 172,191, 294,411.
J de l'an V. Nouv;el An.
les j. = la vie 1. 234, 424.

JUGE V.a. Justice 1. 231, 233,235,239-
241.

JUIF II. 64, 121.
JUMEAUX 1. 299. II. XJ.., 47, 249.
JUSTICE V.a. Juge. 1. 229, 231, 234,

239, 244, 309, 340, 342, 369, 409.
II. 94.

KABARY V. Discours
IŒLIMALAZA V. Rakelima1aza
KIANGARA 1. 16.
KI'roZA (lanière de viande séchée)

1. 115, 266. II. 27, 41, 179, 318,
325.

KOMBY (Etuve) II. 40, 42,45,47, 104
5, 110, 113, 116.

LA:ooRDE 1. 111, 140, 143, 183, 222-3,
227-8. II. 67, 133, 137, 272.

LA:ooUR 1. 182. II, 215.
LAC 1. 66, 69, 106-7, 122, 169, 179,

188, 194, 217, 229, 243, 283.
II. 78, 114, 311, 347.

LAlllE 1. 49, 178, m.
LAIT 1. 119, 140, 181,264, 391,405.

II. 41-2,50, 179,~.

LAMllA (Echarpe, toge) 1. 137, 157,
160, 235, 288, 296, 304, 310, 329.
II. 50, 69, 229, 264, 275.

l.mena V. LinceuL
LAMPE 1. 72, 289, 291, 304. II. 70,

74,80,83,90,99, 106, 117,120,
336.

LANGUE 1. 147, 285, 294, 299, 327,
389, 395. II. 38.

1. arabe V. Arabe.
1. austronésiennes 1. 10, 12, 31, 199

212, 411.
1. française 1.10-1,177,341,357.
1. indonésienne 1. 12-3, 17, 185,207
1. malayo-polynésiennes 1. 10.
1. malgache 1. 10-2, 25, 27, 47, 62,

87, 121, 196, 208, 344.
1. offioielle 1. 9,10-2, 416.

LAPA II. 72-4, 78, 80-3, 87-8, 90,
104-5,109-10,113-4,116-7,120,171.
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LARMES V.a. Pleurs 1. 71, 93,126,
336. II. 285-6.

LASTELLE (de) 1. 228.
LATERITE, latéritique 1. 16, 132,

156, 181, 224, 282. II. 193.
LAVAKA (arrachement) 1.16,131,181.
LEGENDE 1. 19, 24, 27-8, 30, 34,

124-5, 156-7, 169. 179, 185, 188
9, 194, 274, 399, 400, 417.
II. 66, 113, 205-6, 234-5, 356.

LEGROS 1. 200, 228. II. 272.
LEGUME 1. 17, 117, 119, 157. II. 41.
LEPRE, lépreux. 1. 184, 278, 307, 320 ,

363. II.43, 211, 254-5,260,268,340
LEZARD 1.86,171,295. II.29.
LIANE· 1. 29,61,63,66-7, ill, 162,

368. II. 82, 247, 311-2.
LIGNAGE 1. 143, 158, 224, 259, 263,

318, 365, 387, 408,421-2, 424.
II. 128, 154-5, 313, 354, 360.

LINCEUL, lambamena 1. 334, 388.
II. 23, 204, 260, 263, 276,278-9,
281,283-6, 292, 294-5,298,369
70, 383.

LION V.a. Alahasaty 1.93.
LIT 1.56-7,61,64,69,127,164,

176,233. II,40,51,262.
1. de rivière 1. 122, 181.

LITANIE 1. 160, 179, 374, 389.
II. 85, 99, 111-:2, 119.

LITTERATURE 1. 20, 78, 163, 165,
403. II. 131.

LITURGIE 1. 35, 294, 374-5.
LOI 1. 144, 220-1, 230-1, 239, 244.

II. 131, 155, 205.
LOUCHER II. 39.
LUMIERE 1. 54-5, 86 •
LUNDI 1. 42, 88, 279.
LUNE 1. 29,2Q., 53, 40, 42-4, 61,63,

74,76, 79, 204, 244, 251, 253,
312,371,400. II.313, 326, 357.

lunaison 1. 45, 247, 256, 300,303-4,
349, 364, 384.

pleine lune 1. 45. II. 68.
nouvelle lune 1. 43-4, 74-6, 251.

LYALL 1. 173, 216. II. 348.
LYCOPODE 1. 163.

MAHAMASINA 1. 134, 219-21, 254.
II. 117, 357.

MAHAVALY V. Ramabavaly.
MAIN 1. 50, 64-5, 101, 103, 173, 176,

260, 287, 290, 294-5, 300, 310,
326-7, 336, 369-70, 395, 411, 417.
II. 47, 50, 246.

à la m.,avec la m. 1. 215, 219, 252,
302, 306, 377.

MArS 1.50,90, 119, 156-8. II. 311.
MAISON, case 1. 39-42, 55.:1. 61, 68,

71,76,78,93,95,99,111,120,
155, 164, 173, 184, 191, 202, 248,
252-3, 258, 297, 305, 327, 329,
333-4, 338, 349-51, 354, 357, 364,
371,381,401,415,423. II.34,
38, 85, 11 6, 120, 153, 157, 267,
269, 273-4, 296, 313, 334, 354.

maisonnette, m. sainte 1. 128, 216,
219, ~ 262,265, 3B4-:"II. 140,
273.

m. mâle II. 74, 81, 8j, 90, 99, 109,
114.

MAJUNGA 1. 14, 51. II. 172, 258.
MAKOA 1. 54.
MALADE, maladie 1. 30-1, 40, 70, 99,

106, 108, 161-2, 178, HIC, 182,190
201-2, 219,225, 236, 244, 261,274
294-5, 298, 301, 307-8, 312, 320,
329-32,335,337, 339, 341,346,
369, 385, 390, 394, 396, 405.
II. 39, 43, 45, 57, 192, 201, 245,
251-6, 332-3, 339, 345, 367, 375.

MALAISIE 1. 30, 178.
M.A.LEFICE , mallSfique 1. 54, 261, 274,

309,331,337-9,361,400.
II. 30, 34, 36, 244.

MALGACHISATION 1. 7, 11, 46-7.
MALHEUR, malheureux 1. 53, 68, 80,93,

104, 123, 234, 260-4, 326, 336, 355,
364-5, 392-4. II. 161, 342.

pas-vaincu-par-le-malheur 1. 145,
148, 286.

MANAKARA 1. 14. II. 239.
MANAlI'.ANGO V. Ral!lJ!Damango.
Jl'"JANANJARA 1. 133. II. 37.
MANANKASINA 1. 264.
MANDIAVATO 1. 1j3, 308. II. 138-9.

MAANJAN 1. 10, 411. II. 336. MANDOA 1. 358. II • .m.
MAGIE, magicien, magique. 1. 61, 80,84, MANDRESIARIVO 1. 273-4. 283, 293, 295

132, 145, 161, 186, 194, 270, 280, 310-1.
)11,330-1, '35, 340,343-4,359-61, iI".ANENDY 1.1)3,314. II. 136.
365, 367, 375, 401, 405, 422. MâNES 1. 323, 349, 376, 386, 408, 422.
II. 255,.lli., 316,359. II. 294,311,314,3.12=2" 370,j80-1

mage II. )13. MANGORO 1. 16
MAHAFALY 1. 20, 119, 179, 209. MANGUIER, mangue 1. 83, 156.

II. 141, 349. MANIOC 1.17,119,156-9,174. II. 42.
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MANJAIIlOLA I.27}, 276, 2rn, }10, MIEL 1. 140, 160, 177, 252, 259, 264,
}12. 282, 286-7, }C4, }29, ~4, }54-5,

MANJAKAlIDRIANA 1. 1}}, 166, 211. }76-7, }84, }91, 405. II. 29,49-50,
MANJAKATSIROA 1. 219, 272-4,276, 51, 81, 84, 99, 106, 110, 112, 179,

278-80, 285, 295, }C6, }c9,}12, 215, }11.
3f!7, }92, 42}. II. }1}. MIFADY (femmes) II. 1}, 2~.

MANTASOA 1. 14}, 222. II. 1}7. NIKEA 1. 54.
MARCHANDISES V.a. Commerçant MILAN I.10}, 172, 186-7, 382. II. 38,

1. 181, }C8. 265-6.
MARCHé 1. 49, 77, 119, 1}1, 145, MILLE, millier, 1. 85-6, 104, 148, 151,

147, 151, 178, 202, 228, 2}4, 295. II, 76
250, 26}, 268, 279, }2O, }41, MIMOSA 1. 1}2, 156.
}BO. II. 136. MINISTRE 1. 218, 229.

m. du vendredi 1. 164, 175. Premier M. V.a. Rainoharo, BaiDi-
MAllDI 1.7,42,49,88,299. laiarivony 1.221,229, 2}1, 241-2

II. }1, 284. 261,279,280-1, }13, }15, }45,}51,
l\lABECAGE, Mariùs 1. 108, 126, 1}1, 42}. II. 26}.

1}}, 1}5, 158-9, 188, 217,227-8. MISSIONNAIRE, Mission 1. 10, 20, 24,
MARIAGE, noce 1.42,71,76,78, 27, }5-7, 55,152,164,190,195,

144, 178, 182, 247-8, }47, }62, 228, 271, 277, }15, }18-9, }44-5,
376. II. 1}c-191, 2}5, 241,}1}, }48, }74-5, 380, 412-}, 42}.
}18, ~, }29, }48, }58. II. 1}, 188, 204-5, 2}}, 272, }27,

lIlABMlTE, chaudron 1. }9, 56, 72, }5}, }60, }62-3, }79.
110, 114, 116, 120, 137, 202,252, London Missionar,y Society,II.223,
254, 265, 282, 359. II. 43, 333. 255, 362.

MAROAKANY 1. 274. Mission norvégienne II. 223, 255.
MAROaOaO 1. 108, 217. MOISSON II. 99.
MAROVATANA 1. 133, 1}7, 218, 227, MOLAIRE V. Dent.

268. II. 138. MONNAIE, monétaire V.a. Argent
MARTYRS 1. 35, 140, 357, }74, I. 50-1, 160, 226, 228, 268, 285,

II. }56, 361, 380. 586. II. 262, 312.
MASIKORO 1. 20~ 209, 225. II. 331. MONTAGNE 1. 32-3, 87, 111, 124, 126,
MATERNITE (lieu) I.}46,405. II. 40. 1}5, 201, 215, 3}4, }71, 400.
MATITANANA 1. 273. II. 200, }BO.
MATSATSO 1. 215, 223, 273-4, 278, MORAL, morale 1. 47, 171, ~6, 421.

282, 285, 288, 299, }c5, 313. MORT \la), mourir :1;. 44, 54, 71, 87,
MAURICE 1le 1. 143, 174. 103-4, 1}C, 141, 176, 205, 235-6,
~~VOVAVA 1.227. 241,243,250, 256, 258-9, 296,}c5,
MELON 1. 165. 317, }28-9, 3}4, 338, 350, 364,
MENUE 1. 55, 1}1, 273. II. 137. 369-70, }73, }BO, 391-2, 404.
MENINGITE II. 46. II. 39, 195, 229-}c, 2}7, 250,260-
MENSONGE, mentir 1.122,188, }C6, 1,329,332, 3}4-5, }41,}48, 351,

309. 358, 364, }70-1,}75-6, }78, 382.
MER V.a. Outre-Mer 1. 14, 54, 106-7, mortalité 1. 237, 259, 379.

133, 229, 350. MORT (un), défunt 1. 42, 82, 225, }c9
MERCREDI 1. 42, 49, 251, 261, 289. 333, 338, 36}, 3rn, 416.
MèRE 1.52, 57, 69, 72, 186, 202,212, II. 54, 246, 315, 366, 368.

227, 259, 338, 370, }BO-1,385,39O. m.-né II. 38.
II. 90, 100, 124, 184, 203, 207. MORTS (les) V.a. Ambondrombe,séjour des

MESSE 1. 57, 164, }46, 408, 420. m. 1.28,53, 56, 67, 112, 114, 126,
METALLURGIE 1. 142, 144, }6O, 404. 175, 183, 249, 258, }23, 332, 372,385
METAUX, métallique 1. 112, 140,143, 388, 400, 405, 406-7 , 410, 421.

227, 360. II. 63, 180-1, 204, 207, 237, 278,286,
METEOROIDGIE 1. 27, 61, 274, m,312. 296, 310, 3}4, 350, 355-6,367-9, m,
METIER A TISSER II. 44, 209. 379, 383.
MIARINARIVO 1. 17. MORTIER 1. 29, 56, 61, 157,202.
MIDI 1.40-1,67,102,415. II. 39,70, 89,107,112,120,264.
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MOUCHE 1. 176. II. 44.
m. maçonne II. 257.

MOUTON V.a. Bélier 1. 94, 140,..111:&,
258, 282, 304, 334, 345, 355, 377,
380-1, 383, 386, 392, 394, 396.
II. 39, 76, 81, 100-1, 106, 109,
113, 141, 154, 201, 264, 343, 349.

MOZAMBIKA V. l'laIfoa.
MPAKA ro II. 186, 222-8, 238, 380.
MPISIKIDY V. Devin, divination.

1. 122. II. 43, 254.
MUR 1. 18, 40, 56, 61, 114, 127, 338,

351,354, 377) 381,387,415.
II. 90, 148, 193.

MUSIQUE, musicien V.a. Instrument de
m. 1. 27, 242. II. 44, 136,221,
276, 284, 355.

MUSULMAN V.a. Islam .1.178,189,212,
~.

MYTHOLOGIE 1. 25-6, 31-2, 34, 157-8,
168, 190, 399, 413.

NOMBRIL V. Ombilic
NORD 1.,2, 56, 60-1, 94, 131, 219-20

273, 326, 338, 348-9, 351.
II.40,50,79, 271-2, 330, 341.

N.-E. 1.56-7,371. II. 284-5.
N.-O. II. 221, 350, 357, 359.

NOTABLE 1. 231, 280, 3f!7-8.
NOURRICE II. 50, 252.
NOURRITURE 1. 93, 99, 133, 155-7,

173, 178, 184, 187, 248, 250,252,
253-5, 264, 266, 303, 316, 382.
II. 41, 47, 122, 134 , 255, 284,
324, 349.

NOUVEAU NE V.a. Bébé 1. 68-9, 82,86
93, 379. II. 40, 55, 250.

NOUVEL AN 1. 44, 128, 247, 250-1,254
5, 266-7, 269, 350, 361, 407.
II. 52, 179, 181.

NUAGE30-~,36, 55, 111, 125, 401.
n. de sautere:les 1. 175.

NUIT 1. 33, 39, 48, 52, 60, 85,102-4
110, 113, 120, 122, 175, 179, 186,

NAISSANCE 1. 60, 65, 73, 102, 362,364 248, 250, 256, 290, 294, 301, 304,
367, 379, 394, 399. II. ~~ 121, 312, 324, 338-9, 363, 370, 380 ,411,
128, 130, 170, 210? }48,3 ,2. II. 197, 357.

NAMEHANA 1. 128, 170, 2~3. II. 205. n. blanohe 1. 248,251, 266.
NAMPOlNA V. Andrianampoinimerina mauvaise n. 1. 247, 251. II 165-7,
NASSE II. 34, 118. 179.
NATIONNALISME, Eatriotisme 1. 35, 229, OBSCURITE 1. 339. II. 41, 83, 104.

362, 423. II. 359. OBSEQUES, Enterrement, funérailles
NATO 1. 66, 72, 304. 1. 42, 120, 182, 250, 258, 260,
NATTE 1. 49, 56, 159, 265, 297-8. 263, 325, 339, 346, 350, 364, 367,

II. 27, 40, 43, 74, 116, 179, 262-3, 378, 382, 386-7, 391, 394, 397,407.
285-6, 289, 300, 303, 361, 369, 381. II. 13, 38, 108, 141, 234, 246, 255-4

n. de cheveux 1.296. II. 51, 71, 90, 367,370.
104, 114, 275. OCEAN Indien 1. 12, 14, 20 II 272,350.

NATURALISATION 1. 200, 348. o. Pacifique II. 272.
NAVETTE II. 44. OCEANIE 1. 390. II. 86, 127.
NEFASTE 1. 60,73,80, 175, 191, 274. OEIL, Yeux 1. 30, 37,49, 150, 167,
NENUPHAR 1.71, 163, 165, 377. II. 199. 179-80,200, 244, 301, 324, 337, 367
NEVEU, nièce 1.294. II. 128, 156. 369-71,389,404. II.383.
NID II. 125. OEILLET 1. 164.
NOBLE V.a. Andriana, 1ère Caste. 1.34, OEUF 1.286, 369, 376. II.46, 201,

45, 55, 68, 88, 107, 135, 137, 143-4, 209, 337, 367.
212,214, 216-7,225, 235-6, 241,245, OFFRANDE 1.64, 130, 140, 159, 164,
254,259, 264, 266,291, 293, 318, 374 200, 204,265, 267, 289, 302-3,316,
377, 384, 387-8, 397, 406, 423. II. 37 354, 370, 372-3, 375-6, 378, 384,
79,94-5, 135, 138-40, 273, 324, 329, 391,405-6,410,414-5. II. 286,
343,361. 303,311,333,339,347,355,381.

NOIR 1.51,69,70,72, §.-8, 104,109-11 OIE 1.66,185-6,286,354,383-4.
143, 147-9, 278, 286, 384, 387. OISEAU 1. 32, 38, 61, 64-5, 67-9,70,

NOM de chose 1. 46, 61, 94, 102, 130,146, 72, 82, 102, 112, 146, 151, 154,
147, 152, 162, 214, 276, 316, 324, 354, 168-72, 184-8, 286, 316, 363-4,382
370, 388, 394, 396,400,405,411,413, II. 24,38, 125, 266,328•
415, 417. o. aquatique 1. 66, 69, 70, 72, 83,

n. de personne 1. 65-6, 68, 70-1,82, 130, 105, 184,278, 286, 382. II. 80.
178 II. 52, ~, 367, 370. o. bleu 1. 103, 184.

n. de famille 1. 163. II. 162. o. blanc 1. 103, 186.
n. d'animaux 1. 178,104-5 • n.d'idoles o. noir 1. 172, 187.
1. 272-4, 281.



OMAN 1. 144 PALAIS V. a. Lapa 1. 55, 61, 68, 123,
OMBlASY V. Guérisseur 140, 155, 159, 179, 187, 214, 222,
OMBILIC, Nombril II. ffl. 226, 231, 242, 244-5, 256, 259,261-4,

cordon ombilical II.38, 42, 102, 266-9, 274, 277-81, 291, 299, 305,
105-6, 108, 110, 112. )10, 315, 348, l2!L3ffl, 423.

OMBRE 1. 324, 332-3, 338. II. 55, 273, 295, 354, 357.
II. 329, 331-2, 335, 355, 364. PALANQUIN V. Filanzana

OMBRELLE V. Parasol PALMIER 1. 161. II. 80.
ONCLE 1. 53, 95, 329. II. 70, 90, PALUDISME 1. 175.

128, 156, 320. PAPIER 1. 74, 147, 348.
ONCTION, Oindre 1. 149, 260, 266, PAPILLON 1. 39, 94, 130, 175. II. 340,

295, 338, 350, 354, 384, 406. 344-5, 348, 380.
II. 45. PAPYRUS 1. 49, 82, 154, 165, 243,252 -3

ONDINE 1. 403. 262, 333, 368, 377, 386.
OPIUM II. 212-3. II. 38, 70, 108, 333.
OR 1. 144-5, 220, 329, 359-60, 384. PARADIS II. 315, 360-1, 380.

II. 71, 247, 322. PARASITE, 1. 175-7.
ORANGER 1. 119, 127, 156, 199. PARASOL, Ombrelle, Parapluie. 1. 219,

II. 118,311. 222,242, 280, 354.
ORCHIDEE 1. 125, 163. II. 108. PARC A OOEUFS 1. 67-9, 102, 128, 148,157,
ORDALIE V.a. Tanguin 1. 144,206, 287, 319, 358, 391. II. 44, 85, 257.

â8, 232, 238-9, 241, 309, 339, PARC ZZOLOGIQUE 1. 177, 184, 222.
369, 374, 379, 381, 397. II. 42, PARENT 1. 52, 67-9, 94, 227, 247-8,258,
70, 93, 119, 233, 237, 266, 352. 363, 377, 379, 388, 396, 407, 415.

ORDURE 1. 124, 153, 184, 225, 264, II.44, 183, 260, 271,352,368,375,382.
338. PARENTIS 1. 57,171, 248, 258, 380.

OREILLE 1. 179-80, 243, 369-70,390-1 II. 183-7, 206.
II. 50, 89, 368. PARTtlRIElfl'E II. 56, 93

b. d'o. 1. 255. PARURE II, 50, 145, 253-4, 296.
marque d'o. 1. 265. p.ASS.§ 1. 5, 28, 37, 396, 398, 406.

OREILLER 1. 225. II. 198, 382-3.
ORFEVRE 1. 143. PATATE 1. 119, 156-8.
ORION 1.29,61,63. PâTURAGE 1.39,113,181. II. 134.
ORPHELIN 1.50, 67, 259,294, 300. PE.4.U 1.233-4, 379, 392.II. 132,136.

II. 50. PEINE, Chatiment 1. 113, 240, 258, 341,
OS 1. 67, 103 , 119, 162, 188, 243, 382. II. 167, 266-7.

262, 382, 389, 392. II. 63, 137, p. capitale 1. 160, lffl, 214, 231,
210,224, 247, 265,278,294,322, 234,237,329,379,380-1, 392.
338, 345, 347, 368. PELERINAGE 1. 301-2, 348. II. 26.

o. de seiche 1. 147. PERDRIX 1. 67, 160, 186.
OUEST 1. 52-3, 56-7, 94, 107, 114, PERE 1. 52, 60, 95, 124, 227, 241, 243,

131,220,297,302,314,326,349, 259,370,385,389-90,418. II. 35,
352. II. 262, 268-9, 271, 333. 70,89,90 123, 184, 202, 204, 357.

région 1. 153, D5, 141, 273, 338. PERLE 1. 61, 64, 66-70, 85, 87, 103,
II. 220, 349. 142, 145-52, 162, 191, 200, 202, 205,

à l'o. de •• 1. 221, 262, 334;11.372 255,280,285-7,319, 331, 344, 352,
OUTIL 1. 100, 140, 142, 155. 366-7,376,391,420. 1.29,71,241,
OUTRE-MER 1. 48, 68, 227. 258, 263, 312-3, 381.
PAGAIE 1. 67. PERSE, persan 1. 44, 179.
PAGANISME, pa!en 1.55,73,86,152, PEUPLE 1,9,13,24,30,54-5,61,90,

220, 247, 277, 284, 303, 313, 319, 93,95, 99, 107, 123, 132, 137, 181-2,
335-6,344,347, 352, 367, 371,394- 209,212, 216, 219, 221, 225, 229,240,
5, 401,420,422-3. II.306-7, 311, 242,245-6, 261,281,302, 369, )80,
358-60, 380. 380, 384, 391-2, 404, 408. II. 93.

PAKISTANAIS 1. 348. PEUPLEMENT 1. 12, 17, 268.

Consulter auesi la Table des Matières
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!EDR Crainte 1. 30, 42, 302. PLANTE 1. 38, 55, 61, 69, 72, 84, 121,
II. 195. 127, 146, 152-4, 158-61, 165, 168-9,

PHA.RJllACIE, pharmaceutique 188, 190, 199, 202, 294, 298, 304, 316,
1.161,355. II. 312. 327,330,341,364,376• II. 40, 251,

PIASTRE 1. 30, 44-5, 50-1, 66, 333.
144, 148, 174, 235, 244-5,268 p. aquatique 1. 65, ill.
288-9, 305, 307, 311. II.1:;4, p. comestible 1• .12§..
167, 273, 348, 355, 381. p. médicinale 1. 127, 130, 161-3, 203,

p. entière, non ooupée: 1. 199, 308,330, 341, 364. II. 151.
200-1, 220, 226, 244-5, 267,280, p. Toxique 1. 163.
296,298. II. 28-9,37,94-5, PLEUR, pleurer, V.a. larmes 1. 43, 99, 171,
135. 250, 252, 258, 336, 388.

coupure de p. 1. 200, 256, 268, PWM1l 1. 144.
298, 305, 327. 1. 39. PLUIE 1. 31-2, 38,40, 61,67, 72,105-6,

PIECE de maison 1.290, 304, 357. 110, 125, 157, 264, 278, 352, 354.
II. 40. PLUME, plumage 1. 65, 69, 85, 88, 105,

PIED 1. 56, 65, 91, 95, 131, 173, 184-5, 2f51, 373, 377, 392.
176, 227; 260, 264, 290, 297 ,505 POESIE 1. 33, 125-6, 163-6, 179, 186.
329,355,369-70, 390,411,417. II. 197-9, 207,228; 235.
II. 46, 246, 267. POETE 1. 82, 166.

longueur 1. 49, 50. POIDS 1. 17, 109, 370.
à p. 1.47,140,187,290,311,371. POIGNET 1.50,66,103,148,151,173,
au p. de •• 1. 165,329,367. 280,294,327,401.

PIERRE V.a. Rocher 1. 27, 47, 56, POIL 1. 76, 122, 285, 370. II. 45.
66, 71, 110-2, 122-3, 137~,168, POINTE DEMELOIR 1. 370. II. 27.
170-1, 187-8, 241, 283, 288, 327, POISON, vénéneux 1. 81, 163, 232-3, 235,
357, 371, 376, 384, 387, 389-90. 295, 330-1, 338-9, 369, 379, 400,404.
II. 39, 105, 108, 152, 271-3,285, II. 55, 70, 95, 161, 256, 340.
311,336. POISSON V.a. Alohotsy 1. 45, 168-9,364.

p. dressée, stèle 1. D8, 217,221, II. 28, 34, 43, ,49, 50-1, 215.
350. II. 272, 312, 347, 353, 355, POITRINE 1. 49, 50, 58, 65, 151, 160,
381. 187, 216, 2f51. II. 247.

p. tombale V. Tombeau 1. 49, 252, POIVRE II. 153.
265, 350, 354, 385, 395, 408. POLITIQUE 1. 17, 35, 50, 267, 274, 276,
II. 270-3. 308, 313, 398, 422-3, 425.

p. précieuse 1. 141, 144,285. RLYGAMIE 1. 150,294. II. ~,168,319.
p. saorée 1. 128, 140, 208, 217, POMMIER 1. 156.

219, 222, 245, 262-3, 300, 355, PORC cochon 1. 17, 124, 177-8, 185,202,
376, 384, 395, 405-6. II. 357. 221, 258, 297-8, 354, 358, 378, 381,

p. du foyer. II.74. 383. II. 201,264,347.
PIETlNAGE 1. 80, 140, 159, 182, PORCELAINE 1. 189.

255,405. PORTE 1.28, 39,41,48,57, 61, 68, 140,
PIGNON 1.55, 111, 349,415. II.116. 176,219,252,262,266, :534, 3)8, 364.
PILIER 1. 56, 247, 381. II. 34, 39, 285.

p. central 1. 58, 290. II. 153. portail 1. 187, 221, 267, 387, 389.
PIUAGE 1. 114, 181. p. du village II. 44, 88.
PILON, piler 1. 56, 60-1, 68, 202, PORTEUR 1. 48, 103, 123, 177, 255, 286,

2:;4,297,540. II. 70, 74, 83,99, 383,388,389.
287 • POTEAU V •pilier

PIMENT 1. 60,119,158,379. POU 1.176. II. 250.
PINTADE 1. 65, 160, 186. II. 80. POTERIE 1. 88, 119, 142. II. 262.
PIPE II. 214. POUDRE 1.181, <:27, 295, 341. II. 134.
PIROGUE 1.68, 106,158, 176,211, 216pOULAILLER 1.39,56,358.

~25, 371. POULET V.a. Coq 1. 40, 66-7, 69, 88, 124,
PLACENTA 1.153. II. 34, 37,39, 140,157,185-6,227,232,238,287,

112, 210. 364, 377, 379, 381, 390, 396, 405.
PLAINE 1.32-3, 219, 221. II.28,41,45,55,70, 151,209,252.
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QUARTZ 1. 141. II.83,99.
QUEUE 1. 110, 151, 177-8, 215, 285,

377, 384, 390-1, 396.

PUISSANCE SURNATURELLE, vertu, pouvoir
1. 44, 104, 124, 142, 152, 162,194,

197, 199, 201, 205, 207, 222,239
240,284, 294, 301, 305, 308, 313,
316, 360, 363, 365, 368, 370, 372
3, 376, 379, 395-7, 399-418. 421.
II. 238, 333, 348, 350.

PURIFICATION, purifier 1. 44, 104, 106
120, 182, 199, 239, 249, 253-4, 335,
384, 388, 396-7. II. 346.

POUPEE 1. 186, }52. II. 54.
POUSSE-POUSSE 1. 177.
POUSSIERE 1. 338, II. 44.
PRECEPTEUR 1. 223, 231, 236.
PREMICES 1. 57, 159-6>1, 203, 256,

259,264, 349. II. 50-1,94,381.
PRENOM 1. 82, 163. II. 60.
PRETRE 1. 143, 195,293-4,299, 301,

308, 312, 344-7, 384, 386, 397.
PRIERE, prier 1. 30, 42, 44, 56, 101,

174, 194, 219, 233, 252, 265, 298,
312, 318, 336, 349, 362-3, 367-73,
400-2,404-5,407,410-1,424.
II. 151, 182, 239, 284, 286, 289,
300, 303, 333, 355, 367, 380.

PRINCE, princesse 1. 30-1, 34,42,45, RABARY 1. 36-7, 54,271,346-7.
50, 53, 61, 68,86, 89, 91-4, 98, RABEHAZA 1. 264, 273-4, 276, 285,
103, 107, 140, 145, 179-80, 206, 288, 295, 297, 302, 306, 309,
214, 224, 229, 264-5, 274, 293,308, 312, 318.
352, 384-5, 408, 415, 422, 424. RAIDOONANDRIANAIrlPOINIMERINA
II. 74, 80, 93, 114, 132, 312, 330, V Ranavalona 1ère.
343, 347, 349, 351. RACINE 1. 110, 146-7, 157, 162, 172,

PRISON, prisoIlIli.er 1. 125, 181, 342, 174, 203, 227, 308, 367.
346, 396. II. 57, 133, 237. II. 37, 257, 312.

PRIVILEGE, prérogative 1. 143, 217, RADAMA l, Lahidama, Laidama. 1.14,
221, 223-4, 226. 18, 34, 40, 88, 107, 133, 143,

PROCESSION V. Cortège. 160, 174, 177, 186-7,200,210-1,
PROPITIATOIRE 1. <+4, 396. 215-6, 220-1, 224, 228, 237-8,240,
PROSPERITE 1. 148, 314. II. 42. 242, 277, 293, 296, 306, 310-1,
PROSTITUEE II. 31. 344, 413. II 13, 19, 72, 133, 139,
PROTESTANT, Protestantisme 1.20, 57, 171, 213, 232, 244, 253, 355, 357,

80, 152, 163, 208, 228, 302, 315, 358, 375.
344, 346-7, 357, 374_5, 407, 413-4, RADAMA II, Rakotondradama 1. 18, 35,
424. II. 13, 52, 204, 312, 377-8. 36, 217, 225, 238,243-4, 261,278,

PROVERBE 1. 9, 32, 100, 114, 119, 324, 344, 380, 382. II. 19, 59,
126-7,132,155,158,163-4,169-70, 67,117,213,219-20,266,351-2,
177-8, 180, 183, 186, 208, 230,382, 356-8, 362.
396, 405-6, 416. II. 57-8, 198, 204 RADEAU 1. 28, 243.

208-211,234,246,260, 279,352-3,383 RAFANTAKA 1. 219, 272, 274-6, 280,
PROVINCE 1. 13-4,20, 25, 37, 55, 72,123 285-6,291, 295, 297, 306-8, 312,

135,137,183,209,313,337,350,376 3f!7. II. 313.
382, 423. II. 249, 314, 531, 359, 367 RAFARORATRA 1. 176, 272-4,276, 306.
391. RAFOHITANANA 1. 273, 278, 282,282,307.

p. périphériques 1. 13-4, 20,25, 37, RAFOHY l. 18, 34, 107, 212.II,77,114.
137, 145, 165, 182, 229, 234, 246, RAHODIBATO 1. 276, 284.
348, 422. RAINIHARO 1. 69, 140, 160, 231, 241.

p. du nord 1. 122, du sud 1.53, 348, II. 272.
du S.-E. 1, 189. RAINIJOHARY 1. 187, 223.

les 6 p. d'Imerina 1. 133, 135, 228, RAINILAIARIVONY V.a. Premier Ministre
231, 268. 1. 14, 18, 205, 210, 221, 229,231,

PSYCHOLOGIE, psyohologique 1. 82, 162, 280, 317. II. 58, 206, 223, 225,
181, 277, 312, 343, 359, 377,379,397, 263,295, 317, 358.
421. II. 124. RAINIMAHARAVO 1. 280-1. II. 143.
PUBERTE II. 18, 97. RAINIVONINAHITRINIONY 1. 183, 11.145.
PUCE 1. 243. RAKAPlLA 1. 325.

Consulter aussi la Table des Matières.
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RAKELIMALAZA 1. 25, 176, 221,240, RAVONlNAHITRINIONY 1. }17.
262, 272, 275, 277-8, 280-1, RECOLTE 1. 57, 109, 182, 264, }}7,
284,288-91, 29}, 296--8, }Dl, }84. II.}al.
30>-4, }D6-8, }12, }19, }87, REINE V.a. Princesse 1. 18, }4, 77,
410. II. }13. 12}, no, 135, 137, 168, 179, 209,

RALAMOO 1. 18, }4, 44, 65, 178-9, 214, 2}5, 2}7, 244, 251, 277, 279--81
246, 249, 255, 26}, 267, 272-4, 284, }1}, }44, }69, }82, }a5, }92,
II. 93, 117, 1}9, 161, 206,316-7. 423. II.}7, 55, 67, 135, 224-5,
Ambohidralambo 1.}D2. 367.

RALAMBOMAVITRIKA 1. 227. REJET, Rejeter 1. 390, 404. II. 250,
RAMAHAV.ALY 1. 172, 199, 273-6, 280, 297, 319-20, 325, 340.

288, 293, 296, 302, 305-7, }D9, RELIGIEUX 1. 159, 181-3, 209, 229,
312-3, }87. 241, 244, 254, 277. 293. 299. }D2,

RAMANAMANGO 1. 233. 239, 369, 404. 313. 315, 337. }45-8, 351. 361,
RAMANANTSOA 1. 18. }65, 374, }86, 394, }99. 418. 421.
RAMANENJANA 1. }24. 11.219-20, 244, 424. II. 91, 129. 187, 190, 239,

}56-60. 244. 264, 284. 286, 304. }D7, }14.
RAMOOLAMASOANDRO 1. 273. RELIGION 1. 81, 198, 220, 225. 244,
(R)ANAKANDRIANA 1. 89,157.272,401-}. 302-} , 339, 357, 359-61, 365. 418,
RANAVAWNA 1ère Rabodo ••• 1. 14, 18, 424. II. }62.

35, 37, 44, 69. 88, 112, 140, r. traditionnelle 1. 182, 271, 362.
142-3, 173, 179-80, 186, 211-2, 215, r. chrétienne V. ChristianiS1D9
219-23. 228, 2}1. 236, 240, 242,244, 1. 183, 279, }45, 374.
264,271,273.277,302, 309, 311-3, RELIQUES V.a. Anc~tres, Cendres,
315, 318-9, }25, 344. }74, 379-80, 1. 57. 350. II. 224. 300.
392, 413. 423. II. 19, 54. 59, 119, REMEDE, médicament, Médication 1. 98-
122, 132, 137, 142, 155, 163, 173, 9, 100, 106. 119, 127, 145, 147,
206, 213. 219, 234, 25}-4. 266. 272, 152. 161-2. 201, 238, 272, 295,307-
}13, }51, }55-8, }6}, }BO. 8. }20, }22. }24. }27. 329-30, }34,

RANAVAWNA II. 1. 18, 174. 181, 211, }42. }55. II. 45, 90. 218, 255.
215,220,225, 244-5, 271, 279.281, REPAS 1. 48. 116, 120, 22}. }a}.
284. }13, }15, }18, }44-5, }57.}61, II. 81, 152, 154. 187-8, 288, 297,
424. II. 119. 132, 143, 212-). 312, }24.
}58. REPTILE V. a. Serpent, Crocodile

RANAVAWNA III, 1. 14, 18, D5. 137,211 1. 168, 172, 174. II. }47.
217--8, 221. 245, 247, 256. 26}, 269. REPUBLIQUE 1. }2}.
II. 295. r. malgache l. 10, 18. 113. 210, 245.

RAlIDRlANKAZOBE 1. 273. II. 245.
RANGITA 1. 18, }4, 107,209, 211, 263. RESINE 1. 161. 1. 29.

II. 77, 114-5. RE'roURNEMENT DES MORTS V. Famadihana.
RANORO 1. 108, 124, 202, }24, }24,354, REUNION (11e de la) 1. 14.

}56, }a}-5. 405. II. 221. REVEIL (se réveiller) V.a. Eglises ré-
RAPHIA 1.83, 137, 158-9. II. 38, 71, vivalistes, Soatanana 1.27,39,40

108,114. 95.'22,162,319, }}5, }47, }57-8.
RASOAMANARIVO 1. 164. II. 230, 2}9-45. 268, 299, 379.
RASOHERINA 1. 14, 18, 130, 238, 244, REVENANT 1. 112,400. II. 40, 57,

261, 278, 313, 315, 352, 383. 385. 267, 286, 327, }3O, 33ê-4'.352,}64.
II. 21}. 221, 25}. RêVE 1. 322.326. II. 240,295.331.

RASALIMA (Rassalima) II. 13, 2}2. }44-5.
RAT 1. 171, 177, 184, 236, }40.II. 56. REVOLTE 1. 75, II. 168, 359.
RATAHIRY 1. 165. RHUM 1. 329, II. 286.
RATE 1. 127. RHUMATISME 1. 162. II. 257.
RATSIMAHALAHY 1. 274, 276. RICHESSE 1. 44-5, 47. 50. GO. 76. 78,
RATSlMANDRAVA 1. 18. 84, 9}-5. 99, 102. 104, 133, 149-50
RATSlMANDRESY 1. 68, 70, 216. 180-3, 320, }69-70, }77, }88, 406.
RATSIRAKA 1. 18. II. 38, 99, 272. 282.
RATSISIMBA 1. 27}, }". RIRE II. 45, 248.
RAVOLOLONA 1. 272-4, 283, 298.
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66, 86, 93, 108, 119
145, 147-8, 167, 172,
265, 274, 280, 285,
381, 384, 386, 388.

r. d'Imerina ou de Tananarive 1. 10,
14, 18, 30-1, 44, 50, 86, 109, 114,
128, 149-50, 155, 160, 178, 200,211
221,226,241, 243,246, 256, ~58,

260,265, 281, 310,313, 352, 378.
ROSE 1. 148, 164-7.

couleur 1. 86.
ROSE DES VENTS 1. 71, 73. II. 313.
ROS~U II. 50, 70, 76, 80-1, 106,110

114, 116.
ROUGE 1. 42, 51,

131,137,141,
185, 186, 2",
296, )04, 329,
II. 70, 248.

ROVA V.a. Palais 1. 16, 128, 134,
141, 186, 257, 351.

ROYAm4E 1. 10, 106, 124, 128-9, 131,
133, 161, 181, 209, 258, 262, 264,
294, 306, 314, 325, 391-2, 406,424.
II. 354.

r. mérina 1. 129, 133, 143, 220, 224,
227, 294. II. 145.

ROYAUTE 1. 28, 84, 148, ,m-211 , 245,
249; 351,407. II.232,237.

RUBEOLE 1. 161

RITE 1. 44, 64, 120, 186, 197,216,
219, 241, 246, 251, 253, 256,
260, 263, 269, 359-63, 367~,

374-5, 384, 397, 407, 417.
II. 67,96, 108, 114, 121, 123,
140, 153, 161, 181, 183,284,
294-5,298,304,306-7,311,)48,
367, 370.

RITUEL 1. 21, 72, 85, 94, 106, 116,
182, 185, 202, 211, 214-5, 224,
233, 238, 241, 246, 248-50, 253,
255-6, 259, 267-8, 283, 294, 300,
303, 364, 367, 374, 378, 380,386,
389, 399, 408. II. 49, 52, 65-6
68, 70, 79, 81 ...3, 86, 90, 98-9,
100-1, 111, 11 3-7, 119, 122-3, 127
132, 153-4, 161, 176, 183, 188-9,
210, 225, 231, 249, 264, 278,280,
294,296, 301, 321, 323, 369.

RIVIERE, Cours d'eau 1. 108, 110,
122, 125, 132, 144, 310, )41, 354,
401. II. 88, 189, 200.

RIZ 1. 25, 29, 50_1, 81, 88, 94,109
113,122,124,156-7,168,264,287
384. II.86, 193, 201, 209, 217,
251, 284, 352, 381.

r. blanc,pilé 1. 63, 86, 157, 259,
289, 388. II. 49, 70, 235, 2frf, SABLE 1. 11? 90, 122, 142, 144, 181,

311, 333. 285, 324-5, 400. II. 29.
r. en épi 1. 57, 122, .!2L 179, )49. SACRIFICE 1. 64, 66-7, 88, 100, 102,
r. non décortiqué, paddy 1. 56, 71, 128, 1:'4, 180, 182-5, 191, 194, 239,
121-8, 179, 185. . 256-64, 267, 277-8, 287, 291, 296,
r. cuit 1. 37, 39, 233, 248, 252,254 301-3, 312-3, 316-7, 327, 352, 361004-

264, 300, 304. II. 28-9, 41, 50-1, 375-86, 390-7, 405-6, 410, 412, 422.
153,166,179,263,272. II. 30, 54-5, 57, 59,91,130,178,

RIZICULTURE 1. 16, 17, 108, 132,307, 221,229, 279, 281,284,312,339,
312, 384, 404. 346, 355.

RIZIERE 1. 10, 17, 51, 70, ~-3,157, s. humains 1. 317, 392.
158, 175, 182, 191, 226-7, 229,319, SAGAIE, sagayer 1. 51,56, 142, 179,
:591. II. 13, 1)4, 157, 193,216, 214-5,227,282,298,302,310,327,
233, 303, 312. 368, )lO, 380, 396. II. 43, 77-8,

ROBE DE BOEUFS 1. 30, 39, 61, 64,67~ 89, 220, 266, 361.
70, 85, 103, 179-80, 182, 191, 200, SAGE-FEMME, matrone II. 16, 27, 35,
226, 262, 265, 2frf, 364, 370, 373, 38-9, 102, 120.
384. I~ 54, 206, 284. SAGITTAIRE V. Alakaosy

ROBIN 1. lfrf, 228. SAINT 1. 100, 163, 207-8, 219, 224-5,
ROCHER V.a. Pierre 1. 32, 110, 124, 245, 260, 263, 327, 335, 373, 395,

126, 165, 171, 217, 224, 241, 354-5 402. II. 296, 329.
384-5, 395,401,406. II.221, sanctifier 1. 255-6,263.
271, 311. SAINTE MARIE DE MADAGASCAR 1. 238.

ROI V.a. Royauté, RoyaUllle 1. 95, 134, SAINTETE 1. 123, 201, 208, 219, 269,
144, 158, 160, 168, 172, 180, 201-3, 301, 335.
214, 225, 241, 256, 264, 273, 296, SAKALAVA 1. 17, 20, 32, 55, 107~,125

304-8, 312, )44, 395, 387, 390, 392- 131, 133, 189, 207, 225, 232, 261,
3, 395,423. II. ~,80, 94-5, 99, 273,310, 322, 352, 391, 412, 414,
133, 135, 155, 164., 224, 245, 274, 416.
325, 358, 362.
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SAKALAVA (suite) II. 55, 62, 99, SIHANAKA 1. n, 20, 131, 159, 189,
130, 140, 146, 201, 220-1, 224 :514 318, 355. II. 65, 113,131.
237, 246, 322, 330, 346, 7,349 Antsfbanaka 1. 273, 305.
368. II. 220, 358.

SALIVE II. 45, 248. SIKIDY V.a. Divination 1. 89-100,
SALPETRE II. 188. 103, 325, 327, 403-4. II. 28,
SALUTATIONS II. 75, 140-1, 148,262. 244, 255-6, 313, 350.
SAMBATRA, Savatra II. 65. SILENCE 1. 359, II. 41, 43, 104-5.
SAMEDI 1. 42, 251, 260, 279, 299, SILEX 1. 40, 141.

384-5. SILO 1. 70, 74.
SANCTUAIRE 1. 143, 276, 281, 284, SIMPLES V. Plantes médicinales.

288-93, 296, 298-301, 303, 305, SISAONY V.a. Valdnisaony 1.16,133,
306, 308, 313-4, ï2.!=l, 360, 385, 218.
391,415, 422. SOANIERANA 1. 254, 382. II. 361.

SANG, sanglant 1. 13, 93, 140,145, SOATANANA 1. 27, 358. II. 2:59, 268.
148, 172, 181, 183, 186, 314,217, SOAVlNANDRIANA 1. 17.
231, 240, 251-3, 258, 260, 262, SOCIAL, socialisation 1. 181, 302,
264,287008,294, 300, 304, 317, 380,425. II. 41, 47.
354, 364, 373, 376, 381, 384-6, SOCIETE 1. 171-2, 181, 380-1.11.132
391, 395-6, 405. II. 38-9, 41, SOEUR. 1. 53, 171. II. 23-4, 1~9,156

90, 108, 110, 112, 114, 222, 226- 173, 179, 184, 198, 279.
8,223,248,380. SOIE 1.70-1,137, 151, 157,217,

SANGLIER 1. 178, 285-6, 295. II.101 234, 253, 285-6, 296, 304, 326.
175, 219. II. 199, 263.

SANSKRIT 1. 38, 44. II. 114~ sériciculture 1. 175.
SANTE 1. 40, 86, 102, 104, 150,244, SOLDAT V.a. Troupes 1. 107, 141,

261, 295, 307-8, 317, 319, 330, 172, 218,277, 298, 310, 314,368.
410,421. II. 192-259. II. 72, 172, 216, 357.

SAUTERELLE 1. 37,65, 108, 131-2,175, SOLEIL 1. 29-31, 33, 36, 39, 40, 44
307,360,401. II. 34,209. 48,55,60-1,76,94,102,107,

SAllYAGE 1. 54, 60, 88, 406. 110, 115, 117, 190, 204, 219, 225,
SAVATSE V. Sambatra 242-5, 262, 282, 298, 302, 304,
SCARIFICATION 1. 294-5, 326. 312,371,384,400, 415. II.261,
SCORPION V. Alakarabo 1. 45 313, 326, 329.
SECHERESSE 1. 159, 180, 307. II. 251 SOLSTICE 1. 43.
SEJOUR DES MORTS V. Ambondrombe SOMMEIL 1. 39, j32. II. 267.

1. 28, 110. II. 351. SOMMET 1. 16, :13, 87, 124-7, 131,
SEL 1. 108, 119, 124,201-2, 207, 226 159, 176, 186,408. s.f. 1.219.

354, 364, 382. II. 38, 279. SONJE, Arum, Taro 1.79, 159.
SEMAILLES 1.182,384. II. 27, 49, 50-1, 155.
SEMAINE 1.11,38, 42, 43,58; 88, SORA-BE V. Arabico-malgache.

188, 204-5, 380. SORATRA 1. 274, 305.(idole)
s. d'années II. 67. danse 1. 224. II. 66,68.

SEPT 1. 82-4,95-6, 105, 107, 189,226 SORCIER, sorcellerie 1. 39, 60, 69,
288, 294~, 302, 306, 314, 340, 377 102, 141, 145-6, 175, 1~5, 228,
420. 234, 236-7,239, 244, 337-44, 355,

2 fois 7 : 1. 162, 202, 263, 296, 304. 369, 379, 397, 400. II. 30, 37,
SEPULTURE V. Tombeau. 51, 70, 98, 134, 186, 210_1, 222,
SERMENT 1. 30, 182, 214-7, 231, 240. 225, 228, 244, 254, 256, 266, 268

II. 248, 322. 313, 340, 352, 359, 372, 380-1.
SERPENT V. Couleuvre 1. 168, 172 ,174 SORONA 1. 64, 66-7, 69, 71, 147,

189,200,227,288, 305, 312, 338, 150-1, 161,260, 298, 316, 391.
382-3, 417. II. 47, 331, 348, 355. II. 43.

SESAME 1. 147, 259. SORTlLEGE V.a. Maléfice. 1. 100, 113
SEUIL 1. 39, 228, 260, 319, :527, 3j8. 122, 190,295,309,331,339-40,378.

89, 107. SOURCE, fontaine 1. 108, 110, 2ffl,
SEJŒ, sexualité 1. 141, 259-60, 324, 354-5. 362, 367, 384-5, 395, 401,

378,384,405. II. 1), 15-26,37, 407, II,311.
155, 163, 2:53.
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SOURD II. 46, 250.
s.-muet II. 46.

SOURIS 1. 170, 184. II. 45.
SOUVERAIN V.a. Roi 1. 44, 49, 65,85,

99, 106, 142, 179, 182, 194, 199,
201, 206,209-14,216,221,240,
251, 261, 269, 273, 277, 290,294
5, 299, 301, 305, 308, 313-4,324,
372, 379~, 382-3, 385, 391-2,
400,407, 410, 424. II. 13, 71,
81, 94, 98, 135-6, 265, 341, 351,
359.

souverains 1. 128, 137, 150, 160,
d20, 223, 241, 278, 281, 317.
II. 79, 275, 371.

SPECTRE 1. 175, 325, 333, 400-1.
II.340-1,346,374.

STELE V. Pierre dressée.
STERILITE Femme s. 1. 52. II. 26-31 ,

50, 144-5, 164, 168, 191.
terre s. 1. 156. II. 369.

SUD 1. 94, 98. II. 79.
direction 1. 52, 131, 220, 234,
283-4, 349. II. 90, 266, 271,
341, 372, 381.

Région 1. 144, 172, 179, 209, 402,
II. 141, 349.

au s. de ••• 1. 56, 167, 220.
II. 38, 40.

S.-E. II. 218, 350.
S.-E. asiatique 1. 169, 189.

SUIF 1. 72. II. 29, 83.
SURNATUREL 1. 196. II. 202.
SWAHILI 1. 11, 13, 146, 179, 185,

412. II. 140.
SICLEMIE 1. 13.
SYNBOLE, symbolisme 1. 82-88, 141,

146, 148, 161, 163, 191, 208,216,
267, 375,397,421. II. 123.

SYPliILIS II. 39, 48, 255.

TABAC 1. 83, 119,123, 159, 163, d24
354-5, 358, 391, 405. II. 213,
217..8, 241, 248, 285, 349-50.

TACHE 1. 178, 180.
TALISMAN V. Idole royale, amulette

1. 93, 152, 174, 270, 277, 280-1,
284, 291, 297, 300, 305-6, 308,
313-4, 316, 3.~2, 326, 348, 360,
369, 402, 423. II. 312.

TAMATAVE 1. 14, 166, 174. II. 78,2t1
TAM~~OAKA 1. 11. II. 37,65.
TAMBOUR 1. 66, 69, 207, 289, 301,366

389, Il.78,89, 1dO, 236,241,288
TAMOUL 1. 13
TANALA 1. 20, 55, 126, 172, 229, 314

413, 418. II. 37, 131, 269, 311,
5d2, 346, 350.

TANANARIVE , Antananariva 1. 7, 14, 16..8
35, 48, 52, 55, 77, 85, 105..8, 111,
114, 123, 128-9, 133, 135, 140,145-6,
155, 164, 173, 177, 181-4, 187, 195,
211, 224, 227, 229, 240, 254, 265,
271, 284, 291, 314, 324, 347..8,350-1,
356-7, 360, 380, 383, 385, 413, 423.
II. 55, 76, 78, 136, 188, 217, 220,
223, 225, 229, 233, 245, 253, 258,265,
272-4, 283, 312, 354, 357, 362-3,382.

TANDROl 1. 13, 54, 119, 179, 225.
II. 65, 141, 246-7, 318, 349.

TANGUIN 1. 158, 163, 204, 206, ~,
250, 309, 340, 343, 369, 379, 381,
397, 400, 404. II. 70, 84, 93, 119,
161, 233, 237, 254, 266..8, 352.

TANINDRANA V. Catiers 1.54, 131.
TANIN-DRAZANA 1. 129. II,139,206,275.
TANKARANA 1. 20, 209. II. 347.
TANOSY 1. 11, 20, 89, 91, 284, 309, 403,

412. II. 65,70, 113, 131, 318, 331.
TANTE 1. 53. II. 128, 156, 320.
TARO V. Sonje.
TAUREAU V.a. Boeuf. 1. 45,51, 66, 69,

93, 100, 151, 176-7, 179-;-80, 182,243,
274, 288, 364-5, 378, 391. II. 54,
82-~, 99, 213, 216, 234, 318, 322.

t. d'argent 1. 151, 203.
TAXE V.a. Impôt 1. 226, 231, 256,386.
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